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ANNEXE N° 312

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
3 février 1920, qui a modifié les coefficients
de majoration des droits de douane en ce
qui concerne les « autres produit» réfrac
taires » repris au tarif des douanes sous le
n° 332, les velours et les peluches de coton
écrus, blanchis, autres, de vingt-six fils ou
moins, et les balais de dynamos en charbon
artificiel, cuivrés ou non, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Alexandre Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, par M. F. François-Marsal, mi
nistre des finances et par M. Isaac, ministre
du commerce et de l industrie (1). — {Ren
voyé à la commission des douanes.)

ANNEXE N° 313

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification des décrets des
12, 19 et 23 décembre 1919 prohibant la sortie
et la réexportation de divers produits, pré- ,
sente au nom de M. Paul Deschanel, Prési
dent de la République française, par
M. Alexandre Millerand, président -du con
seil, ministre des affaires étrangères ; par
M. F. François-Marsal, ministre des finances;
par M. J. -H. Ricard, ministre de l'agriculture;

par M. Isaac, ministre du commerce et de l'industrie, et par M. Emile Ogier, ministreindustrie, et par M. Emile Ogier, ministre
des régions libérées (2) | — (Renvoyé à la
commission des douanes.)

ANNEXE N° 314

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

rr>OJF/r DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif au dégrèvement des droits
d'entrée sur le papier destiné à l'impres
sion des journaux, présenté au nom de
M. Pa:;l Deschanel, Président de la Républi
que française, par M-, Isaac, ministre du
commerce et de l'industrie, et par M.F.Uran-
çois-Marsal, ministre des finances (3). — (Ren
voyé à la commission des douanes.)

ANNEXE N° 318

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modifi
cation à la loi du 3 mai 1841 sur l'expropria
tion pour cause d'utilité publique, modifiée
par les lois des 21 avril 1914 et 6 novembre
1918, par M. Eugène Chanal, sénateur (4).

I. — EXPOSÉ PRÉLIMINAIRE

Messieurs, le Sénat, en août 1917, et la
Chambre des députés, en octobre 1918, ont
adopte un projet de loi qui, devenu la loi du
6 novembre 1918, remanie et complète la loi
du 3 mai 1841. '

Au cours des discussions qui s'instituèrent,
sur ce projet de loi devant la commission des
travaux publics de la Chambre, la question de
l'expropriation conditionnelle s'était posée,

Cette commission avait môme décidé, dans un
rapport supplémentaire, de demander l'adop
tion, avec d'autres modifications apportées au
texte voté par le Sénat, d'une rédaction qui
aurait introduit l'expropriation conditionnelle
dans notre législation.
Nous étions alors en octobre 1918 et la tour

nure prise par les opérations militaires, an
nonçait la cessation, de plus en plus prochaine,
des hostilités. Aussi, à la veille de ^--discus
sion publique, la Chambre ne voulant pas
retarder le moment où, pour leur restauration,
les régions libérées pourraient profiter des
perfectionnements apportés à la loi de 1811, le
texte voté par le Sénat fut adopté sans aucun
changement.
Mai» un projet de loi spécial, organisant

l'expropriation conditionnelle, qui reprenait la
rédaction sur laquelle l'accord s'était établi
entre la commission des travaux publics et le
ministère des travaux publics, fut déposé par
le Gouvernement, en janvier 1919.
C'est ce projet de loi, auquel la Chambre des

députés * ajouté diverses modifications -qu'il
lui paraissait nécessaire d'apporter aux lois de
1841 et de 1918, afin d'en faire disparaître
quelques défectuosités, qui est, l l'heure ac
tuelle, soumis à votre examen.
Ainsi, le projet de loi, d'une part, vise l'orga

nisation dp l'expropriation conditionnelle et,
d'autre part, retouche les lois de 1841 et 1918.

II. — HISTORIQUE DE LA LÉGISLATION
SUR L'EXPROPRIATION

1° Avant la Révolution.

Au moment ofi le droit d'expropriation va
subir une nouvelle modification qui l'adaptera
plus complètement aux besoins de la société
moderne, il n'est pas inutile de rechercher
comment a évolué, à travers l'histoire, ce con
flit entre l'intérêt général et l'intérêt privé
d'où est sortie l'idée d'expropriation pour cause
d'utilité publique, et quelles mesures, à des
époques différentes, ont été appliquées pour
le solutionner. Cet historique pourra même,
peut-être, donner quelques indications sur les
transformations successives . subies par le
droit de propriété.
Nous ne pouvons pas retrouver, aux épo

ques les plus lointaines du droit ancien, des
traces de l'existence de l'expropriation au
profit des collectivités. Dans cette période, on
peut dire que le droit de propriété est en
quelque sorte absolu entre les mains de celui
qui possède le moyen de faire respecter son
bien.

Cependant, en Grèce, à propos du dessèche
ment des marais d'Erétrie, quelques auteurs
signalent l'application de certaines mesures,
dans lesquelles on voit apparaître l'idée d'ex
propriation, qui indiquent que l'intérêt privé
cède, déjà, le pas à l'intérêt public.
Dans le droit romain, qui est la source prin

cipale du duit français, on est surpris de ne
trouver aucune indication précise sur le droit
d'expropriation^ bien que, a diverses époques,
l'État, les provinces ou les villes, aient entre
pris de grands travaux dont nous retrouvons
encore des vestiges.
Ce n'est que dans l'ancien droit français que

nous rencontrons les premières traces d'une
organisation de l'expropriation. Le plus ancien
texte qui ait traité de la question, parait être
l'ordonnance de Philippe le Bel, de 1303, qui
oblige un propriétaire à céder, à juste prix, les
terrains nécessaires aux églises et à leurs dé
pendances.
A partir de cette époque, le droit d'expropria

tion existe nettement et se complète, lente
ment peut être, mais d'une façon ininterrompue
et sans à-coups, ce qui semble démontrer
qu'en cette matière c'est nous qui avons créé
et perfectionné notre législation.
En 1407, Charles VI, par lettres patentes, dé

cide que l'autorité royale aura le droit d'occu
per, moyennant une équitable compensation,
les terrains nécessaires à la sécurité du
royaume.
Bientôt, le droit d'expropriation cesse d'être

une prérogative que l'État seul peut exercer ;
les communes sont admises à en bénéficier et
c'est ainsi que le bailli d'Orléans reçoit, de
François Ier, l'autorisation d'exproprier les
terrains indispensables à l'agrandissement de
la faculté de droit de cette ville.
Au moment où Henri IV confie, au Hollan

dais Bradley, la mission de procéder au dessè
chement de nombreux marais, l'édit de 1607

institue des commissions chargées de déter
miner les indemnités à attribuer aux proprié
taires expropriés. De cette innovation devait
naître, deux siècles plus tard, le jury d'expro
priation.
Enfin, l'article 4 de la déclaration de 1638,

qui concerne la construction du canal de
Briare, complète, dans notre ancien droit fran
çais, la procédure d'expropriation par une dis
position fixant le délai dans lequel les indem«
nités devront être payées. '

2» De la Révolution d la loi de 1S41.

Ainsi, quand survient la Révolution, l'expro,
priation est autorisée, en cas de nécessité
publique et moyennant une juste indemnité
que lousage avait généralement fixée à un
cinquième en sus de la valeur de l'héritage
exproprié.
Mais cette indemnité n'était payée qu'après

un certain délai. Ce n'était donc pas encore la
préalable indemnité prescrite par la constitu
tion des 3 et 11 septembre 1791, ou déclaration
des droits de l'homme.

On était alors enclin à multiplier les précau
tions contre l'arbitraire, et le souvenir d'abus
nombreux qui avaient méconnu le droit de
propriété, a fait proclamer, dans cette consti
tution, que « la propriété étant inviolable et
sacrée, nul ne peut en être privé si ce n'est
quand la nécessité publique l'exige évidem
ment, et sous la condition d'une juste et préa
lable indemnité ».

La constitution du 21 juin 1793, dans son
article 19, exige que cette nécessité publiqui
soit « légalement constatée », et ces même]
expressions se retrouvent dans la constitution
de fructidor an III.

Les principes fondamentaux du dioit d'exi
propriation sont, dès lors, posés dans nos loi!
et l'article 545 du code civil, en donnant une
garantie nouvelle et une garantie des plus sta
bles au principe de la propriété individuelle,
dégage aussi l'idée d'expropriation qui peut dès
lors, être provoquée non plus pour cause de
nécessité publique, mais pour cause d'utilité
publique. •
Une lacune grave subsiste cependant. Le

code civil pas plus que les autres textes n'a
fixé les règles destinées à faire constater cette
utilité publique. Le conseil d'État, en 180?,
attribue ce droit au pouvoir exécutif et, au
cours de la même année, la loi sur le dessè
chement des marais venait confirmer cette
théorie.
Cette loi de 1807 conférait à l'administration

non seulement le droit de déclarer l'utilité pu
blique, mais encore celui de prononcer l'expro
priation et de régler l'indemnité. Nous n'avons
pas, ici, à insister sur les inconvénients que
présentait un pareil système, nous devons sim-

Elenmenut'esloeuligner ce fa siit, mc'esetmqeu'à ce momentien qu'elle paraisse simplement s'appliquer
au dessèchement des marais, nous possédons
enfin une grande loi sur l'expropriation. Malgré
les transformations qu'elle a pu subir depuis,
les règles générales qu'elle pose constituent
encore, en cette matière, l'ossature de notre
législation.
La loi du 8 mars 1810 est la première loi dont

l'objet soit, exclusivement, de poser les règles
générales de la procédure d'expropriation et
cette loi est restée en vigueur jusqu'à la loi du
7 juillet 1833.
Alors que des experts seuls devaient statuer

sur les indemnités à allouer aux expropriés
jusqu'à la loi de 1833, celle-ci organise le jury
chargé du règlement de ces indemnités. Ce
fut uùe innovation parfois vivement critiquée
mais qui a donné aux expropriés des garanties
qu'ils réclamaient depuis longtemps, et elle
marque une date dans l'histoire de l'expropria-,
tion.

La loi de 1833 précise aussi les détails d'ap
plication de la procédure et sa rédaction fait
enfin disparaître les doutes que soulevait une
contradiction entre la loi de 1810 et l'article 545
du code civil, contradiction qui avait permis &
quelques tribunaux de décider que l'évaluation
de l'indemnité suppléait, d'une façon suffi
sante, & son versement entre les mains da
l'exproprié.
Mais la procédure d'expropriation est deve

nue compliquée ; on hésite à la mettre en
mouvement pour des travaux de faible imporA
tance ; elle risque de paralyser, notamment,
certaines opérations de voirie dans les petites
communes rurales.

(1) Voir les n°« 677-903, et in-8° n® 114 —
12e législ.— de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°» 356-902 et in-8» n" 113 —
12» législ. -- de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 1173-1175, et in-8» n° 150 —
12° législ. de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°» 446, Sénat, année 1919, et
5571-6481-6628, et in-8» n° 1423 — 11e législ. —
de la Chambre des députés.
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■ La loi de 1836 a eu pour objet de la rendre
plus simple et plus rapide lorsqu'il s'agit des
chemins vicinaux. Puis, la loi de 1841, en fai
sant disparaître quelques imperfections et en
comblant quelques lacunes de la loi de 1833, a
créé la procédure d'urgence qui permet de
prendre possession, dans un délai de» plus
restreints, des terrains non bâtis qui seront
soumis à l'expropriation.
, Cette procédure spéciale constitue l'une des
dispositions essentielles de la loi de 1841 car,
pour le surplus de ces dispositions, en dehors
de mises au point nécessaires, cette loi de 1811
n'est en réalité qu'une copie revue et corrigée
de la loi de 1833 qu'elle a intégralement abro
gée.
' S" De la loi de ISM au projet de loi

en discussion..

Depuis la loi de 1841, d'autres lois sont venues,
en modifiant quelques-unes de ses dispositions,
appliquer l'expropriation pour cause d'utilité
publique, & des espèces déterminées. Telles
sont les lois relatives aux rues de Paris ou à la

santé publique.
Il serait inutile, aujourd'hui, de souligner

leur existence si ces lois n'avaient pas préparé
la réforme de la loi de 1841 réalisée par celle
du 6 novembre 1918.
En permettant de pourvoir plus complète

ment que ses devancières, à l'intérêt public,
cette loi fait accomplir un nouveau progrès à
notre législation sur l'expropriation.
A côté de modifications accessoires relatives

& la notification du jugement d'expropriation,
à l'établissement de la liste du jury, au paye
ment des indemnités et des impositions, ou
rendues nécessaires par l'organisation de
l'expropriation par zone, c'est, en effet, cette
nouvelle modalité de l'expropriation qui, en
assouplissant, selon les données de l'expé
rience, les règles en vigeur de la procédure
administrative et judiciaire, donne, aux rema
niements opérés dans la loi de 1841, une por
tée dont nous ne pouvons pas méconnaître
l'importance.
L'expropriation par zone, votée par le Sénat.

en 1917, à la suite d'un rapport aussi docu
menté que consciencieux de notre distingué
Collègue, M. Jeanneney, rapport dont les
développements seront les plus précieux pour
l'interprétation et l'application des modifica
tions apportées à la loi d'expropriation, cons
titue bien la partie essentielle de la loi
de 1918.

Jusqu'à cette loi, l'autorité administrative et
l'autorité judiciaire appliquaient, de la façon
la plus étroite, les dispositions de la loi de 1841.
Elles tenaient, l'une et l'autre, rigoureusement
la main à ce que l'expropriation demeure
limitée aux immeubles compris dans l'assiette
a* l'ouvrage projeté.
La loi de 1918 accorde, par contre, la faculté

d'exproprier, outre les immeubles compris
dans le périmètre des ouvrages publics proje-

Îés, t aosuss ceuxàcqui osuovntargeconenuursplniénceessaalierespour assurer, à ces ouvrages, leur pleine valeur
immédiate ou d'avenir, ou bien encore tous
ceux auxquels les ouvrages projetés pourront
procurer une plus-value supérieure à 15 p. 100.
Déjà, le décret-loi du 26 mars 1852, relatif aux

rues de Paris, modifié par la loi du 12 avril
1912, et la loi du 17 juin 1915, sur l'expropria
tion pour cause d'insalubrité, avaient posé le
principe que, dans des cas exceptionnels, il
serait possible d'exproprier d'autres terrains
que ceux strictement nécessaires à l'assiette
de l'ouvrage public projeté. La loi de 1918,
selon l'expression de M. Jeanneney, « élargit la
précieuse et féconde application des principes
contenus dans le décret-loi de 1852 ». Avec elle
il devient possible, non seulement d'exproprier
les terrains nécessaires à l'établissement de
constructions conformes aux règles de l'hygiè
ne ou qui s'accorderont avec l'importance ou
l'esthétique d'une voie publique à ouvrir, mais
encore ceux qui permettront d'installer, aux
abords des voies nouvelles, des gares et des
bassins fluviaux ou maritimes, les chantiers,
les usines, les entrepôts qui contribueront au
développement économique du pays.
La loi de 1918 donne aussi le moyen, à la

collectivité qui s'est imposé des sacrifices
pour l'exécution de travaux publics, de récupé
rer les plus-values qu'acquerront certains im
meubles par suite de la réalisation de ces tra-
Yaux.

Déjà la loi de 1807 avait institué une vérita
ble participation de l'expropriant aux bénéfices
«sultan t des travaux qu'il se proposait d'exé

cuter. La loi de 1833 avait maintenu le principe
de cette participation par une formule à la
quelle on peut reprocher d'avoir été trop élas
tique. La loi de 1841 a voulu rendre plus impé
rative cette disposition, mais le fait que,
comme la loi de 1833, elle ne s'appliquait qu'à
ce qui restait de la propriété dont une portion
seulement avait été expropriée, en a singuliè
rement paralysé l'application. Les préoccupa
tions des législateurs de 1807, de 1833 et de 1841
ont pris une forme plus précise dans la loi de
1918 qui a imposé à tous les propriétaires d'im
meubles. môme à ceux non atteints par un
travail public, l'obligation de tenir compte à
l'expropriant des plus-values excédant 15 p. 100.
L'expropriation par zone, ainsi organisée,

est conforme aussi bien à l'équité qu'à l'in
térêt national.

Peut-être dira-t-on qu'elle porte atteinte au
respect de la propriété individuelle. Mais nous
ne devons pas oublier que l'intérêt public a
des droiT^et, ainsi que le disait M. Jeanneney,
« l'office du législateur est précisément de
fixer à chacune de pes notions son domaine,
en tenant compte de leur évolution respec
tive » et il ajoutait que la notion d'utilité
publique comme celle de la propriété « mar
chent avec les civilisations ».

Or, si le droit de propriété, comme» on le
faisait Observer au début de ce rapport, était
pour ainsi dire absolu, à l'origine de la civili
sation, au profit de celui qui possédait les
moyens de le faire respecter, il n'est pas
douteux qu'il a subi, depuis, de nombreuses
atténuations. L'expropriation rudimentaire du
droit ancien a déjà porté une grave atteinte au
caractère absolu du droit de propriété et à
mesure que la société dispose dejnoyens plus
puissants pour le faire respecter, a mesure
que la civilisation progresse, ce droit subit des
restrictions de plus en plus nombreuses, mais
chaque fois qu'elle y porte atteinte, la puis
sance souveraine proclame le caractère invio
lable du droit de propriété. De Philippe le Bel à
la Révolution, par exemple, les servitudes,
dans l'intérêt public, deviennent plus nom
breuses pour les immeubles sis dans les villes
o» les agglomérations et les causes d'expro
priation se multiplient. Mais il faut remarquer
que si ce droit de propriété subit des atteintes,
c'est toujours au nom de l'intérêt public et
c'est encore au nom de l'intérêt public qu'à
été organisée l'expropriation par zone.
Voilà l'état de notre législation au moment

où nous sommes appelés à étudier une nou
velle modalité de l'expropriation.

- III. — L'EXPROPRIATION CONDITIONNELLE. —
LE PR0JET*'PE LOI.

On vous demande, aujourd'hui, ainsi que
vous l'avez vu au début de cet exposé, d'ins
crire l'expropriation conditionnelle dans notre
législation sur l'expropriation.
Dans un rapport supplémentaire, distribué à

la veille du vote de la loi du 6 nov%mbre 1918,
le rapporteur de la commission des travaux
publics de la Chambre, écrivait :

« Nous avons exprimé le regret, dans le rap
port primitif, que les auteurs du projet de loi
n'y aient pas inséré une disposition permettant
aux collectivités expropriantes de renoncer à
l'exécution de tout ou partie des travaux en
vue desquels l'expropriation était poursuivie,
et, par là, de se refuser à verser les indemnités
allouées par le jury, lorsque ces collectivités
estimeraient que ces indemnités ou quelques-
unes d'entre elles seraient excessives ou hors
de proportion avec les avantages que ces col
lectivités espéraient retirer des travaux pro
jetés.

« Ge qui constitue, à l'heure actuelle, l'un
des principaux obstacles à l'exécution de
grands travaux publics, notamment aux opé
rations de voirie ou d'adduction d'eau potable,
c'est l'aléa de l'expropriation. Si, sans porter
aucune atteinte aux droits des propriétaires ni
aux garanties que leur donne la loi sur l'expro
priation, les municipalités, les départements et
l'État pouvaient échapper au payement d'in
demnités exagérées ou abusives, alors on
n'hésiterait plus à entreprendre des œuvres
d'utilité publique jue l'incertitude de la dé
pense conduit seule à ajourner indéfiniment. ,

« Le système de l'expropriation condition
nelle, introduit dans le projet de loi, présente,
à divers points de vue, des avantages si cer
tains, que l'on serait même tenté d'en étendre
le principe à tout le régime de l'expropriation.'
Dans tous les cas, son emploi parait tout indi

qué, en présence d'évaluations excessives du
jury, pour permettre aux collectivités d'échap
per au payement d'indemnités exagérées et da
renoncer au bénéfice de l'expropriation si ces
indemnités dépassaient leurs forces contribu
tives. Les propriétaires dont les immeubles se
trouvent compris dans les limites .les plans
étudiés par le» ingénieurs n'ont aucun droit à
obtenir l'expropriation et, très souvent, les
plans mis à exécution diffèrent complètement
de ceux qui ont été successivement dressés.
L'abandon d'un tracé primitivement projeté ne
peut causer de dommages qu'aux spéculateurs
qui ont cru mettre à profit les renseignements
qu'ils avaient pu recueillir sur les projets en
cours. Le propriétaire honnête ne souffre pas
de ces études préliminaires.

« Mais l'adoption de cette procédure ne serait
pas nécessaire dans tous les cas. Il est des
entreprises, notamment les grands travaux da
l'État, dont l'exécution, ni même la consis
tance ne peuvent être subordonnées à la con- '
naissance des indemnités d'expropriation ; ca
sont surtout les œuvres d'édilité, que l'on peut
poursuivre ou ajourner, qui donneraient lieu à
l'adoption de la procédure spéciale que nous
envisageons.

« 11 n'y a donc pas lieu de faire, de l'emploi
de cette procédure, la règle normale et obliga
toire ; il suffit de donner à l'administration la
faculté d'y avoir recours lorsqu'elle le jugera
nécessaire et, pour cela, il n'y a qu'à étendre,
au cas envisagé, le système de l'expropriation
conditionnelle introduit, par le Sénat, dans
l'article 14. »

Et il concluait en proposant d'inscrire, à la
suite du second paragraphe de cet article, la
disposition suivante dont la rédaction avait été
établie d'accord avec le ministre des travaux
publics.

« L'expropriation sera également prononcée
conditionne ll ement à l'égard des immeubles
pour lesquels cette procédure aura été récla
mée dans les réquisitions du procureur de la
République. L'expropriation deviendra défini
tive à leur égard si, dans le délai de deux mois
à dater de la décision du jury visée à l'article
39 ci-après, l'administration n'a pas notifié
aux intéressés qu'elle renonce à l'expropria
tion. »

Mais à ce moment, on était, vous a-t-on dit,
à la veille de la cessation des hostilités et la
Parlement se préoccupait d'activer le plus
possible la restauration des régions libérées.
Modifier le texte du projet de loi remaniant la
loi de 1811, que le Sénat avait adopté, c'était
ajourner à une date trop lointaine le moment
où nos compatriotes pourraient profiter des .
améliorations que ce texte introduisait dans la
loi de 1841. Le vote pur et simple des disposi
tions adoptées par le Sénat s'imposait donc et
c'est dans ces conditions que l'adjonction ci-
dessus, proposée à l'article 14, ainsi que d'au
tres modifications, furent abandonnées par la
commission et le Gouvernement.

Toutefois, ce dernier, voulant tenir les enga- .
gements qu'il avait pris devant la Chambre,
reprenait, quelques semaines après, le texte
que. vous venez de lire, dans un projet de loi,
et proposait d'ajouter à l'article 40 de la loi
générale, une disposition ayant pour objet da
faire allouer, aux propriétaires qui auraient été
l'objet d'une poursuite, pour expropriation
demeurée sans suite, une équitable indemnité
en raison des frais qui leur avaient été impo
sés. Il avait soin, par ailleurs, de souligner que
la rédaction projetée ne portait aucune atteinte
au droit de propriété, en affirmant dans son
exposé des motifs : « qu'il ne s'agissait pas da
diminuer les garanties données par la loi aux
propriétaires ; il n'est pas question de cher
cher les moyens de réduire les évaluations du
jury, ni d'enrayer les exagérations auxquelles
ils peuvent se trouver entraînés, on demanda
simplement qu'il soit possible aux administra
tions expropriantes de renoncer purement et
simplement à leurs projets lorsqu'elles consta
teront que cette réalisation doit les entraîner
en des dépenses dépassant leurs moyens finan
ciers » .

Le principe de l'expropriation conditionnelle
recueillit l'adhésion de la commion des tra
vaux publics devant laquelle le rapporteur
avait repris les arguments contenus dans le
rapport supplémentaire rédigé avant le vote
de la loi de 1918, conclusions auxquelles il
avait simplement ajouté les observations qui
suivent : -

« L'expropriation conditionnelle est d'autant
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flus logique qu'il est à peu près impossible aux
auteurs des projets d évaluer avec certitude
l'étendue des dommages qui peuvent être
causés à la propriété privée. Tel tracé, telles
dispositions d'ouvrages sont étudiés et adoptés
dans la pensée de réduire au minimum ces
dommages, alors qu'à l'examen contradictoire
des faits, il est reconnu que des circonstances
inconnues des auteurs des projets leur ont fait
précisément adopter la solution la plus dom
mageable pour la propriété privée. Or, dans la
législation actuelle, il est, impossible, même
lorsque techniquement ce serait admissible,
sinon d'abandonner mais même de modifier
l'étendue et la consistance de l'expropriation.
La mutation de propriété résultant du juge
ment rendu par le tribunal, il n'y a plus qu'à
payer quel que soit le chiffre fixé.

« Si ulîe pareille législation a pu être main
tenue en 1811, c'est que, ainsi que l'indiquait

. l'exposé des motifs du projet de loi de 1911, on
ne pouvait prévoir à cette époque le dévelop
pement considérable que prendraient les tra
vaux publics et les opérations do voirie. Si on
a pu la supporter jusqu'ici, c'est que la néces
sité d'entreprendre de grands travaux, c'est
que l'amélioration des aménagements des
villes ne tenait pas toujours une place suffi
sante dans les préoccupations des- administra
tions et des pouyoirs publics.

« Il ne semble pas, dans ces conditions, que
l'extension du principe de l'expropriation con
ditionnelle puisse soulever d'objections. Cette
extension est de nature à assurer, dans l'in
térêt du pays tout entier, le développement
des travaux publics et des opérations de voirie
que la France doit résolument envisager après
la crise qu'elle vient de traverser. »

11 n'apparaît pas qu'il soit nécessaire de sou
tenir le principe de l'expropriation condition
nelle par d'autres arguments que ceux qui ont
été exposés devant la Chambre.
Nous devons simplement indiquer qu'indé

pendamment de toute rédaction du projet de
loi, ce principe recevait des adhésions de plus
en plus nombreuses, non seulement de la part
des communes les plus modestes, Surtout dans
les régions libérées, mais encore son appli
cation était réclamée, avec insistance, par de
grandes villes, comme celle de Lille, et même
par la ville de Paris.

IV.—CRITIQUES FORMULÉES CONTRE LA RÉDACTION
DU PROJET DB LOI

Cependant, le texte du projet de loi déposé
par le Gouvernement en vue d'organiser l'ex
propriation conditionnelle, souleva des criti
ques assez vives de la part, notamment, de la
commission de législation civile, et ces criti
ques furent portées et développées, devant la
commission des travaux publics de la Cham
bre, par son rapporteur, M. Leredu. Celui-ci
insistait, en particulier, sur ce point que le
projet semblait méconnaître les effets du juge
ment d'expropriation, qui a un caractère défi
nitif tel que le transfert du droit de propriété
de l'exproprié à l'expropriant et, aussi, la rési
liation des baux. Les dispositions de l'article 14
de la loi du 6 novembre 1918, applicables en la
matière, qui stipule, qu'en cas d'expropriation
conditionnelle, le jugement ne transfère pas le
droit de propriété & l'expropriant si celui-ci
renonce au bénéfice de l'expropriation, ne
lui semblaient pas, juridiquement, assez pré
cises.

Cette critique n'aurait, peut-être, pas été
vérifiée dans la pratique. Toutefois, il n'est
pas douteux que la rédaciion proposée n'offrait
pas toutes les simplifications qu'il convient
d'apporter dans un texte législatif.
. ài. Margaine, de son côté, avait formulé les
mêmes critiques que M. Leredu et il avait
déposé un contre-projet dont l'objet était en
quelque sorte, en inversant l'ordre des forma
lités d'expropriation, d'écarter les objections
essentielles.

Nous devons reconnaître que le contre-projet
Margaine présentait l'avantage de rendre inu
tiles certaines formalités au cas où l'expro
priation ne serait pas poursuivie.
• C'est ce contre-projet, dont quelques dispâ1
sitions seulement furent retouchées par la
fommission des travaux publics, qui obtint
l'adhésion de la Cham1» et, avec diverses
modifications destinées à combler quelques
lacunes de la loi du 6 novembre 1918, il constitue
1e texte que vous avez à examiner.

V. — ANALYSE DO TEXTK DU PROJET DE LOI VOTÉ
PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTES

A. — L'expropriation conditionnelle.

Le texte proposé par le Gouvernement a
complètement disparu de la rédaction nouvelle.
Il n'est fait aucune adjonction à l'article 14,
dont le deuxième paragraphe est lui-même
supprimé, l'expropriation pour cause de plus-
value étant comprise dans une disposition
générale inscrite a l'article 84.
Avec le texte dont nous sommes saisis, la

réunion du jury a lieu avant le jugement défi
nitif d'expropriation, et ce dernier n'intervient
que lorsque l'autorité expropriante a exercé
son droit d'option. Dans ce cas, c'est le préfet
qui prend l'arrêté prescrivant la réunion du
jury, et il le transmet au président du tribunal
appelé à prononcer -l'expropriation, qui fera
désigner le magistrat directeur du jury. Celui-
ci sera constitué et convoqué dans les formes
prévues par la loi de 1918.
Le bénéflçe de l'expropriation conditionnelle

est réservé aux communes, sauf la ville de
Paris, et aux associations syndicales. L'auteur
du contre-projet, M. Margaine, et le rapporteur
de la commission de législation civile, ' M. Le
redu, ont, en effet, estimé, et la Chambre a
adopté cette manière de voir, que le régime
exceptionnel que constituait l'expropriation
conditionnelle se justifiait, en partie, par le
fait que les communes, comme les associa
tions syndicales, étaient, plus que tous les au
tres expropriants, exposées à de graves aléas,
parce que les unes et les autres ne possédaient
pas, pour établir les devis, procéder aux éva
luations et diriger la procédure, le personnel
expérimenté et compétent que l'État, les dé
partements et la ville de Paris ont normale
ment sous la main.

Le texte adopté par la Chambre modifie,
aussi, le taux de l'indemnité allouée à un in
téressé en cas de renonciation à l'expropria
tion., Le projet primitif fixait, au minimum,
cette indemnité à 500 fr. ; le contre-projet,
comme le texte adopté, ramenait ce minimum
à 300 fr. L'adjonction du mot « en principe » dans
cet article, avait pour objet d'indiquer que si,
dans la fixation de ces indemnités, le jury ne
devait pas dépasser le maximum et descendre
au-dessous du minimum prévu, il n'était pas
lié, pour les indemnités intermédiaires, par le
pourcentage inscrit dans la loi. 11 aurait eu le
pouvoir de faire varier, dans ces limites, le
pourcentage établi en tenant compte des cir
constances, et de telle sorte que, lors de l'attri
bution de ces indemnités, sa décision soit tou
jours empreinte d'une scrupuleuse équité.
L'article 83 du projet que nous envoie la

Chambre contient, en outre, une disposition
destinée à mettre les intéressés à l'abri de

poursuites nouvelles et abusives dirigées par
un expropriant qui pourrait -.spéculer sur les
chances de faire réduire l'indemnité à payer
qui résulteraient de la constitution d'une autre
liste de session du jury,
Des précisions ont élé apportées, au contre

projet, par la commission des travaux publics
de la Chambre dans la partie finale de l'arti
cle 77, afin de bien indiquer que l'arrêté de
réunion du jury ne peut pas remplacer l'arrêté
de cessibilité, mais doit le précéder.
D'autre part, le contre-projet Margaine, ne

faisait aucune mention de la procédure d'offres
d'indemnité à l'exproprié éventuel, ce qui lais
sait, dans tous les cas, avec l'expropriation
conditionnelle, les dépens h la charge de
l'expropriant. Un nouvel article, qui est devenu
l'article 79 du texte que nous discutons, a
comblé cette lacune en stipulant que : « l'arrêté
de réunion du jury est publié, affiché et notifié
comme il est prescrit à l'article 15, pour le
jugement d'expropriation. Sa notification en
traîné, pour chacun des propriétaires qui y
sont visés, ainsi que pour l'administration,
les obligations prescrites par les article 21 à 28
inclus. •

Il importe de faire remarquer ici, que sous
le régime de l'expropriation conditionnelle
organisé par le contre-projet Margaine, lorsque
le jury aura statué, si l'expropriant poursuit
l'expropriation, aucun accord amiable ne peut
éviter le jugement d'expropriation. Dans ce
cas, le jugement d'expropriation doit être iné
vitablement prononce. '
Le projet de loi propose, enfin, d'inscrire

l'expropriation conditionnelle sous le titre VIII
de fa loi d'expropriation et de faire figurer les

dispositions finales de cette loi dans l'artieif >5
qui deviendrait l'article unique du litre IX.

B. — Autres modifications apportées par U
nouveau texte à la loi générale sur l expro
priation. „

Au moment où la loi du 6 novembre 1918 a
été mise en vigueur, une erreur s'est révélée
qui a obligé la commission des travaux publics
de la Chambre à retoucher, dans le texte que
vous examinez, une disposition de la loi de
1841 modifiée par la loi de 1918. -
En effet, l'article 6 qui devait comprendre

trois alinéas, a été remplacé par up article
nouveau constitué seulement bar le second
alinéa modifié de l'article 6 de la loi de îM.
En réalité, au céilrs de la discussion, le Sénat
avait opéré une légère rectification ln sêcQhd
alinéa de l'article 6, laissant sUl)sister l}s
autres alinéas. Une erreur matérielle les ixiit,
au contraire, fait disparaître du teite définitif .
Pour éviter tout flottement dans l'application

de la loi et conformément, au Surplus, à ['i]i-
tention non douteuse du Sénat, la Chambre a
rétabli, dans l'article 6, les deux alinéas suD*
primés par erreur. '* -,2
La nécessité de modifier quelques-unes des

dispositions de la loi de 1918 a permis d'appoiri
ter diverses améliorations au texfo de Cette
dernière. ' 7 • . ' ■%. <
C'est ainsi qu'k la demande de M. Groussau,

elle a élevé de 500 i 1,500 fr. le maximum du
montant des acquisitions pour lesqueljçs l'ad
ministration serait autorisée à ne pas procéder
aux formalités de purge. Le maximum de 503 fr.,
prévu en 1841, était devenu véritablement in>
suffisant par suite de la diminution du pouvoir
libératoire de la monnaie.
Elle avait, à l'article â0, rétabli le texte de la

loi de 1841 en ce qui concerne la désignation
du tribunal chargé d'établir la liste de session
du jury d'expropriation. Nous verrons plus loin
les arguments qui militent à la fois en faveur
d'une modification de la loi de 1918 et du texte
voté par la Chambre. •—
M. Leredu avait demandé que le nombre des

jurés appelés à délibérer, dans les affaires d'ex
propriation, fut supérieur à celui des jurés
prévu pour le petit jury institué par la loi du
Si mai 19%. Cette proposition paraissant aug
menter les garanties d'impartialité exigées du
gaand jury, sans compliquer le fonctionnement
de ce dernier, il a été admis que le nombre des
jurés prévu par l'article 34 serait porté à huit
et que la présence de six jurés serait néces
saire pour que la délibération soit valable.
Dans le même article, il a été stipulé que la

réduction des jurés au nombre de six prescrite
par cet article, serait effectuée par la voie du ti
rage au sort, l'ordre alphabétique n'offrant paà
de garanties suffisantes pour mettre le jury i
l'abri des sollicitations dont il peut être
l'objet.
M. Lefas avait déposé un amendement modi

fiant, entre autres dispositions, le deuxième
alinéa de l'article 39 qu'il proposait de rédigei
de la façon suivante :
v « A l'égard des immeubles dont l'expropria
tion a été poursuivie pour cause de plus-value,
le jury prononce successivement sur l'indem
nité due pour la plus-value dépassant les
sommes fixées et sur l'indemnité éventuelle
d'expropriation. L'option devra être exercée
par le propriétaire dans le délai de huit jours
francs a dater de la décision du jury, faute de
quoi l'indemnité de plus-value sera présumée
avoir été préférée. »
Cette rédaction a été adoptée par la Chambre.

En combinant, en effet, le texte du second
alinéa de l'article 39 qui attribue le droit
d'option entre l'indemnité de plus-value et
l'indemnité éventuelle d'expropriation, fixée
par le jury, à l'administration si le montant de
l'indemnité de plus-value est inférieur ou égal
à celui de la demande notifiée et, dans le cas
contraire, & l'autre partie, avec la rédaction
du 6" alinéa du même article, rédaction intrq-
duite dans le texte au cours de la discussion
devant le Sénat, qui précise que l'indemnité
allouée par le jury ne peut, en aucun cas, être
supérieure à la demande notifiée pour la plus-
value, on s'aperçoit que le cas, dans lequel le
second alinéa accorde l'exercice du droit d'op
tion à l'exproprié, ne pourra jamais se produire.
En fait, avec la loi de 1918, l'option appartien
dra toujours à l'expropriant.
En raison des sacrifices imposés au pro

priétaire par la loi nouvelle, il a semblé logi
que de maintenir, à ce dernier, le seul droit
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d'option qui pouvait, utilement, être exercé et
l'administration y a consenti en demandant

?ecutlem,ent,ueet elale a doebtmeenu su Lr fce poiointt s sautiis-action, que l'amendement Lefas soit suivi
Jû correctif suivant : « Si le propriétaire
opte pour l'indemnité d'expropriation, l'admi-
àistrration pourra, dans un délai de huit

«jours, à dater de la notification de l'op
tion, faire connaître qu'elle renonce à l'expro
priation ».
Cette adjonction était nécessaire pour sauve

garder les droits de l'expropriant qui ne
doivent pas être sacrifiés à ceux du proprié
taire.
A l'article 40, il a été ajouté une disposition

nui étend aux communes le droit, déjà conféré
a l'État et aux départements, d'effectuer des
offres réelles au moyen d'un mandat égal au
montant des indemnités réglées par le jury.
^ujourd'ui, la solvabilité des communes est
-hors de cause et l'argument invoqué, en 1841,
pour leur refuser le traitement accordé à l'État
et aux départements, est sans valeur.
Telles sont les rectifications .apportées l la

loi de 1841, modifiée par celle du 6 novembre
1918, lorsque la Chambre des députés a adopté
les articles relatifs à l'expropriation condition
nelle. ^

VL — OBJECTIONS FORMULÉES CONTRE LE TBXTB
VOTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPOTÉS.

X. •— Dispositions spéciales à l'expropriation
conditionnelle.

Le nouveau texte a soulevé un certain
hombre d'objections et provoqué quelques
protestations. La ville de Paris notamment
s'est élevée contre l'exclusion dont elle était

l'objet et l'éminent vice-président du conseil
supérieur des travaux publics, M. Charguéraud,
Qui a contribué pour une si large part aux
perfectionnements apportés à la loi de 1841 et
à l'élaboration du projet de loi sur l'expro
priation conditionnelle, a formulé des critiques
justifiées contre diverses dispositions du pro
jet qui vous est soumis. L'ensemble de ces
observations est résumé dans la note ci-après
que nous a transmise U. le ministre des tra
vaux publics :

« En vue de permettre à l'administration de
Renoncer, dans certains cas, à des expropria
tions que les décisions du jury rendraient trop
onéreuses, le Gouvernement a\ait' proposé
d'étendre à toutes les hypothèses, où elle serait
iugée utile, la procédure d'expropriation condi
tionnelle instituée par l'article 14 de la loi de
1841 modifiée en 1918, pour le cas d'expropria
tion poursuivie à cause de plus-value.
Cette procédure d'expropriation condition-

Çierlilaelea été int dreoduietxe apmarnladcuom prmoissionusen eas-oriale lors de l'examen du projet qui est
devenu la loi du 6 novembre 1918.
Bien que la Chambre ait donné .elle-même

son adhésion à l'initiative du Sénat en votant
la loi du 6 novembre 1918, la commission des
travaux publics a estimé que la rétroactivité
de la condition devrait entraîner des complica
tions juridiques et donner lieu à des difficultés
qu'il convient d'éviter. Elle a, en conséquence,
préféré organiser une procédure toute nouvelle
tendant au même but par un moyen différent;
cette procédure, qui s'inscrirait dans la loi de
1841 sous le titre VIII, consiste essentiellement
à faire évaluer les indemnités par le jury avant
de faire prononcer l'expropriation par le tribu
nal.

Il n'est pas douteux que cette solution pri-
Sevntresedsesobajveacntitoagesdceer ntaatiunrs eetcfraéitrdi usnpa orbaîttreiverses objections de nature à créer un obsta
cle à l'extension qui s'impose du régime
proposé par le projet de loi du Gouverne
ment.
Mais, en la supposant admise, les disposi

tions adoptées en vue de l'organiser législati-
tement donnent lieu aux observations suivan
tes :
1° Le titre VIII de la loi resterait intitulé :

« De l'expropriation conditionnelle » bien que
la procédure instituée ne doive comporter au
cun acte sous condition et qu'elle soit précisé-
Sément inspirée par le désir de laisser au juge
ment qui prononce l'expropriation son carac
tère d'actetranslatifpur et simple. Mais aucune
ambiguïté n'est possible, le sens de la disposi
tion est clair et la terminologie est déjà adoptée
et consacrée ;
2« Le texte voté par la Chambre laisse sub

sister la prpcédure d'expropriation condition
nelle Organisée par la loi de 1918 en vue de

l'expropriation pour cause de plus-value. De
telle sorte que, si ce texte était adopté sans
modification par le Sénat, notre loi sur l'expro
priation présenterait les anomalies suivantes ;
dans ses articles 14 et 39, sous les deux titres
« de l'expropriation et de ses suites quant aux
privilèges, hypothèques et autres droits réels »
et « du règlement des indemnités », elle régle
rait incidemment une procédure d'expropria
tion conditionnelle véritable, applicable au
seul cas d'expropriation pour cause de plus-
value ; puis, dans ses articles 77 à 84, sous la
titre « de l'expropriation conditionnelle », elle
réglerait une autre procédure, qui ne serait
nullement une expropriation conditionnelle et
qui ne s'appliquerait pas au cas d'expropriation
pour cause de plus-value, bien que l'article 14
décide que celle-ci sera prononcée condition
nellement.

Il paraîtrait regrettable de laisser ainsi
coexister, dans la même loi, deux systèmes
qualifiés l'un et l'autre d'expropriation condi
tionnelle et cependant différents. Dès l'instant
où la Chambre redoute les inconvénients pra
tiques de la procédure d'expropriation condi
tionnelle admise par la loi de 1918 et imagine
une nouvelle procédure qu'elle estime préfé
rable pour aboutir au même résultat, il sem
blerait logique de substituer celle-ci à celle-là,
au lieu de l'y accoler, car la rétroactivité de la
condition présente les mêmes inconvénients
lorsque l'expropriation est poursuivie pour
cause de plus-value que lorsqu'elle est pour
suivie pour toute autre cause d'utilité publique.
Il conviendrait donc de faire disparaître des

articles 14 et 39 tout ce qui y concerne l'expro
priation conditionnelle et de compléter les
articles 77 à 84 en y faisant rentrer tout ce qui
concerne l'expropriation conditionnelle pour
cause de plus-value. Autrement dit, il s'agirait
de transporter dans le titre nouveau, consacré
à l'expropriation conditionnelle, les disposi
tions relatives au même objet que la loi de
1918 avaient placées dans d'autres titres, et de
réaliser entre ceci et cela les adaptations
nécessaires ;
3° L'article 77 réserve le bénéfice de l'expro

priation conditionnelle aux communes (sauf la
ville de Paris) et aux associations syndicales
reconnues d'utilité publique.
ll. le préfet de la Seine a élevé, en ce qui '

concerne la ville de Paris et le département de
la Seine, une protestation fortement motivée
contre le caractère limitatif de cette procédure
nouvelle. On ne peut que s'associer, en ce qui
concerne l'État et les départements, à sa pro
testation.

Toutes les raisons données pour justifier,
dans certaines espèces, l'emploi d'une procé
dure permettant à l'administration expro
priante de se rendre compte d'une manière
effective des charges que doit lui imposer telle
ou telle expropriation, ont autant de valeur
pour la ville de Paris, les départements, les
établissements publics et l'État que pour les
communes.

En permettant d'entreprendre certains tra
vaux devant lesquels les administrations et le
Parlement lui-même ont quelquefois reculé,
en raison des aléas défiant toute évaluation

administrative, la procédure nouvelle consti
tuerait un bienfait aussi bien pour la collecti
vité que pour les particuliers intéressés. Il y a
donc lieu d'insister de la manière la plus vive
pour que letexte embrasse toutes les adminis
trations expropriantes ;
4° Les articles 77, 81 et 83 nouveaux parlent

d'option. Or, s'il y a option dans l'expropriation
conditionnelle pour cause de plus-value, il n'y
en a aucune, à proprement parler, dans le sys
tème que la Chambre vient d'adopter ; l'idée à
exprimer doit donc être traduite, dans ces trois
textes, par des termes mieux appropriés ;
5° De même, l'article 78 nouveau parle de

fixation d'indemnités éventuelles d'expropria
tion. Or, l'expression indemnités éventuelles
a, en matière d'expropriation, une signification
consacrée, qui n'est pas celle avec laquelle elle
se trouverait employée dans ce texte : on veut
parler, en réalité, des indemnités auxquelles
donnerait droit l'expropriation éventuelle ;
pour éviter toute équivoque, il parait convenir
de le dire nettement ;
6° Enfin, le même article 78 décide que l'arrêté

de réunion du jury est envoyé par le préfet au
président du tribunal, en vue de la désignation
du magistrat directeur. Pour éviter des risques
de nullité, il serait utile de préciser qu'il s'agit
du tribunal qui serait appelé à prononcer
l'expropriation, et non, comme on pourrait

peut-être le croire, du tribunal chargé de la
constitution du jury.
M. le garde des sceaux appuyait, de son

côté, la demande de la ville de Paris. -
-Il formulait, d'autre part,., des réserves au

sujet des dispositions insérées dans les arti
cles 77 à 79. Suivant lui, il était dangereux de
confier à l'autorité administrative seule le pou
voir d'ordonner la réunion du~ jury d'expro
priation et d'obliger ainsi des citoyens k enga
ger des frais pour la défense de leurs droits.
Il estimait donc qu'il y avait lieu de faire ren
voyer, par le préfet, la demande de l'expro
priant au procureur de la République, qui,
après s'être assuré de la régularité de l'instance,
présenterait requête au président du tribunal.
Ce magistrat rendrait, dans le plus bref délai,
une ordonnance de réunion du jury, sans appel
et immédiaiement exécutoire. m
Il convient d'ajouter, à rénumération des cri

tiques soulevées par la rédaction qui vous est
proposée, en ce qui concerne l'expropriation ,
conditionnelle, plusieurs observations qui ap
paraissent comme nécessaires après un examen
approfondi de ce texte.
D'abord, s'il est indispensable de fixer un

maximum pour l'indemuité à allouer à chacun
des intéressés au cas où l'autorité expropriante
ne poursuivrait pas l'expropriation, l'indication
d'un minimum est inutile et ne pourra que
paralyser la liberté d'action du jury et l'empê
cher d'attribuer équitablement cette indemnité
lorsque, notamment, plusieurs de ces intéressés
auront droit au maximum, pour des indemni
tés principales différentes, dans une même ex
propriation.
Ensuite, comme l'expropriant n'est pas tou

jours représenté à l'expropriation, pour éviter
toute surprise, il est logique qu'une notification
de la décision du jury lui soit adressée par le
nréfet, qui lui fera connaître qu'il doit se pro»
poncer dans les trois mois de la décision du
jury, et cette notification devrait être faite
dans le mois de cette décision. C'est une pré
cision à apporter à l'article 81.
Enfin, en raison même du soin avec lequel

la procédure de l'expropriation conditionnelle
a été réglé, il semble inutile de prévoir, à l'ar
ticle 84, un règlement d'administration publi
que pour déterminer les conditions d'applica
tion de la loi.

B. — Autres modifications apportées, par U
nouveau texte, à la loi générale sur l'expro
priation.

Ainsi que nous l'avons vu, le texte que nous
discutons modifie, sur certains points, les dis
positions des lois de 1841 et de 1918. Le minis
tère des travaux publics a formulé, sur quelques-
unes de ces modifications, les observation»
suivantes :

« Dispenses de purge. — La Chambre a mOr
diflé l'article 19 (§ 2°), de la loi de 1841, en ruç
de porter de 500 à 1,500 fr. le montant deS
acquisitions que l'expropriant pourra désor
mais régler sans accomplir les formalités de
purge. Or, la modification ainsi introduite
dans l'article 19, qui vise exclusivement les
acquisitions réglées à l'amiable, paraît devoif
appeler nécessairement une modification ana
logue du cinquième alinéa de l'article 53, qui vise
les acquisitions réglées par le jury. 11 n'y a, en
effet, aucune raison de maintenir le chiffre da
500 fr. pour les unes, dès l'instant où l'on f
substitue celui de 1,500 fr. pour les autres.
Nombre des jurés. — La Chambre a modifié

les articles 34 (§ 8°) et 35 de la loi de 1841, e^
vue de porter à huit au lieu de six le nombre
des jurés présents, et à six au lieu de quatre la
nombre des jurés délibérants. A ce sujet,
deux corrections de texte paraissent s'im
poser :

1« Le nombre des jurés présents étant fixé i
huit et la loi réservant aux parties la faculté
d'exercer deux récusations, la liste définitive
de session doit comprendre au moins dix jurés,
Or, l'article 33 (§ 1°) remanié en 1918 pour 1$
constitution d'un jury de six membres, ne pré
voit qu'un minimum de neuf jurés. La modifi
cation apportée à l'article 34 appelle donc une
modification corrélative de l'article 33 (§ 1°),
sans quoi la constitution du jury de jugement
pourrait présenter, en pratique, des difficulté»
regrettables;
2» L'article 34 (§ 8°) invite le magistrat direç*

teur à réduire à nuit te nombre des jurés de là
liste de jugement si le droit de récusation n'est
pas exercé o^ s'il ne l'est que partiellememtî 1
Cette formule, empruntée au texte primitif da,
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la loi de 1841, était pwfafteflent appropriée
aux éventualités dans un système où la liste
de session comprenait seize bomà, où les récu
sations pouvaient porter sur quatre noms, où
le jury de jugement se composait de douze
membres et ou, par conséquent, il n'y avait
effectivement lieu l réduction que si le droit de
récusation n'était pas exercé ou ne-i'était que
partiellement. Mais elle ne convient plus dans
le système nouveau où la liste de session com
prend qtiatorze noms, où les récusations ne
peuvent porter que sur deux noms, où le jury
de jugement ne se compose que de huit mem
bres et où, par conséquent, il peut y avoir lieu
à réduction même si le droit de récusation est
ëxercé intégralement. Le texte adopté par la
Chambre, pour l'article 34 (§ 8°), demande donc
f être rectifié dans le sens de cette obser
vation.

Tribunal compétent pour établir la liste de
session du jury. — Avant 1918, la liste de ses
sion du jury d'expropriation était dressée par
la cour d'appel, dans les départements qui
sont le siège d'une cour d'appel, et, dans les
autres départements, par le tribunal du chef-
lieu judiciaire. En 1918, le Parlement a décidé
de conférer cette attribution, dans tous les
eas, au tribunal du chef-lieu du département
et a modifié dans ce sens le premier para
graphe de l'article 30. Dans le nouveau texte
proposé par là commission des travaux publics
et adopte par la Chambre, la compétence du
tribunal du chef-lieu judiciaire se trouve sub
stituée à celle du tribunal du chef-lieu de dé
partement, sans qu'aucune explication de ce
changement ait été fournie soit dans le rap
port, soit en séance.
Or, en 1918, conformément aux conclusions

de la commission interministérielle de 1910 et
aux propositions du Gouvernement, le Parle
ment avait écarté l'expression «chef-lieu judi
ciaire » comme étant de nature à engendrer
des erreurs et des complications.
En effet, si le chef-lieu judiciaire se confond

dans le plus grand nombre de nos départe
ments avec le chef-lieu du département, il en
est cependant autrement dans les départements
où existe une cour d'appel qui be siège pas au
chef-lieu du département (Bouches-du-Rhône,
Aix ; Corse, Bastia ; Nord, Douai ; Puy-de-Dôme,
Riom) et dans ceux où, pour des raisons
d'ordre historique, les assises criminelles se
tiennent habituellement ailleurs qu'au chef-
lieu du département (Cantal, Saint-Flour;
Charente-Inférieure, Saintes ; Manche, Cou
tances ; Marne, Reims ; Meuse, Saint-Mihiel ;
Pas-de-Calais, Saint - Omer ; Saône-et-Loire,
Chalon-sur-Saône ; Vaucluse, Carpentras) ; dans
ces douze départements, c'est le tribunal du
lieu où siège la cour d'appel ou la cour
d'assises qui est considéré comme constituant
le tribunal du chef-lieu judiciaire.
La modification de texte adoptée par la

Chambre et soumise aux délibérations du Sénat
conduirait donc à faire choisir le jury, dans
douze départements, par un tribunal autre que
celui du chef-lieu du département, et dans
tous les autres départements par le tribunal du
chef-lieu de département. Ce serait en revenir,
par conséquent, aux inconvénients italiques
que le Gouvernement et le législateur avaient
voulu éviter en inscrivant expressément, dans
la loi de 1918, la compétence du tribunal du
chef-lieu de département.
La modification serait d'autant plus regretta

ble que le sens de l'expression « chef-lieu ju
diciaire » risque même de soulever des con
testations. En effet, si l'on se reporte aux tra
vaux préparatoires de 1918, on constate que,
dans la pensée du rapporteur de la loi a la
Chambre des députés, l'expression désignerait
le tribunal du chef-lieu de l'arrondissement
judiciaire chargé de prononcer l'expropriation,
c'est-à-dire le tribunal de la situation des biens

à exproprier (rapports de M. le député Cha
nal : rapport primitif, p. 15 ; rapport supplé
mentaire, p. 3), ce qui constituerait une tout
autre interprétation. En revanche, si l'on se
reporte à la doctrine, on constate que, pour
certains auteurs, le tribunal du chef-lieu judi
ciaire serait, purement et simplement, le tri
bunal du chef-lieu de département (Répertoire
de droit administratif de Béquet, V° expropria
tion, n° 339 ; Aucoc, Conférences, tome II,
page 339 ;Cotelle. Traité, tome II, page 335), soit
une troisième interprétation.
En présence de ces complications et des dif

ficultés qui peuvent en résulter, il convient
de maintenir la solution admise en 1918, la
quelle ne prête à aucune espèce d'ambiguïté.

VII. — EXAMEN DES OBJECTIONS FORMULÉES CON
TRE LK TBXTB VOTÉ PAR LA CllAMBRB DES DÛ-
PUTÉS.

A. — Dispositions spéciales d l'expropriation
conditionnelle.

Il importe de remarquer d'abord, que si le
projet de loi, que nous examinons, n'a pas
donné, à la ville de Paris, le droit de bénéficier
de l'expropriation conditionnelle, cette exclu
sion ne résulte ni de la rédaction du projet de
loi déposé par le Gouvernement, ni de celle
primitivement soumise, avant le vote de la
loi du 6 novembre 1918, à la Chambre des dé
putés.
L'expropriation conditionnelle a rencontré,

dans cette assemblée, d'ardents adversaires et,
bien qu'il fût indispensable de l'introduire
dans notre législation, des Concessions s'impo
saient pour préparer ce résultat. La ville de
Paris a failli être la victime de ces concessions,
mais il ne faut pas oublier que celles-ci ne pou
vaient avoir qu'un caractère passager et qu'une
fois le principe de l'expropriation condition
nelle inscrit dans la loi, les avantages que pré
senterait cette procédure devaient inévitable
ment conduire le Parlement à en faire, à
bref délai, la règle commune à tous les expro
priants.
Déjà, aujourd'hui, les adversaires de l'expro

priation conditionnelle sont, en grand nombre,
désarmés ; les résistances se sont singulière
ment affaiblies si bien qu'il ne nous parait plus
nécessaire, à l'heure actuelle, de maintenir
les restrictions du contre projet Margaine.
Aussi, dès maintenant, nous pouvons proposer
au Sénat d'adopter une rédaction qui permette
à la ville de Paris comme aux départements et
à l'État de bénéficier de l'expropriation condi
tionnelle au même titre que les communes ou
les associations syndicales.
En ce qui concerne l'observation relative au

caractère impropre du mot option, employé
dans les articles 77, 81 et 83, il y a lieu de tenir
compte des observations du ministre des tra
vaux publics et de le remplacer par une formule
plus appropriée à la procédure spéciale créée
par la Chambre des députés.
De même, à l'article 78, il convient de rem

placer les mots : « indemnités éventuelles d'ex
propriation », par les mots : « indemnités aux
quelles donnerait droit l'expropriation éven
tuelle ».

Sous le même article, nous vous proposons
de préciser, pour éviter toute discussion, que
c'est au président du tribunal qui serait appelé
à prononcer l'expropriation que le préfet trans
mettra son arrêté prescrivant la réunion du
jury.
La suggestion du ministère des travaux pu

blics tendant à faire disparaître des articles 14
et 39, de la loi de 1918, toutes les dispositions
concernant l'expropriation conditionnelle pour
les ajouter aux articles 77 et suivants de la
loi nouvelle, ce qui permettrait de considérer
logiquement le titre VIII comme statuant sur
tous les cas d'expropriation conditionnelle,
nous a conduit à discuter les modalités d'appli
cation de l'article 14 de la loi de 1918. A l'heure

actuelle aucune interprétation n'a encore été
donnée, aucune jurisprudence n'apparaît et on
pouvait se demander si, en cas d'expropriation
pour cause de plus-value, cette poursuite de
vait se confondre avec celle relative à l'expro
priation des superficies comprises dans le péri
mètre des ouvrages publics projetés, ouvrages
procurant la plus-value, ou, au contraire, si
l'expropriation pour cause de plus-value devait
faire l'objet d'une procédure distincte qui ne
serait pas obligatoirement poursuivie en même
temps que la première.
Dans l'hypothèse où une procédure unique

devrait s'appliquer pour les deux poursuites
prévues par la loi de 1918, la rédaction propo
sée par le ministère, pour la loi nouvelle,
semblait faire disparaître cette procédure
unique et rendait distincte la poursuite visant
l'expropriation principale, de la poursuite
s'appliquant à l'expropriation pour cause de
plus-value. .
Cette observation, transmise à M. le ministre

des travaux publics, a motivé, de sa part, la
réponse ci-après :

« L'observation relative à l'éventualité d'une

firooncéd dure distincte pour l'uancetion p ern ré ecup péora-ion des plus-values, d'une " part, et pour
l'expropriation des immeubles nécessaires à
l'exécution ou à la pleine utilisation des tra
vaux, d'autre part, m'a vivement frappé, car

elle m'a démontré qu'une grave divergence
d'interprétation pourrait nattre, entre l'admi
nistration et les commentateurs de la loi de
1918, au sujet de la procédure de l'expropriation
pour cause de plus-value.

« En effet, nous avons toujours compris la loi
de 1918 comme devant précisément permettre
d'organiser, pour la récupération des plus-
values, une procédure distincte de celle de
l'expropriation des biens nécessaires à la cons
truction ou à la mise en valeur des ouvrages
projetés, alors que, dans votre manière de voir,
cette loi devrait être interprétée comme impli
quant nécessairement la jonction de ces deux
procédures.

« S'il en était comme vous le pensez, l'action
en récupération des plus-values serait, en fait,
inapplicable dans la plupart des cas. Cette
action suppose, en effet, qu'à l'heure* où elle
s'exerce, l'existence et l'étendue de la plus-
value sont aussi certaines que possibles. Or,
au moment où se poursuivent la déclaration
d'utilité publique de l'ouvrage à exécuter et
l'expropriation des emprises nécessaires à son
exécution ou à son utilisation future, il serait
le plus souvent impossible d'affirmer quels
immeubles avoisinants en retireront une plus-
value et surtout d'évaluer l'importance de
cette plus-value, car tout, cela peut dépendre
de détails d'exécution du projet qui ne sont
pas encore définitivement arrêté?. Si nous con
sidérons, par exemple, le cas d'une gare de
chemin de fer, la question de plus-value sera
subordonnée à celle de l'emplacement de la
cour des voyageurs : suivant que cette cour
iSera placée à droite ou à gauche de la ligne,
les espérances de plus value seront surtout
pour les immeubles situés à droite ou pour les
immeubles situés à gauche. Or, au moment où
l'on poursuit les expropriations, il est fréquent
qu'on ne soit pas encore fixé sur cet emplace
ment. La même observation pourrait être faite
à propos de tous les projets de grands travaux
publics, dont les détails d'exécution ne sont
jamais arrêtés ni lors de l'enquête d'utilit(
publique, ni même lors de l'enquête parcel
laire. Ainsi, pour des travaux d'aménagement
de ports maritimes, la plus-value dépend essen
tiellement de l'orientation des darses et de

l'emplacement des quais, lesquels ne peuvent
être fixés d'une manière exacte et définitive
dans les avants projets}

« Dans la plupart des cas importants, les
circonstances de fait exigeront donc que nous
poursuivions d'abord et uniquement l'expro
priation des terrains dont l'emprise est recon
nue nécessaire pour l'exécution des travaux
ou pour leur utilisation future et que, plus
tard, quand nous aurons des bases sérieuses
d'appréciation et d'action, nous revenions de
vant les autorités compétentes pour leur de
mander, en vertu des articles 2 bis et 3 bts, la
déclaration d'utilité publique des immeubles
auxquels l'expertise aura attribué la perspec
tive d'une >lus-value dépassant 15 p. 100 et
l'expropriation conditionnelle de ces immeu
bles en vertu soit de l'article 14, soit de l'ar
ticle 84, suivant ce que le Parlement désidera.
Et, en droit, je ne vois heureusement rien,
dans la loi de 1918, qui s'oppose à ce dédouble
ment de la procédure.

« Rationnellement, d'ailleurs, oh ne s'expli
querait pas ce qui Curait pu dicter au législa
teur la pensée d'une jonction nécessaire des
deux procédures. L'expropriation pour cause
de plus-value ne présente pas le même carac
tère que l'expropriation pour cause d'exécution
du travail : celle-ci est un but en soi ; celle-là
n'est qu'un moyen et ne sera même, au besoin,
qu'une menace. Pourquoi faudrait-il qu'elles
fussent liées, légalement, l'une à l'autre? Dans
la loi de 1807, elles étaient distinctes et sépa
rées. Si le législateur de 1908 a estimé qu'il
convenait de rénover la procédure d'action en
plus-value par des moyens tirés de la procédure
d'expropriation, comme l'avait déjà fait le lé
gislateur de 1915 pour renforcer les pouvoirs
des municipalités en matière sanitaire (art. 18
de la loi du 15 février 1902, modifiée par la loi
du 17 juin 1915), il ne s'ensuit pas que cesdeui
procédures perdent leurs caractères distinctifs
et qu'il y ait lieu de les solidariser entre elles.

« Ce n'est donc pas l'article 84 proposé qui
fera la dualité de la procédure : c'est la loi de
1918 elle-même lorsque les circonstances de
fait le voudront ; le maintien ou la disparition
du paragraphe 2 de l'article 14 n'y changer*
absolument rien.

• « Dans ces conditions, il n'y a aucun obstacle
à la substitution de l'article 84 à l'article 14,
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deuxième alinéa, puisque là survivance de ce
dernier texte, dans la loi de 1841 complétée par
le titre VIII nouveau, présenterait les anoma
lies qui ont été exposées dans la lettre du
18 octobre 1919 et ne satisferait nullement à
des préoccupations d'unité de procédure. »
Cette interprétation des dispositions de la

loi de 1918 qui visent l'expropriation condition-
Belle nous parait échapper à toute critique
sérieuse et, dans ces conditions, nous estimons
qu'il convient de reporter au titre VIII toutes
les dispositions qui, dans la loi précitée, con
cernent l'expropriation conditionnelle. L'indi
cation insérée dans l'article 41 de la loi de 1918,
d'une réserve s'appliquant au paragraphe 2 de
l'article 14, devient sans objet en raison des
prescriptions de l'article 84 du texte en discus
sion. Elle disparaîtra et l'article 41 ne contiendra

filusu equ'u deneireénsderrav,e ls'a-ppliqmuea,nt p aru p sauragrapehe^equel deviendra, lui-même, par suite de la
disparition du deuxième paragraphe, supprimé
par la Chambre des députés, le deuxième para
graphe de l'article 14.
Nous estimons, par contre, qu'il est inutile

d'inscrire dans la loi, l'adjonction réclamée par
M. le garde des sceaux, en vue d'exiger l'inter-
rention du procureur de la République, du pré
sident du tribunal, lors de la convocation du
jury qui, dans ce cas, ne serait plus effectuée
par le préfet. Ce dernier doit rester chargé de
l'accomplissement de cette formalité, la procé
dure préconisée par M. le garde des sceaux
n'offre pas de réelles garanties contre les ex
propriations abusives tandis qu'elle présente
l'inconvénient de compliquer les formalités
d'expropriation et de les retarder. La garantie
la plus efficace contre les abus se trouve dans
l'obligation, pour l'expropriant, d'indemniser
le propriétaire contre lequel une procédure
n'aurait pas été poursivie jusqu'au jugement
d'expropriation.
En ce qui concerne la suppression du mini

mum pour l'indemnité de renonciation à l'ex
propriation, l'insertion d'un délai imposé au
préfet pour notifier la décision du jury et in
viter l'expropriant à faire connaître si, à la
suite des évaluations, il entendait poursuivre
l'expropriation et la suppression de toutes les
dispositions relatives au règlement d'adminis
tration publique, il doit être tenu compte, dans
la rédaction projetée, de ces observations.

B, — Autres modifications apportées par le nou-
i veau texte à la loi générale sur l'expropria
tion.

L'amendement Groussau avait porté, dans le
texte voté par la Chambre, à 1,500 fr. le mon
tant des acquisitions faites à l'amiable pour
lesquelles était accordée la dispense des for
malités de purge. Il n'y a aucune raison de ne
pas étendre le bénéfice de cette disposition aux
acquisitions réglées par le jury. Il ne peut pas
exister de distinction entre ces deux modes

d'acquisition, au point de vue des formalités
de purge et c'est dans ce sens que l'article 53
doit être modifié.

Il est indispensable, en élevant à dix le
nombre des personnes appelées à composer le
jury, d'apporter un correctif au paragraphe
premier de l'article 33 pour le mettre en har
monie avec le texte des articles 34 et 35 qui
fixe à huit le nombre des jurés dont laprésence
est nécessaire pour constituer le jury. Il faut,
en effet, que l'expropriant et l'exproprié puissent
exercer, chacun, une récusation.
Au 8e paragraphe de l'article 34, la formule

stipulant que la réduction à 8 du nombre des
jurés, sera effectuée, par voie de tirage au sort,
si le droit de récusation n'est pas exercé ou si
les récusations prononcées ne suffisent pas à
réaliser cette réduction, devra remplacer la for
mule primitive car des éliminations peuvent
être nécessaires dans tous les cas, puisque la
liste de session comprend quatorze noms.
Sur la question de savoir quel est le tribunal

compétent pour établir la liste de session du
jury, la Chambre a modifié le texte de la loi
a» 1918. Elle a repris, en partie, la rédaction
de la loi de 1841 qui confiait, au tribunal du
Chef-lieu judiciaire, cette mission, et le rappor
teur a eu soin d'indiquer que l'on devait en
tendre par chef-lieu judiciaire, non pas le tri
bunal du lieu où siège la cour d'assises, mais
Se tribunal de l'arrondissement de la situation
fes biens. Il apparaissait en effet, que la com-
nission interministérielle qui avait préparé le
wojet de remaniements à faire subir à la loi
Se 1841, en faisant disparaître toutes les excep
tant à «stta régla, n'avait fait an réalité qu'a

dopter l'interprétation donnée par la doctrine
et la jurisprudence à une disposition de cette
loi, mais que cette interprétation était des plus
discutables car, dans notre organisation ac
tuelle, l'unité judiciaire est constituée par l'ar
rondissement et que c'est au tribunal civil de
l'arrondissement que doit s'appliquer l'expres
sion : tribunal du chef-lieu judiciaire.
A cette proposition, M. le ministre des tra

vaux publics a répondu par l'argumentation
suivante :

« En proposant de rétablir, dans l'article 30,
le texte de 1918, l'administration n'a pas eu
l'intention de marquer une préférence systé
matique pour le tribunal du chef-lieu de dépar
tement plutôt que pour le tribunal de l'arron
dissement de la situation des biens.

« Ce qu'elle a voulu, essentiellement, c'est
éviter toute ambiguïté dans la situation du
tribunal compéten^pour former la liste de
session du jury.

« S'il n'est pas douteux que le chef-lieu
d'arrondissement est,.. en principe, le chef-lieu
judiciaire, il n'en est pas moins certain que,
par exception, la pratique, la doctrine et la
jurisprudence identifient, en matière d'expro
priation, le chef-lieu judiciaire avec le chef-
lieu du département. Cela tient-il à ce qu'il en
est ainsi en matière criminelle, où le chef-lieu
du département est le lieu normal de la tenue
des assises et est-ce l'idée de jury qui aura
amené l'identification? . Toujours est-il que,
comme vous l'exposait ma note du 14 juin
1918 :

« 1» En fait, c'est le tribunal du chef-lieu du
département qui procède au choix du jury
sous l'empire de la loi de 1841, lorsqu'il n'y a
pas de cour d'appel dans le département;

« 2° En doctrine, on lit dans le répertoire de
droit administratif de Béquet : « La charge de
former les jurys spéciaux ou de session d'un
département incombe à la cour d'appel dans
les départements qui sont le siège d'une cour
et dans les autres au tribunal du chef-lieu
judiciaire, c'est-à-dire du chef-lieu du départe
ment ». Aucoc (tome II, p. 339) confirme cette
indication, Cotelle (tome II, p. 335) dit égale
ment : « Ces opérations, confiées successive
ment au conseil général et soit à la cour impé
riale, soit au tribunal civil du chef-lieu du
département, sont purement administratives » ;

« 3» Enfin, la cour de cassation s'est pronon
cée par un arrêt du 30 juillet 1900, dans lequel
on lit : « Attendu qu'aux termes de cet article,
dans les départements où ne siège pas une
cour d'appel, la désignation du jury spécial
d'expropriation doit être faite par la première
chambre du tribunal du chef-lieu judiciaire;
attendu que le chef-lieu judiciaire de Tarn-et-
Garonne étant Montauban, le tribunal civil de
Moissac, simple tribunal de chef-lieu d'arron
dissement, était incompétent pour faire cette
désignation.. »

« En donnant explicitement compétence au
tribunal du chef-lieu du département, le légis
lateur de 1918 n'avait donc fait que consacrer
une pratique vieille de près d'un siècle. Si
vous estimez qu'il est préférable d'y renoncer,
je n'y ferai pas autrement d'objection pour ma
part ; je demanderai seulement, alors, de
renoncer à l'expression « chef-lieu judiciaire »
et de viser expressément le tribunal de l'arron
dissement de la situation des biens. »

Il semble donc, qu'en dernière analyse, cette
note se rallie à la thèse que nous soutenons.

Elle constate, en effet, que c'est par une
simple interprétation de la loi de 1841 que l'on
a considéré le chef-lieu criminel comme étant

le chef-lieu judiciaire d'un département, même
en matière civile. Or, cette interprétation mé
connaît les règles essentielles du code de pro
cédure civile sur la compétence des tribunaux.
L'expropriation est une question de droit civil,
elle doit suivre les règles sur la compétence,
établies en cette matière, et comme en ce cas
l'unité judiciaire est l'arrondissement, le tri
bunal du chef-lieu judiciaire doit donc être le
tribunal de l'arrondissement de la situation
des biens; c'est lui seul qui doit statuer sur
toutes les questions relatives à leur expropria
tion.

D'ailleurs la loi de 1836, sur les chemins vi
cinaux confie expressément, au tribunal du
chef-lieu de l'arrondissement, le soin d'établir
la liste de session du jury et cette indication
semble bien préciser l'intention du législateur.
Il est difficile de concevoir que ce dernier ait,
lorsqu'il s'agit de l'expropriation pour cause
é'utilité publique, attribué compélence, dans

le département, eh ce qui concerne l'accom?
plissement de certaines fornialités, tantôt aii
tribunal du chef-lieu criminel, tantôt au tri
bunal de l'arrondissement.
Au surplus, la procédure actuelle est une

cause de retard dans l'accomplissement des
formalités d'un grand nombre d'exprppriations.
Lorsque les immeubles à exproprier ne sont,
en effet, pas situés dans l'arrondissement
chef-lieu du département, c'est, avec le régime
de la loi générale, d'abord le tribunal civil da
'arrondissement où sont situés les biens qui
prononce l'expropriation et il renvoie sa déci
sion au tribunal du chef-lieu du département
pour que celui-ci établisse la liste de session
du jury. Ce procédé est une cause de compli
cations inutiles qui retardent, de plus d un
mois, la procédure d'expropriation. Il convient
donc d'éviter cet inconvénient et de rédiger le
premier paragraphe de l'article 30 de telle sorte,
ainsi que le demande le ministre des travaux
publics, qu'il soit bien établi que la liste de
session du jury doit être dressée par le tribu
nal de l'arrondissement de la situation des
biens chargé de prononcer l'expropriation.

VIII. — LA LOI GÉNÉRALE SUR L'EXPROPRIATION
TELLE QU'ELLE SERA RÉDIGÉE AVEC LES MODI
FICATIONS PROJETÉES. — TEXTES COMPARATIFS.

Nous croyons devoir donner ici le texte da
la loi générale sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique en indiquant, en face des
dispositions pour lesquelles des modification?
sont prévues, le texte voté par la Chambre et
la rédaction définitive que vous soumet votre
commission.

Ce procédé permettra de saisir l'importance
des transformations apportées à la loi générale
et de comprendre plus facilement de quelle
façon les prescriptions nouvelles seront appli
quées.

TITRE I"

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

y Article l,r
(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)

L'expropriation pour cause d'utilité pnblique
s'opère par autorité de justice.
Les tribunaux ne peuvent prononcer l'expro

priation qu'autant que l'utilité publique a été
constatée et déclarée dans les formes prescrites
par la présente loi.
Ces formes consistent :

1° Dans la loi ou le décret qui autorise l'o
pération pour laquelle l'exproprialion est re
quise;
2° Dans l'acte du préfet qui désigne les loca

lités ou territoires sur lesquels l'opération doit
avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte
pas de la loi ou du décret;
3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet

détermine les propriétés particulières aux
quelles l'expropriation est applicable.
Cette application ne peut être faite à aucune

propriété particulière qu'après que les parties
intéressées ont été mises en état d'y fournir
leurs contredits, selon les règles exprimées au
titre II.

Article 2.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)

L'utilité de l'expropriation peut être déclaréd,
non seulement pour les superficies comprises
dans le périmètre des ouvrages publics pro
jetés, mais encore pour toutes celles qui seront
reconnues nécessaires pour assurer a ces ou
vrages leur pleine valeur immédiate ou d'ave
nir.

Il en sera notamment ainsi, en matière de
voirie urbaine, pour les superficies hors aligne
ment, faisant obstacle à un lotissement ra
tionnel ou non susceptibles de constructions
qui s'accordent avec le plan général des tra
vaux.

Article 2 bis.

(Ajouté par la loi du 6 novembre 1918.)

L'utilité de l'expropriation peut aussi être
déclarée pour les immeubles qui, en raison da
leur proximitéd un ouvrage public projeté, en
doivent retirer une plus-value dépassant
15 p. 100.
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Article 3.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)

Tous grands travaux publics, routes natio
nales, canaux, chemins de fer, canalisation
de rivière, bassins et docks entrepris par l'État
ou par des compagnies particulières, avec ou
sans péage, avec ou sans subside du Trésor,
avec ou sans aliénation du domaine public, ne
peuvent être autorisés que par une loi.
L'exécution des canaux et chemins de fer

d'embranchement de moins de vingt kilo
mètres de longueur, de lacune, ou rectification
de routes nationales, des ponts et de tous
ouvrages de moindre importance, peut être
autorisé par décret en conseil d'État.
L'exécution des travaux départementaux et

communaux peut être autorisée par décret
simple.
Une enquête administrative précède toujours

la décret ou la loi.

Article 3 bis.

(Ajouté par la loi du 6 novembre 1918.)

Lorsque, par application des articles 2 et
t bis. il y aura lieu d'étendre l'expropriation à
des immeubles, sis hors du périmètre des
ouvrages projetés, l'autorisalion n'en pourra
être donnée que par une loi ou un décret en
conseil d'État,
Cet acte déterminera, en distinguant selon la

cause d'extension, la zone dans laquelle celle-
ci est consentie. Il fixara, en outre, le mode
d'utilisation des parcelles non incorporées aux
ouvrages publics, et, éventuellement, les con
ditions auxquelles la revente des parcelles sera
subordonnée.
Dans le cas de l'article 2 bis, une expertise

sera jointe à l'enquête administrative, en vue
de déterminer l'importance de la plus-value.
La forme de cette expertise sera déterminée

par un règlement d'administration publique.

/ TITRE !I

DES MESURES D'ADMINISTRATION RELATIVES
A, L'EXPROPRIATION

Article 4. v
Les ingénieurs ou autres gens de l'art chargée

de l'exécution des travaux Ûvent, pour la partie
qui s'étend sur chaque commune, le plan par
cellaire des terrains ou des édifices dont l\
cession leur parait nécessaire.

•

Article 5.

Le plan desdites propriétés particulières,
indicatif des noms de chaque propriétaire, tels
qu'il sont inscrits sur la matrice des rôles,
reste déposé, pendant huit jours, à la mairie
de la commune où les propriétés sont situées
afin que chacun puisse en prendre connais-
sance.

Texte actuel.

Article 6.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)

Cet avertissement est publié a son de trompe
ou de caisse dans la commune et affiché tant
à la principale porte de la mairie qu'à un autre
endroit apparent et très fréquenté du public,
qui sera désigné par arrêté municipal.

Texte voté par la Chambre des députés.

Le délai fixé à l'article précédent ne court
qu'à dater de l'avertissement qui est donné
collectivement aux parties intéressées, de
prendre communication du plan déposé à la
mairie.

Cet avertissement est publié à son de trompe
ou de caisse dans la commune et affiché tant

à la principale porte de la mairie qu'à un ^utre
endroit apparent et très fréquenté du public,
qui sera désigné par un arrêté municipal.
Il est, en outre, inséré dans l'un des jour

naux publiés dans l'arrondissement ou, s'il
n'en existe aucun, dans l'un des journaux du
département.

Texte proposé par la commission.

Article 6.

Texte voté paria Chambre.

Texte voté par la Chambre.

Texte voté par la Chambre.

Article 7.

Le maire certifie ces publications et affiches;
il mentionne, sur un procès-verbal qu'il ouvre
à cet effet et que les parties qui comparaissent
Sont requises de signer les déclarations et ré
clamations qui lui ont été faites verbalement
bt y annexe celles qui lui sont transmises par
écrit.

Article 8.

• A l'expiration du délai de huitaine prescrit
par l'article 5, une commission se réunit au
chef-lieu de la sous-préfecture.

Cette commission, présidée par le sous-préfet
de l'arrondissement, sera composée de quatre

„ membres du conseil général du département ,
" ou du conseil de l'arrondissement désignés par
le préfet, du maire de la commune où les pro
priétés sont situées, et de l'un des ingénieurs
chargés de l'exécution des travaux.

La commission ne peut délibérer valable
ment qu'autant que cinq de ses membres au
moins sont présents.

Dans le cas où le nombre des membres pré
sents serait de six et où il y aurait partage
d'opinions, la voix du président sera prépon-
dérente. Les propriétaires qu'il s'agit d'expro-
Ïirier ne peuvent être appelés à faire partie dea commission.

Article 9.

La commission reçoit, pendant huit jours, les i
Observations des propriétaires.

i Elles les appelle toutes les fois qu'elle le juge
Convenable.

■lle donne son avis.

Ses opérations doivent être terminées dans
le délai de dix jours, après quoi le procès-
verbal est adressé immédiatement par le sous-
préfet au préfet.
Dans le cas oùlesdites opérations n'auraient

pas été mises à fin dans le délai ci-dessus, le
sous-préfet devra, dans les trois Jours, trans

mettre au préfet son proéés-verbal et les docu
ments recueillis.

1 Article 10.

Si la commission propose quelque change
ment au tracé indiqué par les ingénieurs, le
sous-préfet devra, dans la forme indiquée par
l'article 6, en donner immédiatement avis aux
propriétaires que ces changements pourront
intéresser. Pendant huitaine, à dater de cet
avertissement, le procès-verbal et les pièces
resteront déposés à la sous-préfecture ; les
parties intéressées pourront en prendre com
munication sans déplacement et sans frais, et
fournir leurs observations écrites.
Dans les trois jours suivants, le sous-préfet

transmettra toutes les pièces à la préfecture.

Article ll.

Sur le vu du procès-verbal et des documents
y annexés, le préfet détermine, par un arrêté
motivé, les propriétés qui doivent être cédées,
et indique l'époque à laquelle il sera néces
saire d'en prendre possession. Toutefois, dans
le cas où il résulterait de l'avis de la commis
sion qu'il y aurait lieu de modifier le tracé des
travaux ordonnés, le préfet surseoira jusqu'à
ce qu'il ait été prononcé par l'administration
supérieure.
L'administration supérieure pourra, suivant

les circonstances, ou statuer définitivement,
ou ordonner qu'il soit procédé de nouveau à
tout ou partie des formalités prescrites par les
articles précédents.

Article 12.

Les dispositions des articles 8, 9 et 10 ne sont
point applicables au cas où l'expropriation
serait demandée par une commune, et dans
un .intérêt purement communal, non plus

Su'a cuhx travau vxicdi'oauvex.rture ou de redressementes chemins vicinaux.

Dans ce cas, le procès-verbal, prescrit par
l'article 7, est transmis, avec l'avis du conseil
municipal, par le maire au sous-préfet qui
l'adressera au préfet avec ses observations.
Le préfet, en conseil de préfecture, sur le vu

de ce procès-verbal, et sauf l'approbation de
l'administration supérieure, prononcera comma
il est dit en l'article précédent.

TITRE III

DE L'EXPROPRIATION ET DE SES SUITES,
QUANT AUX PRIVILÈGES, HYPOTHÈQUES ET AUTRES

DROITS RÉELS.

Article 13.

Si des biens de mineurs, d'interdits, d'absents
ou autres incapables, sont compris dans les
plans déposés er vertu de l'article C, ou Uns
les modifications admises par l'administration
supérieure, aux termes de l'article 11 de la
présente loi, les tuteurs, ceux qui ont été en
voyés en possession provisoire, et ^gus repré
sentants des incapables, peuvent, apïés Q,ute-
risàlion du tribunal, donnée sur simple requête,
çn la chambre du conseil, le ministère public
entendu, consentir amiablement à l'aliénation
desdits biens.
Lé tribunal ordonne les mesures de conser

vation ou de remploi qu'il juge nécessaires.
Ces dispositions sont applicables aux idnmeu-

bles dotaux et aux majorats. -
Les préfets pourront, dans le même cas,

aliéner les biens des départements s'ils y son}
autorisés par délibération du conseil général ;
les maires ou administrateurs pourront ali$nei
les biens des communes ou établissements
publics, s'ils y sont autorisés par délibération
du conseil municipal ou du conseil d'adminis<
tration, approuvée par le préfet en conseil de
préfecture.
Le ministre des finances peut consentir <

l'aliénation des biens de l'État, ou de ceux qu)
font partie de la dotation de la couronne, sui
la proposition de l'intendant de la liste civile.
A défaut de conventions amiables, soit avec

les propriétaires des terrains ou bâtiments dont
la cession est reconnue nécessaire, soit aveo
ceux qui les représentent, le préfet transmet
au procureur du roi dans le ressort duquel les
biens sont situés, la loi ou l'ordonnance qui
autorise l'exécution des travaux, et l'arrêté
mentionné en l'article 11.

Article 6.'
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Tezîe ictaat.

Article 14.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
Dans les trois jours et sur la production des

pièces constatant que les formalités prescrites
par l'article 1er du titre Ier et par le titre Il-de
la présente loi ont été remplies, le procureur
de la lîépublique requiert et le tribunal
prononce l'expropriation pour cause d'utilité
pubi^ue, des terrains ou bâtiments indiqués
dans l'arrêté du préfet.
Toutefois, à l'égard des immeubles dont l'ex-,

propriation aura été autorisée en vertu de
Karticle 2 bis, celle-ci ne sera prononcée que
conditionnellement et pour le cas seulement
où, à l'expiration du délai de huitaine fixé à
t'artirle 39, l'option offerte n'aura pas été
exercée en faveur de l'indemnité de plus-
value.
Si, dans l'année de l'arrêté-da préfet, l'admi

nistration n'a pas poursuivi lexpropriation,
tout propriétaire dont les terrains sont com
pris audit arrêté, peut présenter requête au
tribunal. Cette requête sera communiquée par
le procureur de la République au préfet qui
devra dans le plus bref délai, envoyer les pièces
et le tribunal statuera dans les trois jours.
Le même jugement commet un des mem

bres du tribunal pour remplir les fonctions
attribuées par le titre IV, chapitre II, au magis
trat directeur du jury chargé de fixer l'indem
nité et désigne un autre membre pour le rem
placer au besoin.
En cas d'absence, ou d'empêchement de ces

deux magistrats, il sera pourvu 4 leur rempla
cement par une ordonnance sur requête du
président du tribunal civil.
Dans le cas ou les propriétaires à exproprier

consentiraient à la cession mais où il n'y
aurait point accord sur le prix, le tribunal don
nera acte du consentement et désignera le
magistrat directeur du jury sans qu'il soit
besoin de rendre le jugement d'expropriation
ni de s'assurer que les formalités prescrites
par le titre II ont été remplies.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article li.

Texte actuel.

Supprimé.

Texte actuel. »

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte proposé par ta eommlsiioa.

Article 14.

Texte actuel.

Supprime.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Article 15.

{Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 19i8.)

Le jugement est publié et affiché, par extrait,
dans la commune de la situation des biens, de
la manière indiquée en l'article 6. Il est, en
outre, inséré dans l'un des journaux publiés
dans l'arrondissement ou, s'il n'en existe au
cun, dans l'un de ceux du département.

Cet extrait, contenant les noms des proprié
taires, les motifs et le dispositif du jugement,
leur est notifié au domicile qu'ils auront élu
dans l'arrondissement de la situation des

biens, par une déclaration faite à la mairie de
la commune où les biens sont situés, et, dans
le cas où cette élection de domicile n'aurait
pas eu lieu, la notification de l'extrait sera
faite en double copie au maire et au fermier,
locataire, gardien ou régisseur de la propriété.

Une troisième copie est également envoyée,
sous pli recommandé, à l'exproprié si le domi
cile de ce dernier figure à la matrice cadas
trale.

Toutes les autres notifications prescrites par
la présente loi seront faites dans la forme ci-
dessus indiquée.

Article 16.

Le jugement sSra, immédiatement après
l'accomplissement des formalités prescrites pac
l'article 15 de la présente loi, transcrit au
bureau de la conservation des hypothèques de
l'arrondissement, conformément à l'article 2,181
du code civil.

Article 17.

Dans la quinzaine de la transcription, les
privilèges et les hypothèques conventionnelles,
judiciaires ou légales, seront inscrits. -

A défaut d'inscription dans ce délai, l'im
meuble exproprié sera affranchi de tous privi
lèges et hypothèques, de quelque nature qu'ils
soient sans préjudice des droits des femmes,
mineurs et interdits, sur le montant de l'in
demnité, tant qu'elle n'a pas été payée ou que
l'ordre n'a pas été réglé définitivement entre
les créanciers.

Les créanciers inscrits n'auront dans aucun
cas la faculté de surenchérir ; mais ils pour
ront exiger que l'indemnité soit fixée confor
mément au titre IV.

-Article 18.

Les actions en résolution, en revendication,
et toutes autres actions réelles, ne pourront
arrêter l'expropriation ni en empêcher l'effet.
Le droit des réclamants sera transporté sur
le prix, et l'immeuble en demeurera affranchi*

Texte actuel.

Article 19.

Les règles posées dans le premier paragraphe
de l'article 15 et dans les articles 16, 17 et 18,
sont applicables dans le cas de conventions
amiables passées entre l'administration et les
propriétaires.
Cependant l'administration peut, sauf les

droits des tiers, et sans accomplir les forma
lités ci-dessus tracées, payer le prix des acqui
sitions dont la valeur ne s'élèverait pas au-des-
>us de 500 fr.

Le défaut d'accomplissement des formalité®
de la purge des hypothSques n'empêche pas
l'expropriation d'avoir son cours; sauf, pour
les parties intéressées, à faire valoir leur8
droits ultérieurement, dans les formes déter
minées par le titre IV de la présente loi.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 19.

Texte actuel.

Cependant, l'administration peut, sauf les
droits des tiers, et sans accomplit les forma
lités ci-dessus tracées, payer l|s acquisitions
dont la valeur ne s'élèvirait pis au-dessus do
1,500 fr.
Texte actuel.

Texte proposé par la commission.»

Article 19.

Texte actuel.

Texte vote par la Chambre.

Texte actuel.
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Article 20.

-Le jugement ne pourra être attaqué que par
la voie du recours en cassation, et seulement

Sou froinmceomupé jtuegnece, eexcês_de pouvoir ou vicee forme du jugement.
Le pourvoi aura lieu, au plus tard, dans les

trois jours, à dater de la notification du juge
ment, par déclaration au greffe du tribunal. Il
sera notifié dans la huitaine, soit à la partie,
au domicile indiqué par l'article 15, soit au
préfet ou au maire, suivant la nature des tra
vaux; le tout à peine de déchéance.
Dans la quinzaine de la notification du pour

voi, les pièces seront adressées à la chambre
civile de la cour de cassation, qui statuera
dans le mois suivant.

L'arrêt, s'il est rendu par défaut, à l'expira
tion de ce délai, ne sera pas susceptible d'op
position.

TITRE" IV

•;DU RÈGLEMENT DES INDEMNITÉS

CHAPITRE l". — Mesures préparatoires.

Article 21. *

Bans la huitaine qui suit la notification pres
crite par l'article 15, le propriétaire est tenu
d'appeler et de faire connaître à l'administra
tion les fermiers, locataires, ceux qui ont des
droits d'usufruit, d'habitation ou d usage, tels
qu'ils sont réglés par le code civil, et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes résultant des
titres mêmes du propriétaire ou d'autres actes
dans lesquels il serait intervenu ; sinon, il res
tera seul chargé envers eux des indemnités
que ces derniers pourront réclamer.
Les autres intéressés seront en demeure de

faire valoir leurs droits par l'avertissement
énoncé en l'article 6 et tenus de se faire con
naître à l'administration dans le même délai

de huitaine, à défaut de quoi il seront déchus,
de tous droits à l'indemnité.

Article 42.

Les dispositions de la présente loi, relatives

aux propriétaires et à leurs créanciers sont
applicables à l'usufruitier et & ses créanciers.

** Article 23. ^

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
L'administration notifie aux propriétaires et

& tous autres intéressés qui auront été dési
gnés ou qui seront intervenus dans le délai
fixé à l'article 21, les sommes qu'elle offre pour
indemnités d'éviction et éventuellement celles
qu'elle demande à raison de l'indemnité due
pour la plus-value dépassant 15 p. 100.
Ces offres et demandes sont, en outre, affi

chées et publiées conformément à l'article 6
de la présente loi.

Article 24.

Dans la quinzaine suivante, les propriétaires
et autres intéressés sont tenus de déclarer
leur acceptation, ou, s'ils n'acceptent pas les
offres qui leur sont faites, d'indiquer le mon
tant de leurs prétentions.

Article 25.
t

. Les femmes mariées sous le régime dotal,
assistées de leurs maris, les tuteurs, ceux qui
ont été envoyés en possession provisoire des
biens d'un absent, et autres personnes qui
représentent les incapables, peuvent valable
ment accepter les offres énoncées en l'ar
ticle 23, s'ils y sont autorisés dans les formes
prescrites par l'article 13.

Article 26.

Le ministre des finances, les préfets, maires
ou administrateurs, peuvent accepter les
offres d'indemnité pour expropriation des biens
appartenant à l'État, à la couronne, aux dépar
tements, communes ou établissements publics,
dans les formes et avec les autorisations pres
crites par l'article 13.

' Article 27.

Le délai de quinzaine, fixé par l'article 24,

sera d un mois dans tes cas prévus par les
articles 25 et 26.

Article 28.

Si les offres de l'administration ne sont pas
acceptées dans les délais prescrits par les
articles 24 et 27, l'administration citera dewi>
le jury, qui sera convoqué à cet effet, les pro
priétaires et tous autres intéressés qui aurore
été désignés, ou qui seront intervenus pow
qu'il soit procédé au règlement des indemnités
de la manière indiquée au chapitre suivant. Le
citation contiendra l'énonciation des offres qm.
auront été refusées.

CHAPITRE il. — Du jury spécial chargé de régler
les indemnités. .

Article 29.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novemcre 1918.)

Chaque année, le conseil général dresse, par
arrondissement de sous-préfecture, une liste
de personnes choisies parmi les électeurs ayant
leur domicile réel dans l'arrondissement et
remplissant les conditions requises pour faire
partie du jury criminel.

Le nombre des personnes inscrites sur ces
listes est de :

Pour les arrondissements de moins de
100,000 habitants, 75.

Pour les arrondissements de plus de 100,000
et de moins de 300,000 habitants, 100.
Pour les arrondissements de plus de300,000ha

bitants, 200.
Et pour le département de la Seine, 600.
Les listes d arrondissement ainsi dressées

sont réunies par département en une liste
unique, sur laquelle sont choisis les membres
du jury spécial appelé, le cas échéant, à régler
les indemnités dues par suite d'expropriation
pour cause d'utilité publique.
La liste des jurés est valable pour une année

& partir du 1er janvier qui suit la session dans
laquelle elle a été dressée par le conseil géné
ral.

Texte actuel.

Article 30.

Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à un

Jury spécial, la première chambre du tribunal
civil du chef-lieu de département choisit, sur
la liste dressée en vertu de l'article précédent,
quatorze personnes qui formeront la liste de la
session du jury spécial chargé de fixer définiti
vement le montant de chaque indemnité.
Pendant les vacances ce choix est déféré à

la chambre du tribunal chargé du service des
Vacations. En cas d'abstention ou de récusation
des membres du tribunal, le choix du jury
est déféré à la cour d'appel.
Sauf pour le département de la Seine, la

liste de session ne peut pas comporter plus de
trois jurés de la liste de l'arrondissement où
sont situés les immeubles expropriés.
Les noms des quatorze personnes choisies

dans les conditions précitées sont inscrits
par ordre alphabétique sur la liste de cession.
Si 1 administration expropriante le juge utile,

elle peut répartir entre plusieurs jurys les
affaires concernant les expropriations pronon
cées par le même jugement.
La liste des affaires à soumettre & chaque

Jury est annexée au jugement désignant ce
jury.
Ne peuvent être choisis :
1° Les propriétaires, fermiers, locataires des

terrains et bâtin\pnts désignés en l'arrêté du
préfet pris en vertu de l'article 11 et qui res
tent à acquérir ;
2» Les créanciers ayant inscription sur les

dits immeubles ;
8° Tous autres intéressés désignés ou inter

venant en vertu des articles 21 et 22.

Sont dispensés, s'ils le requièrent, des fonc
tions de juré :

1° Les septuagénaires ;
2° Tous ceux qui, pendant l'année courante,

ont fait partie d'un jury spécial „ d'expro
priation.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 30.

Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir a un
jury spécial, la première chambre du tribunal
civil du chef-lieu judiciaire choisit, en cham
bre du conseil, sur la liste dressée en vertu de
l'article précédent, quatorze personnes qtii for
meront la liste de session du jury spécial
chargé de fixer définitivement le montant de
chaque indemnité.

(La suite comme dans le texte actuel.)

Texte proposé par la commission

Article 30.

Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à un
jury spécial, la première chambre du tribunal
civil de l'arrondissement de la situation des
biens choisit, en chambre du conseil....

(La suite comme dans le texte actuel.)
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Article 31

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1018.)
La liste des quatorze ^ures est transmise au

préfet qui, après s'être concerté avec le magis
trat directeur, convoque les jurés et les par
ties, en leur indiquant, au moins huit jours à
l'avance, le lieu et le jour de la réunion. La

notification aux parties leur fait connaître le»
noms des jurés.

Article 32. m

Tout juré qui, sans motifs légitimes, manque
à l'une des séances ou refuse de prendre part
à la délibération encourt une amende de cent
francs au moins et de trois cents francs au
plus .

L'amende est prononcée par le magistrat dl.
recteur du jury. >
Il statue en dernier ressort sur l'opposition

qui serait formée par le juré condamné..
Il prononce également sur les causes d'em

pêchement que-les jurés proposent, ainsi que
sur les exclusions ou incompatibilités dont les
causes ne seraient survenues ou n'auraient été
connues que postérieurement ,à la désignation
faite en vertu de l'article 30,

Texte actuel.

Artiole 33.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
Dans le cas où, par suite des empêchements,

des exclusions, ces incompatibilités ou des
dispenses prévues à l'article 30, le nombre des
personnes appelées à composer le jury est
inférieur à neuf, le magistrat directeur choisit,
sur la liste départementale dressée en vertu
de l'article 29, autant de personnes qu'il est
nécessaire pour compléter le nombre de neuf,
et les convoque d'urgence.
' Sous les pénalités prévues à l'article précé
dent, il doit être déféré immédiatement à cette
Convocation.

Dans le choix h faire par le magistrat direc
teur,- il est tenu compte des prescriptions du
troisième paragraphe de l'article 30.

Article 34.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
■t, f

Au jour indiqué par la convocation prescrite
par l'article 31, le magistrat directeur doit
procéder à la constitution du jury et aux opé
rations de règlement des indemnités.
Il est assisté, auprès du jury, du greffier où

d'un commis greffier qui appelle succesivement
les causes sur lesquelles le jury doit statuer et
tient procès-verbal des opérations.
L'absence des parties n'emporte pai obliga

tion de surseoir aux opérations di jury et au
jugement. Défaut est donné contre tout inté
ressé ségulièrement cité qui n'est pas présent
ou valablement représenté, et il est ensuite
statué comme s'il était présent. «•».
Les propriétaires, fermiers, locataires ou

autres ayants droit doivent être présents ou
représentés soit par un avocat inscrit au bar
reau, soit par un avoué, soit par un tiers,
porteur d'un mandat dûment en forme et
enregistré, lequel sera annexé au procès-
verba. des opérations du jury. Ce mandat ne
bénéficie pas de l'exception prévue & l'article 58.
Est nulle et de nul effet toute convention

entre les parties et leurs mandataires ayant
pour objet de régler les honoraires dus à ces
derniers, lorsqu'elle a pour base le partage, à
un titre quelconque, de l'indemnité allouée
par le jury.
Lors de l'appel des jurés , l'administration

expropriante a le droit d'exercer une récusa-

Ïon péremptoire ; la partie adverse a le mêmeroit.

Dans le cas où plusieurs affaires figurent
dans une même session, il n'est formé qu'un
seul jury. Les parties expropriées s'entendent
41ors pour exercer la récusation i laquelle elles
ont droit, sinon le sort désigne celle qui doit
«D user.

Si le droit de récusation n'est pas exercé ou
S'il ne l'est que partiellement, le magistrat
directeur du jury, procède à la réduction des
jurés au nombre de six, en retranchant les
derniers noms inscrits sur la liste.
Sauf pour le département de la Seine, il ne

peut pas y avoir dans le jury de jugement
plus de deux jurés de l'arrondissement de la
Situation des immeubles expropriés.

Article 35.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)

Le jury spécial n'est constitué que lorsque
les six jurés sont présents. . ,
Les jurés ne peuvent délibérer valablement

qu'au nombre de quatre au moins, non com
pris le magistrat directeur président.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 33.

Texte actuel.

Article 34.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

»

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Si le droit de récusation n'est pas exercé ou
s'if ne l'est que partiellement, le magistrat
direCtéur du jury procède, par voie de tirage
au sort, à la réduction des jurés au nombre de
huit.
Texte actuel.

Article 35.

Le jury spécial n'est constitué que lorsque
les huit jurés sont présents.
Les jurés ne peuvent délibérer valablement

qu'au nombre de six au moins, non compris le
magistrat directeur président.

Texte proposé par, la commission.

Article 33.

Dans le cas où, par suite des empêchements,
des exclusions, des incompatibilités ou des
dispenses prévues à l'article 30, le nombre des
personnes appelées^ à composer le jury est
inférieur à dij, le magistrat directeur choisit,
sur la liste départementale dressée en vertu
de l'article 29, autant de personnes qu'il est
nécessaire pour compléter le nombre de dix et
les convoque d'urgence.
(Le reste comme dans le texte actuel.)

Article 34.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Le magistrat directeur procède, par voie de
tirage au sort, à la réduction des jurés au
nombre de huit, si le droit de récusation n'est
pas exercé ou si les récusations prononcées ne
suffisent pas à réaliser cette réduction.
Texte actuel.

Article 35.

Texte voté par la Chambre.
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' Article^. ■ '■

Lorsque le jury est constitué, chaque juré

Îtrêptaertsierme.nt de remplir ses fonctions avecmpartialité.
Article 37.

Le magistrat directeur met sous les yeux du
Jury :

1» Le tableau des offres ut demandes noti7
fiées en exécution des articles 23 et 24 ;

2° Les plans parcellaires et les titres ou au

tres documents produits par les parties à l'ap
pui de leurs offres et demandes.
Les parties ou leurs fondés de pouvoir peu

vent présenter sommairement leurs observa
tions.

Le jury pourra entendre toute personne qu'i'
croira pouvoir l'éclairer.
Il pourra aussi se transporter sur les lieux ou

déléguer, à cet effet, un ou plusieurs de ses
membres.

La discussion est publique; elle peut être
continuée à une autre séance.

Article 38.

(Ainsi modifié par la loi du 21 avril 1914.)
' La clôture de l'instruction est prononcée par
le magistrat directeur du jury.
Les jurés se retirent immédiatement dans

leur chambre pour délibérer, sans désemparer,
sous la présidence du magistrat directeur.
La décision du jury fixe le montant de l'in

demnité ; elle est prise à la majorité des voix.
En cas de partage, la voix du magistrat di

recteur, président du jury, est prépondérante.

Texte actuel.

Article 39.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1018.)
Le jury prononce des indemnités distinctes

en faveur des- parties qui les réclament à des
titres différents, comme propriétaires, fermiers
locataires, usagers et autres intéressés dont il
est parlé à l'article 21.
A l'égard des immeubles dont l'expropriation

a été poursuivie pour cause de plus-value, le
Jury prononce successivement sur l'indemnité
eue pour la plus-value dépassant 15 p. 100 et
sur l'indemnité éventuelle d'expropriation.
L'option entre ces deux indemnités appartien
dra à l'administration expropriante, si le mon
tant de l'indemnité de plus-value fixé par le
jury est inférieur ou égal à celui de la demande
notifiée. En cas contraire, l'option appartiendra
à l'autre partie. Cett e. option devra être exer
cée Tlans le délai de huit jours francs à dater
de la décision du jury, faute de quoi l'indem
nité de plus-value sera présumée avoir été
préférée.
Dans le cas d'usufruit, une seule indemnité

est fixée par le jury, eu égard à la valeur to
tale de l'immeuble ; le nu propriétaire et l'usu
fruitier exercent leurs droits sur le montant de
l'indemnité, au lieu de les exercer sur la
chose.

L'usufruitier sera tenu de donner caution ;
les père et mère ayant l'usufruit légal en se
ront seuls dispensés.
Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou

sur la qualité des réclamants, et toutes les
fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à
la fixation du montant de l'indemnité, le jury
règle l'indemnité indépendamment de ces li
tiges et difficultés sur lesquels les parties sont
r envoyées à se pourvoir devant qui de droit.
L'indemnité allouée par le jury ne peut, en

aucun cas, être inférieure aux offres de l'ad
ministration ni supérieure soit à la demande
de la partie intéressée, soit à la demande no
tifiée pour la plus-value.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 39.

Texte actuel.

A l'égard des immeubles dont l'expropriation
a été poursuivie pour cause de plus-value, le
jury prononce successivement sur l'indemnité,
due pour la plus-value dépassant 15 p. 100 et
sur l'indemnité éventuelle d'expropriation.
L'option entre ces deux indemnités devra être
exercée par le propriétaire dans le délai de huit
jours francs à dater de la décision du jury,
faute do quoi l'indemnité de plus-value sera
présumée avoir été préférée. Si le propriétaire
opte pour l'indemnité d'expropriation, l'admi
nistration pourra, dans un délai de huit jours,
à dater de la notification de l'option, faire con
naître qu'elle renonce à l'expropriation.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actueL

Texte proposé par la Commisiosn.

Article 39.

Texte actuel.

A l'égard des immeubles dont l'expropriation
serait poursuivie pour cause de plus-value, la
jury. prononce successivement sur l'indemnité
due pour la plus-value dépassant 15 p. 100, et
sur l'indemnité due pour l'expropriation éven
tuelle.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Article 40.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
Si l'indemnité réglée par le jury ne dépasse

pas l'offre de l'administration, les parties qui
l'auront refusée seront condamnées aux dépens.
Si l'indemnité est égale à la demande des

parties, l'administration est condamnée aux
dépens.
Si l'indemnité est à .la fois supérieure à

l'offre de l'administration et inférieure à la de

mande des parties, les dépens sont compensés
de manière h être supportés par les parties et
l'administration dans la proportion de leur
offre ou de leur demande avant la décision du
jury.
Lorsque l'expropriation a été poursuivie à

raison de plus-value, la condamnation aux dé
pens est prononcée d'après les mêmes règles,
en tenant compte, cette fois, de la demande
d'indemnité de plus-value notifiée par l'admi
nistration et de l'offre des parties.

Tout indemnitaire qui ne se trouve pas dans
le cas des articles 25 et 26 est condamné aux
dépens, quelle que soit l'estimation ultérieure
du jury, s'il a omis de se conformer aux dispo
sitions de l'article 24.

En aucun cas, la part des dépens mis à la
charge de l'exproprie ne peut excéder le mon
tant de l'indemnité allouée à ce dernier ; la
surplus reste à la charge de l'administration
expropriante.

Texte actuel.

Article 41.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
La décision du jury, signée des membres qui

y ont concouru, est lue par le magistrat direc
teur, qui la déclare exécutoire, statue sur les
dépens et, sous réserve de ce qui est dit à l'ar
ticle 14 (§§ 2 et 3), envoie l'administration en
possession de la propriété, à la charge par elle
de se conformer aux dispositions des articles
53, 54 et suivants.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 41.

Texte actuel.

Texte proposé par la commission.

Article 41.

La décision du jury, signée des membres qui
V ont concouru, est lue par le magistrat direc
teur qui la déclare exécutoire, statue sur les
dépens et, sous réserve de ce qui est dit à l'ar
ticle 14 (§ 2), envoie l'administration en posses
sion de la propriété, à la charge, par elle, d#
se conformer aux dispositions des articles 53*
54 et suivants. I
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Texte actuel.

Tout juré qui, sans motif légitime, refuse de
signer une délibération à laquelle il a con
couru, est condamné à l'amende prévue à l'ar
ticle 32.
Est valable et régulière toute décision signée

par le magistrat directeur et par quatre jurés
au moins.
Le magistrat directeur taxe tous les frais et

dépens qui doivent êjre payés par l'adminis
tration et par les expropriés dans les conditions
stipulées a l'article 40.
La taxe ne doit pas comprendre les frais

d'actes ou autres nécessités par l'offre faite en
exécution de- l'article 23, ni ceux qui auront
été faits antérieurement à cet ordre; ces frais
demeurent, dans tous les cas, à la charge de
l'administration.
Les jurés reçoivent, s'ils le requièrent, une

indemnité de déplacement kilométrique et une
indemnité de séjour dont le montant sera fixé
par un règlement d'administratioh publique.
Ces indemnités seront taxées par le magistrat
directeur et acquittée» comme frais urgents.

Article 42.

(Ainsi modifié par la loi du 21 avril 1914.)

La décision Jû jury et l'ordonnance du ma
gistrat directeur ne peuvent être attaquées que
par là voie du recours en cassation et seule
ment pour violation du premier paragraphe de
l'article 30, de l'article 31, des deuxième et
quatrième paragraphes de l'article 34, des ar
ticles 35, 36, 37, 38, 39, 40 et du deuxième para
graphe de l'article 48.
Le délai sera de quinze jours pour ce recours,

qui sera d'ailleurs formé, notifié et jugé comme
il est dit à l'article 20 ; il courra à partir du
jour de la décision;

Texte voté par la Chambre des députés.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel

Texte actuel.

Article 42.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte proposé par la commission.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actueL

Texte actuel.

Article 4Ï.

La décision du jury et l'ordonnance du ma
gistrat directeur ne peuvent être attaquées que
par la voie du recours en cassation et seule
ment pour violation du premier paragraphe de
l'article 30, de l'article 31, des deuxième et
quatrième paragraphes de l'article 34, des ar
ticles 35, 36, 37, 38, 39, 40, du quatrième para
graphe de l'article 48, des article 78, ?9 et 80.
Texte actuel.

Article 45.

Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
Lorsqu'une décision aura été cassée, l'affaire

sera renvoyée devant un nouveau jury, choisi
dans le même département.
Néanmoins, la cour de cassation pourra, sui-

▼ant les circonstances, renvoyer l'appréciation
de l'indemnité à un jury choisi dans un dépar
tement voisin.

Il sera procédé à cet effet conformément à
l'article 30.

Article 44.

Le jury ne connaît que des affaires dont il a
été saisi au moment de sa convocation, et sta
tue successivement et sans interruption sur
chacune de ces affaires. Il ne peut se séparer
qu'après avoir réglé toutes les indemnités dont
la fixation lui a été ainsi déférée.

Article S5.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre'. 1918.)
Les opérations commencées par un jury et

qui ne sont pas encore terminées au 31 décem
bre de l'année courante, seront continuées
jusqu'à » conclusion déiinitive par le même
jury.

Article 4ff.

Après la clôture des opérations du jury, les
minutes de ses décisions et les autres pièces
qui se rattachent aux dites opérations sont
déposées- au greffe du tribunal civil de l'arron
dissement.

Article 47.

Les noms des jurés qui auront fait le service
une section ne pourront être portés sur le

tableau dressé par le conseil général pour
l'année suivante.

CHAPITRE 3.—Des régies à suivre pour la fixation
des indemnités.

Article 48.

(Ainsi modifié par les lois des 29 avril 1914
e» et 6 novembre 1918.)

Le jury est juge de la sincérité des titres et
de l'effet des actes qui seraient de nature à
modifier l'évaluation de l'indemnité.

Toute pièce produite par une partie devant
le jury peut, sur la réquisition de l'autre par
tie ou d'office par le magistrat directeur du
jury, être retenue, pour être ensuite, après
avoir été visée ne varietur, annexée au procès-
verbal des opérations du jury.
Si la pièce est supposée frauduleuse ou men

songère, elle est saisie par le magistrat direc
teur et transmise au procureur de la Républi
que à toutes fins utiles.
L'indemnité d'expropriation ne doit com

prendre que le dommage actuel et certain
causé par le fait même de l'éviction ; elle ne
peut s'étendre au préjudice incertain et éven
tuel qui ne serait pas la conséquence directe
de l'expropriation. Si, au cours des débats, il
est donné acte à l'expropriant d'une demande
qu'il considère comme visant un préjudice de
cette nature, le jury doit statuer sur cette de
mande par une disposition distincte.

Article 49.

Dans le cas où l'administration contesterait
au détenteur exproprié le droit à une indem
nité, le jury, sans s'arrêter à la contestation,

dont il renvoie le jugement devant qui de
droit, flxe l'indemnité comme si elle était due,
et le magistrat directeur du jury en ordonne
la consignation, pour ladite indemnité restée
déposée jusqu'à ce que les parties se soient
entendues, eu que le litige soit vidé.

* Article 50.
Les bâtiments dont il est nécessaire d'ac

quérir une portion, pour cause d'utilité pu
blique, seront achetés en entier, si les proprié
taires le requièrent par une déclaration for
melle adressée au magistrat directeur du jury,
dans les délais énoncés aux articles 24 et 27,

11 en sera de même de toute^parcelle de ter
rain qui, par suite du morcellement, se trou
vera réduite au quart de la contenance totale,
si toutefois le propriétaire ne possède aucun
terrain immédiatement contigu, et si la par
celle ainsi réduite est inférieure à dix ares.

Article 51.

Si l'exécution des travaux doit procurer une
augmentation de valeur immédiate et spéciale
au restant de la propriété, cette augmentation
sera prise en considération dans l évaluation
du montant de l'indemnité.
9

Article 52.
\

Les constructions, plantations et améliora
tions ne donneront lieu à aucune indemnité
lorsque, à raison de l'époque ou elles *urôî}t
été faites ou de toutes autres circonstance?
dont l'appréciation lui est abandonnée, le jury
acquiert la conviction qu'elles opt été faites
en vue d'obtenir une indemnité plus élevée.

TITRE V

DU PAYEMENT DES INDEMNITÉS

Texte actuel.

Article 53.

{Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.
1 Les indemnités réglées par le jury seront,
préalablement à la prise de possession, acquit-
ées entre les mains des ayants droit.

Texte voté par la Chambre des députés.

Article 53.

Texte actuel.

Texte proposé par la commission»

Article 53.

Texte actueL
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Texte actuel.

S'ils se refusent a les recevoir, la prise de
possession aura lieu après offres réelles et
consignation.

S'il s'agit de travaux exécutés par l'État on
des départements, les offres réelles pourront
^'effectuer au moyen d'un mandat égal au
montant de l'indemnité réglée par lé jury, dé
duction faite de la part des frais et dépens mis
à la charge des expropriés, conformément à
l'article 40. Ce mandat délivré par l'ordonnateur
compétent, visé par le payeur, sera payable
par la caisse publique qui s'y trouvera dési
gnée. c

Si les ayants droit refusent de recevoir le
mandat, la prise de possession aura lieu après
consignation eu espèces.
Les dispositions insérées au paragraphe 2

de l'article 19 sont applicables au payement
des indemnités fixées parle jury, dont le mon
tant ne s'élèverait pas au-dessus de 500 fr.
L'exproprié, désigné dans la décision du jury

comme propriétaire et non-inscrit à la matrice
des rôles de la commune, est tenu, pour obte
nir le payement de l'indemnité fixée à son-
profit, de justifier de ses titres de propriété.
Tous fermiers, locataires, usagers ou autres

ayants droit déclarés à l'administration expro
priante, ou intervenant dans les conditions
stipulées à l'article 21, sont également tenus,
pour obtenir le payement de l'indemnité qui
aura été fixée à leur profit, de justifier de leurs
droits à cette indemnité.

Les sommes allouées à titre d'indemnités,
pour lesquelles il ne serait pas produit de jus
tifications suffisantes, seront versées par l'ad
ministration expropriante à la e aisse des dé
pôts et consignations et y resteront déposées
comme il est dit h l'article 4%

Texte voté par la Chambre des députés.

Texte actuel.*

S'il s'agit de travaux exécutés par l'État ou
des départements ou des communes, les
offres réelles pourront s'effectuer au moyen
d'un mandat égal au montant de l'indemnité
réglée par le jury, déduction faite de la part
des frais et dépens mis à là charge des expro
priés, conformément à l'article 40. Ce mandat,
délivré par l'ordonnateur compétent, visé par
le payeur, sera payable sur la caisse publique
qui s'y trouvera désignée.
Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Texte proposé par la commission.

Texte actuel.

Texte voté par la Chambre.

*

Texte actuel.

Les dispositions insérées au- paragrKDbe S
de l'article 19 sont applicables au payement
des indemnités fixées par le jury dont 1'; •men
tant ne s'élèverait pas au-dessus de 1,5(0 ir.
Texte actuel.

Texte actuel.

Texte actuel.

Article 54.

Il ne sera pas fait d'offres réelles toutes les
fois qu'il existera des inscriptions sur l'im
meuble exproprié ou d'autres obstacles au ver
sement des deniers entre les mains des ayants
droit ; dans ce cas, il suffira que les sommes
dues par l'administration soient consignées,
pour être ultérieurement distribuées ou re
dises selon les règles du droit commun.

Article 55.

Si, dans les six mois du jugement d'expro
priation, l'administration ne poursuit pas la
fixation de l'indemnité, les parties pourront
exiger qu'il soit procédé à ladite fixation.
Quand l'indemnité aura été réglée, si elle

n'est ni acquittée ni consignée dans les six
mois de la décision du jury, les intérêts cour
ront de plein droit à partir de l'expiration de
cc délai.

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 56.

Les'eontrats de vente, quittances et autres actes
relatifs à l'acquisition des terrains peuvent être
passés dans la forme-des actes administratifs ;
la minute restera déposée au secrétariat de la
préfecture : expédition en sera transmise à
l'administration des domaines ;

Article 57.

Les significations et notifications mention
nées en la présente loi sont faites à la dili
gence du préfet du département de la situation
des biens.

Elles peuvent être faites tant par huissier
<l*e par tout agent de l'administration dont les
pioces-verbaux font foi en justice.

Article 58.

Les plans, procès-verbaux, certificats, signi
fications, jugements, contrats, quittances et
autres actes faits en vertu de la présente loi,
Seront visés pour timbre et enregistrés gratis,
lorsqu'il y aura lieu à la formalité de l'enregis
trement.
| 11 ié lera perçu aucun droit pour la trans

cription des actes au bureau des hypo
thèques.
Les droits perçus sur les acquisitions amia

bles faites antérieurement aux arrêtés de
préfet seront restitués, lorsque, dans le délai
de deux ans, à partir de la perception, il sera
justifié que les immeubles acquis sont com
pris dans ces arrêtés. La restitution des droits
ne pourra s'appliquer qu'à la portion des im
meubles qui aura été reconnue nécessaire à
l'exécution des travaux.

Article 59.

Lorsqu'un propriétaire aura accepté les
offres de l'administration, le montant de l'in
demnité devra, s'il l'exige et s'il n'y a pas eu
contestation de la part des tiers dans les délais
prescrits par les articles 24 et 27, être versé à
la caisse des dépôts et consignations pour être
remis ou distribué à qui de droit, selon les
règles du droit commun.

Article 60.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)

Si les terrains acquis pour des travaux d'uti
lité publique ne reçoivent pas cette destina
tion ou si les immeubles acquis en vertu des
articles 2 et 2 bis ne sont pas utilisés confor
mément à la loi ou au décret déclaratifs d'uti
lité publique, les anciens propriétaires ou
leurs ayants droit peuvent en demander la
remise.
Le prix des terrains rétrocédés est fixé à

l'amiable et, s'il n'y a pas accord, par le jury,
dans les formes ci-dessus prescrites. La fixation
par le jury ne peut, en aucun cas, excéder la
somme moyennant laquelle les terrains ont
été acquis.

Article 61.

Un avis, publié de la manière indiquée en
l'article 6, fait connaître les terrains que l'ad
ministration est dans le cas de revendre. Dans
les trois mois de cette publication, les anciens
propriétaires qui veulent réacquérir la pro
priété desdits terrains sont tenus de le décla
rer, et, dans le mois de la fixation du prix,
soit amiable, soit judiciaire, ils doivent passer
le contrat de rachat et payer le prix, le tout à
peine de déchéance du privilège que leur
accorde l'article précédent.

Article 62.

Les dispositions des article 60 et 61 ne sont
pas applicables aux terrains qui auront été
acquis sur la réquisition du propriétaire, en
vertu de l'article 50, et qui resteraient disponi
bles après l'exécution des travaux.

Article 63.

Les concessionnaires des travaux publics
exerceront tous les droits conférés à l'admi
nistration, et seront soumis à toutes les
obligations qui lui sont imposées par la pré
sente loi.

Article 64.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
Les contributions des immeubles ou parties

d'immeubles qu'un propriétaire aura cédés ou
dont il aura été exproprié pour cause d'utilité
publique, resteront à la charge de ce proprié
taire jusqu'au 1er janvier qui suivra la date de
l'acte de cession ou celle du jugement pro
nonçant l'expropriation.

TITRE VII

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES

CHAPITRE Ie*

Article 65.

Lorsqu'il y aura urgence de prendre posses
sion des terrains non bâtis qui seront soumis
à l'expropriation, l'urgence sera spécialement
déclarée par une ordonnance royale.

Art. 66.

En ce cas, après le jugement d'expropriation,
l'ordonnance qui déclare l'urgence et le
jugement seront notifiés, conformément à
l'article 15, aux propriétaires et aux déten
teurs, avec assignation devant le tribunal
civil. L'assignation sera donnée à trois jours au
moins : elle énoncera la somme offerte «pat
l'administration.

Article 67.

Au jour fixé, le propriétaire^ les détenteurs
seront tenus de déclarer la somme dont ils
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demandent la consignation avant l'envoi en
possession. .... ...
Faute par eux de comparaître, usera procédé

en leur absence.
Article 63.

Le tribunal fixe le montant de la somme à
consigner.
Le tribunal peut se transporter sur les lieux,

ou commettre un juge pour visiter les terrains,
recueillir tous les renseignements propres à
en déterminer la valeur, et en dresser, s'il y a
lieu, un procès-verbal descriptif. Cette opéra
tion devra être terminée dans les cinq jours,
l dater du jugement qui l'aura ordonnée. *
Dans les trois jours de la remise de ce procès-

verbal au grett'e, le tribunal déterminera la
somme à consigner.

Article 69.

(Ainsi modifié par la loi du 6 novembre 1918.)
N La consignation doit comprendre, outre le
principal, la somme nécessaire pour assurer
pendant deux ans, le payement des intérêts au
taux légal.
v Article 70.

Sur le vu du procès-verbal de consignation
et sur une nouvelle assignation à deux jours

de délai au moins, le président ordonne la
prise de possession. -

"Article 71. .

Le jugement du tribunal et l'ordonn aneedu
président sont exécutoires sur minute et ne
peuvenf être attaqués par opposition ni par
appel.

x , Article 7*2. •' '
Le président taxera les dépens, qui seront

supportés par l'administration.

Article 73.

Après la prise de possossion,il sera, à la pour
suite de la partie la plus diligente, procédé à
la fixation définitive de 1 indemnité, en exécu
tion du titre IV de la présente loi.

Article 74.

Si cette fixation est supérieure à la somme
qui a été déterminée par le tribunal, le sup
plément doit être consigné dans la quinzaine
de la notification de la décision du jury, et, à
défaut, le propriétaire peut s'opposer à la conti
nuation de» travaux.

CHAPITRE Q

, Article 75. - - *
Les formalités prescrites par les titres 1«

et II de la présente loi ne sont applicables ni
aux travaux militaires ni aux travaux de la
marine royale.
Pour ces travaux, une ordonnance royale

détermine les terrains qui sont soumis à 1 ex
propriation.

Article 76.

L'expropriation ou l'occupation temporaire,
en cas d urgence, des propriétés privées qui
seront jugées nécessaires pour des travaux de
fortification,. continueront d'avoir lieu confor
mément aux dispositions prescrites par la loi
du 30 mars 1831 .

Toutefois, lorsque les propriétaires ou autres
intéressés n'auront pas accepté les offres de
l'administration, le règlement définitif des in
demnités aura lieu conformément aux dispo
sitions du titre IV ci-dessus.

Seront également applicables aux expropria
tions poursuivies en vertu de la loi du 3) mars
1831, les articles 16, 17, 18, 19 et 20, ainsi que la
titre VI de la présente loi.

Texte actuel.

TITRE VIII

I'IS POSITIONS FINALES

Article 77.

Les lois des S mars 1810 et 7 juillet 1833 sont
abfogi'es-

Projet voté par la Chambre des députés.

TITRE VIII • «

DE L'EXPROPRIATION CONDITIONNELLB

Article 77.

Dans le cas où l'expropriation serait deman
dée soit par une commune (sauf la ville de
Paris) soit par une association syndicale re
connue d'utilité publique, l'arrêté de cessibilité
prévu par l'article 11 pourra être précédé d'un
arrêté de réunion du jury d'expropriation pris
Jar le préfet, sur la demande de l'administration
expropriante, au cas où cette administration
déclarerait ne vouloir poursuivre l'expropriation
que sous condition d'option.

Article 78.

L'arrêté de réunion du jury est transmis par
le préfet au président du tribunal, lequel fera
désigner par le tribunal, en chambre du con
seil, le magistrat directeur du jury. Le jury
sera constitué et convoqué dans les formes
prévues par les articles 29, £0 et 31. Il procé
dera aux opérations de fixation des indemnités
éventuelles ainsi qu'il est dit aux articles 32 à
40 inclus, et suivant les conditions indi
quées au titre IV, chapitre III, et il décidera
pour chacun des intéressés contre lesquels la
procédure à été suivie, l'indemnité qui lui sera
allouée au cas où l'autorité expropriante ne
poursuivrait pas l'expropriation. Cette dernière
indemnité sera, en principe, de 1 p. 100 de celle
déterminée pour le principal, sans pouvoir être
intérieure à 300 fr. ni su périeure à 5,000 fr.

Article 79.

L'arrêté de réunion du jury est publié, affiché
et notifié comme il est prévu à l'article 15 pour
le jugement d'expropriation. Sa notification
éhtraîne, >our chacun des propriétaires qui y
sont visés, ainsi que pour l'administration, les
Obligations prescrites par les articles 21 i 23
inclus.

Article 80.

La décision du jury est signée par les mem
bres qui y ont encouru. Le magistrat directeur
statué sur le& dépens et transmet la décision
au préfet ; il taxe les dépens ainsi qu'il est dit
& l'article 41.

Article 81.

Le préfet invite l'autorité expropriante à
exercer son droit d'option. Si ladite autorité
n'a pas fait connaître son option dans un délai
de trois mois h dater de la décision du jury,
elle est considérée comme renonçant à pour
suivre l'expropriation.

Texte proposé par la commission.

TITRE VIII

DK L'EXPROPRIATION CONDITIONNELLE

Article 77.
- *

L'arrêté de cessibilité prévu par l'article 11
pourra être précédé d'un arrêté de réunion du
jury d'expropriation pris par le préfet, sur la
demande de l'administration expropriante, au
cas où cette administration déclarerait ne vou
loir poursuivre l'expropriation qu'après fixation
préalable-du montant des indemnités.

Article 78.

L'arrêté de réunion du jury est transmis par
le préfet au président du tribunal ^ui serait
appelé à prononcer l'expropriation, lequel fera
désigner par le tribunal, en chambre d^ con
seil, le magistrat directeur du jury. Lé jury
sera constitué et convoqué dans les formes
prévues par les articles 29, 30 et 31. Il procédera
aux opérations de fixation des indemnités aux
quelles donnerait droit i'expropriatioû éven
tuelle ainsi qu'il est dit aux articles 32 à 40 in
clus et suivant les conditions indiquées au
titre IV, chapitre III, et il décidera, pour. cha
cun des intéressés contre lesquels la procédure
a été suivie, l'indemnité qui lui sera aljotlée au
cas où l'autorité expropriante ne podrsuivrait
pas l'expropriation. Cette dernière indemnité
ne pourra être supérieure ni à 1 p. 100 de celle
déterminée pour le principal ni au total à
5,030 Ir.

Article 79.

Texte voté par la Chambre.

Article 80.

Texte volé par la Chambre

Article 81.

Dans le mois qui suit la décision du juf?, le
préfet la notifie à l'autorité exproprian^ ct l'in
vite à déclarer, dans les délais qui lui soi){ im
partis, si elle entend poursuivre Vexj!>ro£fUto.u.
Dans tous les cas, si ladite autorité n'i Tait
connaître sa décision dans un délai lie Ifgis
mois, à dater de la décision du jury, jlf est
considérée comme renonçant a poursuivre
l'expropriation.
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Texte actuel. Texte voté par la Chambre des députés.

Article 82.

Si l'autorité expropriante déclare accepte?
les prix fixés par le jury, le préfet, par un
arrêté motivé, détermine les propriétés qui
doivent être cédées, ainsi qu'il est dit à l'ar
ticle ll. La procédure de l'expropriation se
poursuit ensuite suivant les formes fixées plus
haut, sauf la réunion du jury : le président du
tribunal déclare exécutoire la décision du jury
et envoie l'administration on possession de la
propriété, à charge par elle de se conformer
aux dispositions des articles 53 et 54.

Article 83. ,

Si l'autorité expropriante, après avoir renoncé
à son droit d'option, soit explicitement, soit
implicitement, en le l'exerçant pas dans le
délai de trois mois prévu à l'article 81, reprend,
moins de dix années après sa première
demande, la procédure de l'expropriation vis-
à-vis de tout ou partie des terrains pour les
quels les opérations précédemment énoncées
ont en lieu, chacun des intéressés pourra
réclamer l'application des stipulations de l'ar
ticle 82, l'indemnité primitivement fixée res
tant alors valable.

Dans ce cas, s'il y a lieu à une nouvelle réu
nion du jury pour d'autres terrains, le magis
trat directeur de jury complétera la décision
de ce dernier, ainsi qu'il est dit & l'article 41,
en ajoutant les terrains pour lesquels l'appli
cation de l'article 82 a été réclamée. Les

indemnités payées aux intéressés du fait de
la renonciation de l'autorité expropriante leur
resteront acquises.

Article 84.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application de la
procédure relative à l'expropriation condition
nelle.

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Article 85.

Les lois des 8 mars 1810 et 7 juillet 1833 sont
abrogées. •

Texte proposé par la commission.

Article 82.

Si l'autorité expropriante déclare qu'elle en
tend poursuivre l'expropriation, le préfet, par
un arrêté motivé, détermine les propriétés qui
doivent être cédées, ainsi qu il est dit à l'ar
ticle ll. La procédure de lexproprialion se
poursuit ensuite suivant les formes fixées par
les articles 13 à 20 ; le président do tribunal
déclare exécutoire la décision du jury et en
voie l'administration en possession de la pro
priété, à charge par elle de se conformer aux
dispositions des articles 53 et 54.

Article 83.

Si, après avoir renoncé, explicitement on
implicitement, à poursuivre l'expropriation,
l'autorité expropriante reprend, moins de dis
années à partir de sa première demande, la
procédure de l'expropriation vis-à-vis de tout
ou partie des terrains pour lesquels les opéra
tions précédemment énoncées ont eu lieu,
chacun des intéressés pourra réclamer l'appli
cation des stipulations de l'article 82, -l'indem
nité primitivement fixée restant alors valable.
Dans ce cas, s'il y a lieu à une nouvelle réu

nion du jury pour d'autres terrains, le magis
trat directeur de ce jury complétera la décision
de ce dernier, ainsi qu'il est dit à l'article 41,
en ajoutant les terrains pour lesquels l'appli
cation de l'article 82 a été réclamée. Les indem
nités payées aux intéressés du fait de la renon
ciation de l'autorité expropriante leur resteront
acquises. s

Article 84.

La même procédure s'appliquera, sauf les mo
difications ci-après, dans tous les cas où une
expropriation serait poursuivie pour cause de
plus-value. Dans les huit jours qui suivront la
décision du jury, le propriétaire devra opter
entre l'indemnité de plus-value et l'indemnité
d'expropriation, faute de quoi l'indemnité de
plus-value sera censée avoir été préférée. Si le
propriétaire opte pour l'indemnité d'expro
priation, l'administration pourra, dans un délai
de huit jours à dater de la notification de
l'option, faire connaître qu'elle renonce à pour
suivre l'expropriation et cette renonciation no
donnera pas droit à l'indemnité spéciale pré
vue par l'article 78 ; à défaut de renonciation
dans ce délai, le préfet prendra l'arrêté de ces •
sibilité et la procédure se poursuivra comme il
est dit à l'article 82.

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Article 85.

Texte voté par la Chambre.

K. — OBSERVATIONS DIVERSES ET RÉSUMÉ

Les textes comparatifs, qui viennent de pas
ser sous vos yeux, vous dennent une physiono
mie d'ensemble de la loi générale sur l'expro-

Fridaotioino,nt deelsemoqdui'elcle se purré lseesntuera esa vporuèsadoption des modifications sur lesquelles vous
avez a statuer.

La rédaction qui vous est soumise ne touche
au texte voté par la Chambre que pour opérer,
en quelque sorte, une mise au point destinée
è faire disparaître certaines anomalies. *
Les modifications à signaler portent seule

ment, dans la procécure générale d'expropria
tion, sur le choix du tribunal chargé d'établir
la liste de session du jury, sur les sanctions
qu'entraînent l'inobservation de certaines for
malités prévues par l'article 42 dont le texte
était défectueux et incomplet, et, en ce qui
concerne l'expropriation conditionnelle, sur la
suppression du minimum prévu pour l'indem
nité de renonciation à l'expropriation, la fixa
tion d'un délai pour la notification, par le pré
fet, de la décision du jury à l'expropriant avec
indication des délais impartis, à celui-ci, pour

faire connaître ses intentions, et enfin l'incor
poration, au titre VIII, de la loi générale, de
toutes les stipulations relatives à l'expropria
tion conditionnelle, notamment des .disposi
tions inscrites, dans la loi de 1918, sous les ar
ticles 14 et 39.
La nouvelle rédaction donnera plus d'unité

et plus de cohésion au texte que nous allons
voter.

L'expropriation conditionnelle constituera
une nouvelle étape de notre législation, sur
l'expropriation pour cause d'utilité publique, à
laquelle elle apportera un appréciable perfec
tionnement. Elle évitera des frais et des for
malités inutiles dans le cas où l'expropriant
renoncerait a poursuivre l'expropriation et,
d'autre part, elle facilitera l'exécution des tra
vaux publics, notamment ceux d'édilité, puis
qu'elle donnera des garanties à l'expropriant
contre l'aléa des évaluations du jury.
Applicable toutes les fois qu'une loi spéciale

ne dérogera pas aux dispositions qu'elle con
tiendra, et incorporée dans la loi générale sur
l'expropriation. la loi pur l'expropriation condi
tionnelle assouplira fe fonctionnement de cette
dernière et deviendra un précieux auxiliaire,

en particulier, de la reconstitution des régions
libérées qui réclament, chaque jour, avec ener«
gie, qu'elle soit inscrite, sans retard, dans
notre droit.
C'est dans ces conditions que nous vous pro

posons d adopter le projet de loi dont le texte
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le deuxième paragraphe de l'ar"
ticle 14 de la loi du 3 mai 1841, sur l'expro
priation pour cause d'utilité publique, modi
fiée par les lois du 21 avril 1914 et du 6 no
vembre 1918, est supprimé.
Les dispositions de l'article 6, du deuxième

paragraphe de l'article 19, du premier para
graphe de l'article 30, du premier paragraphe
de l'article 33, du huitième paragraphe de l'ar
ticle 34, de l'article 35, du deuxième paragraphe
de l'article 39, du premier paragraphe de l'ar
ticle 41, du premier paragraphe de l'article 42,
des troisième et cinquième paragraphes de
l'article 53 sont remplacées par celles qui sui
vent :

« Art. 6. — Le délai fixé à l'article précédent
ne court qu'à dater de l'avertissement, qui est
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donné Collectivement aux parties intéressées,
de prendre communication du plan déposé à
1» mairie.

« Cet avertissement est publié & son de
trompe ou de caisse, dans la commune, et
àfflché tant à la principale porte de la mairie
qu'à un autre endroit, apparerit et fréquenté
du public, qui sera désigné par arrêté muni
cipal.

« Il est, en outre, inséré dans l'un des jour
naux publiés dans l'arrondissement, ou, s'il
n'en existe aucun, dans l'un des journaux du
département.

« Art. 19 (§i). —Cependant l'administration
peut, sauf le droit des tiers et sans accomplir
les forn/atités ci-dessus tracées, payer les
acquisitions dont la valeur ne s'élèverait pas
au-dessus de 1,500 fr.

« Art. 30 (§ 1 er ).— Toutes les fois qu'il y a
lieu de recourir à un jury spécial, la premier#
chambre du tribunal civil de l'arrondissement
de la situation des biens, choisit, en chambre

furticcolnseil, csurela listuetodrrzeessé peeresnonvertsu dearticle précédent, quatorze personnes qui
formeront la liste de session du jury spécial

.. chargé de fixer définitivement la montant de
chaque indemnité.

« Art."&3 (§ 1«'). — Dan» le cas où, par suite
des empêchements, des exclusions, des incom-

?atliebi3litéseo nuomdbersedisepsenses prévues à l'ar-icle 30, le nombre des personnes appelées &
composer le jury est inférieur à dix, le magis
trat directeur choisit, sur la liste départemen
tale dressée en vertu de l'article 29, autant de

Ïiersonnes qu'il est nécessaire pour complétere nombre de dix et les convoque d'urgence.
« Art. 34 (§ 8). — Le magistrat directeur pro

cède, par voie de tirage au sort, à la réduction
des jurés au nombre de huit, si le droit de
récusation n'est pas exercé ou si les récusa
tions prononcées ne suffisent pas à réaliser
cette réduction.

« Art. 35. — Le jury spécial n'est constitué
que lorsque les huit jurés sont présents.

« Les jurés ne peuvent délibérer valablement
qu'au nombre de six au moins, non compris
le magistrat directeur président.

: o Art. 39 (|2«). — A l'égard des immeubles
dont l'expropriation serait poursuivie pour
cause de plus-value, le jury prononce succes
sivement sur l'indemnité due pour la plus-
value dépassant 15 p. 100 et sur l'indemnité due
pour l'expropriation éventuelle.

« Art. 41 (§ 1"). — La décision du jury, signée
des membres qui y ont concouru, est lue par
le magistrat directeur, qui la déclare exécu
toire, statue sur les dépens et, sous réserve de
de ce qui est dit à l'article 14, paragraphe 2,
envoie l'administration en possession de la
propriété, à la charge, par elle, de se confor
mer aux dispositions des articles 53, 54 et sui
vants.

« Art. 42 (§ 1«'). — La décision du jury et l'or
donnance du' magistrat directeur ne peuvent
être attaquées que par la voie du recours en
cassation et seulement pour violation du pre
mier paragraphe de l'article 30, de l'article 31,
des deuxième et quatrième paragraphes de
l'article 31, des articles 35, 36, 37, 38, 39, 40, du
quatrième paragraphe de l'article 48, de» arti
cles 78, 79 et 80.

« Art. 53 (§ 3e). — S'il s'agit de travaux exé
cutés par l'État, ou le département, ou la com
mune, les offres réelles pourront s'effectuer au
moyen d'un mandat égal au montant de l'in
demnité réglée par le jury, déduction faite de
la part des Trais et dépens mis à la charge des
expropriés, conformément à l'article 40. Ce
mandat, délivré par l'ordonnateur compétent,
visé par le payeur, sera payable sur la caisse
publique qui s'y trouvera désignée.

« Art. 53 (§ 5«). — Les dispositions insérées au
paragraphe 2, de l'article 19, sont applicables
du payement des indemnités fixées par le jury
Sont le montant ne s'élèverait pas au-dessuse 1,500 fr. »

, Art. 2. — Le titre VIII de la loi sera intitulé :
« de l'expropriation conditionnelle » et sera
rédigé comme suit :

— L'arrêté de cessibilité prévu par
1 article 11 pourra être précédé d'un arrêté de
uniondujur7 d'expropriation pris par le

préfet, sur la demande de l'administration
expropriante, au cas où cette administration
■éclarerait ne vouloir poursuivre l'expropriation

ou'après fixation préalable du montant des in
demnités.

« Art. 78. — L'arrêté de réunion du Jury est
transmis par le préfet iu président du tribunal
qui serait appelé à- prononcer l'expropriation,
lequel fera designer par le tribunal, en chambre
du conseil, le magistrat directeur du jury. Le
jury sera constitué et convoqué dans les formes
prévues par les articles 29, 30 et 31. Il procédera
aux opérations de fixation des indemnités aux
quelles donnerait droit l'expropriation éven
tuelle, ainsi qu'il est dit aux articles 32 à
40 inclus, et suivant les conditions indiquées
au titre IV, chapitre III, et il décidera, pour
chacun des intéressés contre lesquels la procé
dure a été suivie, l'indemnité qui lui sera
allouée au cas où l'autorité expropriante ne
poursuivrait pas l'expropriation. Cette dernière
indemnité ne pourra être supérieure ni à
1 p. 100 de celle déterminée pour le principal,
ni au total à 5,000 fr. -

« Art. 79. — L'arrêté de réunion du jury est
publié, affiché et notifié comme il est prescrit
a l'article 15 pour le jugement d'expropriation.
Sa notification entraîne, pour chacun des pro
priétaires qui y sont visés, ainsi que pour
l'administration, les obligations prescrites par
les articles 21 à 28 inclus.

« Art. 80. — La décision du jury est signée
par les membres qui y ont concouru. Le magis
trat directeur statue sur les dépens et transmet
la décision au préfet ; il taxe les dépens ainsi
qu'il est dit à l'article 41. •

« Art. 81. — Dans le mois qui suit la décision
du jury, le préfet la notifie à l'autorité expro
priante et l'invite i déclarer, dans les délais
qui lui sont impartis, si elle entend poursuivre
l'expropriation. Dans tous les cas, si ladite au
torité n'a pas fait connaître sa décision dans
un délai de trois mois à dater de la décision
du jury, elle est considérée comme renonçant
à poursuivre l'expropriation.

« Art. 82. — Si l'autorité expropriante, déclare
qu'elle entend poursuivre l'expropriation, le
préfet, par un arrêté motivé, détermine les
propriétés qui doivent être cédées, ainsi qu'il
est dit à l'article ll. La procédure de l'expro
priation se poursuit ensuite suivant les formes
fixées par les articles 13 à 20 inclus ; le prési
dent du tribunal déclare exécutoire la décision

du jury et envoie l'administration en possession
de la propriété, à charge par elle de se confor
mer aux dispositions des articles 53 et 5i.

« Art. 83. — Si, après avoir renoncé, explici
tement ou implicitement, à poursuivre l'expro
priation, l'autorité expropriante reprend,
moins de dix années à partir de sa première
demande, la procédure de l'expropriation vis-à-
vis de toutou partie des terrains pour lesquels
les opérations précédemment énoncées ont eu
lieu, chacun des intéressés pourra réclamer
l'application des stipulations de l'article 82,
l'indemnité primitivement fixée restant alors
valable.

« Dans ce cas, s'il y a lieu à une nouvelle
réunion du jury pour d'autres terrains, le ma
gistrat directeur de ce jury complétera la déci
sion de ce dernier, ainsi qu'il est dit à l'arti
cle 41, en ajoutant les terrains pour lesquels
l'application de l'article 82 a été réclamée. Les
indemnités payées aux intéressés du fait de la
renonciation de l'autorité expropriante leur
resteront acquises.

« Art. 84. — La même procédure s'appli
quera, sauf les modifications ci-après, dans tous
les cas où une expropriation serait poursuivie
pour cause de plus-value. Dans les huit jours
qui suivront la décision du jury, le propriétaire
devra opter entra l'indemnité de plus-value et
l'indemnité d'expropriation, faute de quoi l'in
demnité de plus-value sera censée avoir été
préférée. Si le propriétaire opté pour l'indem
nité d'expropriation, l'administration pourra,
dans un délai de huit jours à dater de la noti
fication de l'option, faire connaître qu'elle re
nonce à poursuivre l'expropriation et cette
renonciation ne donnera pas droit à l'indemnité
spéciale prévue par l'article 78; à défaut de
renonciation dans ce délai, le préfet prendra
l'arrêté de cessibilité et la procédure se pour
suivra comme il est dit à l'article 82_. »

, Art. 3. — Les dispositions finales insérées
sous le titre VIII deviendront le titre IX et l'ar
ticle unique de ce titre deviendra l'article 85
de ladite loi.

; ANNEXE N° 337

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920,)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé»
putés, portant ouverture de crédits en vue dij
renforcement des administrations chargée*
de l'assiette et du recouvrement des impôts
et du contrôle financier, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Repu*
blique française, par M. Landry, ministre do
la marine, chargé de l'intérim du ministère
des finances (1) — (Renvoyé à la commission
des finances.) •

ANNEXE N° 382

(Session ord. — 2" séance du 27 juillet 1920.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à mo
difier l'organisation et la nomination des
commissions du Sénat, présentée par MM.
Léon Perrier, Gaston Doumergue, Clémentel,
Jean Cazelles, Fernand Merlin, François Al
bert, Alfred Brard, Artaud, Auber, Babin-
Chevaye, Bachelet, Beaumont, Victor Bérard,
Pierre Berger, René Besnard, Billiet, Blai
gnan, Bodinier, Bouctot, le général Bourgeois,
Bouveri, Brangier, Brocard, Buhan, Bussière,
Bussy, Busson-Billault, Cadilhon, Cannac,
Carrère, Cauvin, Chalamet, Charles Chabert,
Charpentier, Alphonse Chautemps, Chênebe
noit, Chomet, Coignet, Henri Collin, Combes,
Cosnier, Courrègelongue, Cuminal, Cuttoli,
Damecour, Daraignez, Louis Dausset, Debierre,
Defumade, Dehove, Jules Delahaye. Delpierre,
Delsor, Diebolt-Weber, Donon, Drivet, Du
chein. Dudouyt, Duquaire, Paul Dupuy, Ec
card, le comte d'Elva, Enjolras, Eugène Cha
nal, Eymery, Fontanille, Foucher, Foulhy,
Fourment, François-Saint-Maur, Gallet Garnier *
Gaudin de Vilaine, Gégaulf, Gentil, Gerbe, René
Gouge, Gourju, Gras, Guillois, Gallini, Helmer,
Héry, le général Hirschauer, Humblot, Joseph
Reynaud, Jossot, Jouis, de Keranflec'h, La
boulbène, le comte de Landemont, Landro
die, de Lavrignais, Le Barillier, Lebrun, Le
Hars, Lémery, Leneveu, Limouzain-Laplan
che, Louis David, Louis Soulié, Machet, Ma
ranget, le marquis de Marguerie, Marraud,
Marsot, Martinet,Masclanis, Alfred Massé,
Mauger, Maurin, Mazurier, Henri Michaut,
Louis Michel, Milan, Mollard, Monfeuillart,
Henri Merlin, le marquis de Montaigu, Mony,
de Monzie, Morand; Pams, Pasquet, Paul
Pelisse, Pédebidou, PenancierJ Perchot, Per
drix. Perreau, Victor Peytral, Pierrin, le lieu
tenant-colonel Plichon, Pol-Chevalier, le mar
quis de Pomereu, Porteu, Pottevin, Quil
liard, Fernand Rabier. Ranson. Marcel Ré
gnier, René Renoult, Réveillaud, Roche, Léon
Roland, de Rougé, Roustan, Henri Roy, Roy
neau, Ruffier, Schrameck, Serre, le colonel
Stuhl, le général Taufflieb, Thuillier-Buri
dard, Trouvé, Trystram, Vallier, Vayssière,
Edouard Vilar, sénateurs. — (Renvoyé i la
commission, nommée le 10 février 1920,
chargée do l'examen de diverses proposi
tions de résolution concernant la nomina
tion de différentes commissions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dès le début de la session, des
plaintes nombreuses, des critiques très vives
se sont élevées parmi les nouveaux membres
du Sénat contre la méthode qui préside à l'or-

fan liasa htiounteetAsaslamnomination des commissionse la haute Assemblée.

Ces plaintes, ces critiques se sont du resta
traduites publiquement par le dépôt de nom
breuses propositions de résolution dont les
auteurs cherchent à obtenir sur des points
particuliers la modification du règlement du,
Sénat en matière de nomination et de fonction
nement des commissions.

Nous avons pensé qu'une étude générale des
modifications qui pourraient être utilement in
troduites dans le système en vigueur était né
cessaire. Ce sont les conclusions de cette étude
que nous apportons au Sénat. Elles justifieront
et préciseront les réformes qui apparaissent

(1) voir les n°» 850-1223, et in-8» n* 167. -•
12* législ. — de la Chambre des députés.
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indispensables et qui font l'objet du projet de
résolution que nous avons l'honneur de sou
mettre à la haute Assemblée.

L'S SYSTÈME ACTUEL DES COMMISSIONS

L'organisation du Sénat en commissions est
régie par le chapitre 111 du règlement de la
haute Assemblée.
Ce dernier institue des commissions que

nous pouvons appeler commissions générales,
en ce sens qu'elles connaissent automatique
ment de tous les projets ou propositions rela
tifs à leur objet, et des commissions spéciales
nommées par le Sénat à l'occasion du dépôt
et pour l'étude de tel ou tel projet ou proposi
tion non renvoyé à l'une des commissions
générales.
Les commissions générales ont une durée

fixe et limitée par le règlement ; les com
missions spéciales subsistent tant que le pro
jet ou la proposition qu'elles sont chargées
d'étudier n'a pas été rapporté, voté et inséré au
Journal officiel.
Commissions générales. — Les commissions

générales peuvent, du point de vue de la durée
de leur fonctionnement, se subdiviser en trois
catégories :
l re catégorie. — Elle comprend les commis

sions qui sont nommées mensuellement par les
bureaux. Ce sont :

1» La commission chargée d'examiner les
propositions émanant de l'initiative parlemen
taire et de donner son avis sur la prise en
considération;
2> La commission chargée de l'examen des

projets de lois relatifs à des intérêts commu
naux et départementaux;
3° La commission chargée de l'examen des

pétitions ;
4° La commission chargée de l'examen des

demandes de congés.
Ces commissions sont composées de neuf

membres sauf la commission d'initiative parle
mentaire qui en a dix-huit.
2 e catégorie. — La deuxième catégorie com

prend les commissions qui sont nommées au
début de chaque session pour l'année entière.
Ce sont, en y comprenant les commissions
nouvellement instituées par le Sénat :
i" La commission de comptabilité des dé

penses du Sénat ;
La commissiorr des chemins de fer;

3° La commission de l'armée ;
4° La commission de la marine;

i 5° La commission des alfaires extérieures;
6° La commission de l'agriculture;
7* La commission des finances qui, nommée

parles bureaux apr s la distribution de l'exposé
de motifs du budget de chaque exercice, est

. en fait annuelle.
Ces commissions se composent de trente-six

. membres, sauf la commission de comptabilité
qui n'en comprend que dix-huit.

. 3e catégorie. — La troisième catégorie ne
comporte qu'une seule commission élue pour
trois ans ; c'est la commission des douanes qui

. est composée de trente-six membres.
Rappelons que les commissions des chemins

de fer, de l'armée, de la marine, des affaires
étrangères, de l'agriculture, des finances, des
douanes.. sont ordinairement appelées grandes
commissions : ces grandes commissions sont
donc à l'heure actuelle au nombre de sept.

. Commissions spéciales. — A côté des com
missions dites générales il existe, comme nous
l'avons dit plus haut, des commissions spé
ciales nommées par le Sénat à l'occasion du
dépôt et pour l'étude de projets ou propositions
de loi ne relevant pas des commissions précé
demment énumérées.

Ainsi que nous l'avons indiqué, ces com
missions doivent disparaître après la promul
gation à l'Of/ciel de la loi, ou le,retrait du
projet ou de la proposition qu'elles avaient la
charge d'examiner.
Le nombre de ces commissions est considé

rable. ll en exist e l'heure actuellement soixante-
seize, dont six ont été nommées au cours de
cette session.

Elles varient quant au nombre des membres
qui les composent. C'est ainsi que :
54 ont neuf membres;
14 ont dix-huit membres;
2 ont vingt-sept membres;
4 ont trente-six membres;
1 a quarante-un membres;
1 a quarante-cinq membres;
Le total des commissions, tant générales que

spéciales, qui existent à l'heure actuelle au
Sénat est donc de quatre-vingt-huit.

Le mode de nomination des commissions.

Le mode de nomination des commissions est
identique : qu'il s'agisse de commissions géné
rales ou de commissions spéciales les membres
de ces dernières sont élus par les bureaux.
Chaque bureau désigne un ou plusieurs

commissaires suivant les décisions du Sénat.
Dans de très rares exceptions la haute Assem

blée, par application de 1 article 19 du règle
ment, décide que la nomination des commis
saires sera faite par scrutin de liste dans les
bureaux.

EXAMEN BT CRITIQUE DU SYSTÈME ACTUEL

De ce qui précède il résulte qu'en principe
chaque proposition ou projet de lui ne rele
vant pas d'une des commissions générales doit
— dans l'esprit du règlement du Sénat — être
soumis à l'evamen d'une commission spéciale
nommée, à l'occasion du dépôt du projet et
après discussion de ce dernier, dans les bu
reaux.

Cet examen préliminaire qui détermine le
choix des commissaires — choix fixé d'après
l'opinion émise par eux sur le projet au sein
de leurs bureaux respectifs — est ou doit être,
d'oprès le règlement, la base de la constitution
des commissions sénatoriales.
Nous disons doit être car, à vrai dire, ce

principe a subi une sérieuse atteinte par une
application abusive de l'article 18.
Il est en etlet fréquent, il est même de règle

générale, à l'heure actuelle, de renvoyer des
projets nouveaux à une commission spéciale
existante, déjà saisie d'une ou plusieurs propo
sitions antérieures de même nature, ou qui
paraissent relever du même ordre d'idées.
Cette méthode a évidemment pour résultat

de faire disparaître le seul avantage qu'on peut,
à notre avis, trouver dans la nomination des
commissions par les bureaux, avantage qui
consiste dans lar discussion qui est instituée
au sein de ces derniers, discussion par la
quelle est déterminé le choix des commis
saires.

Elle a en outre un inconvénient plus grave .
C'est de rendre permanentes les commissions
spéciales dont le caractère essentiel, d'après le
règlement, est d'être temporaire. Ces dernières
alimentées constamment par de nouveaux
projets deviennent en quelque sorte perpé
tuelles.

C'est ainsi qu'il existe une commission élue
en 1890, c'est-à-dire il y a trente ans, une autre
constituée en 1898 qui a donc vingt-deux ans
d'existence active ou ralentie, d'autres enfin
dont l'origine remonte à 1900, 1901, 1902.
En fait les commissions dont la création se

reporte à dix-huit ou quinze ans ne sont pas
rares. Celles constituées il y a dix à douze ans
sont la grande majorité. |
Cette méthode impose en outre une procé

dure compliquée pour le remplacement des
membres des commissions disparues, soit par
décès, soit par non-renouvellement de mandat.
Ce remplacement ne peut en effet avoir lieu

que par les bureaux primitifs d'où sont sorties
les commissions à leur origine. Ces bureaux
sont complétés, s'il y a lieu, en remplaçant les
sénateursdécédés ou non réélus par un col
lègue du même département désigne par l'ordre
d'élection dans les départements.
A vrai dire, lorsqu'on envisage dans le détail
s méthodes de travail employées par la

haute Assemblée, il semble vraiment qu'on ait
voulu à la fois accumuler les complications
inutiles et exagérer les pertes de temps iné
luctables dans le fonctionnement d'une ma

chine aussi délicate que la machine parlemen
taire.

Sans compter qu'il est quelque peu ridicule
de réunir aujourd'hui des bureaux constitués
il y a vingt ou trente ans alors que le renou-

, vellement de ces derniers est mensuel, comme
aussi de renvoyer des propositions de lois ré
centes à des commissions ancestrales dont le
moins qu'on puisse dire c'est qu'on est en
droit de douter qu'elles représentent par leur
composition les tendances actuelles du Sénat.
Le régime par lequel les commissions spé

ciales sont prises comme base du travail parle
mentaire, a, d'autre part, un inconvénient
plus grave qui apparaît dès qu'on examine les
projets de loi dont ces dernières sont saisies.
Malgré la tendance actuelle de grouper dans

une môme commission, — cela du reste, nous
le répétons, par une déformation du règlement
qui fait de l'exception la règle générale, — les
projets de nature identique, il n'en est pas
moins vrai que bien des commissions diffé
rentes sont saisies de propositions qui gagne
raient à être étudiées par une seule et même
commission, dans un esprit de suite qui abou
tirait certainement à une législation plus coor
donnée et plus harmonisée.
Comme on le voit, le règlement du Sénat

aboutit, de quelque façon qu'on l'applique, à
deux inconvénients particulièrement graves.
En effet, si l'on reste dans l'esprit qui le domine,
en ne faisant de l'article 18 qu'un usage tout à
fait limité, on est conduit à créer une com
mission spéciale pour chaque projet ou propo
sition de loi déposé sur le bureau du Sénat. Il
en résultera, étant donné la complexité des
questions qui attend le Parlement, qu'on peut
et qu'on doit concevoir dans l'avenir la consti
tution d'un nombre de commissions extraor
dinaires considérable.

Si, au contraire, on cherche à limiter le plus
possible les commissions spéciales, par un
usage plus étendu de l'article 18, on aboutit à
rendre perpétuelles des commissions dont le
caractère essentiel est, d'après le règlement,
d'être temporaire.
C'est ce que sans doute ont compris les col

lègues qui, appartenant au Sénat depuis de
longues années, ont obtenu de la haute As sem
blée la création des commissions générales
des affaires étrangères et de l'agriculture.
Les arguments qu'ils ont invoqués militent

énergiquement en faveur d'une réforme du
règlement du Sénat. Ils ont d'autant plus de
valeur qu'ils émanent de collègues anciens
qui par expérience ont pu se rendre compte
des défectuosités du système appliqué par le
Sénat.

La répartition des membres du Sénat
dans les commissions.

Le règlement de la Haute Assemblée ne com
porte aucune restriction quant au nombre de
commissions dont peut faire partre un de ses
membres. Les dispositions de l'article 15 no
peuvent, en effet, être considérées comme res
trictives, les conditions qui y sont mentionnées
étant toujours remplies.
Aussi, la possibilité du cumul illimité a-t

elle permis la concentration des mandats sui
la tête d'un certain nombre de nos collègues.
C'est ainsi que l'un d'eux fait partie de dix-

sept commissions et " qu'il préside trois de
celles-ci; qu'un autre est censé apporter son
activité à quatorze d'entre elles ; qu'un troi<
sième apparaît comme faisant profiter de ses
lumières treize commissions dont trois l'onl
également porté à la présidence et que quel
ques autres collègues débordent personnelle
ment sur une dizaine de commissions.
C'est là un abus au sujet duquel tous nos

collègues même, et surtout les intéressés,
seront d'accord pour qu'il disparaisse.
Il ne faut pas oublier, en effet, que du fait

du renouvellement simultané de deux séries,
le Sénat contient un nombre considérable di
nouveaux venus animés du légitime désir d«
donner dans les commissions, sous la direction
cordiale de leurs anciens, les efforts les plu»
grands, pour assurer la bonne marche des
affaires publiques et rendre à notre pays sq
prospérité. La bonne volonté manifestée par
eux ne peut et ne doit pas être découragée
par le maintien de méthodes qui aboutissent,
en fait, à les écarter des commissions du Sénat.
Au surplus, cette considération peut paraître

peu importante au regard de la constatation
évidente que l'accumulation de mandats nom
breux sur la tête d'un collègue lui rend impos
sible l'exercice même de ces mandats.
Comment, en effet, assister aux réunions de

dix-sept commissions, auxquelles s'ajoutent
les séances des bureaux, des groupes, sans
parler des séances publiques ? Comment peut
s'y prendre le collègue président de cinq com
missions différentes pour leur faire effectuer le
travail qu'on attend d'elles ?
Le résultat inévitable d'un pareil abus est

que ces collègues se désintéressent de la plu
part des mandats qu'ils ont acceptés, et par
fois sollicités, d'où le non fonctionnement des
commissions et la stagnation des projets ou
propositions dont la Haute Assemblée est
saisie.
Il apparaît clair et évident que cette stagna

tion prolongée de beaucoup de projets, qui a
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été si souvent à la Chambre reprochée au
Sénat provient, pour une large part, de l'abus
que nous venons de signaler.

LES PROPOSITIONS DB MODIFICATION

La conclusion des quelques observations
qui précèdent c'est qu'il est nécessaire, indis-
Îiennseasble a,ud' rappeormteer d usirméogidtificeatioénnsatpr eo-ondes au règlement qui régit le Sénat en
matière de commissions.
Au surplus, cette nécessité d'une refonte du

règlement en ce qui concerne l'organisation
des commissions s'est fait jour dès le lende
main de l'ouverture de la session et nom
breuses sont les propositions de résolutions
émanant, pour une très large part, de collègues
anciens, et qui ont traduit cette préoccupation
et ce sentiment.
Dans quel sens doivent porter les modifi

cations ? 11 est facile de s'en rendre compte

fiaersla plunsat huarue td eets pcarritiqsuesn quivonnteété qfoirm ou-ées plus haut et par les inconvénients qui ont
été relevés à l'encontre du règlement actuel.
Il est clair qu'elles doivent tendre à faire des
grandes commissions, dont le nombre sera
augmenté, la base du travail parlementaire.
, Cette méthode a comme corollaire la limita
tion des commissions spéciales. Ces dernières
ne devront, ne pourront être constituées que
four l'étude de projets ne rentrant pas dans le
cadre et l'objet des grandes commissions ou
dont l'importance, la complexité oule caractère
spécial nécessitent la réunion de compétences
particulières ou variées.
D'autre part, le système compliqué des com

missions actuelles doit être simplifié et allégé
par la suppression de commissions mensuelles
dont le besoin ne se fait nullement sentir
quand on examine de près le travail dont
elles sont chargées et leur fonctionnement.
Enfin, il est non moins évident que le règle

ment modifié doit limiter le nombre des man
dats auquel peut aspirer un membre du Sénat,
de façon à permettre l'initiative de toutes les
compétences et de toutes les bonnes volontés
de la haute Assemblée.
Examinons ces divers points en commençant

par la suppression des commissionsmensuelles:
Les commissions mensuelles. — Ces der

nières, comme nous l'avons indiqué, sont au
nombre de quatre :
1° La commission chargée d'examiner les

?mpositions émanant de l'initiative parlemen-aire ;
2° La commission chargée de l'examen des

projets de lois relatifs à des intérêts commu
naux et départementaux ;
3° La commission des pétitions ;
4° La commission des congés.
Il est incontestable que la création d'un nom

bre plus considérable de grandes commissions
doit entraîner la suppression de la commission
chargée d'examiner les propositions de lois
émanant de l'initiative parlementaire.
La nécessité de cette dernière commission

prenait sa source dans l'impossibilité de mettre
en jeu les bureaux pour la nomination de la
commission chargée d'examiner une proposi
tion, sans avoir la certitude que celle-ci justi
fiait une pareille faveur.
Par la suite, avec un règlement modifié, le

renvoi à la grande commission compétente
s'imposera sans autre formalité. Quant aux pro
positions pour lesquelles il apparaîtra qu'une
commission spéciale est nécessaire, le simple
fait que cette nécessité apparaîtra, indique
qu'il s'agit alors de propositions importantes
pour lesquelles il n'est pas inutile de réunir
les bureaux.
Pour la commission chargée de l'examen des

projets de lois relatifs à des intérêts commu
naux et départementaux, on ne voit pas bien
la raison pour laquelle elle subit un renouvel
lement mensuel. 11 apparaît à de nombreux
collègues, ainsi qu'en fait foi la proposition de
résolution qui a été déposée, que ses attribu
tions devraient être élargies, qu'une grande
commission d'administration générale. dépar
tementale et communale doit être créée.
Restent la commission des pétitions et celle

des congés. Le maintien de ces deux commis
sions nous semble tout à fait inutile.

Il est, d'une part, naturel que les pétitions
•oient comme il est pratique à la Chambre,
renvoyées aux grandes commissions compé
tentes, comme, d'autre part, il semble logique
que ce soit le bureau de la Haute Assemblée

Susi céomnegtétse l'avis nécessaire sur les demandeses congés.

. Les grandes commissions. — Les grandes
commissions sont à l'heure actuelle, nous l'avons
indiqué, au nombre de sept. Ce sont les com
missions des chemins de fer, de l'armée, de la
marine, des affaires exiérieures, de l'agricul
ture, des douanes et des finances.
La base de la réforme Indispensable est,

nous l'avons répété à diverses reprises, dans
l'augmentation du nombre des grandes com
missions.

Mais en entrant dans cette voie il faut, tout
en créant le nombre de commissions néces
saires pour embrasser tous les divers problèmes
qui peuvent être soumis à l'examen du Sénat,
ne pas tomber dans l'exagération et multiplier
les commissions, ce qui aurait pour résultat
de reproduire à nouveau l'inconvénient que
nous avons signalé à propos des commissions
spéciales, c'est-à-dire de disperser les efforts
et d'enlever aux travaux du Sénat l'unité de

vues et l'esprit de continuité et de suite que
seules peuvent réaliser l'étude et la connais
sance des problèmes connexes.
C'est dans cet esprit que les auteurs de la

proposition se sont efforcés de solutionner la
question.
Ils ont tout d'abord maintenu les sept

grandes commissions existantes en élargissant
toutefois les attributions de la commission des
chemins de fer.
Celle-ci se transforme en commission des

travaux publics, transports et outillage national
chargée également de l'étude des questions
minières et hydrauliques.
Il apparaît, en effet, impossible de séparer

l'étude des questions de transports par terre,
par eau ou par fer de celles qui ont trait aux
questions minières ou hydrauliques surtout à
l'heure où se pose le grand problème de l'élec
trification de nos réseaux.
Ils ont ensuite pensé que la commission de

comptabilité des dépenses du Sénat, dont le
renouvellement est annuel, devait être
comptée au nombre des grandes commissions
et participer complètement à leur régime.
Son importance pour le bon fonctionnement

de la haute Assemblée ne saurait être contes
tée, surtout si en plus de sa fonction de con
trôle financier elle devenait, en accord avec
les questeurs, un organe d'examen et d'étude
de tous les aménagements modernes dont la
réalisation faciliterait du point de vue matériel,
le travail des membres du Sénat.
Restent il déterminer le nombre et les attri

butions des commissions nouvelles dont la
création s'impose.
Sans entrer dans une discussion détaillée

tout à fait inutile, nous vous proposons la
constitution des grandes commissions sui
vantes dont les attributions sont nettement
indiquées par leur titre : ■
Commission de l'enseignement national et

des beaux-arts.

Commission du travail, de i'hygiène et de la
prévoyance sociales.
Commission de législation civile et crimi

nelle.

Commission du commerce, de l'industrie et
des postes.
Commission d'Alsace-Lorraine.
Commission des régions libérées.
La liste complète des grandes commissions

serait donc la suivante :

i° Commission des finances;
2° Commission de l'armée ;
3° Commission de la marine;
4° Commission des affaires extérieures, des

colonies et des protectorats;
5» Commission des douanes ;
6° Commission des travaux publics, des

transports et de l'outillage national;
7° Commission de l'agriculture;
8° Commission de l'enseignement national et

des beaux-arts;
9° Commission du travail, de l'hygiène et de

la prévoyance sociales ;
10° Commission de législation civile et cri

minelle;
11° Commission de l'administration générale, '

départementale et communale;
12° Commission du commerce, de l'industrie

et des postes;
13° Commission de comptabilité des dépenses

du Sénat ;
14° Commission d'Alsace-Lorraine ;
15» Commission des régions libérées.
Une pareille modification, si elle est adoptée,

entraîne évidemment la répartition entre les
grandes commissions, et suivant les attribu
tions de ces dernières, de tous les projets ou

propositions de lois, actuellemetit soumis au
Sénat.

Reste à déterminer, d'une part, la durée du
fonctionnement des grandes commissions et,
d'autre part, le nombre de leurs membres.
Ces commissions seront-elles renouvelées

annuellement ou tous les trois ans ?
Les auteurs de la proposition de résolution

estiment qu'un renouvellement annuel est
préférable, toute liberté étant ainsi laissée au
Sénat de conserver, à chaque renouvellement,
les mêmes membres dans les commissions ou
d'y introduire ceux de nos collègues qui lui
paraîtraient qualifiés pour en faire partie.
Quant au nombre de membres dont doivent

se composer les grandes commissions, il
semble qu'en les composant uniformément de
27 membres on aboutira à un système simple
et raisonnable.
Ce qui importe en effet beaucoup plus que le

nombre des commissaires c'est l'assiduité de
Ces derniers qu'il paraît difficile d'assurer par
des sanctions réglementaires et qu'on ne pourra
obtenir que par la discipline qui devra s'exer
cer dans les groupes.
La limitation des mandats. — Ce que nous

avons dit plus haut nous permet de ne pas in
sister sur la nécessité qui s'impose de limiter
le nombre des mandats que peut cumuler un
membre du Sénat.
Il semble qu'en limitant à trois le nombre

des grandes commissions dont il sera possible
de faire partie, on donne à nos collègues la
possibilité de produire leur effort dans les sens
divers où se sont développées leurs connais
sances en même temps qu'on supprime les
abus inacceptables que nous avons signalés et
qui pèsent si lourdement sur l'activité et le
rendement de la Haute Assemblée. Ce nombre

devra du reste être ramené à deux pour les
membres de la Haute Assemblée qui feront
partie de la commission des finances. L'impor
tance de cette dernière commission implique
on effet qu'un sénateur qui en fait partie doit
lui consacrer la majeure partie de son activité
et qu'une seconde commission, en outre da
celle des finances, est suffisante pour absorber
toute cette dernière.

LE MODE DE RENOUVELLEMENT DES GRANDES

COMMISSIONS.

Abordant la grave question de la modifica
tion du règlement du Sénat en ce qui concerne
l'organisation du travail de la Haute Assem
blée, nous ne pouvons ignorer et passer sous
silence le problème du mode de nomination
des grandes commissions, posé du reste par la
proposition de notre regretté collègue M. Jean
Codet.

La proposition de M. Jean Codet tendà adop
ter, pour la nomination des grandes commis
sions, le système de la Chambre et de faire
désigner celles-ci par les groupes, proportion
nellement au nombre des membres de ces der
niers. '

Nous ne croyons pas devoir entrer dans
l'exposé des raisons qui motivent la proposi
tion de notre collègue, M. Jean Codet.
Tout a été dit sur cette question à l'heura

où la Chambre a adopté cette méthode et les
discussions qui ont eu lieu dans l'autre assem
blée ont eu sans aucun doute leur retentisse
ment au Sénat.
Les auteurs de la présente proposition par

tagent entièrement l'avis émis par notre collè
gue, M. Jean Codet.
Rien, en effet, ne motive plus de critiques

que la nomination des commissaires par les
bureaux, surtout lorsqu'il s'agit des grandes
commissions saisies automatiquement des
projets relevant de leurs attributions et dont,
de ce fait, la discussion ne peut plus avoir lieu
dans les bureaux.
Un pareil mode d'élection est du reste loin,

comme on le prétend, de faciliter l'entrée des
compétences dans les commissions. Toute
désignation au contraire est livrée au hasard
du tirage au sort des bureaux et aux combi
naisons personnelles.
Nombreux sont les cas que nous pourrions

citer où dos collègues n'ont pu entrer dans les
commissions où les appelaient leur passé,
leurs goûts et leur compétence.
La désignation par les groupes offre, au con

traire, le maximum de chance pour que soient
envoyés dans chaque commission les collègues
les plus autorisés à participer aux travaux de
ces dernières. . ,
Nous concluons donc sans réserves & l'adop-
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tlon de la méthode déjà adoptée par laChambre,
préconisée par M. Jean Codet, et tendant &
faire constituer les grandes Commissions par
les groupes proportionnellement au nombre
des membres de ces derniers.
Il est bien entendu que pour les commis

sions spéciales la pleine liberté sera réservée
au Sénat de procéder à leur nomination, soit
par les groupe», soit par les bureaux, soit par
scrutin de liste dans les bureaux.

LES MOYENS DE TRAVAIL DES COMMISSIONS.

Nous n'apprendrons rien i nos collègues en
affirmant que jusqu'à ce jour les moyens pra
tiques de travail et l'installation matérielle
des commissions ont été jusqu'ici tout à fait
■égligés.
Nous faisons cependant une exception pour

la commission des finances dont l'installation
et les moyens mis à sa disposition paraissent
plus convenables.
Cela procède du reste d'une tendance contre

laquelle il est nécessaire de s'élever et par la
quelle, dans cette assemblée comme dans

. 1 autre, la commission des finances tend à mo
nopoliser le travail parlementaire au grand
dommage de l'esprit de méthode qui devrait
présider au fonctionnement des assemblées
délibérantes.

On ne saurait trop répéter que la commission
des finances est avant tout constituée pour
l'examen du budget, des projets de lois portant
demandes de crédits supplémentaires et
extraordinaires, ainsi que des projets fiscaux.
Tous les autres projets ou propositions

doivent être renvoyés automatiquement aux
commissions dont ils relèvent, la commission
des finances n'yant à connaître, et pour avis
seulement, que de ceux qui, suivant les termes
du règlement, peuvent avoir pour effet de mo
difier la situation du Trésor, l'étude au fond
étant toujours réservée à la commission com
pétente.
Quoi qu'il en soit et sans nous attarder sur

ce point, nous tenons à dire que le Sénat comme
la Chambre doivent être considérés comme des
usines dont chaque commission constitue l'une
des directions.

11 est navrant de constater que pour un tra
vail, dont l'importance est capitale pour le
pays, les moyens matériels les plus élémen
taires sont absents.et que dans l'ensemble, à

,ce point de vue, le Sénat est inférieur à la
plus modeste des administrations.
ll nous paraît difficile d'entrer ici dans le

détail de l'organisation matérielle qui serait
nécessaire aux commissions du Sénat pour
fonctionner dans des conditions acceptables.
Celle-ci doit être adaptée aux besoins. Nous

pouvons résumer rapidement ceux-ci en disant
que le fonctionnement convenable d'une com
mission exige :

1° Des procès-verbaux parfaitement tenus et
rédigés par des fonctionnaires compétents ;
2° Une correspondance parfaitement classée ;
3» Une documentation sûre et au point ;
4° Un état complet et classé de la législation

qui rentre dans les attributions de la commis
sion ;
5° Une bibliothèque courante traitant des

questions étudiées par la commission;
6® Un service de renseignements à l'usage de

nos collèges ;
7« Des relations rapides téléphoniques avec

les administrations publiques.
La satisfaction des besoins que nous venons

d'énumérer ne peut être obtenue que par l'or
ganisation technique des commissions.
Or, les conditions primordiales de tout tra

vail technique se réduisent à deux : l'une vise,
avec un local permanent spécialement amé
nagé, l'installation matérielle des commissions;
l'autre, l'attribution à chaque commission d'un
personnel spécial qui peut consister tout au

i moins en un secrétaire permanent, pourvu que
'la création d'un service dactylographique géné
ral mis à la disposition des commissions per
mette l'exécution matérielle du travail.

A l'heure actuelle, seule l'organisation de la
commission des finances répond à cette con
ception.
Cette dernière doit être généralisée et une

pièce devrait officiellement être attribuée à
chaque commission.
Naturellement les neuf bureaux dont la réu

nion n'aurait plus lieu que rarement et pour
quelques instants seulement fonctionneraient
[dans les locaux de neuf des grandes commis-

siens, les commissions spéciales profitant des
locaux restés vscants.
Nous répétons que l'importance de l'afTecta-

tiçn de pièces spéciales au travajl de chaque
commission est immense po\if permettre de
bonnes habitudes de travail , pour faciliter
l'installation de documents Glatis tiques ou car
tographiques, pour la conservation des ar
chives, etc.
Personne ne peut nier cette importance,

seule la routine peut l'empêcher.

Conclusions.

La conclusion des observations que nous ve
nons de développer, c'est qu'il y a lieu de mo
difier l'organisation et le mode de nomination
des commissions.
Cette réforme ne peut se faire qu'en appor-,

tant au règlement du Sénat et en particulier
au chapitre III les modificatiohs nécessaires. \
C'est pourquoi nous avons l'honneur de sou

mettre au Sénat la proposition de résolution
suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1«. — Le règlement du Sénat est ainsi
modifié :

CHAPITRES 1" BT U

Sans changement.

CHAPITRE III

Des bureaux et commissions.

Art. ll. — Sans changement.
Art. 12. — Sans changement.
Art. 13. — Sans changement. .
Art. 14. — Sans changement.
Art. 15 (nouveau). — Au début de chaque

session ordinaire, le Sénat nomme pour l'an
née entière quatorze grandes commissions
sans préjudice des autres commissions spécia
les dont il pourra décider la constitution.
Ces commissions portent les dénominations

suivantes :
1° Commission de l'armée.
2° Commission de la marine.

3° Commission des affaires étrangères, des-
colonies et des protectorats.
4° Commission des douanes.

5° Commission des travaux publics : trans
ports et outillage national.
6° Commission de l'agriculture.
7° Commission de l'enseignement.
8° Commission du travail, de l'hygiène et de

la prévoyance sociales.
9° Commission de la législation civile et cri

minelle.

10° Commission de l'administration générale,
départementale et communale.
11° Commission du commerça, de l'industrie

et des postes.
12° Commission de comptabilité des dépenses

du Sénat.
13° Commission d'Alsace-Lorraine.

14* Commission des régions libérées.
Lors de leur renouvellement les nouvelles

commissiens seront saisies de droit de tous les

travaux dont étaient chargées les commissions
qu'elles sont appelées à remplacer.
Art. 16 (nouveau). — Est nommée en outre

une grande commission, dite des finances,
chargée de l'examen de la loi des recettes et
des dépenses.
Cette commission, désignée après la distri

bution de l'exposé des motifs du budget de
chaque exercice, demeure en fonctions jusqu'à
la nomination de la commission suivante.

Art. 1? (nouveau).— Sont renvoyés de droit à
la commission des finances :

1° Pour examen sur le fond, tout projet de loi
portant demande de crédits supplémentaires
ou extraordinaires afférents aux exercices clos

ou périmés ;
2° Pour avis, tout projet de loi ou proposition

qui peut avoir pour effet de modifier la situa
tion du Trésor.

Dans ce dernier cas, la commission des fi
nances, dans les dix jours du dépôt du rapport
de la commission consultée sur le fond, donne 1
son avis sur l'imputation des crédits.
Cet avis motivé et imprimé est annexé au

rapport principal.
Les dispositions ci-dessus, ne sont pas appli

cables aux cas d'urgence.

Art. 18. — Les grandes commissions visées i
l'article 15 et sauï décision spéciale du Sénat,
sont saisies de tous les projets de loi rentrant
dans leur compétence.
Art. là. — Les grandes commissions de même

que la commission des finances sont nommées
au scrutin de liste en assemblée générale.
Elles sont composées chacune, commission

des finances comprise, de vingt-sept membres.
Cinq jours avant la date fixée pour la nomi

nation de ces commissions, les bureaux des
groupes remettent au président du Sénat pour
être publié à la suite du compte rendu in ex'ensa
la liste électorale de leurs membres.
Les sénateurs qui n'appartiennent à aucun

groupe en aviseront le président du Sénat qui
les convoquera en un local spécial à l'effet da
choisir leur candidats.
Nul ne pourra figurer à la fois sur la liste de

deux groupes.
Trois jours avant la date fixée pour la nomi- v

nation, les bureaux des groupes, après s'être
concertés, remettront au président du Sénat la
liste des candidats qu'ils auront établie poui
chaque commission conformément à une rè
gle de proportionnalité
Cette liste sera immédiatement insérée à la

suite du compte rendu in extenso.
Toute liste ainsi déposée sera considérée

comme ayant reçu la ratification du Sénat si,
avant le jour fixé pour la nomination, vingt
sénateurs dont les noms seront insérés à la

suite du compte rendu in extenso ne s'y sonl
pas opposés par une déclaration écrite remise
au président du Sénat.
Dans le cas d'opposition, le Sénat procédera

à up vote par scrutin de liste dans les bu
reaux.

Il sera pourvu par la même procédure aux
Vacances qui viendraient à se produire, les bu
reaux des groupes devant toujours observe!
pour la présentation des candidatures la règle
de proportionnalité visée au paragraphe 5 du
présent article.
Art. 20 (nouveau). — Aucun sénateur ne

peut faire partie simultanément de plus de
trois des grandes commissions énumérées à
l'article 15.
Les sénateurs membres de la commission

des finances ne pourront, avec cette dernière,
faire partie que d'une des commissions por
tées à l'article 15.

Art. 21 (nouveau). — En plus des grandes
commissions, le Sénat peut toujours décider
la constitution de commissions spéciales.
Ces commissions peuvent être nommées,

soit suivant la procédure de l'article 19, soit
par les bureaux d'après les dispositions des ar
ticles 12, 13 et 14.
Elles peuvent aussi être désignées par scrutin

de liste dans les bureaux, conformément aux
règles posées en l'article 6. >
Dans ce dernier cas, dans chaque bureau,

après délibération le scrutin est ouvert et
dépouillé. Le recensement général est opéré
par le premier bureau et transmis au prési
dent du Sénat qui proclame le résultat du
scrutin.
La décision du Sénat sur le mode de nomi

nation des commissions est prise par assis et
levé.

Art. 22 (nouveau). — Toute commission spé
ciale disparaîtra trois mois après la promulga
tion de la loi au Journal officiel ou dès le retrait
du projet ou de la proposition qu'elle a eu
charge d'examiner.
Art. 23 (nouveau). — Les commissions con

voquées sans retard par le président du Sénat
nomment suivant les règles posées à l'article
6, un président, deux vice-présidents et quatre
secrétaires.
Dans le mois qui suit la réception des projets

ou propositions dont l'étude leur est confiée,
elles choisissent dans les mêipes formes un
rapporteur chargé de rendre compte au Sénat
du résultat de leurs travaux.

Ces différentes nominations sont publiées au
Journal officiel.
Le procès-verbal de chaque séance d'une

commission mentionne le nom des membres
présents.
Art. 2i. — Le président envoie aux bureaux

et commissions toutes pièces relatives aux
objets qui doivent y être discutés.
Par les soins de la questure il est mis à la

disposition des commissions un local particu
lier contenant les meubles nécessaires pour le
classement de leurs archives, ainsi qu'un
secrétaire permanent.
Art. 25, 26, 27 et 28. — Sans changement,
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CHAPITRES V, T BT VI

Sans changement.

CHAPITRE Vu

Art. 75 (nouveau). — Toute proposition faite
par un sénateur est formulée par écrit : elle
est remise au président, qui, après en avoir
donné connaissance au Sénat, la renvoie à la
grande commission compétente, sauf le cas
su le Sénat déciderait la nomination d'une
commission spéciale.
Art. 76. — Supprimé.
Art. 77. — Sans changement.
Art. 79. — Sans changement.
Art. 80, 81, 82, 83, 84, 85. — Sans change

ment.

CHAPITRE VIII

Art. 86. — Sans changement.
Art. 87 (nouveau). — Lorsque la demande

d'urgence est faite par le Gouvernement, le
Sénat consulté décide immédiatement s'il y a
>ieu de donner suite à la demande d'urgence.
Si l'urgence est demandée pour une propo

sition émanée de l'initiative parlementaire, le
sénateur qui fait cette demande la dépose par
écrit entre les mains du président à l'ouver
ture de la séance. Le président en donne
connaissance au Sénat. Le vote sur l'urgence
est remis à la fin de la séance ; il a lieu avant
la fixation de l'ordre du jour.
Si l'urgence est déclarée, le Sénat prononce

le renvoi soit à une des grandes commissions,
soit aux bureaux.

Art. 88, 89, 90, 91, 92, 93. — Sans change
ment.

CHAPITRE IX

Art. 95 et 96. — Sans changement.

Art. 97. — Les pétitions inscrites sur le rôle
sont renvoyées aux grandes commissions com
pétentes.
Tout membre du Sénat pourra prendre com

munication des pétitions, en s'adressant au
président de la commission chargée de leur
examen.

Art. 98, 99, 100, 101, 102. — Sans change
ment.

. CHAPITRE x

Art. 103. — Sans changement.
Art. 104 (nouveau). — Les demandes de

congés sont renvoyées à l'examen du bureau
qui est chargé de donner son avis sur chaque
demande.
Art. 1C6, 107. — Sans changement.

CHAPITRES XI, XII, XIII, XIV ET xv

Sans changement.
Art. 2. — Les commissions spéciales actuelle

ment existantes disparaîtront dès l'application
du présent règlement et les projets ou propo
sitions de lois dont elles seront saisies seront,
par les soins de la présidence du Sénat, répar
tis entre les grandes commissions. Une déci
sion spéciale du Sénat sera nécessaire pour le
maintien d'une des commissions spéciales
actuellement existantes.

ANNEXE N° 433

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom delà commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant : 1« à réta
blir la mise en surveillance instituée par
l'article 3 de la loi du 15 juillet 1914, régle
mentant le régime de l'indigénat en Algé
rie, ainsi que les articles 8 à 15 inclus de la
même loi; 2« à compléter l'article 14 delà
loi du 4 février 1919 sur l'accession des
indigènes de l'Algérie aux droits politi
ques, par M. Cuttoli, sénateur (1).— (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui vient d'être
voté par la Chambre des députés a pour but

d'assurer l'application intégrale de la loi du
15 juillet 1914. réglementant le régime de l'in
digénat en Algérie.

11 s'agit tout d'abord de substituer définitive
ment à la peine de l'internement la mise en
surveillance spéciale. Il est indispensable que
le représentant du Gouvernement en Algérie
puisse disposer d'une armée suffisante pour
réprimer les menées des agitateurs, des fo
menteurs de troubles et généralement de ceux
qui portent atteinte à la sécurité publique.
L'application de cette mesure est d'ailleurs en
tourée de précautions et de garanties.
En second lieu, on nous demande de réta

blir entre les mains des administrateurs de
communes mixtes pour une durée de deux
ans, les pouvoirs disciplinaires tels qu'ils ont
été réglés par la loi de 1914. Les administra
teurs ont la surveillance de circonscriptions
territoriales très vastes et de populations indi
gènes très denses. L'expérience a démontré
que la sauvegarde de notre politique et de
notre sécurité exige impérieusement que ces
fonctionnaires puissent sanctionner immédia
tement par des pénalités, en somme minimes,
certaines infractions limitativement détermi
nées par la loi. Le prestige efficace de l'auto
rité sur d'immenses superficies ne peut être
maintenu qu'à ce prix.
Enfin le Gouvernement propose l'addition

d'un paragraphe à l'article 14 de la loi du 4 fé
vrier 1919 sur l'accession des indigènes en
Algérie aux droits politiques. Ce paragraphe est
ainsi conçu : « Ceux qui seront inscrits sur les
listes électorales ne peuvent être condamnés,
en ce qui concerne les contraventions et les
délits, que pour les mêmes faits et par les
mêmes tribunaux que les citoyens français,
sous réserve des mesures spéciales édictées
pour la protection et la conservation des forêts
par la loi du 21 février 1903 et des dispositions:
1° de la loi du 15 juillet 1914 relative à la mise
en surveillance spéciale ; 2* du paragraphe final
de l'article 5 de la même loi ; 3» du décret du
12 décembre 1851 sur l'achat, la vente et la dé
tention des armes et munitions par des indi
gènes musulmans. »
Votre commission, messieurs, se rallie aux

considérations invoquées tant par le Gouverne
ment que par le rapport soumis à la Chambre
des députés. Ces considérations très précises
nous dispensent de tout nouveau commen
taire et nous vous prions de bien vouloir à
votre tour, dans l'intérêt supérieur de la sou
veraineté française en Algérie, et de la sécurité
des populations de notre grande colonie, donner
votre adhésion complète aux dispositions né
cessaires, adoptées par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Sont rétablies et maintenues à
titre permanent les dispositions contenues
dans l'article 3 de la loi du 15 juillet 1914 régle
mentant le régime de l'indigénat en Algérie.
Art. 2. — Sont rétablies, pour une période de

deux années, les dispositions des articles 8 à
15 inclus de la même loi du 15 juillet 1914.
Art. 3. — Le paragraphe 3 de l'article 14 de

la loi du 4 février 1919 sur l'accession des in
digènes de l'Algérie aux droits politiques est
complété de la manière suivante :

« Ceux qui seront inscrits sur les listes élec
torales ne peuvent être condamnés, en ce qui
concerne les contraventions et les délits, que
pour les mêmes faits et par les mêmes tribu
naux que les citoyens français, sous réserve
des mesures spéciales édictées pour la protec
tion et la conservation des forêts par la loi du
21 février 1903, et des dispositions :

» 1° De la loi du 15 juillet 1914 relatives à la
mise en surveillance spéciale ;

« 2° Du paragraphe final de l'article 5 de la
même loi ; V

« 3° du décret du 12 décembre 1851 sur l'achat,
la vente et la détention des armes et muni
tions par des indigènes musulmans. »

ANNEXE N° 440

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts d'un
crédit de 3,500,000 fr. pour la célébration du
cinquantenaire de la République, présenté

au nom de M. Paul Deschanel, Président de
la République française, par M. Alexandre
Millerand, président du conseil, ministre de»
affaires étrangères ; par M. André Honnorat,
ministre de l'instruction publique et de»
beaux-arts; par U. T. Steeg, ministre de l'in
térieur ; par M. F. François-Marsal, ministre
des flnances,et par M. André Lefèvre, ministre
de la guerre (1). — (Renvoyé & la commis
sion des finances). — (Urgence déclarée.) -

ANNEXE N° 445

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait -au nom de la commission de»
finances . chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, au
torisant le Gouvernement il prendre les me
sures nécessaires à l'exécution du protocole
interallié du 16 juillet 1920, par M. Paul
Doumer, sénateur (2 ). (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis comporte les dispositions essentielles qu
suivent :

«Jusqu'à concurrence de 200 millions par
mois, et pour six mois au maximum, le mi
nistre des finances est autorisé à participer
aux avances qui seront faites par la Belgique,
par la Grande-Bretagne et par l'Italie en exé
cution de l'accord interallié du 16 juillet
1920...

« Tout versement en exécution de l'article
qui précède sera porté au débit d'un compte
spécial ouvert dans les écritures du Trésor.
Les rembouisements effectués par l'Allemagne
seront inscrits au crédit du même compte. »
Je crois devoir faire passer sous vos yeux le»

principaux instruments qui ont conduit au
dépôt de ce projet de loi. C'est d'abord le pro
tocole, signé à Spa, le 16 juillet 1920, entre les
chefs des gouvernements alliés et les repré
sentants de notre ennemie d'hier, l'Allemagne.

' Ce protocole contient les dispositions ci-
après :

« Le gouvernement allemand s'engage, àpar-
tir du 1er août 1920, et pour les six mois à ve
nir, à mettre chaque mois à la disposition des
alliés 2 millions de tonnes de charbon, quan
tité approuvée par la commission des répara
tions.

« Les gouvernements alliés porteront au
compte des réparations la contre-valeur de ce
charbon venant par voie de fer ou par eau,éva
luée au prix intérieur allemand conformément
au paragraphe 6, lettre a), de l'annexe V de la
partie VIII du traité de Versailles. En outre^
comme contrepartie de la faculté reconnue
aux alliés de se faire livrer des charbons clas
sés et qualifiés, une prime de 5 marks-or par
tonne, p^able en espèces par la partie pre
nante, sera affectée à l'acquisition de den
rées alimentaires pour les mineurs alle
mands.

« Pendant la durée des livraisons de charbon
ci-dessus, les dispositions prévues par les para-

frapuhilelst2 1,9230et rel4atidvuemprojtetaude nptrrotloeco slee rodu1 juillet 1920 relativement au contrôle seront
mises immédiatement en vigueur dans la formé
modifiée conformément au texte de l'annexa
ci-joint.

« 11 sera conclu sans délai entre les alliés uii
accord sur la répartition de la production de
charbon de Haute-Silésie par une commission
auprès de laquelle l'Allemagne sera représen^l
tee. Cet accord sera soumis à l'approbation dQ
la commission des réparations.
• 11 sera réuni sans délai à Essen une commis*

sion où les Allemands seront représentés. Son
objet sera de rechercher par quels moyen»
peuvent être améliorées les conditions de vi»
des mineurs au point de vue de la nourriture
et de l'habillement et en vue d'une meilleure
exploitation des mines.

« Les gouvernements alliés se déclarent prêta
à consentir à l'Allemagne, pendant la période
de six mois envisagée ci-dessus, une avance
dont le montant sera égal à la différence entre
le prix payé en exécution du paragraphe 2 ci-

(1) Voir les nM 406, Sénat, année 1920, et
1117-1558, et in-8° n° 206 — i2e législ. — de la
Chambre des députés.

(t) Voir les n°s 1311 1434, el in-8° n° 234 —»
12" législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n°3 439, Sénat, année 1920, et

1391-1455, et in-8» n° 229 — 12e législ. — de iftj
Chambre des députés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

- '

853

dessus et le prix f. o. b. d'exportation du char
bon allemand dans les ports allemands ou le
prix d'exportation anglais t. o. b. dans les
ports anglais et, dans tous les cas, le plus bas
de ces prix, ainsi qu'il est spécifié au para-

fraptie o de l'annexe V de la partie VIII duraité de Versailles.
« Ces avances seront faites en conformité

des articles 235 et 251 du traité de Versailles ;
lesdites avances jouiront d'une priorité absolue
sur toutes autres créances des alliés vis-à-vis
de l'Allemagne. Les avances seront faites à la
fin de chaque mois suivant le nombre de
tonnes livrées et le prix moyen f. o. b. du
charbon pendant cette période. Des avances
seront faites en compte par les alliés dès la fin
du premier mois, sans attendre les chiflres
exacts.

« Si, à la date du 15 novembre 1920, il était
constaté que le total des livraisons d'août,
septembre et octobre 1920 n'a pas atteint
6 millions de tonnes. . . » — trois fois 2 millions
— «... les alliés procéderaient à l'occupation
d'une nouvelle partie du territoire allemand,
région de la Ruhr ou toute autre. »
Il existe également une annexe fixant les

conditions du contrôle, qui dispose qu'une dé
légation permanente de la commission des ré
parations serait installée à Berlin et aurait
pour mission : « de s'assurer par les moyens
suivants..., etc., qu'aucune modification dans
le programme, qui serait susceptible d'en
traîner une réduction dans les livraisons aux
alliés, ne pourra enti er en vigueur sans le visa
préalable de la délégation.

« La commission des réparations, & qui le
gouvernement allemand devra périodiquement
randre compte de l'exécution, par les autorités
compétentes, des ordres donnés pour les li
vraisons aux alliés, signalera aux puissances
intéressées toute infraction aux principes ci
dessus. »

Voilà donc le protocole signé à Spa et portant
à la fois la signature des alliés et celle des re
présentants du gouvernement allemand.

A la suite de ce protocole, et comme consé
quence, un arrangement est intervenu entre
les seuls alliés. Je souligne le fait, car c'est cet
arrangement qui est visé au projet de loi et
non le protocole dont je viens de vous donner
lecture.

Aux termes de cet arrangement, les soussi
gnés, agissant respectivement au nom de leur
pays, conviennent des dispositions suivantes :

« Des avances seront faites au gouvernement
allemand en conformité du protocole concer
nant les livraisons de charbon aux alliés par
l'Allemagne, signé ce jour, et les gouverne
ments signataires prennent chacun la respon
sabilité d'effectuer lesdites avances dans les
proportions suivantes : la France, 61 p. 100 ;
la Grande-Bretagne, 21 p. 100; l'Italie, 7 p. 100;
la Belgique, 8 p. 100.

« Lesdites avances seront remboursées avec
intérêt au taux de 6 p. 100 l'an, au plus tard le
1er mai 1921, sur les premiers payements faits
en espèces par le gouvernement allemand au
titre des réparations ;- elles s'ajouteront aux
charges incombant au gouvernement allemand
en vertu du traité de Versailles ou de tous
accords complémentaires. »
A la suite de l'émotion provoquée dans ce

pays, qui a tant souffert de la guerre et qui
doit surmonter de telles difficultés financières,
par les protocoles et les conventions ci-dessus,
le Gouvernement voulut obtenir l'atténuation
des charges qui allaient de ce chef peser sur
la France, charges très lourdes, puisque plus
de 60 p. 10J des avances nous incombaient. De
là, une réunion qui eut lieu, le 27 juillet, il y a
quatre jours, à Boulogne-sur-Mer. Elle n'a en
rien changé les conditions des avances, mais
elle a déchargé un peu la trésorerie française
en ce qui concerne la proportion mise à notre
charge par l'arrangement interallié.
Les dispositions qui ont été prises à Boulogne-

sur-Mer sont ainsi conçues : « Les gouverne
ments de la Grande-Bretagne et de la France »
— car c'était entre ces deux gouvernements
que la conférence avait lieu — « conviennent
de demander à la commission des réparations
d'assurer l'exécution des arrangements conclus
à Spa le 16 juillet 1920, relativement aux livrai
sons de charbon à effectuer par l'Allemagne et
aux avances à faire par les puissances alliées
en contrepartie de ses' livraisons de charbon.

« En cette qualité, la commission des répa
rations sera notamment chargée par les deux
gouvernement alliés de faire, pour le compte
#• ces gouvernements, les avance» prévues

par les accords susvisés et toutes les opéra
tions dérivant de ces avances. Elle aura, en
conséquence, tous pouvoirs pour déterminer
le montant des avances.

« Le 1« septembre 1920, l'Allemagne fera à
la commission des réparations une remise pro
visionnelle de bons du trésor allemand d'un
montant de 60 millions de marks -or à

l'échéance du 1" mai 1921 et portant intérêt à
6 p. 100 l'an.

« La commission des réparations, après avoir
pris les instructions des gouvernements inté
ressés et en conformité de ces instructions, se
procurera les ressources nécessaires corres
pondant à ces bons par tous moyens de vente
ou de mobilisation qui lui paraîtraient oppor
tuns en particulier par la vente des bons alle
mands prévus au paragraphe précédent, avec
ou sans endos des différentes puissances in
téressées.

y Après le l ,r septembre 1920, l'Allemagne
remettra à la commission des réparations, au
fur et à mesure des livraisons de charbon

effectuées par elle et des avances consenties

par les Gouvernements alliés intéressés, des bans similaires a ceux prévus au paragraphe 3uns similaires a ceux prévus au paragraphe 3
ci-dessus, portant intérêt à 6 p. 100 l'an et à
l'échéance du 1er mai 1921; étant entendu que
la commission des réparations procédera au
préalable aux ajustements nécessaires entre le
montant des livraisons de charbon réellement
effectuées par l'Allemagne et les avances faites
par les Gouvernements alliés intéressés.

«En vue de déterminer plus rapidement le
montant des avances à consentir par les gou
vernements des puissances intéressées, la
commission des réparations pourra fixer provi
soirement, et sous réserve d'un ajustement
ultérieur, la quotité de l'avance mensuelle à
faire à l'Allemagne sur la base de 40 marks-or
par tonne de charbon effectivement livrée par
l'Allemagne par voie de terre ou par eau au
cours du mois précédent. »
Messieurs, on s'est demandé dans vos com

missions, comme dans celles de la Chambre
des députés, si cette conversation avec les
allemands était vraiment nécessaire.

On avait ce sentiment, que vous avez tous
éprouvé et qui s'est manifesté dans le pays,
que c'était peut-être reprendre un peu tôt,
après les événements qui se sont passés et la
mauvaise- foi qu'on a pu constater dans l'exé
cution du traité, des conversations solennelles
avec les ennemis d'hier, dont nous ne pouvons
pas oublier la conduite déloyale. On pouvait
se demander, dans ces conditions, si on devait
tirer des arrangements conclus à Spa un avan
tage quelconque.
Au point de vue du droit de la France vis-à-

vis de l'Allemagne, en ce qui concerne le char
bon, aucune amélioration n'était apportée aux
clauses du traité quant à leur exécution, bien
au contraire.

Vous savez que, par ces clauses, l'Allemagne
s'engageait à livrer% à la France 7 millions de
tonnes de charbon par an pendant dix ans. En
outre, elle devait livrer chaque année à la
France « une quantité de charbon égale à la
différence entre la production annuelle avant
la guerre des mines du Nord et du Pas-de-Calais
détruites du fait de la guerre, et la production
du bassin couvert par ces mines pendant l'année
envisagée ».

« Cette fourniture », lit-on dans le traité,
« sera effectuée pendant dix ans et nedépas-
sera pas 20 millions de tonnes par an pendant
les cinq premières années et 8 millions de
tonnes par an pendant les cinq années sui
vantes. »

Il résulte donc du traité, que l'Allemagne
devait livrer à la France une quantité de char
bon représentant 27 millions de tonnes par an
et 2,250,000 tonnes par mois, c'est-à-dire sensi
blement plus qu'il n'est-prévu dans les clauses
nouvelles.

En réponse à des questions qui ont été po
sées à M. le ministre des affaires étrangères,
celui-ci a fait valoir — ce que nous savions du
reste — que ces clauses du traité de paix n'é
taient pas exécutées. Il a môme cité à la tri
bune de la Chambre des députés une lettre of
ficielle de la commission des réparations qui,
à la date du 30 juin, constatait que fa quotité
de charbon livrée était notablement inférieure
à celle qu'exige le traité, et que la France no
tamment n'avait jamais reçu sensiblement
plus de 700,000 tonnes par mois et le dernier
mois seulement, et qui, par conséquent, dé
clarait solennellement que les obligations in
combant à l'Allemagne, en vertu des disposi

tions de l annexe V de la partie VIII du traité,
n'étaient pas remplies.
Il s'agissait donc de voir comment, en fait,

on pourrait arriver i faire livrer effectivement
par l'Allemagne une quantité donnée de char
bon. De là la conférence de Spa.
Cette conférence, vous le savez, est arrivée

difficilement à une conclusion, et il n'a pas
été aisé, notamment, de faire accepter par
l'Allemagne les exigences nouvelles, d'ailleurs
inférieures à celles du traité, mais comportant
quelques garanties par le contrôle qu'on vou
lait exercer sur les livraisons.

M. le ministre des affaires étrangères, ce
matin même, lorsqu'il faisait son exposé aux
deux commissions réunies, indiquait que c'était
lorsque la rupture semblait prèle et quand les
chefs militaires étaient venus que l'Allemagne
avait cédé.

Alors, la question s'est posée immédiatement
de savoir si nous n'aurions pas pu arriver à
faire céder l'Allemagne sans conférence, mais
après lui avoir démontré que nous étions réso
lus à faire exécuter le traité.
Peut-être aurait-ori pu éviter ainsi ces

clauses qui, si elles n'ont plus aujourd'hui le
caractère financier inquiétant du début, n'en
sont pas moins douloureuses.
La commission a alors posé expressément

cette question :
« Vous ne visez, dans le projet de loi que

vous nous présentez, que l'arrangement inter
allié qui a décidé de mettre à exécution le
protocole du même jour. Ce protocole, du moins
en apparence, sinon en réalité, n'aurait-il pas
modifié en quoi que ce soit le traité de Ver
sailles, ce a quoi nous ne pourrions, avons-
nous dit — c'était le sentiment unanime —
consentir en aucune mesure ? »

M. le ministre a formellement déclaré qu'il
n'y avait, en ce qui concernait le traité de
Versailles, aucune novation, aucune déroga
tion à ses clauses. Ses dispositions resteraient
intégralement obligatoires pour l'Allemagne.
Les engagements antérieurs de celle-ci, les
dettes qu'elle avait contractées en ne nous li"
vrant pas son charbon, resteraient entiers.
Elle aurait, dans l'avenir, à compenser ce
qu'elle ne nous aurait pas livré dans les mois
précédents. Nous avons voulu souligner —
M. le ministre doit le faire connaître à la tribune
— qu'il n'y a dans le protocole rien qui, de
près ou de loin, vienne modifier le traité de
Versailles.

C'est pour arriver à en faire exécuter les
clauses, a dit M. le président du conseil, c'est
après la constatation faite par la commission
des réparations que le traité n'était pas exécuté
— on le savait du reste — que nous avons con
clu l'arrangement intervenu à Spa.
Bien d'autres questions ont été posées, devant

la commission, à M. le ministre, vous vous en
doutez, mais celle-ci méritait d'être portée à la
tribune, et la réponse du ministre d'être souli
gnée. On a même prié M. le ministre de vou
loir bien répondre ici de nouveau à la question,
pour qu'il soit solennellement pris acte de sa
réponse.
En outre, on s'est demandé si l'on avait pu

faire à Spa l'examen de la capacité économi
que de l'Allemagne, de ses possibilités de pro
duction en charbon, pour consentir à lui
accorder, pour une durée de six mois, cette
remise qui, je le veux bien, n'est que tempo
raire et comporte la récupération ultérieure
du charbon qui nous est dû. Il est résulté des
observations échangées qu'on n'avait pu se
baser que sur de simples rapports, et que l'on
n'avait aucun moyen de connaître vraiment
les possibilités de production de l'Allemagne et
surtout ses capacités économiques.
Messieurs, la commission n'a pas pu pousser

beaucoup plus loin son examen : elle n'avait
pas pour cela les éléments nécessaires. Mais il
importe que l'on ne tire aucune conséquence,
pour l'avenir, de ce qui a été fait, ni de la ré
duction qu'on veut bien accepter des payements
en charbon.

Il ne faut pas que les ennemis ou même que
certains de nos alliés, qui sont vraiment trop
bienveillants, trop condescendants à l'égard
des ennemis d'hier, puissent dire que l'Alle
magne peut avoir des difficultés pour payer
intégralement ce qu'elle doit aux nations dont
elle a ravagé le territoire et en particulier la
France. Pour ma part, je- tiens a rsppeler ca
que j'ai eu l'honneur de vous dire au cours de
la discussion du budget, à propos des lourdes
charges qui pèsent sur la France. J'ai déclaré
que l'Allemagne, dont les pertes en vies
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humaines et les dommages matériels sont loin
d'atteindre les nôtres, sera certainement en
mesure, avec ses 65 millions d'habitants, dans
un temps très court, de faire face à toutes ses
obligations, si elle s'impose, proportionnelle
ment à sa population, des charges égales à
celles que le citoyen français va supporter.
En ce qui concerne le gouvernement français,

il devra poursuivre, malgré toutes les solli
citations dont il peut être l'objet, le payement
intégral de la dette de l'Allemagne.
Mais je ne veux pas insister davantage. J'ai

tenu à mettre sous vos yeux les pièces princi
pales de l'affaire et à vous dire que la com
mission, à sa majorité, après avoir formulé des
réserves nombreuses, ne croit pas devoir s'op
poser à ladoption du projet qui vous est pré
senté.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Jusqu'à la concurrence de
200 millions, par mois et pour six mois au

' maximum, le ministre des finances est autorisé
à participer aux avances qui seront faites par
la Belgique, par la Grande-Bretagne et par
l'Italie, en exécution de l'accord interallié du
16 juillet 1920.
Si les susdites avances sont réalisées par

roie d'emprunts, le service de ces emprunts

fiomurra et te acssnuréiou ga irnadniti upéaersl'Etuat pdraensm ileesimites et conditions indiquées au premier
alinéa du présent article.
Art. 2, — Tout versement fait en exécution

de l'article qui précède sera porté au débit
d'un compte spécial ouvert dans les écritures
du Trésor.
Les remboursements effectués par l'Alle

magne seront inscrits au crédit du même
compte.

ANNEXE N° 450

. (Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant la loi du
9 mars 1920 tendant à relever jusqu'à 1,500 fr.
la pension des ouvriers mineurs, par
M. Richard, sénateur. — (Urgence décla
rée.) (1).

Messieurs, la loi du 9 mars 1920, modifiant la
loi du 25 février 1914, sur la caisse autonome
de retraites des ouvriers mineurs, dispose qu'il
sera prélevé, sur le fonds spécial institué par
l'article 10 de la loi du 25 février 1914, des
allocations dont le taux est variable suivant
que les intéressés ont atteint cinquante-cinq
ans d'âge avant ou après le l ,r septembre 1914,
allocations moindres pour les premiers que
pour les seconds.
D'après l'article 2 de la loi du 9 mars 1920,

le fonds spécial est destiné :
« 5° A donner aux ouvriers mineurs comptant

au moins, au 1« septembre 1914, cinquante ans
d'âge et trente années de travail salarié, dont
quinze années à la mine, une allocation des
tinée à compléter leur pension ou allocation
au taux de 12 francs par année de travail à la
mine. A cette allocation s'ajoutera le supplé
ment de 120 fr., prévu par la loi du 29 mars
1919. »

D'après l'article 4 de la même loi « le conseil
d'administration accordera, dans les limites
des maxima prévus à l'article 1er , une alloca
tion complémentaire aux ouvriers et employés
ayant atteint cinquante-cinq ans d'âge depuis
le 1 er septembre 1914 et justifiant d'au moins
trente ans de travail salarié, dont quinze dans
les mines françaises ».
Le maximum de l'allocation pour les béné

ficiaires de cet article 4, est de 860 fr. Il n'est
que de 480 fr. pour les intéressés auxquels
« applique le 5° de l'article 2.
Cette inégalité de traitement, entre des ou

vriers remplissant les mêmes conditions d'âge
et de travail, motivée sans doute, à l'origine,
par la crainte d'une insuffisance de ressources
de la caisse autonome, doit disparaître, les
ressources de la caisse autonome apparaissant
maintenant comme suffisantes pour supporter

la charge qui résultera de l'unification des
régimes. ,
Les bénéficiaires de cette unification seraient

au nombre de 3,000 à 3,500.
Leur allocation moyenne actuelle, corres

pondant à vingt-deux années de mine, est de
240 fr., chiffre auquel il convient d'ajouter
l'allocation complémentaire de 120 fr. qui leur
est attribuée en vertu de la loi du 29 mai» 1919,
soit, au total, 360 fr.
En calculant également sur vingt-deux an

nées de mine, l'allocation nouvelle, attribuée
par l'application de l'article 4, serait en
moyenne de 500 fr., soit une dépense supplé
mentaire de 140 fr. par tête et par an, et, pour
3,500 bénéficiaires, de 490,000 fr.
La caisse autonome, favorable à cette assi

milation de traitement, estime qu'elle pourra
faire face, avec ses ressources propres, au sur
croît de dépenses qui -an résulte. Il y a lieu,
du reste, de remarquer que les bénéficiaires
de la mesure proposée étant tous âgés de plus
de soixante ans, la dépense ira en diminuant
et que, d'autre part, l'augmentation de salaires
permet de prévoir pour la caisse un excédent
de ressources.

Dans ces conditions, votre commission des
mines a l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi, déjà voté par la Chambra des
députés, qui vous est proposé par les ministres
du travail et des travaux publics.

PROJET DE LOI

Art. 1er — Le 5° du second paragraphe de l'ar
ticle 10 de la loi du 25 février 1914, tel qu'il a
été modifié par l'article 2 de la loi du 9 mars
1920, est abrogé.
Art. 2. — Le paragraphe 1er de l'article 4 de

la loi du 9 mars 1920 est modifié comme
suit :

<• Le conseil d'administration accordera, dans
les limites des maxima prévus à l'article 1er ,
une allocation aux ouvriers et employés
ayant atteint cinquante-cinq ans d'âge et jus
tifiant d'au moins trente ans de travail salarié,
dont quinze ans dans les mines françaises,
représentant au moins 3,960 journées de tra
vail.

/

ANNEXE N° 452

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant fixation du
budget général de l'exercice 1920, par
M. Paul Doumer, sénateur (1). — (Urgence
déclaré. e)

Messieurs, j'ai l'honneur de présenter au
Sénat, au nom de la commission des finances,
le rapport sur le budget général de l'exercice
1920, tel qu'il vient d'être voté par la Chambre
des députés.
Je dois dire que les divergences entre la

Chambre et le Sénat sont d'importance secon
daire et que la commission des finances de
l'autre assemblée, qui est animée de la même
volonté que nous de donner à la France des
finances saines, a montré en outre un désir
de conciliation qui rendra facile le vote final
du budget par les deux assemblées.
Prenons d'abord le budget ordinaire et voyons

si vous le voulez bien, les différences qui sub
sistent entre les crédits que vous avez votés et
ceux qui viennent de l'être par la Chambre des
députés.
La première porte sur l'imputation du crédit

relatif au « fonds spécial de soutien des rentes
de l'État ». Nous l'avions transféré du budget
extraordinaire au budget ordinaire. La Chambre
n'a pas ratifié cette mesure. Dans son rapport,
la commission des finances de l'autre assem
blée, tout en indiquant que ces dépenses, dont
le montant s'élève al milliard et demi environ,
doivent être réintégrées en principe au budget
ordinaire, déclare que, provisoirement, elles
doivent rester au budget extraordinaire. Nous
vous demandons de maintenir votre première

décision. Après les assurances que j'ai reçuei^
on peut considérer que l'accord se réalisera su*
ce point avec la Chambre.
Nous trouvons également au budget dix

ministère des finances un accroissement de
crédit de 142,100000 fr. pour les intérêts de la
dette flottante : c'est une simple rectification
faite à notre suggestion, car nous avions opéré
une réduction indicative sur le chapitre corres
pondant, pour permettre à la Chambre de
mettre les prévisions en rapport avec les
besoins.

Nous constatons encore au budget du même
ministère une mesure que nous allons retrouver
ailleurs. Il s'agit de l'accroissement des indem
nités allouées aux membres des cabinets des
ministres ou sous-secrétaires d'État. Toutes ces
indemnités supplémentaires ont été supprimées
par votre commission.
Nous croyons que, d'une façon générale,

les cabinets 'ministériels ou les cabinets de

sous-secrétaires d'État sont plutôt trop qua
pas assez nombreux. Le cabinet est simple
ment l'instrument de travail du ministre ou
du sous-secrétaire d'État : il ne doit pas empié
ter sur les attributions des administrations

proprement dites.
Enfin la Chambre a rétabli, au budget du

ministère des finances, un crédit de quinze
millions pour location et aménagement d'im
meubles en vue de la concentration des
bureaux des services financiers.
Nous n'avions pas, une première fois, accepté

ce crédit, parce qu'il est établi sans pro
gramme. Il doit s'appliquer en partie à Paris,
mais il doit également servir à des concentra-»
tions de services dans les départements. Oç
ces concentrât ions ne laissent pas que de sou
lever des objections, car tout le monde n'ad
met pas que les fonctionnaires cantonaux sa
trouvent réunis au chef-lieu d'arrondisse
ment, comme cela a été proposé. Pour le même
motif que précédemment, nous vous deman*
dons de rejeter le crédit dont il s'agit.
Nous n'avons pas d'observations à présenter

en ce qui concerne le budget du ministère de
la justice.
Au ministère des affaires étrangères, les dé

penses relatives à la société des nations sont
augmentées de 1,070.20:1 fr. Nous donnons
notre adhésion à ce relèvement de crédit.
Pas d observations pour le ministère de l'in

térieur.
En ce qui concerne le ministère delaguerre,

nous signalons quelques modifications. Nous
acceptons naturellement les légères augmenta-"
tions résultant de la création de la direction

autonome de la gendarmerie. C'est, comme
l'on sait, à la suite de la discussion à laquelle
a donné lieu l'interpellation qui s'est déroulée
au cours de l'examen du budget que l'on a
décidé de distraire le service de la gendar
merie de celui de la cavalerie, où il semblait
peu à sa place, pour en faire une direction
autonome.

Nous avons également accepté le relèvement
de 35,0u0 fr. pour le service militaire des che
mins de fer.
Par contre, sur la proposition du rapporteur

spécial du budget de la guerre, nous avons
rejeté les augmentations de 1 million sur la
chapitre relatif au personnelcivil des établisse
ments de l'intendance et de 2 millions sur le

chapitre affecté à la substitution de la main-
d'œuvre civile à la main-d'œuvre militaire.
Au contraire, nous avons accepté des relève

ments de 2 millions pour l'éducation physique
et la préparation au service militaire, da
100, 000 fr. pour l'augmentation des salaires du
personnel ouvrier des établissements de l'in
tendance, de 91,228 fr. pour le petit personnel
du service de l'artillerie.

Au ministère de l'instruction publique, nous
avons accepté de relever les dotations relatives
à l'école normale de Sèvres, pour la création
d'une école d'application, et las subventions
aux lycées nationaux de jeunes filles, en vue
de la transformation en lycées des collèges de
jeunes filles.
Ces augmentations ont été faites par la Cham

bre à la suite de réductions indicatives que
vous aviez opérées.
Par contre, la commission cru devoir repous

ser le relèvement de crédit de 287,000 fr. pour
la direction des recherches scientifiques et
industrielles et des inventions.

De même, elle n'a pas accepté le crédit de
100,003 francs, destiné à la création d'un théâtre
populaire. 11 lui a paru que la question n'était
pas assez mûr».

(1.) Voir les n,s 415, Sénat, année 1920 et
U98-1343, in-8» n° 189. — 12« législ. — de la
Chambre des Députés.

(1) Voir les n°s 334-339-371-447 Sénat, année
1920, et 168-673-828-1227-1252-1253 et in-8» 1r9 et
238. — 12« législ. — de la Chambre des dépu
tés.)
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Au ministère des colonies, nous vous propo
sons d'accepter le rétablissement du crédit de
82,000 francs demandé en vue de l'extension
du service d'études des productions .colo
niales.

• En ce qui concerne le ministère de l'agricul
ture, nous proposons de rejeter l'augmentation
de 5 millions votée par la Chambre pour les
encouragements à l'agriculture. Au contraire,
nous vous demandons d'accepter le crédit de
7,800,000 francs affecté aux subventions aux
offices agricoles départementaux et régionaux.

, Pour le ministère des travaux publics, nous
adhérons à l'augmentation, que nous avions
déjà annoncée, de 451 millions, pour les garan
ties d'intérêt. C'est la rectification de prévi
sions insuffisantes. Nous acceptons également
le report au budget extraordinaire du crédit
de 6 millions destiné à l'acquisition de terrains
en prévision d'extension des installations de
chemins de fer détruites par laits de guerre
dans la région du Nord.
Nous pensions que nous avions raison, parce

que ces extensions ne sont pas le résultat de
faits de guerre. Mais nous n'avons pas cru
devoir insister sur ce point.
En ce qui concerne les postes et télégraphes

je signale le transfert d'un crédit de 14,934,000 fr.
du chapitre 31 au chapitre 29, en vue du rem
placement des câbles sous-marins par la T. S.
F. Nous vous demandons de repousser cette

. modification.
A la marine marchande, nous acceptons une

augmentation de crédit de 800 0X0 fr. pour en
couragement aux petits chalutiers à pétrole,
sur lesquels on nous a apitoyés justement,
semble-t-il. Nous avions diminué le crédit du
chapitre y relatif pour permettre à la Chambre
d'opérer un relèvement de crédit nécessaire.
Au ministère de l'hygiène, de l'assistance et

de la prévoyance sociales, nous avons repoussé
des rétablissements de crédits opérés par la
Chambre en vue de la réorganisation des ser
vices. Parce que l'on a créé ce ministère, on
veut faire des dépenses de fonctionnaires et de
matériel beaucoup plus considérables pour
chaque service.
Nous avions dit, et je crois que c'est la volonté

au Sénat, que nous ne voulions pas permettre
cet accroissement de dépenses. J'espère que
U. le ministre des finances nous aidera à em
pêcher ce gaspillage des deniers publics.
Par contre, nous avons accepté, au même

ministère, un rétablissement de crédit de
15 millions pour subventions aux communes,
aux offices et sociétés d'habitations à bon
marché, pour la construction d'immeubles
principalement affectés aux familles nom
breuses. Ce chiffre nous avait paru trop consi
dérable pour la fin de l'année. Nous comptons
bien que M. le ministre de l'hygiène ne l'em
ploiera que dans la mesure utile.
Telles sont, Messieurs, les seules modifica

tions que j'ai à vous signaler sur le budget
ordinaire.

En ce qui concerne le budget extraordinaire,
je ne reviens pas sur le transfert, que nous
repoussons, du crédit de 1,440 millions appli
cable au fonds de soutien de nos emprunts.
Nous retrouvons, d'autre part, dans ce bud

get, le crédit pour acquisition de terrains, en
vue de l'extension des installations de che
mins de fer dans la région du Nord.
Le compte spécial des voies ferrées d'inté

rêt local est majoré, comme je vous l'avais
annoncé, de 186 millions. C'était une prévi
sion insuffisante qui est aujourd'hui corrigée.
Enfin, la Chambre a inscrit au titre du bud-

jet de la marine marchande un crédit de
40,000 fr. pour indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans les localités dé
vastées. Il y a, en effet, dans la région du nord
certains ports qui ont souffert.
Voilà, Messieurs, les observations que j'avais

à vous présenter sur les dépenses. S'ii vous
est besoin d'éclaircissements complémentaires,
je serai prêt à vous les fournir au moment du
vote.

Les relèvements opérés par la Chambre, qui
pour la plupart sont nécessaires, modifient
quelque peu le total des budgets ordinaire et
extraordinaire, mais la Chambre a bien voulu
respecter la forme que vous aviez donnée à ces
budgets, en acceptant la suppression de la
2« section du budget extraordinaire.
Il y a peut-être encore quelques dépenses

qui, bien que permanentes, se trouvent
encore dans le budget extraordinaire et je

- crains bien que nous ne le fassions pas aisé
ment disparaître.

Le total des dépense? s'établit ainsi 5
Pour le budget ordinaire, elles s'élèvent h

un total de 21,746 millions en nombre rond ;
pour le budget extraordinaire, à 5,430 millions.
L'augmentation, par rapport aux créait^ que
vous aviez votés, est, pouf le budget ordinaire,
de 618 millions, pour le budget extraordinaire,
de 192 millions, au total 810 millions. Mais
cette somme résulte, pour la presque totalité,
des 451 millions que nous sopmesf obligés de
voter pour les garanties d'intérêts aux compa
gnies de chemins de ter, des 186 millions que
nous devons inscrire au budget extraordinaire,
également pour les chemins de fer; enfin, des
142 millions applicables à la dette flottante.
Les majorations de crédits que la Chambre

des députés a votées et que nous vous deman
dons de consacrer sont ainsi jusqu'à concur
rence de 779 millions, c'est-à-dire jSouf la
presque totalité, des majorations inéluctables,
résultant d'une insuffisance des prévisions.
Comment établissions-nous l'équilibre du

budget ? Je vous l'avais indiqué lors de notre
première délibération, en vous signalant qu'il y
avait une partie des recettes dont nous avions
volontairement diminué l'évaluation. C'étaient

celles à provenir de la liquidation des stocks.
Nous vous disions que nous trouverions là
une marge suffisante pour faire face aux dé
penses supplémentaires, en présence des
quelles nous nous trouverions lors de la se
conde délibération.

Nos dépenses du budget ordinaire, se mon
tant à 21 milliards 746 millions, se trouvent
gagées par des recettes dans les conditions
recettes : $
Les recettes ordinaires comprennent:
Les prévisions en dehors de toutes mesures

fiscales nouvelles, c'est-à-dire en supposant
les impôts tels qu'ils étaient en 1919, soit
9,368 millions ;
Le produit du relèvement des tarifs postaux,

soit 326 millions et demi;
Le rendement présumé des mesures fiscales

nouvelles, résultant du projet de loi que vous
avez voté, qui sont applicables dès l'année
1920, soit 3,660 millions;
Enfin, le prélèvement sur les plus-values

constatées dès les premiers mois de 1920, 1 mil
liard et demi, chiffre que nous avions adopté
lors de la première délibération.
Viennent s'y ajouter des recettes exception

nelles qui doivent provenir :
1° De la contribution sur les bénéfices de

guerre : 4 milliards;
2° De la liquidation des stocks : 2,900 millions,

au lieu du chiffre de 2,250 millions que nous
avions précédemment voté. La réalisation est
d'ailleurs dès aujourd'hui supérieure pour
l'année 1920 à cette première prévision et
M. le sous-secrétaire d'État chargé de la liqui
dation des stocks peut dire que nous sommes
sûrs d'obtenir en fin d'exercice le produit dont
nous faisons état aujourd'hui.
Nous arrivons finalement a un total de re

cettes de 21,755 millions, qui viennent couvrir
les dépenses de 21,746 millions dont je vous ai
donné le détail tout à l'heure.

Reste, messieurs, la loi de finances. Je m'ex
cuse d'avoir encore à vous retenir un instant
pour ce rapport.
La Chambre a, pour la quatrième fois, repris

l'amendement qui nous avait été présenté par
l'honorable M. Perrier et qui visait spéciale
ment des agglomérations ouvrières de l'Isère.
Nous ne voulons pas indéfiniment maintenir
notre résistance. Nous avons simplement
apporté une correction au texte voté par l'autre
Assemblée. Vous savez ce que disaient les
honorables auteurs de l'amendement. Ils fai

saient remarquer que certaines petites agglo
mérations ouvrières rurales se trouvent dans
des conditions telles que la plupart des dépen
ses y sont égales à celles que l'on fait dans les
grandes agglomérations urbaines, Ils deman
daient que l'on applique dans ces aggloméra
tions les mêmes déductions, pour l'établisse
ment de l'impôt sur les salaires, que dans les
grandes villes. Nous répondions à cela : Les
habitants de toutes les communes de France

pourront vous dire que les aliments y sont à
peu près aussi chers qu'à Paris. Pour empê
cher des réclamations que l'administration non
seulement ne pourrait pas satisfaire, mais ne
pourrait môme pas examiner sans négliger
tout le reste de ses devoirs, nous avons intro
duit un autre élément qui est le prix du loyer.
S'il est constaté que le prix du loyer et le prix
des aliments dans ces petites localités sont

égaux à ceux de* grandes villes, on pourra les
assimiler ani grandes villes pour l'établis-,
sèment de l'impôt précité.
Un autre amendement était ainsi conçu,

c'est l'article voté par la Chambre : « Seront
également déduits, dans la limite du taux des
avances de la Banque de France, les intérêts
pavés aux associés-. . . » — il s'agit de la con
tribution de guerre — « pour les sommes ver
sées par eux en compte courant, lorsque ces
sommes restent en dehors de l'apport social,
qu'elle» peuvent être retirées moyennant sim
ple préavis sans le consentement des autres
associés et qu'elles ne sont pas rémunérées par
une part supplémentaire dans les bénéfices. »
Messieurs, ce n'est vraiment pas acceptable.

D'ailleurs, la contribution sur les bénéfices ex
traordinaires de guerre est expirée depuis le
30 juin. Par conséquent, cette disposition ne
pourrait avoir qu'un effet rétroactif. C'est pour
quoi nous vous demandons de disjoindre ce
texte comme vous l'avez déjà fait Une première
fois.

Vous vous rappelez la discussion qui a eu
lieu ici sur les articles 6 et 7 relatifs à l'as
siette de la contribution de guerre, en ce qui
concerne le stock normal ou le stock supplé
mentaire.

La Chambre a accepté intégralement les
deux articles que nous avions votés, qui éten
dent aux stocks commerciaux les avantages
qu'on avait donnés aux stocks industriels.
Elle a ajouté seulement un article supplé

mentaire ainsi conçu :

« Les articles 6 et 7 ci-dessus ne seront appli
cables qu'aux contribuables qui auront produit
à cet effet une demande adressée au directeur
des contributions directes avant le 31 octobre
1920. A l'égard des autres contribuables, il y
aura lieu à l'application de la loi du 1er juillet
1916. »

C'est une précaution utile.
Un de nos honorables collègues nous a si

gnalé une erreur commise à la Chambre et
que nous avions entérinée. Il s'agit de l'impôt
sur les importations. Une coquille d'imprime
rie nous faisait dire que « la majoration ne
s'appliquait pas aux produits (manufacturés »,
alors qu'il fallait viser « les produits facturés ».
Cela limitait l'application du paragraphe. A la
demande de l'honorable M. Coignet, nous
.avons signalé à la Chambre l'erreur dont il
s'agit ; elle a été corrigée ; je n'ai pas besoin
d'ajouter que nous acceptons la correction.
Pour les journaux, la Chambre a également

accepté la petite disposition que nous avions
introduite, mais elle en a fait un article spé
cial ; nous l'adoptons.
L'article 11, relatif aux facilités données pour

transformer les titres au porteur en titres
nominatifs, avait été disjoint à la suite d'obser
vations présentées dans cette enceinte. On
avait assimilé à des officiers ministériels des
banquiers et autres intéressés. La Chambre a
repris cet article en y apportant les corrections
utiles. Nous vous demandons de l'accepter.
Vient ensuite une dispositisn dont le vote

avait été demandé par l'administration des
contributions directes et qui donne à cette
administration le droit d'opérer certaines véri
fications. Votre commission, ayant eu des scru
pules, ne vous l'avait pas proposée. La Chambre
l'a rétablie. Nous vous proposons de ratifier
son vote.
Enfin, un autre article concerne — nous n'en

finiront jamais avec eux — les side-cars et les
cycles-cars. La Chambre a modifié votre texte
en y introduisant une erreur ; elle en avait
déjà commis une la première fois. Nous TOUS
proposons de dire que les side-cars et les
cycles-cars sont frappés d'une taxe de circula
tion de 50 fr. pour les premiers et de 100 fr.
pour les seconds.
Cette taxe sera doublée pour les side-cars et

cycles-cars servant au transport public des
voyageurs ou des marchandises.
Nous en arrivons à la question de l'Algérie,

Nous avions décidé que l'Algérie participerait
aux dépenses militaires de la métropole. Vous
savez que cette colonie est traitée d'une façon
toute particulière , avec une bienveillance
peut-être excessive, étant donnée la situation
financière où nous sommes. Les 70 ou 80 mil
lions de dépenses militaires que nous faisons
en Algérie ne sont supportées pour aucune
partie par la colonie elle-même, qui est un
prolongement de la France. Nous payons
d'ailleurs au surplus la garantie d'intérêts de
ses chemins de fer.
On a jugé devoir imposer 4 l'Algérie une
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contribution fixée pour 1920 à 12 millions. Vous
l'avez votée, mais la Chambre avait stipulé
que cette somme de 12 millions serait la même
pour l'exercice 1921. Nous avions fait dispa»
raître cette disposition en pensant qu'on pour
rait élever la somme par une augmentation
progressive et que, dès l'année prochaine, elle
pourrait être accrue.
Mais, K la Chambre, on a fait observer que

si nous votons notre budget à la fin de l'exer
cice, l'Algérie a pour habitude de le voter au
commencement. Nous ne pouvons pas le lui
reprocher. C'eet un exemple que nous pour
rions suivre. Par conséquent, les assemblées
algériennes établiront le budget avant la fin
de l'année pour l'exercice 1921. 11 est donc né
cessaire qu'elles sachent quelle contribution
l'Algérie aura à verser. Nous avons donc ac
cepté de rétablir la phrase que nous avions
tout d'abord supprimée.
Refusant de ratifier votre décision en ce qui

concerne les conditions de report des crédits
non consommés du budget extraordinaire, la
Chambre a permis ce report par simple décret
en conseil d'État. Nous vous demandons de
maintenir votre vote antérieur qui rendait
l'intervention de la loi nécessaire.

Nous vous proposons par contre d'adopter
l'article nouveau introduit par l'autre Assem
blée, qui tend à ou. rir dans les écritures du
Trésor un compte spécial destiné à retracer
les opérations de recettes et de dépenses effec
tuées à partir du 1er août 1920 par le commis
saire général aux essences et pétroles en appli
cation de l'article 106 de la loi du 25 juin
1920.

Je dois signaler à M. le ministre des finances
la disposition relative au droit que demandait
le Gouvernement d'accroître, pendant l'absence
des Chambres, le maximum d'émission des
billets de la Banque de France. Vous savez que
ce maximum a été élevé par des lois successi
ves et est actuellement fixé à 40 milliards de
francs.
M. le ministre des finances a fait connaître

qu'il n'aurait pas besoin, pendant la séparation
ces Chambres, de demander une nouvelle aug
mentation pour les besoins de l'État, mais
il paraît que le commerce va être appelé
& effectuer de nombreuses opérations et qu'il
sera peut-être bon pour ce motif de pouvoir
élever ce maximum.

La commission a formulé des objections très
vives et s'est opposée à ce qu'une telle mesure
soit prise par décret. Si l'on doit accroître le
maximum de l'émission des billets de banque,
c'est une loi qui doit en décider. Par consé
quent, la commission a disjoint cette disposi
tion présentée par le ministre des finances et

Îuveela Chambre.a lveaitoauds-ospetcéreé. taJe sig dn'aEle ee teesivergence à M. le sous-secrétaire d'État des
finances ; s'il y a nécessité absolue, il pourra
demander, d'ici au vote de l'article, à la com
mission des finances, de prendre toutes me
sures nécessaires, mais en employant une autre
formule, et en laissant à la loi ce qui est de
son domaine.
Suivent une série d'articles relatifs à la sup

pression des conseils de préfecture et à la créa
tion de tribunaux administratifs. Ces articles
avaient été introduits une première fois par la
Chambre des députés ; ils nous reviennent et
nous avons cru devoir leur faire le même
sort que précédemment. Il nous paraît qu'on
ne peut introduire une loi organique de cette
importance — à supposer que la loi soit faite,
et elle ne l'est pas — dans une loi de finances.
Nous vous proposons donc de disjoindre les

articles dont il s'agit. Certains de nous, pen
sant à des amendements précédemment pré
sentés, ont demandé & la commission si elle
ne croyait pas devoir insérer ici un article
spécial. La commission a écarté cette idée,
estimant que le mieux est de s'en tenir à cette
règle de ne placer dans la loi de finances que
des dispositions ayant un caractère fiscal ou
financier.
Nous avons également disjoint les disposi

tions de police concernant les jeux. Il paraît &
la commission que s'il y a lieu de maintenir,
comme l'a fait la Chambre, les dispositions fis
cales relatives aux jeux, que nous avions
d'ailleurs mises en bonne place, ce n'était pas
le cas des dispositions de police.
Nous vous avions demandé, et vous aviez

bien voulu nous suivre, de ne pas accepter,
pour le sous-secrétariat d'État de l'aéronauti
que, la création d'un emploi de chef de ser
vice et de quatre emplois de chefs de bureau.
La Chambre a adopte une disposition transac

tionnelle, en se limitant à la création d'un 1
chef de service et de deux chefs de bureau.
Nous vous demandons de la ratifier.
Le projet qui nous revient de l'autre Assem

blée contient enfin des dispositions que vous
aviez disjointes et que la Chambre a rétablies,
relatives aux travaux publics à exécuter dans
les colonies.
Aux termes de ces textes : « le ministre des

colonies est autorisé.... ». Cela est contraire
à toute l'organisation actuelle des colonies,
d'après laquelle les gouvernements de ces co
lonies doivent avoir l'initiative, le prix des
travaux, sous réserve des subventions de la
métropole, devant être payé par les colonies
elles-mêmes.
Ce serait un bouleversement dans un régime

qu'il a fallu des années à instituer, que Jules
Ferry a fait voter au Sénat en premier lieu et
que la Chambre des députés a adopté après
des études approfondies. On s'était rendu
compte de l'erreur que l'on commettait quand
on voulait, des bureaux du ministère des co
lonies, décider de ce qui était nécessaire à
telle ou telle possession et fixer les travaux k
exécuter & la charge de la métropole.
Nous vous demandons, messieurs, de ne pas

accepter ce bouleversement dans l'organisa
tion coloniale.
Nous vous proposons également de main

tenir la disjonction en ce qui concerne l'article
rétabli par la Chambre, qui a trait au classe
ment des organisations défensives de l'ancien
front.
Les autres articles de la loi de finances sont

de style. **
Nous demandons de vouloir bien adopter

l'ensemble de ces dispositions pour pouvoir,
puisque les heures comptent beaucoup en ce
moment, renvoyer le plus tôt possible le budget
à la Chambre.

PROJET DE LOI

PRIMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRE

§ 1er . — Crédits ouverts.

Art. 1". — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
de l'exercice 1920, conformément _à l'état A
annexé à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.. 11.633.173.852
2° Aux pouvoirs publics, pour 37.609.820
3° Aux services généraux des

ministères, pour 7.621.029.618
4° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus publics, pour 2.362.737.350
5» Aux remboursements, res

titutions et non-valeurs, pour. . 91.820.000

Total 21.746.370.6i0

§ 2. — Impôts et revenus autorisés

Art. 3 bis. — L'article 23 de la loi du 31 juillet
1917, modifié par la loi du 25 juin 1920, est com
plété par le paragraphe suivant :

« En ce qui concerne les traitements, indem
nités, émoluments et salaires, à la demande du
conseil municipal, le ministre des finances
pourra assimiler aux communes situées dans
un rayon de 15 kilomètres à partir du péri
mètre de la partie agglomérée d une commune
de 50,0J0 habitants et aux communes de la
banlieue de Paris les communes dans lesquelles
le prix des denrées de première nécessité et
des loyers d'habitation est aussi élevé que
dans les communes des banlieues précitées.
Un décret énumérera les douze denrées ali
mentaires qui devront être prises en consi
dération. »

Art. 7 bis. — Les articles 6 et 7 ci-dessus ne
seront applicables qu'aux contribuables qui
auront produit à cet effet une demande
adressée au directeur des contributions di
recte» avant le 31 octobre 1920.

A 1*égard des autres contribuables, il y aura
lieu à l'application de la loi du 1" juillet 1916.

Art. 9. — L'impôt sur les importations sera
majoré d'un pourcentage égal à la taxe sur le
chiffre d'affaires lorsque le vendeur français £
ou étranger n'a pas le siège de son commerce
ni une succursale en France et, par suite, ne
paye pas la taxe sur le chiffre d'affaires.
Toutefois, la majoration ne s'applique pas

aux produits facturés. quand le vendeur est
établi au pays d'origine.
Art. 9 bis. — L'article 60 de la loi du Î5 juin

1920 est complété par l'alinéa suivant :
« 12" Les affaires effectuées par les entre

prises de journaux dont le prix de vente ne dé
passe pas 25 centimes par exemplaire, mais
seulement en ce qui concerne le produit des
abonnements et de la vente au numéro. »

Art. 11 bis. — Dans le cas de négociations en
bourse de titres nominatifs, l'agent de change
acheteur doit payer son prix à son confrère
vendeur contre remise du titre nominatif ac

compagne d'une déclaration de transfert signée
par le titulaire et certifiée par l'agent de change
vendeur. La régularisation du transfert au nom
du client acheteur est ensuite poursuivie par
les soins de l'agent de change acheteur.
Toutefois, la présente disposition n'est pas

applicable aux cessions de titres immatriculés
aux noms de femmes mariées, mineurs, inter
dits et autres incapables ou de titres frappés
d'usufruit, d'indivision ou de clauses quel
conques restrictives du droit d'aliéner, aux
quels cas la régularisation du transfert incombe
a l'agent de change vendeur, qui ne peut exi
ger le payement de son prix que contre remise
du titre transféré soit au nom du client ache
teur, soit au nom de son agmt de change.
Nonobstant toute disposi ion statutaire con

traire, et sauf en ce qui concerne les actions
non libérées, les sociétés et autres établisse
ments débiteurs nepeuventexiger l'acceptation
du transfert par le cessionnaire.

Art. 26 bis. — Pour permettre le contrôle
des déclarations d'impôt et la recherche de»
omissions ou des fraudes qui auraient pu
être commises dans le délai de laprescription,
tout commerçant faisant un chiffre d'affairss
supérieur à 50,000 fr. par an est tenu de repré
senter à toute réquisition des agents du Tré
sor ayant au moins le grade de contrôleur ou
d'inspecteur adjoint les livres dont la tenue est
prescrite par le titre II du code de commerce
ainsi que tous livres et documents ■ annexes,
pièces de recettes et de dépenses.
Le refus de communiquer les livres ou leur

destruction avant le délai fixé à l'article 11 du
code de commerce sera constaté par un pro
cès-verbal et soumis aux sanctions établies par
l'article 5 de la loi du 17 avril 1906.

Art. 30. — Les side-cars et les cycles-cars
sont frappés d'une seule taxe de circulation
ainsi fixée :

Side-cars : 50 fr.
Cycles-cars : 100 fr.
Cette taxe est doublée pour les side-cars et

les cycles-cars servant au transport public des
voyageurs ou des marchandises.

Art. 40 bis. — Les dispositions du précédent
article entreront en vigueur à dater du 1" oc
tobre 1920.
Art. 41. — L'Algérie participe aux dépenses

militaires de la métropole au moyen d'une
contribution dont le montant est déterminé
chaque année par la loi de finances. Cette con
tribution entre dans la catégorie des dépenses
obligatoires visées à l'article 5 de la loi du
19 décembre 19 )0.
La contribution de l'Algérie aux dépenses

militaires de la métropole est fixée, pour l'exer
cice 1920, à la somme de 12 millions. Elle ef t
fixée à la même somme pour l'exercice 1921. '
Cette somme sera inscrite au budget de*

recettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre, -•
Recettes en atténuation de dépenses.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens

Art. 52. — Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire de l'exercice
1920 sont évalués, conformément à l'État C ani,
nexe à la présente loi. à la ■ somme totale d4i
21,755,243,131 Ir.
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TITRE II

BUDGET EXTBAORDINAIRK

I. — Crédits' ouverts

Art. 53. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget extraordi
naire de l'exercice 1920, conformément à l'état
D annexé à la présente loi.
Ce» crédits s'appliquent :
1» A la dette publique, pour.. . 203.000.000
2° Aux services généraux des

ministères pour 5.034.370.891
3° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour— 110.920.000
4° Aux remboursements, resti

tutions et non-valeurs, pour.... 75.000.030

. Total.. 5. 420. 230.891

II. — Voies et moyens.

Art. 54. — Il sera porrvu aux dépenses du
budget extraordinaire au moyen des ressources
exceptionnelles inscrites à l'état E annexé à la

Fréxsenitceelo 1i92et àdont2le mimlloinotnasntleesstrfixé, pourexercice 1920, à 5,425 millions ; les ressources
d'emprunts figurant à cet état seront réalisées
dans des conditions déterminées par des dis
positions législatives, spéciales- .

III. — Réglementation spéciale.

Art. 55. — Les crédits ou portions de crédits
applicables aux dépenses du budget extraordi
naire qui n'auront pas été consommés à la fin
d'un exercice pourront être reportés par la loi
à l'exercice suivant, où ils conserveront leur
affectation primitive.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES

TITRE IV

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 62 bis. — Il est ouvert dans les écritures

du Trésor un compte spécial intitulé : Service
des essences et pétroles.
Ce compte est destiné h retracer les opéra

tions de recettes et de dépenses qui seront
effectuées à partir du 1er août 1920 par le- com
missaire général aux essences et pétroles en
application de l'article 106 de la loi du 25 juin
1920.

Un décret contresigné par le ministre des
travaux publics et le ministre des finances
réglera le fonctionnement et la comptabilité
du nouveau compte.

TITRE Y '

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 67. — Est autorisée la création au mi-
tère des finances :

1° De deux emplois de chef de bureau &
l'administration centrale du ministère ;

2» D'un emploi de chef de bureau à l'admi
nistration centrale des contributions directes ;
3° D'un emploi d'administrateur et de trois

emplois de chef de bureau de l'administration
centrale de l'enregistrement ;
4° D'un emploi d'administrateur et d'un em

ploi de chef de bureau à l'administration cen
trale des contributions indirectes.
Les emplois d'administrateur et de chef de

bureau à l'administration centrale de l'enre
gistrement, créés par la loi du 30 mars 1910
sont maintenus à titre définitif.

Art. 93 bis. — Est autorisée la création eu
ministère dei travaux publics (sous-secrétariat

d'État de 1 aéronautique et des transports
aériens) d'un emploi de chef de service et de
deux emplois de chef de bureau.

Art. 97 bis. — La maison nationale de santé
de Saint-Maurice est transformée en maison
nationale maternelle.

TITRE VI

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

DEUXIÈME PARTIE

Budget spécial des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécu
tion des traités de paix.

I. — Crédits ouverts.

Art. 123. — 11 est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget spécial des dé
penses recouvrables sur les versements à rece
voir en exécution des traités de paix, des
crédits s'élevant à la somme totale de

20,751,127,598 francs et répartis par chapitre
conformément à l'état L annexé à la pré
sente loi.
Les crédits ouvert* en exécution du para

graphe précédent sont assujettis à toutes les
règles législatives ou réglementaires régissant
les crédits budgétaires.
Le ministre des finances déléguera aux autres

ministres ceux des crédits ouverts par le pré
sent article qui correspondront à des dépenses
rentrant dans les attributions de leurs dépar
tements respectifs; ces délégations, qui seront
effectuées par décrets, ne pourront pas avoir
pour effet de répartir entre plusieurs ministres
les crédits d'un même chapitre. Un règlement
d administration publique déterminera les rè
gles générales d application du présent para
graphe.

ANNEXE N° 458

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'émission d'un emprunt en rentes
perpétuelles 6 p. 100, par M. Paul Doumer,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la commission n'a pas à s'excuser
devant le Sénat des conditions dans lesquelles
le présent projet d'emprunt vous est présenté,
car elle en est la première victime ; elle n'a
elle-même eu connaissance des modalités
dudit emprunt que par la transmission du
projet de loi qui lui a été faite ce soir même.
Elle a exprimé à M. le ministre des finances
son regret de voir une affaire de cette impor
tance soumise aux délibérations du Sénat et,
en premier lieu, à l'examen de la commission,
à la dernière heure, au moment où la session
va être close.
Vous avez entendu tout à l'heure l'exposé

des motifs que U. le ministre des finances a lu
à cette tribune.

L'emprunt est émis à un taux assez élevé,
car les cours du marché ont obligé le Gouver
nement à proposer 6 p. 100, mais il est dénué
de toute complication.
Il a pour but et il doit avoir pour résultat

d'atténuer notablement les charges de la dette
flottante et, par suite, de délivrer notre tréso
rerie du véritable péril dont elle est menacée.
Une des causes de la situation financière

difficile de la France réside dans cette dette

flottante extrêmement lourde qui, vous l'ave*
vu par le rapport que nous vous avons précé
demment présenté, monte à un chiffre denvi-
ron 77 milliards de francs, non compris la dette
extérieure. Si l'on ajoute à cette somme la
partie de la dette extérieure qui rentre dans la
dette flottante, on arrive à un total de plus de
100 milliards.

L'un des remèdes urgents k apporter à la
crise financière qui pèse sur le pays consiste à
faire disparaître la plus grande partie de cette
dette flottante, aussi bien les énormes avances
de la Banque de France que les obligations à
court terme et les bons du Trésor. Tel est
l'objet de l'emprunt qui vous est proposé. S'il
a le succès qu'on en attend, et il doit l'avoir,
il permettra une consolidation importante de
notre dette.

M. le ministre des finances a présenté tout
à l'heure à la Chambre un exposé de la
situation générale du pays et des améliora
tions que l'on constate de jour en jour dans la
situation économique. Il pourra apporter ici
certains des éléments qu'il a fait connaître à
l'autre assemblée et qu'il a fournis également
4 votre commission des finances.

Nous vous demandons, en conséquence des
considérations qui précèdent, d'adopter le
projet de loi dans les termes où il vous est
présenté.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le ministre des finances est auto
risé à émettre, au mieux des intérêts du
Trésor, et à inscrire à une section spéciale du
grand livre de la dette publique, des rentes
perpétuelles 6 p. 100.
Ces rentes pourront être remboursées en

totalité ou par série à partir du 1er janvier 1931.
Art. 2. — Les rentes émises par application

de la présente loi jouissent des privilèges et
immunités attachés aux rentes émises en
vertu des lois du 16 novembre 1915, du 15 sep
tembre 1916, du 26 octobre 1917, du 19 sep
tembre 1918 et du 30 décembre 1919.

Elles sont exemptes d'impôts.
Art. 3.— Le taux d'émission, la date et la

période de mise en souscription, les époques
de versements, les modalités d amortissement,
les époques de payements des arrérages, les
conditions dans lesquelles seront admises à la
souscription les valeurs énumérées à l'artiele 4
ci-après et, généralement, toutes autres condi
tions de l'emprunt seront fixées par décret.
Art. 4. — Sont admis en libération des

souscriptions concurremment avec les espèces :
l° Les bons de la défense nationale, les obli

gations de la défense nationale et les titres de
rentes 3 1/2 p. 100, amortissables, conformé
ment aux lois et décrets en vigueur;

2° Les bons du Trésor ;
3° A concurrence de la moitié au maximum

du montant total de chaque souscription, les
titres de^ rentes 5 p. 100 1915 et 1916, 4 p. 100
1917 et 1918 et 5 p. 100 1920. Ces titres seront
décomptés au prix d'émission en ce qui con
cerne les rentes 4 p. 100 et 5 p. 100 perpé
tuelles et, en ce qui concerne la rente 5 p. 100
amortissable 1920, en ajoutant au prix d'émis
sion la portion acquise de la prime de 50 p. 100
au remboursement.

Les intérêts courus depuis la dernière
échéance s'ajoutent aux prix de reprise indi
qués ci-dessus.
En ce qui concerne les propriétaires do

rentes qui n'ont pas la libre et complète admi
nistration de leurs biens, l'application des
rentes à la souscription sera assimilée à un
acte de simple administration et sera dispensée
d'autorisation spéciale ainsi qu'e de toute autre
formalité judiciaire.

Les rentes 5 p. 100 1915 et 1916, les rentes
4 p. 100 1917 et 1918, remises en couverture des
souscriptions, seront annulées.

Les rentes 5 p. 100 1920 remises en couver
ture des souscriptions à l'emprunt autorisé par
la présente loi, de même que les rentes du
même type acquises au moyen du fonds da
soutien et de négociation institué par l'ar
ticle 5 de l* loi du 26 octobre 1917 ou versées
en libération de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices de guerre, seront inscrites au
nom du Trésor. Les arrèrages desdites rentes

(1) (Voir les nM 454, Sénat, année 1920,«t 1509,
1510 et ln-8* n» 2 9 —. Il» législ. da la
Chambre des députés).
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et leur remboursement seront portés en re
cette au budget général de l'État. Ces rentes
n» pourront être aliénées.
Sont abrogées les dispositions contraires des

lois des 26 octobre 1917 et 30 décembre 1919.
Art. 5. — Sont exemptés du droit du timbre

spécial des quittances établi par les articles 18
de la loi du 25 avril 1871, 28 de la loi du
15 juillet 1914 et 55 de la loi du 25 juin 1920,
les quittances, reçus ou décharges de sommes
ou de titres exclusivement relatifs aux opé
rations d'émission.
Les commissions allouées aux intermédiaires

pour le placement des titres dudit emprunt ne
seront pas comprises dans le montant servant
de base au calcul de la taxe sur le chiffre des
affaires instituée par la loi du 25 juin 1920.
Art. 6. — Les remises allouées aux compta

bles qui participent aux opérations dudit em
prunt restent en dehors des limitations fixées
par les lois et règlements en vigueur ; le mon
tant et, s'il y a lieu, le maximum de ces remi
ses seront fixés par arrêté ministériel.
Art. 7. — Les titres de rente à émettre en

vertu de la présente loi seront acceptés en
payement de la contribution extraordinaire sur
les bénéfices de guerre instituée par la loi du
1« juillet 1916.
Ce> titres seront décomptés suivant le cours

moyen officiellement coté à la Bourse de Paris
la veille du jour où ils seront présentés en
payement, sans que ce cours puisse être infé
rieur au taux d'émission augmenté des intérêts
courus depuis la dernière échéance,
Les rentes 6 p. lf:0 correspondant aux titres

remis en payement seront annulées.
La valeur de reprise des titres sera imputée

en dépense sur des crédits ouverts au budget
du ministère des finances.

Un décret fixera les conditions d'application
du présent article et notamment le mode de
calcul des intérêts en cours.

Art. 8. — Les titres de rente émis en vertu
de la présente loi pourront être achetés au
moyen du fonds spécial créé par l'article 5 de
la loi du 26 octobre 1917. Le prix d'achat ne
pourra être supérieur au taux d'émission, ce
taux el ant augmenté désintérêts courus depuis
la dernière échéance.

Art. 9. — Le ministre des finances rendra
compte dos opérations autorisées par la pré
sente loi au moyen d'un rapport adressé au
Président de la République et distribué au
Sénat et à la Chambre des députés.
Un état détaillé des dépenses d'émission sera

publié au Journal officiel du 31 décëmfire 1921
au plus tard. Les dépenses seront prélevées sur
le produit de l'emprunt et ne pourront excéder
75 p. 100 de ce produit.

ANNEXE N° 460

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)
r x.

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, adopté avec de
nouvelles modifications par le Sénat, modifié
de nouveau par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer-

" cic# 1920, par M. Paul Doumer, séna
teur. (1).— (Urgence déclarée.)

Messieurs, j'ai l'honneur de vous présenter le
rapport sur le projet de loi portant fixation du
budget général de l'exercice 1920, que la Cham
bre des députés a de nouveau modifié.
La Chambre a accepté la plus grande partie

des dispositions que vous avez votées. Sur
l'ensemble de la loi de finances, trois articles
seulement ont subi des modifications, ou, dis
joints par vous, ont été réintégrés.
Le premier (art. 4 bis), que vous n'avez pis

oublié, est ainsi conçu :
« Seront également déduit», dans la limité

du taux de la Banque de France, les intérêts

payés aux associés pour les sommes versées
par eux en compte courant, lorsque ces
sommes restent en dehors de l'apport social,
qu'elles peuvent être retirée^ moyennant un
simple préavis, sans le consentement des autres
associés, et pu'elles ne sont pas rémunérées
par une part supplémentaire dans les béné
fices. »

Nous vous avions dit l'inutilité de cette dis-
i>ositïoti.~La Chambre Ta' maintenue. Nous Vous
demandons de la voter puisqu'elle est inoffen
sive.

A l'article supprimant les casinos dans un
rayon de 100 kilomètres autour de Paris, vous
aviez voté une disposition additionnelle qui ne
rendait la, mesure, applicable qu'4 partir Jû
1" octobre. La Chambre l'a repoussée. Nous
vous demandons de ne pas insister et de voter
l'article 72 tel que la Chambre nous le ren
voie.

Enfin, un article 95 bis, que vous avez disjoint
déjà deux fois, qui n'est que fâcheux mais point
dangereux, est ainsi conçu :

« Il sera fait, par les soins du ministère de la
guerre, un choix des plus remarquables orga
nisations défensives du front, pour être con
servées et classées comme monuments histo

riques. Des monuments seront élevés par la
nation pour perpétuer la mémoire de la pre
mière et de la deuxième victoire de la Marne. »

On élèvera probablement des monuments
pour perpétuer d'autres victoires, car par
bonheur il n'y a pas que ces deux-là.
Nous avions fait, en outre, observer que les

plus remarquables organisations du front
étaient celles qui se voyaient (e moins, c'est-
à-dire les organisations souterraines. Mais peu
importe; nous pouvons accepter ce texte, aux
défectuosités duquel on remédiera ultérieure
ment.

En ce qui concerne les crédits, la Chambre a
admis la réintégration, dans le budget ordi
naire du fonds d'amortissement de un milliard
et demi, et elle a accepté la contexture du bud
get telle que vous l'avez voté.
Quant aux crédits modifiés, il sont, d'une

façon générale, de peu d'importance.
Signalons l'augmentation des indemnités

allouées aux personnels des cabinets des mi
nistres que le.Sénat avait repoussée et que la
Chambre a rétablie, ce qui entraîne la modifi
cation d'assez nombreux chapitres".
Par esprit de conciliation, nous vous deman

dons d'aceçpter le vote de la Chambre'.
Nous avions repoussé, ay ministère des

finances un crédit de 15 millions qui avait été
demandé pour l'organisation et l'installation
des bureaux des administrations à Paris. Le
chiffre avait paru excessif ; mais nous avions,
dès l'abord, dit au ministre des finances que ce
n'était pas la mesure en elle-même qui nous
paraissait fâcheuse puisque, ayant accru le
personnel des administrations, il était néces
saire de le loger. La Chambre a réduit le crédit
de 15 millions à 7 millions. Nous vous propo
sons d'adopter ce chiffre.
Un crédit de 2 millions était prévu au minis

tère de la guerre pour l'expérience à faire dans
une régien de la substitution du personnel
civil au personnel militaire. Ce crédit avait
été supprimé par le Sénat.
La Chambre a rétabli les 2 millions. Nous

vous demandons d'admettre que cette expé
rience soit faite.

En conséquence, Messieurs, votre commis
sion des finances vous prie d'adopter l'ensemble
des crédits et des articles de la loi, tels qu'ils
vous viennent de l'autre Assemblée, afin que
le budget devienne dès à présent définitif.

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

Budgets ordinaire et extraordinaire.

TITRE 1«

BUDGET ORDINAIRE!

§ 1". — Crédits ouverts.

Art. 1er . — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres *»our las dépenses du budget ordinaire

de l'exercice 1920, conformément & l'état A a*«
nexe à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour. 11.633.173.852
2° Auxpouvoirs publics, pour. 37.609.810
3° Aux services généraux des

ministères, pour 7.623.766.904
4» Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus publics, pour. 2.369.737.350
5° Aux remboursements, res--

titutions et non-valeurs, pour. 91.820.000

Total 21.761.107.926

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 4 bis. — Le premier alinéa de l'article 3
de la loi du 1" juillet 1916 est ainsi complété :

« Seront également déduits, dans la limite
du taux des avances de la banque da France,
les intérêts payés aux associés pour les sommes
versées par eux en compte courant, lorsque
ces sommes restent en dehors de l'apport
social, qu'elles peuvent être retirées moyennant
un simple préavis, sans le consentement des
autres associés et qu'elles ne sont pas rémuné»
rées par une part supplémentaire dans les
bénéfices. »

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 52. — Les voies et moyens applicable#
aux dépenses du budget ordinaire de l'exer*
cice 1920 sont évalués, conformément à l'état G
annexé à la présente loi, à la somme totale da
21,770,243,131 fr.

TITRE II

BUDGET EXTRAORDINAIRE#

I. — Crédits ouverts.

Art. 53. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget extraordi
naire de l'exercice 1920, conformément à l'état
D annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.. 200. 000. 000
2» Aux services généraux des

ministères, pour 5.034.382.891
3° Aux frais de régie, de percep

tion et d'exploitation des impôts
et revenus publics, pour 110.920.000
4° Aux remboursements, res

titutions et non-valeurs, pour... 75.000.000

Total 5.4:0.302.891-

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALE»

Art. 72. — Aucun casino ouvrant des sallef
de jeux ne pourra être exploité à moins da
100 kilomètres de Paris.

Art. 95 bis..— Il sera fait, par les soins du
ministère de la guerre, un choix des plus
remarquables organisations du front, pour
être conservées et classées comme monument
historiques. Des monuments seront élevés par
la nation pour perpétuer la mémoire de la
première et de la deuxième victoire de la
Marne,

(1) Voir les n°» 334-339-371-452-459, Sénat, an
née 1920, et 163-673-828-1227-1252-1253, et in-8»
P. 242, — 12« législ. — de la Chambre des dépu
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État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des dépenses du budget ordinaire de l'exercice i920

»

S H05 ai
^ a
s* 'S
Û4 ^
< O.

3
MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS
accordés.

**57"

iièiîi

*•••••

3

1

""2"

"i"

ii bu

»•••••

• • •

• •

Ministère des finances.

3• partie. — Service généraux des ministère».

Indemnités et allocations diverses. — Travaux sup
plémentaires de l'administration centrale

Total pour la 3« partie

4* partie. — Frais de régie, de perception et d'ex
ploitation des impôts et revenus publics.

Location et aménagement d'immeubles pour la
concentration des bureaux

Total pour la 4e partie

Total pour le ministère des finances

Ministère de la justice.
— *

i" SECTION. — SERVICES JUDICIAIRES

3• partie. — Services généraux des ministères.

Indemnités du cabinet du ministre. — Allocations
pour travaux extraordinaires au personnel de
l'administration centrale et du service intérieur.
— Secours. — Indemnités diverses

Total pour la 1" section (services judiciaires).

Ministère des affaires étr gères.

3• partie.— Services généraux des ministères. ~

Indemnités et allocations diverses au personnel de
l'administration centrale

Total pour la 3« partie..

Total pour le ministère des affaires étrangères.

Ministère de l'intérieur.

3'partie.— Services généraux des ministères.

Indemnités du personnel de l'administration cen
trale

Total pour le ministère de l'intérieur ,.

Ministère de la guerre.

i" SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES

i* partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

Personnel civil de l'administration centrale'.'—
Traitements

Substitution de la main-d'œuvre civile à la main-
d'œuvre militaire

Total pour la 1" section (troupes métropo
litaines)

Tq£al pour le ministère de la guerre . . !

I fr*
"

3.485.500

209.297.129

7.000.000

1.018.390.350

12.962.377.151

•

249.000

70.373.243

389.444

60.570.635

61.429.635

346.334

149.699.077

5.877.500

2.Û00.0C0

.904.513.320

.586.778.260

M

II
« "
U

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS
accordés.

151 bis

151 ter

23

iÔôô'ii

"2"

i-

2

• • • • •

..... .

• •••<

2 1

Ministère de l'instruction publique •
et des beaux-arts.

1" SECTION. — INSTRUCTION PUBLIQUE

3* partie. — Services généraux des ministères.

Aménagement de l'hôpital ' installé ' d'an g ' i 'ancien
petit collège des Jésuites, rue de Vaugirard

Acquisition de terrains et aménagement de locaux
en vue de l'agrandissement des facultés de
l'université de Lyon

Total pour la 1" section (instruction publique

2« SECTION. — BEAUX-ARTS

3* partie. — Services généraux des ministères.

rhéâtres nationaux.........

Célébration du cinquantenaire de la République..

Total pour la 2e section (beaux-arts)

Ministère du travail.

3" partie. — Services généraux des ministères.

indemnités, allocations diverses, secours au per
sonnel de l'administration centrale

Total pour le ministère du travail

Ministère de l'agriculture.

5« partie.— Services généraux des ministères.
'raitements du ministre et du sous-secrétaire
d'État. — Personnel de l'administration cen
trale '.
ndemités et allocations diverses, secours au per
sonnel de l'administration centrale, travaux
extraordinaires, frais de déplacements

Total pour la 3* partie

Total pour le ministère de l'agriculture

Ministère des travaux public*.
♦

1" SECTION. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

3• partie. — Services généraux des ministères.

.llocations et indemnités diverses du personnel
de l'administration centrale

Total pour la 1« section (travaux publics "
et transports)...» i

2« SECTION. — POSTES ET TÉLÉGRAPHES

3' partie. — Services généraux des ministères.

Qdemnités, secours et pensions du personnel de
l'administration centrale

Total pour la 3' partie. .

fr.

500.003

852.250

994.225.476

"i!825.ÔÔ3

"è'iôô'om

44.008.800

251.270

151.150.916

2.349.166

371.334

98.515.25S

148.298.583

521.584

.628.026.284

1. 302.200

42.887.763
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

"èà

"ài"

••••••

V partie. — Frais de régie, de perception et d'ex
ploitation des impôts et revenus publics.

Matériel des postes télégraphiques et télépho
niques. — Travaux neufs

Matériel des lignes télégraphiques et téléphoni
ques. — Travaux neufs

Total pour la 4e partie

Total pour la 2e section (postes et télégraphes).

3e SECTION. FORTS, MARINE" MARCHANDE
ET PÈCHES

3° partie. — Services généraux des ministères.

fr.

70.629.402

113.544.010

1.300.816.667

1.370.846.435

m

w .
^ S
Ë S
'3

HH >4}
O.

a *
u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

2

3

"é"

Travaux supplémentaires, secours et autres allo
cations aux divers personnels en service à l'ad
ministration centrale

Total pour la 3e section (ports, marine mar
chande et pêches)

Ministère de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Indemnités du personnel de l'administration cen
trale

Personnel de l'administration centrale. — Rému
nération d'auxiliaires

Matériel et dépenses diverses de l'administration
centrale. . ;

Total pour le ministère de l'hygiène, de l'as
sistance et de la prévoyance sociales

* »

fr.

177.000

152.724.071

181.495

90.000

280.000

163.073.164

Récapitulation des dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1920.

I

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

l r» partie. — Dette publique. — Ministère des finances

2* partie. — Pouvoirs publics. — Ministère des finances

Ministère des finances 209.2:t7.129

Ministère de la iustice 5 1" section. — Services judiciaires 70.373.243 ) . 00n „
Ministère de ia justice ^ 2, section Services pénitentiaires.... ■ 41.627.000 \ 114.000.^
Ministère des affaires étrangères 60.570.635
Ministère de l'intérieur -, 149.699.077

( 1" section. — Troupes métropolitaines. 1.904.513.320 )
\ 2e section. — Troupes coloniales 172.751.720/

Ministère de la guerre < 3e section. — Maroc 394. 313. 220 > 2.5S6.778.260
. ■ j 4e section. — Constructions et matériels l

' neufs 115.200.030 )
Ministère de la marine v.-. ...... ■ 752.200.6S2

se r»rii» Ministère de l'instruction publique $ section. — Instruction publique 994.335.476 1
8e Partie. — Services ] «t H» iiM ii Y.i r u < .2» section. — Beaux-arts... - , .v 44.008.800 > 1.067.328.770
généraux des un- < ( 3é section. — Enseignement technique. 28. 984.491 )
nistères Ministère du commerce et de l'industrie 14.443.034

Ministère du travail V.fT. 151.150.916
- • Ministère des colonies 216.523.761

Ministère de l'agriculture ; - 93.515. 250 '
( 1" section. — Travaux publics et trans-
l ports;. 1. 628.02». 284 \
1 2e section. — Postes et télégraphes 42.827.768 J

Ministère des travaux publics.... < 3« section. — Ports, marine marchande ( 1.952.228.953
) et pêches ■' 152.721.071 f
[ 4e section. — Aéronautique et transports \

- V aériens 128.650.830 J
Ministère des pensions, des primes et des allocations de guerre 94.951.030

, Ministère de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales 163.073.164

• partie. — Frais de ' Ministère des finances ..t~. ' 1.018.390.350
thfne et dd'expirofla- ) Ministère dos affaires étrangères 859.000|
rion des impôts et ) Ministère de l'agriculture 49.671.333
revenus publics... ( Ministère des travaux publics. — 2« section. — Postes et télégraphes . 1.300.816.667

5 e partie. — Rem- / Ministère des finances 63.906.000
boursements, res- ) Ministère de la justice. — 2e section. — Services pénitentiaires... 61)0.0001
ululions et non- ) Ministère do l'agriculture 112 000
valeurs \ Ministère des travaux publics. —2« section. — Postes'êt télégraphes'.!!".'.'..'.......... 27.202Ï000;

i

fr.

11.633.173.852

37.609.S20

7.628.766.901

2.369.737.350

91.820.000

Total de l'état A ».

* : ' ^ ' I
21.761.107.926
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Tableau des voies et moyens applicables au budget ordinaire de l exercice 1920.

DÉSIGNATION DES PRODUITS
MONTANT

des recettes

prévues.

§ 6. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

troduit de la contribution extraordinaire sur les béné
fices de guerre 4.COO.OJO.00O

Produit delà liquidation des stocks....... 2.915.000.000

frelèvement sur les plus-values fiscales
de l'exercice 1920 1 . 500 . 030 . 000

•••««•■«•••••••••••••••••••••••••••«•••••••••••••••••s****

fr.

' 8.415.000.000

DÉSIGNATION DES PRODUITS
MONTANT

des recettes

pté'uei.j

RÉCAPITULATION

I. — Produits recouvrables en France :

5 i".— Impôts et revenus
5 2. •— Produits de monopoles et exploitations indus
trielles de l'État

§ 3. — Produits et revenus du domaine de l'État
§ 4. — Recettes d'ordre
§5. — Produits divers du budget '.
§ 6. — Ressources exceptionnelles

II. — Produits recouvrables en Alsace-Lorraine..

III. s- Produits recouvrables en Algérie

Total dos voies et moyens applicables au
budget ordinaire de l'exercice 1920

(r.

10.407.081.774

1.90S.415.520
. 142.667.500
489.615.037
235.607.300

8. 415.000. 000

76.000.00Q

5.836.000

21.770.243.131

État D. — Tableau, par ministère et par chapitre, des dépenses du budget extraordinaire de l'exercice 1920.

CHAPITRES

spéciaux.
MINISTÈRES ET SERVICES MONTANT DES CRÉDITS

I

B

■9

K Ministère du commerce et de l'industrie.

2e SECTION. — RAVITAILLEMENT GÉNÉRAL

S' partie. — Services généraux des ministères.

Indemnités au cabinet du sous-secrétaire d'État. — Indemnités spéciales. — Travaux extraordi
naires. — Indemnités de résidence. — Indemnités pour charges de famille

Total pour la 2« section (ravitaillement général).

Total pour l'état D

j fr.

67.000

6.638.000 '

5.420.302.891

ANNEXE N° 461

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser le gouvernement du pro
tectorat du Maroc à contracter un emprunt
de 744,140,000 fr., par M. Raphaël-Georges
Lévy, sénateur (1). —* (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Maroc représente aujourd'hui
l'un des pays du monde où l'influence fran
çaise s'est le plus heureusement fait sentir
tant au point de vue de l'amélioration du sort
des indigènes qu'à celui de l'expansion écono
mique de la métropole. 11 est nécessaire de
donner au protectorat les moyens de dévelop
per ses ressources et d'entreprendre au plus
tôt les travaux de tout genre qui doivent être
productifs dans la plus large mesure. .
Le projet d'emprunt se justifie par les be

soins du Maroc : la garantie de la France donnée
à cet emprunt s'explique par les liens qui unis
sent le protectorat à la métropole ; elle peut

être votée sans inquiétude par le Sénat, en
présence de la bonne situation des finances
marocaines, qu'attestent d'une part les déve
loppements du budget, le chiffre des excédents,
la participation croissante que le protectorat
prend dans des dépenses qui jusque là étaient
supportées exclusivement par la France. Le
budget de 1914 était de 17 millions, celui de
1920 atteint 200 millions. Celui de 1921 s'élèvera
vraisemblablement à 250 millions. Dès l'année

prochaine, le Maroc contribuera pour25millions
aux dépenses militaires, jusque là supportées
exclusivement par la France.
Des plus-values antérieures avaient permis

de créer une caisse spéciale qui, au 1er janvier
1920, avait reçu plus de 100 millions et sur
laquelle 60 millions avaient été prélevés pour
travaux de première urgence.
Le tableau ci-après démontre que la grande

majorité des dépenses prévues sont de l'ordre
économique et social.
44,690,(X!0 fr. sont prévus pour les bâtiments

d'État, 3,660,000 fr. sont destinés aux bâtiments
des contrôles civils, pour lesquels il est néces
saire d'assurer aux fonctionnaires français et à
leurs familles des installations convenables
dans les vastes régions très peuplées de la
Chaouia, de Rabat, de Mazagan, de Safi et
d'Oudjda.
15 millions sont affectés aux contrôles mili

taires des régions de Fez, Meknès, Marrakech,
Tâza, qui passeront au contrôle civil au fur et
à mesure des progrès de la pacification. Actuel

lement, les officiers du service de renseigne
ments sont seuls capables d'assurer le contrôle
des autorités indigènes, au milieu de popula
tions dont la soumission remonte à une data
récente.

7,300,000 fr. sont prévus pour le service péni
tentiaire, qu'il importe de doter d'installations
normales, lui faisant aujourd'hui totalement
défaut.

3,450,000 fr. vont à la gendarmerie, qui rele
vait jusqu'ici du corps d'occupation, au titra
de la maréchaussée aux armées. Le protec
torat vient de prendre à sa charge le solde et
l'entretien de ce corps jusqu'ici payé et entre
tenu par la métropole. Le crédit est destiné à
assurer le logement et les installations néces
saires aux gendarmes et à leurs familles.
7,280,000 fr. sont attribués aux finances et

8 millions à la justice. L'installation des juri
dictions françaises a été la condition de la
suppression du régime des capitulations,
auxquelles toutes les puissances, sauf la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique,
ont renoncé.

36 millions sont prévus pour le premier capi
tal de la régie chérifienne des phosphates, des
tinée à mettre immédiatement en valeur les
puissants gisements dont l'existence a été
reconnue, notamment à l'oued Zem.

Le plus gros chapitre est celui des ports,
pour lequel 280 millions sont inscrits. Casa»
blanca reçoit 220 millions, sur lesquels 185 sont

(1) Voir les n" 410, Sénat, année 1920, et
1288-1392-1393, et in-8» n" 211 — 12« législ. — de
la Chambre des députés.
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destinés à parfaire le programme de 1914, et |
35 à étendre les jetées.
Lé port de Safi, par lequel s exportent beau

coup de céréales, est doté de 40 millions, des
tinas à le mettre en état de recevoir les bat-
Casses et à construire un av^nt-port. Agadir,
oui doit également recevbir les barcasses,
aura une première jetée de protection pour
caboteurs et bateaux de pèche ; 20 millions
-sont prévus à cet effet.

Les routes reçoivent 60 millions. Dans le pro
gramme sont prévus l'achèvement de la route
u'Oudjda-Taza, et de celle de Petit-Jean àSouk-el-
Arba qui est elle-même un tronçon de celle de
Meknès à Tanger. Il s'agit, en outre, d'établir
les routes de Rabat au Tadla, de Fehdala à
Meknès, de Casablanca au Tadla, de construire
l'importante artère qui reliera Fez et Meknès à
Marrakech par Kazbah, Tadla et Khenitra le
long du moyen Atlas; enfin la rote de Moga-
dor à Târoûdânt dans le Souss par Agadir.
L'ensemble de ce programme représente

850 kilomètres de nouvelles routes.
Les 30 millions inscrits au chapitre agricul

ture, commerce et colonisation, répondent à
un vaste programme. 11 s'agit de protéger les
animaux contre les maladies et les cultures
contre des fléaux tels que les sauterelles ; de
répandre l'enseignement agricole, d'établir des
champs d'expérience, des fermes d'élevage, se
lon des méthodes qui ont fait leurs preuves,en
Algérie et en Tunisie, de poursuivre des expé
riences scientifiques pour l acclimatation des
espèces végétales et animales. Des centres
de colonisation doivent servir à une propa
gande commerciale et agricole.
90 millions sont prévus pour l'hydraulique

agricole et industrielle. 11 s agit d'assécher les
marais très étendus dans uno des régions les
plus riches, d'utiliser des chutes d'eau en vue
de la création de forces hydroélectriques, de
créer des barrages et des réservoirs d'irrigation
en utilisant les grands fleuves tels que l'Oum-
er-Rebia, le Sebou, la Moulouya, de recon
naître les chutes d'eau, de créer des usines,
une station centrale d'électricité, de transpor
ter la force et de la mettre à la disposition des
services publics dans les villes, dans les cen
tres de colonisation.
Les 15,500,000 fr. des eaux et forêts sont

destinés essentiellement au reboisement. Les
5,500,000 fr. de la propriété foncière i l'immatri
culation des terres de colonisation. Le Matoô
possède une excellente législation, en ce qui
concerne l'établissement et le transfert des
titres de propriété immobilière. -

18 millions sont prévus pour les domaines,
reconstitution du patrimoine immobilier dé
l'État, fonds de remploi domanial pour la colo
nisation. Il convient que le protectorat ait
constamment à sa disposition des terres qu'il
puisse vendre aux colons.
71 millions sont inscrits pour les postes, télé

graphes et téléphones. Il est inutile d'insister
sut l'utilité de cette dépénSë:
- 43 millions vont aux services de santé, aussi
intéressants pour les colons français, qu'il
s'agit d'acclimater, que pour les indigènes. La
propagande sanitaire est un des moyens d'ac
tion les plus efficaces. Nous avons le plus
grand intérêt à préserver les populations afri
caines des maladies qui les déciment, à déve
lopper leur natalité.
40,403,000 fr. sont destinés aux œuvres d'en

seignement qui ont une importance exception
nelle au Maroc. Il convient de donner aux co
lons et fonctionnaires français la certitude
qu'il auront pour leurs enfants des écoles com
parables à celles de la métropole, de recevoir
dans nos établissements scolaires français les
jeunes étrangers qui y affluent déjà; de don
ner, dans les écoles franco-arabes, un ensei
gnement qui réponde à la mentalité et aux be

. soins des musulmans et qui contribue à la
diffusion de notre langue.
Enfin, 10 millions de francs sont prévus

pour les beaux -arts et monuments histori
ques.
La résurrection des arts et des industries

d'art indigènes est un des nombreux résultats
.féconds de l'administration actuelle, de même
que la recherche, la préservation et la restau
ration des monuments historiques du Maroc.

I. — BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS

1° Bâtiments d'État.

Contrôle civil et commandement :

a) Contrôles civils; constructions de bureaux

et d;h4bitations /chefs de région, contrôleurs,
etfj 3.660.000
6) Contrôles militaires : bureaux

de renseignements en territoire, de
commandement militaire 15.000.000
2» Service pénitentiaire.-, 7.300.000
3° Gendarmerie 3.450.000
4« Finances 7.280.000
5° Justice ^ 8.000.000

Total ... . . 44.690.000

II. — DÉPENSES D'ORDRE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

1° Travaux publics.

a) Phosphates : constitution du capital de
premiet établissement de la régie chéritlenne
des phosphates 36.000.00Q;
b) Ports 280. 000. 000
c) Routes 60.000.000'

Total 376.000.000

2" Mise «n valeur et développement des ressources
naturelles du Maroc.

a) Agric lture, commerce, colo
nisation 30.000.000

b) Hydraulique agricole et indus
trielle. 90.000.030

c) Eaux et forêts (reconstitution
des forêts et reboisement)..' 15.500.000
d) Propriété foncière (immatri

culation dos terres de colonisa
tion)..: 5.500.000
e) Domaines (reconstitution du

patrimoine immobilier de l'État;
fonds de remploi domanial pour la
colonisation) . lt.000 000

Total ...f....... 1C9.000.000
3° Postes, télégraphes, télépho

nes 71.000.c00
4S Santé 43.0-0.000
5° Enseignement ." 40.400.000

Total 154.450. 000

III. — DÉPENSES DIVERSES

1° Beaux-arts et monuments his
toriques 10.000.000

Récapitulation.

I. — Bâtiments administratifs. . . 44.690.000
II. — Dépenses d'ordre économi

que et social 689.450.000
III. — Dépenses diverses 10. 000. 000

Total général 744.140.000
En résumé. chacune de ces dépenses doit

avoir des conséquences heureuses iu point de
vue de l'affermissement de notre autorité et dé
la pacification du >Jaifoc. Lés sommes attri
buées ne doivent d'ailleurs être dépensées que
graduellement. Il est prévu Qu'elles se réparti
ront sur une douzaine d'années, à raison de
144 millions en 1921, et par tranches de
200 millions chacune en 1924, 1928, 1932. Des
précautions sont prises au point de vue du
taux d'emprunt et de l'émission des montants
successifs

L'article 1" du projet porte que le taux maxi
mum auquel pourront être réalisées les
tranches de l'emprunt sera fixé pour chacune
d'elles par un décret du Président de la Répu
blique, rendu sur le rapport du ministre des
affairé? étrangères, après avis du ministre des
finances qui autorisera sa réalisation.
L'article 3 dit que l'empruht sera réalisé par

fractions successives au fur et à mesure des
besoins. .
La réalisation de chacune de ces tranches

sera autorisée par un décret du Président de
la République, rendu sur la proposition du mi
nistre des affaires étrangères et des finances.
La garantie de la France ne parait pas plus

être appelée à jouer pour cet emprunt qu'elle
n'a été mise à contribution pour les emprunts
antérieurs du protectorat.
Dans ces conditions, la commission des

finances est unanime à recommander au Sé
nat l'adoption du projet de loi.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le gouvernement du protectorat
du Maroc est autorisé à réaliser par voie
d'emprunt une somme de 744,140,000 fr. appli
cables aux dépenses suivantes :

I. — BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS

1® Bâtiments d'État
Contrôle civil et commandement : •

a) Contrôles civils : construction de bureaux
et d'habitations (chefs de régions,
contrôleurs, etc.) 3.660.000
b) Contrôles militaires : bureaux

$e renseignements en territoire de
commandement militaire 15.000. 000
2° Service pénitentiaire ■' 7.300.000
3° Gendarmerie.. , : 3.450.000
4° finances...,.'. ....l.... 7.280.000
5° Justice 8. 000. 000

Total i 44.690.000

II. — DÉPENSES D'ORDRE ÉCONOMIQUE ET soaui,

1* Travaux publics :
a) Phosphates. — Constitution du capital de

premier établissement de la régie chérifienne
des phosphates 36.000.000
b) Ports 280.c00.000
c) Routes 60.0J0 .000

Total !. 376.0C0.000
2« Mise en valeur et développement des res

sources fiaturelles du Maroc :
a) Agriculture, commerce, colo

nisation 30.000.030
b) Hydraulique agricole et indus

trielle 90.000.000
c) Eaux et forêts. Reconstitution

des forêts et reboisement 15.500.000
d) Propriété foncière (immatricu

lation des terres de colonisation). 5.500.030
e) Domaines. Reconstitution du

patrimoine immobilier de l'État.
Fonds de remploi domanial pour
la colonisation.) 18.000.000

Total....... 159.030.000

3° Postes, télégraphes et télé
phones 71.000.000
4° Santé 43.050.000
5° Enseignement 40.400.000

Total.. 154.4CO.C00

III. — DÉPENSES DIVERSES

1° Beaux-arts et monuments historiques,
10 millions.

Récapitulation.

I. — Bâtiments administratifs. . . 44.690.000
II. — Dépenses d'ordre économi

que et social 6S9.450.0Ô0
III. — Dépenses diverses 10.000.000

Total général.,,,,. 744.140.000

Le taux maximum auquel pourront être
réalisées les tranches de cet emprunt sera fixé
pour chacune d'elles par un décret du Prési
dent de la République, rendu sur le rapport du
ministre des affaires étrangères après avis du
ministre des finances, qui autorisera sa réali
sation.

Les fonds disponibles sur les évaluations
portées à la présente loi pourront être affectés
par voie de décrets, rendus sur le rapport du
ministre des affaires étrangères, après avis du
ministre des finances, à l'un quelconque des
objets prévus au programme.
Art: 2. — L'ouverture des travaux divers

désignés à l'article 1er ci-dessus, aura lieu sur
la proposition du commissaire résident général
en vertu d'un décret rendu sur le rapport du
ministre des affaires étrangères, après avis du
ministre des finances.
Ce rapport sera publié au Journal officiel de

la République française, en même temps que
le décret autorisant l'ouverture des travaux.
Art 3. — L'emprunt sera réalisé par fractions

successives au fur et à mesure des besoins.
La réalisation de chacune de ces tranches sera
autorisée par un décret du Président de la
République, rendu sur la proposition des
ministres des affaires étrangères et des fi
nances. .
Le rapport à l'appui des décrets autorisant la

réalisation des parties successives de l'em
prunt fera connaître l'emploi des fonds anté
rieurs, les noms des parties prenantes, les frais
de publicité, l'avancement des travaux et les
dépenses restant à effectuer. Le rapport devra
en outre établir :

i» Que les projets définitifs des travaux à ea-
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treprendre et, s'il y a lieu, les projets de con
trats relatifs à leur exécution ont été approuh
vés par le ministre ;

2° Que l'évaluation des dépenses des nou
veaux ouvrages à entreprendre, augmentée
de l'évaluation rectifiée des dépenses des ou
vrages déjà exécutés ou en voie d'exécution,
ne dépasse pas le montant de l'emprunt auto
risé par la présente loi.
Arf. 4. — L'annuité nécessaire pour assurer

le service des intérêts et de l'amortissement
•de l'emprunt, autorisé par la présente loi, sera
inscrite obligatoirement au budget général du
protectorat marocain ; le payement en sera
garanti par le Gouvernement de la République
française.
Les versements faits au titre de la garantie

constitueront des avances remboursables non

productives d'intérêts.
Le payement des intérêts et le rembourse

ment des obligations seront effectués à Paris.
' Art. 5. — Les actes susceptibles d'enregistre
ment auxquels donnera lieu l'exécution des

i dispositions de la présente loi seront passibles
du droit fixe de 3 fr.

Art. 6. — Les recettes et les dépenses affé
rentes à l'emprunt faisant l'objet de la pré
sente loi seront comprises dans le budget des
fonds d'emprunt du protectorat du Maroc, dont
'Îe compte définitif est annuellement soumis à
l'approbation des chambres.

ANNEXE N° 462

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires étrangères, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à auto
riser le Gouvernement du protectorat du
Maroc àcontracter un emprunt de 744,140,000
francs, par M. Lucien Hubert, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, les ministres des affaires étrangè
res et des finances demandent au Parlement

d'autoriser le gouvernement du protectorat du
Maroc à contracter un emprunt de 744 mil
lions 140,000 fr. Sans entrer dans l'examen de
l'économie financière du projet, et demeurant
sur le terrain de l'opportunité politique et éco
nomique de la mesure projetée, votre commis
sion des affaires étrangères vous propose d'ac
corder cette autorisation.

L'appel au crédit qui fait l'objet de notre
examen est surtout destiné à permettre la
réalisation d'un vaste programme d'outillage
économique dans l'empire chérifien; il répond
à nn double objet : d'une part, augmenter la
puissance commerciale du Maroc, de l'autre,
répandre, par l'accroissement des moyens
d'action, la richesse dans les milieux indigè
nes. Il tend donc à développer largement l'es
sor économique du protectorat, que, même
pendant la guerre, le général Lyautey n'a ja
mais cessé d'activer.

Le gouvernement chérifien a déjà utilisé les
240 millions empruntés en vertu des lois des
16 mars 1914 et 25 mars 1916; bien plus, il a
affecté 60,330,000 fr., pris sur le fonds de réserve
de ses budgets, c'est-à-dire sur « ses écono
mies » aux dépenses d'intérêt général, de 1916
à 1920. Mais, aujourd'hui, il est nécessaire de
faire face aux besoins considérables du « Maroc

d'après-guerre ». Non seulement, le Maroc a vu
son territoire agrandi durant les hostilités,
mais encore son activité économique a quin
tuplé depuis 1912. Rappelons simplement qu'en
1911, Casablanca comptait 25,000 habitants, et
que c'est maintenant une ville de 130,000 âmes;
Rabat est passée de 13,000 habitants il y a dix
ans, à 70,00;); Fez et Marrakech, enfin, possè
dent 120,000 habitants. D'autre part, alors qu'il
y a dix ans, il n'y avait que 16 kilomètres de
routes au Maroc, on en compte aujourd'hui
2,i ,00. Enfin, le budget du protectorat, s'il attei
gnait 17 millions en 1913, dépasse 250 millions
pour l'exercice 1920.
L'emprunt demandé est destiné, déclare le

général Lyautey, à la mise en valeur des res
sources naturelles du Maroc et au développe
ment de sa capacité de production. Le pro
gramme d'utilisation de ces ressources, qui
nous est présenté, indique que ce sont bien là
les directives dont le Gouvernement s'est ins.

pire. 44 millions seulement sont affectés à des
dépenses purement administratives (construc
tion de bâtiments administratifs, etc.). 552 mil
lions seront consacrés à des dépenses d'intérêt
économique, ports, réseau routier, hydraulique
agricole, reboisement, postes et télégraphes,
régie des phosphates. 84 millions sont destinés
à la politique sociale indigène : construction
d'hôpitaux, de dispensaires, d'écoles. Enfin,
40 millions sont accordés à l'agriculture en gé
néral : 5,500,000 fr. feront face aux dépenses
pour l'immatriculation des terres ; J8 millions
sont réservés à la constitution du patrimoine
immobilier de l'État dans l'intérêt de la colo
nisation.

Il nous apparaît qu'il est d'une heureuse
politique d'accorder les moyens financiers né
cessaires à l'achèvement de l'armature écono
mique de notre magnifique protectorat ; d'au
tant plus J'ue les entraves qui la ligotaient
depuis l'acte d'Algésiras sont tombées grâce au
traité de Versailles. Désormais, le Maroc est
libre de toute hypothèque et va déployer enfin
toute son activité, pour le plus grand bien de
la France. Donnons à notre empire chérifien
les moyens de parfaire son développement.
C'est dans cet esprit que la commission des

affaires étrangères apporte son adhésion au
projet de loi présenté par le Gouvernement et
vous demande de donner votre approbation au
projet d'emprunt de 744,140,000 fr.

ANNEXE N° 463

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ouvrant
les crédits nécessaires pour l'alimentation
nationale en pain pendant la campagne
1930-1921, par M. Noulens, sénateur (1). —
(Urgence déclarée).

Messieurs, la loi relative à l'alimentation
nationale en pain que la Parlement vient de
voter tout récemment prescrit dans son article
6 l'ouverture, parmi les services spéciaux du
Trésor, d'un compte destiné & retracer exclusi
vement l'ensemble des opérations à effectuer en
application de ladite loi.
Des dispositions législatives spéciales doivent

fixer les crédits correspondant aux dépenses
de ce compte, ainsi que les évaluations corré
latives de recettes.

Le projet de loi que j'ai l'honneur de rappor
ter aujourd'hui devant le Sénat a pour objet de
donner satisfaction aux dispositions législatives
que je viens de rappeler.
L'article premier ouvre au ministre du com

merce, au titre du compte spécial pour l'ali
mentation nationale en pain, de crédits attei
gnant au total 10,366,000,000 fr.
Ce chiffre élevé se justifie par le fait qu'il

s'applique à tous les achats de céréales pani

fiables tant indigènes qu'exotiques, que le ser
vice du ravitaillement estime nécessaire pour
assurer la consommation de la population
française pendant la campagne 1920-1921, c'est-
à-dire du 15 août 1920 au 15 août 1921.
Les recettes à provenir de toutes les ventes

de céréales à effectuer pendant la même pé
riode et de certain produits accessoires sont
prévues comme devant s'élever à 9 milliards
62 millions. La différence entre ces recettes et
les dépenses ci-dessus indiquées ressort f
1,304,250,000 fr. C'est la charge nette que doit
supporter le Trésor pendant la campagne
1920-1921.

Cette «harge est couverte par un crédit
d'égale somme dont l'ouverture est demandée
au titre des dépenses extraordinaires du minis
tère du commerce de l'exercice 1920.
Le projet de loi qui est soumis à vos délibé

rations a l'avantage de mettre sous les yeux
du Parlement, conformément au vœu du
comité supérieur d'enquête présidé par le pro
cureur général près la cour des comptes, le
programme des recettes et des dépenses du
service du ravitaillement pour la campagne
annuelle qui commence.
Votre commission des finances n'a malheu

reusement pas eu le temps d'exercer, comme
elle l'aurait désiré, le contrôle préventif qu'au
torise la nouvelle formule adoptée pour le
compte du ravitaillement et que ne permet
taient pas les règles précédemment en vigueur.
Elle vous propose néanmoins de voter le

projet déposé par l« Gouvernement à défaut
duquel les opérations de recettes et de dépen
ses du ravitaillement ne pourraient être régu
lièrement établies et constatées en écriture, la
loi sur l'alimentation en pain, que vous avez
récemment votée, ayant prescrit dans son ar
ticle 7 que le compte en cours sera clos le 31
du mois de sa promulgation.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministère du coijj-
merce et de l'industriej (2* section, ravitaille'
ment général) pour la période comprise entré
le 15 août 1920 et le 15 août 1921, au titre du
compte des services spéciaux du Trésor desti
nés à retracer les opérations de recettes et
de dépenses pour l'alimentation nationale en
pain, des crédits s'élevant à la somme, aè
10.366 millions et répartis par chapitres. cog-
formément à l'état A, annexé à la présente loi.
Art. 2. — Le compte des services spéçiiux

du Trésor, visé à l'article 1er ci-dessiià, est
fixé en recettes, pour la période comprise entra
le 15 août 1920 et le 15 août 1921, à la somme
de 10,366 millions, conformément à l'état B,
annexé à la présente loi. 1
Art. 3. — Il est ouvert au ministère du com

merce et de l'industrie, en addition aux crédits
provisoires alloués pour les dépenses militaires
ou les dépenses exceptionnelles des services
civiles de l'exercice 1920, un crédit de 1,304,250,000
francs, applicable à un chapitre nouveau 8 bis :
« Insuffisance de recettes du compte spécial
des céréales panifiables pour la campagne
1920-1921 » de la 2« section (ravitaillement gé
néral du budget de son département.

État A. — Compte spécial des .céréales panifiables pour la campagne 1920-4924.
Nomenclature des dépenses.

NUMÉROS

des

chapitres.

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
CRÉDITS DEMANDÉS

pour

la campagne 19201921.

1

2
2 bis
3
4
5

5 bis
5 ter
6

Reprise du stock de céréales et du matériel (flotte,
sacherie, matériel) provenant du compte spécial
primitif

Achats de céréales indigènes
Achats de céréales exotiques
Droits de douane
-'rais sur marchandises et dépenses de livraisons.....
Bureaux permanents des céréales, contrôle des stocks,
contrôle des moulins . ...»

Régies des ports et centres de ravitaillement
Bureau d'achat de Londres
Remboursement des bons de pain à prix réduit

fr.

312.000.000
6.060.000.000
2.898.000.000
137.500.000
575.000. 000

18.000.000
3.400.000
2.100.000

360.000.000

. Total des crédit» demandés— ^ 10.366.000.000(1) Voir les n" 410-461, Sénat, année 1920, et
1288-1392-1393, et in-8» n° 211 — 12« législ. —
de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 451, Sénat, année 1920, et 1483-
1484, et in-8» n» 230 — 12« législ. — de la
Chambre des députés.



804 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

État B. — Compte spécial des céréales panifiables pour la campagne 1920-1921.

Nomenclature des recettes.

NUMÉROS

des

chapitres.

DÉSIGNATION DES RECETTES
RECETTES PRÉVUES

pour

la campagne 1920-1921.

1
1 bis
2

3
4

&

Produits des cessions des céréales indigènes destinées à l'alimentation nationale
Produits des cessions des céréales exotiques destinées à l'alimentation nationale
Valeur de vente des céréales restant en magasin en fin de campagne agricole
Recettes diverses ou accidentelles
Valeur de vente du matériel repris en 1920 au compte spécial primitif
Insuffisance des recettes à couvrir par un crédit à inscrire au budget du ministère du commerce et
de l'industrie

fr.

7.051.400.000
1.321.750.000

453.100.000
160.000.000

75.500.000

1.304.250.000

Total des recettes prévues.. 10.3C6. 000.000

RÉCAPITULATION

Recettes prévues
Crédits demandés

10. 366. 000. 000
10.3C6.000.000

| Excédent
i

Néant.

ANNEXE N° 454

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
approbation d'une convention conclue pour
la concession d'un réseau de chemins de fer

au Maroc, par M. Raphaël-Georges Lévy, sé
nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pendant la guerre, le Maroc a
réalisé des progrès économiques très rapides ;
mais son développement est arrêté par le man
que de chemins de fer. Il ne disposa que da
lignes à voie de 60 centimètres construites par
le génie. Il en a tiré un excellent par! i , mais
elles de suffisent qu'à une faible partie des
besoins. Il est urgent de créer un grand
réseau.

A cet effet, une convention a été passée en
tra le protectorat et un groupe concession
naire, composé des compagnies du chemin de
fer Paris-Lyon-Méditerranée et Paris Orléans,
de la compagnie générale du Maroc, de la com
pagnie marocaine, pour la construction et l'ex
ploitation d'un réseau de 945 kilomètres,
Le capital de la société concessionnaire est

de 50 millions, dont 14 sont fournis par le
Paris-Lyon-Méditerranée, 14 par le Paris-Or-
léans (ces 28 millions sont prélevés sur les
ressources du domaine privé, de ces deux com
pagnies).
Le réseau concédé est à voie normale de

1 m. 44.
II comprend :

1° La ligne de Petitjean à Kenitra raccordant
la ligne Tanger-Fez au port de Keriitra ;
2° La ligne de Kenitra à Casablanca, par

Rabat ;
3° La ligne de Kenitra. à Souk-el-Arba du

Rharb ; •
• 4° La.ligne de Casablanca à Marrakech;

- 5° La ligne de Settât à l'oued Zem, centre
d'un gisement phosphatier très riche.
La convention est faite de façon à lier d'une

façon intime les intérêts du protectorat et du
concessionnaire, à la fois en ce qui concerne
l'exploitation et la construction. Le concession
naire participe à tous les frais d'établissement,
aussi bien à la construction originelle qu'aux
ouvrages complémentaires. Cette particidatiou
est de 70 millions sur les premiers 300 millions
et de 10 p. 10J sur.l'excédent.
Une exception a été admise pour la ligne de

Fez à la frontière algérienne, dont la construc

tion est particulièrement onéreuse à cause du
relief et de la mauvaise nature des terrains
traversés. Le gouvernement chérifien a fourni
une subvention spéciale de 120 millions.
Le concessionnaire verse tout d'abord, et

avant qu'aucun appel soit fait à des ressources
d'une autre origine, une somme de 80 millions
qui sera affectéa aux lignes du Maroc occiden
tal. Ce capital une fois épuisé, le gouvernement
chéri|len fournira, au moyen d'une émission
d'aMfjçatians, 150 millions. Les 100 millions
suivants seront obtenus . par l'émission d'obli
gations à la charge du gouvernement chérifien
pour 80 millions et du concessionnaire pour
20 millions.

Après les premiers300millions, le surplus
sera réalisé par l'émission d'obligations au
compte du gouvernement chérifien pour 90
p. 100 et de la compagnie pour 10 p. 100.
La compagnie ne percevra aucun bénéfice

sur les travaux, elle ne doit porter en compta
que ses dépenses réelles. Elle n'a droit qu'à
une part des ,recettes d'exploitalion. Sur
les recettes "nettes, elle prélève la somme
nécessaire au service des obligations à son
compte et ensuite une annuité représentant
l'intcrôt à 6 p. 100 net de tout impôt et
l'amortissemeat de son capital-actions. Au cas
où la recette serait inférieure à l'ensemble

des sommes ci-siessus, la différence sera four
nie, pendant les vingt premières années, par
le protectorat à titre d'avance, sous réserve de
resbaursament sur les premiers excédents
ultérieurs. Au delà des vingt premières années,
cette différence sera portée à un compte d'at
tente qui sera, lui aussi, éteint sur les exer
cices futurs.

En cas d'excédent, le dividende de la com
pagnie concessionnaire peut monter à 8p. 100 ;
à partir de ce moment, elle n'a plus droit qu'au
quart da l'excédent, les trois autres quarts
étant versés au gouvernement chéri'ien.
D'après les calculs faits, ce n'est qu'au bout

de dix-huit ans que le dividende de 6 p. 100
pourra être dépassé, et à ce moment inter
viendront automatiquement des abaissements
de tarifs.

Le Gouvernement se réserve les pouvoirs de
contrôle les plus étendus. Aucune dépense ne
peut être engagée sans son autorisation.
En résumé, le contrat est une régie coïnté

ressée," susceptible de prendre fin par son ra
chat. En outre, le régisseur apporte aux dépen
ses d'élablissemeit une contribution qui ne
sera certainemeet pas inférieurs à 10 millions
et qui pourrait en atteindre 150.

Au point de vue de la garantie donnée par
l'État français, il faut noter que l'apport au ca-
pital-actions de la compagnie ne saurait appor
ter aucun trouble ni préjudice aux comptes de
l'État français avec les compagnies de chemins
de fer intéressées, puisqu'il s'effectue sur le
domaine privé de ces compagnies.

La garantie prévue de la part de l'État fran
çais (art. 3, 4, 5, 6 et 7) et qui ne joue i plein
que jusqu'en 1925, puis par portions décrois
santes jusqu'en 1940, où elle cesse, est comme
l'indique le rapporteur du pro jet à la Chambre,
M. de Tinguy du Pouët, purement morale, la
situation dés finances marocaines la rendant
théorique, Elle est, en outre, la contrepartie du
droit de contrôle réservé à l'État français dans
les comptes de la compagnie.
En résumé, et comme le fait également res

sortir de l'ensemble de son exposé M. de Tin
guy du Pouët, on peut considérer le projet do
concession des chemins de fer du Maroc ;
1° comme réduisant aux limites les plus rai
sonnables, on peut même dire les plus
strictes, les avantages du concessionnaire ;
2" comme n'engageant pratiquement pas les
finances métropolitaines.
Nous concluons donc à l'approbation par la

Sénat de la convention qui lui est soumise.

PROJET DE LOI

Art. l". — Est approuvée, avec le cahier
des charges y annexé, la convention conclue
le 29 juin 192J, au nom de Sa Majesté le sultan
du Maroc et du Gouvernement de la Républi
que française, avec la compagnie générale du
Maroc. la compagnie des chemins de fer Paris-
Lyon-Méditerranée, la compagnie des chemins
de fer Paris-Orléans ei la compagnie marocaine
pour la concession des chemins de fer ci après,
savoir :

1» De Petitjean (station de la ligne de Tanger
à Fez) à Kenitra, avec raccordements au port;
2» De Kenitra à Casablanca par Rabat, avec

les raccordements aux ports de Rabat et da
Casablanca;
3° De Kenitra à Souk-el-Arba du Rharb ou i

un point de la ligne de Tanger à Fez situé
entre Souk-el-Arba et Arbaoua ;
4° De Casablanca à Marrakech ; >
5° De Settât ou d'un point voisin de la ligne

de Casablaaca-Marrakech, à l'oued Zem ou k
un point voisin ;

6» De Fez à la frontière algérienne.
Art. 2. — La compagnie des chemins de fer

de Paris à Lyon et à la Méditerranée et la
compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans
sont autorisées à exécuter, pour la part qui les
concerne, la convention et le cahier des char-
ges-ci-dessus visés.
Art. 3. — L'annuité nécessaire pour assurer

le service des intérêts et de l amortissement
des obligations émises en vertu de la présenta
loi, et, s'il y a lieu, de la garantie d'intérêts
prévue à 1 article 13 de la convention, sera
inscrite obligatoirement au budget général da
protectorat marocain. Si besoin est, il sera
pourvu à ce service au moyen de versements
de l'État français dont le montant sera fixe par
les lois annuelles de finances.

(1) Voir les nos 408, Sénat, année 1920, et
12S7-1 401-1402-1 420, et in-8° n° 211 — 12* législ.
»- de la Chambre des députés.
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Art. 4. — Le gouvernement chérifien pourra
faire appel aux versements de l'État français
prévus a 1 article précédent :
Pour la totalité des sommes nécessaires aux

fins définies dudit article jusqu'au 31 décembre
1925 ;
Pour les trois quarts desdites sommes du

i,r janvier 1926 au 31 décembre 1930;
Pour la moitié, du ior janvier 1931 au 31 dé

cembre 1935;
Pour le quart, du 1er janvier 1936 au 31 dé

cembre 1945.
11 devra assurer intégralement le service des.

obligations, et, s'il y a lieu, de la garantie <
d'intérêts prévue à l'article 13 de la convention i
à partir du 1er janvier 1941.
Art 5. — Les- sommes fournies dans les li

mites ci-dessus par l'État français constitue
ront des avances remboursables par le gou- ;
vernement chérifien sans intérêt.
Art. 6. —• Au cas où, en raison de la garantie*

assumée par lui, l'État français serait amené
à fournir des sommes excédant lesdites limites, '
ces sommes nouvelles constitueraient égale- ,
ment des avances remboursables par le gou- •
vernement chérilien, mais qui, à la différence
des premières, seraient productives d'intérêts
.Simples calculés au taux de 6 p. 103 l'an.

Art. 7. — Le gouvernement chérifien devra
affecter d'abord des avances visées à l'article 6, j
puis de celles visées à l'article 5 : <
En premier lieu, aussitôt qu'auront été rem- )

boursées les sommes à lui versées par l'État |
français en garantie de l'emprunt autorisé par "
la loi du 16 mars 1914, et porté à 242 millions, j
par celle du 29 mars 1916, la part de l'excédent 1
du budget général marocain, affectée jusqu'a- •
lors par l'article 2 de la seconde de ces lois au j
remboursement susdit ; I
Et, en outre, la totalité des sommes qui lui,

seraient versées par le concessionnaire en
remboursement des avances faites, en appli
cation de l'article 13 de la convention.

Art. 8. — L'enregistrement de la convention'

du ou des actes annexés visés i son article 21
ne donnera lieu qu'à la perception du droit fixe
de 3 fr.

ANNEXE N° 465

(Session ord. — Séance du 31 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
affectation d'une subvention de 500,009 fr. à
la société des liabous des lieux saints de
l'Islam pour la construction d'un institut
musulman à Paris, par M. Raphaël-Georges
Lévy, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, on nous demande d'ouvrir au
ministre des affaires étrangères un crédit de
500,000 fr. pour subvention à la société des
Habous des lieux saints de l'Islam pour la\
construction d'un institut musulman à Paris.
Paris est la seule grande capitale qui n'ait 1

pas de mosquée.
On sait cependant quelle est l'importance de

la France comme puissance musulmano . Elle
est la première du monde après la Grande- ,
Bretagne,
Il ne s'agit pas d'assumer la charge totale de

la construction, mais de donner notre con
cours à l'érection d'un monument qui doit
s'édifier principalement au moyen de sous
criptions provenant de l'Asie et de l'Afrique du
Nord. Ces souscriptions sont recueillies par la
société des Habous des lieux saints qui sera
singulièrement encouragée dans sa propa
gande par l'appui du Gouvernement français.
Il suffit de rappeler ici la part glorieuse que

nos troupes musulmanes ont prise à la grande
guerre pour jutifier l'opportunité du témoi
gnage de sympathie et de solidarité que nous
prions le Parlement de donner aujourd'hui à
leurs coreligionnaires. Nous ■ demandons au
Sénat de voter le crédit de 500,000 fr.

PROJET DE LOI

Article' unique. —Il est ouvert au ministre des
affaires étrangères, en addition aux crédits
provisoires alloués au titre de l'exercice 1920,
un crédit de 500,000 fr., qui sera inscrit à un
chapitre nouveau G bis des dépenses excep
tionnelles de son département, intitulé : « Sub
vention à la société des Haboux des lieux saints

de l'Islam pour la construction d'un institut
musulman à Paris. <

ANNEXE N° 466

(Session ord. — Séance du 31 juillet 19Ï0.)

DÉCRET du Président de la République por
tant clôture de la session ordinaire de
1920,

Le Président de la République française,
Vu l'article 2 de la loi constitutionnelle du

16 juillet 1875,

Décrète :

Art. 1 er . — La session ordinaire de 1920 du

Sénat et de la Chambre des députés est et de
meure close.

Art. 2. — Le présent décret sera porté à la
Chambre des députés par M. Millerand, prési
dent du conseil, ministre des affaires étrangè
res et au Sénat par M. Lhopiteau, garde det
sceaux, ministre de la justice,

(1) Voir les nos 375, Sénat, année 1920, et 254
rectifié, 1178-1259, et in-8° n® 165 — 12e législ.
— de la Chambre des députés.
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SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1920

ANNEXE N° 467

(Session extr. — Séance du 21 septembre 1920.)

DÉCRET da Président de la République portant
convocation du Sénat et de la Chambre
des députés en session extraordinaire.

ANNEXE N° 463

(Session extr. — Séance du 21 septembre 1920.)

MESSAGE par lequel M. Paul Deschanel donne
sa démission de Président de la République
française.

1

NOTA. — Ce document a été inséré dans le

compte rendu in extenso de la séance du
21 septembre 1920.

Ail Xl HAili IO»

(Session extr. — Séance du 25 septembre 1920.)

MESSAGE d» M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, lu au Sénat par
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux, mi
nistre de la justice.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le

compte rendu in extenso de la séance du
25 septembre 1920.

ANNEXE N° 470

(Session extr. — Séance du a septembre 1920.J

DÉCLARATION lue, au nom du conseil des mi
nistres, par M. Gustave Lhopiteau, garde des!
sceaux, ministre de la justice. i

NOTA. — Ce document a été inséré dans lei
compte rendu in extenso de la séance du 25 sep-'
tembre 1920.

ANNEXE N° 471

[Session extr. — Séance du 25 septembre 1920.)!

DÉCRET du Président de la République por
tant clôture de la session extraordinaire i.
de 1930.
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2° SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1920

ANNEXE N° 472

(2e session extr. — Séance du 8 novembre 1920.)

DÉCRET du Président de la République por
tant convocation du Sénat et de la Cham

bre des députés en session extraordi
naire .

ANNEXE N° 474

(2« session extr. — Séance du 8 novembre 1920.)

PROJET DE LOI ayant pour objet de compléter
la loi du 19 juillet 1845 sur la vente des
substances vénéneuses, modifiée par la loi
du 12 juillet 1916, concernant l'importation,
le commerce, la détention et 1 usage des
substances vénéneuses, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la Répu
blique française, par M. Gustave Lhopiteau,
garde des sceaux, ministre de la justice.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 12 juillet 1916. qui a mo
difié et complété la loi du 19 juillet 1845 sur la
vente des substances vénéneuses, punit de
peines relativement sévères les tenanciers de
fumeries d'opium et de toutes maisons où se
consomment des stupéfiants ; elle atteint
même les simples consommateurs de ces sub
stances, s'ils se sont réunis pour en user.
Ces mesures législatives nouvelles n'ont pas

eu toute l'efficacité qu'on en attendait.
Une première cause tient à ce que le tenan

cier d'une fumerie d'opium, même condamné
à l'emprisonnement, peut revenir, sa peine
subie, au lieu où il exerçait sa coupable indus
trie, avec la complicité de ses clients qui se
cotisent pour payer l'amende et les frais et. en
prenant certaines précautions dictées par l'ex
périence, il procède à la réouverture de son
ancien établissement. 11 se forme ainsi, dans
certaines villes, de véritables foyers d'infection,
dont la destruction ne saurait être obtenue
qu'en mettant un obstacle absolu, par l'inter
diction de séjour, à ce que les tenanciers
reviennent, après leur libération, dans la ville
où se sont passés les faits ayant motivé la
poursuite et la condamnation.
C'est surtout la personne qui fournit le local

oùlse tiennent les réunions qu'il faut atteindre ;
mais il n'est pas possible de limiter stricte
ment à ce cas l'application de l'interdiction de
séjour, les tenanciers des fumeries en profite
raient pour éluder la loi ; par leurs manœuvres
ils arriveraient à faire encourir cette peine
complémentaire par quelque individu qui con
sentirait à paraître avoir fourni le local, et les
dispositions nouvelles perdraient ainsi toute
«fflcacité.

Une seconde cause a empoché d'obtenir de
la loi du 12 juillet 1916 les résultats espérés :
c'est la difficulté des constatations légales.
Aucune visite domiciliaire ne pouvant être
faite pendant la nuit au domicile d'un particu
lier, les tenanciers n'ont qu'à prendre la pré
caution de faire partir leurs clients avant le
jour pour enlever aux perquisitions, effectuées
aux heures légales, presque toute leur effica
cité ; il devient impossible de savoir, dans la
plupart des cas, quelles personnes tombent
sous l'application de l'article 2, paragraphe 2
de la loi, pour avoir « usé en société » de subs
tances stupéfiantes- ; et, à l'égard des tenan
ciers, les constatations sont infiniment plus
malaisées et leurs résultats beaucoup moins
probants.

Il a donc paru indispensable d'étendre aux
fumeries d'opium et établissements simi
laires les dispositions exceptionnelles du dé
cret des 19-22 juillet 1791, aux termes duquel la
police peut pénétrer, pendant la nuit, dans
les maisons de jeu et les maisons de dé
bauche.

Assimiler à ces derniers établissements les
lieux où l'on use des stupéfiants est d'ailleurs
naturel en raison des scènes scandaleuses qui
s'y passent le plus souvent.

En vertu du nouveau texte que nous vous
proposons :

1° Si la fumerie d'opium est habituellement
ouverte à tout venant, la visite pourra être
faito même pendant la nuit sans formalité
préalable (art. 10, § 2 du décret précité) ;
2° Si la fumerie, comme il arrive le plus sou

vent, n'est pas ouverte à tout venant, la visite
devra être précédée d'une désignation faite
par deux citoyens domiciliés (art. 10, § 2 du
décret précité).
En conséquence, nous avons l'honneur de

soumettre à vos délibérations le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. l« r. — L'article 2 de la loi du 19 juillet
1845 sur les substances xénéneuses, modifié par
la loi du 12 juillet 1916, est complété comme
suit :

« Les tribunaux pourront'prononcer l'interdic
tion de séjour, pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus, contre les individus reconnus
coupables d'avoir facilité à autrui l'usage des
dites substances, soit en procurant dans ce
but un local, sot pour tout autre moyen. »

Art. 2. — L'article 4 de la loi du 19 juille*
1845 sur les substances vénéneuses, modifié
par la loi du 12 juillet 1916, est complété com
me suit :

« Les locaux où l'on use en société des stu-

peflants sont assimilés aux lieux livrés notoi
rement à la débauche ou aux maisons de jeu,
suivant qu'ils sont ouverts ou non & tout ve
nant, et l'article 10 du décret des 19-22 juillet
1791 leur est applicable.

ANNEXE N° 476

^2° session extr. — Séance du 8 novembre 1920.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'ordoiinerla trans
lation à Paris et le dépôt à l'Arc de Triom
phe des restas d'un soldat inconnu mort
pour la France au cours dé la grands
guerre, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères; par
M. André Honnorat, ministre de Instruction
publique et des beaux-arts, par M. T. Steeg,
ministre de l'intérieur; par M. François-Mar
sal, ministre des finances; par M. André Le
fèvre, ministre de la guerre, par M. Landry,
ministre de la marine ; par M. Albert Sar
raut, ministre des colonies, et par M. André
Maginot, ministre des pensions et des allo
cations de guerre (1). — (Renvoyé à la com
mission de l'armée.) — (Urgence déclarée.'

ANNEXE N° 477

(2e session extr. — Séance du 8 novembre 1920.,

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'ordonner li translation à Paris
et le dépôt à l'Arc de Triomphe des restes
d'un soldat inconnu mort pour la France
au cours de la grande guerre, par M. Paul
Doumer, sénateur (2)! — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a présenté et la
Chambre des députés a adopté un projet de loi
ayant pour objet de rendre les honneurs du
Panthéon et de l'inhumation sous l'Arc de
Triomphe du corps d'un des soldats français
tombés en combattant et dormant leur glorieux
sommeil dans les tombes anonymes de l'im
mense champ de bataille.
C'est un hommage de la reconnaissance et do

la piétié nationales pour les héroïques soldats
dont la mort a permis à la patrie de vivre.
Le Sénat est unanime à s'y associer.
Il salue de tout son patriotisme les héros qui,

en sauvant la France, ont sauvegardé la liberté
du monde. Il entend que leur mémoire soit
associée à toutes les commémorations, à toutes
les fêtes.
La Chambre a ajouté an projet une disposi

tion tendant à inscrise au Panthéon les noms
de glorieux soldats de 1870 : les générauxChanzy,
Faidherbe, d'Aurelle de Palodines et les colo
nels Denfert-Rochereau et Tevssier.

(1) Voir les n'* 1511-1542, et in-8° n° 244, -—
12* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 470, Sénat, année 1920, et
1541-1542, et in-8» n° 244 — 18e législ. — de la
Chambre des députés. •
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Nous ne pouvons que vous demander d'y
souscrire et de voter dans son texte intégral le
projet de loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Art. I".— Le ii novembre 1920 les honneurs
du Panthéon seront rendus aux restes d'un
des soldats non identifiés morts au champ
d'honneur au cours de la grande guerre.
Art. 2. — Le même jour, les restes de ce sol

dat seront solennellement.transportés à l'Arc
de Triomphe pour y être inhumés.
Art. 3. — Les noms du général d'Aurelle de

Paladines, vainqueur de Coulmiers, du colonel
Denfert-Rochereau, défenseur de Belfort et du

. colonel Teyssier, défenseur de Bitche, seront
inscrits au Panthéon avec ceux des généraux
Chanzy et Faidherbe.
Art. 4. — 11 est ouvert à cet effet au budget

du ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts, en addition aux crédits ouverts au
chapitre 106 ter du budget des beaux-arts, un
crédit de 300,000 fr.

ANNEXE N° 478

(2e session extr. — Séance du 8 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant approbation du traité d'im
migration et d'émigration, de travail, d'as
surance et de prévoyance sociales conclu
entre la France et l'Italie, présenté au nom
de M. Alexandre Millerand, Président de la
République française; par M. Georges
Leygues, président du conseil, ministre des
affaires étrangères ; par M. T. Steeg, ministre
de l'intérieur ; par M. F. François-Marsal,
ministre des finances ; par M. J. -H. Ricard,
ministre' de l'agriculture; par M. Isaac, mi
nistre du commerce et de l'industrie ; par
M. Paul Jourdain, ministre du travail, et par
M. J. -L. Breton, ministre de l'hygiène, de

• l'assistance et de la prévoyance sociales (1).
— ([{envoyé à la commission des affaires
étrangères.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé le
6 février 1920, sur le bureau de la chambre
des députés, un projet de loi, portant approba
tion du traité d'immigration et d'émigration,
d'assurance et de prévoyance sociales, de tra
vail, conclu entre la France et l'Italie, 1 Rome,
le 30 septembre 1919.
Le texte, qui nous est aujourd'hui présenté, a

été adopté par la chambre des députés, à l'una
nimité, et sans débat, dans sa séance du 28 juin
1920.

Les motifs en ont été exposés dans le projet
de loi n° 288 de la Chambre des députés dont la
distribution vous a été assurée en même temps
qu'aux membres de l'autre Chambre.
Ils ont conservé leur entière portée et il im

porte de donner, au plus tôt, à cette convention
1 approbation définitive du Parlement. Le Gou
vernement ne doute pas que le Sénat ne mette
la plus grande diligence à examiner le projet
que nous soumettons aujourd'hui à vos délibé
rations.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le président de la Répu
blique est autorisé à ratifier, et, s'il y a lieu, à
faire exécuter le traité d'immigration et d'émi
gration, de travail, d'assurance et de pré
voyance sociales, qui a été signé à Rome, le
30 septembre 1919.
Une copie de ce traité sera annexée à la pré

sente loi.

ANNEIB

TRAITÉ DE TRAVAIL ENTRE LA FRANCE ET L ITALfE

Le Président de la République française et
S . M. le roi d'Italie, également désireux de
régler l'émigration des travailleurs entre
les deux pays, de faciliter dans leurs pays res
pectifs le séjour et l'établissement des immi 

grés ressortissants de l'autre État et d'établir,
dans la plus large mesure possible, l'égalité de
traitement entre leurs ressortissants et les res
sortissants de l'autre État en ce qui concerne
les lois de prévoyance sociale, d'assistance et
de travail, ont résolu, de conclure un traité et,
à cet effet, ont nommé pour leurs plénipoten
tiaires, savoir : le Président de la République
française, S. Exc. M. Camille Barrère, ambassa
deur de la République française auprès de
S. M. le roi d'Italie, et M. Arthur Fontaine,
conseiller d'État, directeur au ministère du
travail et de la prévoyance sociales ; S. M. le
roi d'Italie, S. Exc. le baron Edmond Mayor
des Planches, ambassadeur de Sa Majesté,
sénateur du royaume, commissaire général de
l'émigration, et M. le commandeur Giuseppo
de Michelis, vice-commissaire général de l'émi
gration, et directeur général des services pour
le placement et le chômage au ministère de
l'industrie et du travail, lesquels, après avoir
échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en
bonne et due forme, ont convenu des dispo
sitions suivantes :

Article 1er.

Les deux gouvernements conviennent de
donner toutes facilités administratives aux
nationaux de chacun des deux pays dési
reux de se rendre dans l'autre pour y tra
vailler.

Sous réserve des dérogations temporaires
prévues à l'article 4 et en "conciliant l'applica
tion des lois et règlements du pays d'origino
avec les facilités qu'il s'engage à accorder par
le précédent paragraphe, aucune autorisation
spéciale ne sera exigée à la sortie de ce pays
pour les travailleurs qui se rendent dans l'au
tre, soit individuellement et spontanément,
soit par effet d'un recrutement collectif, ni
pour leurs familles.
Les mêmes travailleurs et leurs familles pour

ront pénétrer librement dans le pays de desti
nation sans qu'aucune autorisation spéciale
soit exigée, sous réserve des dérogations tem
poraires prévues à l'article 4 et en conciliant
l'application des lois et règlements du pays de
destination avec les facilités qu'il s'engage à
accorder par le premier paragraphe du présent
article.

Article 2.

Le salaire des travailleurs d'immigration ne
pourra être inférieur à celui que , dan* la
même entreprise, reçoivent, à travail égal, les
ouvriers nationaux de même catégorie ou, à
défaut d'ouvriers nationaux de la même caté
gorie employés dans la même entreprise, au
salaire normal et courant des ouvriers de
même catégorie dans la région.
Le gouvernement du pays d'immigration

prend l'engagement de veiller à ce que, sur
son territoire, soit observée l'égalité du salaire
des ouvriers immigrés avec celui des natio
naux.

Article 3.

Les travailleurs immigrés jouiront de la
même protection que celle accordée aux na
tionaux par la législation et par les usages du
pays pour ce qui a trait aux conditions de tra
vail et d'existence.
Toutes réclamations des travailleurs de

l'autre pays en ce qui concerne les conditions
de travail et d'existence qui leur seraient faites
par les employeurs, ou les difficultés de toute
nature, lorsqu'elles comportent une interven
tion des pouvoirs publics, seront adressées ou
transmises, soit directement, soit par l'inter
médiaire des autorités diplomatiques ou con
sulaires, aux autorités compétentes du pays ;
l'administration qualifiée de ce pays procédera
aux enquêtes nécessaires et aura seule qualité
pour intervenir.
Chaque gouvernement pourra adjoindre à

son ambassade auprès de l'autre un technicien
spécialiste chargé des questions du travail et
des relations avec l'administration centrale

compétente du pays où sont employés les tra
vailleurs de l'autre pays.
Les deux gouvernements faciliteront la tâche

de ces attachés.

Article 4.

Au cas où l'état du marché du travail ne
permettrait pas, dans certaine* périodes, dans
certaines régions et pour certaines professions,
de trouver un emploi aux émigrants venant
individuellement et spontanément chercher du
travail, le gouvernement intéressé en avertirait
immédiatement, par voie diplomatique, le gou

vernement de l'autre pays, afin de le mettre &
même de faire le nécessaire.
Les deux gouvernements, en cas de besoin,

examineront d'un commun accord, les mesu
res corrélatives qui, dans le même but, pour-!
raient être arrêtées dans chacun des deux:
pays.

Article 5.

Les gouvernements des deux pays veilleront,
d'un commun accord, à ce que le nombre des
travailleurs, qui pourront faire l'objet d'un
recrutement collectif, ne puisse nuire ni au
développement économique d'un des deux pays,
ni aux travailleurs de l'autre.
Ils constitueront, à ceteffet, une commission

qui se réunira normalement à Paris, au moins
deux fois par an.
Leurs représentants respectifs seront char-'

gés, notamment: 1° d'évaluer approximative
ment, à titre d'indication, le nombre des
ouvriers qui semblent pauvoir être recrutés et
celui des ouvriers dont le recrutement paraît
désirable jusqu'à l'ouverture de la session sui
vante ; 2° d'indiquer les régions vers lesquelles
les travailleurs immigrés pourront être dirigés
de préférence et celles vers lesquelles, par,
suite de l'état de la main-d'revre disponible, '
les travailleurs immigrés ne devront pas être
dirigés. A cet effet, chaque état se réserve de
prendre sur son territoire l'avis des organisa
tions patronales ou ouvrières intéressées,

Article 6.

Pour assurer le fonctionnement régulier des
services administratifs chargés, par application
des lois intérieures de chaque pays, de facili
ter le passage des émigrants à la frontière, les'
administrations qualifiées établiront entrai
elles les ententes que les circonstances pour
ront rendre nécessaires, en conciliant, dans la 1
plus large mesure possible, l'application de
leurs lois et règlements respectifs.

Article 7.

Le régime des retraites ouvrières et pay
sannes (y compris les retraites spéciales des
ouvriers mineurs) en vigueur dans chacun des
deux pays doit être appliqué aux ressortissants
de l'autre, sans exclusion ou réduction des
droits accordés aux ressortissants du pays,
réserve faite de ce qui est prévu ci-après, tou
chant le mode de calcul et le payement des
bonifications et allocations à la charge de
l'État.
Les avantages, prévus au présent article, se

ront acquis aux assurés qui demanderont et
obtiendront leur retraite après la date d'entrée
en vigueur du présent traité. Ils seront acquis
aux veuves et aux orphelins dont les droits
naîtront après ladite date.
En ce qui concerne les allocations complé

mentaires et bonifications de l'État, les règles
suivantes sont applicables :
a) Les périodes de versement et les périodes

assimilées, entrant légalement en compte, tant
en France qu'en Italie, se totalisent pour dé
terminer le droit à la bonification ;

b) Chacun des deux Etats établit pour ordre
le montant de' la bonification à laquelle l'as
suré aurait droit, à son tarif, et sous sa propre
loi et dans les conditions de cette loi pour le
temps total calculé comme il est dit au para
graphe précédent. Il déterminé ensuite la part
de cette bonification qui est à sa charge, en
réduisant le montant total précédemment
établi en proportion de la période de temps
qui le concerne.
La bonification de l'assuré est le total des

parts de bonification» incombant à chaque
Etat.

Toutefois, dans le cas où la bonification totale
ainsi calculée est inférieure à la bonification

qui serait due par l'un des deux pays d'après
sa propre loi et en raison des seules périodes
de versement ou des périodes assimilées ac
complies sur son territoire, la part de bonifica
tion à la charge de ce pays sera augmentée de
la différence.

Les règles ci-dessus sont applicables aux
bonifications des pensions d'invalidité.
Les allocations en cas de décès sont dues

aux ayants droit des assurés décédés, sous
réserve que ces ayants droit auront formé leur
demande dans un délai de six mois à dater
dudit décès. Elles sont supportées concurrem
ment par les deux pays en se référant aux
principes ci-dessus exposés pour les bonifica
tions.

Les accords prévus à l'article 24 préciseront

(1) Voir les nos 288 et annexe -1030 et annexe,
et in-8° n° 147. — 12e législ. — de la Chambre
des députés.
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les conditions d'application des principes rela
tifs aux bonifications et allocations.
Les relations entre les organismes français

et italien de retraites, les informations qu'ils
devront se fournir réciproquement pour rendre
possible l'établissement des comptes des assu
rés de l'autre nationalité, tant au cours de
l'acquisition qu'à l'époque de la liquidation do
la retraite, les mesures à prendre pour faciliter,
conformément à la convention franco -italienne
du 0 avril 1904, le payement en France, par les
caisses françaises ou l'administration postale,
des pensions acquises aux caisses italiennes,
et réciproquement, seront déterminées par
les accords prévus à l'article 24.

Article 8.

L'égalité de traitement déjà réalisée en ma
tière de réparation des accidents du travail est
confirmée par le présent traité et s'appliquera
au développement éventuel de la législation.
Les mêmes principes s'étendront, dans les

conditions qui seront précisées par des arran
gements spéciaux, à toutes les lois d'assurance
sociale contre les divers risques, tels que ma
ladie, invalidité, chômage, qui pourraient être
ultérieurement établies.

Article 9.

Pour tout ce qui concerne l'acquisition, la
possession, la transmission de la petite pro- ,
priété, rurale et urbaine, les ressortissants de
chacun des deux Etats auront dans le territoire
de l'autre les mêmes droits et avantages assu
rés aux ressortissants du pays, à l'exclusion
toutefois des avantages concédés à l'occasion
de faits de guerre et sous réserve des disposi
tions prévues, dans l'intérêt de la sécurité
nationale, pour certaines zones ou certains :
lieux, par les lois relatives au séjour et à l'éta
blissement des étrangers.

Article 10.

Les travailleurs et employeurs italiens rési- ■
dant en France qui ont adhéré à une société de ;
secours mutuels française pourront faire partie
du conseil d'administration sous réserve que ■
le nombre des administrateurs étrangers ne j
dépassera pas la moitié moins un du nombre
total, des membres du conseil.
. Los ressortissants italiens résidant en France ■
qui ont adhéré à une société de secours mu- '
tuels approuvée ou reconnue d'utilité publique
bénéficieront des subventions allouées par :
l'État en vue de la retraite par livret individuels
et auront droit aux pensions constituées sur ;
fonds communs. ;

Les dispositions des deux alinéas ci-dessus ;
s'appliquent aux ressortissants français en Ita- i
lie»

Article 11.

Les subventions aux caisses mutuelles de J
secours contre le chômage, les secours des i
fonds publics de chômage et des institutions j
publiques d'assistance par le travail seront ,
attribués, dans chacun des Etats contractants, ;
aux ressortissants de l'autre Etat. .j

Article 12. \

Les ressortissants de chacun des deux Etats i
Qui, soit par suite de maladie physique ou men- 1
tale, de grossesse ou d'accouchement, soit j
pour toute autre raison, ont besoin de secours, j
de soins médicaux ou d'autre assistance quel- i
conque seront traités sur le territoire de l'autre ■
État contractant, pour l'application des lois
d'assistance, à l'égal des ressortissants de ce
dernier soit à domicile, soit dans les établis
sements hospitaliers.
Les ressortissants de l'un des deux Etats au

ront droit dans l'autre aux allocations pour <
charges de famille ayant un simple caractère 1
de secours, si leurs familles y résident avec
eux.

Article 13.

Le? frais d'assistance engagés par l'État de
résidence ne donneront lieu, en aucun cas,
quelle qu'en soit la cause ou l'importance, à
aucun remboursement de la part de l'État, ni
des départements, provinces, communes ou ,
institutions publiques du pays dont la per
sonne assistée possède la nationalité, en tant i

que l'assistance susdite sera nécessaire par suite d'une maladie aiguë, déclarée telle par le mé 'une maladie aiguë, déclarée telle par le mé
decin traitant.

Daai les autres cas, y compris les rechu

tes, les remboursements seront admis pour
la période successive aux premiers quarante-
cinq jours.

Article 14.

L'État de résidence continuera de supporter'
aussi la charge de l'assistance sans rembour-
ment:

1» En ce qui concerne l'entretien, soit à domi
cile, soit dans les hospices, des vieillards, des
infirmes et des incurables ayant au moins
quinze ans de résidence continue dans le pays
où ils sont admis au bénéfice de la pension
d'assistance ou de séjour gratuit dans un asile
de vieillesse. La période susdite sera réduite à
cinq ans fcrsqu'il s'agira d'une invalidité con
sécutive à l'une des maladies professionnelles
dont la liste sera établie par un des accords
prévus à l'article 24 ;
2° En ce qui concerne toutes les personnes

malades, les aliénés et tous autres assistés
ayant cinq ans de résidence continue dans
ledit pays. Dans le cas où il s'agit d'un trai
tement de maladie, le travailleur qui, pendant
la période susdite, a séjourné dans le pays au
moins cinq mois consécutifs chaque année sera
considéré comme ayant la résidence continue.
En ce qui concerne les enfants mineurs de

seize ans, il suffira que le père, la mère, le tu
teur ou la personne qui en a la garde remplisse
les conditions de séjour ci-dessus déterminées.

Article 15.

A l'expiration du délai de quarante-cinq jours
pour les assistés qui ne rempliront pas les
conditions de séjour prévues par l'article pré
cédent, l'État de domicile sera tenu, à son
choix, après avis de l'État de résidence, soit de
rapatrier l'assisté si celui-ci est transportable,
soit d'indemniser des frais de traitement l'État ,
de résidence. Le rapatriement ne sera pas
imposé dans les cas de l'assistance spéciale
aux familles nombreuses et aux femmes en
couches.

Article 16.

Les deux gouvernements régleront dans les
accords prévus à l'article 24, afvec les mesures
de détail et d'exécution 1° la procédure, les j
conditions et les modalités du rapatriement ; ;
2° le mode de constatation et d'évaluation de
la durée de la résidence continue»
Les avis prévus à l'article 15, donnés par

l'État de résidence, devront parvenir aux auto
rités de l'État de domicile désignées dans
lesdits accords dans les dix premiers jours du
délai de quarante-cinq jours, faute de quoi le
délai serait prolongé de la durée du retard.
Les deux gouvernements s'engagent à veiller

à ce que, dans les agglomérations renfermant
un nombre important de travailleurs de l'au
tre nationalité, les moyens et les ressources
d'hospitalisation ne fassent pas défaut aux ou
vriers malades ou blessés et à leurs familles,
Les cotisations qui pourraient être imposées

aux employeurs ou consenties par eux dans ce ;
but n'auront pas le caractère de taxes spéciales
sur la main-d'œuvre étrangère interdites par
l'article 21 ci-après.
Lorsque le traitement médical à domicile,

dans les hôpitaux ou dans les infirmeries, sera
assuré par les soins et aux frais des em
ployeurs, les travailleurs y auront droit, et
ce sans qu'il y ait lieu à aucun rembourse
ment.

Les remboursements exigibles de l'État de
domicile en vertu de l'article 15 ci-dessus de
viendront sans objet lorsque lesdits frais
seront acquittés par l'employeur volontaire
ment, ou en vertu d'une disposition du contrat
de travail.

Il en sera de même s'ils ont été acquittés
par une société de bienfaisance ou de toute
autre façon.

Article 17.

Les associations de bienfaisance, d'assistance
ou d'aide sociale entre Italiens en-France et
Français en Italie et les associations mixtes
dans l'un et l'autre pays constituées et fonc
tionnant conformément aux lois du pays, pos
séderont les droits et avantages qui sont
assurés aux associations françaises ou ita
liennes de même nature.

Article 1S.

Les travailleurs et employeurs des deux
pays pourront faire partie des comités de con
ciliation et d'arbitrage dans les différends col
lectifs entre employeurs et salariés dans
.esquels ils seraient parties intéressées.

Lorsque les ouvriers italiens d'une exploita*
tion minière auront désigné parmi leurs cama*
rades de la même entreprise un mandataire
pour exposer leurs demandes relatives aux
conditions du travail, soit aux patrons, soit aux
délégués mineurs, soit aux autorités chargées
de la surveillance du travail, les autorités
françaises susdites faciliteront l'exercice de la
mission qui lui est confiée par ses camarades.
Et de même pour les ouvriers mineurs fran
çais en Italie.

Article 19.

Les ressortissants de chacune des deux par
ties contractantes jouiront, sur le territoire de
l'autre, de l'égalité de traitement avec les
ressortissants du pays pour tout ce qui con
cerne l'application des lois réglementant les
conditions du travail et assurant l'hygiène et
la sécurité des travailleurs.
Cette égalité de traitement s'étendra aussi à

toutes les dispositions qui pourront être pro
mulguées à l'avenir en cette matière dans les
deux pays.

Article 20.

Le comité composé des ressortissants fran
çais et italiens, prévu à l'article 9 de la con
vention franco-italienne du 15 juin 1910 pour
la protection des enfants et éventuellement
des ouvriers adultes, étendra normalement
son patronage aux ouvriers de tout âge, Ita
liens en France et Français en Italie, dans les
régions où sont occupés, en nombre suffisam
ment important, des travailleurs de l'autre
pays. Sa composition sera fixée dorénavant de
la manière suivante : 1° le préfet, le sous-
préfet ou un conseiller de préfecture ; 2° la
maire de la commune ou l'un de ses adjoints ;
3° l'inspecteur du travail ou son suppléant ;
4° le consul ou son délégué ; 5° le président
d'une société de l'autre nationalité, de secours
mutuels, d'instruction ou d'assistance, et, à
défaut, un ressortissant de l'autre pays rési
dant dans la région ; 6° un représentant des
syndicats patronaux et un des syndicats ou
vriers de la région ; 7° un ouvrier de chacune
des deux nationalités.

Article 21.

Aucun des deux Etats contractants n'impo
sera d'impôts ou de taxes spéciaux aux ressor
tissants de l'autre État en raison de. leur tra
vail sur son territoire.
La disposition qui précède ne porte pas pré

judice aux stipulations de lois et règlements
concernant les taxes générales relatives aux
étrangers, et notamment celles attachées à la
délivrance des permis de séjour. Elle ne sau
raient être entendue comme exonérant les
ressortissants d'un des Etats contractants rési
dant sur le territoire de l'autre État de tous
impôts quelconques, présents et futurs, impo
sés aux ressortissants de l'État de résidence.

Article 22.

L'égalité de traitement entre les ressortis
sants des deux pays, en ce qui concerne
l'admission aux écoles primaires publiques et
l'institution des écoles privées, étant déjà suf
fisamment établie en principe dans chacun
des deux pays par les lois scolaires respectives,
les deux gouvernements se réservent de négo
cier une convention générale relative à l'ensei
gnement et d'y inclure les mesures néces
saires pour faciliter l'instruction primaire et
l'instruation professionnelle des travailleurs
immires et de leurs familles.

Article 23.

Une ou plusieurs conventions spéciales régle*
ront, dans l'esprit qui a inspiré le présent
traité, la situation des marins, pêcheurs et, en
général, du personnel salarié de la pêche et de
la marine marchande. Les négociations à cet
effet commenceront au plus tard dans le cours
de l'année qui suivra la ratification du pré
sent traité.
Toutefois, il est d'ores et déjà convenu qu'un

régime de retraites s'inspirant des conditions
prévues à l'article 7 fera l objet d'un des règle
ments à intervenir en vertu des dispositions
de l'article 24.

Article 24.

Les administrations compétentes des deux
pays arrêteront d'un commun accord les me 
sures de détail et d'ordre nécessaires pour
l'exécution des dispositions du présent traita
qui nécessitent la coopération de ces services
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administratifs. Elles détermineront également
les cas et les conditions dans lesquelles les ser
vices correspondent directement.

Article 25.

le présent traité ne s'appliquant pas de plein
droit aux colonies, possessions et pays de pro
tectorat, les deux gouvernements s'engagent
à entrer en négociations, autant que possible
dans le cours de l'année qui suivra la ratifica
tion de ce traité, en vue de conclure, pour les
colonies, possessions et pays de protectorat
respectifs, une ou plusieurs conventions spé
ciales qui régleront les matières visées dans le

Fréso ntstprraiété selon les principes et l'esprit quiont inspiré.
Article 26.

Le présent traité sera ratifié, et les ratifica
tions en seront échangées à Paris aussitôt que
possible.
Il entrera en vigueur dès que les ratifica

tions auront été échangées.
Il aura une durée d'un an ; il sera renouvelé

tacitement d'année en année, sauf dénoncia
tion.
La dénonciation devra être notifiée trois

mois avant l'expiration de chaque terme.
Toutes les difficultés relatives, à l'application

du présent traité, seront réglées par la voie
diplomatique.
Au cas où il n'aurait pas été possible d'arri

ver, par cette voie, à une solution, lesdites
difficultés seront soumises, même sur la de
mande d'une seule des parties, au jugement
d'un ou plusieurs arbitres qui auront mission
de les résoudre, selon les principes fondamen
taux et l'esprit du présent traité.
Un arrangement spécial réglera l'institution

et le fonctionnement de l'arbitrage. Chaque
partie pourra faire état, à titre d'information
de l'avis d'un des bureaux ou organes interna
tionaux compétents en la matière. Cet avis
pourra aussi être demandé, au même titre,
d'accord entre les arbitres.

Fait à Rome, en double exemplaire, le 30 sep
tembre 1919.

Signé : CAMILLE BARRÈRH
ARTHUR FONTAINE

. EDMOND MAYOR DES PLANCHES

JOSEPH DB MICHELIS

ANNEXE N° 4S0

(i« session extr. — Séance du 16 novembre 1920.

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet d'accorder à chacun
des orphelins de M. Gentil (Emile),' à titre
de récompense nationale, une pension
annuelle de 2.000 fr. présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Albert Sarraut,
ministre des colonies, et par M. F. François-
Marsal, ministre des finances (1). — (Ren-
Toyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 483

(2f session extr. — Séance du 19 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant ratification du
décret du 25 novembre 1919 relatif aux con

ditions d'application en Alsace et Lorraine
de la loi du 18 octobre 1919 sur les caisses

d'épargne, par M. le général Taufflieb, séna
teur (2).

Messieurs, la loi du 18 octobre 1919, modi
fiant la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'é
pargne, a élevé à 5 000 fr. le compte maximum
ouvert à chaque déposant et à 30,000 fr. le maxi
mum des dépôts des sociétés de secours mu
tuels et des institutions spécialement autori
sées à déposer aux caisses d'épargne.
En Alsace-Lorraine, où il existe deux caté

gories de caisses d'épargne, les unes avec ga-

(1) Voir les n°s 303-392-857, et in 8° n° 218 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(2i Voir les n°» 274, Sénat, année 1920, et
69-428 665 et in-8° n° 96 — j.Z' législ. — de la
tiambre des députés.

rantie communale et les autres sans cette

garantie, le compte ouvert à chaque déposant
pouvait atteindre 5.000 fr. dans les premières
et ne devait pas dépasser dans les secon
des 3. 750 fr.
Pour les sociétés de secours mutuels, les

caisses de maladies, les corporations profes
sionnelles d'assurances contre les accidents,
les fonds de pupilles, le maximum des dépôts
était de 12,500 fr.
Les raisons qui ont provoqué le relèvement

du montant des dépôts dans les caisses
d'épargne françaises justifiaient l'application
des mômes dispositions aux caisses d'épargne
d'Alsace et de Lorraine. Vous savez combien

sont florissantes dans nos départements recou
vrés les vertus d'économie et de prévoyance.
Le décret du 25 novembre 1919, pris sur la

proposition du commissaire général de la Répu
blique à Strasbourg, a répondu à un vœu
exprimé par la population.
En conséquence, j'ai l'honneur de vous

demander d'approuver le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié, dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, le décret du 25 novembre 1919, relatif
aux conditions d'application de la loi du
18 octobre 1919 sur les caisses d'épargne.

ANNEXE N° 484

(2e session extr. — Séance du 19 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner : 1» la proposition de résolu
tion de M. Bouctot et de plusieurs de ses
collègues, tendant à nommer une commis
sion spéciale de réorganisation des postes,

; télégraphes et téléphones de dix-huit mem-
; bres; 2J la proposition de résolution dé M.
I Mauger et d'un grand nombre de ses collègues,
i tendant à la nomination annuelle d'une com
mission d'assurance et de prévoyance so
ciales; 3° la proposition de résolution de
M. Simonet et d'un certain nombre de ses

collègues, tendant * la création d'une com
mission de législation civile et criminelle;
4° la proposition de résolution de M. Mulac et
de plusieurs de ses collègues, tendant à la
création d'une commission d'administration
générale, départementale et communale ;
5» la proposition de résolution de M. Clé
mentel et de plusieurs de ses collègues, ten
dant à la nomination d'une commission de
trente-six membres pour étudier les ques
tions concernant l'organisation économi
que du pays ; 6° la proposition de résolution
de M. Jean Codet, tendant à la modification
du règlement en vue de faire nommer les
grandes commissions par les groupes ;
T* la proposition de résolution de M. Louis
Martin, tendant à une nouvelle organisa
tion des commissions du S£nat; 8° la pro
position de résolution de M. Dominique Dela
haye, tendant à ajouter un article addi
tionnel au règlement du Sénat; 9° la
proposition de résolution de M. Jean Codet
et do plusieurs de ses collègues, tendant
à la création d'une commission du com
merce et de l'industrie ; 10° la proposition
de résolution de M. Dominique Delahaye,
tendant à modifier l'article 17 et les
articles 104 et 105 du Règlement du Sé
nat; 11» la proposition de résolution de
M. Bouveri et de plusieurs de ses collègues,
tendant à la création d'une commission du
travail et des mines; 12» la proposition de
résolution de M. Pol-Chevalier et de plusieurs
des es collègues, tendant à la nomination
d'une commission de 27 membres chargée
de l'étude des questions et de l'examen des
projets et propositions de lois touchant la
réforme administrative ; 13° la proposition
de résolution de M. Léon Perrier et d'un

grand nombre de ses collègues, tendant à
modifier l'organisation et la nomination
des commissions du Sénat, par M. Jean Ga
zelles, sénateur (1).

Messieurs, le Sénat a été saisi de diverses
propositions tendant & instituer plusieurs nou

velles commissions et à modifier certains arti
cles de notre règlement relatifs à l'organisa
tion ou à la nomination des commissions. Il a
chargé une commission spécialed'examinerles
propositions ci-après :
1° Proposition de résolution de M. Bouctot et

plusieurs de ses collègues, tendant à nommer
une commission spéciale de réorganisation
des postes, des télégraphes et des téléphones
de dix-huit membres ;
2° Proposition de résolution de M. Mauger et

plusieurs de ses collègues, tendant à la nomi
nation d'une commission d'assuranee et de pré«
voyance sociales ;
3° Proposition de résolution de M. Clémentel

et plusieurs de ses collègues, tendant à la
nomination d'une commission de trente-six
membres pour étudier les questions concer
nant l'organisation économique du pays;
4° Proposition de résolution de M. Mulac et

plusieurs de ses collègues, tendant & la création
d'une commission d'administration générale,'1
départementale et communale ;
5° Proposition de résolution de M. Simonet ât

plusieurs de ses collègues, tendant à la création
d'une commission de législation civile et cri
minelle ;
6» Proposition de résolution de M. Dominique

Delahaye tendant à modifier l'article 17 et les
articles 104 et 105 du règlement du Sénat ;
7° Proposition de résolution de M. Bouveri et

plusieurs de ses collègues, tendant à la créa
tion d'une commission du travail et des
mines ;

8® Proposition de résolution de M. Dominique
Delahaye tendant i ajouter un article addition
nel au règlement du Sénat;
9° Proposition de résolution de M. Pol-Che

valier et plusieurs de ses collègues, tendant à
la nomination d'une commission de 87 mem
bres chargée de l'étude des questions et do
l'examen des projets et propositions de lois
touchant la réforme administrative ;
10° Proposition de M. Louis Martin, tendant

à une nouvelle organisation des eommissions ;
11° Proposition de MM. Jean Codet et Cruppi

tendant à.la création d'une commission du,
commerce et de l'industrie ;
12° Une proposition de M. Léon Perrier et

d'un grand nombre de ses collègues, tendant
à modifier l'organisation et la nomination des
commissions du Sénat.

D'autre part. notre collègue M. Jean Codet a
également présenté une proposition de résolu
tion tendant à « la modification du règlement
en vue de l'aire nommer les grandes commis
sions par les groupes » ; cette proposition a fait
l'objet d'un rapport sommaire de la première
commission d'initiative qui a conclu à sa prise
en considération et en a fait décider par le
Sénat le renvoi à la commission spéciale nom
mée le 10 février 1920. Le dispositif de cette
proposition comportait la suppression de la
commission des douanes et l'institution de
deux nouvelles grandes commissions annuelles
savoir : « une commission chargée de l'examen
de toutes les questions intéressant le com
merce et l'industrie » et « une commission
chargée, de l'examen de toutes les questions
intéressant les colonies ». A raison de ces dis

positions particulières de la proposition de
M. Jean Codet, la commission du règlement a
décidé qu'il y avait lieu pour elle de renvoyer
cette proposition à l'examen de la commission
spéciale nommée par le Sénat le 10 février
1920.

I

Ces propositions posent essentiellement la
question de savoir s'il convient de développer
le système des grandes commissions perma
nentes au lieu de s'en tenir au système actuel
qui comporte seulement une dizaine da
grandes commissions, ayant chacune une
compétence générale pour les questions qui
la concerne, et un grand nombre de commis
sions spéciales instituées en principe pour
l'examen d'une affaire déterminée.

Les auteurs des propositions de résolution
présentées au Sénat font valoir que «'est trop
souvent le hasard de la composition des bureaux
qui détermine la désignation des membres da
commissions spéciales chargées d'examiner
chaque proposition ou projet de loi et qu'ainsi
les compétences, si elles ne sont pas nécessai
rement exclues, ne sont pas attirées, qu'en
tout cas il ne leur est facile « ni de s'affirmer

ni de se fortifier par une spécialisation prolon
gée », qu'enfin, un tel système « supprima
tout esprit de méthode et de suite ».

(1) Voir les n« 7-9-12-13-14-25-26-27-32-33-40-
183-306-307-308-382, Scnat, année 1920.
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! No« collègues, et notamment • l honorable
ll. Léon Perrier, insistent sur la difficulté
d'assurer le fonctionnement utile et régulier
du très grand nombre de commissions spé
ciales qui existent actuellement. On en
compte 76, dont six ont été nommées au cours
de la session ordinaire de 1920.
: Chacune de ces commissions a été nommée

Pour examiner un projet ou une proposition.
Toutes sont, en principe, temporaires ; leur
mandat doit prendre fin « trois mois après la
promulgation au Journal officiel ou dès le
retrait au projet ou de la proposition qu'elle a
eu charge d'examiner ». Mais une application

.extensive du premier paragraphe de l'article 18,
aux termes duquel « le Sénat peut, s'il le juge
utile, renvoyer à une commission déjà formée
l'examen des projets ou propositions qui lui
sont soumis », a eu cette conséquence que
diverses commissions, ayant reçu de nouveaux
projets à- examiner, sont devenues en quelque
sorte perpétuelles. 11 subsiste des commissions
qui ont été nommées il y a quinze ans ;
d'autres datent de 1902, 1901, 1900; on en trouve
une qui a été constituée en 1898 et une autre
dont l'origine remonte à 1890.
Quelque soin qu'ait pris le Sénat dans son

règlement d'assurer le remplacement des Com
missaires qui viennent à disparaître, ces com
missions sont évidemment trop anciennes pour
apparaître comme une délégation de l'assemblée
actuelle; elles sont bien loin de la discussion

Erérleéamui,n dairte dqui, rsimnulta lneémheonit xdanscochaqueureau, doit déterminer le choix des commis
saires. La plupart d'entre elles travaillent
d'ailleurs sur des projets qui leur ont été ren
voyés directement et qui, dès lors, n'ont pas
été soumis à cet examen préalable des bureaux
par où l'on prétend, d'autre part, justifier le
système des commissions sspéciales.
On peut aussi observer que, le règlement ne

limitant pas le cumul des mandats de commis-
sairS, un autre inconvénient résulte du trop
grand nombre de commissions spéciales ; cer
tains sénateurs font partie d'une dizaine de
commissions ; on a compté qu'un de nos col
lègues a accepté de siéger dans treize d'entré
elles, un autre dans quatorze, un autre enfin
dans dix-sept. Cette multiplicité de mandats
rend impossible l'assiduité aux séances. Divers
sénateurs président simultanément plusieurs
commissions ; aucun d'eux ne peut aisément
réunir chacune d'elles aussi souvent ni aussi
régulièrement qu'il le- faudrait pour qu'elles
s'acquittent toutes de leur mandat avec la célé
rité souhaitable. Le travail législatif s'effectue
ainsi dans des conditions ficlleuses.

Au système des commissions spéciales un
grand nombre de nos collègues proposent de
substituer celui des grandes commissions,
d'une compétence plus assurée, périodique
ment renouvelables, à chacune desquelles se
rait renvoyé l'examen de toutes les questions
se rattachant à une même catégorie d'affaires.
On a fait à ce système cette objection qu'il

risque de conduire à l'immixtion des commis
sions — et parfois des commissaires — dans
l'administration. La compétence générale attri
buée à une commission amènerait celle-ci,
sous la préoccupation (l'exercer l'indispensable
contrôle parlementaire, à instituer une sorte
d'enquête permanente sur un ensemble de
services, à se mêler plus ou moins, mais d'une
façon continue, à leur fonctionnement. Qu'ad:
viendrait-il alors de l'autorité d'un ministre? N'y
a-t-il pas lieu de craindre ou bien le conflit or
ganisé en permanence, ou bienSj uon pas même
devant le Sénat, mais devant une simple com
mission, l'abdication du ministre responsable ?
Dans cette cette confusion des pouvoirs l'auto
rité nécessaire du Gouvernement ne serait-elle

pas fatalement compromise, sans d'ailleurs que
celle du Sénat soit accrue ?

II

Assurément chacun des systèmes considérés
peut prêter à la critique. Mais, en cette ma
tière, on rechercherait vainement, pour y trou
ver un solide appui, un principe d'une valeur
absolue. Le guide le plus sûr c'est encore l'ex
périence. Elle a déjà démontré que l'institution
de quelques grandes commissions générales,
permanentes mais dont les membres sont re
nouvelables périodiquement, présentait des
avantages sans donner lieu aux inconvénients
dont on a signalé le risque. Telles sont les
commissions des chemins de fer, des douanes,
de l'armée, de la marine, sans compter celle

de comptabilité des dépenses du Sénat. D'au
tres commissions analogues, que les circons
tances ont commandé de créer, ont été plus
récemment instituées, telles celles des affaires
extérieures, de l'agriculture, des affaires d'Al
sace et de Lorraine, qui ont donné ou dont on
est en droit d'attendre des résultats au moins
aussi satisfaisants. Et c'est manifestement
cette expérience qui a déterminé la tendance
actuelle du Sénat à attribuer à une même
commission l'examen des projets et proposi
tions concernant la même catégorie d'atl'ai-
res.

Convient-il de développer ce système, d'éten-
dr# la liste des grandes commissions ? Il y a
lieu tout d'abord d'observer que certaines
grandes commissions dont on vous propose
l'institution ne seraient pas, i proprement
parler, des innovations ; elles remplaceraient
avantageusement plusieurs commissions spé
ciales saisies séparément d'affaires de même
catégorie. C'est ainsi que la commission de
trente-six membres, proposée par M. Clé
mentel et plusieurs da ses collègues, pour
étudier les questions corFcernant l'organisation
économique du pays, ou celle proposée par
MM. Codet et Cruppi, pour l'examen de toutes
les questions intéressant le commerce et
l'industrie, se substitueraient à la commission
spéciale de quarante-cinq membres instituée
le 30 décembre 1916 « pour l'étude de l'organi
sation économique du pays pendant et après la
guerre » ; elle remplacerait, en même temps,
toute une série de commissions chargées, par
exemple, d'étudier la législation de la lettre de
change et du billet à ordre, ou la protection
de la propriété commerciale, ou de l'institution
du warrant industriel.

Il en est de même pour la commission de
trente-six membres que M. Mulac propose
d'instituer sous le nom de commission d'admi
nistration générale, départementale et com
munale, qui remplacerait évidemment la com
mission spéciale de dix-huit membres nom
mée le 14 juin 1910, chargée d'étudier « l'orga
nisation départementale et communale et la
tutelle administrative», ou celle chargée d'exa
miner la proposition concernant les contrats
communaux à longue durée. D'autre part, la
commission spéciale des retraites ouvrières et
paysannes, celle chargée de la codillcation des
lois ouvrières, la commission des accidents du
travail traitent de questions qui sont toutes dans
les attributions de la grande commission d'as
surances et de prévoyance sociales que M. Mau
ger propose de créer. Une observation analogue
s'applique u la proposition de M. Simonet ten
dant & créer une commission de législation
civile et criminelle. Actuellement, des affai
res comme la réforme durégime hypothécaire,
l'effet suspensif de l'appel, la compétence en
matière de référé, la nationalité, diverses mo
difications du code pénal et du code d'instruc
tion criminelle sont examinées chacune par
une commission différente. Cette dispersion
du travail est incompatible avec l'unité de<
vues et l'esprit de suite sans lesquels il est
malaisé de réaliser la coordination et l'harmo
nie dans la législation.

III

La proposition de l'honorable M. Léon Per
rier, qui a. recueilli l'adhésion de cent cin
quante-neuf de nos collègues, présente un ca
ractère plus général que les autres proposi
tions dont votre commission est saisie. Elle
tend à porter de dix à quinze le nombre des
grandes commissions et à supprimer, sauf en
des cas très exceptionnels, toutes les commis
sions spéciales. A la vérité, elle ne crée pas
do commissions ; il est plus exact de dire
qu'elle partage d'une façon plus rationnelle
entre cinq grandes comniissions de dénomina
tions nouvelles les attributions de diverses
commissions spéciales actuelles qui sont, on
fait, devenues des commissions permanentes.
Elle modifie, d'autre part, les attributions de
deux des grandes commissions actuelles et la
dénomination d'une commission spéciale de
trente-six membres.

Les nouvelles commissions seraient les sui
vantes :

Commission de l'enseignement national et
des beaux-arts ;
Commission du travail, de l'hygiène et de

la prévoyance sociale ;
Commission de législation civile et crimi

nelle :

Commission du commerce, de l'industrie et
des postés;
Commission de l'administration générale,

départementale et communale.
Une sixième commission nouvelle,dite de*

régions libérées, remplacerait en fait la com
mission de trente-six membres qui a été
chargée d'examiner le projet de loi relatif fc
l'évaluation des dommages de guerre ; il s'agit
là, on le voit, plutôt d'un changement de déno
mination.

La commission des affaires extérieures com
prendrait dans ses attributions les affaires con
cernant les colonies et les protectorats. Cette
mesure paraît commandée par la complexité
des problèmes qui se posent & l'occasion de
l'exécution des récents traités de paix qui ont
profondément affecté dans le monde entier les
relations des Etats et de leurs possessions colo
niales.

Enfin la commission des chemins de fer
deviendrait la commission des travaux publics,
des transports et de l'outillage national.
On ne soutiendrait peut-être pas sang quel

que raison que les affaires des colonies et des
protectorats, ou celles des travaux publics et
de l'outillage national sont assez importantes
pour faire l'objet de plusieurs commissions les
concernant spécialement. Il n'apparaît pas
cependant qu'il doive y avoir plus d'avantage
à multiplier les commissions qu'à réunir dans
une même commission toutes les compétences
qui peuvent s'offrir pour y traiter d'affaires,
sans doute diverses, mais dont la connexité
est incontestable. L'attribution à une commis
sion unique de toutes les affaires de travaux
publics, de transports et d'outillage se justifie,
en effet, par cette cfnsidération qu'elles sont
le plus souvent dans la dépendance les unes
des autres et que la solution de chacune d'elles
intéresse fréquemment la plupart des autres.
On conçoit aisément qu'il y ait, par exemple,
intérêt i confier à l'examen d'une même com
mission les questions concernant l'aménage
ment des forces hydroélectriques ou l'établis
sement de canaux de navigation, et celles qui
touchent à l'exploitation des chemins de fer ou
à l'organisation des ports, soit maritimes, soit
fluviaux ou encore au régime des mines.
Ce sont là manifestement des questions con
nexes.

La liste des grandes commissions serait la
suivante :

1° Commission des finances ;
2° Commission de comptabilité des dépenses

du Sénat ;
3° Commission de l'armée ;
4° Commission de la marine ;
5* Commission des affaires extérieures, des

colonies et des protectorats ; ?
6° Commission des douanes :
7° Commission de l'agriculture ;
8° Commission d'Alsace et de Lorraine ;
9° Commission des travaux publics, des trans

ports et de l'outillage national ;
10° Commission des régions libérées ;
11° Commission de l'enseignement national

et des beaux-arts ;
12° Commission du travail, de l'hygiène et de

la prévoyance sociale ;
13° Commission de législation civile et cri

minelle ;
14° Commission de l'administration générale,

départementale et communale ;
15° Commission du commerce, de l'industrie

et des postes.
Cette organisation nouvelle des commissions

permettrait de supprimer les quatre commis
sions qui sont, chaque mois, nommées par les
bureaux du Sénat, c'est-à-dire la commission
d'initiative parlementaire, la commission char
gée de l'examen des projets de loi relatifs à des
intérêts communaux et départementaux , la
commission des pétitions et la commission des
congés. A quoi bon maintenir, en effet, la
commission d'initiative parlementaire puisque
la commission compétente serait saisie de
droit de toute proposition présentée au Sénat ?
Il en serait de même pour les pétitions et

pour les affaires d'intérêt communal ou dépar
temental. Enfin, le bureau du Sénat pourrait
être utilement chargé à la place de la commis
sion des congés d'émettre l'avis nécessaire sur
les demandes de congé.
Il conviendrait toutefois de prévoir la consti

tution éventuelle de commissions spéciales
pour l'examen de projets -ou propositions de
loi dont l'importance, le caractère ou l'objet
nécessiteraient la réunion exceptionnelle de
compétences particulières ou variées. Le Sénat
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doit conserver le droit de renvoyer à une
commission spéciale tel projet ou telle propo
sition qui ne rentrerait pas dans les cadres des
commissions permanentes.

IV

Ceux autres questions se posent à l'occasion
de la réorganisation des commissions : faut-il
'imiter le cumul des mandats de commissaire ?
Quelle durée leur assigner ?
M. Léon Perrier propose de limiter à trois le

nombre des grandes commissions dont un
sénateur pourra faire partie. Il semble bien que
ce soit là un champ assez largement ouvert à
l'activité de chacun de nos collègues, assez
limité pour prévenir les abus. Toutefois, à
raison de l'importance particulière du mandat
de membre de la commission des finances, il
peut paraître convenable que les sénateurs qui
feront partie de cette commission ne puissent
appartenir à plus d'une des autres grandes
commissions.
Quant à la durée du mandat de chaque com

mission, M. Léon Perrier propose de la fixer à
un an. Afin d'assurer une utile continuité de
vues dans les travaux des commissions, il se
rait sans doute plus pratique de fixer ■ette
durée à trois années en faisant concorder le
renouvellement des commissions avec le re
nouvellement .triennal de la haute assemblée.
Toutefois, la commission des finances continue
rait à être nommée après la distribution de
l'exposé des motifs du budget de chaque exer
cice et demeurerait en fonctions jusqu'à la
nomination de la commission suivante.

V

Enfin, il y a lieu de prévoir une disposition
transitoire. Actuellement plusieurs commis
sions spéciales ont, sinon complètement
achevé l'examen des propositions dont elles
sent saisies, du moins désigné leurs rappor
teurs. Frapper de caducité tout l'effort accom
pli, dessaisir les commissions spéciales dès la
constitution de commissions nouvelles au
profit de celles-ci, ce serait certainement mé
connaître à la fois l'intérêt qui s'attache à la
bonne direction des travaux du Sénat et la va
leur des études entreprises par les commis
sions spéciales et par leurs rapporteurs. Les
travaux en cours devront donc être poursuivis.
ll conviendra néanmoins de lixer aux commis
sions spéciales un délai assez court pour le
dépôt de leurs rapports, un mois par exemple,
et de décider que, passé ce délai, les projets ou
propositions qu'elles ont encore à rapporter
seront transférés d'office à l'examen de la nou
velle commission compétente.

VI

La proposition de M. Jean Codet, reprise par
M. Léon Perrier, tend à faire désormais nom
mer les commissions par les groupes du Sénat,
proportionnellement au nombre des membres
de ces derniers.

Les groupes, si important et si légitime que
soit leur rôle dans le fonctionnement des as
semblées politiques, n'ont pas, du moins au
Sénat, d'existence officielle ; ils sont ignorés
par le règlement. Il serait temps, sans doute,
de mettre fin à cette situation paradoxale.
L'un des éléments essentiels du régime parle
mentaire c'est l'organisation, en tout cas la
manifestation de partis politiques. Mais les re
présentants élus de chaque parti ne peuvent
pratiquement concerter leur action dans le
Parlerrent qu'en se réunissant entre eux, en se
constituant en groupe permanent' ; c'est là une
tradition qui se maintient rigoureusement, à
travers la contingence des événements, dans
les deux Chambres du Parlement. Et puisque
te travail de l'Assemblée s'élabore d'abord dans
les commissions, il est logique que les groupes
désignent eux-mêmes ceux de leurs membres
qui doivent faire partie de chaque commis
sion: leur action s'exercera ainsi dans la pré
paration des travaux législatifs aussi directe
ment que dans la discussion publique et
dans le vote des projets ou propositions de
loi.
On a parfois objecté que ce système condui

rait à soumettre à l'influence de la politique
l'examen d'affaires qui, par leur nature, parais
sent dénuées de caractère politique. 11 est
cependant évident que la politique c'est tout
ce qui a rapport aux affaires publiques. Com

ment dès lors contester aux représentant»
d'un parti politique le droit de se faire repré
senter par leurs propres délégués dans des
commissions parlementaires où ils ont à faire
prévaloir leurs idées, leurs doctrines, leurs
vues pour le règlement de n'importe quelle
affaire publique, affaire de chemin de fer, par
exemple, ou d'organisation militaire, ou de
construction de port, ou d'assurances, ou d'ex
ploitation de mines? Comme il y a, à la vérité,
des affaires publiques à propos desquelles il
n'apparaît pas le plus souvent de divergence
appréciable d'opinion entre les partis, lors
qu une de ces affaires sera examinée par une
commission, les hommes compétents qui repré
senteront leurs groupes respectifs dans cette
commission constateront cette heureuse cir
constance qui simplifiera leur tâche. Dans les
autres affaires les commissaires manifesteront
sans doute des divergences politiques entre
leurs partis respectifs ; ce sera sans inconvé
nient puisque chaque parti, comme chaque
représentant, n'a, après tout, d'autre mobile
que l'intérêt du pays.
La désignation des commissaires n'étant plus

laissée au hasard de la composition des bu
reaux, chaque groupe s'appliquera, dans l'inté
rêt même de sa politique, à désigner pour
chacune des commissions du Sénat ses
membres les plus compétents, les plus quali
fiés ; chaque commission sera ainsi vraiment
l'image de la représentation nationale.

11 peut toutefois se rencontrer des sénateurs
qui n'appartiennent à aucun groupe, ce qui ne
veut pas dire qu'ils n'ont pas d'opinion poli
tique ; ce seront des hommes h qui répugne —
scrupule respectable — la discipline d'une
association parlementaire. Il ne serait évidem
ment pas admissible que leur condition d'isolés
les empêchât formellement de participer aux
travaux des commissions. Ils seront préservés
de cet ostracisme par une disposition qui
admettra les sénateurs n'appartenant à aucun
groupe à en aviser le président du Sénat qui
les convoquera en un bureau spécial à l'effet
de choisir leurs candidats aux commissions.
Cette réunion éphémère de sénateurs non ins
crits aux groupes sera nécessairement assu
jettie à la règle de proportionnalité et n'aura
droit qu'au nombre de commissaires déterminé
par son importance numérique. .

VII

M. Léon Perrier complète sa proposition en
suggérant une mesure des plus utiles qui
touche à l'organisation matérielle des commis
sions du Sénat. On a pu remarquer combien
est insuffisante leur installation actuelle.
C'est très exceptionnellement qu'elles peuvent
avoir un local permanent. Leurs archives sont
dispersées. Les ouvrages traitant des questions
courantes qui font l'objet de leurs travaux sont
épais dans les rayons de la bibliothèque du
Sénat. Aucune n'a à sa disposition un état
complet et classé de la législation qui rentre
dans ses attributions, ni les moyens d'infor
mation et d'étude nécessaires, ni surtout un
secrétariat organisé. Il convient d'y pourvoir
par une prescription formelle du règlement.

VIII

Ces considérations amènent votre commis
sion à vous proposer d'adopter la proposition
de résolution dont la teneur suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Art. 1r. - Le règlement du Sénat est ainsi
modifié :

CHAPITRES i ET II

Sans changement.

CHAPITRE III

Des bureaux et commissions.

Art. ll. — Sans changement.
Art. 12. — Sans changement.
Art. 13. — Sans changement.
Art. 14 — Sans changement.
Art. 15 (nouveau). — Le Sénat, au début de

la session ordinaire qui suit chaque renouvel
lement triennal, nomme, pour une durée de
trois ans, quatorze grandes commissions, sans
préjudice des autres commissions spéciales
dont il pourra ordonner la constitution.

Ces commissions portent les dénominations
suivantes :
1° Commission de l'armée; '
2° Commission de la marine; ;
3° Commission des affaires étrangères, des'

colonies et des protectorats ; (
4° Commission des douanes ; !
5° Commission des travaux publics, des transi

ports et de l'outillage national;
6° Commission de l'agriculture; ' ; '
7° Commission de l'enseignement; !
8° Commission du travail, de l'hygiène et de

la prévoyance sociale ; i
9° Commission de législation civile et crimi»!

nelle;
10° Commission de l'administration générale,'

départementale et communale ; • .
11° Commission du commerce, de l'industrie

et des postes ;
12° Commission de comptabilité des dépenses

du Sénat ;
13° Commission d'Alsace-Lorraine ;
14° Commission des régions libérées.
Art. 16 (nouveau). — Est nommée, en outre,

une grande commission, dite des finances,
chargée de l'examen de la loi des recettes et
des dépenses.
Cette commission, désignée après la distri- !

bution de l'exposé des motifs du budget de
chaque exercice, demeure en fonctions jus
qu'à la nomination de la commission sui- 1
vante. .

Art. 17 (nouveau). — Sont renvoyés de droit 1
à la commission des finances :

1" Pour examen sur le fond, tout projet de'
loi portant demande de crédits supplémen
taires ou extraordinaires afférents aux exer-'
cices clos ou périmés ;
2" Pour avis, tout projet de loi ou proposi

tion qui peut avoir pour effet de modifier la-
situation du Trésor.
Dans ce dernier cas, la commission des

finances, dans les dix jours du dépôt du rap
port de la commission consultée sur le fond,'
donne son avis sur l'imputation des crédits.
Cet avis motivé et imprimé est annexé au ,

rapport principal. ,
. Les dispositions ci-dcssus ne sont pas appli''; .
cables aux cas d'urgence.
Art. 18. — Les grandes commissions visées à'

l'article 15 et sauf décision spéciale du Sénat,
sont saisies de tous les projets de lois rentrant
dans leur compétence. '

I Art. 19. — Les grandes commissions de même '
[ que la commission des finances sont nommées
au scrutin de liste en assemblée générale.
Elles sont composées chacune, commission

des finances comprise, de vingt-sept membres.
Cinq jours avant la date fixée pour la nomi

nation de ces commissions, les bureaux des
groupes remettent au président du Sénat pour
être publiée à la suite du compte rendu in ex
tenso la liste électorale de leurs membres.
Les sénateurs qui n'appartiennent à aucun

groupe en aviseront le président du Sénat qui
les convoquera en un local spécial à l'effet do
choisir leurs candidats.
Nul ne pourra figurer à la fois sur la liste de

deux groupes.
Trois jours avant la date fixée pour la nomi-!

nation, les bureaux des groupes, après s'être
concertés, remettront au président du Sénat
la liste des candidats qu'ils auront établie pour
chaque commission conformément à une règle
de proportionnalité.
Cette liste sera immédiatement insérée à la

suite du compte rendu in extenso.
Toute liste ainsi déposée sera considérée ,

comme ayant reçu la ratification du Sénat si,
avant le jour fixé pour la nomination, vingt
sénateurs dont les noms seront insérés à la 1
suite du compte rendu in extenso ne s'y sont ]
pas opposés par une déclaration écrite remise
au président du Sénat.
Dans le cas d'opposition, le Sénat procédera

h un vote par scrutin de liste dans les bu-;
réaux.

Il sera pourvu par la même procédure aux
vacances qui viendraient à se produire, les ;
bureaux des groupes devant toujours observer !
pour la présentation des candidatures la règle
de proportionnalité visée au paragraphe 6 du
présent article.
Art. 20 (nouveau). — Aucun sénateur ne

peut faire partie simultanément de plus de
trois des grandes commissions énumérées à
l'article 15. , '
Les sénateurs membres de la commission

des finances, ne pourront, avec cette dernière,!
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faire partie que d'une des commissions portées
^ l'article 15
Art 21 (nouveau). — En plus des grandes

commissions, le Sénat peut toujours décider la
constitution de commissions spéciales.
Ce« commissions peuvent être nommées,

soit suivant la procédure de l'article 19, soit
par les bureaux,' d'après les dispositions des ar
ticles 12, 13 et 14.
Elles peuvent aussi être désignées par scru

tin de liste dans les bureaux, conformément
aux règles posées en l'article 6.
Dans ce dernier cas, dans chaque bureau,

après délibération le scrutin est ouvert et
dépouillé. Le recensement général est opéré
par le premier bureau et transmis au président
du Sénat qui proclame le résultat du scrutin.
La décision du Sénat sur le mode de nomi

nation des commissions est prise par assis et
levé.
Art. 22 (nouveau). — Toute commission spé

ciale disparaîtra trois mois après la promulga
tion de la loi au Journal officiel ou dès le re
trait du projet ou de la proposition qu'elle a eu
charge d'examiner.
Art. 23 (nouveau). — Les commissions con

voquées sans retard par le président du Sénat
nomment, suivant les règles posées à l'article 6,
un président, deux vice-présidents et quatre
secrétaires.

Dans le mois qui suit la réception des pro
jets ou propositions dont l'étude leur est con
fiée, elles choisissent dans les mêmes formes
un rapporteur chargé de rendre compte au
Sénat du résultat de leurs travaux.
Ces différentes nominations sont publiées au

Journal officiel.
Le procès-verbal de chaque ■ séance d'une

commission mentionne le nom des membres
présents.
Art. 24. — Le président envoie aux bureaux

et commissions toutes pièces relatives aux
objets qui doivent y être discutés.
Par les soins de la questure, il est mis à la

disposition des commissions un local particulier
contenant les meubles nécessaires pour le clas
sement de leurs archives, ainsi qu'un secré
taire permanent.
Art. 25, 26, 27 et 28. — Sans changement.

CHAPITRES IV, V ET VI

Sans changement.

CHAPITRE VII

Art. 75 (nouveau). — Toute proposition faite
par un sénateur est formulée par écrit; elle
est remise au président, qui, après en avoir
donné connaissance au Sénat, la renvoie à la
grande commission compétente, sauf le cas où
le Sénat déciderait la nomination d'une com

mission spéciale.
Art. 76. — Supprimé.
Art. 77. — Sans changement.
Art. 79. — Sans changement.
Art. 80, 81, 82, .83, 84, 85. — Sans changement.

CHAPITRE VIII

Art. 86. — Sans changement.
• Art. 87 (nouveau). — Lorsque la demande
d'urgence est faite par le Gouvernement, le
Sénat consulté décide immédiatement s'il y
a lieu de donner suite à la demande d'urgence.
Si l'urgence est demandée pour une proposi

tion émanée de l'initiative parlementaire, le
sénateur qui fait cette demande la dépose par
écrit entre les mains du président à l'ouver
ture de la séance. Le président en donne con
naissance au Sénat. Le vote sur l'urgence est
remis à la fin de la séance : il a lieu avant la
fixation de l'ordre du jour.
Si l'urgence est déclarée, le Sénat prononce

le renvoi soit à une des grandes commissions
soit aux bureaux,
■ Art. 88, 89, 90, 91, 92, 93. — San» change
ment.

CHAPITRE IX

Art. 95 et 96. — Sans changement.
Art. 97. — Les pétitions inscrites sur le rôle

sont renvoyées aux grandes commissions com
pétentes.
Tout membre du Sénat pourra prendre com

munication des pétitions en «'adressant au
président de la commission chargée de leur
examen.

Art. 98, 99, 100, 101, 102. — Sans change
ment.

CHAPITRE x

Art. 103. — Sans changement.
Art. 104 (nouveau). — Les demandes de

congés sont renvoyées à l'examen du bureau
qui est chargé de donner son avis sur chaque
demande.
Art. 106, 107. — Sans -changement.

CHAPITRES XI, XII, sIII, XIV ET XV

Sans changement.
Art. 2. — A titre transitoire, les commissions

spéciales actuellement en fonctions conserve
ront leur mandat jusqu'après l'adoption ou le
rejet définitif des projets ou propositions dont
elles sent saisies. Toutefois, elles devront
déposer leurs rapports dans le délai d'un mois
après la constitution des grandes commissions
prévues par le présent projet de résolution ;
passé ce délai, ces projets ou propositions seront
transférés d'office à l'examen de la grande
commission compétente.

ANNEXE N° 485

(2e session extr. — Séance du 19 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le mode d'exécution de
l'article 7 de la loi du 9 décembre 1884,
pour l'application de la loi sur le régime
transitoire de l'Alsace et de la Lorraine

qui a élevé à 314 le nombre des sénateurs,
par M. Maurice Ordinaire, sénateur.

Messieurs, la loi du 16 octobre 1919 relative
au «régime transitoire de l'Alsace et de la Lor
raine » par son article 9, modifiant la loi du
9 décembre 1884 sur l'organisation du Sénat
et les élections des sénateurs, a augmenté de
quatorze le nombre des membres du Sénat, et
décidé que les départements de la Moselle et
du Bas-Rhin prendraient place parmi les dé
partements appelés à élire cinq sénateurs-etle
Haut-Rhin parmi ceux qui en élisent quatre.
Cette question résolue, il restait à savoir dans
laquelle des trois séries prendraient place les
trois départements réintégrés.
La loi du 16 octobre ne l'a pas dit, et comme

nous le verrons, n'avait pas à le dire ; mais
l'article 8 de la loi ayant stipulé que les élec
tions sénatoriales se feraient dans les départe
ments de l'Alsace et de la Lorraine « d'après
les lois électorales françaises » les honorables
rapporteurs de la loi du 16 octobre à la Cham
bre des députés et au Sénat, MM. Bonnevay et
Reynald, ont cru pouvoir conclure que « ces
trois départements prendraient place dans 1 .
nomenclature des départements suivant l'ora
dre alphabétique et seraient répartis suivant-
ce même ordre dans les séries auxquelles ils
doivent appartenir ».
Cette interprétation n'a cependant pas paru

suffisante pour régler la question, et vous avez
été invités à nommer une comission spéciale
« chargée d'examiner les conditions d'applica
tion de l'article 9 de la loi du 16 octobre ». J'ai
l'honneur de vous présenter les conclusions de
cette commission.

Il importe d'abord de fixer la question de
compétence. Quelle autorité est chargée de
faire la répartition des départements d'Alsace
et de Lorraine dans les séries établies pour le
renouvellement par tiers ? La réponse n'est
pas douteuse. L'article 6 de la loi constitu
tionnelle du 24 février 1875, paragraphe 2, a
spécifié qu'« au début de la première session,
les départements seront divisés en trois séries
contenant chacune un nombre égal de séna
teurs. Il sera procédé par la voie de tirage au
sort, à la désignation des séries qui devront
être renouvelées à l'expiration de la première
et de la deuxième période triennale ».
En exécution de cet article de loi, le Sénat

nomma, sur la proposition de son président,
dans sa séance du 14 mars 1876, une com
mission chargée de préparer le travail de clas
sement des départements dans les trois sé
ries. On sait qu'elle se prononça pour des sé
ries fondées sur l'ordre alphabétique. Le sys
tème de la commission fut adopté par le Sénat
dans sa séance du 29 mars.

La répartition des trois départements réinté
grés est donc, en vertu de la loi constitution
nelle et du précédent que nous venons de rap
peler (confirmé d'ailleurs par l'article 7 de la

loi du 9 décembre 1884) bien nettement une
prérogative sénatoriale et doit être réglée par
vous sous forme de résolution.

Comment doit se faire cette répartition ?
Nous venons de rappeler l'opinion des rappor
teurs de la loi du 16 octobre 1919, qui tend à
faire le classement selon l'ordre alphabétique.
Cette opinion est partagée par la commission
d'Al°ace et de Lorraine qui a examiné officieu
sement la question et par votre commission
spéciale, Elle répond aussi au vœu des séna
teurs d'Alsace et de Lorraine qui s'est mani
festé par une déclaration qui nous a été rei
mise et dont voici le texte :

Déclaration des sénateurs d'Alsace et de Lorraine.

« Les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin, n'ont jamais cessé d'exis
ter depuis leur création : les circonstances ont
empêché de 1871 à 1919 leurs représentants de
siéger dans les Assemblées de leur patrie ;
mais les circonstances ont changé et les
trois départements ont repris leur place natu
relle parmi les autres départements de la
France.

« Dans le cas particulier de la fixation des
séries d'élections sénatoriales auxquelles doi
vent appartenir les trois départements sus
visés, la Moselle reprend sa place alphabétique
entre le Morbihan et la Nièvre, le Bas-Rhin et
le Haut-Rhin entre les Pyrénées-Orientales et
le Haut-Rhin (territoire de Belfort).

« On remarquera d'ailleurs que cotte solution
accole au département du Haut-Rhin le terri
toire de Belfort qui en faisait partie en 1870. »

Toutefois, avant de conclure dans ce sens, il
nous parait nécessaire de marquer les objec
tions faites au classement proposé et d'indi
quer, ne fût-ce que comme une suggestion
pour l'avenir, quelles sont les autres solutions
possibles.
La loi constitutionnelle du 24 février 1875

avait prescrit que chacune des trois séries des
tinées à assurer le renouvellement partiel du
Sénat « contiendrait un nombre égal de séna
teurs ». Et, en effet, le classement établi par la
résolution sénatoriale du 29 mars 1876 compor
tait trois séries: A, B, C, contenant exactement
chacune 75 sénateurs. ^

Cette rigoureuse égalité fut rompue par suite
de l'application de la loi du 9 décembre 1884,
qui supprima pour l'avenir les sénateurs ina
movibles. Les 75 sièges des inamovibles furent
répartis entre les départements, au fur et l
mesure des vacances. Les trois séries se trou
vèrent ainsi composées :
Série A : 75 + 21 = 95
Série B : 75 + 31 = 10â
Série C : 75 + 23 = 98

La répartition des trois départements réinté
grés, selon l'ordre alphabétique, dans les séries
constituées par la résolution du Sénat en 1876,
produirait les résultats que voici :
Série A —= 96
Série B = 106 + 5 (Moselle) = 111.
Série C = 98 + 4 (Haut-Rhin) + 5 (Bas-

Rhin) = 107.

Si donc la répartition nouvelle de 1884 a dé
truit la rigoureuse proportionnalité, entre les
séries, en établissant une différence de dix
sièges entre les séries A et B, et de huit sièges
entre les séries B et C, le classement de la
Moselle dans la deuxième série et des deux dé

partements du Rhin dans la troisième, vien
drait encore augmenter le déséquilibre, con
trairement à l'intention du législateur cons
titutionnel de 1875.

On pourrait donc être tenté de concevoir
d'autres systèmes pour se conformer à cette
volonté, déjà quelque peu méconnue en 1884.

L'un de ces systèmes consisterait à classer
les trois départements réintégrés, dans les sé
ries A et C, ce qui donnerait, les chiffres ci-
après :
Série A : 96 + 5 (Moselle) 4 f (Haut-

Rhin) = 105
Série B : 106 + 5 (Moselle) + 4 Haut-

Rhin) = 10G
Série C : 93 + 5 (Bas-Rhin) = 103
C'est le système qu'avait suggéré le Gouver

nement dans son projet primitif.
Un autre procédé tendrait à remanier entiè

rement le classement des trois séries : tout en
respectant strictement l'ordre alphabétique,
on renforcerait les séries A et C, au détriment
de la série B. -
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Enfin, on pourrait concevoir, pour atteindre
le but visé, une répartition différente des
sièges de l'Algérie et des colonies, qui, dès le
classement initial de 1875, ayant servi d'ap-
peint pour égaliser les effectifs des séries, ont
échappé au classement alphabétique. Ce serait
probablement le système le plus pratique et
q ni soulèverait le moins d'objections.
* Ces trois procédés auraient cependant le dé
faut commun d'obliger le législateur à abréger
ou à prolonger quelques mandats, à titre tran
sitoire, et, même à ce prix, de ne pas réaliser
1 égalité absolue des séries, qui est mathémati
quement impossible, sans parler des vacances
par décès ou démissions qui peuvent augmen
ter le nombre des sièges a pourvoir lors de
chaque renouvellement partiel.
6u est donc amené à se demander si la re

cherche de cette sorte de quadrature du cercle
vaut la peine d'entreprendre les remaniements
propasés.
En tout cas. votre commission spéciale est

d'accord avec celles de l'Alsace et Lorraine de
la Chambre et du Sénat, pour écarter le pre
mier système. Assez de différences subsistent
encore entre la législation et l'organisation des
départements réétingrés et celles du reste de
la France, pour qu'on évite avec soin d'en
créer de nouvelles, de quelques nature que ce
seit. C'est une idée à la fois touchante et con
forme au droit, et qui fut la base de notre
revendication essentielle dans le ' traité de

Versailles, que celle do la restitutio in inte-
grum de l'Alsace-Lorraine, de sa réintégration
avec tous ses anciens droits dans la patrie dont
élie fut arrachée contre sa volonté. Restons
fidèles à cette idée. Nos trois départements
étaient» absents lors de la répartition de 1875 :
nous réparons ici simplement les effets de l'ab
sence, et de telle façon que, même dans un
détail de procédure électorale, aucune trace no
subsiste d'une séparation qui nous fut à tous si
cruelle.

Si donc vous approuvez nos propositions, la
Moselle et les doux départements du Rhin iront
prendre leur place alphabétique dans les deux
dernières séries, pour le renouvellement de
leurs mandats sénatoriaux.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — En exécution de l'article 7
de la loi du 9 décembre 1884 pour l'application
de l'article 9 de la loi sur le régime transitoire
de l'Alsace et de la Lorraine, les départements
de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin
sont répartis, selon l'ordre alphabétique, dans
les séries B et G.

ANNEXE N° 493

(2 e session extr.— Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ratification du décret du
24 avril 1920, concernant les conseils da
prud'hommes industriels et les conseils de
prud'hommes commerciaux en Alsace et
Lorraine, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères (1).
— (Renvoyé à la commission, nommée l'a
8 mars 1920, chargée de l'examen des projets
et propositions de lois concernant l'Alsace et
la Lorraine.)

ANNEXE N° 494

session extr.— Séance du 25 novembre 1920).

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
10 février 1920 relatif à l'introduction dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle dès lois françaises
sur la propriété artistique, littéraire,
industrielle et commerciale, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, par M. Georges
Leygues, président du conseil, ministre des

affaires étrangères (1). — (Renvoyé a la com
mission, nommée le 8 mars 1920, chargée de
l'examen des projets et propositions de lois
concernant l'Alsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 495

(2e session extr.— Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DB LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification du décret du
21 mars 1920, relatif à l'introduction en
Alsace et en Lorraine des dispositions de
l'article 1® de l'ordonnance du 17 avril 1839
et de l'artiele 2 du décret du 5 avril 1919 sur

la vérifieation première des poids et me
sures, instruments de pesage et de mesu
rage, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères (2).
— (Renvoyé fi la commission, nommée le
8 mars 1920, chargée de l'examen des projets
et propositions de lois concernant l'Alsace et
la Lorraine.)

ANNEXE N° 497

(2e session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés , portant ratification du décret du
4 mai 1920, étendant à l'Alsace et à la Lor
raine l'article 7 de la loi du 10 juillet 1901,
rendant passibles de la taxe des prestations
les voitures automobiles ainsi que les trac
teurs et les voitures attelées à ces tracteurs,
présenté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. Georges Leygues, président du con
seil, ministre des affaires étranhères (3). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 8 mars
1920, chargée de l'examen des projets et pro
positions de lois concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

ANNEXE N° 503
f

(2a session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la modifica
tion du délai imparti par la loi du 25 août
1920 pour le dépôt des demandes d'indem
nités pour dommages de guerre, par
M. Albert Lebrun, sénateur (4). — Urgence
déclarée. ^

Messieurs, en vue d'accélérer les opérations
des juridictions chargées de l'évaluation des
dommages de guerre, les Chambres ont voté la
loi du 25 août 1920, qui dispose notamment,
dans son article 1", paragraphe 1«, que « les
demandes prévues par l'article 15, paragraphe 2,
et par l'article 24 de la loi du 17 avril 1919, ainsi
que les demandes en revision fondées sur l'ar
ticle 57 de la même loi, devront être déposées
avant le 1er décembre 1920. Passé cette date,
l'action en réparation des dommages de guerre
ne sera plus recevable. »
Le Gouvernement estime que ce délai est

trop court pour permettre aux sinistrés, qui
n'ont pas encore satisfait aux obligations de la
loi, de se mettre en règle avec elle, et il pro
pose de proroger la date limite au 31 décembre
1920.

Votre commission des régions libérées ne
fait pas obstacle à cette proposition. Elle espère,
toutefois, que l'effort le plus énergique sera
poursuivi par les sinistres retardataires, afin
que la très grande majorité des demandes soit
déposée au cours du mois de décembre et qu'on
n'ait à faire jouer que très exceptionnellement

le paragraphe 2 de l'article 1", qui prévoit que
les juridictions compétentes pourront relever
de cette déchéance les intéressés qui justifie
ront qu'il leur a été matériellement impossible
de présenter leur demande dans le délai fixé,
ce qui peut arriver pour des personnes rete-'
nues dans les colonies ou pays étrangers et
n'ayant pas de représentants dans la métropole.
Le Sénat exprime, d'autre part, le vœu que le

Gouvernement prenne les mesures les plus
efficaces pour accélérer le travail des commis
sions cantonales, afin qu'à la date du 1er mai
1921, fixée par le traité de paix, la commission
dos réparations soit en état de fournir une
évaluation, basée sur des pièces irréfutables,
des dommages dont la réparation doit être de1
mandée à l'Allemagne.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

demander au Sénat d'adopter le projet de loi
tel qu'il lui est soumis.

PROJET DE LOI

Article uniqte. — L'article 1er , paragraphe 1"
de la loi du 25 août 1920, tendant à accélérer
les opérations des juridictions, chargées de
l'évaluation des dommages de guerre et à sim
plifier leur procédure, est modifié comme
suit : .

« Art. l" r. — Les demandes prévues par l'ar
ticle 15, para" raphé 2, et par l'article 24 de la
loi du 17 avri' 1919; ainsi que les demandes en
revision fondées sur l'article 57 de la même

loi, devront êire déposées avant le 31 décembre
1920.

« Passé ce délai, l'action en réparation des
dommages de guerre ne sera plus recevable. »

ANNEXE N° 512

(2 e session extr. — Séance du 30novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

• adopté par ta Chambre des députés, portant :
1° régularisation de crédits ouverts par dé
crets au titre de l'exercice 1920 ; 2° con
version eh crédits définitifs de crédits addi*-
tionnels aux crédits provisoires ouverts au
titre de l'exercice 1920, par M. Paul Doumer,
sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis après avoir été adopté par la Chambre des
députés comprend deux parties distinctes :
En premier lieu, la ratification de décrets

pris en conseil d'État, pendant la prorogation
des Chambres, et portant ouverture de crédits
supplémentaires sur l'exercice 1920, tant au
budget ordinaire qu'au budget extraordi
naire ;
En second lieu, la conversion en crédits défi

nitifs de crédits additionnels aux douzièmes

provisoires, votés également au titre de l'exer
cice 1920, avant l'adoption et la promulgation
de la loi de finances du 31 juillet dernier qui
établit le budget de l'exercice, et qui n'ont
pas été régularisés par cette loi.

RATIFICATION DB DÉCRETS PORTANT OUVBRTURH

DB CRÉDITS

Au termes de la loi du 14 décembre 1879, le
Gouvernement a le droit, en l'absence des
Chambres, d'ouvrir par décrets pris en conseil
d'État des crédits supplémentaires aux crédits
portés au budget, sous condition de les sou
mettre à la sanction du Parlement, dès l'ou
verture ou la reprise de la session. La nomen
clature des matières sur lesquelles peut s'exer
cer ainsi l'initiative gouvernementale est stric
tement déterminée par la loi.
Les décrets soumis à la ratification du Sénat

portent sur des crédits compris dans cette no
menclature. En voici le détail :

Budget ordinaire.

Décret du 13 août 1920. — Ministère de l'agri
culture. — Indemnités pour abatage d'ani
maux et saisies de viandes tuberculeuses ;

(1) voir les n°s 9o7-1239 et in-8» n» 174. —
i2e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 514-1158-1233, et in-8° n° 175 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 897-1157 et in-8° n° 156 —
12® législ. — dé la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 952-1240, et in-8° n° 173. —
12e législ. — de la Chambre des députés;

(4) (Voir les n°s 492, Sénat, année 1920, et
1680-1681, et in-8° n° 250. — 12* législ. — de la
Chambre des dépatés)./

(1) Voir les n°« 510, Sénat, année 1920, et
.627-1658 et in-8" n» 253. — 12" législ. — de le
Chambre des députés. . .
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Inoculations préventives effectuées par mesure
administrative, 1 million.
Ce crédit a été ouvert pour permettre à

l'administration de l'agriculture de défendre le
troupeau français contre la peste bovine.
On sait que cette maladie s'était développée

rapidement au mois d'août, en Belgique, et
avait pénétré sur certaines parties de notre
territoire. Conformément aux propositions du
comité consultatif des épizooties, il fut reconnu
qu'il importait de préparer d'urgence, de
concert avec l'institut Pasteur, les quantités
nécessaires de sérum, pour être prêt à toute
éventualité et procéder dans une large zone à
des inoculations préventives, dès qu'un foyer
épidémique se serait déclaré' en un point
quelconque de notre territoire.
Le crédit de 1 million précité s'appliqua à

l'acquisition de 150 à 200 bovins destinés à être
entretenus spécialement en vus de la produc
tion de ce sérum, ainsi qu'aux frais de matériel
et de personnel correspondants.

Décret du 16 septembre 1920. — Hygiène,
assistance et prévoyance sociales. — Hygiène
et salubrité générales, épidémies, 1 million.
Ce crédit a été ouvert en vue des mesures

urgentes à prendre en présence des cas de
peste qui ont été signalés au début du mois
d'août dernier sur notre territoire. Il a fallu,
notamment, acquérir du matériel transportable
pour stérilisation et désinfection, du maté
riel de laboratoire mobile, des produits chimi
ques, des sérums et vaccins, etc.
Décret du 1er novembre 1920. — Intérieur.—

Dépenses de composition, impression, expédi
tion et distribution des journaux officiels. —

, Matériel des journaux officiels. 7,480,781 fr.
Le Gouvernement a dû pourvoir d'urgence à

l'insuffisance de la dotation des journaux
officiels, insuffisance résultant de l'accroisse
ment du nombre et de l'importance des docu
ments à insérer, de la hausse du prix des ma
tières premières, enfin du relèvement qui a été
consenti sur les salaires à la suite du conflit
de la typographie parisienne.
Décret du 6 novembre 1920. — Affaires étran

gères. — Dépenses des résidences, 250,000 fr.
Ce crédit fut ouvert pour permettre aux chefs

de postes diplomatiques et consulaires à
l'étranger de fêter officiellement, dans leur
résidence, le cinquantenaire de la République.

Budget extraordinaire.

Décret du 5 novembre 1920. — Finances. —
Indemnités allouées aux petits propriétaires en
vertu de l'article 29 de la loi du 9 mars 1918
relative aux modifications apportées aux baux
à loyer par l'état de guerre, 45 millions.
Le crédit de 30 millions inscrit au budget de

1920 pour le payement des indemnités dues
aux petits prspriétaires, en vertu de la loi du
>9 mars 1918, s'est trouvé tout à fait insuffisant,
en raison du nombre des demandes d'indem
nités présentées. D'où la nécessité de l'ouver
ture de crédit réalisée par le décret du 5 no
vembre dernier, pour ne pas entraver l'appli
cation de le loi.

II

CONVERSION DB CRÉDITS PROVISOIRES
EN CRÉDITS DÉFINITIFS.

Le second titre (art. 3 et 4) du projet de loi
qui fait l'objet du présent rapport a pour objet
de convertir en crédits définitifs, incorporés au
budget général de l'exercice 1920, des crédits
supplémentaires ouverts en régime de dou
zièmes provisoires et que la loi de finances du
31 juillet dernier n'a pas compris dans ses régu
larisations.
Normalement, le budget voté doit absorber

la totalité des crédits provisoires, mensuels et
additionnels, précédemment ouverts et que ces
crédits définitifs annulent en totalité. Les cré
dits dont il est question dans le projet de loi
D'existent donc plus, et la conversion qu'on
propose est, en réalité, une ouverture de cré
dits additionnels au budget. Notre régularisa
tion semble donc être elle-même une irrégula
rité, couvrant une irrégularité plus grave et
incontestable.
Il faut le désordre dans les procédés finan

ciers, que la guerre explique et qui, au lieu de
disparaître avec elle, se sont aggravés en ces
derniers temps, pour que nous ayons à faire
l'opération aujourd'hui proposée. C'est parce
que l'on ne prévoit rien, l'on ne fait rien à

temps, que nos finances sont réduites aux expé
dients déplorables, et que, dans les choses
de moindre importance, dans les formalités
légales, nous sommes condamnés, en fin de
sessions, à des actes précipités et souvent irré
guliers.
Le 31 juillet 1920, à la dernière heure, les

Chambres, le Sénat surtout a été contraint
d'accorder au cours du vote même du budget,
des crédits additionnels aux douzièmes provi
soires qui ne pouvaient être incorporés dan»
les crédits définitifs, les décisions prises à
l égard de ces crédits intervenant alors que les
dotations des chapitres budgétaires intéressées
étaient définitivement arrêtées d'accord entre
les deux Chambres.
Les crédits additionnels aux crédits provisoi

res à convertir, dans ces conditions, en crédits
définitifs s'élèvent :

A 444,292 fr. pour le budget ordinaire ;
A 1,317, 250,00Ofr, en ce qui touche le budget

extraprdinaire.
La Chambre des députés a adopté sans

changement le projet de loi qui lui était sou
mis, dans sa séance du 26 novembre cou
rant.

Votre commission des finances ne voit pas
qu'il y ait lieu de modifier le projet, et elles
vous demande en conséquence, de vouloir bien
le sanctionner à votre tour.

PROJET DE LOI

• TITRE I".

RÉGULARISATION DE CRÉDITS OUVERTS PAR DÉCRETS
AU TITRE DE L'EXERCICE 1920 (1).

I. — Budget ordinaire .

Art. l,r . — Sont sanctionnés :

1* Le décret du 13 août 1920, rendu en con
seil d'État, en application de la loi du 14 dé
cembre 1879, et portant ouverture, au titre du
budget ordinaire de l'exercice 1920, d'un crédit
supplémentaire de 1 million applicable au
ministère de l'agriculture. — Chapitre 48 :
« Indemnités pour abatage d'animaux et saisies
de viandes tuberculeuses, inoculations préven
tives effectuées par mesure administrative » ;
2° Le décret du 16 septembre 1920, rendu en

conseil d'État, en application de la loi du
14 décembre 1879, et portant ouverture, au
titre du budget ordinaire de l'exercice 1920,
d'un crédit supplémentaire de 1 million, appli
cable au ministère de l'hygiène, de l'assis
tance et de la prévoyance sociales. — Cha
pitre 41 : « Hygiène et salubrité générales ;
épidémies » ;
3° Le décret du 1er novembre~W20, rendu en-

conseil d'État, en application de la loi du
14 décembre 1879, et portant ouverture, au
titre du budget ordinaire de l'exercice 1920, de
crédits supplémentaires s'élevant à la somme
de 7,480,781 fr. et applicables aux chapitres ci-
après du ministère de 1 intérieur :
Chap. 18. — Dépenses de composition, im

pression, expédition et distribution
des journaux officiels 1.142.071
Chap. 19. — Matériel des journaux

-officiels 6.338.710

Total égal 7.480.781

4° Le décret du 6 novembre 1920, rendu en
conseil d'État, en application de la loi du
14 décembre 1879, et portant ouverture, au
titre du budget ordinaire de l'exercice 1920,
d'un crédit supplémentaire de 250,000 fr.,
applicable au ministère des affaires étran
gères. — Chapitre 17 : « Dépenses des rési
dences ».

II. — Budget extraordinaire.

Art. 2. — Est sanctionné le décret du 5 no
vembre 1920, rendu en conseil d'État, en appli
cation de la loi du 14 décembre 1879, et portant
ouverture, au titre du budget extraordinaire
de l'exercice 1920, d'un crédit supplémentaire
de 45 millions, applicable au ministère des
finances. — Chapitre K : «Indemnités allouées
aux petits propriétaires en vertu de l'article 29
de la loi du 9 mars 1918 relative aux modifica
tions apportées aux baux à loyer par J'état de
guerre. »

TITRE II

CONVERSION EN CRÉDITS DÉFINITIFS DE CRÉDITS
ADDITIONNELS AUX CRÉDITS PROVISOIRES OU
VERTS AU TITRE DE L'EXERCICE 1920

I. — Budget ordinaire.

Art. 3. — Sont convertis en crédits définitifs
les crédits additionnels aux crédits provisoires,
s'élevant à la somme de 444,292 fr., alloués au
titre de l'exercice 1920 par les lois des 26 juillet
et 15 août 1920.

Ces crédits s'ajoutent aux crédits ouverts par
la loi de finances du 31 juillet 1920 et par des
lois spéciales pour les dépenses du budget ordi
naire de l'exercice 1920 et sont applicables aux
chapitres ci-après :

Ministère des finances.

2« partie. — Pouvoirs publics.

Chap. 55, — Dépenses administratives de la
Chambre des députés et indemnités
des députés 190.000

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

2* section. — Beaux-arts.

S' partie. — Services généraux
des ministères. '

Chap. 57 bis. — Subvention à l'union
centrale des arts décoratifs pour les
dépenses de personnel du musée et
de la bibliothèque des arts décoratifs. 254.292

Total égal 444.292

H. — Budget extraordinaire.

Art. 4. — Sont convertis en crédits définitifs

les crédits additionnels aux crédits provisoires,
s'élevant à la somme de 1,317,250,000 fr., alloués
au titre de l'exercice 1920 par les lois des 5, 12
et 19 août 1920.

Ces crédits s'ajoutent aux crédits ouverts paf
la loi de finances du 31 juillet 1920 et par des
lois spéciales pour les dépenses du budget ex
traordinaire de l'exercice 1920 et sont appli
cables aux chapitre» ci-après :

Ministère des affaires étrangères.

S'partie. — Services généraux des ministères. -

Chap. G bis. ~ Subvention à la société des
habous des lieux saints de l'Islam pour la cons
truction d'un institut musulman
à Paris 500.000

Ministère du commerce
et de l'industrie.

2e section. — Ravitaillement

général.

St partie. — Services généraux
lies ministères.

Chap. G bis. — Insuffisance de
recettes du compte spécial des
céréales panifiables pour la cam
pagne 1920-1921 1.304.250.000

Ministère de l'hygiène,
de l'assistance

et de la prévoyance sociales.

S* partie. — Services généraux
de» ministères.

Chap. A bis. — Participation
de l'État aux frais de construction
et d'aménagement pour le dé
partement de la Seine de mai
sons d'habitation provisoires 12.500.000

Total égal 1.317.250.000(1) Voir les décrets annexés au projet de loi
n» 1627.
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ANNEXE N° 513

(2 e session extr.— Séance du 30 novembre 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation sur l'exercice 1919
de crédits concernant les services de la
guerre et de la marine, par M. Paul Doumer
sénateur (1). (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi soumis à votre
vote a été présenté à la Chambre des députés
le 18 novembre et voté par cette Assemblée,
dans sa dernière séance, le vendredi 26.
Il a pour objet l'ouverture et l'annulation de

crédits, sur l'exercice 1919, aux départements
de la guerre et de la marine, qui se décompo
sent ainsi :

Crédits ouverts au ministère de
la guerre 47.880.140
Crédits ouverts au ministère de

la marine 6.107.000

Total des couvertures de crédits. 53.987.140

Crédits annulés au ministère de
la guerre 38.899.832
Crédits annulés au ministère de

la marina 5.000.000

Total des annulations de cré

dits.. 41.899.832

D'où un excédent, des ouvertures de crédits
sur les annulations, de 12 millions en nombre
rond.

Cette régularisation tardive des dépenses ef-
îectuées par les services de la guerre et de la
marine au cours de l'anné 1919 n'est possible
que parce qu'elle a été prévue et autorisée, à
titre exceptionnel, par une disposition insérée
dans la loi de finance» du 31 décembre 1919,
relative aux crédits provisoires (art. 25). La ré
gularisation des dépenses, do la nature de celles
que vise le présent projet, doit se faire norma-
malement avant le 30 juin au plus tard; le
délai a été prorogé de cinq mois pour l'exercice
1919, et les départements de la guerre et de la
marine en ont usé jusqu'à l'extrême limite.
La commission des finances de la Chambre

des députés a protesté contre ce retard et le
dépôt du projet de loi douze jours avant son
adoption obligatoire ; mais elle n'a proposé à
la Chambre d'apporter aucune modification à
son texte, ni au montant des crédits. C'estdonc
le projet de loi présenté qui a été intégrale
ment adopté.
Nous demandons au Sénat de le voter égale

ment sans «hangement aucun.
Les crédits qu'il s'agit d'ouvrir sont les sui-

rants :

Ministère de la guerre.

èlyiP. 21. — Établissements du génie. —
pefâ0Tin8!.M6,i40 fr.

Ce crédit est rendu nécessaire par l'insuffl-
*ance des dotations allouées par les lois des
6 et 18 octobre 1919 pour les augmentations de
traitements et les indemnités do résidence
accordées au personnel civil à compter du
1er juillet 1919.

Chap. 22. — Casernements et bâtiments mi
litaires, 1 million.

Le dépassement de crédit provient, par par
ties égales, du renouvellement onéreux des
marchés de vidanges dans un grand nombre
de places et de l'application de la loi sur la
journée de huit heures qui a nécessité la revi
sion des prix des marchés d'entretien et des
décomptes des travaux exécutés, au cours de
l'année 1919, pour l'entretien des casernements
et bâtiments militaires.

Chap. 2i. — Matériel du génie, 45 mil
lions .

Le dépassement résulte principalement de
l'augmentation du change sur New-York, dont
la répercussion s'est fait sentir sur les paye
ments à faire en Amérique; de l'importance
des dépenses engagées par les armées d'Orient
et du Levant (environ 19,350,000 fr.), dépenses
pour lesquelles les prévisions ont été trop fai
bles en raison de l'incertitude dans laquelle on
se trouvait au sujet des opérations de ces
armées; enfin, des fournitures de croix et de
cercueils au service de l'état civil, pour le
règlement desquelles le budget du génie ne
comportait aucune prévision.

Chap. 101 bis. — Transports, Q31 000 fr.
Ce crédit supplémentaire, comme celui de

6,400,000 fr. accordé par la loi du 31 juillet 1920,
est motivé par l'augmentation des dépenses
eifectuées pour les transports à l'intérieur du
Maroc. .

Cette augmentation est due principalement à
la hausse de ta monnaie liassani, au relève
ment des prix faits par les entrepreneurs de
transports de ravitaillement, aux transports
exceptionnels de récoltes du sud dans le nord
par suite de la récolte déficitaire dans ces
régions, au ravitaillement des colonnes ayant
opéré dans le Bou-Denib, enfin à l'augmenta
tion du nombre des postes à ravitailler.

Ministère de la marine.

Chap. 16. — Service des subsistances. —
Matières et indemnités représentatives, 1,107,000
francs.

L'insuffisance à couvrir provient de ce que
les cessions faites aux gouvernements étran
gers n'ont plus donné lieu, pour l'exercice
1919, à rétablissement au crédit du chapitre
ci-dessus, le service interministériel des dé
penses à l'étranger ayant décidé (circulaire du
4 août 1919) que le produit de toutes les ces
sions de l'espèce faites à partir du 1er janvier
1919 devait être considéré comme provenant
des stocks de guerre et que le montant devait
en être, par suite, reversé au Trésor,

Chap. 24. — Constructions navales. — Service
général, y compris les dépenses indivises. —
Salaires, 5 millions.

Le déficit provient de l'imputation à ce cha
pitre du payement de rappels de salaires censé-*
cutifs au relèvement des salaires régionaux.

Les annulations proposées par le Gouver
nement et votées par la Chambre s'élèvent à
36,899,832 fr. en ca qui concerne le départe
ment de la guerre et à 5 millions pour celui
de la marine. Elles sont motivées, pour le pre
mier, par le retard apporté dans l'exécution
de commandes de matériel d'artillerie, et por
tent, pour le deuxième, sur les dépenses de
salaires des constructions navales (entretien
et constructions neuves).

Le projet de loi comporte enfin une annu
lation de 52,511 856 fr. sur le chapitre du bud
get annexe des poudres et salpêtres afférent au
remboursement des avances du Trésor. Les
avances faites par le Trésor au service des
poudres pour équilibrer ses dépenses en 1918
ne se sont, en effet, élevées qu'à 50,374,707 fr.,
et c'est seulement cette somme que ledit ser
vice a dû rembourser en 1919, au lieu de celle
de 102.886 573 fr. qui avait été prévue, Cette
annulation ne souleve aucune objection.

En conséquence des explications qui pré
cèdent, nous avons l'honneur de recommander
à votre adoption le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1«

SERVICES DE LA GUERRE ET DK LA MARINE

Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres, au
tilre de l'exercice 1919, en addition aux crédits
alloués par la loi du 16 février 1920 et par des
lois spéciales, pour les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services civils,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 53,987,140 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis"
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres. au titre de l'exercice 1919, par la loi du
16 février 1920 et par des lois spéciales, pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils, une somme de
41,899,832 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à l'état B annexé à la
présente loi.

TITRE II

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre de l'exercice 1919, par la
loi du 16 février 1920 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget annexe du service
des poudres et salpêtres, une somme de
52,511,866 fr. est et demeure définitivement
annulée au chapilre 10 : « Remboursement des
avances du Trésor ».

SERVICES DE LA GUERRE Eï DE LA. MARINE

État A. —• Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés au titre des dépenses militaires
et des. dépensss exceptionnelles des services civils de l'exercice 1919.

CHAPITRES
I

MINISTÈRES EX SERVICES
MONTANT!

des crédits accordés.

i

i

21

tf |

Ministère de la guerre. ^

ir» SECTION — TROUPES MÉTROPOLITAINES ET COLONIALES-

S' partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur. 1

Établissements du génie. — Personnel ; »
Casernement» et bâtiments militaires .......|
Matériel du génie «...i. xxt..». .<>>>. •

fiv

946.14®
1.000.000

• 45,000.009

(ij voir les n^sil, sénat, année 1920, et 1626-
1657, et iJ-8* n° 254 — 12e législ. — de la Cham
bre des députés.
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CHAPITRES

I

MINISTÈRES ET SERVICES
MONTANT

des crédits accordé*.

101 bis.

16
2i

2« SECTION — OCCUPATION MILITAIRE DU MAROC

3e partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Troupes métropolitaine» et formations indigènes mixtes.

Transports 934.000

Total pour le ministère de la guerre 47.880.140

Ministère de la Marine.

h S' partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Frais généraux d'administration. — Entretien de la marine militaire.

Services des subsistances. — Matières et indemnités représentatives
Constructions navales. — Service général y compris les dépenses indivises. — Salaires

1. 107.000
5. 000.030

[ Total pour le ministère de la marine 6.107.000

. RÉCAPITULATION

Ministère de la guerre .7.7
Ministère de la marine

47.880.140
6.107.000

Total de l'état A.... ' 53.987.140

État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés au titre des dépenses militaires
et des dépenses exceptionnelles des services civils de l'exercice <919,

CHAPITRES MINISTÈRES ET SERVICES
MONTANT

des crédits annulés.

. 20 bis
20 ter

43

43

Mini stère de la guerre.

i" SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES ET COLONIALES

S' partie. — Services généraux des ministères.

. Intérieur.

Matériel de l'artillerie
, Armes portatives, grenades et artifices de signalisation

fr.

27.434.273
9.465.559 '

j Total pour le ministère de la guerre 36.899.832

Ministère de la marine.

3• partie. — Services généraux des ministères.

Titre Ier . — Frais généraux d'administration. — Entretien de la marine militaire. i
" 1

Constructions navales. — Entretien et réparations de la flotte construite et du matériel flottant des
mouvements du port. — Salaires „

Titre II. — Travaux neufs. — Approvisionnements de guerre.

Constructions navales. — Constructions neuves. — Salaires

3.000.000

2.000.000

Total pour le ministère de la marine 5.000.000

RÉCAPITULATION

Ministère de la guerre ;
Ministère de la marine

36.899.832
5.000.000

Total de l'état B 41.859.832
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ANNEXE N ' 475

(2e session extr. — Séance du 8 novembre 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité (1) (année 1920) sur : 1° le projet
de résolution portant règlement définitif du
compte des recettes et des dépenses du
du Sénat, pour l'exercice 1919; 2° le projet
de résolution portant règlement définitif
duconute des recettes et des dépenses de
la caisse des retraites des anciens séna
teurs et de celle des employés du Sénat,
pour l'exercice 1919 : 3* le projet de résolu-
tionportant rectification du budget des dé
penses du Sénat, pour l'exercice 1920 ; 4° le
projet de résolution portant :.1°- fixation du
budget des dépenses du Cénat, pour l exer
cice 1921; 2° évaluation des recettes et des
dépenses de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et do celle des employés
du Sénat ; 5« le projet de résolution portant
modification desarticles2, alinéadeuxième.
5, alinéa premier, 8 dc la résolution tendant
à créer une caisse de retraites pour les
anciens sénateurs, leurs veuves et leurs
orphelins mineurs, adoptée le .28 janvier

par 1. Guillaume. Poulle, sénateur.

Messieurs, les élections sénatoriales de 1929.
ayant sensiblement modifié la composition du
Sénat. il nous a paru utile de donner, à l'occa
sion des comptes et budgets du Sénat, des
renseignements complets sur les différents
services de la Haute Assemblée, tout au moins
sur les plus importants, envisagés au point de
vue des répercussions financières,, sur les
variations que le budget du Sénat a présen
tées, depuis la constitution de la Haute Assem
blée, en 1876, sur les causes de ces variations,
sur les modifications importantes qui ont
suivi le transfert effectif du Sénat à Paris, en
1880, et sur les modifications profondes que
lui a fait subir la grande guerre. Nous indique
rons certaines directives qui pourraient être
suivies, dans l'avenir, en vue d'améliorations
utiles pour les services et de restrictions
nécessaires à apporter à nos dépenses.
Afin de donner plus de clarté à nos observa

tions et à nos critiques, nous les grouperons
en neuf chapitres qui engloberont les diffé
rents services. du Sénat et par là même les
différents articles du budget du Sénat. Un
dixième chapitre sera consacré à la haute cour
de justice (affaire Caillaux-Loustalot-Comby) et
aux dépenses nécessitées par ce procès.
Nous donnons ci-après l'énumération de ces

chapitres qui concerneront :
1° Le budget du Sénat de 1876 à 1920 inclus,

envisagé à un point de vue général ;
2° Le personnel administratif : effectif. —

Indemnités de logement, infantile, de chauf
fage et d'éclairage, de vie chère, du temps de
guerre, de résidence, aux petits retraités. —
llabillsment. — Médicaments. — Employés de
la poste ;
3° L'éclairage et le chauffage :
4° Les dépenses proprement dites du Sénat :

fournitures de bureau. — Impressions. — Voi
tures. — Médailles et insignes. — Dépenses
des commissions;
5° Le mobilier. — La bibliothèque. — Les

travaux d'art. — Les secours. r- Le téléphone.
— Les taxes municipales ;

C° Les bâtiments et les jardins ;
7° La caisse des retraites des anciens séna

teurs ;
8° La caisse des retraites des fonctionnaires

et des agents du Senat ;
9° La buvette et l'abonnement aux chemins

de fer ;
10" La haute cour : l'affaire Caillaux-Lousta-

Îot-Comby. •

CHAPITRE 1«

LE BUDGET BU SÉNAT DK 1876 A 1920 ENVISAGÉ
A ?N POINT DE VUE GÉNÉRAL

Le tableau des dépenses du Sénat depuis son
installation, le 8 mars 1876, jusqu'à ce jour,
met en évidence par leur relèvement général,
après d'assez longues périodes, les modalités
de son existence de quarante-quatre ans.
Pendant les quatre premiers exercices de son

fonctionnement, ses dépenses n'atteignent pas
3,900, («JO fr. C'est la période de son organisa
tion.

Le premier de ces exercices ne comporte que
dix mois et sept jours de l'année 1Î76. Il accuse
une dépense totale de 3,208,099 fr. Les trois
exercices qui vont suivre n'atteignent pas pro
portionnellement cette somme, si l'on tient
compte qu'ils comportent soixante-sept jours
de plus.
Voici, du reste, les totaux:

francs.

1876 .... 3.208.099
1877 8.S56.150
187S. 3.751.096
1879 3.854.577

1880, c'est l'année de retour des Chambres *
Paris, décidé par la loi du 22 juillet 1879. L'Etat
fait directement d'importants travaux dans le
palais du Luxembourg où le Sénat va siéger.
Mais le Sénat lui même n'accroît guère ses dé
penses de plus de 5 à 600,000 fr. au début, pour
arriver progressivement, sans de brusques ma
jorations, au chiffre de 4,730,495 fr., en 1906.
Pendant vingt-six ans, elles oscillent entre

4,232,000 et 4,731,000 fr. On peut dire qu'elles
sont en quelque sorte stabilisées.
On pourra en juger par le tableau suivant :

francs.

1830 4.281.394
1881 4.374.042
[S8?.'. . . . .. 4.S86.864
1883." 4.480.202
1884 4.642.221
1885 4.593.424
1886 4.486.583
1887 4.550.386
1^8......".. 4.559.615
1889.1....... 4.491.312
1890.-; 4.500.442
1891:«\.:;:. 4.501.877
1892.' 4.422.427
1893 4.582.313

francs.

1894 4.448.727
189 4.445.839
1896 4.430.144
1897 4.521.325
1898 4.479.410
1899 4.632.716
1900 4 . 615 . 916
1901 4.569.100
1902 -4.589.498
1903 4.595.655
1904 4.593.023
1905 4.593.572
1906 4.730.495

1907 marque une nouvelle étape dans la pro
gression. La loi du 23 novembre 19 ri a porté
à 15,000 fr. par an, à partir du 1er janvier sui
vant, l'indemnité parlementaire qui était de
9,000 fr., conformément à l'article lOdu décret
du 5 mars 1848. D'où une brusque majoration
de 1 , 800,000 fr.

A partir de 1907, les dépenses se stabilisent
vers 6,600,000 fr., malgré la reconstruction des
communs du Sénat, 36, rue de Vaugirard, —
décidée par le Sénat, le 9 juillet 1909, et dont
les règlements furent espacés sur plusieurs
exercices, pour. une somme définitive de
750,090 fr.. inférieure au devis primitif, — mal
gré l'installation du tout à l'égout, — malgré la
transformation du chauffage et les aménage
ments divers oui ont amélioré les conditions
de l'activité parlementaire.

11 faut regretter que la guerre n'ait pas per
mis d'achever l'opération importante commen
cée 36. rue de Vaugirard. par la construction :
1° d'un bâtiment dans le fonds ; — 2° d'une
aile en retour, parallèle à celle en bordure de
la rue Garancière ; — 3» on sous-sol, dans la
grande cotli' qu'encadrent la bâtiments, d'une
Usiné électrique qui aurait rendu le Sénat in
dépendant au point de vue de l'éclairage. On
aurait pu ainsi loger la majeure partie du per
sonnel du Sénat, dans des appartements appro
priés, et supprimer progressivement l'indem
nité do logement qui figure dans nos budgets
pour 93,000 fr. par an, soit l'intérêt d'un capital
de près de 2 millions.
A partir de 1915, le total des indemnités par

lementaires décroît, par suite de vacances que
la guerre empêche de combler, mais les dé
penses matérielles augmentent par suite du
relèvement du prix de toutes choses, du ren
chérissement de la main-d'œuvre, de l'alloca
tion d'indemnités temporaires au personnel,
en raison de la cherté croissante de la vie.
Tous comptes faits, il y a balance. En 1907, on
avait dépensé 6,614.590 fr. En 1918, on dépense
6,636,280 fr.
Le bilan de chaque exercice se traduit

ainsi :
francs.

1907 6.614.590
1908, 6.520.090
1909.:.:. .V "6.619.969
1910 6.687.979
1911 G. 647. 051

•"1"912 6.725.087
1913 f...- 6.997.795
1914 0.781.797

- francs.

1915 6.172.310
1916. ' 5. 900.095
1917 6.086.789
1918 6.636.280

1919 est l'année d'un relèvement considérable
des traitements du personnel, à compter du
1er juillet. Ils sont établis sur les bases des
traitements de la Chambre des députés, en
s'inspirant des chiffres arrêtés par la commis
sion interministérielle, pour les fonctionnaires
de l'État. Le bilan de l'exercice 1919 donne la
chiffre de 7,931,533 fr. 24.
Le premier exercice du fonctionnement de la

Chambre des députés, installée, comme le
Sénat, le 8 mars 1876, se chiffrait par une dé
pense de 7,226,839 fr. Les dépenses de l'exer
cice 1919 se sont élevées à 14,964,829 fr.
On peut donc considérer qu'à peu de chose

prés les dépenses des deux Chambres sont les
mêmes proportionnellement, si l'on tient
compte de ce fait que le nombre des députés
est environ le double de celui des sénateurs.
Le budget de 1920 marque une nouvelle

étape dans la progression des dépenses qui
sont la conséquence du relèvement du prix da
toutes choses. Il comporte notamment pour les
membres des deux Chambres, une indemnité
supplémentaire de 12,000 fr., établie par la loi
du 29 mars 1920, qui vient s'ajouter à celle de
15,000 fr., fixée par la loi du 23 novembre
1906.
Il est à noter, en ce qui concerne les prési

dents des Chambres, que, dans sa séance du
1er septembre 1871, l'Assemblée nationale avait
fixé à 72,0J3 fr. leur indemnité. Ce chiffre avait
été maintenu pour le président du Sénat, par
résolution du 19 décembre 1876, pour le prési
dent de la Chambre par résolution du 27 juillet
1876. 11 a été porté à 132,000 fr., en juin-
juillet 1920, su? les propositions du ministre
des finances, soit une augmentation de
60,030 fr., et il a été spécifié que ces 60,000 fr.
étaient attribués à titre de frais de repré
sentation.
La loi budgétaire du 31 juillet 1920 a fixé la

montant du budget du Sénat à 12,775,200 fr.,
alors que la résolution du Sénat du 15 oc
tobre 1919 en avait fixé le chiffre à 9,251,00 )fr.-j
en tenant compte de l'application de diverses
lois votées. 11 est donc nécessaire de le recti
fier, comme le demandent MM. les questeurs,
en ajoutant à chaque article les crédits com
plémentaires qui les concernent. -
La commission de comptabilité prie le Sénat

de ratifier cette nouvelle répartition des crédits.
Pour 1921, le chiffre proposé est do li mil

lions 200,000 fr.

CHAPITRE II

LE PERSONNEL ADMINISTRATIF : EFFECTIF. —•
INDEMNITÉS DB LOGEMENT, INFANTILE, DE CHAUF
FAGE ET D'ÉCLAIRAGE, DE VIK CHKHE, DU TEMPS
DE GUERRE, DE RÉSIDENCE, AUX PETITS RETRAI
TÉS . — HABILLEMENT. — MÉDICAMENTS. —
EMPLOYÉS DE LA POSTE

Le» dépenses afférentes au personnel du
Sénat ne se bornent pas au traitement. Il faut,
si l'on veut avoir une donnée exacte de leur
ensemble, y rattacher les diverses indemnités
qui lui sont payées, quelles que soient les
désignations qu'elles ont reçues aux diverses
époques : gratifications, indemnités de service,
indemnité de logement, indemnité de chauffage
et d'éclairage, et, dans ces derniers temps,
sous des formes différentes, l'indemnité de vie
chère, dont l'indemiité de résidence n'est, en
réalité, qu'une indeiihité de remplacement.
Effectif. —La première question qui se pose,

avant d'aligner des chiffres, est celle deseffec-
tifs.
Combien y avait-il de fonctionnaires au Sénat

à sa création, en 1876, à Versailles? Combien
y en avait-il en 1880, après l'installation de
l'Assemblée à Paris, en période normale de
fonctionnement, avec l'attribution et la charge
du jardin du Luxembourg, que le Sénat n'avait
pas à Versailles? Combien y en avait-il en 1914.
à la veille de la guerre ? Combien y en a-t-il
en 1920?
On va voir, tout de suite, que, contrairement

aux légendre accréditées au dehors, et dont on
s'est fait souvent l'écho auprès de nous, les
effectifs en ont varié fort peu.
En 1876, date de l'organisation du Sénat, les

services législatifs comprenaient, d'après 1«
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tableau annexé au rapport de M. Eugène Michel
sur les dépenses du Sénat pour cette année,
50 fonctionnaires. Les services administratifs
en comptaient 34, étant observé que le personnel
de la bibliothèque ne ligure pas encore dans
ce tableau.
En 1880, il y avait dans les services législatifs

50 fonctionnaires; dans les services adminis
tratifs, 39.
En 1914, il y avait 46 fonctionnaires dans les

premiers, 38 dans les seconds.
Enfin, en 1920, il y a52 fonctionnaires dansles

services législatifs, 42 dans les services admi
nistratifs.
Comme agents on en comptait 85 en 1876,

182 en 1880, y compris 49 jardiniers et 18 sur
veillants du jardin et du palais, 204 en 1914. En
1920, il y en a 196.
Traitements. - Pendant la première période.

celle du séjour à Versailles, de 1876 à 1879, le
total n'atteint pas 600,000 fr.

francs.

1876 373.655
1877 .. 503.126
1878 / 513.603
1879 539.910

De 1880 1906, la progression est le fait de
l'avancement par promotion de grade, bien plus
que par changement de grade.

francs.

1880 - 645.105
1881 648.279
1882 664.924
1883 687.907
1884 6S9.623
1885 705.563
1886 721.928
1887 727.219
1888 737.817
1889 729.355
1890 719.948
1891 709.594
1892... 689.149
1893 700.906

francs.

1894 698L357
1895 700.448
1896 693.851
1897 732.478
1898 707.012
1899 712.046
1900.... 724.858
1901..' 713.956
1902 709.000
1903 792.000
1904... 782.003
1905 783.000
1906 759.000

En 1907, tous les fonctionnaires et agents
sont promus d'une classe, et il est demandé,
pour faire face à cette augmentation générale
des traitements, votée également par la
Chambre des députés pour son personnel, un
crédit supplémentaire de 81,400 francs.
La dépense se chiffre, cette année-là, par une

somme de 821,742 fr.
De 1909 à 1912 inclus, le total des traitements

s'abaisse, puis remonte :
francs.

5909. 799.565
1910 799.732
1911 824.178
1912 832.013

L'augmentation des traitements majore ce
dernier chiffre en 1913, à 836,051 fr. Nous allons
«onstater en 1914, année de l'ouverture de la
guerre, une nouvelle réduction de la dépense :

' francs.

1914....—-», ; 824.522
1915 779.600
1916 772.914
1917.. 723.584
1918 700.036

Comment à la suite d'un relèvement géné
ral des traitements à concurrence d'une
classe, décidé par le bureau du Sénat, en 1918,
les payements sont-ils encore inférieurs à
ceux de 1897? Parce qu'il a fallu remplacer par
des auxiliaires les fonctionnaires ou agents
mobilisés, et que, conformément à la juris
prudence des Chambres, ce personnel de for
tune est payé, non pas sur l'article 4 : appoin
tements du personnel, mais sur l'article 5 ;
indemnités de service.
Pour savoir ce que l'on paye comme traite-

tement à l'ensemble du personnel en fonc
tions pendant ces cinq années, il faut ajouter
ce qui figure à l'article 5, compte tenu cepen
dant d'une moyenne annuelle de 50,000 fr. qui
ne constituent pas à proprement parler un
traitement ou une indemnité équivalent à un
traitement.

Les questeurs, dans leur rapport annuel,
n'ont pas manqué de faire ressortir cette situa
tion, et il nous parait superflu de nous y arrê
ter davantage.
Indemnités de service. - Ces indemnités de

service, qui sont en fait des majorations au

traitement pour l'exécution de certains tra
vaux, n'ont figuré à un article spécial du bud
get du Sénat qu'en 1891. Jusque-là elles étaient
réparties dans. divers autres articles.
En voici la statistique : -

francs.

1891 28.689
1892 28.228
1893 31.622
1894..... 29.054
1895....: 24.867
1896 29.483
1897 33.4.8
1898 23.633
1S99 27.686
1900 31.548
190 31.222
1902..... 32.047
1903 32.330
1901 30.191
1905 17.779

francs.

1906... 28.029
1907 37.252
1908 38.989
1909 40.555
1910 110.701
1911 44.340
1912 46.591
1913 49.677
191 ' 89.869
1915... 77.955
1916.. 140.491
1917.......... 181.508
191 .... 153.656
1919 129.723

L'année 1910 accuse une dépense beaucoup
plus élevée que les précédentes-. Cette majora
tion exceptionnelle s'explique par l'attribution
au personnel d'une indemnité globale de
67,000 fr., sur la proposition faite, dans la
séance du 6 avril, par M. Rouvier, au nom des
commissions des finances et des" douanes,
d'accorder à chacun un mois de traitement

supplémentaire, en raison du nombre de séan
ces consacrées à la discussion du budget et du
régime douanier.

L'année 1914 dépasse aussi la moyenne habi
tuelle, en raison de l'installation à Bordeaux
ou une partie du personnel fut conservée jus
qu'au 15 décembre.
De 1915 à 1919, c'est le traitement du person

nel auxiliaire qui alourdit les chiffres. Mais
nous avons vu plus haut que la dépense du
personnel réglementaire s est allégée à pro
portion.

C'est sur cet article que s'ordonnancent les
indemnités allouées au cabinet du président
du Sénat, au commandant militaire du Palais,
aux sténographes pour le travail de nuit de la
revision, aux fonctionnaires et-agents pour
travaux supplémentaires, aux femmes des con
cierges, aux tubistes do la Chambre qui assu
rent l'échange des correspondances et des
épreuves d'imprimerie du Journal officiel , le
Sénat étant relié, par le poste du Palais-Bour-
bon, au tube pneumatique de ce dernier, etc.
Indemnités de logement. - L'indemnité de

logement ne figure pas dans les comptes du
début à un article spécial, parce qu'elle n'é
tait pas attribuée à tout le personnel non logé
dans les dépendances du palais mis à la dispo
sition du Sénat. Elle était accordée, suivant des
cas d'espèces, et payés sur l'article des dépenses
diverses. Elle n'était pas réglementée.
En 1882, la commission de comptabilité in

sista pour qu'on mit sur un pied d'égalité le
personnel logé et celui qui ne l'était pas, en
accordant à ce dernier des indemnités de lo
gement déterminées par le grade. A cette in
tention, elle majora les crédits de l'article de*
dépenses diverses de 38,000 fr. Mais les secré
taires rédacteurs et les sténographes rouleurs
ne furent pas appelés à bénéficier de cette me
sure, sous prétexte qu'ils n'étaient appelés au
Sénat que les jours de séance. De plus, le mi
nistre des finances ayant insisté pour qu'on
réalisât des économies, il fut décide par le pré
sident et les questeurs que l'indemnité de lo
gement ne serait plus accordée qu'aux agents
du Sénat et aux commis ordinaires.

En 1901, on en revint à la règle d'égalité de
1882. Une indemnité de logement fut accordée
à tout le personnel non logé et uniformément
fixée par grade, par une série d'arrêtés dont le
dernier est du 17 février 1913, sur des bases
semblables à celles de la Chambre des députés.

Voici donc, depuis 1901. le tableau des sommes
payées pour indemnité de logement :

francs.

1901 497932
1902 52.885
1903 62.409
1904 65. 558
1905 66.536
1906 72.643
1907 76.986
1908 75.272
19.19 77.062
1910 82.074

francs.

1911 84V)!
1912 97.324
1913 100.061
1914 97.113
1915..... 91.023
1916 89.350
1917 „ 87.650
1918 87.533
1919 , 93.441

La progression des dépenses s'explique par
1° La réduction du nombre des logements

disponibles dans le palais, le président du
Sénat, les questeurs et la commission de
comptabilité ayant été absolument d'accord
pour diminuer dans le grand palais, avec le
nombre des occupants, les risques d'incendie,
et pour augmenter le nombre des locaux mis à
la disposition du Sénat pour les besoins de ses
commissions ;
2° Les relèvements successifs du taux des

indemnités.

Cette progression eût été inverse et l'indem
nité de logement aurait été réduite à quelques
milliers de francs, si on avait utilisé le vaste
terrain, 36, rue de Vaugirard, pour y cons
truire des logements, comme nous l'avons noté

plus haut, en faisant un exposé général du budget du Sénat, de 1876 à 1919.udget du Sénat, de 1876 à 1919.

Indemnité infantile. - Établie par les ques
teurs, le 21 décembre 1897, à raison deàb fr.
par an, au profit du quatrième enfant des
agents seuls, jusqu'à quinze ans révolus, cette
indemnité a été étendue à tous les enfants des
agents, mineurs de quinze ans, par arrêtés des
1er avril et 9 juin 1903, 20 juin 1905, et déclarée
payable à la naissance, pour chaque nouveau-
né, et pour les autres enfants, à la fin de chaque
année.

Un arrêté du bureau du Sénat, du 3 août
1917, éleva cette indemnité à 100 fr. pour le
premier et le second enfant, à 200 fr. pour
chacun des autres.

Un arrêté des questeurs, du 8 août suivant,
l'accorda aux enfants dont les pères avaient
été tués à l'ennemi ou avaient succombé à

leurs blessures, sans distinguer si le père était
fonctionnaire ou agent.

A la suite des décisions prises par le bureau,
le 29 mars 1918, les questeurs, par un arrêts
du 18 avril, relevèrent l'indemnité infantile à
150 fr. pour le premier et le second enfant, à
300 fr. pour chaque enfant mineur de seize
ans, en l'étendant à tout le personnel, fonc
tionnaire ou agent, jusqu'au traitement infé
rieur à 8,001 fr.

Un nouvel arrêté du bureau, du 21 novem
bre 1918, l'a majorée de 180 fr. par enfant jus
qu'à sa majorité, et non-plus seulement
jusqu'à seize ans révolus, conformément aux
prescriptions du décret du 15 novembre, même
année, avec effet rétroactif au 1 er juillet.
En voici le décompte depuis 1905 :

francs.

1905 6.650
- 1906 6.300

1907 6.450
1903 6.CO0
1909 '. 6.3'0
1910 6.900
1911 6.350
1912 7.338
1913 6.300
1914 6.150
1915 5.900
1916 5.300
1917 14.250
1918 49.445
1919. 74.260

Indemnité de chauffage et d'éclairage. - Il a
été de principe, dès l'origine du Sénat, que le
personnel logé dans ses dépendances devait
être chauffé et éclairé. On ne pouvait pas ne
pas tenir compte de cet avantage à celui qui
n'avait pu être logé. Une série d'arrêtés de
questure de 1879. 1899, 1902, 1904, revisés et
codifiés en 1905, ont fixé l'importance, propor
tionnellement aux grades, d'une indemnité
compensatrice.

Quelques chiffres en indiqueront l'impor
tance :

francs.

1903... 5.597
1909 4.867
1910 5.522
1911 6.555
1912 6.870
1913 7.422
1914 6.719
1915 5.753
1916 5.475
1917 12.610
1918 12.145
1919 6.682
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Indemnités do cherté de vie, de temps de
guerre et de résidence. - Dès 1916, les ques
teurs se sont préoccupés de venir en aide au
personnel du Sénat, en raison du prix crois
sant de la vie. Ils ont accordé aux agents, en
service au Sénat, dont les traitements et les
allocations cumulés ne dépassaient pas 4.203 fr.,
une indemnité correspondant aux trois quarts
de leur traitement de décembre, de telle sorte
que cette indemnité jointe à la gratification ré
glementaire de tin d'année, inscrite au budget
4V! Sénat pour un autre quart, portait à un
mois entier 1# supplément qui leur était attri
bué

Aux fonctionnaires dont le traitement ne
dépassait pas 5,003 fr., ils accordèrent une
indemnité d'un quart de mois, ce qui leur
assurait, avec la gratification de fin d'année,
qui est d'un quart de mois, un supplément
d'un demi-mois.

Pour le premier et le deuxième trimestre
de 1917, un supplément d'un mois fut accordé
au personnel avec les limitations de traite
ment ci-dessus.

A partir du 1" juillet 1917, fut appliqué au
personnel du Sénat le régime admis par la
commission du budget de la Chambre, majo
rant de 540 fr. les traitements jusqu'à 3,600 fr. ;
de 360 ir., les traitements de 3,601 à 5,030 fr.,
soit 1 fr. 50 par jour pour les petits traite
ments, et 1 fr. par jour pour les autres.

La loi du 22 mars 1918 a porté l'indemnité
de vie chère de 1 fr. 50 à 3 fr. par jour pour
les traitements ne dépassant pas 3,600 fr., soit
1,08) fr., par an, et de 1 fr. à 2 fr. 50, soit
900 fr. par an, pour les traitements de 3,6;0
à 6,000 fr. Mais, dans l'intérêt du personnel, le
bureau du Sénat, dans sa séance du 21 novem
bre 1918, substituait à cette majoration une
augmentation générale de traitement par pro
motion d'une classe à tout le personnel, sans
distinction, système appliqué dès 1907, sous le
nom de grille, augmentation par conséquent
permanente et comptant pour la retraite. Il
ajoutait à cette promotion un complément de
5 fr. par jour ou de 3 fr. 50 ou de 2 fr., suivant
les traitements, déduction faite de l'indemnité
journalière déjà accordée par arrêté du
3 août 1917.

Cette allocation spéciale se traduisait par
une dépense de 65,380 fr., en 1917, de 250,117
francs, en 1918, et de 220,290 fr. pour le premier
semestre de 1919.

ïêur le second semestre de 1919, les traite-
meats étaient relevés sur la base de ceux de
la Chambre' des députés, en s'inspirant des
ehiites de 'la commission interministérielle,
chargée de reviser les émoluments des fonc-
tio&Aaires civils.

Par application de l'article 8 de la loi des
6 et 7 octobre 1919, l'indemnité- de cherté de
vie était rétroactivement,- à partir du 1 er juil
let, convertie en une indemnité- de 720 fr. dite
du temps de guerre. et de résidence (1,200 fr.)
qui s'élevait, pour le deuxième semestre de
1919, à 202,264 te.

Sens les noms divers d'indemnité de cherté
ds vie, d'indemnité du temps de guerre de
723 fr., d'indemnilé de résidence de 1,200 fr.,
l'to&amble se chiffrait par une somme le
422054 fs. x
Le décîet du 17 octobre 1919 avait' décidé

que l'indemnité de 720 fr. serait supprimée,
progressivement à partir du 1er janvier 1920, à
raison d'un tiers par trimestre, pour disparaître
totalement le £«* juillet, même année 1920. La
lai da 31 mars 1920 l'a rétablie, en décidant
qu'elle serait maintenue au plus tard jus
qu'au 31 décembre 1920 et qu'elle prendrait le
»cua d'indemnité exceptionnelle de cherté de
vie.

A cas diverses indemnités s'ajoutent des dé-
peaïes en nature comme les médicaments et
l'habillement des agents.

MéAîcameiitB. - La gratuité des médica
ments prescrits par les médecins du Sénat est
Hmité» aux commis, expéditionnaires, agents
du Sénat, aux facteurs des postes et des télé
graphes, aux femmes et aux enfants non-
OïaTiéÉ de ces catégories.

. wi reici la statistiqs® :

1876 869
1877 ;.,. 2.090
1878 A 1.707
1879«. 2.320
1880.. â.299
1881.*.. 4 5.100
1882 "£V. 5.095
1883.T.iîw...... 5.326
1884-.'. V.\ ........ 5.113
1885.'. 4.411
1886.V.. r.Tf-. 4.692
1887. :Î.,Ï-.-.-''.U 5.471
1888. 4.957
1889: ...v. ; . •. i .• 4.415
1890,..% 5.858
1891 v. 4.437

1892.. ..i-... -n. 4.971
1893. i ■. i's 3.312
1894 ....s-.-.:» ^ iV 3.496

1895 4.067
1896.. 4.162
1897 4.413

1898.... 4.724
1899 3.854

1900 3.548
1901. 4.192
1902 : 4.776
1903 5.588
1904. ............ 6.241
1905,...:;.;-.. 7.510
1906....: ...... ' 7.313
1907....:...... ' 6.996
1908....: ' 8.973
1909;...: 8.348
1910... • 8.763

1911. ...,-6.730
1912.......,. "7.686
1913....: • 7.172
1914.,..: " 5.285
1915.;.,: * • 3.534
1916. 5.725
1917....: 6.735
1918 8.282
1919 .. 12.524

Habillement. - Tous les agents du Sénat, en
dehors des jardiniers à la journée, sont habil
lés ou reçoivent une indemnité en argent.

Voici 1« tableau des dépenses de cet article,
depuis l'origine du Sénat ;

francs.

1876 16.702
1877 '.T.. 17.728
1878 17.00C
1879 '. 18.794
1880 22.505
1831 24.1 7S
1882 24.856
1833.._ 25.576
1884.... >....., 27.015
1885 22.893
1886 24.666
1887 24.661
1888 23.539
1889 23.942
1890 22.646
1891 23.897
1892 23.32:
1893 23.405
1894 24.94C
1895 22.836
1896 24. 92£
1897 24 . 626

frincs.

1898 25.024
1839 24.992
1900 . 25.479
1901 32.692
1902 22.312
1903 . 25.111
1004 27.335
1905 26.811
1906 26.921
1907 30.042
1908 28.081
1909 27.188
1910 31.238
1911 28.750
1912 27.491
1913 31.492
1914 31.138
1915 17.470
1916 23.304
1917 25.219
1918 35.691
1919 83.016

L exercice 1920 dépassera certainement ce
chiffre, de 25 000 fr. au moins, en raison de la
hausse croissante des étoiles, de la façon, etc.

En dehors de cette période exceptionnelle de
majorations de toutes choses, on constate que
la moyenne annuelle des dépenses oscille
entre 23 et 28,000 fr. Elle n'a été largement
dépassée qu'en 1901, époque oî un certain
nombre d'agents ont pris leur retraite.

Un relèvement des prix s'est manifesté en
1913 et il ne s'est pas arrêté. Si, pendant las
années de guerre, la dépense a diminué dans
de notables proportions, cela tient à la mobi
lisation des veents dont il n'a pas été néces
saire de renouarler l'habillement, pendant leur
présence aux armées.

Employés des postes. — A côté du personnel
propre au Sénat, nous avons celui du bureau
de poste, dont le traitement aujourd'hui, reste
à la charge de l'État, mais auquel nous payons
une légère indemnité.

Nous disons aujourd'hui, parce que jusqu'en
1903 inclusivement, le ministère des postes
nous réclamait le remboursement des appoin
tements du personnel de ce bureau, à la tête
duquel était un receveur, bureau installé
36, (rue de Vaugirard, dans les communs
du Sénat, et qui n'était pas spécial au Sénat
le public y étant admis. La somme à payer,
de ce chef, s'élevait en moyenne à 27,000 fr.
par an. Les questeurs estimèrent qu'il n'y
avait aucune raison de prélever sur la dotation
la somme à payer au personnel du bureau de
poste. Ils négocièrent avec le ministère, et,
dès 1904, le bureau du Sénat, géré par un
commis principal, fut rattaché au bureau
H» 6, au point de vue administratif s'entend,
et le remboursement des traitements n'eut
plus lieu. ' ,

Les questeurs se bornèrent à allouer une
indemnité au personnel de ce bureau, indem

nité inscrite au budget du Sénat, depuis 1904,
et s'élevant à environ 3,500 fr. par an, mais
majorée suivant le nombre des séances sup
plémentaires tenues par le Sénat, comme nous
l'indiquons plus haut, aux indemnités de ser
vices.

A côté de cette indemnité spéciale et de
principe, il en est accordé une autre aux
tubistes, pour la manœuvre tardive du pneu
matique, et aux agents de la Chambre des
députés qui assurent la transmission des
manuscrits et épreuves de la sténographie du
Palais-Bourbon au Journal officiel.

La majoration des pensions pour les petits
retraités et pour les veuves des fonctionnaires
et agents tués à la guerre. - Il nous reste à
parler brièvement de la situation du personnel
administratif ne jouissant que d'une pension
modeste.

Par arrêté du 9 août 1919, les questeurs,
comme on l'/ivudans leur rapport, ontjaccordé
aux petits retraités, avecl'assentiment du Sénat
qui a inscrit.à, cet effet un crédit de 67,000 fr. , à
l'article 6 de. son budget rectifié de 1919, une
allocation de 720 fr. ,conformément à la loi du
Î3 février 1919, de manière à porter la pension
globale à 4,720 fr.

Par arrêté du 8 novembre 1920, le bureau du
Sénat a sanctionné une proposition des ques
teurs, tendant À assurer la majoration propre
ment dite des pensions ordonnée-par la loi du
25 mars 1920. .Les observations que nous pré
senterons au chapitre VIII ci-après, fourniront
des précisions utiles sur l'application que les
questeurs ont. .proposée de celte loi, en sui
vant les règles. adoptées par la Chambre des
députés pour, son personnel pensionné.

Enfin, conformément h la résolution du Sénat
de 1919-. une somme de 16,700 fr, est inscrite au
budget pour le payement d'une pension aux
veuves ai personnel tué à la guerre.

CHAPITRE m

ÎSCUURAGB. — CHAUFFAGE

Éclairage. - Nous donnons ci-après le tableau
des dépenses d'éclairage du. Sénat; de 1876 à
1919 ;

îrancs-

1876 29.193
187T - 29.291'
1878 ^ - 21.651
1879. . ...... ri 30:145
1880 62.727
1881 70.767
1S32 56.870
1883.... 66.199
1884 69.942'
1885....,...». 66.098
1886,..; 71.522
188? 74.454
1888 66.724
188 f ' 69.410-
1890 68.743:
1891 70.923.
1892 69.513
1893 65.662
1894 6Î.966
1895 72.973
1896 66.607
1897 66.918

irancst

1898 68.076
t899..;::.:\. 63.343
1900:./;; 83. 162
190t... 75.548
if02..:. 71.184
1903 83.029
1904 70.566
1905 70.870
1906 73.284
1907... .. 92.705
1908. ......... 104.408
IQOSI-..-^,,,, 206.921
1910... .... 146.209
191 156.813
191 » 85.7291
t913„.,.J, y,... 163.211
1914 107.299
L915 212. 12Ï
191G..... 122. 7oG;
L917 221.345
1918 324.556,
1919. 447.947

Les dépenses de.chauffage, qui oscillent
entre 29,000 et 30,00) fr., pendant le séjour i,
Versailles, ort le cube à chauffer est restreint,
sont doublées, dès le retour à Paris, à raison
des proportions da Palais du Luxembourg.
Elles varient d'abord suivant le prix des com
bustibles. Elles s'augmentent ensuite, à partir
de 1907, des frais de transformation des calo
rifères anciens à air chaud, à eau chaude et h,
vapeur, en un calorifère unique à vapeur, à
basse pression.

Dès 1915, la difficulté de se procurer d*
charbon relève encore les prix d'unité, qu{
s'accroissent d'année en année, dans deé
conditions que chacun de nous connaît, et
qui deviennent vraiment formidables. La com
mission de comptabilité espère que là auss
l'impossible sera tenté pour réaliser les éco
nomie* nécessaires.



Annexe n» 47 5 (Suite ). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 881

•wn — a. a. iv&y. - o jaurici is»ti

Éclairage, — Voici quelles ont été les dé
penses d'éclairage do 1876 à 1919 :

. . tï&acs .

1S7G 36.569
1877 52.548
1878 ■ £>7, £83
187 59.194
188 ..,»■» 97.7G4
1881 102.003
4882 .V.. 99.7.)4
1383 94.535
1834. . ......... . 89.597
1885 87 .5573
1830 80.902
1887 85.203
1883. ......... - .84.179
1889 90.523
189 99.139
1891 96.137
1892 .v.. 93.415
1893 9i. 749
189.4 107.027
1895 100.591
1896 114. ::0)
1897 100.635

francs.

1893 85.814
1899 101. 39G
1903 116.600
1901 ..105.920
1902 133.102
1103 106.856
190 99.196
1905 109-217
1900 .■ 110.243
1907 109.393
1903 115.834
1909 103.352
1910 .109.3:5
1911 05.078
1912 90.632
19 1 90.328
1914 74.G72
1915 58.287
1916 60.213
1917 55.0,7
1918 83.817
419 122.828

Nous retrouvons ici les mêmes facteurs de la
progression que nous notons dans je chaulïage:
l'installation à Paris, la pose de câbles et d ap
pareils pour l'cclairaxe électrique qu'on inau
gure en 1898. Pendant la période de guerre, de
1914 à 1918, les séances du Sénat sont espacées
et le travail se concentre surtout dans certaines
commissions. Puis vient l'armistice. 1919 est
marqué par- un relèvement considérable, par
l'augmentation du prix des câbles, l'aménage
ment temporaire de l'éclairage de la grande
salle des conférences, en vue du banquet ollert
à M. le président Wilson, et enfin par le relè
vement des prix et des tarifs de consomma
tion.
Le tableau suivant indique ces différences :

1918 1919

ir. c. it. v*

Gaz 12.436 » 16.418 31
Électricité 13.677 50 17.277 10
Huile, pétrole, bougies 12.789 65 9.891 2o
Divers 135 35 178 95
Travaux et fournitures 41.778 91 ' 79.162 52

Ensemble 83.817 41 122.923 13

Commencée en 1898, la substitution de l'éclai
rage électrique à l'éclairage au gaz a été gé
néralisée en 1902. On peut constater, avec le
tableau qui précède, qu'avant la guerre qui a
entraîné des majorations de prix, cette substi
tution de l'éclairage électrique à l'éclairage au
gaz n'avait entraîné, pour le budget du Sénat,
aucun surcroît de dépenses. Et encore est-il
utile de faire remarquer que, dans les chiffres
indiqués, est compris pour la période d'avant-
guerre, ce qu'ont coûte l'installation des câbles
des fils et des appareils, c est-à-dire des dé
penses qui n'ont pas été renouvelées chaque
année.

Notons que, pendant les vacance», de nou
velles installations ont été faites, qui permet
tront, en cas d'accidents, pouvant supprimer le
courant venant de l'usine du secteur de la rive
gauche qui alimente le Luxembourg, d'assu
rer l'éclairage électrique du Sénat, au moyen
d'accumulateurs, pondant plusieurs heures.
Cette amélioration indispensable a entraîné
une dépense d'environ ï8,030 fr.

f CHAPITRE IV
■ LES DÉPENSES PROPREMENT DITES DU SÉNAT :

FOURNITURES DK BUREAU. - IMPRESSIONS. —

VOITURES. — MÉDAILLES ET INSIGNES. — DÉ
PENSES DES COMMISSIONS

Fournitures de bureau. - Voici quelles ont
été les dépenses pour fournitures de bureau de
1876 à 1919 inclus :

francs.

1876........... 31.879
1877 17.461
1878 19.522
1879 24.809
1880 27.782
1881 21.793
1882 •„ 29.753
1883 24.014
1884 28.546

francs.

1835 23.798
1886 25.393
1887 25.109
1883 27.004
1889 25.709
4890 27.582
1891 28.662
1892 29.555
1893 29.515

francs.

1894 29.870
1895 29.203
1896 28.991
1897... 33.101
1808 31.287
189 32.711
1900 33.603
1901 31.597
1902 41.051
1903 36.693
1901 33.343
1905 59.873
1930 49.216

francs.

1907 40.137
190S t 55.422
1939 40.703
1910 59.320
191 53.379
1912 55.518
1913 52.873
1914:....„ 45.874
1915 60.802
1916 54.838
1917.. 83.848
1918 '.. 91.626
1919 133.023

Après la période d'installation du Sénat, les
dépenses pour fournitures de bureau sont des
cendues au-dessous de 20,000 francs. Mais elles
sont remontées, à l'époque du premier renou
vellement triennal ; - et on constate qu'à cha
cune de ces échéances, correspond une plus
grande consommation.'
Depuis la guerre, toutes les livraisons ont subi

des majorations de prix qui, en 1919, se chiifrent
par un supplément de 100,000 francs par rapport
à 1876.

L'exercice 1920 est encore plus chargé. Le
Sénat renouvelé comprend 314 membres. La
consommation augmente, en même temps que
le prix du papier s'élève parallèlement. On dé
passe 200,003 francs ! Et il est prévu pour cet
article un crédit supplémentaire.
L'examen des comptes des sociétés fran

çaises, qui fabriquent le papier, permet de
constater. qu'elles donnent de beaux dividendes
à leurs actionnaires et qu'elles augmentent
autant leur capital-actions que leurs prix de
vente.
Les fournitures de bureau consistent en

registres, papier, plumes, encre, papier à
lettres, enveloppes, etc. C'est la dépense sur le
papier à lettres et les enveloppes qui, chaque
année, progresse. Cette progression est telle
qu'elle a justement provoqué, à plusieurs
reprises, les observations de la commission de
comptabilité. Il semble que ce soit inutilement,
puisque cette progression n'a cessé de s'acéen-
tuer d'année en année, et la quantité de papier
à lettres consommée est véritablement
énorme.

Cette progression suit celle de la progression
de la correspondance des membres du Parle
ment, assaillis, de plus en plus, par les inter
ventions des électeurs, désireux d'entrer dans
les fonctions publiques ou des fonctionnaires
désireux d'avancer, ou aussi de tous ceux que
la lenteur des solutions administratives amène
souvent à s'adresser aux membres du Parle
ment, pour faire sortir M. Lebureau de sa tor
peur et de son apathie. •
Impressions. — De ce côté encore, l'augmen

tation des dépenses est incessante et consi
dérable, malgré certaines suppressions d'impri
més, faites en 1902 et 190i, et qui, momentané
ment, ont amené des économies.
Le tableau que nous donnons ci-après est

instructif :
irancs.

1876 108.656
1877 110.923
1878 205.717
1879 200.997
18S0 211.559
1881 248.543
1382 240.929
18^3 233.5,2
188 185.983
1885 202.663
1886 170.669
1887 207.893
1838 218.218
1839 165.431
1890 .-... 152.769
18 )1 2)7 608
1^92 159. 38S
1893 204.918
1894. ; 155.215
1895 198.094
1896 169.375
1897 198.442

uauio.

1898 206.076
1899 102.381
1900 207.150
1901 2)2.193
1902 192.752
1903... 206.508
1905..- 197.437
1905 153.4i;C
1906 . 219.350
1907 289.195
1908 135.063
1909 221.386
1910 257.644
1911 251.831
1912 255.810
1913 270.461
1914..- 216.650
1915 130.339
1916 152.438
1917 195.529
1918 246.115
1919 422.903

- Des chiffres qu'on vient de lire, pn peut dé
gager ce fait que, jusqu'à la guerre, les dépen
ses d'impression ont oscillé entre 108,656 fr.,
chiffre le plus bas, et 289,000 fr., chiffre le plus
élevé, soit une moyenne annuelle de 225, CC0
francs. L'activité-parlementaire, l'importance
des problèmes rapportés la tendance à élargir

les exposés et à augmenter le nombre des ta
bleaux statistiques, ont contribué pour une
bonne part à majorer le total des dépen
ses.

Mais il ne faut pas perdre de vue que nous
n'avons pas à payer seulement, sur les crédits
de l'article 10, les impressions ordonnées par le
Sénat. Nous devons également payer à i'in-
primerie nationale les documents parlemen 
taires (projets de budgets, comptes, etc.) dis
tribués par le Gouvernement ; - au Journal
officiel les Annales du Sénat (débats et docu
ments), et à l'imprimerie Paul Dupont les vo
lumes d' archives parlementaires cfu'on a distri
bués jusqu'à la guerre, en 1911.
De 1870 à 1907, la moyenne des dépenses des

impressions données par le Sénat est d'envi
ron 120,030 fr.
Pendant la même période, la moyenne des

payements à l'imprimerie nationale pour les
budgets, comptes, rapports distribués aux
Chambres, était de 9,030 fr.
Au Journal officiel, on arrivait 1 payer 23,000

francs pour les Annales.
Enfin, pour les archives parlementaires, les

deux volumes distribués chaque année repré
sentaient une dépense moyenne de £3,0u0
francs.

La diminution des dépenses en 1915, 1 9 ' G ,
1917 s'explique d'elle-même. Leur relèvement
en 1918 s'explique par des raisons inverses.
Voici, pour préciser, le décompte de chaque

facteur, de 1916 à 1019 :

1916.

Imprimerie nationale..' 689 60
Journal officiel, impressions. 19.115 85
Livrets d'adresses 213 75
Impressions du Sénat 132.419 46

1917.

Imprimerie nationale 770 83
Journal officiel 26.863 60
Impressions du Sénat 167.883-68

1918.

Imprifnerie nationale ' 8.427'G9
Impressions du Sénat 237. 687 39

Les dépenses du Journal officiel, à partir da
cette année,' ne figurant plus à cet article.
Elles passent à l'article même du Journal
officiel, avec les abonnements.

1919.

Imprimerie nationale 3.811 53
Impressions du Sénat 416.859 46
Livrets d'adresses 1.958 Ôi
Divers 250 »

Mais il y a lieu de noter que ce n'est pas
parce que les impressions ordonnées par le
Sénat en 1919 ont été plus importantes que la
dépense est montée à prés de 417,003 fr. Cette
majoration est le fait de l'application de la
journée de huit heures, du relèvement des
salaires typographiques, du prix du papier, des
encres, essences, etc. Depuis la guerre, nous
avons di accorder à notre imprimeur quatre
relèvements : un de 20 p. 103, le 14 décem
bre 19i6;un de 30 p. 103, le 6 juillet 1917; un
de 85 p. 100, à partir du 16 juin 1919 et enfin,
en 1920, un de 25 p. 100, à la suite de l'arbi
trage du ministre du travail qui a suivi la
grève de février dernier, grève pendant laquelle
le compte rendu analytique écourté a été dis
tribué dactylographié.
Nous ajouterons qu'à la suite de la décision

de la commission paritaire, une nouvelle majo
ration de 0 fr. 25 de l'heure est appliquée à
titre de complément de vie chère, depuis la
16 novembre 1920, ce qui porte cette indem
nité à 95 centimes de l'heure.
En ce qui concerne les a rchives parlement

taires, la publication en est suspendue depuis
la guerre. Quand sera-t-elle reprise ? On ne le
sait encore.
Les deux derniers volumes distribués sont •

pour la période révolutionnaire, le tome 82
contenant les débats de la Convention du 33 fri
maire an II au 18 nivôse même année ; pour la
période postérieuro, le tome 127 contenant le"
débats des Chambres du 3 au 17 juillet 1839.
Formons le vœu qu'on achève au plus tôt la

période de la Convention, en noua épargnant
les redites. Pourquoi retarder la publication de
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ces débats, en voulant les mener de front avec
ceux des assemblées modernes, dont la sténo
graphie est au Moniteur ?
C'est surtout à propos de ces dépenses d'im

pression que la commission de comptabilité
croit devoir tout particulièrement faire appel
à ceux de nos collègues qui prennent l'initia
tive de propositions de loi ou qui sont chargés
de rapports. En 1909 dans son rapport déposé
sur le bureau du Sénat, le 19 mars, no're re
gretté collègue, M. Pauliat, disait au nom de
la commission de comptabilité : « Souvent ils
(nos collègues) joignent à leurs exposés des
motifs des tableaux, des statistiques, des déve
loppements dont l'utilité n'est pas toujours
indispensable, et qui ont souvent pour effet
d'en alourdir la lecture alors que, débarrassés
de pareilles additions, ces exposés gagneraient
en clarté et en puissance d'action sur les
esprits. » C mbten justes sont ces observa
tions, mais que d'économies elles procureraient
si elles étaient suivies. Nous pourrions citer
tels rapports, distribués après la discussion,
qui, à des dates rapprochées, ont coûté des
milliers de francs.
Quelle utilité peut-ii y avoir à reproduire, au

Sénat, en format in-octavo, les textes de pro
positions et projets de loi votés par la Chambre,
imprimés à la Chambre eu format in-quarto,
et distribués à tous les membres du Parle
ment i
Nous pourrions citer d'autres faits plus dé

monstratifs, plus décisifs encore.
La commission de comptabilité demande

instamment qu'en présence de l'augmentation
constante, ininterrompue, de cette catégorie
de dépenses, tout soit tenté pour que de nou
velles augmentations ne soient pas constatées
à l'avenir.
Voitures. - Le tableau concernant les diffé

rents crédits inscrits, de ce chef, de 1876 à
1319, donne les chiffres suivants :

francs.

1876 1.178
1877 2.210
1878....... 2.715
1879 1 . 416
1880 2.860
1881 2.792
1882 2.400
1883 2.600
188 1.690
1885 1.530
1886 1.600
1887 1.770
18-8 1.2.0
1889 2.."80
1890 1.511
1891 1.283
1892 1.36')
J893 2.835
18 14 -.... 1.215
1S95 1.725
1893 3.502
1897 2.000

francs.

1898 1.225
1899 1.515
1900 1.515
1901 2.020
1902 1.1C0
1903 2.371
1904 1.755
1905 2.270
1903 1.395
1907 1.330
1903 1.982
19 >9 1.650
1910 2.339
1911 2.255
1912 1.865
1913 2.010
1911 1.750
1915 1.Ô95
1916 860
1917 1.440
1918 2.160
1919 2.0J0

Chaque fois que le bureau ou une délégation
du Sénat se rendent à une cérémonie officielle,
des voitures sont à leur disposition. Les varia
tions dans la dépense accusent la fréquence oii
la rareté de ces cérémonies. Le crédit n'a pas
sensiblement varié.
Médailles et insignes - Le tableau suivant

donne le chiffre des dépenses faites de 1876
à 1919!

lituna.

1976 15.631
1877 50'.)
1878....- 3 5
1879 23.386
1 S8J. .... 1.559
1881 451
1RS2 15.233
1883 1.316
1884 164
J8-5 15.183
JS86 6.603
1887.:..« 842
1888 15.355
188 .. 847
1890 1.190
1891 12.566
J892 4.789
1893 1.031
1891 13.937
1895 1.406
189 5.408
1897 14.401

francs.

1898 3.844
1899 552
1900 17.517
m 2.577
902 '4.124
903 12.304
9 4 1.160
905 1.421
900 14.611
907 9.9-6
908 938
90;» 12.322
910 1.008
911 ' 5.369
912. 14.102
913 1.275
914 4.143
915 4.433
916 »
917 »
918. 781
919 88.451

L article 13) du règlement du Sénat a décidé
que des insignes seraient « portés par les
sénateurs lorsqu'ils seraient en mission, dans
les cérémonies publiques, en toutes circons
tances, où ils ont à faire reconnaître leur qua
lité ».

En outre, chaque sénateur reçoit une mé
daille frappée à son nom, constatant son iden
tité. C'est - à ces insignes et à ces médailles
que pourvoit plus particulièrement le crédit de
l'article 21.

Mais, en dehors, le Sénat fait frapper à frais
communs avec la Chambre, des médailles
commémoratives de la réunion de l'Assemblée
nationale, par exemple, ou d'un grand événe
ment. Il est aisé de suivre, dans le tableau
ci-dessous, ce qui, dans ce domaine, est le fait
du renouvellement triennal, à la suite duquel
la médaille sénatoriale est frappée avec da
nouveaux coins.

Voici, au surplus, la liste des médailles et
plaquettes distribuées aux sénateurs, depuis
1876 :

Renouvellements triennaux. v

1876. - Médaille gravée en 1849 par Gayrard,
pour l'assemblée législative. Le revers fut
changé pour en faire la médaille du Sénat.
1879.. — Médaille du ' graveur : Auguste

Barre.

1882, 1835, 1888, 1891, 1891, 1897, 1900. - Ces
médailles eurent pour auteur Maximilien
Bourgeois.
1903, 1906, 1939, 1912, 1920. — Médailles gra

vées par Henri Dubois.
1921. - Médaille commandée à M. Léon

Deschamps.

Congrès.
30 janvier 1879 : élection de M. Jules Grévy.
- Graveur : Oudiné.
28 décembre 1885 : réélection de M. Jules

Grévy. - Graveur : Maximilien Bourgeois.
3 décembre 1887 : élection de M. Carnot. —

Graveur : Maximilien Bourgeois.
17 janvier 1895 : élection de M. Félix Faure.
- Graveur : Ponscarme.
18 février 1899 : élection de M. Loubet. —

Graveur : Henri Dubois.

17 janvier 19J6 : élection de M. Fallières. —
Graveur : Chaplain.
17 janvier 1913 : élection de M. Poincaré —

Graveur Lamourdedieu.

17 janvier 1920 : élection de M. Deschanel.
- Gravure commandée à M. Léon Deschamps.

Assemblée nationale.

Revision de la constitution : retour des

l Chambres à Paris (19 juin 1879). - Graveur :
Oudiné.

Revision partielle des lois constitutionnelles :
Assemblée nationale (4-13 août 1884). - Gra
veur : Chaplain.

Diverses.

Médaille commémorative de la proclamation
de la République (22 septembre 1792-22 septem
bre 18)2). — Graveur : Maximilien Bourgeois.
Médailles du Tzar (Cherbourg-Paris-Chàlons :

5-9 octobre 1836). - Graveur : Chaplain.
Médaille du pont Alexandre-Ill. — Graveur :

Daniel Dupuis.
plaquette commémorative des funérailles du

Président Carnot (1er juillet 1891). — Graveur:
Rotv.

Plaquette du cinquantenaire de Berthelot
(24 novembre 1901). — Graveur : Chaplain.
Médaille commémorative du centenaire de

Victor-llugo (26 février 1902) (Delagrave, édi
teur). — Graveur : Chaplain.
Médaille commémorative du centenaire du

code civil (distribuée en février 1906). — Gra
veur : Vernon.
Médaille à l'effigie de M. le Président Loubet

(distribuée en mai 1906).- Graveur : Chaplain.
Plaquette commémorative des funérailles

de Berthelot (distribuée en 1911). - Graveur :
Léon Deschamps.
Dépenses des commissions. - Voici le tableau

des dépenses des commissions, de 1876 à 1919
inclus :

iidiius.

1876 875
1877 2.383
1878 10.412
1879 13.938
1880 13.707
1881 14.572
188 11.963

francs.

1883 15.933
1884 10.720
1885 10.630
1886 7.019
1887 11.290
1888 14.454
1889 6.740

irancs.

189,7 6.99C
1891 9.318
1892 16.337
18)3 8.108
1891 7.866
18)5 6.621
1896 8.0)3
1397 8.838
1898 - 7.693
1899 8.376
1900 9.368
1901 7.715
1902 8.593
1903 9.309
1901 9.260

1905 9.092
19J6 8.815
19)7 35.549
1908 12.519
190) 19.411
1910 11.250
191 9.941
1912 12.088
1913 10.301
1914 10.100
1915 15.192
1916 14.638-
1917 20.477
1918 11.737
1919 13.706

Cette catégorie de dépenses ne suggère,
dans son ensemble, aucune observation géné
rale. Les commissions sont juges des néces
sités que comportent leurs travaux. "
C'est ainsi que, parfois, des enquêtes doivent

être faites. En 1831, les sénateurs Parent et
Théophile Roussel furent chargés d'une en-
quete à l'étranger par la commission de la
proposition de loi des enfants abandonnés ; en
1883, le sénateur Duprés fut chargé d'une
enquête à l'étranger par la commission de la
proposition de loi sur le régime des aliénés;-
en 1892, les membres de la commission de
l'Algérie se transportèrent dans noiro colonie
de l'Afrique du Nord pour y étudier l'organisa
tion des divers services. Cette commission était
présidée par Jules Ferry.
Dn 1907, la commission d'enquête sur la ca

tastrophe de l'Iéna dépense li,63) fr.; la com
mission des retraites ouvrières, dont on sait le
grand labeur, dépense 10,598 fr.
Viennent les années de guerre, 1915, 1916,

1917. La commission de l'armée se multiplie.
Ses travaux prennent une extension crois
sante. Elle envoie des missions sur le front
pour rendre compte de la situation et on ne
peut que -rendre hommage à l'œuvre pa
triotique qu'elle a poursuivie sans défail
lance.

Tout cela à titre d'indication, et pour mar
quer qu'elles ont toutes été ménagères des
deniers du Sénat, môme quand des enquêtes
sur place étaient nécessaires et que des dé
penses extraordinaires devaient être faites.
Les dépenses normales des commissions

consistent dïhabilu le :

1° Dans les frais do sténographie : par
exemple, quelquefois une commission tient à
faire sténographier ses débats ou certaines
dépositions ;
2° Dans les allocations attribuées aux secré

taires pris dans le personnel du Sénat, lorsque
des commissions, désireuses d'avoir des procès-
verbaux soigneusement tenus, demandent des
secrétaires spéciaux, ce qui est généralement
le cas des grandes commissions annuelles ou
de commissions spéciales chargées de l'examen
de projets ou de propositions de loi, particuliè
rement importants.
La désignation, la rémunération des secré

taires adjoints des commissions sont précisées
par l'article 59 du règlement des services du,
Scnat, tel qu'il a été modifié par la commission
spéciale qui s'est réunie les 23 septembre, 14
et 16 octobre 1919 et 29 janvier 1920.
Dans notre rapport du 1 er juillet 1919, nous

écrivions, au sujet du travail des commissions,
les lignes suivantes.: « Le travail parlemen
taire devient chaque jour plus intense et on
est amené, de ce chef, à envisager une orga
nisation du fonctionnement des commissions,
mieux appropriée aux besoins de l'heure. On y
a déjà songé à la Chambre. L'un de ses mem
bres a fait remarquer qu'il était « paradoxal
de faire fonctionner la machine de contrôle

de l'ensemble du pays, avec la pauvreté de
moyens matériels dont elle dispose ac
tuellement ».- Un autre a ajouté qu'il était
indispensable que la Chambre ait un person
nel et une organisation de secrétariat pour les
grandes commissions ». Le président de la
commission de comptabilité de la.Chambre a
réclamé à son tour, « l'aménagement de lo
caux » car, disait-il, ils sont inexistants ». Un
quatrième, enfin' a dit : « Il faut aussi un per
sonnel». Au Sénat, à la séance publique du
27 juin 1919, notre honorable collègue, M. Mil
liès-Lacroix, soulignait cette situation, au point
de vue plus particulier de . la commission des
finances, et il disait notamment : « Il est né
cessaire que noms ayons près de nous un per
sonnel complètement indépendant des minis
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tères et qui n'attende pas son avancement du
ministère des finances, sans quoi nous ne
pouvons faire autre chose que parler, émettre
des vaux, signaler des faits ; niais notre rôle
reste absolument illusoire ».
Depuis notre rapport du 1er juillet 1919, dans

lequel, au nom de la commission de compta
bilité, nous nous sommes associé au désir ex
primé par M. Millies-Lacroix, ajoutant qu'il
fallait le « généraliser », le désir de notre émi
nent collègue et de la commission de compla-
bilité a été entendu, La commission des finan
ces a été installée dans la partie de l'aile ouest
du palais, et son président comme son rappor
teur général ont pu y trouver des installations
séparées et distinctes leur permettant de tra
vailler utilement. lin fonctionnaire du Sénat a
été attaché à titre permanent à la commission.
Deux hommes du service intérieur ont été dé

signés pour le service particulier de la com
mission des finances, à la suite de l'occupation
dos nouveaux locaux mis à la disposition de
celle-ci. Enfin une dactylographe a été égale
ment désignée, à titre permanent.
Il nous parait nécessaire que les grandes

commissions du Sénat aient toutes le personnel
et les instruments de travail qui leur sont né
cessaires et qui leur manquent. Cette organi
sation intérieure rationnelle s'impose. Il con
viendrait que chacune de ses grandes commis
sions ait ses archives, son secrétariat, sa cor
respondance classée, son installation perma
nente, un personnel spécial, une documenta
tion sûre et au point, qu'elle soit assurée de
rapports organisés et rapides avec les adminis
trations; qu'elle ait enfin un local spécial. D'une
façon générale, l'organisation de nos grandes
commissions doit 6 ire modernisée. En réalité,
il' est tout entier à organiser
Mais alors se pose la question de la réorgani

sation, sur de nouvelles bases, de nos commis
sions. '

Le Sénat est saisi de cette importante ques
tion. Une commission a été désignée. De nom
breuses propositions ont été déposées.
, Ces propositions posent, d'une façon directe,
les importantes questions de savoir ce qui est
préférable : du système dit des comités formés
non par le choix mais par la volonté, le désir
et l'inclination des individus, ou du système
proprement dit des commissions permettant,
grâce à des discussions préliminaires qui se
produisent dans les bureaux, la représentation
des opinions de tous les partis et le choix judi
cieux, éclairé des compétences diverses pour
l'examen des projets soumis à l'assemblée ; —
des commissions permanentes ou des commis
sions instituées en vue de chaque proposition
spéciale ; - des commissions saisies, à titre
universel, attirant- à elles tout un ensemble de
projets de loi, composées d'hommes désignés
avant qu'on soit en mesure d'apprécier les
projets sur lesquels ils auront à délibérer sans
avoir été au préalable éclairés par une délibé
ration des bureaux, ou des commissions sai
sies à titre particulier, après dépôt d'un projet
et après discussion de celui-ci dans les bu
reaux.

Ce sont là da- -graves problèmes qui furent
discutés par l'Assemblée républicaine de 1849,
comme par le Sénat, en juin 1876> alors qu'il
s'agissait d'arrêter le règlement de ces Assem
blées. Le moment venu, les débats de 1*49,
comme ceux de 18-76, pourront être consultés
avec fruit.- • ■

Qu'il nous soit permis de rappeler ce que
disait le rapporteur du règlement de 1849 :

« ... Il n'est pas bon, dans une Assemblée
où tous doivent prendre part à la délibération
et au vote, que l'examen préparatoire soit ab
solument concentré entre quelques-uns et que
la grande majorité de l'Assemblée arrive à la
discussion complètement étrangère aux déli
bérations préliminaires des projets qui lui sont
soumis. Cette majorité alors, ou s'abandonne,
ou se défie; les délibérations courent le risque
ou de n'être pas suffisamment éclairées par la
contradiction ou de n'aboutir, après des débats
irritants, qu'à des résultats négatifs... Enfin
l'existence simultanée des comités et des bu
reaux et commissions introduit dans les tra
vaux une complication et une surcharge fâ
cheuses. Bientôt arrivent la fatigue, le relâche
ment, les absences multipliées au grand dé
triment du prompt et sérieux examen des
lois. »

Il serait à souhaiter que le Sénat puisse être
appelé prochainement à en délibérer. Il ne
nous appartient pas de dire quelles pourraient
être nos préférences, la commission de comp

tabilité n'ayant pas à intervenir dans ce grave
débat. Nous no pouvons qu'en signaler l'impor
tance et l'urgence.

CHAPITRE V

MOBILIER. - BIBLIOTHÈQUE. — TRAVAUX D'ART.
3ECOURS. — TÉLÉPHONE. - TAXES MUNICIPALES

Mobilier. - De 1876 à 1919, gles dépenses ont
atteint les chillres indiques dans le tableau
suivant :

francs.

1876 33.425
1877 20.724
1878 20.444
1S79 23.541
1880 3 1. 8Ï9
1S81 34. 499
1882 4S.57»
1833 44.245
18-4 48. 313
1835 37.580
1836 46.759
1887 49.72:)
1883 49.920
1889 49.835
18J0 41.585
1891 J-5.302
1892 47.588
1893 76.431
1895 43.453
1895 46.768
1896 45.876
189/ 62.392

lr:ncs.

1398 54.6)6
189) 54.587
1900 59.156
1901 76.862
1902 46.1S1
1903 46.544
1904 39.721
19: >5 43.752
19)j. 78.301
1 90 7 57.717
1903 70.993
19,;9 48.296
1910 . 37.840
1911 42.831
1912 28.843
1913 48.405
1914 26.939
19! 5 15.686
1916 25.962
1917 48.019
1918 113.675
1919 ...... . 157 /.vs

Les dépenses d'entretien du mobilier ne
comportent pas seulement l'achat, l'entretien,
la réparation des meubles proprement dits.
Il faut y ajouter le renouvellement ou l'entre
tien des tapis, du linge, de la literie, de l'or
fèvrerie, des objets de quincaillerie, le re
montage des horloges et pendules, etc. La
moyenne, jusqu'en 1900, dépassait 50,000 fr..
Cette moyenne s'était abaissée progressive
ment jusqu'à la guerre. Elle s'est relevée ra
pidement, -dès 1918. La dépense, en 1919, l'a
triplée I .....
C'est encore un pourcentage modeste, si on

le compare à ce que coûtent aujourd'hui les
objets et travaux repris sous cet article.
Les soubresauts qu'il est permis- de constater

pour les années antérieures à la guerre s'ex
pliquent par ce fait qu'à certaines dates des
réfections ou des remplacements complets
ant dl être effectués. Le chapitre du mobilier,
dans ces années, ne s'est pas augmenté sensi
blement, si l'on veut tenir compte, de ce fait,
qu'il est nécessaire de conserver au Sénat, pa
lais national souvent visité par les étrangers,
son luxe sobre et de bon aloi. La questure,
très heureusement inspirée, a poursuivi, avec
beaucoup de persévérance et de goût — nous
citerons notamment la salle des conférences,
- le rétablissement de certaines parties du
palais, dans leurs anciennes dispositions, et
ces rétablissements, à certaines époques, ont
entraîné d'assez importantes dépenses de mo
bilier. Certaines parties du mobilier du Sénat
sont d'un grand intérêt artistique ou histo
rique et d'une grande richesse. Peute tro
meme peut-on regretter que certains meubles,
présentant un intérêt historique ou artistique
de premier ordre, soient disséminés dans le
Sénat, voire même dans les appartements pri
vés, au lieu d'être groupés et visibles à tous,
alors qu'ils constituent en réalité de véritables
pièces de musée !
La commission de comptabilité qui, aux

termes de l'article 133 du règlement du Sénat,
est chargée- de faire « un récolement général
du mobilier appartenant à l'Assemblée », a
poursuivi, depuis sa nomination, ce travail
considérable et absorbant qui n'avait pas été
fait depuis 1904, date du premier récolement,
depuis l'installation de l'Assemblée à Paris. Elle
a, dans sa séance du 11 février dernier, dési
gné, pour procéder ii ce récolement, une sous-
commission composée de MM. Gomot, Guil
laume Poulle, Humblot, Raphaël-Georges Lévy,
Penancier, Loubet, Philip, Limouzain-La
planche.
La sous-commission a'visité toùtesles salles,

tous les locaux où- se trouvaient des objets
mobiliers, à l'exception du Petit-Luxambourg
et des dépendances du Sénat , à Versailles, qui
seront prochainement visités, et comme les
mutations survenues depuis 1897, datera fut

commencé ttn inventaire général, complété
par des inventaires individuels des occupants,
n'avaient pas toujours été mentionnées régu
lièrement, elle a demandé des inventaires som
maires par localité, qui devront être affichés
dans chacune de ces localités.
Nous n'avons pas, au Sénat, les inventaires,

de la première assemblée parlementaire qui a
siégé au Luxembourg : le Sénat conservateur,
issu de la constitution de l'an VIII. Mais nous
possédons des inventaires généraux détaillés
de la Chambre des pairs, du Sénat du second
empire, de l'administration d'où relevaient les
palais nationaux, après le 4 septembre 1870,
complétés avec soin, les uns et les autres, au
fur et à mesure des mutations et acquisitions
nouvelles, et le dernier, jusqu'au moment de
l'installation, à Paris, du Sénat actuel.
L'inventaire général, commencé en 1830.

après le retour à Paris n'a pas été terminé. Il
a été remplacé en 1897 par un travail plus conx-
plet, embrassant le Palais, le Petit-Luxembourg,
après un numérotage nouveau. Malheurement,
ce numèrotago n'est pas accompagné des nu
mérotages antérieurs qui auraient permis da
dire de suite, sans autre recherche, de quelle
localité, de quelle époque, venait tel ou tel
objet. D'autre part, le travail indispensable des
mutations n'a pas été fait régulièrement, au
fur et ii mesure des déplacements, et il faudrait-
un temps considérable pour faire les recoupe
ments.

Dans l'étude sur la salle du roi de Rome

(6° bureau), étude pleine de piquantes révéla
tions, que notre secrétaire général de la ques
ture, M. Ilustin, vient de publier dans la revue
Les Arts, ce recoupement est fait de la façon
la plus claire et la plus brève. Il serait « sou
haiter que ce travail d'érudition, bien plus que
de simple administration, fût poursuivi dans
le même esprit, salle par salle, comme la
commission de comptabilité l'a demandé en
1902. Avec les données historiques qui l'ac
compagneraient, on suivrait, avec l'intérêt
qui marque l'étude sur la salle du roi de Rome,
la destinée des objets mobiliers qui méritent,
par leur style, par leur exécution, par le cadre
dans lequel ils ont été placés, toute l'attention
de nos collègues et de tous les curieux des
belles choses.

Bibliothèque. - Les dépenses qui concer
nent l'abonnement aux journaux, l'achat da
livres reclamés par les travaux des sénateurs
ou dont la questure juge l'acquisition néces
saire, les reliures, n'ont guère varié de 1876 à
1919,- ainsi qu'il résulte du tableau suivant :

francs, l

1876 7.503
1877 16.996
1878,.. 15.160
1879 16.544
1880 16.940
1881. ........ 16.995
1882 16.995
18S3 17.001
1884 16.999
1885 15.920
1886 13.112
1887 16.990
1888..... 16.999
1889 17.000
1890 16.9y9
1891_. 16.999
1892 16.999
189 16.999
1894 16.998
1895 20.999
1896 29.995
1897~.. 20.963

francs;

1898 20.099
1899 18.79i
1900 20.246
1901 20.985
1902 18. 97:*
1903 17.987
1904 18.029
1905... 18. 067
1906 18.019
1907. 17.144
1998 14.374;
1909 13.725
1910 16.894
1911 15.446
1912 14.773
1913 1C.'J4&
1914 15.45»
1915 8.704
1916. „ 16.167
1917 16.259
1918 18.463
1919 22.334

Notre bibliothèque est particulièrement riche.
Au fonds, patiemment formé par les assem

blées précédentes, sont venues s'ajouter les
publications périodiques ou autres dont la
liste est régulièrement soumise au président
du Sénat et aux questeurs, sous la surveillance
desquels est placé ce service. Elle occupe dans
le palais une place considérable que l'espaça
dont le Sénat dispose dans le Luxembourg ne
permet plus d'étendre. ^ -

11 y a lieu de remarquer, d'autre part, qu'à-
mesure que le régime parlementaire se déve
loppait, les organes de ce régime exigeaient
plus de place et de meilleures installations.
Les commissions devinrent plus nombreuses;
et le nombre de leurs membres s'accrut. Or ce
fut aux dépens de la bibliothèque que des
salles nouvelles leur furent réservées. Ainsi la
commission des douanes d'abord, la commis
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sion des finances ensuite, puis les organismes
extra-parlementaires, comme l'office des colo
nies, la commission d'Alsace-Lorraine, la com
mission des recherches des origines et de la
conduite de la guerre de 1914, etc., nécessi
tèrent le déménagement de près do 20,000 vo
lumes. Sans doute deux salles du second étage
du Palais furent données, en échange, à la
bibliothèque, mais elles ne furent nullement
aménagées. Seuls, les manuscrits de la collec
tion révolutionnaire de Pixérécourt purent
être suffisamment installés dans l'une de ces
pièces. L'autre dut, faute de mieux, servir de
dépôt pour les collections de journaux gardées
pendant un an à la disposition des sénateurs,
st elle s'encombra de paperasses poussiéreuses
du plus déplorable effet. Il résulte de cet état
«le choses que toutes les collections de docu
ments parlementaires étrangers, exilées dans
in grenier non pourvu de rayons et posées à
plat sur un sol qui n'est même pas parqueté,
sont complètement inutilisables pour les tra
vailleurs.
De plus, comme la bibliothèque s'accroît,

bon an mal an, de près de 3,0.10 volumes, il
n'existera bientôt plus de place pour classer
ces contingents. Les collections des Annales
parlementaires, du Journal officiel du Bnlldin
des lois, du Dalloz, du Sirey, des budgets, des
comptes administratifs, des impressions des
deux Chambres, etc., si fréquemment con
sultées, sont malheureusement d'un accès de
plus en plus difficile, car il a fallu doubler
certaines d'entre e les dans les rayons, expé
dient déplorable, dont on se plaint à juste
titre.
ll importerait, au plus tôt, de remédier à ces

inconvénients.
11 nous paraîtrait bien difficile de consacrer

à la bibliothèque le pavillon Est du Palais,
ainsi qu'on y avait pensé jadis. Ce serait
rendre impossible l'aniél;ora!;o.i de la situa
tion matérielle faite aux .commissions. .

On avait, avant la guerre, alors qu'il était
question de transférer le musuc des artistes
vivants dans le séminaire de Saint-Sulpice,
approprié à cette destination nouvelle, songé
à utiliser l'orangerie du Sénat, — transformée
temporairement en musée, - et à y effectuer
in \aste dépôt de livres, disposé suivant les
méthodes des bibliothèques modernes. Mais la
guerre, en reculant l'époque de ce transfert,
ne permet plus d'envisager celle solution
comme très prochaine.
On ne peut rechercher, quant à nrésent, de

remède à cet envahissement continu de l'im

primé, que dans la restriction des achats au
strict nécessaire, d'autant que le livre a subi
la majoration générale des prix de toutes
choses et que les reliures atteignent des tarifs

- tellement extravagants qu'il conviendrait peut
être d'attendre, pour certaines, des temps plus
propices.
Sans prétendre que la bibliothèque d'une

assemblée législative doive se limiter stricte
ment à des ouvrages, à des collections d'un
caractère parlementaire indiscutable, on peut
bien soutenir qu'elle n'a pas à doubler la bibli-
thèque nationale et à s'intéresser à toutes les
branches du mouvement intellectuel contem
porain.
Cette réserve nous amène à faire remarquer

que l'hospitalité, accordée à la bibliothèque de
lil. I'sic-hari, bibliothèque spéciale, concernant
avant tout les langues anciennes et orientales,
étrangère par conséquent aux préoccupations
d'une assemblée politique, l'a été également
tu détriment des commissions. Lé nombre de
celles-ci augmente sans cesse, et, pour leur
fonctionnement normal, il va falloir trouver
des locaux', Sur lesquels l'évacuation progres
sive du second étage du palais permettait de
compter. Voici déjà plusieurs années que cette
bibliothèque est répartie dans cinq salles et
nous n'en avons pas encore un catalogue sur
fiches, bien que le Sénat paye à cette inten
tion un auxiliaire. La commission' de compta
bilité insiste très énergiquement pour que cet
inventaire du fonds en question lui soit remis,
dans le plus bref délai possible, et qu'elle
puisse ainsi constater les doubles emplois qu'il
comporte avec la bibliothèque même du Sénat,
% laquelle elle ne saurait être rattachée sans
cette enquête préliminaire.
Voilà en ce qui concerne l'installation ma-

lérielle de la bibliothèque. Mais il y a d'autres
points de vue à envisager.
Le personnel est aujourd'hui, de toute évi

dence, trop réduit. En 1910, il se composait de
10 fonctionnaires (chef compris). En 1920, il se

compose de 5 fonctionnaires (chef compris).
C'est tout à fait insuffisant, d'autant plus insuf
fisant qu'on a entrepris le travail énorme et
minutieux d'un catalogue par ordre de ma
tières, pour lequel 2,8C0 liches dactylogra
phiées ont pu seulement être rédigées en six
mois.

Les nécessités budgétaires s'opposent à la
création de cinq nouveaux fonctionnaires. -
Peut-être y aurait-il lieu d'envisager la création
do deux postes de commis.
Il convient aussi de reconstituer de toute

urgence, ainsi que nous l'avons déjà demandé,
le service des dossiers législatifs, supprimé par
la guerre, et qui s'arrête en janvier 1911.
L'employé qui en était chargé et qui est
décédé, M. Teyssou- Lacombe, n'a pas été
remplacé.
Le budget propre de la bibliothèque nous

paraît, enfin, devoir être augmenté, malgré la
nécessité de faire des économies que nous
avons signalée. 11 était en 1914 de 15,000 fr., et
il a été porté, en 1919, à 25,000 fr. Or, le prix
des livres a un peu plus que doublé, et le prix
de la reliure a augmenté dans des conditions
inconcevables. La reliure d'un in-12J co llait,
en 1914, 2 francs ; elle coûte aujourd'hui 6 fr. ;
la reliure d'un in-8° qui revenait à 2 fr. 75
revient à 10 fr. 50; celle d'un in-f° (journaux,
par exemple) qui s'élevait à 13 fr. 50, s'élève
maintenant à 4G fr. Il nous paraît indispen
sable de porter à 35,000 fr. l'article 19 du
budget du Sénat, et votre commission a mo -
dilié, en ce sens, les propositions de MM. les
questeurs. Elle vous propose, d'accord avec
MM. les questeurs, d'adopter ce cluiire de
35,000 fr.

Travaux d'art. — Ce chapitre qui ne rénond
pas a des besoins permanents, ainsi que
l'établit le tableau suivant, a pour objet de
faire face à des dépenses ayant un caractère
réellement artistique :

francs.

18S3 G. 0.10
1*8 i 6.000
1885 6.000
1880 3.200
1SS7
18-'8 2.600
1889 2.800
1890 1.509
1891 1.50)
1892 ; 2.400
De 1893 à 1901 inclus,
il n'a été fait sur

cet article, aucune
dépense.

1902 1.500
1903 9.478

francs.

190i... 15.048
1903 2.169
19JO 8.547
1907 12.592
1908 14.453
1909 3.317
1910 9.284
1911 4.000
1912 5.395
1913 40
1914 3S5
1915.". 913
1916 2.400
1917 2.050
1918 2.402

Le crédit spécial aux beaux-arts n'a figuré au
budget du Sénat qu à partir de 1883.
Installé en 1880, au palais du Luxembourg,

le Sénat s'est préoccupé de faire ligurer dans
la galerie dite des Bustes, ofi les régimes pré
cédents avaient réuni les bustes des personna
lités qui les avaient servis, ceux des grands
hommes qui, à diverses époques, avaient, à
des titres bien divers, rendu des services à la
République et à la patrie : Lazare Carnot et
Lafayette, Arago et Lamartine, Thiers, Gam
betta, Chanzy.
Ainsi s'expliquent les dépenses de 6,000 fr.

de chacune des années 1s83, 18"i, 1885, sous
l'article 23, ayant pour titre : « Encouragement
aux Beaux-Arts », titre qui ne répondait en
rien au but poursuivi, le Sénat ne se substi
tuant en aucune manière à l'administration

des beaux-arts, dans les attributions de la-
queile rentrent les commandes, les achats et
les encouragements à donne' aux artistes.

L'administration du Sénat ne s'est pas limi
tée à pourvoir n l'exécution des bustes, décidég
par le bureau. Elle apa\é les cartons qu'Al
bert Maignan a composés pour être reproduits
en tapisseries de la manufacture des Gobelins,
aux frais de l'État, et qui ornent la salle des
conférences.

Voici, en commençant par la gauche, le su
jet de ces huit tapisseries :
Jason et Médée, Aréthuse, Psyché et les

Trois Grâces, Prométhée et les Océanides.

En face :

Jupiter et Sémélé, Apollon et Daphné, Ara-
chné, Vénus et Adonis.

Quant aux cartons eux-mêmes, qui avaient
été groupés dans le neuvième bureau, et dans

la salle à la suite, alors affectée aux commis»^
sions de l'armée et des douanes, ils ont dû '
être répartis en trois groupes différent* ;
quatre «ont restés dans le neuvième bureaux-
deux dans chacun des couloirs qui desservent
les pavillons Est et Ouest, vers la Midi.
Voici l'énumération des travaux exécutés Sui

le crédit de l'article 20 :

18S3. - Buste de Lafayette, par Bourgeois.
Buste d'Arago, par Carrier-Belleuse.
Buste de Lamartine, par Crauk.
Buste de Lazare Carnot, parRoulleau.

1884. — Buste de Thiers, par Chapu.
1885. - Buste du général Chanzy, par Croisy.

Buste de Gambetta, par Falguiëre.
1886. - Buste de Dufaure, par Barrias.
1888. - Buste de l'amiral Jauréguiberry, par

Croisy.

1889. — Buste du 'général Faidherbe, pas
Crauk.

1890. — Buste de Victor Hugo, par Mercié. -
1891. - Buste d'Hippolyte Carnot, par Cou-

gny.

1902. - Buste de Chaltemel-Lacour, paf
Mercié.

1903. — Carton des tapisseries de la salle des
conférences, par Albert Maignan.
190b— Carton des tapisseries de la salle des

conférences, par Albert Maignan (suite). —
Restauration des toiles de Jordaens.

1905. - Décoration de la salle de Brosse.
(Esquisse préparatoire), par Victor Marec.
1906. - Buste de Wallon, par Crauk. — Res»

tauration des Jordaens.

1937. - Buste do Waldeck-Rousseau, par
Marqueste.

1907, — Buste de Scheurer-Kestner, par
Mercié.

1907. — Buste de Trarieux, par Verlet.
1919. - Buste de Sébline, par Gauquié.
1919. - Buste de Reymond, par Boucher;
1919. — Buste de Alfred Mézières, par Boucher

(non encore livré).

Secours. - Voici le tableau du chapitre des
secours, depuis 1876 :

' ' francs.

1876* »
1877 510
1878 100
1879 9:.o
1S80 1. 000
1881 3.650
1832 5.150
18S3 8.100
18S4 5.603
1885 5.725
1886 7.250
188 5.800
1883.... 6.055
1089 7.55)
1890 8.050
1891 7.450
1892. . ; 7.700
1893 8.000
189 .7.877
1S95 6.316
1 G93 7.881
1897 10.535

francs.

1898 8.495
1899 9.495
1900 '12.189
1U01 10.185
'902 13.891
19)3 8.445
1904 11.585
1905 14.450
1906 13.343
190 12.390
1908 9.650
1909 11.910
1910... 6.795
1911 8.334
1912 8.010
1913... 7.106
1914 3.903
1915 9.376
1910 12.046
1917 16.208
1918 19.967
1919„ 21.469

La progression des secours accordés s'ex
plique par le nombre des infortunes auxquelles
l'administration du Sénat a dû faire face. Elles

se sont accrues dans de fortes proportions
pendant la guerre, péri ode durant laquelle des
secours ont été alloués aux veuves de nos

agents tués à l'ennemi, jusqu'au moment où, ■
par résolution spéciale, le Sénat a transformé
ces allocations en une véritable pension payée
sur sa dotation.

Les secours distribués avec ce chapitre con-
cernentaussi d'anciens sénateurs, des membres
de leur famille ou de vieux serviteurs du
Sénat : l'examen des détails de ce chapitre
montre notamment combien étaient justifiées
la création de la caisse des retraites des an

ciens sénateurs et les améliorations apportées
récemment au règlement de cette caisse, ainsi
que celles que votre commission de comptabi
lité vous propose encore, dans le présent rap
port.
Téléphone. - Les dépenses du téléphona

ont, jusqu'en 1901, figuré aux dépenses di
verses pour des sommes peu importantes. X
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partir de 1902, elles sont inscrites à un article
spécial dont voici les totalisations annuelles :

francs.

1902 ~... 3.800
1903 4.000
1904 4.3.!0
1905 ' 11.000
1906 5.800
1907 7.503
1908. 5.378
1909 10.702
1910 7.182

fiancs.

1911 ...» 6.827
1912 8.135
1913 8.191
1914 * S.498
1915 7.010
1916 1.149
1917 8.495
1918 13.353
1919... 16.554

Ces dépenses no comprennent pas le per
sonnel, bien entendu. Elles s'appliquent exclu
sivement aux travaux d'établissement, d'entre
tien, du droit d'usage des lignes électriques
payés à l'État, aux fournitures d'appareils et à
quelques menus frais. \
Pour 1919, nous avons payés : pour notre

réseau téléphonique proprement dit, 10,613 fr. 33.
Pour notre réseau pneumatique, qui nous
relie directement à la Chambre des députés,
et, de la Chambre à l'imprimerie, nous avons
versé au' receveur de notre bureau de poste
du Sénat, 1,623 fr., y compris la fourniture des
étuis en cuir, dans lesquels sont placés les
plis à transmettre. Pour les appareils, la
dépense s'est élevée à 5,318 fr.
Nous avons exposé précédemment que notre

organisation maiérielle téléphonique avait été
complètement transformée et améliorée. Nous
nous p'aisons à constater que la questure a
mis les vacances à profit pour remettre la
salle o.i elle est installée en très bon état, au
point de vue de ii tenture, de la peinture et
des tableaux qui en font l'ornement. Il reste à
compléter cet ensemble par une table, mieux
appropriée à cet ensemble bien ordonné que
le meuble désuet qui y a été placé autrefois.
Voici maintenant la statistique de nos lignes.
En 1914, nous avions six lignes au réseau, à

350 fr. d'abonnement, et 32 supplémentaires, à
100 fr. v

Depuis, nous avons neuf lignes nouvelles au
réseau, quatre lignes privées avec des minis
tères : guerre, finances, intérieur. justice, dont
l'entretien coûte 800 fr. par an; et enfin sept li
gnes pour la presse, établies à l'occasion do la
réunion de la cour do justice, à 350 fr., et
82 lignes supplémentaires.
Taxes municipales. - Comme les dépenses

du téléphone, les taxes municipales n'ont été
inscrites à un article spécial du budget du
Sénat qu'en 1902. En voici le tableau, à partir
de cet exercice :

franc.

902 4. 800
903 15.400
904 lG.t.00
905 16.700
905 18.300
907 12.300
908 12.471
909 12.219
910 12.980

francs.

1911 15.731
1912 9.0u
1913 9.10
1914 9.851
1915 9.12
1916 8.99:
1917 7.89f
1918 7.35:
1919 7.71s

De 1903 à 1911, les redevances payées à la
ville de Paris ont oscillé entre 12,000 et 15,000
francs, en chiffres ronds. Depuis, le total en
est progressivement descendu, de près de
50 p. 100, à 7,714 fr., en 1919.
Cette diminution, qui contraste avec la pro

gression ordinairement constante des taxes,
s'explique naturellement. Le Sénat paye à la
ville de Paris trois sortes de redevances : pour
la consommation de l'eau, 3,921 fr. en 1919 ;
pour le balayage des trottoirs du périmètre du
Luxembourg et pour le curage des égouts,
3,792 fr., en 1919, pour les deux réunies. De
1903 à 1911, des accidents se sont produits dans
les diverses canalisations, notamment devant
Je bâtiment do jonction, puis, le long de la
façade de l'aile-Est, vers le jardin de la reine
d'Espagne. Il y a eu des fuites nombreuses. On
a du y parer en m?me temps qu'on procédait
à une transformation des compteurs.
D'autre part, il ne faut pas oublier que pen

dant la guerre, il y eu moins d'habitants au
Palais. La consommation d'eau a diminué, ce
qui a entraîné une diminution proportionnelle
de la redevance-.

1 , CHAPITRE VI
BÂTIMENTS. — JARDINS

Bâtiments. - Le tableau suivant donne le
détail des sommes affectées aux bâtiments, de
1880 à 1919 :

francs.

1880 .V.. 157.232
1831 159.884
1382. 191.312
18S3 233.501
1881 502.085
1885 331.253
1836 • 263.522
1887 217.017
3 333 265.778
1389 239.181
1SJ0 266.850
1891 238.613
1892 252.136
1393 , 270.819
189 215.350
189 216.105
189 i.... 199.318
189 213.176
1893 217.872
1899 196.130

1900...„ 268.385
1901 194.609
1902 156.616
1903 145.553
1901 214.427
190 224.515
1906T.... 254.940
1907.. M 204.221
1908.. „ 183.655
1909 215.091
1910 207.200
1911 203.868
1912 198.399
1913 179.353
1914 107.191
1915 132.161
1916 127.364
1917 196.712
1918.... 264.990
1919 404.269

De îs/u a un 10 Sénat siégeait a Ver
sailles. Le montant des dépenses pendant ces
quatre années n'a jamais atteint 50.000 fr. Elles
se bornaient à des travaux d'entretien, à des
installations sommaire.;, parce qu'on les savait
provisoires.
La loi du 22 juillet 1879, après le transfert

des Clianihres à Paris, a affecté le palaix du
Luxembourg, que la préfecture de la Seine
venait de quitter, au Sénat. Elle a par là même
imposé à l'Assemblée et à sa dotation des
charges considérables. Les bâtiments, indé
pendamment du palais lui-même et de l'aile
détachée qui sert de résidence au président du
Sénat et qui porte le nom de Petit-Luxembourg
comprennent l'annexe du n° 36 de la rue de
Vaugirard et celle du boulevard Sainl-Michel,
n° 64.

Do retour à Paris, le Sénat dut pourvoir à
son organisation inférieure et remettre on état
le Luxembourg, qui remonte à 1615. et dont
l'entretien n'a jamais été continu. 11 en résulta
un relèvement de dépenses d'autant plus grand,
qu'aux frais d'installation, s'ajoutait un entre
tien onéreux en raison de l'importance du
palais.
Pendant cette période, l'année 1831 fut la

plus lourde. 11 fallait installer ailleurs le mu
sée, qui occupait la salle Jeanne-Hachette, la
salle d'attente du public, la grande galerie de
l'Est, la terrasse sur la rue de Vaugirard, affu
blée d'un étage en forme de tente militaire,
sans compter, pour la sculpture, le rez-de-
chaussée réservé aujourd'hui au piquet d'hon
neur, au bureau et au poste militaires. Cette
seule opération - transfert du musée dans
l'orangerie, — coûta au Sénat, pour sa part
contiibutive, 210, oOO fr. D'autre part, on amé
nagea l'ascenseur, sans s'attarder à la fâcheuse
tache qu'il faisait sur la galerie Ouest.
On installa la presse - à l'étroit - le télé

phone, des bureaux, l'imprimerie. Dans les
jardins, en face la rue Férou, on aménagea
une pièce d'eau où vinrent bientôt se donner
rendez-vous, des nuées de canards !

L'année suivante, on commit l'erreur de
transformer en bibliothèque, la grande galerie
où Rubens devait raconter la vie d'Henri IV,
où s'installa au XVIII" siècle le musée du
Luxembourg naissant, et que le jour des baies
à l'Ouest et à l'Est illuminait de ses clartés.
Ces baies furent bouchées. On fit de cette ma
gnifique galerie un couloir obscur et froid au
lieu de le réserver comme salle des Pas-Perdus.
2 £De grosses réparations ont dû être faites.
En 1905, on constata q»e la partie des poutres

du plafond du salon Victor-llugo, encastrées
dans le mur, étaient vermoulues et allaient
bientôt céder. Elles furent remplacées par des
poutres en fer. L'état de la charpente dans tout
le palais était aussi menaçant. Les plafonds
du pavillon de l'Est, au deuxième étage et les
combles durent être démolis et remelacés par
desjplafonds en ciment armé.
A la même époque, l'architecte constata que

la partie du mur du palais, faisant face à la fon
taine de Médicis, avait subi un surplomb exté
rieur de 17 centimètres environ, par suite d'une
infiltration des eaux due à la rupture d'une ca
nalisation en fonte placée en terre. Cette cana
lisation dut être refaite: elle fut accompagnée,
pour rendre impossibles de nouvelles infiltra
tions, d'un drainage semblable à celui qu'il
avait fallu précédemment effectuer sur la face
opposée du palais.
En 1901, 1905 et 1906 fut poursuivie l'exécu

tion du tout-à-l'égout.

Ce ne sont là que les principaux exemples.
Nous avons vu plus haut également, en par

lant de l'ensemble du budget du Sénat, les
grands et utiles travaux exécutés par le service
dos bâtiments. Nous n'avons pas à y revenir.
Disons seulement qu'avec les restrictions

qu'imposent dans toutes les branches de la
construction la journée de huit heures, le relè
vement des salaires, le prix des matériaux, etc..
on se prend à regretter que le plan d'ensemble
de la transformation du palais du Luxembourg
ait subi un temps d'arrêt et qu'il n'ait pas été
complètement achevé en 1914.
Nous tenons également à nons faire à nou

veau l'écho des plaintes formulées journelle
ment au sujet de l'exiguïté de certains bureaux
où il n'y a pas place pour tous les membres du
bureau, même quand ils se tiennent debout.
Il nous semble qu'en mettant .les locaux du
deuxième étage à la disposition des bureaux
et des commissions, on pourrait aménager des
salles convenables. Espérons que ces plaintes
de nos collègues, auxquelles la commission de
comptabilité n'a cessé do s'associer, finiront
par être entendues et par obtenir satisfaction !
Jardins. — Le tableau suivant donne l'état

des dépenses, de 188J à 1919 :

francs.

1830 68.559
1831 65.697
L8S2 65.976
18S3 78.834
1881 73.709
1835 77.722
1386 80.421
887 76.471
1888 80.073
889 76.606
1890 78.9.i3
1891 79.481
1892 79.690
: 893 90.697
1891 90.231
1395 91.524
1895 -90.331
L897 95.876
1898 97.473
-899 97.376

frj-cs.

1900 93 . £2i
1901 , 10>.83;»
1902 ' 1 19.6)6
1903 120.152
1901 121 31-4
1905 120.5U
1906 111.: 69
1907 119.755
1908 126.:,18
1909...« 131.201
1910 13.'.202
1911 153.311
1912 152.562
1913 152.107
1911 140.2J1 ■
1915 122.135
1916 131.130
1917 113,700
1918 1:5.31*
1919 220.COi

Les dépenses du jardin n'apparaissent dans
les comptes qu'en 1830, année de l'installation
du Sénat au Luxembourg. Elles s'élevaient à
cet te époque à 63,559 fr. Elles s'élèvent en 1919,
à 220,002 fr. qui se décomposent ainsi :
Traitements des jardiniers à l'an

née 51.537

Salaires des jardiniers à la journée. 82,096
Indemnité de cherté de vie . 30.867

Ensemble 164.C09
Fournitures et divers 55.502

Total 220.202

Le surplus a été employé au payement des
fournitures, à l'élagage, pour une somno de
2,678 fr., au fauchage des pelouses pour 6,8!4fr.
Nous n'avons pas besoin de dire que ces deux
dernières dépenses sont encore supérieures en
1920. Les prix d'élagage sont relevés. Ceux des
faucheurs ne le sont pas moins, ce qui portera
la dépense, pour la seule toilette des pelouses,
à 10,000 fr., en chiffre rond.
Cette progression constante de la dépense

générale est le fait de l'augmentation succes
sive des salaires, de l'amélioration des condi
tions du travail, amélioration qui s'est traduite
par le payement du repos hebdomadaire, l'aug
mentation de la durée des congés, portée da
5 à 12 jours, puis à 18 jours, la constitution
l'une retraite aux jardiniers par la caisse des
retraites pour la vieillesse, à laquelle le Sénat
verse une somme équivalente à celle de 1 ou
vrier lui-même.
Avec la guerre, les dépenses se sont main

tenues au-dessous de ce qu'elles étaient en
1913. Mais elles se relèvent considérablement
en 1919 et il faut prévoir, pour 1920, une nou
velle surcharge, par le fait du décret du a» octo
bre, qui a majoré les salaires des ouvriers des
jardins nationaux, suivant les chiffres arrêtés
par la commission interministérielle, décret
non encore promulgué, mais que la questure
du Sénat, comme l'État lui-même, a appliqué
au personnel du jardin, et dont voici les prin
cipales dispositions:

« Art. 2. - Les taux des salaires journaliers
des ouvriers commissionnés sont lixés de la
manière suivante : 1° Paris, chefs d'ateliers,
20 à 24 francs par échelons successifs de 1 tr.;
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.ardiniers professionnels, 18 à 21 Ir. par éche
lons successifs de f>0 centimes, manœuvres,
!'14 à 17 fr., par échelons successifs de 25 cen
times jusqu'à 15 fr. et de 50 centimes de 15
à 17 fr.

« Art. 3. — Les salaires des ouvriers com
missionnés énumérés à l'article précédent sont
acquis quotidiennement pour tous les jours de
l'année ouvrables ou non, sauf retenues pour
absences injustifiées.

« ils sont exclusifs de toutes indemnités de
résidence et de fonctions et de toute gratifi
cation.

« Les allocations en nature actuellement

existantes pour vêtements de travail sont
maintenues, à l'exception de toute distribution
de chaussures. . .

« Art. 6. — Les dispositions du présent dé
cret sont applicables à compter du 1er jan
vier 1920 ».
L'application de ces dispositions aux jardi

niers du Sénat se chiffre par une dépense to
tale approximative de 224,232 fr., supérieure de
129,0C0 fr. aux 165,390 fr. de salaires payés en
1919:
Jardiniers permanents 59. 112
Manœuvres spécialisés 53.2;)0
Jardiniers temporaire* 106.020
Contribution du Sénat pour verse

ments mensuels à la caisse des retrai
tes . • 5.630

Total 224.252

Le jardin du Luxembourg fait honneur au
S r.at, car il est certainement, de l'avis de tous
— et nous savons aussi que c'est l'avis des
horticulteurs étrangers qui fréquentent Paris
et l'ont visité, — le plus beau de tous les jar
dins publics do Paris. Le jardinier on chef du
'Sénat et le personnel sous ses ordres ont droit
à des éloges qu'ils méritent.
Antérieurement à 191 i et jusqu'à fin juillet

de cette même année, le jardin du Luxem
bourg, y compris les serres, était entretenu
par un personnel de 50 jardiniers, en dehors
du jardinier en chef, du premier garçon jardi
nier et du premier garçon des serres. La durée
de la journée de travail à cette époque était de
dix heures, ce qui produisait un rendement de
503 heures de travail par jour. Depuis plus d'un
an, la durée de la journée de travail est
réduite à huit heures. En ce moment, vu la
pénurie de main-d'œuvre, — car il est, parait-
il, actuellement impossible de trouver des
ouvriers, — le nombre total des jardiniers est
réduit à 37. soit 13 ouvriers en moins sur 1914.
Ces 37 jardiniers, en travaillant huit heures
par jour produisent un rendement journalier
de 296 heures, rendement inférieur de 20i
heures par rapport à celui de 1914. il convient
d'ajouter que les congés qui n'étaient que de
douze jours en 1913 et 1914 sont maintenant
de dix-huit jours, sans aucun remplacement
pour le jardin. Cette dernière amélioration,
très justifiée d'ailleurs, jointe aux répercus
sions qu'a entraînées la journée de hu:t heu
res, fait qu'à certains moments, l'entretien du
jardin, sous le rapport de la propreté et de son
aspect général, devient difficile, sinon impos
sible, ou peut laisser à désirer. Ces critiques
de détail, — malpropreté des bancs, feuilles
non balayées de suite, fleurs fanées et non
enlevées,"— qui sont la conséquence de la
diminution du personnel et dos heures de tra
vail, ne sauraient en rien atténuer les éloges
que nous avons adressés a ce personnel.
Nous avons été heureux de constater, en

Visitant les serres que, grâce au très distingué
jardinier en chef du Sénat, M. Opoix, et à son
habile direction, comme au dévouement de son

personnel, la multiplication des plantes s'ob
tient presque exclusivement dans le jardin
fleuriste, et que certaines collections de plantes
contenues dans les serres du jardin présen
tent le plus grand intérêt, en même temps que
certaines d'entre elles sont des plus rares et
peut-être uniques.
Le nombre des serres auxquelles nous venons

de faire allusion est de neuf : il existe en plus
une orangerie.
Sept serres du jardin fleuriste sont divisées

en quinze compartiments et les deux grandes
serres situées devant l'orangerie sont divisées
en six compartiments.
A l'exception d'un compartiment occupé par

de grands palmiers nécessaires au service des
décorations, les quatorze autres compartiments
servent à la culture des plantes à feuillage et
à fleurs (basses ou de demi-hauteur), indispen
sables à la garniture estivale et automnale du
jardin du Luxembourg et au réceptions.

Les grandes serres sises devant 1 orangerie
(six compartiments) sont affectées à la culture
des Fougères, Camélias, Agaves, , Phormiutn,
A>utilons,.Plombagos, Aralias, Caiadium, .Pal
miers, etc... Ces grandes serres qui étaient en
très mauvais état, en 190J, ont été complète
ment réparées de 19J9 à 1914, et leur intérieur
a été transformé, ce qui ne pouvait se faire
antérieurement.
Ces transformations intérieures, de moms

que, d'autre part, les nouvelles dispositions
apportées dans la plantation du jardin depuis
1914, ont permis d'exécuter la mu.tiptication
des 20,000 plantes, supprimées en 189 i par lo
jardin lleuriste de Sèvres (réduction de i.0,0!)0
à 40,000) et dispensent d'acheter annuellement
plus de 10,000 plantes au dehors. Givce à ces
mesures, il a été possible, suivant le désir for
mellement exprimé par la commission de
comptabilité, de réaliser une économie consi
dérable, et. de ne plus acheter au -dehors les
plantes que l'établissement de Sèvres ne nous
donnait plus. Étant donnée l'augmentation
énorme du prix actuel des plantes, c'est cer
tainement, de ce chef, une économie d'au
moins 70.000 à «0,000 fr. qui a été ainsi obtenue,
puisque, en 1900, cette dépensa n'était pas
inférieure à 20,0 )0 fr.
Dans les plantes dont nous venons de par

ler, nous ne comprenons pas les rosiers, arbres
fruitiers, arbres et arbustes d'ornement à feuil
les caduques ou persistantes, nécessaires à
l'entretien et à la restauration des massifs d'ar
bustes dans le jardin, arbres et arbustes que les
services du jardin no peuvent pas obtenir, au
cun terrain n'existant pour les élever. Les
palais nationaux, notamment les pépinières de
Trianon, fournissant bien un certain nombre
de ces végétaux, mais ce nombre ne semble pas
pouvoir suffire pour les besoins annuels du
jardin. D'autre part, certains de ces arbres et
arbustes, vu leur petit développement, ne peu
vent être utilisés dans- Paris, milieu privé de
l'air nécessaire à leur développement et envahi
en général par la poussière, et où du reste bon
nombre d'arbustes, plantés même assez forts,
ne font, petit à petit, que dépérir. -
Les serres sont on assez bon état d'entretien,

sauf la serre à multiplication qui a besoin d'être
refaite complètement. Il nous parait indispen
sable que soit reprise, dis que cela sera pos
sible, la tradition de procéder annuellement à
la remise en état dune serre unique ou com
posée de deux ou trois compartiments, ou d'un
compartiment de grande serre.
Votre commission attira tout particulière

ment, sur cette question, l'attention de MM. les
questeurs.
De même, elle ne verrait que des avantages

à ce que certaines des collections rares qu'abri
tent les serres soient exposées, lors des grandes
expositions de plantes et de lieurs qui peuvent
avoir lieu à Paris, et à ce que des échanges
plus fréquents aient lieu entre le jardin du
Luxembourg et les grands horticulteurs fran
çais ou étrangers.
Cette utilisation des richesses des serres du

Sénat viendrait compenser, en dehors de toute
idée de spéculation ou de profit matériel les
dépenses qu'entraine l'entretien du jardin du
Luxembourg et de ses serres.
Enfin, votre commission désire également,

pour diminuer les dépenses, que la consomma
tion des fleurs soit entièrement réduite à ce

que peuvent produire les serres, et à ce que
la consommation du charbon nécessaire au
chauffage des serres soit réduite à son trict
minimum.

CHAPITRE VII '

LA CAISSE DES RETRAITES DES ANCIENS

SÉNATEURS

La caisse des retraites des anciens sénateurs,
de leurs veuves et de leurs orphelins, a été
créée par une résolution du Sénat du 28 janvier
1S05 .
Cette caisse devait être alimentée notam

ment par une retenue mensuelle do 3 p. 100,
opérée sur l'indemnité mensuelle de chaque
sénateur, retenue portée à 5 p. 100, en 1905,
lors du relèvement de cette indemnité. D'après
l'art icl e 8, la pension devait être égale au tiers
de l'indemnité parlementaire, pour les anciens
sénateurs, au sixième, pour leurs veuves,
leurs enfants mineurs dont la veuve est rema

riée et leurs orphelin* mineurs. En cas d'in
suffisance des retenues pour payer les pen
sions, ces pensions devaient être réduites
proportionnellement. Aux termes^de l'article 14,

le droit à pension était acquis, à compter du
1er janvier 1908 : 1° aux sénateurs non réélus
en 1906, âgés do plus de soixante ans et ayant
exercé leur mandant pendant neuf ans ; 2» aux
sénateurs non réélus en 19)6, ayant exercé
leur mandat pendant neuf ans, mais- âgés de
moins de soixante ans qui verseraient jusqu'à
cet âge la-cotisation prévue ; 3" à la veuve et
aux orphelins mineurs de tout sénateur décédé
postérieurement à la création rie la caisse,
quelle' qu'ait été la durée d'accomplissement
de son mandat. « C'était, disait M. Marquis,
rapporteur de la proposition, une œuvre do
mutualité introduisant dans le cours de la vi®
parlementaire un élément de plus de sécurité
et de tranquillité morale ».
Par arrêté du 7 novembre 1907, le bureau du

Sénat reconnut à la caisse le caractère d'une
cai se de capitalisation et fixa à 2,400 fr. pour
les anciens sénateurs, et à 1.200 fr. pour leurs
veuves et orphelins, le taux do la pension.
Le relèvement de la pension ayant été

demandé, le 9 juillet 1909. sur le rapport do
M. Pauliat, le Sénat adopta une résolution, aux
termes de laquelle il décidait « qu'il y avait
lieu de maintenir le taux fixé par le bureau
jusqu'à ce que des circonstances plus favora
bles viennent à se produire et permettent d'y
apporter des changements ».
En 1912, nouvelle demande de relèvement do

la pension. L'actuaire fut consulté et déclara
que pour porter le taux de la pension à 3,000 fr.,
il élait nécessaire de relever parallèlement la
cotisation de 750 fr. à 1,080 fr. par an, ou de
62 fr. 90 à 90 fr. par mois. La commission de
comptabilité se borna à émettre le vœu que le
régle, nent i lit modifié dans ce sens, mais plu
sieurs années devaient encore s'écouler avant
qu'il parût possible de donner une suite à ce
vu u. La commission de comptabilité, sur la
demande de l'un de ses membres, M. Laurent
Thiry, dans sa séance du 8 juillet 1915, émit le
voru qu'un sénateur non réélu, n'ayant pas
neuf ans de mandat pfit conserver son droit à
pension en continuant à verser sa cotisation
< nn lelle jusqu'à lige do soixante ans, ou s'il
avait atteint cet âge, jusqu à la neuvième
année, après son élection première.
Le 27déce libre 191». MM. les questeurs étaient

saisis d'une pétition signée de 126 sénateurs et
ainsi conçue :

« Les-sénateurs- soussignés, préoccupés de la
situation qui est faite à icurs anciens collègues
et à leurs veuves retraités, et considérant que
l'état de la caisse des ru t rai t e s est actuelle
ment en mesure de faire face à une augmen
tation des dépenses, estimant. en outre que,
sans aller jusqu'à la répartition totale qui
n'assurerait qu'une pension variable, ii est inu
tile et imprudent de prat.quer une capitalisa
tion excessive que rien ne justifie, dommdont
à MM. les questeurs de vouloir bien, d'accord
avec la commission de comptabilité, proposer
une modification à la résolu ion du Sénat, rela
tive à l'organisation de la cai ss.! des retraites
des anciens sénateurs et leurs veuves ».

. Cette proposition fut examinée par MM. les
questeurs qui saisirent le bureau du Sénat
d'un rapport, favorable en principe, au relève
ment de la pension. Le bureau du Sénat exa
mina la question dans ses séances dos 8, 15,
29 mars, 23 mai 1917, prit en considération la
pétition, et fit examiner la proposition de réso
lution par M. Poihémont, membre de 1 institut
des actuaires français, chef du bureau des
caisses d'assurances à la caisse des dépôts et
consignations.
La commission de comptabilité fut alors

saisie de la question, et à la suite d'une longue
étude et après avoir à nouveau pris l'avis de
l'actuaire sur les répercussions financières de
la réforme, elle donna un avis favorable au
principe du relèvement qui fut également
adopté par le bureau du Sénat.
Le 31 décembre 1917, sur notre proposition,

et en présence de la situation de la caisse, le
Sénat adopta la' résolution suivante :

« Le règlement de la caisse des retraites des
anciens sénateurs est modilié ainsi qu'il suit :

" Le taux des pensions fixé à S,400 fr. pour
les anciens sénateurs et à 1,203 fr. pour leurs
veuves ou leurs orphelins mineurs par lebureau
du Sénat, à la date du 19 décembre. 1917, sera
porté à 3,000 fr. pour les anciens sénateurs, et
à 1,503 fr. pour leurs veuves ou pour leurs or
phelins mineurs, k partir du 1er janvier de
l'année qui suivra le prochain renouvellement,

« A partir de la même date, les anciens sé
nateurs n'ayant pas neuf ans de mandat auront
les mêmes " droits i pension, mais à la condi
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tion de continuer à verser leur cotisation an-
iiuelle jusqu'à l'âge de soixante ans, ou, s'ils
ont atteint cet âge, jusqu'à la neuvième année
après leur première élection.

.« « 11 sera fait face -à ces dépenses au moyen
des recettes normales de la caisse tellos
qu'elles sorfiyféïues par les articles 2 de la ré
solution du Sénat du 28 janvier 1905 et 11 do
l'arrêté du bureau du Sénat du 19 décembre
1907, étant entendu :

« 1° Qu'à dater du 1" janvier do l'année
qui suivra le prochain renouvellement, la
retenue sur l'indemnité parlementaire sera
portée au minimum de 5 à 6 p. 100.

« Et 2° qu'en cas d'insuffisance des recettes
normales de la caisse, le taux de la retenue
opérée mensuellement sur l'indemnité parle
mentaire sera relevé proportionnellement
par arrêté du bureau du Sénat, sur le rapport
des questeurs et de la commission de compta
bilité.

« Avant l'entrée en application de la pré
sente résolution, les statuts de la caisse
des retraite» seront modifiés en consé
quence. •

Les statuts de la caisse furent, en consé
quence de ce vote, modifiés par le Sénat, Je
17 décembre 1918, de façon qu'à l'époque fixée
pour l'entrée en application de la résolution
du 31 décembre 1917, les statuts de la caisse
lussent conformes à ladite résolution.
Dans les prévisions, les élections sénatoriales

de série pouvaient avoir lieu en décembre 1919
ce qui aurait permis d'appliquer la résolution
du 17 décembre 1918, dès le 1er janvier 1920.
Elles n'eurent lieu qu'en janvier 1920, ce qui
reportait normalement l'application de la réso
lution au 1er janvier 1921, c'est-à-dire à une
date comportant un retard considérable, très
dommageable pour ceux que le Sénat avait
voulu, dans un sentiment de solidarité très
certain, aider dans la situation difficile et péni
ble qui est souvent la leur. L'augmentation de
l'indemnité parlementaire, votée le 29 mars
1920, avec sa répercussion nécessaire sur l'aug
mentation de la retenue annuelle à percevoir
par la caisse des retraites des anciens séna
teurs,, avait mis, d'autre part, à la disposition
de la caisse, depuis le 1 er mars 1920, des res
sources nouvelles importantes. Alors que le
service des pensions comportait, pour 1920,
une dépense de 286,04ù fr. 3S se référant à
63sénateurs pensionnés et à 115 veuves ou or
phelins, les recettes pour l'année 1920, allaient
se chiffrer par la somme de 461,485 fr. 86, devant
laisser un boni considérable.

Il parut alors à MM. les questeurs et à la
commission de comptabilité qu'il fallait appli
quer, à partir du 1er avril 1920, la résolution
votée le 31 décembre 1917. C'est ce que proposa
notre rapport du 22 avril 1920, fait au nom de la
commission de comptabilité, et, à la séance du
29 mai 1920, le Sénat adopta une résolution qui
décidait que la résolution votée le 31 décembre
1917, et passée dans les statuts de la caisse, le
17 décembre 1918, serait appliquée à partir du
1" avril 1920, la retenue mensuelle pour la
caisse de retraites devant rester fixée à5 p. 100
de l'indemnité parlementaire.
Malgré cette augmentation des pensions, le

décompte faisait encore apparaître un boni de
124,214 fr. 48, laissant une marge suffisante
pour parer à tous les aléas, assurant' la sauve
garde de la réserve mathématique et donnant
satisfaction aux exigences des calculs de l'ac
tuaire M. Pothémont.
La charge des pensions se chiffrait, en effet,

pour 1320, par une somme de 340,271 fr. 38,
alors qu'en regard de cette dépense à prévoir
pour l'exercice 1920, les recettes devaient être
les suivantes :

Intérêts du capital de la caisse (1 million
438,243 fr. 18) 69.235 8G
Retenue de 5 p. 100 sur 15,000 fr.

en janvier et février 1920 (sommes
encaissées)/. 42.003 •
Retenue de 5 p. 100 sur 27,000 fr.

pour les dix autres mois de 1920. .. 353.250 »
Ensemble 464.485 86

Nous ajoutions dans notre. rapport, que ces
résultats, et que la cotisation annuelle retenue
à chaque sénateur pour la caisse de retraites
qui atteignait 1,350 fr., et non pas seulement
les 1,100 fr. exigés par l'actuaire, « permet
traient même d'envisager, après études, un
nouveau relèvement, pour l'avenir, du chiffre
des retraites ».
Votre commission de comptabilité a été ainsi

amenée à étudier lar question d'un nouveau

relèvement de la retraite parlementaire, et
elle a estimé que ce nouveau relèvement était
possible, en présence de la situation de la
caisse des retraites, et des conclusions de l'ac
tuaire M. Pothémont.
Quelques observations sont ici nécessaires, à

ce sujet.
Votre commission de comptabilité a estimé

que ce relèvement pouvait tout d'abord être
décidé en présence de la situation de la caisse,
et fixé, à partir du 1" janvier 1921, à 3,600 fr.
pour les anciens sénateurs et à 1800 fr. pour
leurs veuves ou leurs orphelins mineurs, à la
condition toutefois de no pas lui donner un
effet rétroactif.

Le décompte des recettes et des dépenses
peut, en effet, Otre établi de la façon suivante,
pour 1921 :

Recettes.

Cotisations 423.000
Revenus '75.000
Vacances d'emplois . 33.000

Total 53ÎTÔ00

Dépenses.

1° Pensions antérieures au 1er janvier 1921 :
a) 63 sénateurs pensionnés à 3,000

francs 189.000
b) 120 veuves et orphelins pen

sionnés à 1,500 fr 180.000
2° Pensionnés postérieurs au ^'jan

vier 1921 :

20 sénateurs à 3,G00 fr. (moyenne
après chaque renouvellement trien
nal) 72.003

Total 411.000

Soit un boni de (531,000 fr. - 441,0C0 fr.)
90,003 fr. permettant de faire face à tous les
aléas, et de continuer l'effort actuel de capita
lisation. La commission de comptabilité pro
pose du reste de modifier également le para
graphe 2 de l'article 2 des statuts et de décider
que sera versé à la caisse le montant de l'in
demnité parlementaire resté sans emploi à la
suite du décès d'un sénateur, non plus seule
ment pondant les trente jours qui suivent son
décès, ainsi qu'en décide lo texto actuel, mais
pendant soixante jours, sauf le cas où il serait
pourvu à la vacance, avant l'expiration de ce
délai. Le chiffre de 33,000 fr. indiqué ci-dessus
aux recettes pourrait, dans ces conditions,
être majoré de 20,000 fr., ce qui augmenterait
d'autant le boni de 90,000 fr. que nous avons
indiqué ci-dessus. A la Chambre des députés,
en cas de vacances d'emplois, en vertu d'une
résolution de la Chambre du 21 décembre 1899,
la caisse de secours des anciens députés béné
ficie du montant de l'indemnité parlementaire
restée sans emploi, sans limite de temps. Ici,
la caisse des retraites des anciens sénateurs
ne bénéllcierait de l'indemnité parlementaire
restée sans emploi que durant soixante jours,
au maximum. Le temps moyen qui s'écoule
entre la vacance d'un siège sénatorial et le
remplacement est en général, et dans presque
tous les cas, de trois mois.
Les conclusions du travail que nous a remis

M. l'actuaire Pothémont, le 27 août 1920, nous
paraissent également favorables à la solution
proposée par la commission de comptabilité.
Après avoir examiné la question sous toutes

ses phases, M. l'actuaire Pothémont, dans son
savant travail du 27 avril 1920, déclare. - ce
que nous acceptons, - 1° qu'il ne saurait être
question de porter de 3,000 fr. à 4,000 fr. le
montant de la.pension, — 2° que le relève
ment de 3,600 fr. ne saurait être accordé que
pour les pensions dont la jouissance ne com
mencera qu'après le 1 er janvier 1921, celles qui
sont déjà délivrées, de môme que les pensions
de veuves accordées par suite de réversibilité,
restant fixées aux chiffres actuels.

ll ne fait qu'une réserve : d'après lui, la coti
sation devait être augmentée de 10 fr. par mois,
et cela dans le but de rétablir l'équilibre de la
réserve mathématique.
Voici, en effet, ce qu'il écrit textuellement

à ce sujet :
« On peut alors se demander quelle serait la

répercussion sur les finances de la caisso de
l'adoption de cette mesure, à partir du l8r jan
vier 1921 .

« Il résulte des explications déjà données,
que si aucune pension différée pour cause
d'insuffisance de durée de mandat rie venait à

être réclamée, on pourrait apporter immédia

tement cette réforme au règlement de la caisse
et que, théoriquement, on laisserait encoia
subsister un léger excédent d'actif. Mais comme
il ne faut certainement pas compter sur la réali.
sation d'une telle hypothèse, il importe de se
placer encore dans les conditions contraires,
c'est-à-dire supposer que toutes les pensions
susceptibles d'être délivrées seront réclamées
à leurs échéances.

« Dans ces conditions, les opérations de la
période 1921-1935 se soldent par un excédent
de passif de 613,731 fr , si le montant des
pensions délivrées après le l sr janvier 1921 est
porté à 3,600 fr. Si l'on veut amortir cette
somme pendant le môme laps de temps, il faut
réclamer un supplément de cotisation, tel que
la ressource annuelle qui en résultera soit
égale à l'annuité nécessaire pour amortir le
même capital en un même nombre d'années.
Cette annuité est de 59,911 fr., ce qui repré
sente pour un effectif moyen de 330 cotisants
une cotisation supplémentaire de 180 fr.
environ, soit 15 fr. par mois.

« Chacune des années suivantes se solde par
un excédent moyen de dépenses de 17,000 fr.
11 n'y a pas tout à fait équilibre entre les res- '
sources et les charges, car ainsi qu'on l'a déjà
vu, la pension de 3,600 fr. est un peu supérieure
à celle qui devrait être attribuée. Pour rétablir
cet équilibre, il suffit de demander à chaque
partie versante 50 fr. par an, en chiffre rond,
en plus de la cotisation de 1,350 fr.

« Si, à ces versement complémentaires va
riables suivant la période à laquelle ils s'appli
quent, on veut substituer un versement d'un
chiffre unique applicable indéfiniment on
trouve que ce versement devrait être de
117 fr., soit de 120 fr. en chiffre rond.

« Ainsi, dans le cas où le Sénat estimerait
qu'il n'y a pas lieu d'attendre jusqu'en 1927
pour fixer à 3,200 fr. le montant des pensions
nouvellement délivrées, et à 1936, pour fiorter
ce chiffre à 3,600 fr., il pourrait adopter ce
dernier taux pour les pensions liquidées il
partir du 1er janvier 1921. Mais comme il est
peu probable que les charges à provenir des
pensions différées soient sensiblement infé
rieures à celles que j'ai escomptées en mo
plaçant dans l'hypothèse où tous les intéressés
feraient valoir leurs droits, il y aurait lieu
de prévoir le versement à compter de la même
date du 1er janvier 1921 d'une cotisation sup
plémentaire de 10 fr. par mois. »
En présence du boni que nous avons signalé

il ne saurait être question, à notre avis, d'aug
menter, quant à présent, la cotisation men
suelle, même de 10 fr., puisque le boni qui sera
réalisé, dès 1921, atteindra une moyenne do
100,000 fr. par an. Le déséquilibre delà réserve
mathémathique semble donc devoir être vite
compensé par, ces excédents de recettes
successifs.

Il convient, au surplus, de faire ici une re
marque analogue à celle que nous avons faite
lorsqu'il s'est agi de porter la pension de 2,-ioo
à 3,000 fr. La caisse des retraites des anciens
sénateurs a.. pu, en effet, être qualifiée de
caisse de capitalisation ; elle est, en réalité, à
la fois une caisse de capitalisation et une
caisse de répartition. Et M. l'actuaire Pothé-
mont le reconnaissait, lui-même, dans son rap
port du 27 août 1920, lorsqu'il écrivait : di y a
dans le fonctionnement de la caisse des re 
traites un mélange de capitalisation et de*
répartition qui se trouvé d'ailleurs dès l'ori
gine où il- a été accordé aux premiers pen
sionnés des retraites dont le montant n'est
nullement en corrélation avec l'importance
des contributions qu'ils ont versées. Dis ce
moment, on a fait de la répartition, bien que
la chose ne se soit jamais nettement mani
festée, car, chaque année, les ressources do la .
caisse ont été supérieures aux dépenses et ont
permis la mise en réserve d'un certain excé
dent. »

La solution préconisée par la commission de
comptabilité sauvegarde, à notre avis, le prin
cipe de la capitalisation, et elle conserve à la
caisse son double caractère de caisse de capi
talisation et de caisse de répartition.
C'est dans ces conditions que la commission

de comptabilité propose au Sénat la double
modification suivante, l'une concernant l'ali
néa 2 de l'article 2 des statuts, l'autre, l'article
8 de ces mêmes statuts :

« L'alinéa 2 de l'article 2 est modifié ainsi
qu'il suit :

« 2° Le montant de l'indemnité parlementaire
resté sans emploi à la suite du décès d'un sé
nateur, mais seulement pendant les soixante
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Jours qui suivront son décès, sauf le cas ofi il
Serait pourvu à la vacance, avant l'expiration
de ce délai. »

« Jj'ai'iicle 8 est complété ainsi qu'il suit :
« Toutefois, à partir du 1er janvier 1921 —

mais sans que la présente adjonction puisse
avoir aucun effet rétroactif et les paragraphes
précédents du présent article restant applica
bles aux pensions déjà liquidées, ou aux inté-
jessés dont la droit à pension s'ouvrira avant
1e 1 er janvier 19.1 — les pensions qui seront
liquidées seront portées à 3,600 fr. pour les
anciens sénateurs, et à 1,800 fr. pour leurs
veuves, leurs enfants mineurs dont la veuve
est remariée et leurs orphelins mineurs. »
Enfin \ ire commission de comptabilité vous

propose de décider que le titulaire d'une pen
sion ne perdra plus ses droits à pension lors

qu'il sera élu député ou lorsqu'il sera nommé
à uns fonction publique rémunérée sur les
fonds de l'État. On ne saurait oublier que c'est
avec les seuls deniers des sénateurs que sont
constituées les ressources de la caisse des re
traites des anciens sénateurs. Si le Sénat par
tage celte manière de voir, il y aurait donc
lieu également do voter la résolution sui
vante :

« Le paragraphe i« de l'article 5 est ainsi
modifié :

« Lô titulaire d'une pension perd ses droits
aux arrérages lorsqu'il est réélu sénateur. »
Notre honorable collègue, M. Gaudin de Vil

laine, a saisi le Sénat de la proposition sui
vante :

» La retraite des sénateurs est proportion
nelle à la durée de leur mandat. »

Votre commission de comptabilité n'a pas
cru pouvoir vous proposer d'adopter cette proj
position, si rationnelle soit-elle. Les statuts de
la caisse des retraites des anciens sénateurs
ne sont pas, en effet, basés sur le principe de
la proportionnalité, mais sur celui d'an mini
mum de secours à accorder aux anciens séna
teurs, à leurs veuves ou à leurs orphelins mi
neurs. C'est une oeuvre de mutualité que la
Sénat a voulu accomplir, en créant la caisse
des retraites. Les ressources de la caisse ne
permettraient du reste pas de faire face oui
charges considérables qu'entraînerait j'applica
tion du principe invoqué par notre honorable
collègue.

Nous donnons ci-après la liste des bénéfi-
claires dos pensions :

1° État nominatif des sénateurs pensionnés.

NOM DU SÉNATEUR
DATE

de

la jouissance.

NOM DU SÉNATEUR
DATE

de

la jouissance.

1 11 l

Du i" janvier 19C8 au 1°- avril 1920: 2,400 fr. — A partir du 4" avril 1020 : $,000 fr.

fi.U.

Claeys
Chauveau
Treille

Legrand
Bonnefille
Francoz..
Godin I
Go I teron

Sigallas
iîo'ilarau

Gervais
Forg'Mr.ol de L'oslçuenarl
Boîtier

BOJSSV d 'Ai: glas
Calvet
Saillard

Delpech .-
Br::-5on
Labiche .......
Ouvrier
Cicéron
lîavmond
Jnuiîray
Clemenceau
Général Mercier
Viger
Gravin (François)
Mollard .'
Cazeneuve
Beauvisage
Empereur
Goirand

1 er janvier 190S.

4 janvier 1903.

1" avril 1909.

4 janvier 1W'9.
11 mai i;0 j.

19' avril li<!&
30 mars 1910.
23 février 191!.

20 novembre 1911.

8 janvier 1912.

23 mai 1C13.

12 janvier 1920.

i ,

Mrl.

CQnoux Prachée
Riou
Jules Mercier

Petitjean
Vice-amiral de la Jaille
Général Audren de Kerdrel
Sancet '.
de Freycinet
Lourties
Guingruand
Boucher
Surreaux
Belhomme
Guérin
Thounens
Monis
Rey
Leygue Raymond
Bourganel
Aguillon
Maillard -

Dupont
Aubry
Viseur
Ournac

Beptmale
Chapuis
MoneMier .'.
Servant
Rousé
Saint-Germain

12 janvier 1920.

\

2° État nominatif dos enfants mineurs et des veuves de sénateurs pensionnés.

KOM

DATE

do

la jcuissance.

M n" veuves
Gassier
Ilugot
Boulanger
Billot
Col L: n e t
Jouffrault
Léonce de Sal
Béraud
Villard '
Guyot
Ca: o ;
Collet
Outhenin-Chalandre :
Lavertujon
Goutant
Brunet
Arthur Ranc
Emmanuel Arène
Vic ior Leydet
Tassin
Gauthier... -,

1" janvier 1903.

11 août 1908.
16 août 1903.

23 octobre 190S.
21 novembre 19J8.

29 juillet 1909.

NOM

DATE

de

la jouissance.

M™ veuves
Bézine

Froment
Desmons
lïicar-l... «
César Duval

1) a a m.y •
Crozet-Fourneyron
Defarge .'
Labrousse
Bernot
Piettre
Gobron

de Carné (marquise)
Maurice Rouvier... »
de Montfort
Chollet
Rolland.

Fougeirol
Lô Provost de Launay
Philippe Berger
ParirciM n . . . . .

6 septembre 1909.
13 novembre 1909.

5 janvier 1910.
21 mars 1910.
22 avril 1910.

7 juillet 1910.
- 20 février 1909.

5 juillet 1910.
12 décembre 1910.

11 juillet 1911.
21 octobre 1911.

.28 septembre 1911.
,23 janvier 1912.

8 juin 1911.
11 octobre 1911.

4 septembre 1911.
2 mai 1912.
13 août 1912.
18 août 1912.
24 mars 1912.

9R octobre 191?.
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NOM

DATE

de

!» jouissance.

Mmes veuves

Thuillier
de Goulaine
Besnard
Gérente
Borne m ..
Ilémon
Ringot
G10 Grévy
Maujan
Lecomte
Cachet
Chambige
Reymond
Messner ■
Duffoussat
Louis Blanc
Rambourgt
Giguet •
Gacon
Vincent
Magnien
Forest
Maquennehen
Lozé
Camille Pelletan
Razimbaud
Lelievre
Expert-Bezançon ■
J^cour Grandmaison

l'iquot
Knight
Louis Pichon
Trouillot
Devins
de Béjarry
Bidault
Mascle
Basire
David (M"e ) (mineure)
Guillemaut
Sébline

25 novembre 1912.
29 avril 1913.
18 mai 1913.

6 juillet 1913.
24 août 1913.
5 mars 1914.

26 janvier 1914.
4 mai 1914.

24 avril 1914.
11 juin 1914.

10 octobre 1914.
22 novembre 1;» 14.
23 octobre 1914.

3 juillet 1914.
25 septembre 1914.
23 octobre 1914.
31 octobre 1914.

11 décembre 1914.
22 novembre 1914.

1 er mars 1913.

9 septembre 1914.
15 mars 1915.
C lévrier 1915.

27 janvier 1913. ••
5 juin 1915.

14 octobre 1915.
17 mars 1915.
23 mars 1916.
22 mars 19!G.
15 mai 19if.
17 avril l'JlG.
13 août 1916.

22 novembre 1916.
12 février 1917.
2 octobre 1916.—
23 février 1917.
25 février 1917.
12 mars 1917.
30 octobre 1917.
11 avril 1917.

11 février 1917.

i

KOM
DATE
de

la jouissance.

Mme» veuves

Baudin
Langenhagen
Aimond
Gervais
Halgan
Peyrot i
Audiffred
llangoumard des Portes-
Charles Prevet
Baudet
Crépin
Bonnefoy-Sibour
Ponteillo
Théodore Girard
Chautemps
Decker-David
Murat
Denoix
Cabart-Danneville
de Pontbriand •
Gentilliez
Farny
Genet
Fai;ot
Jules Develle
Léon Barbier
Réal
d'Aunay
Peytral :
Boissel
Glaccobbi
Maurice Faure
Valle
Vissaguet
Forsans.
Saint-Romme
Lintilhac
Colin
Codet
Chaumié
Cuvinot

1" août 1917.
30 juillet 1917.
29 avril 1917.
31 août 1917.-

23 octobre 1917.'
12 novembre 1917.

- 28 octobre 1917,
1 er janvier 1918.
26 février 191 1.

21 janvier 1918.
13 juillet 1918.
11 juillet 1918.
10 juin 1918.

14 octobre 19iS.
11 décembre 1918.

22 avril 1918.
25 décembre 1918.
27 décembre 1917.
15 juillet 191«.

27 novembre 1916.
16 février 1919.
13 octobre 1)19.

18 septembre 1919.
10 janvier 1919. .

1 er novembre 1919".
28 juin 1919.

21 octobre 1919.
10 octobre 1918.
lor décembre 1919.
20 septembre 1919.
12 décembre 1919.

12 janvier 1920.

18 novembre 1919.
12 mars 1920.

17 juillet 1920.
10 septembre 1920.
11 octobre 1920.

1S juillet 1919.
18 août 1920.

$' État nominatif des anciens sénateurs appelés
à recevoir la pension le jour oit ils auront
cessé de remplir des fonctions rémunérées sur
les fonds de l'État.

M. Carreau, conseiller à la cour d'appel de
Paris.

M. Gabrielli, juge au tribunal civil de la
Seine.

4* État nominatif des anciens sénateurs appelés
à recevoir la pension le jour oit ils rempliront
les conditions d'âge et de durée de mandat,
si, jusqu'à ce moment ils ont continué leurs
versements réglementaires.

MM. Charles Humbert, Fabien Cesbron, Le
Hérissé, Dell) ou. Leblond, Couyba.
L'actif du portefeuille de là caisse était au

36 mai 1920 de 1,393,056 fr. 01, représenté par
des valeurs nominatives. Aux dates correspon
dantes de 1911, 1915, 1916, 1917, 1918, 1^19, il
était de 1,202,840- fr. 18, 1,168.193 fr. 64.
1,184,614 fr. 73, 1,218,847 fr. 45, 1,381,2iO fr. 93,
1,438,293 fr. 18.

Les revenus de ces valeurs s'élevaient à
41,103 fr. 20 en 1914, à 46,513 fr. 20 en 1915, à
53,843 fr. 40 en 1916, à 57,356 fr. 80 en 1917, à
61.3S3 fr. en 1918, à 69,2'J5'lr. S6 en 1919, à
73,269 fr. 44 en 1920.

Le nombre des pensionnés s'élevait à 39 an
ciens sénateurs, à 73 veuves ou orphelins
mineurs en 1914 (31 décembre) ; à 33 anciens
sénateurs, à 86 veuves ou orphelins mineurs
en 1915 ; à 30 anciens sénateurs, à 90 veuves
ou orphelins mineurs en 1916 : à 29 anciens
sénateurs, à 100 veuves ou orphelins mineurs
en 1917 ; à 26 anciens sénateurs, à 107 veuves
ou orphelins mineurs en 1918 ; à 25 anciens
sénateurs, à 113 veuves ou orphelins mineurs
en 1919. 11 est actuellement de 63 anciens

sénateurs, 123 veuves, 1 orpheline mineure.

CHAPITRE VIII.

LA CAISSE. DES RETRAITES DES FONCTIONNAIRES
ET DES AGENTS DU SÉNAT

Les fonctionnaires et agents du Sénat béné
ficient d'une retraite qui leur est assurée par
une caisse spéciale dite caisse des retraites du
personnel du Sénat.
Cette caisse, dont la situation est satisfai

sante, possédait, au 15 mai 1920, un capital de
3,451,836 fr. 25, représente par dos valeurs de
premier ordre. Le revenu de ce capital était,
au 31 décembre 1919, de 152,735 fr. 60. A ce re
venu doit s'ajouler le montant des retenues
s'élevant à 134,163 fr. 80. Le boni annuel, em
ployé lui-même en valeurs, vient augmenter
l'actif du portefeuille de la caisse. Ce boni s'est
élevé, en 1919, à la somme de 233,527 fr., mon
tant des achats de valeurs, avec un excédent
de 559 fr. 15. A plusieurs reprises, le Sénat a
versé à la caisse des retraites du personnel des
sommes souvent très importantes qui sont
sont venues encore augmenter l'avoir do la
caisse.

Nous donnons ci-après le tableau des sommes
versées par le Sénat, de 1877 à 1919 :

fr. c.

1877 187.240 »
1878 120.000 »
1879 114.503 »
188 91.450 »
1881 8.161 »
1882 43.357 »
1883....... 62.035 »
1884 69.797 »
1885 7.778 »
1886 6.575 »
1387 13.436 »
1888 9.613 »
18S9 10.384 »
1890 28.657 »
1891 19.557 »
1892....... 18.122 »

fr. c.

1893 17.572 »
1894 7.685 »
1S95 11.272 »
1-96 14.160 »
1S97 19.855 51
1898 » »
1899 18.674 G9
19)0 » »
1901 » »

1902,. » »
1903 » »

190 » »
1905 » »
1906 » »
1907....... » »
1908 • ■ 1»

fr. c.

1909 » - »
1910 . » »
1911 » »
1912....... »
1913 » »
1914 » »
1915 » »

fr. c.

1916 77.282 49
1917 17.506 91
1818 50.352 56
1919 48.719 24

1.093.746 40

L'ancien règlement soumettait le personnel
à une retenue de 5 p. 100, mais il n'y avait pas
de limite d'âge imposée impérativement. La
pension était" proportionnelle aux années do
service de l'employé, et la liquidation des
pensions donnait lieu à l'appîicalion de règles
compliquées qui la rendaient difficile et tout
au moins peu rapide.
La revision de ce règlement, qui avait sou

levé certaines critiques, fut demandée par la
commission de comptabilité; elle fut réalisée,
le 1 er avril 1904, mais il fut décidé, en même
temps, que cette revision n'aurait pas d'eifet
rétroactif, pour le maximum de 9,000 fr. attri-
Dué par l'ancien règlement, commo il exista
aujourd'hui à la Chambre, et pour le droit da
demander sa retraite à soixante ans, après
vingt-cinq ans de service, au regard des fonc
tionnaires et agents nommés avant le 1 er avril
1904. Une limite d'âge était imposée pour la
retraite: soixante-dix ans pour les chefs et
sous-chefs de service, secrétaires, rédacteurs
et sténographes: soixante-cinq ans pour les
expéditionnaires et agents de toutes catégo
ries. Les pensions ne pourraient dépasser
75 p. 100, c'est-à-dire les trois quarts du traite
ment, ni être supérieures à 6,000 fr.
Une question s'est posée qu'il convient de

signaler ici, à raison de son importance : celle
de savoir dans qu'elle mesure sera influencée
par les augmentations de traitement qui vien
nent d être accordées, la situation financière de
la caisse des retraites des fonctionnaires et
agents du Sénat,
La répercussion est considérable, si nous

nous reportons à un travail fort intéressant de
mandé par MM. les questeurs à M. l'actuaire
Pothémont.
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Sans entrer dans le détail de ce savant et
consciencieux travail, nous nous bornerons à
en reproduire ici les conclusions qui semblent
devoir rendre nécessaire la revision du règle
ment de la caisse des retraites du personnel
du Sénat.

L'examen de ces m", mes annexes montre que
la réforme qui vient d'être accomplie en ce qui
concerne les conditions de rémunération des
fonctionnaires et agents du Sénat a pour effet,
dans le cas de la retraite à soixante ana, de por
ter le passif de la caisse de 800,000 fr. à 2,700,000
francs, et, dans le cas de la retraite à soixante-
cinq ans, de transformer un excédent d'actif
de 320,000 fr. en un excédent de passif de
l,100,0i,0 fr. Dans l'une et l'autre hypothèse, la
surcharge est fort importante, et "si l'on était
en droit d'espérer que dans les conditions an
ciennes la caisse pouvait être on mesure avec
les ressources dont elle dispose de faire face ou
à peu près aux charges qui lui incombent, il
n'en est plus de même dans les conditions nou
velles. ll est certain maintenant qu'elle va se
trouver en face d'un déficit important.

Ce résultat s'explique d'ailleurs facilement
si l'on remarque quo les agents actuellement
en fonctions vont bénéficier intégralement de
l'augmentation de pension corrélative à l'aug
mentation des traitements si trois années
seulement les séparent de leur mise à la
retraite, alors qu'ils n'auront apporté à la
caisse de retraites des retenues calculées sur
les traitements majorés que pendant une par
tie do leur carrière.

Le déficit auquel aboutissent les évaluations
varie de 2,700,000 fr. à 1,100,000 fr. suivant
que l'on suppose que les mises à la retraite
auront lieu à soixante ou soixante-cinq ans.
Comme l''ge de soixante ans est l'âge mini
mum- tixë par le règlement de la caisse, l'excé
dent de passif de 2 ,700,(,00 fr. est un maximum
qui apparaît comme ne devant normalement
pas être atteint, puisque beaucoup d'agents du
Sénat restent en fonctions après soixante ans,
même s'ils comptent trente années de services
à cet êge. Ce chiffre n'a été. indiqué qu'à titre
de limite maxima.

' Celui de 1,100,000 fr. parait plus proche de la
réalité, bien qu'on raison de la fragilité des
bases sur lesquelles reposent les calculs, je ne
saurais affirmer qu'il ne puisse être dépassé. 11
faut donc le considérer plutôt comme une
moyenne autour de laquelle oscilleront les
résultats définitifs, qu'une prévision ferme.
J'ai- dit, en effet, qu'il pouvait être dépassé,

mais il pourra aussi nc pas être atteint. il suf
firait pour cela que tous les fonctionnaires et
agents du Sénat restassent en fonctions jus
qu'à soixante-dix ou soixante-cinq ans, suivant
la catégorie à laquelle ils appartiennent. .

. Cependant, comme cette hypothèse serait
vraiment trop optimiste pour là caisse, il sem
ble imprudent de ne pas faire état d'un déficit

•d'au moins un million en chiffre rond, et de
ne pas chercher quelles seraient les mesures
à prendre pour le combler;

Une solution qui se présente naturellement
b. l'esprit est celle qui consisterait à exiger un
supplément de versement du personnel actuel
lement en fonctions. Le déficit résulte, en ef
fet, des avantages qu'il retire, comme on l'a
vu plus haut, de la réforme qui vient d'être
réalisée, et il semble équitable de lui deman
der une contribution correspondante.. Mais si
l'on ne se place qu'au point do vue de l'équité,
comme ce sont ceux qui sont les plus près
d'être mis à la retraite qui bénéficient de la
situation la plus avantageuse, ce devrait être
à eux de supporter une part du déficit propor
tionnellement plus élevée.

L'annexe n" IV indique un système de rete
nue complémentaire produisant à peu près en
valeur actuelle le million qui est nécessaire
pour combler le déficit auquel on s'est arrêté.
Cette retenue complémentaire dont l'impor
tance est fixée en raison inverse du nombre

d'années restant à accomplir, varie de 3 p. 100
à 6,50 p. 100 du traiiement. .e personnel actuel
lement en fonctions supporterait donc un pré
lèvement total variant de 8 à 11,50p. 100 de son
traitement, ce qui semble excessif, surtout
pour ceux qni comptent déjà d'assez nom
breuses années de services.

Le système qui consisterait à imposer à tous
ceux qui sont actuellement en fonctions une
contribution représentant la même proportion

du traitement aurait tout d'abord l'inconvé
nient d'avantager les anciens au détriment des
jeunes. Ensuite il aboutirait pour tous à une
surchage fort lourde. La valeur actuelle dupro-
duit de la retenue de 5 p. 100 à verser jusqu'à
la fin do leur carrière par ceux qui sont actuel
lement en fonctions est, en effet, légèrement
supérieure à un million; pour que la surcharge
produise la même somme, il suffirait de deman
der une nouvelle retenue de 5 p. 100, soit
10 p. 100 au total, ce qui est encore excessif.
Si l'on adoptait la solution qui consiste à

réclamer à ceux déjà en fonctions, comme à
ceux qui feront partie ultérieurement du per
sonnel du Sénat, une cotisation complémen
taire de 2,50 p. 100, soit un prélèvement total
do 7,50 p. 100 des traitement, il en résul
terait tout d'abord, du fait des prélèvements
opérés sur la rémunération de ceux qui sont
actuellement en fonctions, un supplément de
ressources dont la valeur actuelle ressort à
500,000 fr. environ. La moitié du déficit sa
trouverait ainsi comblée et l'autre moitié

pourrait être couverte au moyen de subven
tions accordées par le Sénat sur sa dotation.
Ces subventions se justifieraient au même
titra que les suppléments de pensions actuel
lement accordés aux petits retraités.

En ce qui concerne le personnel à admettre,
ultérieurement, dans les cadres du personnel
du Sénat, la retenue totale de 7,50 p. 100 serait
nécessaire pour assurer la péréquation des
ressources et des charges à prévoir du fait de
ces nouveaux venus. L'annexe n° V donne, en
effet, un certain nombre d'exemples en indi
quant quel serait, en pour cent, la quotité de la
retenuo sur le traitement à demander dans

chaque cas particulier pour faire face exacte
ment, d'abord aux charges résultant de pen
sions pouvant être attribuées aux veuves si le
mari décède après dix ans de services et avant
d'avoir droit à la retraite, et ensuite aux retrai
tes du personnel elles-mêmes supposées réver
sibles flans les conditions indiquées par le rè
glement. Cette ratenue varie de 2.43 à 6,75 p. 100
pour les célibataires et de 6 à 10, 11 p. 100 pour
ceux qui sont mariés. Comme ceux-ci compo
sent la majorité du personnel du Sénat, la rete
nue moyenne de 7,50 p. 100 paraît devoir faire
face aux charges de la caisse. Toutefois, on peut
remarquer que de cette façon le personnel du
Sénat ferait lui-même face aux charges de ses
pensions, sans aucune aide étrangère. Ils se
trouveraient donc moins favorisés que la plu
part, sinon -la totalité des autres Lénéficiaires
d'un régime de retraite, car il est admis d'une
façon constante que l'employé ne supporte
guère que la moitié des charges, l'autre moitié
étant assurée par l'employeur.

Il ne nous appartient pas, quant à présent,
de donner notre avis sur les solutions qui
devront intervenir. Mais il nous paraît souhai
table que ces solutions soient, sans retard,
l'objet de l'examen sérieux qu'elles appel
lent.

Nous avons précédemment fait allusion aux
majorations de pensions qui ont été propo
sées par MM. les questeurs et acceptées par la
commission de comptabilité, ainsi que par le
bureau du Sénat, comme conséquence du
vote de la loi du 2a mars 1920 qui attribue des
majorations aux titulaires de pensions d'an
cienneté liquidées ou à liquider.

Cette question, différente de la précédente,
mérite que votre rapporteur s'y arrête quelques
instants .

L'objet essentiel de la loi du 26 mars 1920
tient dans les articles 2 et 6 qui sont ainsi
libellés :

<• Art. 2. — Sous les réserves prévues aux
articles 5 et suivants, les pensions inscrites au
Trésor publicnt fondées sur la durée, des ser
vices quel qu'en soit le montant, quels que
soient l'âge, l'état civil et la situation de fa
mille des titulaires, seront, à compter du 1er
janvier 1920 ,. l'objet d'une majoration fixée,
savoir :

« A) Pour les titulaires des pensions d'ancien
neté, à 100 p. 100 pour une première part allant
jusques et y compris 750 fr. ;

A 50 p. 100, pour la part comprise entre 750 fr.
et 1,800 fr. ;

A 25 p. 100, pour la part comprise entre
1,800 fr. et 6,000 fr. •

« B) Pour les veuves et orphelins et pour les

titulaires de pensions militaires proportion-
nelles :

« A 100 p. 100, pour une première part allant
jusques et y compris 375 fr. ;
A 50 p. 100, pour lt part comprise entre 375 fr.'

et 900 fr. ; V
A 25 p. 100, pour la part comprise entre 903 fr/

et 3,000 fr.

« Les pensions ainsi majorées ne pourront,*
en aucun cas, être inférieures :

A 1,500 fr. pour les titulaires de pensions
d'ancienneté;

A 750 fr. pour les veuves ou orphelins et pour
les titulaires de pensions militaires propor-.
tionnelles. »

« Art. 6. — Jusqu'à la promulgation d'une;
loi nouvelle sur le régime des pensions civiles»
celles desdites pensions dont la liquidation
prendra effet d'une date postérieure au 30 juin.
1919 continueront à être calculées sur la base-
des anciennes échelles de traitements, mais
elles comporteront, en outre, la majoration
prévue à l'article 2 de la présente loi pour les
retraités actuels et, s'il y a lieu, un complé-f
ment destiné à tenir compte du relèvement des
traitements.

« Ce complément est fixé, savoir :

« Si les services admissibles ont pris fln entre'
la 1 er juillet 1919 et le 30 juin 1921, au tiers da'
la différence entre la pension que comporte
rait la perception des nouveaux traitements'
pondant uns période de six ans et la pension
majorée afférente aux anciens traitements.

« Aux deux tiers de cette différence, si les
services admissiblees ont pris lia entre le
1er juillet 1921 et le 30 juin 1923.

« A la totalité, si la pension prend effet
d'une date postérieure au 30 juin 1923 ».

La loi prescrit donc que les majorations de*
pensions qu'elle a accordées se feront suivant'
dus paliers successifs, tant en ce qui concerne
les retraités qu'en ce qui concerne les veuves-
Les limites établies pour les derniers paliers'
(6,000 et 3,000 fr.) correspondent aux maxima
actuels des pensions civiles (6,0C0 fr. pour les
hommes et 3,000 fr. pour les veuves et orphe
lins). 11 est spécifié enfin que comme consé
quence de cette majoration les allocations
temporaires, instituées par les lois des 23 fé
vrier et 21 octobre 1919, seront supprimées.

Le bureau de la Chambre, réuni pour statuer
sur l'application de cette loi à son personnel,
en a adopté le principe essentiel et a établi des
paliers, non pas identiques, mais proportion
nels à ceux fixés par la loi. Le bureau de la
Chambre a été guidé, dans l'établissement de
ces paliers, par la pensée qu'il fallait tenir
compte de la différence existant entre les ma
xima dos pensions civiles (6,000 et 3,003 fr.) et
les maxima des pensions de son personnel
(9,003 et 6,000 fr.). Une simple règle de trois a
permis d'établir cette proportion qui a été la.
directive des décisions du bureau de la Chambre
des députés.

Le bureau de la Chambre a arrêté quo :

« Art. 2. — Sous les réserves prévues à l'ar
ticle 5, les pensions des employés de la Cham
bre, fondées sur la durée des services, quel
qu'en soit le montant, quels que soient l'âge
seront, à compter du 1er janvier 1920, l'objet"
d'une majoration fixée savoir :

A) Pour les titulaires de pensions d'ancien
neté :

A 100 p. 100 pour une première part allant
jusques et y compris 1,125 fr;
A 50 p. 100 pour là part comprise entre 1,125

et 2,700 fr;

A 25 p. 100 pour la part comprise entre 2,703
et 9,000 fr.

B) Pour les veuves et orphelins et pour les
titulaires de pensions accordées par application
de l'article 10, § 2 du règlement intérieur du
15 juillet 1811 :
A 100 p. 100 pour la première part jusqu'à

750 fr;

A 50 p. 100 pour la part entre 750 et 1,800 fr;
A 25 p. 100 pour la part entre 1,800 et 6,000 fr.
Il a décidé, en outre, que les pensions, ainsi

majorées, na pourraient, en aucun cas, être
inférieures à 2,250 fr. pour les pensions d'an
cienneté, ni à 1,200 fr. pour les veuves ou or
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phelins, ni supérieures à 12,000 fr. eu à S,030
francs.

Ajoutons que les allocations temporaires
sont supprimées, comme conséquences de ces
majorations.

Le bureau de la Chambre, après avoir statué
sur les majorations applicables aux pensions
liquidées, s'est occupé des pensions dont la
liquidation doit prendre elfet d'une date pos
térieure au 30 juin 191 r9 et qui sont calculées
sur les bases des anciens, traitements.

On a vu plus haut, que la loi du 25 mars
1920, dans son article 6. avait décidé que jus
qu'à la promulgation d'une nouvelle loi sur le
régime des pensions civiles, les pensions con
tinueraient à être calculées sur la base des

anciennes échelles de traitement, mais qu'on
y ajouterait d'abord la majoration instituée par
l'article 2, puis un complément destiné à tenir
compte du relèvement de traitement.
Le complément, dont il s'agit, doit être fixé

au tiers, aux deux tiers ou à la totalité de la
diilérence que comporteraient la perception
des nouveaux traitements pendant une
période de trois ans, et la pension majorée
afférente aux anciens traitements, selon que
les services admissibles ont pris fin entre le
1er juillet 1919 et le 30 juin 1921 ou entre le
30 juin 1921 et le 30 juin 1923, ou à une date
postérieure au 30 juin 1923.
Le bureau de la Chambre a adopté purement

et simplement l'article 6 de la loi au règle
ment de la caisse des retraites de son person
nel et a décidé :

Art. 5. - Celles des pensions dont la liquida

tion prendra efiVt d'une date postérieure au
30 juin 1919, continueront à être calculées sur
la base des anciennes échelles de traitement,
mais elles compileront en outre la majora
tion prévue à l'article 2 du présent arrêté pour
les retraités actuels, et s'il y a lieu. un com
plément destiné à tenir compte du relèvement
des traitements.

. Ce complément est fixé, savoir :
Si les services admissibles ont pris iln entre

le 1 er juillet 1919 et le 30 juin 1920, au tiers de
la différence entre la pension que comporterait
la perception des nouveaux -traitements pen
dant une période de trois ans et la pension
majorée atlérente aux anciens traitements;
Aut deux tiers de cette différence, si les

services admissibles ont pris lin entre le
1er juillet 1920 et le 30 juin 1921 ;
A la totalité, si la pension prend effet d'une

date postérieure au 20 juin 1921.

Art. 6. — Les pensions des veuves ou
orphelins des employés dont les services ad
missibles pour la retraite ont pris fin posté
rieurement au 30 juin 1919 continueront à
être calculées sur la base des anciennes
échelles de traitements, mais elles comporte
ront en outre :

1° La majoration prévue pour les veuves par
l'article 2 du présent arrêté ;
2" S'il y a lieu, un complément fixé d'après

les règles tracées à l'article précédent.
En aucun cas, ces pensions ainsi majorées

ne pourront dépasser 8,000 Ir.

Ce sont ces mêmes règles que le bureau du

Sénat a adoptées, tant en ce qui concerne les
majormions de pensions liquidées, que les
majorations de pensions à liquider.
En gros, la majoration des pensions liquidées

à ce jour, entraînera une dépense de
165, 8S6 fr. 64.

Il y a lieu, en outre, d'ajouter à ce chiffre
une somme de 10,891 fr. pour liquider les pen--
sions venues à échéance du 30 juin 1919 au
30 juin 1920.
H faut ajouter enfin une somme de 8,656 fr.,

montant de la majoration et du complément
prévus, pour les pensions échues du 30 juin 1920
au 31 décembre 1920.

Nous arrivons ainsi à un total de 183,-133 fr. 64
chiffre auquel atteindront les majorations et
les compléments prescrits.
Mais, de cette somme de 186,433- fr. 6-5, il faut

déduire une somme de 67,000 fr., montant des
suppléments de pensions (720 frO, inscrits à
l'article 6 du budget au Sénat de 1920 et payés
j ce jour.
Reste donc, en définitive, une dépense de

120,000 ir., en chiffres ronds, pour 1920, et qui
variera en plus ou en moins les années sui
vantes, suivant le nombre des pensions à
servir.

Pour faire face à cette -dépense totale do
120,000 fr., il est nécessaire de voter un crédit
supplémentaire.

Nous donnons ci-après le tableau des pen
sionnés du Sénat, avec à la fois le chiffre de la
pension telle qu'elle était prévue par le règle
ment et le chitfre de la pension majorée:

Tableau des pensions des veuves et mineurs.

NOMS
PENSION

actuelle.

! PENSION
ttajorésc

Mmes

Forestier V
Bru
Laurent
Fiilaud
Cintrât
Rousseau
Bastien
Bigard
Cariou
Mouion
Gayou
Lambert
Augier
Teyssou-Lacombe ;
Besson
La.icau
Galli
Joussé..
Germond
Mez.u'rette
ï'recourt
Héron
CappelaOre
Hoiissu
Cappelaëre
Marchand
Miieu s Quiego
Ribes
Guillemat
Gassion
Moussu
Dupré
Lemire
Hubert
Brunel
Cahen
Agogué
Madesclaëre..
Vire
Germont
Salembier
Cotard
Veret
Faivre
Brothier
Magot
0 ;èrlé
Boussaton
Selle
Bailly-Maître

fr. c.

133 46

232 »

247 »

256 »

263 32

209 38

291 »

.401 »

3!8 »

3C 6 »

367 »

376 »

426 »

4',5 »

450 »

450 »

457 »
457 »

..... 497 »

500 »

500 »

511 18

518 86

S'l »

526 »

572 66

5S5 »

G16 »

022 »

622 »

62) »

6i9 »

649 68

<>55 »

6 J 6 »

C92 85

C9J »

721 »

721 »

72 i » -

731 »

733 »

733 »
755 »

755 »

797 »

' 866 »
9)3 76

903 87

949 »

fr. c.

1.200 »>
1.200 »
1.200 »
1.20) »
1.200 »
1 . 2> )0 »
1.200 »
1.20) »
1 . 200 »
1.ÏO) »
1.200 »
1.20 »
1 . 20 ) »
1.2 N) »
1.Ï03 »
1.2 :0 »
i . a *o »
1.200 »
1.10) »
1.20) »

1,200 »
r. 20) »
1.200 »
1 . 200 »
1.201 »
1.200 »
1.200 »
1.202 »
1.2,4 »

1 . 2 14 »
1.250 »

1.298 »
1.299 »

1.310 »
1.372 »

1.383 »
1.393 »
1.442 »
1.442 »
1.443 »
1.462 »
1.466 »
1.463 »
1.507 .»
1.507 »
1.570 »
1.749 »
1.674 »
1.730 »
1.798 »

■ NOMS
PENSION

acluclle.

PENSION

majorée.

Mmes

Le Boulanger
Ceyras
Moussu
Weisse
Bastier
Sabaté
Castets
Simonin
Eihèvcnou
Le lioulch
Guillemaut • c
Heichtenstein
Colin
Aimeras
Lejeune
Colin
Tardieu

Pilippini
Jauneau ,
Launay..'.
Cortet." ;
Merlier
Baratier
Digoin
La eue
Crossend
Lefbvre
Bonnet
Saurat
Trou bat
Payen
Bunsergent
Lassaigne
Maubrac
Jolvel ,
Scellier de Gisors
Marot
Legendre
Simon (A.)
Bonvoux
Lantenois
D'Adhémar :
ChoïcCri
Jalicn

Welschinger
Simon (Ch.)
Fauconuet

fr. c.

| 961 22
1.000 »
1.00) ».
l.tili »
1.016 »
1.017 »
1.212 »
1.210 »
1.221 >»
1.2-1 ..
1.22) »
1.232 »
1.233 »

" ' 1 .2iK> »
1.288 »

1.292 »

"-A .< .25

1 . 332 »

1.336 »

1.371 »

1.433 »

1.4-6 »>

1 . r 0 ) »

1.500 »

1.010 »

1.612 »

1.1:53 »

1.822 »

1.833 »

2.000 »

2.216 62

2.130 »

2.5(0 »

. 2.687 »

2.841 »

2 . 894 »

3.135 »

2.998 »

. 3.190 »

■ 3.465 »

3.788 »

4 . 526 n
4.553 »

6.000 »

6.0:0 »

6.000 »

6.000 *

fr. c.

1.816 »
1.875 »
1.815 »
1.896 »
1 . 94 4 »
1 . 9 15 »
2.193 »
2.199 »
2 206 50
2.2106 50
2.21:! 50
2.22 i »
2.224 50

- ' 2.274 »

• 2.307 »
" 2.315 »

• 2.36:» 50
2.373 »
2.379 »
2.431 »

2.432 »

2 .544 »

2.025 »

2 . 625 »

2.790 »

. 2.838 »

2.854 »

3.102 »

3.116 >»
3.323 »

3 . 025 »
3. 4 SS »

3.950 »

4.183 *>

4.376 »

■4.442 »

4.743 »

4.572 »

4.812 » .

5.257 »

5 . 560 »

6.482 »

6.516 »

8.000 »

8.0l,0 »

8.000 »

8.030 »

Total général 132.997 86 j 230.780 59
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Pensions des fonctionnaires et agents.

NOMS
PENSION

actuelle.

PENSION

majorée.

MM.

Bailly (1) "...
Ray if..,
Peîgc ...-.-..r.
Pauius
C 1 Voisin. . . . .. .

Laynaud
Poulin

D r Depasse.
Ouary
Justin
Loutler
Salembier. ...»»
Dernier

Gi'ollet père
Weissguerber. ... «
Desalme v --- •
Nourrisson (Ev)
Bertho
Durrraeyei'...,»..
Joinet

Gilles '
Pinget
Auzeau
Buissard

Laurent. ..v.,
Guillier .

Busmey —

fr. c.

330 »
462 »
C60 »
743 »
978 »

1.014 »
i . 089 »
1.117 »
1.413 »
1.500 »
1.531 »
1 . 609 »
1.774 »
1.783 »
1.936 » 1
2 , 058 »
2.202 »
2.223 »
2.250 »
2 . 255 »
2. 200 » 1
2.281 »
2.332 »
2.358 ■>
2.398 »
2. 406 »
2.463 »

fr. «.

1.200 »

1.200 »

1.200 »

2.2 >0 »

- 2.250 »

2.250 »

2.2.0 »

2.283 »

2. (82 »

2.812 »

2.934 »

3.006 »

3.222 »

3 . 2 44 »

3.5U »

3.6'i9 »

3.867 »

3. £97 »

3.037 »

3.9'iS »

3.961 »

3.984 »

4.0C0 »

4.099 »

4.159 »

4.171 »

4.257 »

NOMS
PENSION

actuelle,

PENSION

majorée.

MM.
Philibert '
Gauthier ,
Batillet
Lechat
Vedel i
Muel
Poillot
Guéiand
De Rouvre
îraiilt
Ramond de la Croisetle
Peyron
Courcenet ..

Total

fr. c.

2.534 »
2.5;:0 »
2.692 »
2.817 »
3.510 »
3.684 »
4.019 »
5.329 »
5. 655 »
5.625 »

5.934 »
6.923 »

9.000 »

fr. c.

4.363 »

4.447 »

4.600 »

4.753 »

5 . 625 »

5.C42 » <

6. 201 »

7.S92 »

8.203 «

8.268 -»

8 . 653 »

9.891 .

12.000 »

105.912 » 175.010 »

Total

des pensions
actuelles

aux

retraités et veuves.

Total

fies pensions

majorées.

238.969 86 405.795 50

j Différence : 166.886 Ci

Pensions liquidées ou à liquider des fonctionnaires et agents dont
. les services admissibles pour la retraite ont pris fin entre Le
■/- 4*v juillet 49Î9 et le / er juillet 1920 et dont les pensions devraient
recevoir une majoration et un complément suivant les principes
établis par les articles 5 el 6 de l'arrêté du bureau de la Chambre.

ÎOMS

" -

' TENSION

calculée suivant

les anciens

traitements.

PENSION

avec majoration
et complément

(1/3).

MM.
Pare

Fourgassié
Poirel
Côle

fr.

946

1.462

7.500
7.227

fr.

2.250

2.856

11.574

11.346

Total 17.135 | 23.026
Différence : 10.891

Pensions éventuelles des fonctionnaires et agents dont les services
admissibles doivent prendre fin entre le i'' juillet 4920 et le
31 décembre 4920 et dont les pensions devraient recevoir une
majoration et un complément d'après les règles, posées dans les
articles 5 et 6 de l'arrêté du bureau de la Chambre.

NOMS

PENSION |
^"Vak'uiée
suivant les

traitements

anciens.

PENSION

calculée avec

majoration
et complément

(2/3).

MmB Burgy
MM. Marchand

Petit
Çlavel

fr.

1.432
2.130
2.148
4.833

fr.

2.937
3.831
3.861
8.550

Total 10.543 19.199

# Différence : 8.653

Tableau d ensemble*

Er. c.

Majorations des pensions liqui
dées avant le 30 juin 1919 166.886 6i
Majoration et complément des

pensions à liquider du 30 juin 1919
au 1er juillet 1920 10.891 »
Majoration et complément des

pensions à liquider du 1er juillet
1920 au 31 décembre 1920 8.656 »

! Total dea majorations et
compléments 186.433 6i

De ce total il y a lieu do déduire. 67.000 »
montant des suppléments de pen
sions (les 720 fr.) inscrits à l'arti
cle 6, paragraphe IV du budget du
Sénat pour 1u20 et qui disparaî
traient en 1921.

Reste,.. 119.433 64

Les dépenses, que l'application des principes
posés dans la loi du 26 mars 1920, et appliqués
par le bureau de la Chambre des députés dans
«on arrêté, entraîneront pour la dotation du

Sénat seront donc ert chiffres ronds de 120,000
francs.

Le projet de résolution suivant a été. sur la
proposition de MM. les questeurs et l'avis favo
rable de la commission de comptabilité, adopté
par le bureau du Sénat, dans sa séance du
8 novembre 1920 :

Art. 1 er . - Les pensions des fonctionnaires
et agents du Sénat, fondées sur la durée des
services, telle qu'elle est spécifiée dans l'ar
ticle 7, paragraphe 1 et 2 du règlement des
pensions du personnel, du 1« avril 1904, quel
qu'en soit le montant, quels que soient l'âge,
l'état civil et la situation de famille des titu
laires, seront, à compter du lr janvier 1920,
l'objet d'une majoration fixée, savoir :
A. Pour les titulaires de ces pensions d'an

cienneté :

A 100 p. 100 pour une première part allant
jusques et y compris 1,125 fr.
A 50 p. 100 pour la part comprise entre 1,125

et 2,700 fr.
A 25 p. 100 pour la part comprise entre 2,700

et 9,000 fr.
B. Pour les veuves, les orphelins, les titu

laires de pensions d'invalidité et de suppression

d'emploi, visées à l'article 7 ci-dessus, paragra
phes 3, 4 et 5 du règlement :
A 100 p. 100 pour la première part allant jus

ques et y compris 750 fr.
A 50 p. 100 pour la part comprise entre 750 et

1,800 fr. ;
A 25 p. 100 pour la part comprise entre 1,800

et 6,000 fr.
Art. 2. — Les pensions ainsi majorées no

pourront, en aucun cas, être inférieures :
A 2,250 fr. pour les titulaires de pensions

d'ancienneté ;
A 1,200 fr. pour les veuves, les orphelins, les

titulaires de pensions d'invalidité et de suppres
sion d'emploi.
Elles ne pourront, en aucun cas, être supé

rieures à 12,000 fr. pour les retraites d'ancien
neté, ni à 8,000 fr. pour les veuves, orphelins,
titulaires de pensions d'invalidité et de sup
pression d'emploi.
Art. 3. - Les allocations temporaires accor

dées aux petits retraités, par arrêté de ques
ture du 5 juin 1919, dans les conditione pré
vues par la loi du 23 février 1919, sont rempla
cées par les majorations ci-dessus. Elles se
ront déduites, à compter du 1" janvier 1920,

(1) MM. Bailly, Ray et Pelgé ont pris leur retraite respectivement à 49 ans, 35 ans, 52 ans. Il y aurait lieu de ne leur accorder que les mômes
majorations qu'aux veuves et orphelins, par application du principe posé par le bureau de la Chambre.
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de la somme à payer à titre de majoration de
pension.
Toutefois, les veuves âgées de plus de 55 ans,

pour lesquelles les majorations n'atteignent
pas le montant de l'allocation qui leur est ac
tuellement payée, recevront une somme suffi
sante pour que leur situation présente ne soit
pas modifiée.
Art. 4. - Les veuves ou orphelins d'em

ployés morts depuis le 1er juillet 1919, mais dont
îes services admissibles pour la retraite avaient
pris fin antérieurement à cette- date, seront
traités comme les veuves ou orphelins déjà
pensionnés.
Art. 5. - Celles des pensions dont la liquida

tion prendra effet d'une date postérieure au
30 juin 1919, continueront à être calculées sur
la base des anciennes échelles de traitement,
mais elles comporteront, en outre, la majora
tion prévue à l'article 1er du présent arrêté pour
les retraités actuels et, s'il y a lieu, un com
plément destiné à tenir compte du relèvement
des traitements.

Ce complément est fixé, savoir : ,
Si les services admissibles ont pris fin entre

le 1 er juillet 1919 et le 30 juin 1920, au tiers de
la différence entre la pension que comporte
rait la jouissance des nouveaux traitements
pendant une période de trois ans et la pension
majorée afférente aux anciens traitements';

Aux deux tiers de cette différence, si les ser
vices admissibles ont pris fin entre le 1er juil
let 1920 et le 30 juin 1921 ;
A la totalité, si la pension prend effet d'une

date postérieure au 30 juin 1921.
Art. 6. - Les pensions des veuves ou orphe

lins des employés dont les services admissibles
pour la retraite ont pris lin postérieurement
au 30 juin 1919, continueront à être calculées
sur la base des anciennes échelles de traite
ments, mais elles comporteront en outre :

1° La majoration prévue pour les veuves par
l'article 2 du présent arrêté ;

2° S'il y a lieu, un complément fixé d'après
les règles tracées à l'article précédent.

En aucun cas, ces pensions ainsi majorées ne
pourront dépasser 8,000 fr.
Art. 7. - Quand une pension est partagée

entre une veuveien deuxième noces et des or
phelins d'un premier lit, il est fait masse des
deux parts pour le calcul de la majoration et,
s'il y à lieu, du complément de majoration, qui
sont ensuit e répartis entre les deux lits pro
portionnellement à la part de chacun d'eux.

Art. 8. - Quand la pension est suspendue en
tout ou en partie, la majoration et, s'il y a lieu,
le complément correspondant, sont suspendus
dans la môme mesure.

Art. 9. - Toutes dispositions contraires au
présent arrêté sont et demeurent abrogées.

L'actif du portefeuille de la caisse des re
traites était au 16 mai 1920 de 3,45i,S35 fr. 25,
représenté par des valeurs nominatives. Aux
dates correspondantes de 1914, 1915, 1916, 1917,
1918, 1919, il était de »,057,767 fr. 25, 3, 736,918 fr. 36,
3, 534.350 fr. 54, 3,507,963 fr. 03, 3,556,371 fr. 55,
3,748,298 fr. 99.
Les revenus des valeurs s'élevaient h 140,820

francs en 191 i, à 142,404 fr. 60 en 1915, à
145,916 fr. 60 en 1916, à 154,383 fr. 20 en 1917, à
152,735 fr. 62 en 1913, à 169,590 fr. 87 en 1919, à
178,422 fr. 30 en 1920.

Le nombre des pensionnés s'élevait à 119 on
1914, à 104 en 1915, à 105 en 1916, à 122 ci 1917,
à 119 en 1918, à 121 en 1919, 11 est actuellement
de 130.

CHAPITRE IX

BUVETTE ET ABONNEMENTS AUX CHEMINS DE FER

Jusqu'en 1913, les retenues mensuelles pré
levées sur Vindernité parlementaire étaient de
5 fr. pour la buvette, et de 10 fr. pour l'abon
nement aux chemins de fer.

Au cours de la guerre, et par. décision du
Sénat en date du 29 juillet 1918, en présence de
l'augmentation de toutes choses, la retenus
mensuelle fut fixée pour la buvettte. à 10 fr.,
la retenue mensuelle pour l'abonnement aux
chemins de fer restant fixée à 10 fr.

Malgré cette augmentation, ainsi que nous
l'avons exposé dans notre rapport fait au Sé

nat, le 22 avril 1920, la situation des comptes
de la buvette resta déficitaire. Par résolution
du Sénat du 29 mai 1920, sur le rapport de la
commission de comptabilité, la retenue men
suelle pour la buvette a été portée à 24 fr., à
dater du 1 er mai 1920. Notons que la résolution
du Sénat du 29 mai 1920 a également augmenté,
à partir du 1er mai 1920, la retenue mensuelle
opérée sur l'indemnité parlementaire, pour
l'abonnement aux chemin de fer, et l'a portée
à 21 fr. .

En ce qui concerne l'abonnement aux com
pagnies de chemins de fer, il convient de rap
peler qu'en vertu de la convention du 6 mars
1882, le prix par bénéficiaire avait été calculé
à raison de 120 fr. par an, soit 36,000 fr. pour
300 sénateurs.

La loi du 31 mars 1918 qui a autorisé une
majoration de 25 p. 100 sur le prix des trans
ports a porté le taux individuel de 120 fr. à
150 fr., et la redevance globale du Sénat de
36.000 fr. à 45,000 fr. A ce chiffre est venu
s'ajouter, en vertu de l'article 26 de la loi de
finances, un relèvement de 12 à 25 p. 100 de
l'impôt sur le prix dos places de voyageurs, co
qui a finalement porté à 167 fr. 41 la rede
vance individuelle due pour l'abonnement.

La dernière loi relative au prix des places
ayant majoré celui-ci de '55 p. 100, c'est une
somme de 58 fr. 93 qui est venue s'ajouter au
prix de 167 fr. 41 indiqué ci-dessus, soit 223 fr. 3i,
autrement dit la redevance totale du Sénat
sera désormais portée à 71,070 fr. 76 par an.

C'est par suite d'une erreur qu'au moment
du vote de la résolution du 29 mai 1920, les
chiffres de 249 fr. 91, au lieu de 226 fr. 34, et de
78, 471 fr. 74 au lieu de 71,070 fr. 76 avaient été
indiqués au Sénat, sur le vu de renseignements
adressés par le ministre des travaux publics ;
depuis le syndicat des chemins de fer a fait
parvenir au Sénat los chiures rectifiés ci-
dessus.

Il résulte de ces nouveaux renseignements

que le nouveau taux de l'abonnement aux
chemins de fer s'établit de la façon suivante :
Prix initial de l'abonnement, 120 fr., moins

l'impôt de 12 p. 100 107 15
Majoration de 25 p. 100 (107 fr. 15)... 26 78
Impôt de 25 p. 100 sur 133 fr. 93 33 48
Majoration de 55 p. 110 sur 107 fr. 15. 58 93

Total annuel 226 34
soit mensuellement 226 fr. 34: 12 = 18 fr. 86.
Il en résulte que le Sénat ayant payé l'abon

nement, à partir du 1er avril "1920, à raison de
21 fr. par unité et par mois, alors que l'abonne
ment n'est en réalité que de 18 fr. 86, il y a
une différence en trop payée de 2 fr. 14 par
mois et par sénateur, d'où cette conséquence
que le Sénat a mandaté en trop pour les mois
d'avril, mai, juin, juillet, août 1920, 3,359 fr. 80,
qui ont été déduits d'ailleurs sur le mandat de
septembre 1920.
Votre commission vous propose de laisser aux

fonds disponibles de la buvette, dont la situa
tion reste difficile, ces 3,359 fr. 80 et d'augmen
ter de 2 fr. 14 par sénateur la retenue mensuelle
pour la buvette, ce qui laisserait sans modifi
cations le chiffre de 45 fr., fixé par la résolution
du 29 mai 1920, en ce qui concerne la retenue
mensuelle totale prélevée sur l'indemnité par
lementaire et destinée à faire face à la fois

aux dépenses d'abonnement aux compagnies
de chemins de fer et aux dépenses de la bu
vette. il y a lieu de remarquer, d'une part,
que le chiffre de 45 fr. était bloqué dans la
résolution du 29 mai 1920 ot, d'autre part, que
la décision proposée le laisserait sans modifi
cations, mais avec des affectations différentes,
jusqu'à concurrence des 2 fr. 14 susindiqués.

CHAPITRE X

LA HAUTE COUR.- L'AFFAIRE CAILLAUX-LOUSTALOT-
COMBY. — DÉPENSES

Cette affaire a donné lieu à des dépenses
qui s'analysent,. pour les années 1918-1919-
1920, de la façon suivante :

. "DÉSIGNATION

!
1918 1919 1920

TOTAL

général.

Personnel du greffe »
Indemnité au personnel du greffe
Indemnité aux fonctionnaires

Indemnité aux agents et huissiers
Indemnité à la garde républicaine
Indemnité à M. Rajaud, commissaire
divisionnaire :

Indemnité de 1 fr. par jour aux agents..
Dépenses de la commission d'instruction.
Sténographie
Dactylographie
Menues dépenses du greffe
Fournitures de bureau
Buvettte
Mobilier et travaux d'aménagement

fr. c.

798 34
»

»

»

»

»

5i .
200 »

»

»

»

fr. c.

10.166 88
D

»

»

»

a

»

4.073 »
2.451 10

800 »

1 .166 40

962 40

676 80

fr. c.

5.661 »
17.265 »

27.883 12

24.957 73

4 . 850 »

1.500 »

3.295 »

3.000 »

90 »

À.
510 95

» -

fr. c.

16.626 22 |
17.205 »
27.863 12

21.957 73

4. 850 >>

' 1.500 »

3.295 »

3 . 000 »
4.747 »

2.651 10

800 »

1.455 40

1.473 35

676 80

Totaux 1.582 34. j 20.296 58 89.291 80 111.170 72

Depuis sa création, le Sénat a été institué
cinq fois en Cour de Justice : en 1839 (procès
du général Boulanger:, en 1399 (pvocès Dérou-
lède, Habert, etc.), en 19;kM901 (procès de Lur-
Saluces-, Buffet-, en 1918 (procès Malvy), en
191S-1919-1920(procèsCaillaux-Loustalot-Comby).
Les dépenses payées, sur sa dotation, dans

ces différentes circonstances, se sont élevées :
en 18 -9, à 26,039 fr. 12, en 1899, à 139,683 fr. 40;
en 1900-1901, à 15,870 fr. ; en 1918, à 58.880 fr. 41
(procès Malvy); en 1913-1919-ly20, à 111,170 fr. 72
(procès Caillàux-Loustalot-Comby).
Les dépenses de la Cour de justice ont été

pavées en 1918, sur l'article 26, en 1919 sur le
même article, en 1920 sur les articles 5 et 26.
Comme nous l'écrivions, dans notre rapport

du 1er juillet 1919 (n° 315), votre commission
de comptabilité estime qu'en pareil cas les
frais de justice criminelle doivent être sup
portés exclusivement par la chancellerie, les
dépenses extraordinaires étant seules payées
par la dotation du Sénat, ou par voie de crédits
supplémentaires. Il ne semble pas que ces
principes aient été méconnus à l'occasion de
la dernière affaire sur laquelle la Cour da Jus
tice a été appelée à se prononcer.

Les frais mis à la charge de M. Caillaux, ont
été liquidés à la somme de 47/i0i fr. 05, et S3
décomposent de la façon suivante :
Frais de l'information (expert comptable,

photographies, traductions, interprétations,
médecins, transports, huissiers, etc. 8.5i8 80
Polices : missions, etc 13.659 40
Frais d'audience 13.458 65
Témoins 11.737 20

Total généra! ® 47,404 05
Ces frais ont été réglés par le condamné.
En conséquence, nous proposons au Sénat

de bien vouloir adopter les projets de résolu
tion qui suivent :

Règlement définitif du compte des recettes
et des dépenses du Sénat pour l'e:ercice
1919.

PROJET DB RÉSOLUTION

Dépenses administratives du Sénat.
Art. 1er . — Le budget du Sénat, pour l'exer»

cice 1919, est définitivement arrêté :
En recettes : à la somme de 7,959,400 fr.
En dépenses : à. la somme de 7,931,533 fr. 24.
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11 en résulte une disponibilité de 27,866 fr. 76.
Art. 2. — L'excédent de recettes se trouve

définitivement arrêté à la somme de 27,866
francs 76.
Art. 3. — Cette somme de 27,866 fr. 76 sera

reversée à la caisse des retraites du personnel
du Sénat, 27,866 fr. 76.
Art. 4. — Les crédits pour le budget du

Sénat de l'exercice 1919, qui s'élevaient en
semble à la somme de 7.959.400 »
étant réduits de - 27.866 76

restent définitivement arrêtés à
fa somme de 7.931.533 21

Budget alimenté par les retenues sur l' indemnité
parlementaire.

(Buvette et chemins de fer.)

■ Article unique. — Le compte de ce budget
pour l'exercice 1919 est définitivement arrêté :
En recettes, à la somme de 51.530 73
En dépenses, à la somme de 54.322 20
D'où un excédent do recettes de.. 20S 53

Ce solde sera reporté au compte de l'exercice
1520.

Caisse des retraites des anciens sénateurs.

Article unique. — Le compte de la caisse des
retraites des anciens sénateurs est définitive
ment arrêté :
En recettes, à la somma de 298.483 91
En dépenses, àla somme de 297.748 71

D'où un excédent de recettes do. 733 23

Ce solde sera reporté au compte de l'exer
cice 1920.

Caisse des retraites du personnel du Sénat.

Article unique. — Le compte de la caisse des
retraites du personnel du Sénat est déiinitive -
ment arrêté :
En recettes. à la somme de 460.102 29
En dépenses, à la somme de 459.543 14

D'où un excédent de recettes de. , 559 15
£e solde sera reporté au compte de l'exer

cice 1920.

Compte de gestion.

Article unique. — Les comptes, rendus par
M. Piquée, trésorier du Sénat, pendant l'exer
cice 1919, sont reconnus exacts.
Moyennant la production par M. Piquée de

ses livres de caisse pour les exercices 1919 et
1920, constatant :

1° Le maintien, à titre définitif, des soldes
de la buvette et des chemins de fer, de la
caisse des retraites des anciens sénateurs et
de la caisse des retraites du personnel à ces
mêmes comptes (exercice 1919);
2° Le versement à la caisse des retraites du

personnel, ordonné par ^article 3 de la même
résolution, de la somme de 27,866 fr. 76.

MM. les questeurs sont autorisés à délivrer
à M. Piquée quitus de sa gestion en qualité
de trésorier du Sénat pour l'exercice 1919.

PROJET CE RÉSOîSSTION PORTANT RECTIFICATION
DU BUDGET DES DÉPENSES DU SÉNAT POUR
L'EXERCICE 1920

Article unit}m. — Le budget du Sénat pour
1920, qui avait été fixé à la somme de 9,2jl,200 fr.,
par résolution du Sénat du 15 octobre 1919, est
porté à la somme de 12,775, 200 Ir., conformé
ment au tableaa cà-annexé.

PROJET DE fiÉ&OLjnOÏ PORTANT FIXATION DU
BUDGET DES Btf SÉNAT POUR L'EXER
CICE 1921

Art. 1«. --"Le budget du Sénat, pour l'exer
cice 1921. est fixé à la somme de 14,200,000 fr.,
conformément au tableau ci-annexé.
Art. 2. — Les recettes et dépenses de la

buvette pour l'exercice 1921, sont évaluées
comme suit:
Recettes : 98,495 fr.
Dépenses : 95,495 fr.
Art. 3. — Les recettes et dépenses pour

abonnements des sénateurs aux chemins de
fer, sont évaluées, pour4'exercice 1921, comme
sUit :
Recettes : 71,070 fr.
Dépenses' : 71,070 fr.

Art. 4. — Les recettes et dépenses de la '
caisse de retraites des anciens sénateurs
sont évaluées, pour l'eXercico 1921, comme
suit :

Recettes : 531,000 fr.
Dépenses : 441,030 fr.
Art. 5. — Les recettes et dépenses de la caisse

des retraites du personnel du Sénat sont éva
luées, pour l'exercice 1921, comme suit :
Recettes-: 413,003 fr.
Dépenses : 430,000 fr. '

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT MODIFICATION

DES ARTICLES 2 (5 2), 5 (§ 1"), 8 DE LA RÉSOLU
TION TENDANT A CRÉER UNE CAISSE DK RETRAITES

POUR LES ANCIENS SÉNATEURS, LEURS VEUVES ET
LEURS ORPHELINS MINEURS, ADOPTÉS LE 2S JAN
VIER 1S03

Article unique. — L'alinéa 2 de l'article 2 de
la résolution tendant à créer une caisse des
pensions de retraite pour les anciens séna
teurs, leurs veuves et leurs orphelins mineurs,
adoptée le 2S janvier 1905, est modifié comme
suit :

« 2° Le montant de l'indemnité parlemen
taire resté sans emploi à la suite du décès d'un
sénateur, mais seulement pendant les-soixante
jours qui suivront son déses, sauf le cas o'i il
serait pourvu à la vacance, avant l'expiration
de ce délai. »

L'alinéa 1er de l'article 5 est ainsi modifié :

« Le titulaire d'une pension perd ses droits
aux arrérages lorsqu'il est réélu sénateur. »
L'article 8, modifié le 17 décembre 1918, est

complété ainsi qu'il suit :

" « Toutefois, à partir du 1er janvier 1921. —
mais sans que la présente adjonction puisse
avoir aucun effet rétroactif et les paragraphes
précédents du présent article restant applica
bles aux pensions déjà liquidées ou aux inté
ressés dont le droit à pension s'ouvrira avant le
1 er janvier 1921, — les pensions qui seront li
quidées seront portées à 3,600 fr. pour les an
ciens sénateurs et à 1,8 JO fr. pour leurs veuves,
leurs enfants mineurs dont la mère est rema
riée et leurs orphelins mineurs. »

ANNEXE W° 431

(2e session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

2« RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner la propo
sition de loi de M. Jules Méline, concernant
les petites exploitations rurales (amende
ment n° 1 à la proposition de loi de MM. Ribot,
Jules Méline, Léon Bourgeois et Paul Strauss,
relative aux avances des sociétés de crédit
immobilier pour l'acquisition de la petite
propriété), par M. Paul Strauss, sénateur (1).

Messieurs, depuis le dépât sur le bureau du
Sénat de notre rapport supplémentaire du
8 juin 1920, Un fait nouveau- s'est produit, la
promulgation de la loi du 5 août 1920 sur le
crédit mutuel et la coopération agricoles.
La Chambre, sur le rapport de M. Adrien

Dariac, le Sénat, sur le rapport de M. Clémen
tel, ont été d'accord avec le Gouvernement
pour élever à quarante mille francs, non com
pris le montant des frais, la valeur des prêts
individuels à long terme, avec durée d'amor
tissement de vingt-cinq ans.-
Les raisons les plus fortes ont déterminé le

vote unanime des Chambres; elles s'appliquent
avec la même vigueur à l'extension des prêts
individuels hypothécaires, proposé par nous en
faveur des sociétés de crédit immobilier.
La fidélité i l'esprit et à la lettre de la loi

du 13 mars 1910 s'impose plus que jamais dans
les circonstances présentes, ou le retour à la
terre apparaît à. tous les esprits clairvoyants
comme une nécessité fondamentale.
Cette constatation aboutit à l'élévation à

quarante mille francs de la valeur des prêts
individuels à long terme, qui pourront " être
consentis par les sociétés de crédit immobi
lier, et à leur claire assimilation^ aux caisses
régionales de crédit agricole mutuel.

En effet, à elles seules, malgré leur dévelop
pement continu, les caisses régionales de cré
dit agricole mutuel n'ont reçu des avances,
depuis la mise en application de la loi du
13 mars 1910, que jusqu'à concurrence de.
26 millions environ. Le nombre des prêts con
sentis au 31 décembre 1919 était de 3,883 pour*
15,857,r;94 fr. Les remboursements effectués par
les débiteurs aux caisses régionales et reversés.*
par celles-ci au Trésor représentaient 7,138000 fr.,
Ces résultats, surtout en tenant compte des-

années tragiques de la guerre, sont démons
tratifs; ils contribuent a légitimer le recours
aux sociétés de crédit immobilier, pour que.
celles-ci puissent coopérer efficacement à l'ac
quisition de la petite propriété rurale. L'expé
rience de la loi du 13 mars 1910, celle de la loi*
du 9 avril 191S, relative aux pensionnés mili-,
taires et aux victimes civiles de la guerre, est-
décisive. Nous devons sans délai, pour que ces 1
différentes lois acquièrent un rayonnement
plus vaste, établir un régime dans lequel les
caisses de crédit agricole et de crédit individuel
collaboreront à la même œuvre de renaissance'1
agricole, d'aide aux réformés et d'extension da
la petite propriété rurale.
En conséquence, messieurs, nous vous pro

posons d'adopter le texte ci- après :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er .— Les sociétés de crédit immobilier
peuvent consentir, dans les conditions prévues
par la loi du 10 avril 1908, aux personnes visées
par l'article 3 de la loi du 11 février 1911, des
prêts individuels hypothécaires pour leur faci
liter l'acquisition, l'aménagement, la transfor
mation et la reconstitution des petites exploi
tations rurales, dont la valeur n'excède pas'
40,000 fr., quelle qu'en soit la surface.
Ces prêts ne peuvent dépasser les quatre

cinquièmes de cette valeur, y compris le prix
de revient de la maison d'habitation à bon
marché, mais. non compris le montant des
frais et de la prime d'assurance.
Pour les maisons d'habitations à bon marché-

comprises dans ces petites exploitations, les
certificats provisoires de salubrité prévus par
le paragraphe 3° de l'article 3 de la loi du
10 avril 1903 sont délivrés par un délégué rural
du comité de patronage des habitations à bon
marcné et de la prévoyance sociale, désigné
par lui à cet effet dans chaque canton, en
môme temps qu'un autre délégué, choisi parmi
les membres des syndicats professionnels agri
coles et des sociétés d'agriculture ou des socié
tés coopératives agricoles de protection, des
caisses de crédit agricole mutuel, des sociétés
d'assurances mutuelles agricoles.
Art. 2. — Les sociétés de crédit immobilier

qui déclareront après approbation du ministre
de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyan
ce sociales, vouloir faciliter les opérations
énoncées aux articles 8 et 10 de la loi du 5-
avril 1920, pourront être assimilées aux caisses
régionales de cré lit mutuel agricole et rece
voir des avances spéciales dans les conditions
prévues par les articles 8 et 10 de la loi sur le
crédit mutuel et la coopération agricoles du
5 août 1920.
Elles seront soumises, en ce qui concerne

l'allocation de ces avances, le contrôle de leurs
opérations agricoles et l'examen de leur comp
tabilité spéciale aux mêmes règles que les
caisses régionales de crédit mutuel. .

ANNEXE N° 492

(2 e session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la modification du délai
imparti par la loi du 25 août 1920 pour le
dépôt des demandes d'indemnités pour
dommages de guerre, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Georges Ley-;;
gués, président du conseil, ministre des\
affaires étrangères, par M. Gustave Lhopi
teau, garde des sceaux, ministre de la jus
tice, par M. Emile Ogier, ministre des régions
libérées, par M. F. François-Marsal, ministre
dos finances, par M. André Honnorat, minis
tre de l'instruction publique et des beaux-,
arts, et par M. Albert Sarraut, ministre des.

(1) -Voir les n°s Sénat, 238-264-413, année 1913,
58, année 1914, 225, année 1920.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT S9c

colonies (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 3 décembre 1918, chargée de
l'étude des questions intéressant spéciale
ment les départements libérés de l'invasion).
— (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 495

session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
démîtes, portant ratification du décret du
22 décembre 1919 étendant à l'Alsace et à la
Lorraine l'application de la loi du 8 octobre
1919 relative à l'institution des cartes d'iden
tité professionnelle pour les voyageurs et
représentants de commerce, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, par M. Georges
Leygues, président du conseil, ministre des
affaires étrangères (2). — (Renvoyé i la com
mission, nommée le S mars 1920, chargée de
l'examen des projets et propositions de lois
concernant l'Alsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 498

(2« session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification du décret du 7 mars

■ 1920, relatif à l'introduction dans les dépar
tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin des lois sur l'acquisition, la perte
et le recouvrement de la nationalité fran
çaise, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M: Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères (3).
— (Renvoyé à la commission, nommée la
8 mars 1920, chargée de l'examen des projets
et propositions de lois concernant l'Alsace et
la Lorraine).

ANNEXE N° 499

(2a session extr. — Séance du 25 nov. 1923.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
26 novembre 1919 relatif au régime transi
toire de la juridiction administrative en
Alsace et Lorraine, présenté au nom de
M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Georges Leygues,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères (-1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 8 mars 1920, chargée de l'examen
des projets et propositions de lois, concernant
l'Alsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 500

(2« session extr.— Séance du 25 novembre 1920.}

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant application dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle de la loi du 24 septembre 1919 rela
tive à la création de stations hydrominé
rales, climatiques et de tourisme, et éta
blissant des taxes spéciales dans lesdites sta
tions, présenté au nom de M. Alexandre Mil
lerand, Président de la République française
par M. Georges Leygues, président du con

seil, ministre des affaires étrangères (1). — f
(Renvoyé à la commission, nommée le 8 mars

1920, chargée de l'examen des projets et pro
positions de lois concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

ANNEXE N° 501

(2e session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratilication du décret du
11 avril 1920, tendant à introduire en Alsace et
en Lorraine les dispositions de l'article 3, pa
ragraphe 4, de la loi du 17 avril 1919, concer
nant les dommages de guerre subis plr les
étrangers, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères (2). — .
(Renvoyé à la commission, nommée le 8 mars
1920, chargée de l'examen des projets et pro
positions de lois concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

ANNEXE N° 502

session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
12 avril 1920 relatif à l'extension dans les

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle de la loi du 15 juin 1906 sur
les distributions d'énergie électrique, pré
senté au nom de M. Alexandre Millerand,
Président de la République française, par
M. Georges Leygues, président du conseil,
ministre des affaires étrangères (3). — (Ren
voyé à la commission, nommée le 8 mars
1920 chargée de l'examen des projets et pro
positions de lois concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

ANNEXE N° 503

(2« session extr. — Séance du 2J novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification des décrets du
3 décembre 1919, rendant applicables en
Alsace et en Lorraine les dispositions de
la loi du 21 mars 18S4 sur les syndicats
professionnels, et du 27 avril 1920, rendant
applicables en Alsace et en Lorraine les dis
positions de Jà loi du 12 mars 1920 sur l'ex
tension de la capacité civile des syndicats
professionnels présenté au nom de M. Alexan
dre- Millerand, Président de la République
française, par M. Georges Leygues président
du conseil, ministre des affaires étrangè
res (i). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 8 mars 1920, chargée de l'examen des
projets et propositions de lois concernant
l'Alsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 504

(2« session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
12 juin 1920 portant introduction en Alsace
et en Lorraine des dispositions de l'article 46,
paragraphe 9, de la loi du 17 avril 1919 sur le
droit des sinistrés débiteurs de l'État à

invoquer la compensation, présenté au nom
de M. Alexandre Millerand, Président de la
République française, par M. Georges Leygues,
président du conseil, ministre des aiîaires
étrangères (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 8 mars 1921, chargée de l'examen
des projets et propositions de lois concer
nant l'Alsace et la Lorraine.)

ANNEXE N° 505

(2e session extr. — Séance du 25 novembre 1920. -
\

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour but d'accorder le droit
d'exercer la médecine et l'art dentaire sur
tout le territoire français aux médecins et
chirurgiens - dentistes alsaciens - lorrains
pourvus des autorisations nécessaires pour
l'exercice de la médecine et de l'art dentaire

en Alsace-Lorraine, réintégrés dans la natio
nalité française o i qui ont obtenu cette na
tionalité, présenté au nom de M. Alexandre
Millerand, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Leygues, président du
conseil, ministre des affaires étrangères, par
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux, mi
nistre do la justice, par M. André Honnorat,
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et par M. Jules-Louis Breton, mi
nistre de l'hygiène, de l'assistance et de la
prévoyance sociales (2). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 8 mars 1920, char
gée de l'examen des projets et propositions
de lois concernant l'Alsace et la Lorraine.

ANNEXE N° 507

(2e session extr. — Séance du 25 novembre 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant modification de la loi du
8 août 1913 sur les engagements et renga
gements dans l'armée de mer, présenté au
nom de M. Alexandre Millerand, Président
de la République française, par M. Landry,
ministre de la marine (3). — (Renvoyé à la
commission de la marine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
28 avril 1920, à la Chambre des députés, un
projet de loi portant modification de la loi
du 8 août 1913 sur les engagements et renga
gements dans l'armée de mer.
La Chambre des députés a adopté ce projet

dans sa séance du 30 juillet 1920, et nous avons
l'honneur aujourd'hui de le soumettre à vos
délibérations.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à
l'exposé des motifs qui accompagnait le projet
de loi, et qui a été déjà distribué au Sénat en
même temps que la Chambre des députés en
était saisie.

PROJET DE LOI •
N

Art. 1 er . — Les paragraphes 3 et 4 de l'article
premier de la loi du 8 août 1913 sur les enga
gements et les rengagements dans l'armée de
mer sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Le ministre de la marine fixe les condi
tions d'admission dans les différentes ■ école#
professionnelles. Les élèves des écoles profes
sionnelles de la marine sont tenus de con
tracter, dès qu'ils réunissent trois mois de
présence à l'école et seize ans d'ûge, un enga
gement volontaire les liant au service des
équipages de la flotte j'usqu'au terme d'une
période de cinq ans, à compter du jour de
leur sortie de l'école.

« Tout élève qui, sauf le cas de force ma(1) Voir les n" 1080-1681, et in-S° n° 250 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 274-430-1123, et in-8° n° 144 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 690-979, et in-8" n° 145. —
12» législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n0' 98-767-11.22, et in-8° n° 143 —
12« ligisl. — de la Chambre des députés. .

(1) Voir les n°» 890-13» et in-8° n° 235 —
12e lég : sl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n° ! 889-1242 et in-8° n° 171 —
12e législ, — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 893-1241, et in-8" n° 172 —
12« législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n0» 953-1321, et in-8° n0 222 —
12» législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°® 1244-1372, et in-8<> n° 195 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les lnos 1164-1346, et in-S» n°'236 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 830-1371, et in-8° n° 219 —«
12e législ. — de la Chambre des députés.
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jeure, ne côntracte pas l'engagement volon
taire prévu à l'alinéa précédent, est immédia
tement rendu à ses parents ou tuteur. v
Art. 2. — Les paragraphes 1 et 2 de l'arti

cle 2 de la loi du 8 août 1913 sont remplacés
par les dispositions ci-après :

« Les jeunes gens réunissant les conditions
indiquées à l'article 3 ci-après, peuvent être
admis à contracler.ilans les équipages de la
flotte, un engagement volontaire dont la durée
est de cinq ans, s'ils sont figés de dix-sept ans
révolus et de moins do dix-huit ans.

« Ceux qui sont âgés de dix-huit ans accom
plis peuvent Cire admis à contracter des enga
gements de cinq ans, quatre ans ou trois ans
à leur choix. »

Art. 3. — Par mesure transitoire, les engage
ments volontaires des marins de tous grades

.souscrits antérieurement à la misa en vigueur
de la présente loi seront, sur la demande des
intéressés, réduits à la durée minima de l'en
gagement volontaire qu'ils auraient pu sous
crire en vertu des articles 1 et 2 ci-dessus. Tou
tefois, pour les jeunes gens sortant des écoles
professionnelles de la marine, les engagements
pourront être réduits, sur la demande des in
téressés, à six ans. en ce qui concerne les
mousses et apprentis marins, et six ans et
demi, pour les apprentis mécaniciens de Lo
rient, — y compris, pour les uns et les autres
1e temps passé dans ies écoles.

ANNEXE N° 503

(2e session extr. — Séance du 30 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition da loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à modi
fier l'article 20 de la loi du 14 juillet 1905,
relative à l'assistance obligatoire aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables
privés de ressources, par M. Paul Strauss,
sénateur (1).

> Messieurs, la crise de la vie chère, dont tous
les consommateurs ont subi le contre coup pé
nible, a particulièrement aggravé le sort des
assistés do toute catégorie.
' Aussi, dès le 28 juin 1918, l'État a-t-il pris
entièrement à sa charge, au profit des vieil
lards, des infirmes, des incurables et des fa
milles nombreuses, une majoration tempo
raire de dix francs par mois.
Cette mesure transitoire, destinée à prendre

fin un an après le décret fixant la date de la
cessation des hostilités, ne pouvait évidemment
suffire. A sa séance du 28 janvier 1920, le
conseil supérieur de l'assistance publique a
adopté, à l'unanimité, un vœu fortement mo
tivé pour que les divers tarifs inscrits dans les
lois d'assistance soient l'objet d'un relèvement
prochain , proportionné à l'augmentation
moyenne du prix de la vie.
Mus p'ar la même pensée, et à défaut d'ini

tiative gouvernementale, MM. Louis Proust,
Paul-Bernier et Camille Chautemps ont pro
posé de relever les taux d'allocations pour les
vieillards, les infirmes, les incurables, pour les
familles nombreuses, pour les femmes en
couches.

De leur côté. M. Henri Coulant (Seine), d'une
part, et, de l'autre, MM. Basly , Cadot, Maës,
Evrard, Bernard (Pas-de Calais}, Georges-Bar-
thélemy, Ferrand, Richard Georges, ont dé
posé des propositions tendant à modifier l'ar
ticle 20 de la loi du i 4 juillet 1905 au point de
vue de la limite du cumul, au point de vue de
la déduction des ressources provenant de l'é
pargne, au point de vue du décompte des res
sources fixes et permanentes provenant de la
bienfaisance privée.
Ces diverses propositions avaient un carac

tère de connexité et de concordance qui n'a
pas échappé à la sagacité do la commission
d'assurance et de prévoyance sociales de la
Chambre.

Celle-ci, sur le rapport de M. Niveaux, a
retenu, pour être soumise à la Chambre, la
partie de la proposition relative à l'assistanc»

aux vieillards, aux infirmes, aux incurables.
C'est finalement sur cette seule catégorie d'as
sistés que la Chambre a statué sur un avis
conforme de M. Louis Mourier au nom de la
commission des finances.

Il est à peine besoin de rappeler que, aux
termes de l'article 20 de la. loi du 14 juillet 19J5,
le taux de l'allocation mensuelle, pour l'assis
tance à domicile, ne peut être inférieur à 5 fr.,
ni, à moins de circonstances exceptionnelles,
supérieur à 20 fr. S'il est supérieur à 20 fr., la
délibération du conseil général est soumise à
l'approbation du ministre de l'intérieur, actuel
lement du ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales, qui statue après
avis du conseil supérieur de l'assistance pu
blique.
Dans le cas où il excéderait 30 fr.. l'excédent

n'entre en compte ni pour le calcul des rem
boursements à e.îectuer en vertu de l'article 4,
ni pour la détermination da la subvention du
département et de l'État prévue au titre IV.
Dès l'élaboration de la loi du 14 juillet 1905,

des efforts furent tentés pour fixer le minimum
légal à 10 fr. ; ils échouèrent.

Il n'est donc pas étonnant qu'après la majo
ration de 10 fr. accordée par l'État jusqu'au
31 décembre 1920 en vertu de la loi du 28 juil
let 1918 el de l'article 3 de la loi du 31 juillet
1920, le taux minimum de l'allocation men
suelle à domicile ait été fixé par les auteurs
de propositions et par la Chambre à 15 fr.
C'est la consécration du statu quo, dans le cadre
financier de la loi du 14 juillet 1905, c'està-
dire avec la participation de l'État, des dépar
tements et des communes.

Qu'il s'agisse du relèvement des taux minima
et maxima ou du rehaussement des limites du
cumul, de la déduction et du décompte, l'in
térêt budgétaire ordonne de prendre ces me
sures préventives pour que ne fléchisse pas la
clientèle secourue à domicile aux dépens de
l'hospitalisation. Les considérations morales
les plus hautes justifient cette majoration né
cessaire des taux d'alllocations, en harmonie
avec le coût de la vie.

• Le taux maximum habituel doit être en con
séquence porté à 40 fr. par mois, et le taux
maximum exceptionnel ne saurait être infé
rieur à 50 fr.
Le relèvement des taux entraîne logique

ment, pour les mêmes motifs d'ordre écono
mique, une élévation des limites lixées par
l'article 20 pour l'exonération, le cumul, le dé- i
compte des ressources diverses de l'assisté. j
Les ressources provenant de l'épargne n'en- ;

trent pas actuellement en décompte si elles 1
n'excèdent pas GO fr. Cette quotité exonérée !
sera désormais portée à 80 fr. Pour les ayants
droit justifiant qu'ils ont élevé au moins trois :
enfants jusqu'à l'age de 16 ans, la limite d'exo- :
nération est portée, au lieu de 120 fr., à 160 fr. :

Le cumul des ressources provenant de
l'épargne et de l'allocation d'assistance, qui ne
peut aujourd'hui dépasser 480 fr., pourra
atteindre 750 fr. ; le même relèvement de
480 fr. à 750 fr. est proposé pour le décompte
jusqu'à concurrence de moitié des ressources
fixes et permanentes provenant de la bienfai- -
sance privée.
Toutefois, le chiffre de 750 fr. est insuffisant,

dans les cas où jouera le maximum de l'allo
cation d'assistance obligatoire. En effet, si l'on
ajoute à 600 fr. par an (50 fr. par mois), l'exoné
ration de 160 Ir. par an aux assistés ayant
élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge de
seize ans, la somme de 76J ir. est atteinte.
Cette rectification matérielle doit être effec

tuée sans retard sous la forme d'un projet
déposé d'urgence par le Gouvernement, sans
que la proposition actuelle fasse l'objet d'une
modification qui nécessiterait son renvoi à la
Chambre. Les délais sont trop courts d'ici le
31 décembre pour que cette correction puisse
être immédiatement opérée. L'accord des deux
Chambres se fera sans peine sur le relèvement
du chiffre de 750 à 760 fr.

C'est un surcroît de sacrifices que s'impo
sent ainsi les collectivités intéressées. L'état
des finances nationales, départementales, com
munales, impose à coup sûr la plus grande
réserve. Les dépenses indispensables de soli
darité doivent faire l'objet d'un traitement
privilégié. L'appel à l'esprit familial de ceux
qui sont tenus à la dette de cœur et de droit
envers les vieux parents, doit retentir avec une

i vigueur accrue, pour qu'aucun abus nouveau

ne résulte de cette extension Impérieusement
motivée par les circonstances.
Les assemblées départementale» et commu

nales accompliront d'autant plus allègrement
leur devoir d'assistance, qu'elles seront assu-
réesd'un contrôle plus attentif et qu'elles ver
ront se réduira les dépenses évitables et com
pressibles d'hospitalisation.
Aussi bien, un grand nombre de conseils

généraux, ceux des Hautes-Alpes, de 1'Ardè
che, de l'Ariège, de la Drôme, de l'Euro, du
Finistère, d'Ille-et-Vilaine, des Laûdis. de
Maine-et-Loire, de la Marne, du Nord, ont émis
un vœu tendant au relèvement des taux d'as
sistance dans une proportion en rapport avec
les besoins actuels de l'oxistence.
Votre commission a été, "de plus, saisie, soit

de vœux soit de la proposition d'un de ses
membres, M. Bouveri, pour moditier plus pro
fondément l'article 20 de la loi du 16 juillet 1905
pour lo montant des déductions, pour le dé
compte de la retraite ouvrière et paysanne.
Sans méconnaître l'intérêt de ces suggestions
et de cette proposition, la commission a été
unanime à approuver tel quel tel le texte voté
par la Chambre, en raison de l'extrême urgence"
d'établir un régime nouveau pour les vieillards
infirmes et incurables, assistés à partir du
1er janvier 1321, date à laquelle expire la majo
ration de guerre de^dix francs par mois à la
charge de l'État.
Nous avons également le sentiment très vif

que, malgré les énormes difficultés budgétai
res, la m /me adaptation s'impose pour les au
tres catégories d'assistés obligatoires, notam
ment pour les familles nombreuses et les fem
mes en couches.

De telle dépenses font, elles aussi, partie do
la dette imprescriptible de solidarité natio
nale.

C est pourquoi, messieurs, nous vous prions
d'adopter, sans changement et d'urgence, la
proposition votée par la Chambre.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 20 de la loi du 14 juillet
1905 est ainsi modifié :

«L'assistance à domicile consiste dans la

payement d'une allocation mensuelle:
« Le taux de cette allocation est arrêté, pour

chaque commune, par le conseil municipal,
sous réserve de l'approbation du conseil géné
ral et du ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales.

« Il ne peut être inférieur à 15 fr., ni, à moins
de circonstances exceptionnelles, supérieur à
40 fr. S'il est supérieur à 40 fr., la délibération
du conseil général est soumise à l'approbation
du ministre de l'hygiène, de l'assistance et de
la prévoyance sociales, qui statue après avis
du conseil supérieur de l'assistance publique.

« Dans le cas où il excéderait 50 fr., l'excé
dent n'entre en compte ni pour le calcul des
remboursements' à effectuer en vertu de l'ar
ticle 4, ni pour la détermination de la subven
tion du département et de l'État prévue au
titre IV.

«Au cas où la personne admise, à l'assistance,
dispose déjà de certaines ressources, la quotité
de l'allocation est diminuée du montant de ces.
ressources. Toutefois celles provenant de
l'épargne, notamment d'une pension de re
traite que s'est acquise l'ayant droit, n'entrent
pas en décompte, si elles n'excèdent pas 80 fr.
Cette quotité est élevée à 160 fr. pour les
ayants droit, justifiant qu'ils ont élevé au moins
trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans. Dans
le cas où les ressources dépassent ces chiffres,
l'excédent n'entre en décompte que jusqu'à
concurrence de moitié, sans que les ressources
provenant de l'épargne et l'allocation d'assis
tance puissent ensemble dépasser la somma
de 750 fr.

« Les ressources fixes et permanentes, prove
nant de la bienfaisance privée, entrent seules
en décompte jusqu'à concurrence de moitié
avec la même limite maxima de 750 fr.

« Les ressources pouvant provenir du travail"
des vieillards de soixante-dix ans et les res
sources provenant des allocations d'ascendants
allouées en application des lois du 31 mars
1919, modifiant la législation des pensions, et
du 24 juin 1919 sur les réparations à accorder
aux victimes civiles de la guerre n'entrent pas
en compte. •
Art. 2. — La présente loi entrera en applica-*

tion, le 1er janvier 1921.
(1) Voir le* n" 481, Sénat, année 1920, et 240-

282-705-974-1370, eJ. in-8" n° 245 — 42« législ. —
4e la Chambre des députés,
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ANNEXE N° 704

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

JUPPORT fait au nom de la commission d'en
quête sur les faits de la guerre, par M. Paul
Doumer, sénateur.

Messieurs, à la date du 6 février 1919, le
Sénat était saisi, par un grand nombre de ses
membres, d'une proposition de résolution (1)
ayant pour but la nomination d'une com
mission d'enquête sur les faits de la guerre.
La proposition ^tait justifiée par ses auteurs

Oans les termes suivants:
« Dès que la victoire, duo à l'héroïsme de

ios soldats et des soldats alliés, a obligé l'en-
giemi à déposer les armes, nous avons résolu
de vous demander la nomination d'une com
mission d'enquête sur les faits de la guerre.
Le moment nous paraît venu de réaliser ce
projet. On ne pourrait, sans de graves incon
vénients, laisser le pays dans une ignorance
qui permet les polémiques, les attaques ou les
panégyriques intéressés.

o La censure politique et militaire, qui s'est
Exercée pendant la guerre sur les journaux et
ac» divers moyens de publicité, plus encore,
la. réserve qui" était imposée à tous ont con
duit à laisser dans l'ombre presque toujours
la cause des événements, aussi bien que les
circonstances qui les ont entourés et qui les
éclairent.

« Certes, et heureusement, le contrôle par
lementaire fut pratiqué de façon active. Le Sé
nat, en particulier, par ses commissions, a
rempli une tâche dont l'opinion, quand elle
la connaîtra, ne manquera pas de se féliciter.
Mais, patriotiquement, nous avons voulu pour
suivre notre œuvre sans bruit et sans ré
clame. Les demandes, les objurgations, les cri
tiques n'ont pas été jetées dans le public dont
il importait de ne point risquer de troubler
Je calme confiant et d'exciter les colères.

« Le droit d'enquête appartient incontesta-
Mement au Sénat, comme à la Chambre des
députés, lorsqu'il ne s'agit pas de rechercher
les responsabilités pénales. Tel est le cas de
('enquête qui vous est demandée.

. « Le pays a le droit de connaître la vérité
lout entière.

« Le Sénat peut et doit la lui exposer avec
précision et impartialité. »
Le Sénat fit accueil à la proposition d'en

quête et en déclara l'urgence. Une commis
sion spéciale fut nommée pour l'examiner.
JJnanimcment favorable à l'enquête, elle con
clut ainsi, par l'organe de son rapporteur (1),
notre honorable collègue M. Jenouvrier :
" « Pendant plus de quatre années de guerre,
la nation a supporté, dans un calme que rien
n'a pu troubler, toutes les privations, les
inquiétudes, les souffrances et les deuils ; elle
attend d.ms la même quiétude, l'achèvement
des négociations et les mesures décisives qui
la mettront pour longtemps — je n'ose dire
pour toujours — à l'abri de guerres nouvelles.

« Mais quand la paix sera enfin établie,
elle voudra connaître, par le détail, l'histoire
de ces années pleines de gloire et d'angoisses.
Votre commission a été unanime à reconnaître
qu'une telle volonté était légitime et que le
Sénat devait s'empresser à la satisfaire.

« Mais, précisément, vos commissaires ont
■ pensé que la commission qu'elle vous pro
pose de nommer devait faire une œuvre
d'histoire aussi impartiale et aussi sereine
ïiu'œuvre humaine peut l'être; s'appropriant
la pensée même des auteurs de la proposition
ils estiment que la commission que vous nom
merez devra s'abstenir avec un soin jaloux
;« de troubler le calme confiant du pays ».

« C'est pourquoi nous vous demandons Ge
bien préciser que cette commission, qui pour
ra du reste, dès sa nomination, s'organiser
'et donner à son activité la recherche et
l'étude de tous documents, devra s'abstenir
de recueillir aucun témoignage avant la si
gnature des préliminaires de paix.»
La commission d'enquête, que le Sénat a

inommée en suite de ce rapport, s'est stricte
ment conformée aux indications du rappor
teur, d'ailleurs traduites dans la résolution
jvotée et qui a fixé le mandat de la commis
sion.
C'est donc aujourd'hui, le traité de paix

ratifié, que va pouvoir commencer l'enquête
proprement dite sur la guerre.
Jusqu'ici, la commission a organisé son

travail, réuni les renseignements et les docu
ments qui lui étaient nécessaires.

11 lui a paru, en outre, que pour bien pré
ciser les' conditions dans lesquelles s'est
déroulée la guerre,- il fallait jeter un regard
sur les événements politiques et militaires
qui y ont conduit. La situation, qui s'est tra
giquement dénouée par la conflagration dont
l'Europe, et en particulier la France, sont
sorties bouleversées et sanglantes, est née en
1870. L'Allemagne avait commencé à cette
époque, et même quelques années auparavant,
sa marche vers l'hégémonie européenne. Elle
entendait dominer et asservir les nations. Bien

vite elle s'était aperçu que notre pays, meur
tri par la défaite, n'étail ni abattu, ni dompté.
Il restait le principal obstacle à l'achèvement
de l'œuvre poursuivie. C'était l'ennemi qu'il
fallait annihiler ou détruire.
Mais la France s'était vite relevée. Peu d'an

nées après 1870, son année était reconstituée,
capable d'opposer une résistance sérieuse à
toute attaque. Les grandes nations européen
nes commençaient à soupçonner le péril.
Pour se jeter te nouveau sur le peuple armé

et indompté qu'on avait cru vaincre définiti
vement et d'un seul coup, on devait prendre
quelques précautions. Précautions militaires,
afin de conserver une écrasante supériorité;
précautions politiques, pour endormir les cons
ciences et apaiser les craintes des puissances
dont l'intervention était à craindre.

Ce fut l'histoire do quarante ans, où, politi
quement et militairement, la volonté d'agres
sion de l'Allemagne ne cessa de se mani
fester.

Son action politique créait, ft tout moment,
des incidents désagréables, des froissements
entretenus et envenimés; elle faisait naître des
heurts, cherchait des occasions de conflits. La
diplomatie française, entièrement consacrée
au maintien de la paix, agissait de façon con
traire; elle s'efforçait d'éviter ou d'apaiser
les différends, d'enlever tout prétexte aux pro
vocations, en sauvegardant au mieux la di
gnité du pays.
Sur le terrain militaire, la lutte avait un

caractère semblable. Le grand étal-major alle
mand entendait que son aimée restât telle,
que l'armée française fftt hors d'état de lui
résister. L'invasion de la France, quand on
voudrait l'entreprendre, devrait être une opé
ration sans risques, une simple promenade
militaire.
La France n'admettait i aucun prix être

à la merci du vainqueur de 1870. Elle faisait
tous les sacrifices pour avoir une armée forte,
en état de s'opposer à l'invasion, en état de
vaincre. Il lui fallait un effort extraordinaire,
avec sa population réduite, pour suivre l'Alle
magne, et seulement la suivre, dans le con*
tinuel accroissement de ses forces.

Cette lutte, militaire et politique, pour l'hé
gémonie et la guerre, du côté de l'Allemagne,
pour la paix avec l'indépendance et la di
gnité, du côlé de la France, est le prélimi
naire de la conflagration de 1914.
La résumer doit être la préface de l'en

quête que le Sénat entreprend.
Dans cette- vue, et en premier lieu, la com

mission avait demandé au ministre des affai
res étrangères de faire établir un relevé,
d'après les documents officiels, des faits sail
lants de la longue crise politique, de près
d'un demi-siècle, que nous envisageons, si
gnalant les incidents que l'Allemagne a créés
ou a exploités pour imposer \ la France une
humiliation ou l'obliger -à la guerre.
Le ministre a chargé de cette étude deux

historiens réputés, M. Emile Bourgeois et
M. Georges Pagès, i qui les archives du mi
nistère ont été largement ouvertes. Avec le
concours de M. Lévy-Bruhl, professeur à l'uni
versité de Paris, MM. Bourgeois et Pagès ont
produit le mémoire en trois parties, qui cons
titue le présent volume. Les actes qui y sont
relatés, en tant qu'ils apparaîtront en rapport
direct avec la guerre, pourront être l'objet des
investigations de la commission d'enquête et
des témoignages . qu'elle jugera devoir re
cueillir.
La préface de l'enquête aura nécessairement

une seconde partie, qui donnera le tableau des
accroissements successifs de puissance mili
taire réalisés par l'Allemagne, avec l'effort
constant et parallèle que la France a dû faire
pour ne pas se laisser trop distancer. Elle
montrera en quel état de préparation, avec

quels effectifs et quels matériels se trouvaient!
les armées alliées et les armées ennemies
en 1914, particulièrement les deux armées puis
santes qui' allaient se heurter, à la frontière
française, théâtree principal ds opérations

PAUL DOUMER.

Documents : premier volums.

Annexe I.

MÉMOIRE SUR LES RESPONSABILITÉS DE TA GUERîE
ÉTABLI POUR LA COMMISSION D 'LXQUÈTE PAR
M. ÉMILE BOURGEOIS, 'ROFESSKUR A LA SOR
BONNE ET M. GEORGES PAGÈS, INSPECTEUR GÉNÉRAIi
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Première partie. — Le conflit de 1911, par
M. Emile Bourgeois.
Deuxième partie. — L'hégémonie allemande

(1871-1904), par M. "Georges Pagès.
Troisième partie. — Triple alliance et triple

entente (1904-1914), par M. Emile Bourgeois.

PREMIÈRE PARTIE

Le conflit de 1914.

La guerre engagée aux mois de juillet' et
d'août 1914 a été presque aussitôt appelée la
grande guerre. Le nombre des puissances qui
y ont pris part, ce qu'elle a coûté de vies,
de souffrances et de douleurs, ce qu'elle a
ruiné de chefs-d'œuvre et d'muvres du génie
et du labeur humains, l'étendue et la diver
sité des champs de bataille, l'importance
aussi de l'enjeu, le salut du droit menacé
dans le monde entier par la force brutale
des hordes disciplinées, la puissance enfin
des moyens de combat, constitués de toutes
les ressources de l'activité et de la science

humaines, l'ébranlement des sociétés, le ren
versement des monarchies les plus anciennes
et les plus solides, la chute d'empires sécu
laires, la renaissance de nations meurtries,
bâillonnées, dépecées, de tels spectacles ont
dépassé en grandeur tragique les drames dont
l'humanité avait été victime ou témoin.

Si les hommes d'État ou les souverains, ou
début, n'ont pu prévoir l'étendue et la durée
de cette redoutable et cruelle bataille de qua
tre ans, tous cependant on eu conscience de
sa gravité exceptionnelle.

« N'entraîne pas l'Europe, écrivait Guil
laume II au tsar Nicolas, dans la guerre, la
plus effroyable guerre qu'elle ait jamais vue,
à l'affreux désastre qui menate le monde ci
vilisé (1). » Peut-être Guillaume exagérait-il
la menace, parlant au souverain qui, en 1897,
disait à l'Europe convoquée pas ses soins à La
laye : « Les armements conduiront fatalement
à un cataclysme dont les horreurs font frémir
à l'avance toute pensée humaine » (2). Mais
même aux Allemands formés par Bernhardi
et Frobenius au culte de la guerre civilisa
trice, le kaiser tenait, le 4 aoilt, le même
langage: « De durs ■ sacrifices d'hommes et
d'argent seront demandés à la nation alle
mande. » Pour convaincre l'Allemagne de l'ai
der à prévenir le conflit, sir Ed. Grey invitait
l'empereur et ses ministres à considérer « que
la guerre serait la plus gigantesque qu'on eût
jamais vue » (3), « une lutte formidable »,
proclamait le président Viviani (4). et l'homme
d'État qui devait l'achever, après tant de
ruines et de sacrifices pour son pays, Cle
menceau, écrivait dans son journal: « Dans
l'énorme partie qui s'engage, ce n'est pas la
France seulement, pas plus que la Russie Ou
l'Angleterre, qu'il faut considérer. C'est la
destinée de toute la civilisation européenne
sur laquelle le sort des armes va pronon
cer. » (5)
Aussi est-ce unanimement que les manda

taires ou les chefs des nations précipitées
dans la tourmente ont déclaré, dès le mois
d'août 1914,' n'avoir eu aucune part de res
ponsabilité dans le déchaînement de la ca-

(1) Rapport de M. Jenouvrier (Imp. n° 40,
Sénat, année 1919, session ordinaire).

(1) Guillaume 11 au tsar. Télégrammes des
29 et 31'juillet.

(•2) Circulaire du comte Mouravieft du 12/24
août 1898, au nom du tsar Nicolas II.

(3) Sir E. Grey à sir E. Goschen, 27 juillet
1914.

(4) Discours de M. Viviani à la Chambre des
députés, 4 août 1914.

(5) L'/tomnw libre, 6 août 1914.
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ïastfopie qui leur a coûté tant de larmes
et de sang. '

« La France, a dit M. Viviani, injustement
provoquée, n'a pas voulu la guerre. Elle a tout
lait pour la conjurer. Puisqu'on la lui impose,
elle se défendra contre l'Allemagne. »
Le jour de Noël 1914, Guillaufe II décla

rait: « Dieu m'est témoin que je ne suis en
aucune façon responsable. Je n'ai pas voulu la
guerre. Elle nous a été imposée. » Deux ans
après son chancelier Bethmann-IIollweg répé
tait en 1916: « Lorsque la catastrophe a
éclaté en Europe, nous n'avions qu'un but,
nous détendre, tenir tête à l'ennemi, l'éloi
gner de nos frontières. Nous n'avons pas voulu
cette guerre... »
Le comte Tisza, pour I'Autriche-Hongrie, di

sait comme son souverain: « Ce n'est pas
nous qui avons provoqué cette guerre. Elle
nous fut imposée. Sa durée dépendra de ceux
gui l'ont provoquée. »
Le 3 août, le tzar prenait à témoin l'Europe

et ses peuples: « En cette heure solennelle, je
désiré une fois de plus vous assurer que j'ai
îait tout ce qui était en mon pouvoir pour évi
ter la guerre. Maintenant qu elle m'est impo
sée, j'espère que l'Angleterre soutiendra la
France et la Russie. » (1).
Le roi des Belges, le 6 août, s'adressait à

son armée: « Sans la moindre provocation de
notre part, un voisin orgueilleux de sa force,
a déchiré les traités portant sa signature. 11
a violé les territoires de nos pères. Vaillants
soldats, vous triompherez, car vous êtes la

.. force mise au service du droit. » (2).
Les souverains serbes ne pouvaient tenir à

leurs soldats héroïques un autre langage.
Au parlement anglais, M. Asquith alarmait,

~ au nom de son pays taut entier, que ce pays
'■< avait tout fait pour éviter la guerre et
qu'elle lui avait été imposée par une obliga
tion non seulement légale, mais d'honneur,
par le devoir de défendre les petites nationa
lités contre l'abus de la lorce matérielle. » (3).
Il n'est pas jusqu'au sultan, jusqu'au roi de

Bulgarie qui n'aient protesté de la contrainte
'« qui leur avait été imposée » de prendre les
armes pour se défendre; l'un contre la Rus
sie, l'antre contre les Serbes. Ferdinand 1er
lançait à son peuple, le 16 octobre 1915, la
déclaration suivante : « Le peuple bulgare con
naît tous mes efforts pour maintenir la paix
dans les Balkans. Notre perfide voisine, la
Serbie, n'a pas voulu admettre la légitimité
cie nos revendications en Macédoine et nous a

provoqués en envahissant notre territoire. »
Pour déterminer ou pour maintenir l'élan

des nations qu'ils appelaient aux armes, les
empereurs, rois et hommes d'État devaient
leur inspirer confiance dans la justice d'une
cause qui exigea d'elles de tels sacrifices. Et
tous de môme, presque sans exception, leur
laissaient espérer, pour prix de leur souf
frances, une paix réparatrice et durable. Si
l'histoire acceptait, à l'heure de la paix, toutes
ces déclarations également, si elle n'essayait
pas de rétablir les actes derrière les paroles,
de démêler la réalité des intentions à travers
cette masse de pièces contradictoires que les
gouvernements ont publiées pour leur défense
dans leurs recueils de toute nuance, bleu,
jaune, rouge, blanc, gris ou orange, elle n'au
rait plus qu'à conclure à l'action fatale d'un
hasard formidable. Et l'humanité serait con

damnée à l'angoisse par la menace toujours
présente et sans remède du retour possible de
pareilles calamités. La France a particulière
ment droit, pour la sécurité de son avenir, à
connaître la vérité sur ce problème qui do
mine la paix comme il a dominé la guerre.

« Personne de vous, disait, le 9 mai 1919, à
[Versailles, le plénipotentiaire allemand comte
de Brockdorff-Rantzau, ne voudra prétendre
que le malheur n'ait commencé quand I'Au-
triche-Hongrie fut victime d'une main assas
sine. » Ein Verbrcchen gegen des Deutschtum,
un crime contre le germanisme, aurait dé
claré Guillaume II, quand il reçut la nouvelle
à Kiel de l'attentat commis à Serajevo, par
Gavrile Princip, le 28 juin 1914, sur la per

sonne de l'archiduc héritier François-Ferdi
nand, et de sa femme la comtesse de Hohen -
berg.

La France pacifique et résolue.

La France, en tout cas, n'eut pas la pensée
que l'attentat pût être l'occasion d'une levée
en masse des Germains contre les Slaves, et
qu'elle pût avoir à prendre parti. Le ministère
Viviani, nommé après les élections de juin,
était aussi peu désireux de la guerre que la
nation elle-même. Sans doute, ses agents à
Vienne, à Berlin, signalaient la campagne,
dangereuse par ses Violences, de la presse au
trichienne et allemande contre la Serbie, les
colères voulues des milieux militaires en Au

triche, en Hongrie, en Allemagne (1). M. Vi
viani, le 1er juillet, disait ses inquiétudes au
ministre de Serbie, M. Vesnitch, en lui re
commandant le sang-froid, le recueillement,
de la part du gouvernement aussi bien que de
l'opinion publique (2). Mais comme les mê
mes conseils étaient donnés à Belgrade par
M. Sazonofl et qu'ils étaient suivis (3), que
l'empereur François-Joseph et ses ministres, le
4 et le 5 juillet, déclaraient n'accuser ni le
gouvernement, ni le peuple serbe (4), que le
comte Tisza rassurait le Parlement hongrois
et qu'à Vienne enfin les ministres de la
guerre partaient en congé, tout était à la paix,
le 11 juillet (5) . Et le 15 juillet à minuit, le
Président de la République quittait Paris pour
aller rendre visite avec M. Viviani à l'empe
reur Nicolas II.

Ce voyage, qui d'après un programme depuis
longtemps arrêté, devait donner lieu, en sep
tembre, h une visite du tsar en France, ne
pouvait prêter à aucun soupçon. Il était con
forme au protocole de l'alliance franco-russe.
Les intrigues formées par le comte Witte, avec
l'appui de l'Allemagne et du parti réaction
naire, pour écarter le ministère Goremkine.
s'imposer à lui, pour renouer les relations de
la Russie et de l'empire allemand inquiétaient
M. Sazonofl, le ministre russe des affaires
étrangères. Chacun savait l'âge de Goremkine.
Il n'avait accepté le pouvoir que pour en per
mettre plus tard l'accès à son collègue de
l'agriculture, M. Krivocheine, homme de va
leur et de travail, passionné pour une grande
œuvre de constitution de la propriété pay
sanne. Ce fonctionnaire vieilli qu'on appelait
« Son Indifférence », très attaché d'ailleurs
comme tous ses collègues à l'alliance franco-
russe, aurait-il l'énergie de résister aux ef
forts du comte Witte dont la haute valeur et
les services rendus avaient failli triompher au
mois de mars des répugnances du tsar à le
rappeler ? Le voyage du Président de la Répu
blique et du ministre français, leurs entre
tiens avec le souverain qui demeurait seul
maître du choix de ses collaborateurs, consti
tués non en cabinet mais en simple collège
consultatif sans cohésion ni solidarité, pou
vaient avoir à ce moment une portée particu
lière ; mais cette portée ne dépassait pas la
limite d'une mesure conservatoire. La démar

che n'avait, pas plus que l'alliance elle-même,
un caractère agressif.

Il est vrai qu'on annonça bientôt l'inten
tion de M. Poincaré de s'arrêter à .Stockholm,
à Christiania, à Copenhague. Mais cette initia
tive n'était point nouvelle. Le voyage de
M. Fallières à Petrograd, en 1908, avait donné
lieu aux mêmes visites, et personne, ni en
Allemagne, ni en Europe, ne s'en était ému.
Et cette fois, loin d'être une menace pour la
paix, la présence du Président de la Républi
que à Stockholm pouvait la garantir en dissi
pant, entre la Russie et la Suède, certains
malentendus exploités par les Allemands. Les
ministres de Nicolas II, et Krivocheine sur
tout, animés d'un nationalisme très ardent
qui ne ménageait même pas les intérêts fran
çais en Russie, poussaient sans réserve à la
russification de la Finlande, commencée par

Alexandre III. Pour triompher de la résis
tance des Finlandais, ils multipliaient les me
sures militaires: garnisons nombreuses, cita
delles sur le golfe, batteries de mer et de terre,
qui semblaient autant de menaces pour la
Suède elle-même. Ces mesures avaient déter
miné dans le pays suédois un mouvement na
tionaliste, qu'excitait la propagande alle
mande, dirigée par Sven Hedin. Le roi s'y
étai rallié, avait décidé une grande réorga
nisation militaire, à l'étude sans doute depuis
dix ans, mais suspecte aux Russes comme une
menace sournoise de l'Allemagne. Des feuilles
de Berlin n'hésitaient pas à parler d'une al
liance des nations du Nord avec l'empire ger
manique, « qui fermerait la Baltique aux
Russes ». Ces propos et ces craintes, par con
trecoup, déterminaient la Russie à exagérer
à Stockholm ses manœuvres d'espionnage, à
renforcer ses garnisons à l: leaborg, en face de
la forterese suédois^ de Baden. « Une parole
d'apaisement du Président de la République,
s'arrftant à Stockholm au retour de Petro
grad, qu'il apporterait de la part du tsar à la
Suède, pouvait la rassurer sur les besoins de
la Russie et la ramener à un plus juste senti
ment de ses intérêts nationaux. Le gouverne
ment russe a déjà donné son adhésion à cette
suggestion. Plus les assurances que le Prési
dent recevra pendant son séjour seront expli
cites à ce sujet et de nature à satisfaire le
gouvernement suédois, plus on sera fondé à
espérer une détente entre les deux pays qui
permettra d'éviter les frictions dangereuses.
Notre alliance retrouverait ainsi une liberté
d'action nécessaire et de nature à décourager'
les efforts de ceux qui tenteraient de troubler
la paix générale. »

Tel était, nettement défini par un de nos
diplomates (1), l'objet précis de l'action fran
çaise à Stokholm, au mois de juillet 1914.,
La bonne volonté du tsar Nicolas, la fran
chise de nos intentions donnèrent à la Suède
la « conviction que le Gouvernement de la
République considérait bien la question de
défense nationale en Suède comme une ques
tion intérieure à ce pays, déterminée par le
seul souci de sa sûreté, et que la France
voyait avec sympathie la Suède, par des' ar
mements d'ailleurs modérés, se mettre en
mesure de défendre éventuellement sa neu
tralité » (2).
C'était donc à une tache pacifique, nullement

à une manœuvre d'enverclement contre l'Al
lemagne, que le Président de la République
s'appliquait avec succès, lorsqu'il fut brus
quement rappelé de Stockholm, le 25 juillet,
à neuf heures trente du soir. Était-ce pouc
travailler à la paix que le kaiser quittait le
même jour, à six heures, le fjord de Sôgne
en Norvège (3), hâtant son retour à Kiel, sans
même s'arrêter à Bergen ?
L'escadre française ramenait M. Viviani &

Dunkerque, en hâte. Elle quitta Karlskrona
le 26 juillet, à trois heures, et Waxholm le 27,
à deux heures du matin. L'empereur d'Alle
magne suspendait sa croisière a l'heure pré
cise où l'Autriche rompait les relations diplo-'
matiques avec la Serbie. Ce fut ce geste du
souverain qui parut un signal aux nommes
d'État français.
Car bien que l'ultimatum austro-hongrois

eût été déjà remis à Belgrade, le 23 juillet,
à six heures du soir, le 24, à une heure du
matin, M. Viviani, qui l'ignorait, télégraphiait,
de Reval, au collègue qui le remplaçait au
quai d'Orsay, M.. Bienvenu Martin:

« Au cours de mes entretiens avec le mi
nistre des affaires étrangères russes, nous
avons, été amenés à envisager les dangers
qui pourraient résulter d'une démarche éven
tuelle de l'Autriche-Hongrie à l'égard de le
Serbie, relativement à l'attentat dont a été:
victime l'archiduc héritier. Nous sommes tom
bés d'accord pour penser qu'il convenait de
ne rien négliger pour prévenir une demande
d'explications ou quelque mise en demeure
qui équivaudrait à une intervention dans les
affaires intérieures de la Serbie et que celle-
ci pourrait considérer comme une atteinte
à sa souveraineté et à son indépendance.

« En conséquence, nous avons estimé qu'il
y avait lieu, dans une conversation amical»

(1) Manifeste du tsar Nicolas II au peuple
russe. -•

(2) Publication officielle du ' gouvernement
belge : « La neutralité de la Belgique », pages
396-37.

(3) Déclaration de M. Asquith à la chambre
des communes, part. II, pages 97-98.

(1) MM. Dumaine, de Vienne, le 2 juillet ;
Paléologue, de Petrograd, le 6 juillet ; d'Ap-
chier Le Mangin, de Budapest, le 19 juillet.

(2) Le docteur Vesnitch à M. N. Pachitcli, 2
et 4 juillet.

(3) Le docteur Spalaïkovitch, Be Petrograd,
à M. Pachitch, 4 juillet.

(4) Messages et lettre de François-Joseph à
son peuple et à ses ministres, 1er et 4 juil
let 1914.

(5) D'Apcliier Le Maugin, de Budapest, à M.
Viviani, 11 juillet.

. (1) M. Thiebault, ministre h Stockholm.
(2) Documents inédits et Stochholm's Dag-

blarl, 25 juillet 1914.
(3) M. Chevalley, ministre à Christiania, k

M. Bienvenu Martin, 26 juillet, une heure cin
quante.
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avec le comte Berclitold, de lui donner des
conseils de modération, propres h lui faire
Comprendre combien serait _mal inspirée une
Intervention à Belgrade où l'on pourrait voir
line menace de la part du cabinet de Vienne.

« L'ambassadeur d'Angleterre, mis au coû
tant par M. Sazonofï, a exprimé l'idée que son
gouvernement se joindrait sans doute à une
démarche tendant i écarter un danger qui
pourrait menacer la paix générale et a télé
graphié dans ce sens à. son gouvernement,
ft. Sazonofl a adressé des instructions à cet
effet >t M. Schebeko.

« Sans qu'il s'agisse ici d'une action collec-
l i vé ou concertée dos représentants de la
'friple-Entente à Vienne, je vous prie de vous
«entretenir de la question avec les ambassa
deurs de Russie et d'Angleterre et de vous en
tendre avec eux sur le meilleur moyen, pour
chacun de vous, de faire entendre sans re
gard au comte Berclitold les conseils de modu
lation que nous parait réclamer la situation
présente.
. « l'ajoute qu'il y aurait lieu de prier
M. Paul Cambon de faire valoir auprès de
sir Ed. Grey l'utilité de cette démarche et
d'appuyer la suggestion que l'ambassadeur
d'Angleterre en Russie a dû présenter à cet
nffet au Foreign-Offlce. Le comte Benckendorfl
est chargé de faire une recommandation ana
logue. »
Quand ces instruction destinées à notre am

bassadeur à Vienne arrivèrent à Paris, l'ulti
matum austro-hongrois y était connu par la
presse et se répandait, le 24 au matin, dans
toute l'Europe. On le soupçonnait dans tou
tes les chancelleries depuis le 20 juillet. A

)cin© lengouvernements françaais, élotigné 'de'aris, en avait-il pressenti la gravité, qu'il
mettait en mouvement, de Petrograd, son ac
tion diplomatique et celle de ses alliés pour
l'arrêter, s'il en était temps encore. Désirant
la paix, il n'avait pas cru à la guerre. Il n'y
voulait pas croire et s'employait à suspendre
les menaces de l'Autriche, le jour même où,
suivant les mesures concertées à Vienne,
l'empereur rappelait son ministre de Bel
grade.
A ce- premier effort condamné d'avance par

le court délai que l'Autriche laissa à l'Europe
entre la remise de sa note et le rappel de
son ministre, succédèrent immédiatement,
pendant les trois jours nécessaires au voyage
de M. Viviani, du 27 au 29 juillet, des efforts
désespérés de M. Bienvenu-Martin pour pré
venir le conflit armé de l'Autriche et de la

Serbie. D'une part, le nouveau ministre de
France en Serbie, M. Boppe, arrivait à Bel
grade le 25 juillet pour conseiller .au gouver
nement serbe toutes les concessions compa
tibles avec sa dignité. Les mêmes conseils
étaient donnés, du quai d'Orsay, dès le 24 juil
let, à M. Vesnitch, ministre de Serbie. Ils
étaient appuyés à Belgrade par les ministres
d'Angleterre et de Russie. Le représentant de
l'Autriche à Paris a lui-même reconnu dans
la dépêche suivante l'action pacifique du ca-
ânnet français sur les Serbes. « Par l'entre
mise du ministre de Serbie à Paris, on a déjà
conseillé au gouvernement serbe de faire tou
tes tes concessions possibles, toutefois avec la
restriction suivante: « dans la mesure où il
ne serait pas porté atteinte aux droits de sou
veraineté de la Serbie (1) ». Calmer les colè
res légitimes des patriotes serbes, c'était
bien. L'essentiel était d'arrêter l'Autriche.
Le moyen qui paraissait tout indiqué était

île faire agir à Vienne la diplomatie alle
mande. « Aucun de nous, disait sir Ed. Grey
nu prince Lichnowsky, le 24 juillet, ne pour
rait influencer l'Autriche, à moins q*e l Alle
magne ne proposât et ne participât dans cette
démarche a Vienne (2) ». Le gouvernement
allemand déclara, le jour même où l'ultima
tum autrichien fut lancé, qu'il ne le connais
sait pas. S'il était réellement surpris comme
il le prétendit, la meilleure preuve qu'il pût
fournir de sa non-complicité était de s'unir
aux puissances pour éteindre l'incendie.
M. Bienvenu-Martin a vivement insisté, en ce
sens, auprès de M. do Schœn, qu'il a reçu
le 24 juillet dans l'après-midi; M. Jules Cam
bon h Berlin auprès de M. de Jagow, qu'il est
allé voir le même jour pour lui dire « sa sur
prise de voir l'Allemagne s'engager à soutenir
des prétentions dont elle ignorait la limite

et la portée. » Tout de suite, on effet, l action
pacifique de la France auprès du gouverne
ment allemand s'est heurtée au mot d'ordre
formel donné par le chancelier, dès le 23 juil
let, à tous ses agents. « Il s'agit dans cette
affaire d'une question qui doit se régler entre
l'Autriche et la Serbie, et que toutes les puis
sances doivent énergiquement s'efforcer de
limiter ■ aux deux pays directement en
cause (1) ». Mot d'ordre impérieux qui, dans
un autre langage que celui des formes diplo
matiques, se fût traduit par « Mêlez-vous de
ce qui vous regarde, ou gare ». Car le chan
celier ajoutait : « Toute intervention d'une
autre puissance, par suite des diverses obli
gations imposées par les alliances, entraîne
rait des conséquences incalculables. C'est à la
Russie -de décider si une guerre européenne
aura lieu, auquel cas elle prendra toute
la responsabilité. » Aux démarches pacifiques
du cabinet français, le gouvernement alle
mand répondait nettement par une menace
dirigée contre la Russie. C'était déjà comme
un ultimatum indirect dont on chargeait la
France pour la compromettre à Petrograd.
Dans une dépêche du 27 juillet, M. Bien

venu-Martin fit connaître de Paris à M. Vi
viani, qui la reçut en cours de route par
Copenhague, les procédés à la fois inquiétants
et sournois opposés par la diplomatie alle
mande à ses tentatives d'apaisement. Il lui
disait:

M. de Schœn a adressé une lettre particu
lière au directeur politique, sous prétexte de
résumer son entretien avec moi. « Notez bien
la phrase, lui dit-il, sur la solidarité des senti
ments pacifiques, ce n'est pas une phrase ba
nale, mais la sincère expression de la réalité.»
Le résumé joint à la lettre était ainsi conçu:
« Le cabinet de Vienne â fait formellement

et officiellement déclarer à celui de Saint-Pé
tersbourg qu'il ne poursuit aucune acquisition
territoriale en Serbie et qu'il ne veut point
porter atteinte à l'intégrité du royaume. Sa
seule intention est celle d'assurer sa tran
quillité. En ce moment, la décision, si une
guerre européenne doit éclater, dépend uni
quement de la Russie. Le gouvernement alle
mand a la ferme confiance que le Gouverne
ment français, dans l'ardent désir que la paix
européenne puisse être maintenue, usera de
toute son influence dans un esprit apaisant
auprès du cabinet de Saint-Pétersbourg.

« Je vous ai fait connaître, ajoutait M. Bien
venu-Martin, la réponse qui avait été faite. La
lettre de M. de Schœn est susceptible de diver
ses interprétations. La plus vraisemblable" est
qu'elle tend, comme sa démarche même, à
chercher à compromettre la France au regard
de la Russie, quitte, en cas d'échec, à rejeter
sur la Russie et la France la responsabilité
d'une guerre éventuelle, enfin, à masquer par
des assurances pacifiques non écoutées, une
action militaire de l'Autriche en Serbie, des
tinée à compléter le succès autrichien (2) ».

Si le piège, éventé par notre diplomatie, im
posait à la France l'obligation de suspendre
ses démarches pacifiques auprès de l'Allema
gne, l'abus que M. de -Schœn entendait faire
de cette bonne volonté et son langage même
témoignent en faveur de cette bonne volonté
qui fut, en ces heures décisives, entière et
entièrement désintéressée. Le lendemain,
comme le prévoyait M. Bienvenu-Martin, l'Au-
triche-Ilongrie déclarait la guerre aux Serbes
(28 juillet), et dans la nuit même les moni
tors autrichiens du Danube et de la Save bom
bardaient Belgrade.
Cependant, comme le 27 juillet sir Ed. Grey

prenait l'initiative de proposer aux cabinets
de Berlin, Paris et Rome, une action commune
pour maintenir la paix dans le cas où les rap
ports se tendraient entre la Russie et l'Au
triche, M. Viviani se déclara prêt, le 28 juil
let, à donner à ses représentants des instruc
tions dans le sens suggéré par l'Angle
terre (3). L'Allemagne se déroba immédiate
ment à cette « conférence » de Londres, mal
gré la pression exercée par M. Jules Cambon
sur M. de Jagow à Berlin. Le regret de notre
ministre lut si grand qu'il conseilla aussitôt
au Gouvernement français de demander à sir
Ed. Grey de renouveler sa proposition sous

une autre forme, de telle façon que l'Allema
gne n'eût pas de prétextes pour refuser de s'y
associer et prit ses reponsabilités aux yeux de
l'Angleterre (1).
Si l'honneur revient à sir Ed. Grey d'avoir

tenté une nouvelle démarche le 29 juillet, en
demandant à l'Allemagne « n'importe quel
moyen qui permit aux quatre puissances de
combiner leur influence pour empêcher la
guerre entre l'Autriche et la Russie », faut-il
négliger de. rappeler que la suggestion vint,
dès le 27 juillet, de notre ambassadeur a
Berlin, et que la première dépêche signée
de M. Viviani, à son retour au Quai d'Or
say, le 29 juillet, était ainsi conçue

'« AM. Paul Cambon,
« Je vous serai obligé de prier sir Ed. Grey

de bien vouloir reprendre, le plus tôt possi
ble, à Berlin, sous la forme qu'il jugera la
plus efficace, sa proposition de médiation des
quatre puissances, qui avait obtenu l'adhé
sion de principe du gouvernement allemand.

« Le gouvernement russe a dû, de son
côté, faire exprimer directement le même dé
sir au gouvernement anglais. »
On sait que ce même jour, l'empereur

d'Allemagne chargeait son ambassadeur à Pe
trograd d'une sommation : « Un développe
ment ultérieur des mesures militaires russes
obligerait l'Allemagne à des mesures analo
gues, et ces mesures signifieraient la guerre
(dies wtirde den Krieg bedeuten) (2). Désor
mais, les pourparlers continueront encore pen
dant deux jours, mêlés aux bruits de mobili
sation en Autriche, en Russie, en Allemagne.
Un cliquetis d'armes déjà tout proche, dont
l'Allemagne a la première donné le signal, in
terrompt de plus en plus les conversations
des diplomates. Les empires centraux parlent
de guerre. Jusqu'au 30 juillet, la France «
parlé de paix, se rattachant au moindre
symptôme favorable. Aussi M. Viviani, rece
vant l'ambassadeur d'Autriche à la fin de la
journée du 30, disait le lendemain: « Il a
convenu encore que le gain du temps était
un facteur considéarble en faveur de la

paix (3) ».
Ce fut alors et quelques heures après, le 31

juillet à sept heures du soir, que se produisit
l'étrange sommation dont le gouvernement
allemand avait chargé son envoyé à Paris, M.
de Schœn. « Le baron de Schœn m'a demandé,
en terminant, au nom de son gouvernement,
quelle serait, en cas de conflit entre l'Allema
gne et la Russie, l'attitude de la France. II
m'a dit qu'il viendrait prendre ma réponse
demain samedi à une heure (4). » L'Autriche,
à la Serbie, avait donné quarante-huit heures
pour décider de la paix ou de la guerre. L'Alle
magne à la France donnait moins encore,
treize heures. On parlait haut et bref, alors, ft
Vienne et à Berlin. A la question, M. Viviani
réservait une réponse digne de la nation :
« Je me bornerai à lui dire que la France
s'inspirera de ses intérêts. Le gouvernement
de la République ne doit en effet compte de
ses intentions qu'à son alliée ». Depuis huit
jours, le gouvernement français avait fourni
assez de preuves de son attachement obstine
à la paix menacée, pour ne pas se résoudre
au sacrifice d'une alliance qui, n'ayant jamais
été ni agressive ni provocante, constituait la
sûreté, et engageait la parole de la nation.
A quoi d'ailleurs eût servi ce sacrifice ? A

l'affaiblir en la déshonorant. M. Pichon, le
1er mars 1918, a publié un témoignage décisif,
les instructions secrètes données a M. de Shcen
par ses chefs, le 31 juillet : « Si le gouverne
ment français déclare rester neutre, votre
Excellence voudra bien lui déclarer que nous
devons, comme garantie pour cette neutralité,
exiger la remise des forteresses de Toul et de
Verdun, que nous occuperions et restitue
rions après achèvement de la guerre avec la
Russie. La réponse à cette dernière question
doit être ici avant samedi après midi, quatre
heures (5). Précaution dont l'insolence, en

(1) Le comte Szécsen, de Paris, au comte
Berchtold, 24 juillet.

i (2) Sir E. Grey & sir H. Humbold, juillet

(1) Le chancelier de l'empire allemand aux
ambassadeurs, 23 juillet.

(2) M. Bienvenu-Martin à M. Viviani et aux
ambassadeurs de France, 27 juillet.

(3) Note communiquée par M. Paul Cambon
au gouvernement anglais, 29 juillet.

(1) Lettre de M. Jules Cambon à M. Bien
venu-Martin, 27 juillet.

(2) Démarche. connue par une dépêche du
comte Szogyény, de Berlin, au comte Berch-
told, et par un télégramme de M. Paléologue,
de Petrograd, 29 juillet.

(3) Télégramme de M. Viviani aux ambassa
deurs de France, 31 juillet.

(4) M. Viviani à M. Paléologue, 31 juillet. '
(5) Lecture faite à la Sorbonne par M. Sté

phen Pichon, le 1er mars 191S.
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Vérité, égale tellement la naïveté, qu'on s'est
jàemandé si l'insulte n'était pas calculée pour
•obliger la France indignée à la guerre.
Il faut surtout en tirer la preuve, fournie

jiar la diplomatie allemande elle-même, des
desseins résolument pacifiques du ministère
français. Ce ministère, on l'a cru à Berlin,
pacifique à ce point, qu'on a escompté sa neu
tralité, et que, la croyant possible, on a voulu,
si on l'obtenait, s'en procurer la garantie.
C'est l'explication la plus simple. Si les ins
tructions lu chancelier allemand ne font pas
honneur à sa clairvoyance, l'erreur qu'il a
commise le 31 juillet fait ressortir la vérité
<lont il a abusé. Cette vérité, bien connue
<lu gouvernement allemand, était que la
France ne voulait pas la guerre.
Obligé de l'accepter et de s'y préparer, le

Gouvernement fançais ne voulut même pas
porter devant l'histoire la responsabilité du
premier choc. On connaît aujourd'hui, par les
déclarations récentes de M. Viviani, l'ordre
donné, le 80 juillet, aux troupes de couver
ture de ne pas dépasser une ligne distante de
dix kilomètres de la frontière. (1) La chancel
lerie allemande répondit à la démarche fran
çaise par des accusations mensongères qu'elle
e'en fut porter à Londres le 2 août, et que le
roi d'Angleterre nous fit connaître par son
ambassadeur. Elle reprochait à une patrouille
rle cavalerie française d'avoir franchi la fron
tière près de Vieux-Montreux, et à l'infan
terie française d'avoir pénétré en Alsace et
ouvert le feu. Or, il n'y avait pas encore de
cavalerie française, le Ie1' août, dans la région
de Montreux; l'infanterie française avait
observé l'ordre reçu le 30 juillet et n'avait fait
aucun mouvement. (2) En revanche, le terri
toire français 0 tait violé le 2 août par les
itroupos allemandes, qui s'avançaient -sur
Longwy et essayaient d'occuper Cirev à dix
lieues de Lunéville, par une patrouille qui
avait ouvert la fusillade sur le poste douanier
de Delle. Lunéville était bombardée par
avions, et le Luxembourg neutre envahi. (3)
Le soir de cette journée où ces actes d'hosti
lité incontestables précédèrent de vingt-
quatre heures la déclaration de guerre appor
tée au quai d'Orsay par M. de Schœn, les
commandants français des troupes de couver
ture recevaient du général en chef; à dix-
sept heures et demie, l'ordre suivant :

« Il résulte des renseignements reçus que
jfes Allemands ont violé le territoire français
eur trois points.
« Dans ces conditions, l'interdiction de dépas

ser vers l'est la ligne indiquée par le télé
gramme le 30 juillet et distante d'environ
dix kilomètres de la frontière est levée.

« Cependant, pour des raisons nationales
d'ordre - moral et des raisons impérieuses
d'ordre diplomatique, il est indispensable de
laisser aux Allemands l'entière responsabilité
jles hostilités.
« En conséquence, et jusqu'à nouvel ordre, la

couverture se bornera à rejeter au de là de
la frontière toute troupe assaillante sans la
poursuivre plus loin, et sans entrer sur le
territoire adverse. » (4).
Un tel ordre ne juslifie-t-il pas les termes du

message adressé par le Président de la Répu
blique française à la nation, le 1 er août :

Le Gouvernement vient de prendre les dé
crets qu'impose la situation. La mobilisation
n'est pas la guerre; dans les circonstances
présentes, elle apparaît au contraire comme le
meilleur moyen d'assurer la paix dans l'hon
neur. Jusqu'à la dernière heure, la France pa
cifique et résolue s'efforcera de prévenir le
combat qu'elle n'a ni préparé, ni voulu. Son
Gouvernement fort de son ardent désir d'abou
tir à une solution pacifique de la crise, à l'abri

des précautions nécessaires, continuera ses
efforts diplomatiques et il espère réussir.
Même quand l'attaque allemande eut été

déclanchée le lendemain, le Président et ses
ministres imposèrent aux armées de la na
tion et du droit l'attente suprême..

Ea Russie pacifique et armée,

Dans 'sa défense de l'Allemagne présentée
aux conférences de la paix, le comte de Brock-
dorfl a reproduit encore l'argument principal
par lequel l'empereur et le chancelier en
traînèrent le peuple allemand à la guerre et se
justifiaient déjà de commencer le combat :
« La mobilisation russe enleva âtix hommes
politiques le moyen d'éviter que la solution
du conflit ne fût livrée aux mains des mili
taires. » (1) Dans son message au Reichstag du
4 août, Guillaume a déclaré qu'à la veille
d'être attaqué par les Russes, il était forcé
de tirer l'épée, de faire la guerre pour la dé
fense de l'empire et de « notre existence na
tionale ».-Le mémoire présenté aux députés
par M. de Bethmann-IIollweg et son discours
du 4 août n'ont été composés par sa chancel
lerie que pour établir cette conclusion :« Alors
que l'Allemagne, son empereur, sa diplomatie
travaillaient à maintenir la paix, la Russie
avait décidé le matin du 31 juillet, la mobili
sation de toutes ses forces, ouvertement di
rigée contre l'empire germanique, et, le
soir, refusé de la suspendre. C'est la Russie
qui a commencé la guerre contre nous.» La
France ayant refusé de s'engager à ne point
soutenir cette agression injustifiée, en deve
nait complice. L'Allemagne l'attaquait pour
se défendre. (2).
Accoutumés à croire sur parole leur gou

vernement, les Allemands ont unanimement
accepté ce motif de l'appel aux armes que
leur empereur leur adressa dès le 2 août. Les
réservistes, qui répondaient à cet appel avec
enthousiasme, ne doutant ni de la justice ni
du succès de leur cause, le peuple à Berlin
et dans toutes les grandes villes se prépa
raient à donner aux Russes la leçon qu'ils
méritaient. La presse allemande disposait l'Eu
rope par ses télégrammes, strictement cen
surés, à rejeter sur l'entourage du tsar la
responsabilité de la catastrophe. « Les nou
velles de Berlin, écrivait notre ministre en
Norvège, représentent la Russie comme ayant
profité pour mobiliser de la médiation que
l'empereur d'Allemagne tentait à Vienne sur
la demande personnelle du tsar. Rien en sens
contraire ne vient de Pétersbourg. La prépa
ration de l'opinion publique s'accomplit donc
en faveur de l'Allemagne. » (3). Guerre im
posée, inévitable, guerre sainte presque, du
germanisme menacé par les Slaves, cela a
été le thème impérial, le thème national au
delà du Rhin, dont le docteur Ilelllerich a cru
fournir toutes les preuves pour servir le kai
ser et son peuple dans son livre sur les Ori
gines de la guerre mondiale à la lumière des
publications de l'Entente. Pour les Allemands,
encore aujourd'hui, il n'y a aucun doute sur
la cause immédiate de la guerre mondiale.
Cette cause fut, le 31 juillet à la pointe du
jour, la mobilisation générale des armées
russes de terre et de mer, ordonnée par le
tsar; puis le refus de la Russie de rapporter
cette mesure comme l'exigeait l'Allemagne.
L'attitude du gouvernement russe, au lende

main de l'attentat de Serajevo, fut celle des
autres gouvernements européens, à la fin du
mois de juin, toute de réprobation et de re
grets officiellement exprimés à Vienne ; mais
aussi de confiance dans le maintien de là
paix. L'ambassadeur du tsar à Vienne, M.
Schebeko, prit son congé. L'envoyé russe à
Belgrade, panslaviste notoire et parfois im
prudent, M. de Ilartwig, mourut au début de
juillet. La presse viennoise prétendit que ses
funérailles avaient donné lieu à des manifes
tations d'étudiants serbes contre l'Autriche.
La nouvelle était tendancieuse et fut démen
tie (4). M. Sazonofl, dès le 4 juillet, avait >e-
commandé le calme à l'opinion publique en

Serbie comme essentiel (1). Le 18 juillet, sa
chant qu'on pouvait accuser la Russie da
pousser les Serbes à la résistance, il disait à1
l'envoyé anglais, Sir G. Buchanan : « Le seul
désir de la Russie, c'est la paix. Elle ne nour
rit aucun dessein agressif contre qui que coi
soit. Elle ne désire consacrer tous ses efforts
qu'au développement de ses ressources inté
rieures et à la construction de ses cheminai
de fer » (2). Ce ministre était fort opposé, par
caractère et par doctrine, à toute manifesta
tion, à toute mesure capable de troubler la!
paix. Certains de ses collègues, qui avaient
pour l'Allemagne une aversion mêlée d«
criante, tels Krivocheine et Freedericzk, lui
reprochaient même un excès de prudence, et
le tsar le maintenait au pouvoir, après avoir
éloigné Isvolsky, parce qu'il le jugeait capa
ble de pratiquer l'alliance franco-russe de
façon nettement conciliante envers toute
l'Europe. Dès que la nouvelle parvint à Pe
trograd de la démarche de l'Autriche contre1
les Serbes, le 24 juillet, la première pensée
du gouvernement russe, qui avait pris con
seil des ambassadeurs français et anglais, fut
d'obtenir de l'Autriche un délai dans l'exé
cution de son ultimatum. Et le texte de sa'

proposition-contenait une promesse de procu
rer satisfaction à l'Autriche, si les Serbes
étaient en faute.

« Saint-Pétersbourg, 21 juillet 1014.

« Au prince Koudachew,

« La communication du gouvernement aus
tro-hongrois, le lendemain de la présentation
de l'ultimatum à Belgrade, ne laisse aux puis
sances qu'un délai tout à fait insuffisant pour
entreprendre quoi que ce soit d'utile pour
l'apaisement des difficultés surgies. Pour pré
venir les conséquences incalculables et éga
lement néfastes pour toutes les puissances
qui peuvent suivre le mode d'action du gou
vernement austro-hongrois, il nous paraît in
dispensable qu'avant tout le délai donné à
la Serbie pour répondre soit prolongé. L'Au-
triche-IIongrie se déclarant disposée à infor
mer les puissances des données de l'enquêtf
sur Idquelle le gouvernement impérial et royal
base ses accusations, devrait leur donner éga
lement le temps de s'en rendre compte. En ce
cas si les puissances se convaincaient du bien-
fondé de certaines des exigences autrichien
nes elles se trouveraient en mesure de faire
parvenir au gouvernement serbe des conseils;
en conséquence (3) ».
Le comte Berchtold fit parvenir aux puissan

ces, le 25 juillet, sous forme d'un long mé
moire, les résultats de l'enquête établie contre
la Serbie. Quand la demande de la Russie lui
fut apportée à Vienne, le 25 juillet, il étaitj
parti pour Isclil. Le baron Macchio reçut à sa
place le prince Kondachew, mais avec une
froideur glaciale, qui présageait les refus ca
tégoriques de son chef et de l'empereur (4).
Le refus arriva d'Ischl à la fin de la journée:
« C'était à la Serbie qu'il appartenait, par
l'acceptation intégrale des demandes de l'Au
triche, d'amener une solution pacifique. » La
note communiquée aux puissances, ajoutait)
le comte Berchtold, n'avait nullement pour
but d'inviter celles-ci à faire connaître leur

opinion sur la question. Elle n'avait que le
caractère d'une information qui, selon nous,
était un devoir de courtoisie internatio
nale. » (5). L'Autriche n'admettait pas qu'on
examinât la responsabilité de la Serbie dans
l'attentat de Serajevo. Elle l'avait jugée cou
pable, et s'estimait en droit de la punir. Le
25 juillet 1914, à six heures du soir, elle rom
pait les» relations diplomatiques avec elle,
dix minutes après que le gouvernement serbe
lui eut remis sa réponse (6).
Cette réponse, aussi conciliante que possi

ble, était cependant encore un effet de l'in-

(1) M. R. Viviani S M. Paul Cambon, 31 juil
let, douze heures trente. « Nos avant-postes
sont en retrait à dix kilomètres de la fron
tière. Les populations ainsi abandonnées h
J'attaque de l'armée adverse protestent, mais
Je Gouvernement tient à montrer à l'opinion
et au Gouvernement en Angleterre que l'a
gresseur ne sera en aucun cas la France. »

(2) Note de sir P. Bertie au Gouvernement
français, avec réponse de l'état-major français,
du 2 août.

(3) Télégramme du directeur politique du
département des affaires étrangères, 2 août,
quinze heures trente.

(4) Message, signé Joffre, téléphoné par le
grand quartier général aux commandants des
secteurs de couverture (Gx Cdt. les 2«, 6«, 7°,
£0« et 21« corps), 2 août, dix-sept heures trente,

(1) Mémoire lu à la conférence de la paix à
Versailles.

(2) Le Mémoire dans le Livre blanc alle
mand; le discours dans J'accuse (traduction
française 1915, annexes, p. 282).

(8) M. Chevalley à M. Viviani, Christiania,
1er août, quatorze heures quarante. (Inédit.)

(4) M. Pachitch à toutes les légations roya
les, Belgrade, 44 juillet.

(1) Le docteur Spalalkovitch à M. Pachitch,
4 juillet.

(2) Télégramme de sir G. Buchanan à si*
E. Grey, le 18 juillet.

(3) M. Sazonofl au chargé d'affaires russe $
Vienne, le 11-24 juillet.

(■!} Dépêche de M. Dumaine, de Vienne,
25 juillet, et du prince Kondachew, même
date.

(5) Réponse d'Ischl du comte Berchtold au
baron Macchio, à Vienne; au comte Sza
pary, à Petrograd, 25 juillet.

(C) Le baron de Giesl au comte Berchtold,)
Belgrade, 25 juillet, ...
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lervontion apaisante du cabinet russe. Elle
donnait satisfaction à l'Autriche sur tous les

Ïiointss,sisauuf leaiecitnq iunicème, qbule l aa Scer lbieoeuta Russie jugeaient incompatible avec la sou
veraineté et l'indépendance d'un État, « la
!>articipation des fonctionnaires autrichiens
sur lo territoire serbe à la répression du mou
vement subversif en Serbie. » (1). Ce cin
quième paragraphe était le seul que le tsar
et les Sorbes repoussassent.
La Russie avait, dans le court délai qui lui

•Hait laissé, obtenu du prince héritier qu'il
Acceptât toutes les conditions de -l'Autriche,
sauf un protectorat (2). C'est ce seul point
qui a déchaîné la guerre austro-serbe. Il était
«railleurs d'importance, et la dépêche suivante
dévoile l'embarras qu éprouva le comte Ber-
clitold h le maintenir : « Votre Excellence,
dit-il à son envoyé à Petrograd, le comte Sza
pary, voudra bien exposer à M. Sazonoff, ><dans

. la plus stricte confidence, que l'introduction
de ce paragraphe ne fut inspirée que par des
considérations purement pratiques et nulle
ment par l'intention de porter atteinte h la
souveraineté de la Serbie. Nous entendons par
collaboration, l'institution d'un bureau de sû
reté à Belgrade, qui fonctionnerait sur le
modèle des organisations russes à Paris, et
qui collaborera avec la police et l'autorité ad
ministrative serbes (3). »
Dès que la rupture fut accomplie entre

Vienne et Belgrade, la Russie fut avisée par le
comte Szaparay, d'ordre impérial, qu'elle eût
a choisir entre la guerre ou l'abandon des
Serbes.

« Au moment où nous avons pris la résolu-
lion d'une action énergique, nous nous som
mes rendu compte que le différend serbe pour
rait provoquer une collision avec la Russie,
mais nous ne pouvions pas nous laisser in
fluencer par cette éventualité... parce quo des
considérations politiques, qui sont à la base
de tout État, nous plaçaient devant une né
cessité: mettre fin à une situation privilégiée
créée par le gouvernement russe, et qui per
mettait à la Serbie de menacer la monarchie

d'une façon permanente, sans être châtiée et
sans pouvoir l'être:

« Dans le cas où la Russie estimerait que
le moment de. la grande liquidation avec les
|iuissances de l'Europe centrale serait arrivé,
et qu'elle serait de prime-abord décidée à la
guerre, les instructions suivantes destinées à
Votre Excellence apparaîtraient sans doute
comme superflues. .Toutefois, on peut tou
jours admettre que la Russie... désirât réflé
chir et pût être disposée à ne pas se laisser
entraîner par les éléments belliqueux. C'est
& un tel état de choses que s'applique l'ex-
iiosé suivant dont Votre Excellence voudra
bien s'inspirer.

« D'une façon générale, je suppose que
les circonstances présentes Votre Excellence
aura établi un accord étroit avec son collègue
allemand, pui a dû être chargé par son gou
vernement de ne laisser au gouvernement
russe aucun doute sur ce fait que l'Autri-
che-Hongric ne serait pas isolée en cas de
conflit avec la Russie (4). »

Le comte de Pourtalès avait bien, en effet,
reçu l'ordre de Berlin, et s'en était immédia-
jtementt acquitté, le 25 juillet.
Mais, sans songer à la grande liquidation,

& laquelle on semblait penser à Vienne,
M. Sazonoff et le tzar résolurent « de préve
nir les horreurs d'une nouvelle guerre, sans
d'ailleurs se désintéresser du sort de la Ser
bie ». Ce fut le sens très net de la réponse
qu'adressa, le 27 juillet, Nicolas II au prince
de Serbie. Ce fut tout le programme, essen
tiellement pacifique, du gouvernement russe
pendant les cinq jours qui précédèrent la ca
tastrophe, du 25 juillet au 31.
Ce programme s'exécuta de deux façons,

soit intdirectement avec le concours de l'An

gleterre, de la France et dû l'Italie, soit di
rectement avec l'Autriche.
D'une part, le 26 juillet, M. Sazonoff con

seillait au gouvernement serbe de solliciter
la médiation de l'Angleterre (1), et adhérait
le lendemain à la démarche dont, le même
jour, sir Edward Grey prenait l'initiative, en
vue d'une conférence des ambassadeurs à
Londres (2). Berlin et Vienne s'y opposèrent
formellement le 27 juillet (3).
D'autre part, devançant la proposition an

glaise, le gouvernement russe avait proposé,
dès le 26 juillet, au comte Szapary, que les
modifications apportées aux demandes de
l'Autriche fussent l'objet d'une conversation
directe entre Vienne et Saint-Pétersbourg. Il
les avait formulées loyalement dans sa dé
pêche du 26 juillet h M. Schebeko : « Dans
l'intérêt de la conservation de la paix qui,
aux dires de Szapary, est précieuse à l'Autri
che au même degré qu'à toutes les puissan
ces, il serait nécessaire de mettre fin h la si
tuation tendue du moment. Dans ce but, il
me semblairait très désirable que l'ambassa
deur d 'Autriche-Hongrie fût autortsé à entrer
avec moi dans un échange de vues, aux fins
d'un remaniement de quelques articles de la
note autrichienne du 23 juillet. Ce procédé
permettrait peut-être de trouver une formule
qui fût acceptable pour la Serbie, tout en
donnant satisfaction à l'Autriche quant au
fonds de sa demande (4). » Le comte Berch-
told se refusait, le 23 juillet, à. toute discus
sion (0).
Le double procédé employé par la chancel

lerie russe n'était pas contradictoire. Aucun
moyen, commme elle le disait, de nature à
résoudre le conflit, ne devait être négligé (C).
Devant le double refus dos puissnces cen
trales, M. Sazonoff recourut encore, le 28 juil
let, à l'Angleterre, à qui le comte Bencken-
dorfl remit le télégramme suivant (28 juillet) :
« En présence des hostilités entre l'Autrichc-
Hongne et la Serbie, il est maintenant de la
dernière urgence que l'Angleterre exerce à
Berlin une action médiatrice (7). » Aussitôt,
le 29 juillet, sir E. Grey demandait au prince
Lichnowsky « d'insiter a Berlin pour que l'Al
lemagne indiquât la forme qui pourrait per
mettre aux quatre puissances d'exercer leur
médiation pour éviter la guerre (S) ». « 11
est bien désirable, écrivait de Paris M. Is-
wolski, ce môme jour, que la Russie prèle
tout son appui au projet de médiation que
présentera sir E. Grey. »
A ce moment, le chancelier allemand parut

mieux disposé que le 27 juillet à recevoir
l'offre de médiation anglaise. Il fit venir l'en
voyé de la Grande-Bretagne à Berlin, sir E.
Goschen, et lui promit son concours pour
prêcher la modération à Vienne, et conclut:
« Une guerre entre les grandes puissances
doit à tout prix être évitée (i)). » .Le procédé
qu'il indiqua fut la reprise des conversations
directes entre Vienne et Saint-Pétersbourg.
Le prince Lichnowsky informa, le 29 juillet,
l'Angleterre que son gouvernement avait im
médiatement fait à Vienne la démarche
qu'elle souhaitait: « On a communiqué au
comte Berchtold le désir de M. Sazonoff d'en
trer en conversation directe avec Vienne. Je
commence à espérer qu'il sera possible, par
la collaboration de nos deux pays, de sauver
la paix de l'Europe. »
Ce n'est pas encore le moment de discuter

si des démarches, promises h l'Angleterre
alors par Bethmann-Hollweg, ont éto faites
à Vienne, et dans quelle forme, ou de cher
cher pourquoi le chancelier en fit la promesse.
M. Sazonoft disait encore dans la journée du
30 juillet à l'ambassadeur de France: « Dans
mon entretien avec le comte de Pourtalès,
j'ai dû me convaincre que l'Allemagne ne
veut pas prononcer, à Vienne, la parole dé
cisive qui sauvegarderait la paix. Mais, jus
qu'au dernier instant, je négocierai (1). »
Et il tint parole. Quand l'Autriche, le 30 juil

let, eut donné l'ordre au comte Szapary do
reprendre les entretiens avec le cabinet russe,
M. Sazonoff s'y prêta de son mieux (2).
Le comte Szapary avait même devancé ses

ordres et reçu le meilleur accueil, tandis qu'à
Vienne, auprès du comte Berchtold, le minis
tre russe Schebeko s'employait à la paix avec
un zèle dont tous ses collègues ont porté
témoignage (3). Si la Russie avait voulu la
guerre, après les refus opposés le 27 et le
28 juillet à ses offres conciliantes, aurait-elle
accepté, à la dernière heure, cette reprise
des conversations pacifiques avec l'Autriche ?
M. Sazonoff aurait-il dit, le 31 juillet encore.
ce qu'il dit à sir G. Buchanan, qui lui avait
demandé un dernier effort pour la paix,
l'abandon provisoire de Belgrade et de son
territoire aux Autrichiens, la dernière chance
que sir Ed. Grey jugeât possible d'éviter la
guerre :

« Son excellence a terminé en exprimant
sa gratitude au gouvernement de S. M. Bri
tannique, qui avait tout fait pour sauver la
situation. Si la guerre était évitée, c'est à lui
qu'on le devrait largement. L'empereur, le
gouvernement et le peuple russe n oublieront
jamais la ferme attitude adoptée par la Grande-
Bretagne (i) ».
Quelques heures après, la Russie recevait

du cointe de Pourtalès l'ultimatum que lui
adressait, le 31 juillet, le gouvernement alle
mand (5). Cette menace annulait la dernière
concession que M. Sazonoff eût faite à la paix,
en consentant à l'occupation partielle, de la
Serbie, en proposant pour faciliter la média
tion anglaise une formule diplomatique,mo
difiée au gré de l'Angleterre, qui eût évilô
la guerre: « Si l'Autriche consent à arrêter
la marche de ses troupes dans le territoire
serbe et si, reconnaissant (que le conflit austro-
serbe a revêtu le caractère d'une question
d'intérêt européen, elle admet que les grandes
puissances examinent la satisfaction que la
Serbie pourrait accorder au gouvernement
austro-hongrois sans laisser porter atteinte ii
ses droits d'État souverain, ni à son indépen
dance, la Russie s'engage à conserver une
attitude expectante (6) ». L'offre d'arrangti-
ment fournie par M. Sazonoff se croisa, dans
cette même journée du 31 juillet, avec la me
nace d'agression lancée de Berlin.
Et enfin, comme le ministère français,le

ministère russe, six jours durant après l'ou
verture des hostilités, ne déclara pas la guerre
à l'Autriche, ne rappela pas son ambassadeur
de Vienne, et interdit aux troupes de l'empire
de franchir la frontière de Galicie (7). cette
attitude expectante que le gouvernement du
tsar sut conserver, sans y être obligé, dans
les premiers jours du mois d'août, vis-à-vis
de l'Autriche, constitue la preuve décisive de
ses intentions pacifiques. ■
Mais le tsar lui-même ? Or, c'est bien Nico

las II, son ami et son parent, que l'empereur
d'Allemagne a surtout mis en cause, dans les
dépêches dictées à la presse germanique et
européenne et insérées dans le Livre blanc»

(U Réponse du gouvernement royal serbe,
Communiquée aux gouvernements amis,
25 juillet.
(3) Le tsar Nicolas au prince Alexandre, le

. Vi-%7 juillet. — M. Boppe à M. Viviani, 25 juil
let. — M. Crackanthorpe, ministre anglais à
Belgrade, à sir E. Grey, 17 juillet.
(3) Le comte Berchtold au comte Szapary,

|5 juillet. ■"
(4) Le comte Berchtold au comte Szapary,

népôohe du 25 Juillet, antérieure à la précé-

(1) M. Paléologue h M. Bienvenu Martin,
et M. Bienvenu Martin à M. de Fleuriau, à
Londres, 20 juillet.

(2) Sir E. Grey aux ambassadeurs à. Paris,
Berlin et Rome, 26 juillet.

(3) Le chancelier de l'empire au prince
Lichnowsky, 27 juillet. — M. J. Cambon à
M. Bienvenu Martin, même date. — Sir E. Gos-
chen à sir Ed. Grey, même date. — M. Sazo-
noff aux ambassadeurs. — Le refus de l'Au
triche a été formulé par une circulaire du
comte Berchtold du 29 juillet.

(4) M. Sazonoff au comte Schebeko, 26 juil-
llet. — M. Paléologue à M. Bienvenu-Martin,
26 juillet.

(3) M. Sazonoff aux ambassadeurs à Paris
et à Londres, 27 juillet.

(6) Échange de télégrammes entre M. Sa-
zonoff et le comte Benckendorfl à Londres,
27 juillet.

(7) M. Sazonoft au comte Benckendorfl,
28 juillet.

(8) Sir E: Grey à sir E. Goschen, 29 juillet
1914.

M Sir E. Goschen à sir E. Grey, 29 juillet

(1) M. Paléologue à M. Viviani, 30 juillet.
(2) Le .comte Szapary au comte Berchtold;

sir Edw. Grey à sir Georges Buchanan, 31 juil
let et à sir Goschen ; le comte Berchtold aux
ambassadeurs, même date.

(3) Sir M. de Bunsen à sir E. Grey, 31 juillet:
« M. Schebeko s'évertue dans l'intérêt de la,
paix »,

(4) Sir G. Buchanan à sir Ed. Grey; M. Sazo-
noft aux ambassadeurs de Russie h Paris,
Londres et Rome ; M. Paléologue à M. Viviani,
31 juillet.

(5)) Le chancelier d'Allemagne au comte de
Pourtalès, 31 juillet.

(0) M. Sazonoft aux ambassadeurs russes,
31 juillet.

(7) Voir notamment le télégramme de
M. Schebeko, de Vienne, 31 juillet : « Malgré
la mobilisation, je continue à échanger des
vues avec le comte Berchtold ».
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Le réquisitoire lu au Reichstag par M. de
Bethmann-IIollweg petit se résumer dans le
télégramme que Guillaume II Adressait au roi
d'Angleterre, le 1er août

« Le 27 juillet, l'empereur de Russie a prié
l'empereur, par télégraphe,d'intervenir comme
médiateur entre l'Autriche et la Russie. L'em
pereur se déclara aussitôt prêt à le faire. Il en
informa 'l'empereur de Russie par dépêche et
commença u Vienne l'action qui était solli
citée de lui. Sans attendre le résultat de son

intervention, la Russie mobilisa contre l'Au
triche. L'empereur allemand télégraphia à
j'empereur de Russie que sa médiation serait
ainsi rendue illusoire. Ensuite, il demanda au
tsar de suspendre ses préparatifs militaires
contre l'Autriche. Il n'en fut rien fait. Cepen
dant le gouvernement allemand continua sa
médiation à Vienne...

« Nous ne saurions demeurer inactifs en

Îiroénsence.d Ne lsa vmoonbsili dsatnion nfrourssmeéslarRnuostsrerontière. Nous avons donc informé la Russie
que si elle ne suspend point ses mesures de
guerre contre l'Allemagne et l'Autriche, nous
serons obligés de mobiliser, ce qui signifiera
la guerre. Nous avons demandé à la France
si, dans le cas d'une guerre russo-allemande,
elle resterait neutre. »

Devant la précision des griefs formulés par
l'empereur d'Allemagne, le roi George a
même, un instant, hésité.

« Je ne puis.m'empêcher de croire, a-t-il
télégraphié à son cousin de Russie, que cette
situation est le résultat d'un malentendu. Je

Tous supplie, par un appel personnel, d'écar-
ler les malentendus que je crois devoir avoir
eu lieu et de laisser la porte ouverte à des né
gociations et une paix possible. » 1 er août :
•i Ma justification, répondait le tsar le jour
même (1 er août, 7 h. 10), résulte de la sou
daine déclaration de guerre de l'Allemagne,
qui a été tout & fait inattendue pour moi, "qui
avais donné les assurances les plus formelles
à l'empereur allemand que mes troupes ne fe
raient aucun mouvement aussi longtemps que
se poursuivraient les négociations de méuia-
îion »

Il est aisé de trouver au malheureux souve
rain qui a payé de sa couronne et de sa vie
l'agression allemande, une justification plus

■ décisive encore et plus complète. Elle ressort
de l'étude attentive du -dossier de télégram
mes personnels présenté au public par l'em
pereur Guillaume à l'appui de son acte d'ac
cusation.

D'abord, pourquoi ce dossier n'a-t-il pas été
présenté au complet ? Pourquoi ne contint-il
pas la dépêche adressée par le tsar, le 29 juillet
n 20 h. 20, pour proposer à l'empereur alle
mand de soumettre le conflit austro-serbe à
î'arbilrage de la cour de la Haye ? Cette dé
pêche n'a été connue qu'ail mois de janvier
:1015, par la publicité que lui a donnée le
Messayer officiel de Petrograd. La Gazette de
VAllemagne du Nord a été obligée, le 5 fé
vrier, d'en confirmer l'authenticité, et d'ex
pliquer tant bien que mal, plutôt mal que
tien,' l'omission intentionnelle. Nous croyons
pouvoir signaler d'autres lacunes.
Pourquoi, d'autre part, cet ensemble de té

légrammes qui, du 20 juillet au 1er août, for
mait une chaîne liée d'appels et de réponses,
à laquelle demeurèrent suspendues la vie des
peuples, la destinée des empires et la paix du

-monde, a-t-elle été rompue par ceux qui ont
pris l'initiative de la faire connaître, en mor
ceaux,dont les uns ont été publiés dans le
corps du mémoire, les autres renvoyés -en an
nexe, d'autres, enfin,- supprimés ? Pourquoi
les uns portent-ils des indications très pré
cises de lieu d'envoi, d'heure et de date, pour
quoi les dates et les heures ont-elles été sup
primées en général dans les autres ?
Certains lecteurs, dont le capitaine de Beer-

feld. oui fut poursuivi en Allemagne pour avoir
publié le mémoire du prince Lichnowsky, se
sont inquiétés de ces procédés, et leur soup-

i'éveillant, ont, comme nous allons le
fôVre, réuni les textes supprimés eu publiés
sépardjpent (1). Ce groupement nécessaire à

l'étude impartiale du dossier aboutit fatale
ment à une conclusion à laquelle ne saurait
se dérober l'Allemagne coupable d'avoir fal
sifié le sens, la portée, de ce commerce de
lettres. Ces textes, au lieu d'accuser le tsar,
mettent en pleine lumière sa bonne foi et ses
intentions pacifiques.

I. — IX TSAR A SA MAJESTf

£ 29 (plutôt 28 juillet) 1 heure p. m., pa
lais de Peterliof.

« Je suis heureux que tu sois rentré en Al
lemagne en ce moment si grave. Je te prie
instamment de venir à mon aide. Une guerre
honteuse a été déclarée à une faible nation.
Je partage entièrement l'indignation qui est
immense en Russie. Je prévois que, très pro
chainement, je ne pourrai plus longtemps
résister à la pression qui s'est exercée sur
moi et que je serai forcé de prendre des me
sures qui conduiront à la guerre. Pour pré
venir le malheur que serait une guerre euro
péenne, je te prie, au nom de notre vieille
amitié, de faire tout ce qui te sera possible
pour empêcher ton alliée d'aller trop loin.

« NICOLAS. D

n. — SA MAJESTÉ AU TSAR

« 28 juillet, 10 h. 45 du soir.
Pas de lieu d'envoi.

« C'est avec la plus vive inquiétude que
j'ai appris l'impression qu'a produite dans ton
empire la marche en avant de l'Autriche-Hon
grie contre la Serbie. L'agitation sans scru
pule qui se poursuit depuis des années en
Serbie a conduit au monstrueux attentat dont
l'archiduc François-Ferdinand a été la victime.
L'état d'esprit qui a amené les Serbes à assas
siner leur propre roi et son épouse règne en
core dans ce pays. Sans doute, conviendras-
tu avec moi que tous deux, toi aussi bien que
moi, nous avons comme tous les souverains
un intérêt commun à insister pour que ceux
qui sont moralement responsables de ce ter
rible meurtre reçoivent le châtiment qu'ils
méritent.

« D'autre part, je ne me dissimule aucune
ment combien il est difficile pour toi et ton
gouvernement de résister aux manifestations
de l'opinion publique. En souvenir de la cor
diale amitié qui nous lie tous deux étroite
ment, depuis longtemps, j'use de toute mon
influence pour décider l'Autriche-Hongrie à
en venir à une entente loyale et satisfaisante
avec la Russie. Je compte bien que tu me se
courras dans mes efforts tendant à écarter
toutes difficultés qui pourraient encore s'éle
ver.

« Ton ami et cousin très sincère et dévoué,
i GUILLAUME. »

Ces deux premiers télégrammes sont in
sérés au Livre blanc, annexes 20 et 21, dans
l'ordre inverse, bien que, manifestement, ce
lui de l'empereur soit une réponse au télé
gramme du tsar. Il y a donc une des deux
pièces dont la date a été changée. L'intention
est manifeste. Guillaume II entend s'attribuer
l'initiative, qui appartient au tsar, de cette
intervention destinée à empêcher l'Autriche
« d'aller trop loin ». L'allusion de la dépêche
de Nicolas au retour récent de Guillaume 4
Berlin, le 27 juillet, semble établir que cette
première dépêche est du 28 et non du 29. Au
télégramme IV, Guillaume parle d'un premier
télégramme dans lequel il disait ne pouvoir
considérer la guerre de l'Autriche comme une
guerre honteuse.

III. — LE TSAR A SA MAJESTÉ

Petrograd, 29 juillet, matin.

Une dépêche du tsar en réponse a la précé
dente a dû être supprimée à laquelle le télé
gramme suivant (IV) formait réponse. Car il
est question dans ce Télégramme d'une en
tente directe entre la Russie et Vienne dont
il n'avait été rien dit dans le précédent:

(Voir les dépêches de Bronewski et de Sazo-
nofl, 29 juillet. (Livre orange russe, n° 51 et
n° 49.)

IV. — SA MAJESTÉ AU TSAR

29 juillet, 6 h. 30.
(Livre blanc, annexe 22.)

« J'ai reçu ton télégramme et partage icri
désir de maintenir la paix. Cependant, je ne
puis, ainsi que je le disais dans mon pre
mier télégramme, considérer la marche en
avant de i'Autriche « comme une guerre hon
teuse ». L'Autriche-Hongrie sait, par expé
rience, qu'on ne peut absolument pas se fier
aux promesses de la Serbie, tant qu'elles
n'existent que sur le papier. A mon avis, la
conduite de l'Autriche-Hongrie doit être con
sidérée comme une tentative d'obtenir toute
garantie que les promesses de la Serbie se
ront exécutées aussi en fait. La déclaration du
cabinet autrichien me fortifie dans mon epi-
niq» que l'Autriche-Hongrie ne vise à aucune
acquisition territoriale au détriment de la
Serbie. Je pense donc qu'il est très possible
à la Russie de persévérer, en présence de lai
guerre austro-serbe dans son rôle de specta
trice, sans entraîner l'Europe dans la guerre
la plus effroyable qu'elle ait jamais vue. Je
crois qu'une entente directe entre ton gou
vernement et Vienne est possible et désirable,
attendu que, comme je te l'ai déjà télégraphié,
mon gouvernement essaie de toutes ses forces
de la favoriser. Naturellement, des mesures
militaires de la Russie, que l'Autriche-Hongrie
pourrait considérer comme une menace,- hâte
raient une calamité que tous deux nous cher
chons à éviter et rendraient également impos
sible ma mission de médiateur, que j'ai ac
ceptée avec empressement lorsque tu as fait;
appel à mon amitié et à mon aide.

« GUILLAUME. »

V. — LE TSAR A SA MAJESTÉ.

« Palais de Peterliof, 29 juillet (20 h. 30)'.
(Dépêche supprimée dans le Livre blanc.)

« Je te remercie de ton télégramme conci
liant et amical, alors que les communications
officielles de ton ambassadeur à mon ministre

ont été d'un ton très différent. Je te prie de
tirer au clair la cause de cette différence. 11
vaudrait mieux soumettre le problème austro-
serbe à la conférence de La Haye. J'ai con
fiance en ta sagesse et ton amitié. »

VI. — SA MAJESTÉ AU TSAR.

30 juillet, 1 h. matin.
(Livre blanc, annexe n° 23.)

« Mon ambassadeur a été chargé d'appeler*
l'attention de ton gouvernement sur les dan
gers et les graves conséquences d'une mobili
sation: c'est ce que je t'avais dit dans mon
dernier télégramme. L'Autriche-Hongrie n'a
mobilisé que contre la Serbie et seulement
une partie de son armée. Si la Russie, comme
c'est le cas d'après ton télégramme et la com
munication de ton gouvernement, mobilise
contre l'Autriche-Hongrie, ma mission de mé
diateur, que lu m'as amicalement confiée et
que j'ai acceptée sur ton instante prière, sera
compromise, sinon rendue impossible. Tout
le poids de la décision à prendre pèse actuel
lement sur tes épaules, qui auront l supporter
les responsabilités de la guerre ou de la
pais. »

(Un passage de ce télégramme indique net
tement qu'il manque encore un télégramme
du tsar, 29 juillet, annonçant à Guillaume qu'il
est obligé de procéder à une mobilisation
assez étendue). (M. Sazonoff à Bronewski.
Entretien de M. Sazonoff avec le comte Sza
pary. Livre rouge austro-hongrois, n° 47<
« Treize corps d'armée »).

VII. — LE TSAR À SA MAJESTÉ.

„ Peterhof, 30 juillet, 1 h. 20 p. méridien.
(Livre blanc, annexe n° 23a. J.

« Je te remercie cordialement de ta prompte
réponse. J'envoie aujourd'hui soir Tatischef
avec instructions. Les mesures militaires qui
sont mises maintenant en vigueur ont été'
déjà prises, il y a cinq jours, à titre de dé
fense contre les préparatifs de -l'Autriche,
J'espère de tout mon cœur, que ces mesures
n'influeront en rien sur ton rôle de médiateur,
que j'approuve grandement. Nous avons be
soin de ton intervention énergique auprès de
l'Autriche, afin qu'elle arrive à une entente
avec nous.

(i) Rectification au Livre blanc, présentée
fiu Reichstag le 1er juillet 1918. Opuscule ma
nuscrit répandu en huit exemplaires en Alle
magne. Les indications du critique allemand
ïiouâ ont permis de coordonner selon leur
Vrai sens, et autrement encore que lui, la sé-
ïie des dépêches échangées entre Nicolas II
Et Guillaume II.
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VIII. — GUILAUME n ATJ TSAR

{ (Dépêche supprimée du Livre blanc.)
! « Berlin (?), 6 h. soir (?), 30 juillets
t Le texte a dû être

' « Je suggère que l'Autriche pourrait pren
dre Belgrade, quelques autres villes et une
bande de territoire comme gages afin de

. s'assurer que les promesses faites par les
Serbes sur le papier seraient réellement te
nues. •

(Dans son message au président Wilson, du
ilO août, dont l'authenticité n'a plus été niée,
Guillaume II affirme avoir télégraphié cette
proposition comme de lui, avant d'avoir reçu
Res communications des cabinets de Londres
et de Vienne qui étaient de la même opi-
pion.)

i

! - IX. — GUILLAUME H AU TSAR

ÏDêpêcUe insérée dans le mémoire du Livre
blanc, p. 17.)

i « Posldam, 31 Juillet, le matin.
, (Et non 31 juillet, 2 h. p. méridien.)
1 « Sur ton appel à mon amitié et ta prière
Me te venir en aide, j'ai entrepris une ac-
ilion médiatrice entre ton gouvernement et le
gouvernement austro-hongrois. Pendant que
cette action était en cours, tes troupes ont
été mobilisées contre mon alliée, l'Autriche-
ifongrie, à la suite de quoi, ainsi que je te
l'ai déjà fait savoir, mon intervention est de
venue presque illusoire.

« Malgré cela je l'ai continuée. Je reçois à
l'instant des nouvelles dignes de foi touchant
de sérieux préparatifs en Russie, sur ma fron
tière orientale. Ayant à répondre de la sécu
rité de mon empire, je me vois forcé de
prendre les mêmes mesures défensives. Je
suis allé jusqu'à l'extrême limite du possible
dans mes efforts pour maintenir la paix. Ce
n'est pas moi qui supporterai la responsabi-
ïité de l'affreux désastre qui menace en ce
moment tout le monde civilisé. En ce mo
ment, il ne tient qu'à toi de l'empêcher. Per
sonne ne menace l'honneur et la puissance
«le la Russie, qui eût pu attendre le résultat
de mon intervention. L'amitié pour toi et ton
royaume, qui m'a été transmise par mon
grand-père a son lit de mort, est toujours
sacrée pour moi, et j'ai été fidèle à la Russie,
lorsqu'elle s'est trouvée dans le malheur, no
tamment dans la dernière guerre. Maintenant
encore, U paix de l'Europe peut être main
tenue par toi, si la Russie se décide à sus
pendre les mesures militaires qui menacent
l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie. »

(Pas de signature.)

Ce télégramme est faussement daté. C'est
certain. H mentionne de « sérieux prépara
tifs ». i/empereur Guillaume ne connaît donc
ï>as encore la mobilisation générale de la
ïtussie: il emploierait d'autres termes. Or,
dans un télégramme daté de Berlin, le
31 juillet fc 12 h. 57, M. Jules Cambon an
nonçait que le comte de Pourlalès télégraphiait
ie Pétograd l'ordre de mobilisation générale
de la Russie. Cet ordre était -donc connu à
Berlin avant midi. Guillaume II en fut avisé
à Posdam et revint à trois heures à Berlin.
« L'empereur a télégraphié ce matin au tsar

«IUil pouvait garantir les dispositions conci-
iliantes de l'Autriche. Si la Russie cessait ses
préparatifs militaires, elle consentirait à sou
mettre le différend aux puissances. »
(Tel est le résumé que donne de ce télé

gramme, envoyé de Berlin le matin, M. Paléo
Roe dans une dépêche de Petrograd, du 31

juillet (1). Il ajoute: « L'ambassadeur d'Alle-
anagne a demandé une audience du tsar pour
confirmer le télégramme. » Le tsar a mandé
immédiatement le comte de Pourtalès et
frprès son entretien, a télégraphié à l'empe
reur. C'est une allusion, volontairement déna
turée, à cette dépêche que l'empereur a faite
<lans son message au président Wilson, quand
il a dit: « Le 31 juillet, le lendemain matin, le
préparais une note pour S. M. le tsar, afin de
â informer que Londres, Vienne et Berlin
étaient d accord quand je reçus communica
tion téléphonique, etc..) -,

X. — LE ISAR A L'EMPEREUR GUILLAUME

'« Péterlioî, 31 juillet, 2 ou 3 h. »
(Inséré dans le Mémoire du Livre blanc, p. 16.)

<■ Je te remercie de tout cœur de ton inter
vention1 qui laisse une lueur d'espoir que tout
se termine encore il l'amiable. Technique
ment, il est impossible de suspendre nos pré
paratifs militaires, qui ont été nécessités par
la mobilisation de l'Autriche. Nous sommes
loin de désirer la guerre. Aussi longtemps que
dureront les pourparlers avec l'Autriche au
sujet de la Serbie, mes troupes ne se livre
ront à aucun acte de provocation, je t'en
donne ma parole d'honneur. J'ai confiance
absolue dans la grâce divine et souhaite la
réussite de ton intervention à Vienne pour le
bien de nos pays et la paix de l'Europe. Cor
dialement à toi.

« NICOLAS. »

Dans son télégramme du 31 juillet, 19 h. 31,
M. Paléologue a donné l'heure de rédaction
de cette dépêche: « après l'appel du comte de
Pourtalès à Pcterhof, et l'entretien que lui a
accordé le tsar ». Il en a très nettement con
firmé les termes : « Le tsar remercie l'em-

pereur de son intervention qui ouvre la possibilité d'une solution pacifique. Il ajoute que -ililé d'une solution pacifique. Il ajoute que
des considérations d'ordre technique ne lui
permettent pas d'arrêter la mobilisation de
l'armée russe, que d'ailleurs cette mobilisation
a été uniquement déterminée par la mobilisa
tion préalable de l'armée austro-hongroise et
n'implique, de la part de la Russie, aucune
intention agressive. Il a conclu en donnant sa
parole que l'armée russe n'attaquera pas l'Au
triche tant que les conversations entre Péters
bourg et Vienne ne seront pas rompues ». Sir
G. Buchanan, dans sa dépêche à Sir Ed. Grey,
du 1er août, confirme que « le tsar a lu à l'am
bassadeur allemand, dans son audience d'hier,
son télégramme à l'empereur allemand. »
Ces deux dernières dépêches des souve

rains sont insérées dans le Livre blanc même

•(pages 1G et 17), mais dans l'ordre inverse. La
chancellerie allemande prétend qu'elles se
sont croisées. C'est manifestement impossible.
Car celle du tsar est la réponse évidente au
télégramme de Guillaume II, qui demandait
catégoriquement la suppression des prépara
tifs militaires. Quand Nicolas II a écrit, il
avait lu le télégramme impérial, faussement
daté du 31 juillet, deux heures de l'après-midi,
et avait reçu le comte de Pourtalès qui le lui
avait commenté.

Quant au télégramme allemand, il n'est pas
moins manifestement une réponse à la prière
pressante du tsar à l'empereur de continuer sa
médiation à Vienne, malgré les préparatifs mi
litaires. A cet appel, Guillaume II répond qu'il
continuera son action sur l'Autriche, à la
condition- que la Russie suspende sa mobili
sation.] ,

XI. — LE TSAR A SA MAJESTÉ

(Dépêche supprimée.)

« 1er août, h. , Péterhof.
[Le tsar a dû répondre par un télégramme

dont l'empereur n'a pas voulu aborder le
sujet. (Voir le télégramme suivant.) C'était une
dernière proposition pour éviter la guerre.]

XII. — SA MAJESTÉ AU TSAR

(Inséré au Livre blanc.)

« Pas de date.

(Sans douteT 1er août 3 h. p. méridien, à
l'heure de la mobilisation allemande.)

« Je te remercie de ton télégramme. J'ai
indiqué hier à ton gouvernement le seul
moyen par lequel la guerre pouvait être évitée.
Bien que j'eusse demandé une réponse pour
aujourd'hui midi, aucun télégramme de mon
ambassadeur, contenant une réponse de ton
gouvernement, no m'est encore parvenu. J'ai
donc été contraint de mobiliser mon armée.
Une réponse immédiate, claire et non équi
voque de ton gouvernement est le seul moyen
de conjurer une calamité incommensurable.
Jusqu'à ce que je reçoive cette réponse, il
m'est impossible « d'aborder le sujet de ton
télégramme. » Jô dois te demander catégo
riquement de donner l'ordre à tes troupes de
ne porter, en aucun cas, atteinte à nos fron
tières. »

, (Pas de signature).

' - XIII. —■ LE TSAR A GUILLAUME i!

(Dépêche insérée au mémoire du Livre blanc,
4 - page 19.)

« 1« août, 7 heures soir.

"« J'ai reçu ton télégramme; je conçois que
tu sois obligé de mobiliser. Mais je voudrais
avoir de toi la même garantie que je t'ai
donnée, à savoir que ces mesures ne signi
fient pas la guerre et que nous poursuivrons
nos négociations pour lo bien de nos deux
pays et la paix générale, si chère à nos cœurs.
Notre longue amitié éprouvée doit, avec l'aide
de Dieu, réussir à empêcher ces effusions de
sang. J'attends avec confiance une réponse
de foi. » .

(Pas de signature).

Ces deux dernières dépêches sont données
dans le Livre blanc, mais dans l'ordre inverse,
alors qu'il est manifeste, par les mots souli
gnés, que la seconde constitue une réponse à
l'autre, et que la dépêche du tsar n'a pu être
envoyée à deux heures de l'après-midi, le
1« août, avant la déclaration impériale de
mobilisation, comme le prétendait le chance
lier. La déclaration de guerre allemande a été
portée par M. de Pourtalès au gouvernement
russe, le 1er août, à sept heures dix du soir.
La réponse du tsar n'a pu parvenir à Berlin
qu'après la rupture grcomplie. ■ L'empereur
Guillaume II n a donc pas voulu l'attendre,
bien que son dernier télégramme sollicitât
encore une réponse. On comprend pourquoi
ses ministres ont interverti l'ordre d'envoi. On

comprend mieux encore le langage conforme
à la réalité du tsar écrivant au roi George V:
« Ma justification résulte de la soudaine dé
claration de guerre dc l'Allemagne qui a été
tout à fait inattendue pour moi qui avais donné
les assurances les plus formelles à l'empe
reur que mes troupes ne feraient aucun mou
vement, aussi longtemps que se poursuivraient
les négociations de médiation. »
De cette suite de télégrammes qui s'en

cadrent entre le lendemain du retour de Guil
laume II à Berlin et la déclaration de guerre
de l'Allemagne à la Russie, il ressort que.
Nicolas II a considéré ce retour comme la
meilleure chance qui s'offrit à son empire
d'arrêter l'entreprise autrichienne, et que,
jusqu'au 31 juillet, jusqu'à l'heure ofi Guil
laume II lui a déclaré la guerre, il a escompté
l'intervention de l'empereur « pour la paix si
chère à nos cœurs ». Il refusait de croire que
l'Allemagne voulût une agression. Plus éloigné
encore « de la vouloir lui-môme, il a sollicité
la paix de l'arbitrage », appuyé sur la média
tion germanique qu'il a invoquée sans se
lasser. Sans doute, ces- dispositions pacifiques
n'allaient pas jusqu'à l'acceptation de l'écra
sement de la Serbie, « cette faible nation ».
Cependant, la réserve que, dès le début, il
mit à l'action de l'Autriche, qui no devait
« pas aller trop loin »• indiquait qu'il était
résigné, par amour de la paix, à cette action,
ne s'y opposant pas absolument. Et, le 31 juil
let, il considérait encore « comme une lueur
d'espoir », la possibilité d'abandonner à l'Au
triche, en gage, Belgrade et une partie du ter
ritoire sorbe. Pour présenter sous un autre
jour l'attitude et le langage du tsar, le gouver
nement allemand a dû supprimer, intervertir
les pièces, changer les dates. « Tout Allemand
homme d'honneur, a pu écrire le même offi
cier qui a publié le mémoire du prince Lich-
nowsky, sent le rouge lui monter au visage
en constatant que notre office des affaires
étrangères, la plus haute dos magistratures
allemandes, a déchaîné la guerre en suppri
mant et falsifiant ces documents. »
Quand le gouvernement allemand a com

mencé de se voir découvert, il a profité de sa
victoire sur la Russie pour étayer ses accusa
tions d'autres arguments, qu'il a cru peut-
être' susceptibles de corriger l'effet de ses fal
sifications. Il a fait grand état des déclara
tions apportées par les généraux Soukhoinli-
nov et Yanouchkevitch au procès que leur
intenta le gouvernement de Kerenski. En 1917,
les chanceliers Michaëlis et von llortling ont
successivement affirmé, le 4 septembre 1917
et le 28 septembre 1918, que les sollicitations
et les offres pacifiques du tsar avaient pour
but v do masquer les préparatifs d'agression
concertés par le cabinet russe contre l'Autri
che et aussi contre l'Allemagne. Ils ont voulu
établir que le 29 juillet, au moment où Nico
las II proposait de soumettre le différend aus-
tro-serbe à la cour de la Haye, le ministre de

H h 39 Pal3olosue à M. -Viviani, 31 juillet
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la guerre et le chef fl'-état-major russes
avaient déjà en leur possession l'ordre général
fie mobilisation russe. L'ordre ne fut pas lancé;
ce soir-là, le tsar ayant invité l'état-major a
?y surseoir. Mais l'état-major russe aurait
poursuivi dès le lendemain matin 30 juillet.
Les coupables de la guerre européenne, c'est;
adire les autorités militaires russes, auraient
été ainsi, en 1917, obligés d'avouer leur crime
dont le tsar ne fut responsable que par fai
blesse. Leurs aveux ont été avidement recueil
lis et répandus par la chancellerie allemande,
jusque-là fort gênée d'expliquer comment la
Russie, avec un souverain si manifestement
pacifique, avait pu vouloir la guerre.
Mais que valent en réalité ces aveux? Le

ïexte n'en a pas été sténographié au cours
du procès de 1917. Ce que les Allemands ont
publié, ce sont les radios télégraphies par des
auditeurs du procès à la presse allemande, ou
ïes articles de la Novoie Vremia. C'est en vé
rité peine perdue que d'essayer même d'obte
nir, avec de tels documents, quelques préci
sions. Tout ce qu'on peut faire, c'est de cons
tater le fait, admis de part et d'autre, que Ni
colas II a résisté, le 29 et le 30 juillet, aux me
sures de précautions militaires conseillées par
les circonstances ou son entourage, et s'est
efforcé ensuite de leur enlever tout caractère
de menace ou d'ultimatum. Et l'essentiel
avant tout, c'est de préciser la nature et la
date de ces mesures.
Premier temps. — Le tsar a indiqué lul-

meme à l'Allemagne, le 30 juillet (1) : « Des
mesures militaires ont été prises, il y a cinq
jours, à titre de défense contre les prépara
tifs de l'Autriche ». Pour préciser, il faut lire
le télégramme envoyé »r l'ambassadeur de
France à Petrograd, le 26 juillet :

« Hier, — soit le 25 juillet, — à Krasnoië, le
ministre m'a confirmé la mobilisation de qua
tre corps d'année, des circonscriptions mili
taires de Kiew, Odessa, Kazan et Moscou. Mais
les circonscriptions militaires de Varsovie,
Vilna et Petrograd prennent les dispositions
suivantes: Les villes et les gouvernements
de Petrograd et Moscou sont déclarés en état
de siège. Le décret est suivi de la liste des
sujets dont les journaux ne doivent pas parler
et qui, en fait, ne visent que les questions
militaires.

« La promotion de jeunes officiers qui,
tomme d'habitude, devait avoir lieu le 18 août,
a été faite d'urgence hier soir à six heures
,(le 23), en môme temps qu'était donné l'or
dre de lever le camp de Krasnoië. En ce mo
ment, les troupes regagnent leurs garnisons
respectives. Le ministre de la guerre nous a
répété sa volonté de laisser a l'Allemagne
l'initiative éventuelle de l'attaque (2). »
Ces renseignements sont absolument con

firmés par le général de Chelius, aide de camp
allemand de Nicolas II :

a Saint-Pétersbourg, 25 juillet 19ii.

« Au camp de Krasnoië, les exercices de
Troupes ont été aujourd'hui subitement inter
rompus et les régiments ont immédiatement
regagné leurs garnisons. Les manœuvres sont
décommandées. Les cadets ont été promus offi
ciers aujourd'hui au lieu de l'être en automne
(le 18 août, disait M. Paléologue). »
Ces avis se retrouvent encore, à un moin

dre degré, dans les déclarations du général
Soukomlinofl et de M. Sazonolî au comte de
Pourtalès, rapportées dans un télégramme du
comte Szapary du 26 juillet, et à l'attaché mi
litaire Eggeling:

« On n'a réquisitionné aucun cheval, ap
pelé aucun réserviste. Il s'agit -uniquement
de mesures préparatoires dans les districts mi
litaires de Kiew et d'Odessa, peut-être de Ka
zan et de Moscou. Si l'Autriche-IIongrie ve
nait à franchir la frontière serbe, les districts
militaires de Kiew, d'Odessa, de Moscou et de
Kazan seraient mobilisés, mais en aucun cas
ceux se trouvant sur le front allemand (Var
sovie, Vilna et Pétersbourg). »
Ces mesures étaient donc bien des précau

tions préliminaires. Elles ne dépassaient pas
l'importance de celles qu'avait prises l'Au
triche qui, le 25 juillet, avait mobilisé contre
les Serbes quatre cent mille hommes, selon

l'avis transmis de Vienne par M. Dumain» (1).
L'Autriche avait pris, ce même soir, une dé
cision plus grave et appelé, dans les 8» et
9» corps d'armée (corps de Bohême), tous les
hommes jusqu'à trente-sept ans (télégramme
du consul Tusse de Prague, confirmé par
M. Joseph Reinach qui a vu, à Marienbad, les
réservistes de Bohême se mettre en route le
dimanche matin 26). N'est-il pas significatif
que, à la même date, dès le 24 juillet, la Bel
gique ait songé aux mesures préparatoires à
la mobilisation de son armée. Pour la Russie,
pas plus que pour la Belgique, la mobilisa
tion n'était la guerre.
Deuxième temps. — La Russie décida, le

29 juillet, des mesures plus décisives et plus,
étendues et informa, le 28 dans la nuit, l'am
bassadeur Benckendorfl à Londres, et le gou
vernement allemand aussitôt, qu'il avait con
centré « quatre corps d'armée sur la frontière
autrichienne» (2).
Notre ambassadeur, "dans son télégramme du

29 juillet (3), seize heures quatorze, en donnait
la raison: « L'état-major russe a constaté que
l'Autriche précipite ses préparatifs militaires
contre la Russie. » Or, à cette date, l'ambassa
deur de France à Vienne et l'attaché militaire
informaient M. Bienvenu-Martin que les divi
sions de cavalerie de Galicie se mobilisaient,
que des régiments de cavalerie de -Vienne et
Budapest étaient transportés sur la frontière
russe. « Des convocations de réservistes ont

actuellement lieu dans cette région et cela de
puis le 27 juillet (à). »

C'est sur cette mobilisation plus étendue,
mais partielle encore, que le tsar s'est expli
qué, comme ses ministres, dans le télé
gramme qu'il a dû envoyer, le 29 juillet au
matin, à l'empereur Guillaume, en regrettant
qu'une entente pacifique n'ait pu s'établir en
tre Vienne et Saint-Pétersbourg directement.
« Les mesures de mobilisation prises en Ga
licie, déclarait M. de Berchtold, le 29 juillet, à
l'ambassadeur rasse, n'impliquent aucune in
tention agressive et visent seulement à main
tenir' la situation sur le même pied. De part
et d'autre, on s'appliquera à ce que ces me
sures ne soient pas interprétées comme des
marques d'hostilité. » (5).
Troisième temps. — Le 29 juillet, à cinq heu

res, M. Sazonofl a déclaré que « l'ordre de
mobilisation serait expédié, dans la nuit, à
treize corps d'armée destinés à opérer contre
l'Autriche. Il ne nous reste qu'à accélérer
nos propres armements et à compter avec
l'inévitabilité probable de la guerre » (6).
Cette déclaration si différente des résolu

tions prises le matin par le gouvernement
russe et des assurances pacifiques données
par le chef d'état-major Yanourhkevitch à l'at
taché militaire allemand, à trois heures de
l'après-midi, a été le résultat de la menace
apportée, pendant cet après-midi, par le
comte de Pourtalès, d'ordre de Berlin. « Le
ton sur lequel l'ambassadeur s'est acquitté
de la notification que si la Russie n'arrêtait
pas ses préparatifs militaires,, l'armée alle
mande recevrait l'ordre de mobiliser, a décidé
le gouvernement russe à ordonner la mobilisa
tion de treize corps d'armée», écrit immédiate
ment M. Paléologue. Ce n'était pas la pre
mière fois que lé comte de Pourtalès signi
fiait au gouvernement russe la portée mena
çante de la mobilisation allemande : « la
guerre immédiate ». Il avait déjà tenu le
même langage le 26 juillet. Mais ce fut peut-
être ce qui décida le tsar à suspendre l'ordre
donné pendant la nuit du 29 au 30. Le 30 juil
let, à quatre heures du matin, l'état-major
et l'amirauté russes, ayant reçu d'inquiétants
renseignements sur lès préparatifs de l'ar
mée et de la marine allemandes, ont décidé
le tsar à continuer la mobilisation dans treize

corps d'armée. Mais M. Sazonoff, qui en pré
vint M. Paléologue, ne songeait pas à une
mobilisation générale qui menacerait l'Alle
magne. « Jusqu'au dernier moment, dit-il, je

Négocierai s, et il proposa, dans la matinée,
au comte de Pourtalès. la transaction qu'ap
puyaient l'Angleterre et la France (1).
Quatrième temps. — « Ce matin, a été donn$

l'ordre de la mobilisation générale pour l'en
semble de l'armée et de la flotte », écriven!
de Petrograd, le .31 juillet, les ambassadeur»
des diverses puissances. D'autre part, l'ambas
sadeur de France à Vienne, M. Dumaine, an-,
nonçait que l'ordre de mobilisation autri-'
chienne « avait été lancé le même matin à:
la première heure ».

Laquelle des deux mobilisations a précédé
l'autre? Ou ont-elles été simultanées? C'est
un point difficile à fixer, en l'absence de
toute indication de pièces. Ce qui est cer
tain, c'est que le 30 juillet, à une heure de/
l'après-midi, le tsar Nicolas ne pensait pas)
encore à une mobilisation générale. Dans
sa lettre à l'empereur, il indiquait seule
ment « qu'une intervention énergique . à
Vienne était plus nécessaire que jamais pour
amener l'Autriche à une entente ». Les en
voyés de France et d'Angleterre ont déclaré
que la décision de la Russie fut prise à la
suite de rapports venus de Vienne sur la mo
bilisation autrichienne qui, dans la nuit, avait
été prescrite. En revanche, M. de Jagow à
Berlin, le comte Forgach à Vienne déclarèrent
que « l'Autriche s'était vue contrainte de ré
pondre à la mobilisation russe » (2).

Il faut pourtant relever, en faveur de la1
thèse soutenue par la Russie et ses alliés,
le singulier entretien qui eut lieu, le 30 juil
let au matin, entre M. de Jagow et l'envoyé
d'une puissance neutre. M. Jules Cambon en
eut communication aussitôt et télégraphia
ainsi, à deux heures quarante, à Paris :

« M. de Jagow lui a dit que le conseil tenu
hier soir (29 juillet) à Potsdam avec les au
torités militaires et sous la présidence de
l'empereur, à la suite de la notification de la
mobilisation russe (les treize corps d'armée
seulement), n'avait rien décidé de définitif..
Le sous-secrétaire d'État a ajouté qu'il crai
gnait que l'Autriche ne mobilisât à la suite
de la mobilisation partielle russe, ce qui pour
rait entraîner par conte-coup la mobilisation
totale russe et, par suite, celle de l'Allema
gne. C'est ce contrecoup qu'il faut éviter.
M. de Jagow l'avait assuré ne pas désespérer
de la paix cependant.
« D'après les renseignements personnels dit

ce ministre, les troupes allemandes seraient
déjà en mouvement par voie ferrée su? notre
frontière. »

Peut-être y a-t-il une raison pour que les
deux ordres se soient produits presque simul
tanément, c'est qu'ils eussent été déterminés
par un même mécanisme, dont le moteur au
rait été à Berlin. Le 30 juillet, à une heure,
un journal de Berlin, le Lokal Anzeiger, jour
nal officieux, répandait dans le public un dé
cret ordonnant la mobilisation générale de
l'armée et de la' flotte allemandes. Cette nou
velle sensationnelle fut immédiatement trans*
mise de Berlin à Petrograd et à Vienne (3).
Le gouvernement russe, qui avait, dès le
30 juillet, reçu des indications alarmantes sur
les préparatifs militaires de l'Allemagne (4),
en trouva la confirmation dans l'avis reçu
l'après-midi. Le tsar se rangea à l'avis de ses
ministres qui lui firent craindre le danger
d'être pris au dépourvu par une attaque dont
on avait voulu, jusque-là, laisser la responsa
bilité à l'Allemagne. L'ordre fut donné, de
Péterhof, le soir du 30 juillet et affiché le
lendemain matin. L'Allemagne, il -est vrai,
aussitôt que l'édition spéciale du Lok&i An.-
zeir/er se fut répandue, la fit saisir, téléphona,
dès deux heures, un démenti officiel aux am
bassadeurs (5). Mais le télégramme qui portaitt
le démenti à Petrograd ayant subi un retard
de transmission, n'y parvint que fort tard dans
la soirée — trop tard pour prévenir les gra
ves décisions du gouvernement russe. On n'a

(J) Le tsar à l'empereur. Dépêche VII.
(21 M. Paléologue à M. Bienvenu Martin,

20 juillet, Jreize heures cinquante-cinq.

(1) M. Dumaine à M. Bienvenu Martin,
26 juillet.
(2) M. Sazonofl à M. Sherbeiew, 28 juillet. —

M. Paul Cambon à M. Viviani, 29 juillet, qua
tre heures du matin.

(3) M. Paléologue à M. Bienvenu Martin,
29 juillet.

(i) Télégramme de l'attaché militaire fran
çais à Vienne, 29 juillet onze heures.

(5) M. Dumaine a M. Viviani, 30 juillet.
(6) M. Sazonofl à l'ambassadeur en France,

29 juillet.

(1) M. Paléologue à M. Viviani, 30 Juillet.
(2) Sir G. Buchanan à sir E. Grey, 31 Juillet,

— M. Palélogue à M. Viviani. — Sir M. de
Bunsen à sir E. Grey, 31 juillet.

(3) Sherbeiew à M. Sazonofl, 30 juillet.
(4) M. Paléologue avait transmis le 29 juillel

déjà cette nouvelle : « D'après l'état-major
russe, la mobilisation allemande sera décré
tée demain 30 juillet. »
. (i) Mi J. Cambon à M. Viviani, Berlin*
quinze heures trente, reçu à Paris à vingt"
deux heures. . {
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pas assez remarqué ce télégramme envoyé de
Berlin par M. Jules Cambon, le 30 juillet, h
deux heures et demie, mais rédigé probable
ment vers midi ,j

« Le bruit court que la mobilisation aurait
été décidée ce matin au conseil et serait pro
bablement décrétée demain. Aux correspon
dants de journaux, à la Wilhelmstrasse (office
impérial des affaires étrangères), on a déclaré
qu'on ne pouvait ni démentir, ni confirmer
les bruits de ce matin, mais que des résolu
tions graves avaient été prises. Il règne une
grande émotion (1). »

Cela est indépendant de la publication pré
maturée du \Lokal Anzeiger, mais l'éclairé et
l'explique. Faut-il s'étonner que, dans ces
conditions, l'ambassadeur anglais ait constaté
l'émotion produite à Petrograd, dans la jour
née du 30, et ses effets escomptés sans doute
par l'Allemagne ?

« La nervosité atteint ici un tel degré que,
si l'Autriche se refuse à faire une concession,
la Russie ne pourra plus se retenir, et mainle-
nant qu'elle sait que l'Allemagne arme, elle
ne peut guère retarder pour des raisons stra
tégiques la conversion de la mobilisation par-
lielle en mobilisation générale. — Le résultat
Inévitable sera une guerre européenne. »

Pas plus que le gouvernement, pas plus que
le tsar, les autorités militaires de la Russie
n'ont eu l'initiative des mesures décisives qui,
le 31 juillet, déchaînèrent la guerre. Ni pro
vocation, ni agression ne semblent devoir leur
être imputées. L'examen des faits et des
textes conduit à la conclusion que présenta,
dans un mémoire rédigé à Pétiogred, le 15 sep
tembre 1917, le gouvernement de Kerenski :

« La mobilisation générale russe, qui n'a
été rendue exécutoire dans son ensemble que
dans la soirée du 30 juillet, constituait une
mesure de défense inévitable en raison :

« 1° De la mobilisation générale de l'Au
triche-Hongrie et de la déclaration de guerre
à la Serbie;

« 2° De l'attitude alarmante de l'Allema
gne, qui se refusait à appuyer efficacement
auprès de son alliée toute solution de la
crise, encourageant ainsi son intransigeance;

« 3° De la démarche comminatoire du comte
de Pourtalès, du 29 juillet, ayant en vue d'em
pêcher la Russie de prendre des mesures
élémentaires de précaution;
« 4° Des préparatifs militaires sur terre et

Sur mer (indiscrétions du Lokal Anzeiger). »
Mais, répliquent les Allemands, si la Russie

et la France n'ont pas voulu la guerre, elles
l'ont rendue nécessaire en soutenant l'une
après l'autre, en protégeant contre un châ
timent mérité, le gouvernement d'assassins
qui, de Belgrade, avait dirigé les bombes et
les revolvers contre l'héritier des Habsbourg.
« L'état d'esprit, qui a amené les Serbes à
assassiner leur propre roi, a écrit, le 29 juil-
Jet, Guillaume II au tsar, règne encore en ce
pays. » L'Europe au lieu de se solidariser
avec eux se devait de les abandonner à un
juste châtiment.
Nous n'entreprendrons pas l'analyse, déjà

bien des fois faite, du réquisitoire austro-hon
grois, qui constitue la préface du Livre rouge
austro-hongrois, ni de la note remise le
23 juillet au gouvernement serbe, ni du long
mémoire justificatif remis le 25 juillet par le
comte Berclitold aux puissances sur les rap
ports de la propagande panserbe avec l'at
tentat de Serajevo.
La lettre, qui vient de paraître, de l'em

pereur François-Joseph, remise le 5 juillet
d918 à Potsdam par l'ambassadeur d'Autriche,
le comte Szoegyény, justifie suffisamment la
Serbie, son gouvernement et son peuple (2).
De nombreux critiques ont déjà indiqué ce
qu'il y avait de suspect dans l'enquête du tri
bunal de Sarajevo, dont on ignore encore les
dates, dont les pièces authentiques, contre
signées par les témoins, n'ont pas été pu
bliées, On n'a pas manqué de signaler que les
deux assassins, Cabrinovitch et Gavrilo Prin-
cip, étaient des sujets bosniaques, et non des
Serbes, qu'il ne paraissait y avoir aucune re
lation entre le premier attentat, la bombe,
auquel l'archiduc échappa fort aisément, et

le second, qui lui coûta la vie; point de rap-
Eorntsnonppopluss- evnetrelCabrinovitch, suspect deons rapports avec la police autrichienne, et
le jeune étudiant Princip; que pour prouver
leurs rapports avec les sociétés patriotiques
serbes, la Narodna Odbrana, il avait fallu com
biner un véritable roman policier: que l'ori
gine du drame, enfin, paraissait plutôt autri
chienne, hongroise que serbe.
Toutes ces accusations et réfutations sont

devenues bien inutiles depuis qu'on peut citer
ces paroles de François-Joseph, transmises le
5 juillet à Berlin : « D'après les renseigne
ments actuels, il ne s'est pas agi à Serajevo
d'un attentat individuel, mais d'un complot
bien organisé dont la trame se rattachait à
Belgrade, et même dans l'hypothèse vraisem
blable où il serait impossible de prouver la
complicité du gouvernement serbe, on peut
toujours être sûr que sa politique d'union
yougoslave sous le drapeau serbe appelait de
telles entreprises criminelles. » L'empereur,
le 5 juillet, disait encore « hypothèse vraisem
blable ». Son juge enquêteur à Sarajevo, M. de
Wiesner, le 13 juillet, à treize heures dix-neuf,
était fixé quand il télégraphiait au comte
Berchtold :

« Connivence de la part du gouvernement
serbe, participation à attentat et fournitures
d'armes ne sont prouvées par rien, on ne peut
même le soupçonner. Au contraire, il y a
des indications qui font rejeter cette suposi-
tion (1). »
Si donc la Serbie n'a fourni aucun motif

de guerre à l'empire austro-hongrois, peut-on
lui reprocher d'ailleurs l'attitude qu'elle a
prise devant ses accusateurs ? Un mouvement
d'indignation, de révolte eût été excusable,
après tout. Le gouvernement serbe a eu le
grand mérite de comprendre qu'il ferait, en
ne sachant pas se défendre d'un tel mouve
ment, le jeu de ses adversaires, et qu'en cette
heure dangereuse, son intérêt était de gagner
l'appui de l'Europe par des sacrifices, pénibles
sans doute pour lui, à la paix européenne.
L'attitude qu'il adopta fut déterminée, dans

le mois qui suivit l'attentat, par l'étude atten
tive et réfléchie de ce qui se tramait à Vienne.
Le silence obstiné que gardèrent les ministres

. de François-Joseph éveilla le soupçon des
hommes d'État serbes, particulièrement du
ministre à Vienne, M. Iovanowitch.

« L'Autriche, disait-il le 7 juillet, n'a le choix
qu'entre deux solutions : ou considérer le
crime de Serajevo comme un malheur natio
nal, mais aussi comme un acte criminel qui
doit être jugé suivant les preuves établies,
en demandant à la Serbie de lui prêter aide
en cette tâche, afin que les coupables ne
puissent pas se soustraire à la condamnation
la plus sévère, ou faire de l'attentat de Sera-
jevo un complot panserbe, yougoslave, avec
toutes les manifestations de la haine contre

le monde slave. Au cas où la première solution
serait adoptée, ce qui serait un signe de
grande sagesse, il faudrait nous y rallier com
plètement. »

Mais il ajoutait 'i

« Il y a plusieurs signes qu'on pousse les
cercles compétents vers cette seconde solu
tion, et c'est pour cela qu'il faut être prêt
pour la défense (2). »
Quand on compare cette lettre à celle de

François-Joseph, on voit qu'en Autriche ce
n'était pas le parti de la sagesse qu'on avait
résolu d'adopter. Un informateur français, gé
néralement très bien renseigné, écrivait de
Vienne, le 17 juillet, qu'un haut fonctionnaire
viennois avait avoué, sans s'en apercevoir:

« Que les résultats de l'enquête étaient nuls
à l'égard des complicités directes et de l'ins
tigation de Belgrade et qu'on serait forcé de
se rejeter sur un deuxième groupe de récri
minations, genèse intellectuelle et morale du
crime, inspiration de la propagande irréden
tiste serbe, en territoire austro-hongrois, en
vois d'émissaires, excitation au fanatisme na
tional qui mène aux attentats. » ^

Le lendemain, 18 juillet, les ministres de
Bavière à Berlin obtenaient du secrétaire
d'État Zimmermann, membre du gouverne
ment allemand qui a toujours affirmé n'avoir

rien su des intentions de l'Autriche, les pré"
cisions suivantes (1) : .

« La note autrichienne contiendra les quatrs
exigences suivantes:

« 1° Publication d'une proclamation du roi
des Serbes, affirmant que son gouvernement
n a rien de commun avec le mouvement pan
serbe et le désavoue ;
« 2° Ouverture, en Serbie, d'une enquêta

contre les complices de l'attentat de Serajevo,
avec participation de fonctionnaires aulrfc
chiens ;
« 3° Ouverture de poursuites contre toulej

les personnes mêlées au mouvement paix
serbe;

« 4° Délai de quarante-huit heures BOU|
l'acceptation desdites demandes. »

Et le ministre bavarois à Berlin concluait^!
« Il est évident que la Serbie ne peut pas

souscrire à ces exigences qui sont incompati
bles avec sa dignité d'État indépendant. Mais
ici on approuve l'Autriche cfc profiter do
l'heure favorable, même aux risques de com
plications intérieures. »

On savait donc non seulement à Vienne,
mais à Berlin et dans toute l'Allemagne, qua
la note allait déterminer la guerre, tandis
qu'à Belgrade on était si décidé à la paix qu'on
voulait y croire quand même. Après avoir
remis le 19 juillet aux puissances une décla
ration de ses intentions pacifiques, le prési
dent du conseil Pachitch prit ses vacances,
et le généralissime Putnik demeura aux eaux
de Gleichenberg, en Autriche môme.
Brutalement placé par l'ultimatum du 23 juil

let entre une capitulation ou un duel singu
lièrement inégal, accusé sans avoir le temps
de préparer sa défense et de chercher des
arbitres et des avocats, le gouvernement serbo
capitula, dans les deux, jours de délai qu'on
lui avait laissés, beaucoup plus môme que no
l'avaient imaginé les auteurs du complot.
Quand on connut en Europe la réponse de la
Serbie (2), on se réjouit, en la plaignant, du
sacrifice qu'elle venait de faire à la paix.
Mais M. Pachitch ne se faisait pas d'illu

sions sur l'utilité de ce sacrifice, ni pour son
pays ni pour l'Europe. Renseigné sur les me
sures militaires prises de l'autre coté du Da
nube depuis le 23 juillet, il prévoyait qua
l'Autriche ne s'arrêterait pas après avoir mo
bilisé. « La soumission de la Serbie, écrivait
de Vienne l'ambassadeur anglais, n'est ni at
tendue, ni vraiment désirée (3;). » Avant do
remettre sa réponse, le prince héritier de Ser
bie signa l'ordre de mobilisation, convoqua
la Skouptchina à Nich (4), où, certain d'une
attaque prochaine sur Belgrade, il allait trans
porter le gouvernement. Ce n'était pas pro
vocation, mais stricte prudence.
La façon dont le ministre d'Autriche, baron

Giels de Gieslingen, officier de cavalerie ehoisl
pour ses habitudes de mener les choses à la
hussarde, rejeta, sans la lire, la réponse serbe,
et prit ses passeports dix minutes après l'avoir
reçue, acheva d'éclairer l'Europe sur les au
teurs véritables de la guerre qui s'allumait!
sur le Danube. Les puissances susceptibles de
secourir la Serbie dans sa détresse, telles la
Russie et la France, et même celles qui,
comme l'Angleterre, ne voulaient pas d'abord
être mêlées a une querelle balkanique, purent
comparer les provocations de l'Autriche et la
tenue digne et conciliante à la fois du gou
vernement serbe. A Londres surtout, où l'on
avait refusé d'abord de considérer le carac
tère européen du conflit austro-serbe, notre
chargé d'affaire nota le 27 juillet: « La démo
bilisation de la flotte avait été contremandée
le vendredi 26, de la propre initiative du pre-

(1) M. Jules Cambon à M. Viviani, Berlin.
30 juillet, quatorze heures trente, reçu à vingt
ieures.

(2) Remarques de la délégation allemande à
1& conférence de la paix. (Annexe Qi

(1) Texte publié comme authentique par la
délégation américaine à la conférence de la
paix. (Annexe II, p. 75.)

(2) M. M. Iovanowitch, {le Vienne, & M. Pa-
chitch, 1 juillet.

(1) Lettres et rapports de la légation bava
roise à Berlin publiés, après le renversement
de la monarchie, par Kurt Eisner, le 25 no
vembre 1918. Le gouvernement allemand n'en
a pas contesté rauthenticité. Il déclare seu
lement que l'auteur n'en est pas le chef de
la légation, le comte Lerchenfeld, mais le
conseiller von Schoen, et qu'ils contiennent
« des erreurs multiples ». Ces démentis étant
dénués de preuves a l'appui ne sont pas faits .
pour diminuer l'importance des textes fournis
a l'histoire par Kurt Eisner.

(2) M. Pachitch aux légations royales, 25 juil
let. ,

(3) Réponse du gouvernement royal serbe,
25 juillet (Livre bleu serbe, n° 39).

(4) Sir M. de Bunsen à sir E. Grey, 25 juil
let 1914.
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tmter INfl de l'Amirauté. Sir E. Grey et ses
^collègues ont décidé cette nuit d'en publier
la nouvelle. Ce résultat est dû à l'attitude
Conciliante de la Serbie et de la Russie. » (1)
"Quand l'Autriche, le 28 juillet, déclara la
guerre & Belgrade, elle était ou se croyait en
fout cas assurée d'une victoire militaire facile
t prompte. Mais le gouvernement serbe avait
Remporté dans l'opinion publique un avantage
^décisif. seul qu'il pût alors espérer et qui
lie lui lut jamais plus repris. Il avait prouvé
la légitimité de sa défense, en face d'une
Agression odieuse ,et préméditée.
H nous parait donc prouvé que l'étincelle

Sui a jaiMi au moisced'août 1914stfest psas partiee Befer&de, que ce n'est pas la Russie qui,
Selon le propos du chancelier allemand a
ftlumé I* torche incendiaire, encore moins la
France. Mais alors? 11 faut pourtant savoir qui
^ mis le Ceu à l'Europe?
Ce n'est pas l'Italie non plus. Alliée de l'Au

triche par le pacte de la Triplice, renouvelé
en 1918 avec des obligations nouvelles « qui
[devaient lui permettre de réaliser ultérieure
ment ses propres aspirations » (2), l'Italie
n'avait nul motif de pousser les Serbes contre
la monarchie danubienne, ni de procurer à
cette puissance de nouvelles provinces des
Balkans. Le roi Victor-Emmanuel n'avait d'ail
leurs, le 17 juillet, aucun soupçon, d'une
guerre prochaine, puisqu'il se préparait à ré
pondre fcty, malgré son peu de sympathie pour
.Guillaume U, a l'invitation que celui-ci lui
avait faite d'assister aux grandes manœuvres
;£n Prusse, en septembre 1914.

! « 1« chargé d'affaires d'Italie, écrivait
M. Bienvenu Martin, le 21 juillet 1914, m'in-
ïorme du voyage que le roi d'Italie fera en
Allemagne au mois de septembre pour répon
dre êi l'invitation de l'empereur. Il m'a fait
remarquer que ce voyage n'aura pas de ca
ractère politique et que le roi ne sera accom
pagné d'aucun ministre. Cette communica
tion a é!6 faite confidentiellement au Gouver-
hement français, en vue d'éviter des commen
taires inexacts et des polémiques de presse. »

L'Italie marqua donc une surprise, qui n'était
pas feinte, de l'ultimatum du 23 juillet 1914.
Son gouvernement avait témoigné à l'em
pereur François-Joseph son indignation et sa
eympataie fi propos de l'attentat de Sarajevo.
Mais, dès le 17 juillet, il avait prévenu l'Au
triche « qu'une démarche de celle-ci dirigée
contre la Serbie et ne lui témoignant pas les
Cgards dus par une nation à une nation, ren
contrerait la réprobation de l'opinion publique
italienne, et qu'elle tiendrait à ce que l'indé
pendance de la Serbie fût maintenue. » (4).
Le conflit ayant éclaté, l'Italie ne tarda pas

& prendre l'attitude qu'elle devait conserver
jusqu'à la fin de l'année 1914. Elle se déclara
dégagée, le 31 juillet, de toute obligation en
vers les empires centraux, « la guerre entre
prise par l'Autriche ayant un caractère agressif
fui nc cadrait pas avec le caractère purement
défensif de la Triple-Alliance ». Elle avait dé
cidé « de ne pas participer à la guerre »,

après avoir d'ailleurs employé tous ses ef-
lorts, depuis le 26 juillet, pour empêcher la

• paix d'être rompue » (3). Les alliés cie Vienne
«et de Berlin d'ailleurs avaient prévu que l'Italie
tie ferait pas la guerre. ils devaient employer
(tous leurs efforts pour qu'au moins elle ne la
fit pas contre eux.

• « Nous aurions eu tous les droits; disait
ÎSÏ. Salandra, dans une note du 23 mai 1915, de
rompre l'alliance au mois d'août 1914, puis
qu'on nous engageait dans la guerre sans nous
consulter. Par amour de la paix, nous avons
lûéclaré notre neutralité, mais nous avons en-
tore respecté l'alliance. Si les deux puissances

sont si certaines d'avoir été attaquées, pour
quoi n'ont-elles pas dénoncé l'alliance contre
l'Italie dès le mois d'août 1914 (1). »

Par sa neutralité, l'Italie a limité le conflit.
La Roumanie^a fait de même que l'Italie.

Depuis 1883, un traité imposé par l'Allemagne
au roi Carol l'avait lié aux empires centraux.
Ce traité, renouvelé en 1888 avec l'adhésion de
l'Italie dont Crispi avait apporté à Carp le con
cours, était complété d'une convention qui ré
glait la coopération militaire de l'Autriche et
des Roumains. Il obligeait le roi, mais il n'obli-

geait pas la nation qui l'ignorait, et, contre les Bulgares, inclinait à l'alliance serbe (2). Deuxulgares, inclinait & l'alliance serbe (2). Deux
fois, pendant le mois de juin 1914, le roi
Carol avait fait savoir à Vienne que l'opinion
hostile de son peuple ne lui permettrait pas
de tenir ses engagements. Tout ce qu'il put
faire, au début du conflit austro-serbe, ce fut
d'empêcher les Roumains de se déclarer contre
l'Autriche. « Il n'existe pas de force au monde
qui pourrait jamais me contraindre à prendre
les armes contre la monarchie », dit-il au
comte Czernin (3). Mais, en revanche, il n'ob
tint pas de ses ministres, réunis en conseil l
Sinaïa, le 29 juillet, que la Roumanie s'armât
contre les Serbes et les Russes. Le roi et son
gouvernement ne purent se mettre d'accord
que sur une formule ambiguë qui laissait
l'espoir à l'un de soutenir, à l'autre de com
battre l'Autriche. Le ministre de France à
Bucarest donnait cette formule et en indiquait
la portée:

« La Roumanie restera neutre tant que la
situation actuelle ne sera pas modifiée. J'ai
fait remarquer à plusieurs ministres roumains
combien ce communiqué me surprenait. Car il
laisserait supposer qu'en cas de conflit entre
la Russie et l'Autriche, la Roumanie pourrait
sortir de sa neutralité, ne pas se maintenir
sur le terrain du traité de Bucarest et se lais
ser entraîner d'un côté ou de l'autre, contrai
rement à ses véritables intérêts. Des renseigne
ments de source secrète et sûre donnent à

penser que la Roumanie travaillée par l'Au
triche et liée peut-être par un traité d'alliance
pencherait actuellement du côté de la Triple-
Alliance (4). »

Cette neutralité provisoire, précaire si l'on
veut, puisqu'elle ne résulta que de l'impuis
sance du roi « à trouver le moyen d'entrer en
action » exclut du moins l'idée que la Rou
manie ait en rien contribué, au mois d'août
1914, à déchaîner la guerre entre l'Autrice et
les Russes.

Et pas davantage la Grèce. Le même désac
cord existait depuis l'ouverture du conflit entre
le ministère Venizélos, désireux de venir, en
aide aux Serbes, et le roi, beau-frère de Guil
laume II, qui, comme le roi Carol, gardait la
neutralité faute de mieux, et attendait impa
tiemment l'heure de joindre son armée mobi
lisée aux armées de l'Autriche (5).
Nulle part, au mois d'août 1914, ni à Paris,

ni à Petrograd, ni à Belgrade, ni h Rome, ni
à Athènes, ni à Bucarest, on ne trouve chez
les souverains, les hommes d'État ou les peu
ples, soit la volonté, soit la possibilité de faire
la guerre. Partout, chez ces nations à qui la
plus grande guerre de l'histoire imposera les
plus durs sacrifices, un égal désir ou une com
mune obligation d'éviter l'engagement sID-
prême.
Mais, n le monde sait aujourd'hui, a dit au

Reichstag en décembre 1915 le chancelier de
l'empire allemand, pourquoi sur l'ordre de
l'Angleterre, cet assassinat des peuples se
consomme. Le premier, le Times a avoué que
le secours apporté à la Belgique n'était pas le
vrai motif de l'entrée en guerre de l'Angle

terre. Elle veut faire des affaires dans 1«'
monde. Elle a pris les armes parce qu'il n'y
avait pas d'autre moyen de nous abattre... La"
politique anglaise de l'équilibre des puissances 1
doit disparaître parce que, comme l a dit der
nièrement le poète anglais Shaw, c'est le four'
d'incubation des guerres. » '
Quand il parlait ainsi en 1915, le chancelier

de l'empire allemand avait-il donc pu oublier
le mémoire qu'il déposait le 3 août sur le bu
reau du Reichstag. Que penser de la contra-,
diction de ce langage de 1915 avec les phrases
qu'on lit dans le mémoire de 1914: « Côte
côte avec l'Angleterre, nous avons sans cesse
continué à travailler a une action médiatrice

et appuyé à Vienne toute proposition grâce (L
laquelle nous pouvions espérer la possibilité
d'une solution amiable du conflit. Avant même
que la réponse de Vienne à la dernière pro
position de médiation anglo- allemande nous
fût parvenue,_la Russie proclamait la mobi
lisation. » (1)
En 1914, le gouvernement allemand a pro

clamé que deux puissances en Europe, l'Alle
magne et l'Angleterre, avaient travaillé avec
une même ardeur, une même sincérité, à
prévenir le grave conflit qui allait ensanglan
ter l'Europe. Il pourrait donc sembler inutile
de rappeler les efforts du roi d'Angleterre, de
sir Edward Grey, leurs tentatives de média
tion, répétées, prolongées jusqu'à la dernière
heure, désespérées. En déclarant qu'ils s'y
étaient associés avec l'espoir de les faire
aboutir, le chancelier de l'empire et son em
pereur se sont portés garants de la politique
résolument pacifique des Anglais. Nous en
préciserons cependant, historiquement, la
physionomie et les traits essentiels.
Le 24 juillet, première proposition de média

tion entre l'Autriche et la Serbie pour ajour
ner la rupture des relations diplomatiques.
Refus de l'Autriche comme de l'Allemagne.
' Le 24 juillet, offre de médiation entre l'Au
triche et la Russie pour prévenir l'extension
du conflit ouvert par l'ultimatum du 23 juillet.
Même refus.

Le 26 juillet, proposition d'une réunion
d'ambassadeurs à Londres, qui permît de sus
pendre les opérations militaires et donnât le
temps à l'Europe de discuter. Refus de cette
« conférence » à Vienne et à Berlin.
Le 29 juillet, nouvelle proposition de sir Ed.

Grey de laisser l'Allemagne « libre de dési
gner par quel moyen les quatre puissances
pourraient combiner leur influence pour em
pêcher la guerre entre l'Autriche et la Rus
sie » et offre à l'Autriche d'occuper pendant
la durée de la médiation une partie du terri
toire serbe. L'Allemagne ne répondit pas et
l'Autriche bombarda Belgrade.
Le lor août, l'Angleterre demandait pour

l'Autriche l'occupation de Belgrade et priait
la Russie de modifier, pour faciliter la paix,
la formule qui devait garantir l'indépendance
et la souveraineté de la Serbie, « de manière
à ce que les puissances médiatrices restassent
seules juges des satisfactions exigées par l'Au
triche, des garanties à conserver aux Ser
bes » (2). Dans la nuit du 31 juillet, l'Autriche-
Hongrie mobilisa toutes ses armées, et le
1er août dans l'après-midi, l'Allemagne an
nonça la mobilisation des siennes.
A ces tentatives de médiation anglaises,

qui n'ont pas cessé depuis l'ultimatum autri
chien à Belgrade ' jusqu'à l'ultimatum alle
mand adressé le 31 juillet à Petrograd, un
homme d'État allemand rendait un hommage
décisif, quand il téléphonait de Berlin à Mu
nich, le 30 juillet au gouvernement bavarois:
« Il faut bien espérer que les efforts oratoires
de sir Ed. Grey pour agir en faveur du main
tien de la paix ne suspendront pas le cours
des événements. » (3) La preuve est faite: on
peut apprécier par cet aveu la sincérité des
intentions de l'Angleterre, et le prétendu re
gret manifesté le 3 août par M. Bethmann-
Ilollweg qu'elles n'aient pas abouti.
Si publiquement l'Allemagne proclamait

alors les mérites pacifiques du roi George et
des Anglais dont elle souhaitait et préparait
en secret l'échec, c'était pour convaincre l'opi
nion et le gouvernement au-delà de la Man
che, que la seule façon de limiter dans le
temps et l'espace le conflit était de laisser les
Allemands dicter leurs conditions aux Slaves.

F (1) M. de Fleuriau à M. Bienvenu Martin. —
'■tit. Saronoff aux ambassadeurs, 27. juillet. —
iM. Bienvenu Martin aux ambassadeurs de
France, 27 juillet.
; (2) UM. Dumaine, de Vienne, 21 août 1912;
fules Cambon, de Berlin, 3 mai 1912; M. Bar
rère, de Rome, 5 et 18 septembre 1913.

• (3) M. Barrère, de Rome, 29 mai 1914; le
?;liargé d'atfaires, de Rome, 18 juillet 1914;
M. Bienvenu Martin, aux ambassadeurs de
France, 21 juillet 1914.

(4) M. Ljoub Michaïlowich, de . Rome, à
»1. Padiilch, 17 juillet. — Lettre de M. Son-
riino a l'ambassadeur d'Italie, à Vienne, 9 dé-
eembro 1914. (Livre vert italien, pièce n° 1.)
(5) M. Barrère à M. Viviani, Rome 1er août.

(1) La dénonciation du traité d'alliance par
l'Autriche est du 4 mai 1915 (Livre vert ita
lien, pièce 76). Cette note du 23 mai a précédé
l'appel du ministre au parlement italien :
c'était une réponse à l'Autriche.

(2) Ces renseignements essentiels ont été
fournis par Carp dans son journal la Moldawa,
en décembre 1915. L'Italie s'était engagée à
fournir des troupes aux Roumains (convention
militaire contre, la Russie).

(3) Rapport du comte Czernin au comte
Berchtold, juillet-août 1914 (Deuxième livre
rouge autrichien, 1916, pièces n°» 3 et 7.)

(4) D'après M. Blondel, ministre à Bucarest,
M. Viviani aux ambassadeurs de France.
31 juillet, 23 h. 55.

(5) Venizélos, discours du 2 octobre 1915.

(1) Livre blanc allemand, mémoire, passim.
■ (2) Oman, The outbreak of the War, on Bri
tish official documents, London, 1919.

(3) Rapport téléphoné de la légation bavai»
roise à Berlin publié par Kurt Eisner,
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M. Bethmann-llolweg et son ministre à Lon
dres, le prince Lichnowsky, surtout, avaient,
espéré jusqu'au 2 août que le cabinet anglais
garderait la neutralité (1). Ils l'escomptaient
pour compenser la neutralité italienne qui
déjà ne faisait pas de doute.
Interprète de ses collègues du cabinet libé

ral, sir Edward Grey déclarait à M. Paul Cam
bon,le 29 juillet encore, que « dans une que
relle entre l'Autriche et la Russie, la Grande-
Bretagne ne se sentait pas appelée à jouer
un rôle. Ce serait une question de la supré
matie du Teuton ou du Slave — une lutte

pour la suprématie dans les Balkans— et notre
idée avait toujours été d'éviter d'être entraî
nés dans une guerre pour une question balka
nique (2). « A l'heure présente, avait dit un
autre membre du cabinet, sir A. Nicholson,
le côté européen de l'affaire échappe aux An
glais. Ils le comprendront plus tara, peut-être
trop tard. Nous dépendons de l'opinion publi
que qui se révolterait si l'Allemagne atta
quait la France. Mais il s'agit de la Serbie à
laquelle ils ne s'intéressent pas et pour la
quelle ils refuseraient de prendre les ar
mes (3). » Sans doute, à mesure que les évé
nements se précipitaient et que les menaces
allemandes se précisaient, ces hommes d'État
clairvoyants et résolus, selon l'expression de
M. Cambon, à ne pas renouveler la faute de
1870, inclinaient à secourir la France dans le
cas où elle serait attaquée. Mais il ne leur
semblait pas possible d'en prendre l'engage
ment encore le 31 juillet. « Sir Ed. Grey, écri
vait M. Cambon à la veille du 1er août, est par
tisan de l'intervention immédiate; il en a
menacé le prince Lichnowsky. Mais le conseil
des ministres a pensé que le gouvernement ne
pourrait pas obtenir l'autorisation du Parle
ment (4).
Ces « tergiversations », ces craintes du ca

binet anglais étaient autant d'encouragements

£our P l'semepnetreur ind'Alrlemadrgne etasesroimi Gniesotrres.e Président Poincaré adressa au roi George,
le 31 juillet, un appel pressant : « Les Alle
mands, disait-il, spéculent sur l'abstention de
l'Angleterre (5). » Jamais expression ne fut
plus juste. Dans les trois jours qui précédè
rent leur déclaration de' guerre à la France,
l'enjeu de la sanglante partie qui allait s'en
gager fut pour les Allemands la neutralité
anglaise.
Un jour, ils s'imaginèrent l'obtenir en of

frant aux Anglais un contrat de partage des
colonies françaises, qui provoqua cette ré
ponse indignée de sir Ed. Grey : « Ce serait
une honte pour -nous que de passer un tel
marché (0). » Iln autre jour, ce fui l'offre que
le prince Lichnowsky essaya de faire endosser
h sir Grey, de ne pas attaquer la France si
l'Angleterre s'obligeait à la surveiller et à la
détacher de la Russie (7). Et, d'une façon gé
nérale, une insistance singulière à entretenir
l'Angleterre dans cette illusion qu'il n'y avait
pas en Europe de meilleur ouvrier de la paix
que l'Allemagne. Tous ces efforts n'étaient pas
perdus. Le 29 juillet, sir Ed. Grey télégraphiait
a Berlin : « Notre profonde gratitude à tous
ira au chancelier pour avoir sauvegardé la
paix de l'Europe (a). »

A l'appel pressant du Président Poincaré, le
roi George V répondait, trois jours plus tard,
même après la mobilisation allemande : « Je
ne reste pas sans espoir que les terribles évé
nements qui semblent si proches pourront être
empêchés. » Quand, le 3 août, Betlnnann-
Hollweg et son maître donnaient pour preuve,
au Reichstag, de leur politique pacifique leur
collaboration h l'œuvre de paix à laquelle le
roi d'Angleterre et son peuple s'attachaient
désespérément, ils en escomptaient le profit
pour leur entreprise d'abord, pour leur justification ensuite. « N'avait-il pas, seon son pro cation ensuite. « N'avait-il pas, selon son pro
pos à sir E. Goschen, lui comme son gouver
nement, travaillé avec la Grande-Bretagne et

appuyé ses efforts, jusqu'au dernier moment,
en vue du maintien de la paix. »
. A cette même heure, la violation de la Bel
gique leur parut nécessaire. On eût dit que,
d'abord, ils voulaient garantir seulement la
sécurité de leur frontière rhénane. Ils deman
dèrent à la Belgique la mobilisation de son
armée qui, décidée par le roi le 31 juillet,
surprit les Anglais eux-mêmes. Cela semble
ressortir d'un télégramme de notre envoyé à

■Bruxelles, qui, le 2 août, écrivait : « Le gou
vernement belge n'est pas inquiet. Le roi. des
Belges, au début de la crise, s'était adressé à
l'empereur et particulièrement au kronprinz.
Il en aurait reçu certaines assurances de na
ture à le tranquilliser. On ne lui aurait de
mandé qu'une condition, une mobilisation gé
nérale destinée à prévenir une attaque de la
France (1). » Le 31 juillet, M. Bethmann-
Ilollweg répondait officiellement à une de
mande du gouvernement belge « que l'Alle
magne n'avait pas l'intention de violer la neu
tralité belge, mais estimait qu'en faisant pu
bliquement une déclaration de cette nature,
elle affaiblirait sa situation militaire vis-à-vis
de la France (2) ». La chancellerie germanique
avait sa politique, l'état-major "de Berlin la
sienne. Celle-ci devait- l'emporter sur l'autre,
car l'attaque contre la Belgique était décidée
depuis longtemps par l'état-major allemand.
Ici encore les papiers de la légation bava

roise à Berlin apportent un témoignage pré
cieux.

Rapport du 4 août : « L'Allemagne ne peut
pas respecter la neutralité belge. Le chef de
l'état-major a déclaré que même la neutralité
de l'Angleterre serait un prix trop élevé de
la neutralité de la Belgique. Une guerre contre
la France n'est possible que par les lignes
de la Belgique. »
M. Bettiniann-Ifollweg a dû s'exécuter. Sa

gène explique ses maladresses de langage :
après le double ultimatum, qu'il avait chargé
M. de Below Saleske de remettre à la Bel
gique, le 2 août, à sept heures du soir, et le
4 août, à six heures du matin, il s'expliqua
du mieux qu'il put, et plutôt mal que bien,
au Reichstag :

« Nous nous trouvons en état de légitime dé
fense et nécessité no connaît pas de loi, nos'
troupes ont occupé le Luxembourg et la Bel
gique. Cela est en contradiction avec les
principes du droit des gens... Nous savions
que la France était prête t envahir la Belgi
que. La France pouvait attendre. Nous pas...
C'est ainsi que nous avons été forcés de pas
ser outre aux protestations justifiées des gou
vernements luxembourgeois et belge. L'in
justice que nous commettons de cette façon,
nous la réparerons dès que nos buts militaires
seront atteints (3).
A cette époque, l'Allemagne a donc pro

clamé officiellement que. la Belgique était
aussi injustement envahie que l'Angleterre
nettement pacifique.
Puis,, quand on eut vu les Anglais se ré

soudre à un grand effort militaire et cet
effort se développer, les Belges armés se
grouper autour de leur roi pour la libération
de leur patrie, alors se forgea à Berlin le
roman du complot agressif, organisé de Lon
dres et de Paris avec les Belges.
La première ébauche parut dans l'organe of

ficieux de la chancellerie allemande, la Nord-
deutsche Allgemeine Zeitung, en octobre et
novembre 1014. Ce journal raconta que, en ar
rivant à Bruxelles, les autorités allemandes au
raient saisi, aux affaires étrangères de Bruxel
les, un dossier, constitué par un échange d'en
tretiens et de lettres entre le chef de l'état-ma
jor belge, général Ducarne, et le colonel Ber-
nadiston, de l'état-major anglais. De ces pro
pos échangés en 1906 sur une attaque alle
mande en Belgique et sur l'intention de l'état-
major anglais de préparer, pour l'empêcher,
une descente en Belgique, propos qui ne
liaient ni le gouvernement anglais, ni le roi
Georges V, et pas davantage le roi et le mi
nistère belge, le journaliste officieux de Ber
lin concluait à l'existence d'une convention
militaire anglo-belge.
Comme la preuve était plutôt faible, il fit

une faute de lecture qui lui fournit une 'dé
monstration convaincante. Lisant dans le texte
le souhait exprimé par le colonel Bernadiston
que « notre conversation demeurât absolument»
confidentielle », il feignit de lire convention
et imprima hardiment, pour les lecteurs alle
mands, le mot « Abkommen », qui signifie
un accord conclu. Il employa un autre moyen :
le chef d'état-major belge avait complété son
texte en marge par une addition d'une im
portance capitale : « L'entrée des Anglais en
Belgique ne se ferait qu'après la violation do
notre neutralité par l'Allemagne. » Le copiste
allemand renvoya cette mention à la fin du
texte, au lieu de l'y incorporer, en insinuant
que c'était là une addition d'une main étrau*
gère, d'un directeur du ministère des affaires
étrangères en Belgique. Par ces documents
maquillés et truques, qui n'émanaient ni des
souverains ni de leurs ministres, M. Beth-
mann-IIollweg et ses journalistes à gage
étayaient toute une théorie à leur profit :
« Voilà comment l'Angleterre et la Belgique
avaient, dès le temps de paix, concerté une
coopération militaire. La Belgique n'était plus
politiquement et militairement qu'une vas
sale de l'Angleterre. » « Aujourd'hui, s'écriaiÉ
triomphalement le chancelier, le 2 décembre
1914, le plan de guerre anglo-belge est
connu. » Il se gardait bien d'ajouter: « pour
le cas où l'Allemagne violerait la neutralité
belge ». Alors il annonça au public allemand
la publication de pièces sur l'origine de la
guerre, augmentée de documents nouveaux..
Quels documents ?
Puis, à un journaliste américain de l'Jlsso-

ciated Press, le 28 janvier 1915, il n'hésita
pas à fournir une explication non moins nou
velle du fameux mot qu'il avait laissé échap
per devant sir Ed. Goschen: « La neutralité
belge, un chiffon de papier ». L'ambassadeur
anglais ne l'avait pas compris: « Je voulais
dire qu'il n'était pas possible que l'Angleterre
tirât l'épée pour la neutralité belge, qui ne
représentait plus pour elle qu'un chiffon de
papier. » Et enfin, il crut pouvoir conclure, à
la fin de l'année. 1915, devant le Reichstag qui
l'acclamait: « L'Angleterre et la France unies
à la Russie considéraient la Belgique comme
le terrain de déploiement de leurs armées, des
tinées à nous abattre. »
Quelle nation a déployé ses armées en Bel

gique, selon un plan depuis longtemps pré
paré? L'Allemagne qui, dès le 4 août, avait
concentré sur les frontières de la Belgique
cinq armées sur sept, près de trente corps
d'armée, 1,200,000 hommes, ou la France,
dont le généralissime prescrivait, le 4 août,
à l'armée du Nord de se tenir à 3 kilomètres .
de la frontière belge, « avec interdiction ri
goureuse et d'une manière formelle de péné
trer, même par patrouilles de simples cava
liers, sur le territoire belge », ou enfin l'An
gleterre, qui put envoyer seulement en octo
bre, au secours des Belges, une division, la
septième, noyau du quatrième corps com
mandé par sir Henri Rawlinson, les six pre
mières divisions de « la méprisable petite ar
mée » ayant à peine suffi à couvrir la fron
tière française?
Bethmann-IIollweg eut assurément tort de

s'en prendre aux Anglais de l'échec de sa stra
tégie diplomatique. Quand, le 4 août, à l'am
bassadeur sir Ed. Goschen, il exhala sa co^
lère de l'écroulement de ses calculs fondés
sur l'inaction de l'Angleterre, « il était dans
un tel état d'excitation, si évidemment dé
monté », qu'il ne voulut pas comprendre l'im
portance attachée à « un chiffon de papier ».
« J'ai été vif, dit-il, parce que j'ai vu ruiner
tous mes efforts de rapprochement entre l'An
gleterre et l'Allemagne. » Pas un instant il ne
laissa voir la pression décisive qu'il avait su
bie de l'état-major allemand. Il lui emprunta
même ses arguments pour parler à l'envoyé
anglais de cette « neutralité, un mot dont, en
temps de guerre, on n'a pas souvent tenu
compte, unbout de papier ». Avec l'empereur,

"son maître et le maître de l'armée, l'état-ma
jor, à Berlin, était vraiment devenu le gou
vernement (1). C'est ce gouvernement, et non
celui du roi George, qui est responsable, de
vant l'Allemagne elle-même, de l'entrée en li
gne des Belges et des Anglais dans la grande
mêlée européenne.

(1) Mémoire du prince Lichnowsky (Études
de la guerre, cahiers 11 et 12, pp. 948-949).

(2) Sir Ed. .Grey à sir F. Bertie, 20 juillet.
(3) M. Paul Cambon à M. Bienvenu-Martin,

27 juillet, matin.
(4) M. Paul Cambon à M. Viviani, 31 juillet,

vingt et une heures quarante-quatre.
(5) Le Président Poincaré au roi George V,

31 juillet.
(<>) Sir E. Goschen à sir Ed. Grey, 29 juillet;

sir Ed. Grey à sir E. Goschen, 30 juillet.
(7) C'est la manœuvre qu'on pourrait appe

ler l'incident Lichnowsky du 1er août.
(8). Livre bleu, n° 29.

(1) M. Klobukowski à M. R. Viviani, 2 août
1014.

(2) Le ministre des affaires étrangères de
Belgique aux ambassadeurs du roi, 31 juillet
1014.

(3) Le texte dans la dépêche du baron
Beyens de Berlin à M. Davignon, 4 août.

(1) On en trouve l'aveu formel dans un ar
ticle de la Deutsche Kriegers Zeitung , septem
bre 1914, et dans l'entretien du baron Beyens
avec le ministre Zimmermann, 15 août 1914.
(Deuxième livre gris belge, n° 50.)
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On peut vraiment conclure. Nulle part, aux
SViois de juillet et d'août 1914, ni à Paris, ni
Petrograd, ni à Belgrade, ri à Rome, ni à

Bucarest, ni à Athènes, ni enfin à Lô/dres ou
Bruxelles, on n'aurait pu trouver, chez les

Souverains, leurs ministres ou leurs peuples,
Boit une volonté, soit une possibilité de faire
Sa guerre. Et partout, parmi les nations sur
tout à qui la plus grande guerre de l'histoire
allait imposer les plus durs sacrifices, on cons
tatait un égal désir ou une commune obliga
tion d'éviter l'engagement suprême. S'il s'est
levé contre l'Autriche et l'Allemagne « un
monde d'ennemis », c'est qu'elles les ont pro
voques, se croyant assurées de les vaincre.

l'agression de l'Autrichc-Hongrie.

L'initiative de l'attaque appartient à l 'Au
triche-Hongrie ; après sa note du 23 juillet, vé
ritable ultimatum dont elle n'attendit pas la
.réponse pour procéder à l'exécution de la Ser
bie, « slral-expedition » (1), selon le mot qui,
jusque-là, n'avait pas cours en droit interna
tional, de l'ambassadeur allemand à Vienne,
M. de Tchirschky.
Mais on peut préciser aujourd'hui et dire

Comment cette attaque fut déterminée et con
certée entre Vienne et Berlin. Était-elle jus
tifiée par les menaces, les crimes des Serbes,
appuyés et encouragés par la Russie?
Non: le plan en fut formé avant l'attentat

lle Serajevo. On s'en doutait bien par certains
propos qui ont circulé, la déclaration faite le
19 mai 1915 par la princesse Lichnowsky à un
rédacteur du Bndapesti Hirlap, que quelques
mois* avant l'attentat de Sorajevo, « elle sa
vait un conflit prochain entre l'Autriche et les
'Slaves ». Celle déclaration a été singulière
ment confirmée par un passage du mémoire
de son mari: « Au printemps de 1914, un de
mes secrétaires revenant de Vienne, m'i il
avait été en congé, me dit que M. de Tchirs-
chky lui avait déclaré que la guerre était im
minente (2). » La date est la même, et proba
blement la source identique pour le double
témoignage du prince et de sa femme.
A celle époque, un informateur français

écrivait de Vienne, le 27 mars: « Il y a ici, au
bureau de la presse, un système fonctionnant
avec méthode pour accentuer la haine contre
la Russie. Des agissements de cette nature
sont inquiétants. lis donnent lieu de croire
que les milieux dirigeants de la politique aus-
tro-hongroise préparent les esprits à la guerre
future pour qu'elle soit populaire, travail qui
est mené parallèlement avec la préparation
militaire (3). »
On lit enfin dans les mémoires de l'ambas

Sadeur des Etats-Unis à Constantinople, Mor
genthau: « Le 18 août, je fis visite à mon col
lègue d'Autriche, le marquis Pallaviccini. La
conversa lion roula naturellement sur le sou

verain, qui entrait dans sa quatre-vingt-cin
quième année. Il parla de lui avec fierté et
Vénération. Il me dépeignit sa clairvoyance et
'sa lucidité d'esprit, sa compréhension absolue
des .questions internationales et la surveil
lance qu'il exerçait sur toutes choses. 11 me
cita en exemple la présente guerre. Au mois

■ de mai (toujours la même date), il avait été
reçu en audience par l'empereur. Déjà le mo
narque jugeait la guerre inévitable. Les puis
sances centrales ne pouvaient pas admettre
le traité de Bucarest, comme réglant définiti
vement les questions balkaniques, et seule
une guerre générale avait déclaré l'empereur,
pourrait amener une solution convenable (4). »
Ainsi nous possédons l'aveu formel de l'em
pereur d'Autriche que la guerre eût éclaté
Indépendamment du drame de Sarajevo. La
guerre était déjà irrévocablement décidée par
les empires centraux.

Testis umts, aurait-on- pu répondre alors à
l'ambassadeur américain. Aujourd'hui, le
(loute n'est plus permis. L'aveu, nous l'avons
dans cette phrase de la lettre adressée par
l'empereur François-Joseph à Guillaume II, pu

bliée dans la Deutsche Politik (1): « Puisqu'il
ne t'a pas été possible de donner suite à ton
projet de venir à Vienne assister aux funé
railles, je me permets de t'adresser le memo
randum ci-joint, élaboré par mon .ministre des
affaires étrangères, qui avait été rédigé avant
la terrible catastrophe de Serajcvo et qui,
maintenant, après cet événement terrible, mé
rite particulièrement l'attention. » Il n'y a
plus à douter de l'authenticité de la lettre et
du mémoire (2). Mais il faut le rapprocher du
rapport adressé de Berlin par le comte Ler-
chenfeid, le 18 juillet : « M. de Iloyos, chef du
cabinet du comte Berchtold, est venu à Ber
lin avec une lettre autographe de François-
Joseph. Il reçut des pouvoirs si étendus que
l'Autriche fut autorisée à entamer des pour
parlers avec la Bulgarie pour son entrée dans
la triplicc. » Le prince Lichnowsky parle éga
lement de la demande de concours adressée
de Vienne à Berlin.

La préparation de l'attaque a donc devancé,
de quelques mois peut-être, l'attentat de Sera-
jevo. A la fin d'avril et pendant tout le mois
de mai, l'empereur François-Joseph fut si
gravement malade qu'on craignait une issue
fatale. On l'obligeait encore, au début de juin,
à se faire représenter par l'archiduc héritier
à la session des délégations : ce qui, d'ailleurs,
le mit dans une telle colère qu'on redouta une
attaque d'apoplexie. Les projets qui se for
maient à Vienne ont pu en être d'autant
retardés. Le 12 juin, l'empereur Guillaume
visitait l'archiduc François-vFerclinand, dans
son château de Konopitsch, en Bohême, où
l'héritier, par raisons de santé et de politique,
s'isolait loin de la cour (3). Comme il avait
emmené l'amiral Tirpitz, créateur de la flotte
allemande et partisan dur comme fer de la
politique mondiale, cette entrevue fit du bruit.
« Je ne puis pas savoir, a écrit le prince Lich-
nowsky, si le plan de -politique active contre
la Serbie avait été arrêté déjà à Konopitsch. »
On connaît, en tout cas, le propos tenu par
Guillaume II à la nouvelle de l'attentat,
quinze jours après: « Toute mon œuvre est
à recommencer » (4).
Enfin, l'attentat est du 28 juin. Le 27, exac

tement, la veille, le ministre de France à Bel
grade, M. Decaux, écrivait:

« Des mesures militaires ont été prises de
puis quelques jours sur la frontière serbe. On
a concentré 1f!0,000 hommes en Bosnie, d'autre
part et en Dalmatie, et établi un cordon de
troupes et de gendarmerie sur les bords de
la Save et du Danube, d'Orsova à Raca. La
brigade de Semlin a été munie de cavalerie
et d'artillerie. Le chemin de fer est gardé
militairement de Semlin à Szabatka. Un batail
lon de pionniers est allé à Opovo en vue d'un
passage du Danube entre le Banat et la Syr-
mie ; chaque compagnie a été augmentée de
50 hommes. Plusieurs grands villages ont été
pourvus de garnisons. Dans les villages fron
tières les écoles seraient évacuées et trans
formées en casernes. C'est là le programme
habituel des débuts de mobilisation, auxquels
il a été si souvent procédé au cours des der
nières années sur les frontières méridionales
de la monarchie. Certaines mesures sont éga
lement prises en vue de Comprimer l'agitation
des esprits. Le passage entre Semlin et Bel
grade serait devenu plus rare et plus sévère
ment contrôlé. Et cependant la presse a cessé
toutes ses plaintes contre les Serbes. D
Manœuvres ou préparatifs militaires? L'en

voyé de France n'a pas conclu. Mais ce qu'il

précise, le 27 juin, avant l'attentat, c'est que
ces mesures se poursuivaient « depuis quel
ques jours » et pourraient bien se rattacher à
l'entrevue du 12 juin. Serait-ce le début de
l'œuvre que François-Joseph avait méditée, et
que Guillaume II craignait de voir ruinée par
la mort de l'archiduc?
François-Joseph nous, en a au moins tracé

les fondements et le programme dans sa lettre
à Guillaume II:

« L'attentat contre mon neveu est la suite
directe de l'agitation panslaviste de Russie et
de Serbie, dont l'unique but est l'affaiblisse
ment de la triple alliance et le démembrement
de mon empire. D'après les renseignements re
çus jusqu'ici, il ne s'est pas agi seulement
d'un attentat commis par un individu, mais
d'un complot bien organisé dont les fils se
relient à Belgrade et, quand bien même il
serait peut-être impossible de prouver la com- .
plicité du gouvernement serbe, il n'y a pas
de doute que la politique de réunion de tous
les yougoslaves sous le drapeau serbe encou
rage de tels crimes et que le maintien de cet
état de choses constitue un danger permanent
pour ma maison et mes états.

« Le danger est d'autant plus grand que la-
Roumanie, en dépit de l'alliance existant avec
nous, s'est rapprochée intimement de la Ser
bie et tolère dans son propre pays une agita
tion haineuse contre nous, ainsi que la Serbie.
Il m'est pénible de douter de la fidélité et des
bonnes intentions d'un aussi vieil ami que
Carl de Roumanie, mais lui-même a déclaré
deux fois à mon ambassadeur, au cours de ces
derniers mois, qu'en raison de l'opinion exci
tée et hostile do son peuple, il ne serait pas
en état, dans un cas sérieux, de tenir ses
engagements d'alliance. De plus, le gouver
nement roumain actuel encourage les ten
dance de la « Ligue de civilisation », favorise
le rapprochement avec la Serbie et travaille
avec l'aide des Russes à une nouvelle ligue
balkanique qui n'est dirigée que contre mort
empire.

« Déjà au début du règne de Cari, des ten
tatives politiques, analogues à celles que ré
pand la « Ligue de civilisation », avaient trou
blé le sain esprit politique des ministres rou
mains et ont exposé le royaume au danger
d'une politique aventureuse. Mais alors fou
ton grand-père a fait agir son gouvernement
de façon énergique et proportionnée au but
et a montré à la Roumanie le chemin où elle
a trouvé en Europe une situation avantageuse
en devenant une garantie d'ordre sur laquelle
on pouvait compter. Aujourd'hui le même
danger menace le royaume. Je crains que des
conseils seuls ne puissent plus l'aider et crois
que la Roumanie ne sera maintenue dans la
triple alliance que si d'un côté nous rendons
impossible la formation d'une priple alliance
balkanique sous le patronage russe, par l'an
nexion de la Bulgarie à la triple alliance, et
que si d'autre part, nous faisons savoir à Buca
rest, clairement, nettement, que les amis de
la Serbie ne peuvent être les nôtres et que
la Roumanie ne peut plus compter rester notre
associée et alliée sans rompre avec les Serbes
et supprimer à toute force l'agitation roumaine
dirigée contre le maintien de mon empire.

« L'effort de mon gouvernement doit tendre
à l'avenir à l'isolement et à l'abaissement de
la Serbie. La première étape sur cette route
serait de fortifier la situation du gouvernement
actuel bulgare, afin que la Bulgarie dont les
intérêts réels s'accordent avec les nôtres, soit
protégée contre un retour .à la russophilie. Si
on connaît à Bucarest que la triple alliance
est1 décidée à ne pas abandonner l'idée de
l'accession de la Bulgarie à la triple alliance
et serait cependant prête à l'inviter à s'allier
avec la Roumanie et à garantir son intégrité
territoriale, alors on reviendra peut-être là-
bas de la tendance dangereuse où on a été
entraîné par l'amitié serbe et le rapproche
ment avec la Russie.

« Si cela réussit, on Irait plus loin et on
tenterait de rapprocher la Grèce de la Bulgarie
et de la Turquie. Alors se formerait, sous le
patronage de la triple alliance, une nouvelle
ligue balkanique dont le but serait de mettre
un terme à la poussée de la marée montante
du panslavisme, et d'assurer la paix de nos
états. Mais cela ne sera possible que si la
Serbie, qui est actuellement le pivot de la
politique panslaviste, cesse d'être une puis
sance et un facteur politique de première, im
portance dans les Balkans.

« Tu auras, toi-même, par les événements
redoutables qui viennent S'arriver en Bosnie,

(1) « Expédition-châtiment ».
(2) Mémoire du prince Lichnowsky. —
-D'après Roederich Goss, die Entstëhung des

' IVeltknegs, le cabinet de Vienne aurait déjà
en mai 1914 admis les conclusions d'un mé
moire du baron de Flotow qui tendaient à une

.potion énergique -dans les Balkans (p. 4 et 5).
(3) Correspondance de Vienne.
(4j Mémoires de l'ambassadeur Morgenthau

J[traduction française, pp. 83-84).

(1) Le mémoire et la lettre sont aujourd'hui
publiés officiellement par la délégation alle
mande à la conférence de Versailles. (Remar
ques, annexes C et D.)

(2) Le mémoire est postérieur au 15 juin.
Il y est fait mention de l'entrevue de Cons-
tanza. — Le comte de Hotzendorfl a commu
niqué le 18 juillet 1919 au Bureau de corres
pondance viennois un mémoire rédigé le 22
juin 1914 qui concluait: « La question serbe
est décisive pour l'avenir de la monarchie. II
est difficile d'ailleurs d'avoir les mains libres
dans les Balkans sans soumettre d'abord la
Serbie. C'est pour cela que la guerre avait
été conseillée contre l'Italie en 1906, puis con
tre la Serbie en 1908 et en 1912. » Plus récem
ment, le docteur Rœderich Goss dans son
livre, die Entstehung des Weltkriegs a analysé
ce mémoire qu'il date de même (pp. 6 et 7).
(3) M. Dumaine, de Vienne, mai et juin 1914.
(4) Propos recueilli par M. J. Reinach, auprès

du prince de Monaco
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acquis la conviction qu'il n'y a plus a penser 1
§ une conciliation entre notre point ae vue
et le point de vue opposé deS Serbes et que la
politique de paix maintenue par tous les sou
verains d'Europe sera menacée, aussi long
temps que ce foyer d'agitations criminelles a
Belgrade demeurera impuni. »
Est-il besoin de signaler le peu de place

donné dans cette longue lettre par le vieux ,
souverain à l'attentat qui fit disparaître l'héri-
1ier de sa race et de sa maison ? Quelques
lignes au début, et une allusion à la fin. L'es
sentiel, aux yeux de François-Joseph, était de
démontrer pourquoi il devait faire la guerre
aux Serbes, pour atteindre en eux le pansla
visme et la Russie. Son exposé, appuyé sur un
mémoire dont l'étude avait été concertée entre
ses ministres Bertcliold, Tisza et Sturgkh, et
le chef d'état-major, Conrad de Hotzendorff,
constituait le plan de campagne diplomatique
et militaire auquel l'Autriche s'était déter
minée.

L'importance donnée & la question roumaine
flans cet exposé est particulièrement signifi
cative. Depuis le traité de Bucarest, les Rou
mains et les Serbes se sont rapprochés. La
Russie a favorisé ce rapprochement, et l'en
trevue du roi Carol et de Nicolas II à Cons-
tanza, le 14 juin 1914, que le ministre autri
chien, le comte Czernin, a tenté d'empêcher,
a scellé la réconciliation complète des Rou
mains et du tsar. François-Joseph et ses mi
nistres en ont conclu que cette situation cons
tituait un grave danger pour la monarchie, que
Jà ligue balkanique formée par la Russie
« était une pointe dirigée contre l'empire ». 11
a, dans ces conditions, fait appel à son fidôle
allié de Berlin, qui lui a répondu: « Je ne me
dissimule pas le grave danger que fait courir
à tes états et, par contrecoup, à la Triple
Alliance, l'agitation des panslavistes en Russie
et en Serbie, et je reconnais la nécessité de
délivrer les frontières méridionales de tes
états de cette lourde pression. » (1)
Le danger, dont la menace déterminait le

vieil empereur, plutôt pacifique, à la guerre,
était-il si pressant qu'au printemps de 1914,
l'Autriche-Hongrie fut réduite à la guerre pour
le conjurer ? Sans doute, la Russie était bien
décidée à ne pas abandonner les Balkans au
germanisme. Le tsar Nicolas disait à M. Del
cassé, le 29 janvier 1914: « Les efforts que
fait l'Allemagne pour se répandre et se for
tifier en Turquie amènera peut-être une colli
sion inévitable entre les ambitions allemandes
et les intérêts russes. Nous parlerons à Berlin
et nous ne nous laisserons pas marcher sur
les pieds. » (2). Conformément à cette déci
sion, la Russie augmentait de 360,000 hommes
ses effectifs de paix et développait les lignes
stratégiques nécessaires à la concentration de
ses armées. Mais les empires centraux l'avaient
devancée dans ces mesures d'armement en
1913. Et d'ailleurs la paix de Bucarest servait
trop bien les progrès de la Serbie en Macé
doine, de la Roumanie au delà du Danube,
pour que la Russie et ses alliés eussent intérêt
a la compromettre.
Parfois, cependant, certains nationalistes

russes et serbes, grisés par les succès de la
ligue balkanique, se laissaient aller, dans des
réunions patriotiques, à des écarts de langage
trop faciles à exploiter. On affirmait, à Vienne,
qu'au mois de novembre 1913, le ministre
russe à Belgrade, M. de Hartwig, avait tenu
à l'envoyé bulgare à Belgrade le propos sui
vant: « Après la question de Turquie, c'est
maintenant le tour de l'Autriche. La Serbie
sera notre meilleur outil. Le jour approche où
vous, Bulgares, vous aurez la Macédoine et
où là Serbie reprendra sa Bosnie et son Her
zégovine. » (3). Qu'il y eût, en Serbie, des
espérances de cette nature, entretenues par
une ligue de patriotes, qu'il y eût, en Rou
manie, des vœux analogues de patriotes réso
lus à laisser la Bessarabie aux Russes pour re
prendre, avec leur concours, la Transylvanie;
que ces vœux et ces espérances donnassent
lieu à des manifestations, à des paroles désa
gréables pour l'Autriche-Hongrie, ce n'est pas
douteux. Mais, pour qu'elles fussent vraiment
dangereuses, il aurait fallu l'appui des gou
vernements de Belgrade, de Petrograd ou de
Bucarest. Les réponses conciliantes que ces
gouvernements firent à l'Autriche, après l'ul

timatum du 23 juillet, ont assez prouvé qu'ils
étaient alors fort éloignés de rechercher des
occasions de guerre contraires à leurs in
térêts.

On est ainsi conduit à se demander pour
quoi, en l'absence de danger grave, l'Autriche-
Hongrie s'est ménagé, dès le printemps de
1914, le prétexte que lui fournit l'attentat du
28 juin 1914. Depuis 1913, la monarchie des
Habsbourg se débattait dans d'inextricables
difficultés financières. Elle avait cru devoir,
en 1912, mobiliser ses armées, 900,000 hommes,
pour intervenir dans les Balkans, et cette dé
monstration, abandonnée en février 1913, avait
gravement atteint son commerce, son indus
trie nationale. Il lui restait, sur l'exercice 1913,
une «dette flottante de 755 millions en Hon
grie, 255 millions en Autriche, qu'elle était
hors d'état de rembourser. Le 12 février 1913,
notre -ambassadeur à Vienne, M. Dumaine,
écrivait cette dépêche, dont certains termes
seront utilement rapprochés de la lettre écrite
par François-Joseph, en juillet 1914:

« L'Autriche se désole d'avoir mobilisé pour
perdre seulement sa situation dans les Bal
kans, pour voir la Russie exercer une sorte
de protectorat sur les états balkaniques, tan
dis qu'après avoir dépensé des millions, elle
n'est même plus assurée de la Rouma
nie. » (1).
Au moment où le comte Berchtold et

M. Sturgkh devaient s'excuser auprès des dé
légations de la stérilité ruineuse de leur poli
tique, le 21 mai 1913, où le ministre hongrois
avouait sa banqueroute et ses procédés de cor
ruption, l'échec de l'entreprise concertée
en juin par les Bulgares avec l'Autriche
contre les Serbes achevait d: ruiner les
calculs aussi bien que les desseins des hom
mes d'état de Vienne et de'Budapest. Le comte
Tisza avouait, en novembre 1913, aux délé
gations, l'impuissance de la monarchie à li
quider, sans secours du dehors, la dette qui
1 écrasait. Ce fut alors que l'idée se forma,
à Vienne, de chercher des ressources dans
l'emploi de cette armée, dont l'Allemagne
exigeait encore l'accroissement, en 1914.

« La ANeue frde Presse, écrivait notre ambas
sadeur (2), dit que les temps sont proches où
la politique des armements ne pourra plus se
poursuivre, faute d'argent. L'Autriche-Hongrie
se voit acculée à une impasse, sans savoir
comment elle en sortira. Ainsi, le sentiment
que les nations se dirigent vers les champs de
bataille, poussées par une force insurmon
table, grandit de jour en jour. Cette opinion
d'un journal représentant les milieux finan
ciers et économiques de la monarchie, en
clin, par cela même, à la modération et peu
disposé à propager des sentiments belliqueux,
est d'autant plus à retenir qu'elle commence
à s'exprimer dans beaucoup de cercles austro-
hongrois. L'idée que cette tension militaire et
surtout financière ne pourra bientôt plus être
supportée se fait jour chez des personnalités
diverses, appartenant, non seulement à l'ar
mée et à la marine, mais à la finance elle-
même. Il m'a paru intéressant de signaler
qu'ici on tend à s'accoutumer à l'idée d'une

guerre générale comme seul remède possible à la congestion financière qui se fait cruelle la congestion financière qui se fait cruelle
ment sentir dans ce pays après l'effort mili
taire, d'ailleurs sans objet, qu'il a dû fournir
depuis un an. »
Un des hommes d'État austro-hongrois qui

le plus activement recommandait alors cette
liquidation, était celui que l'on désignait déjà
comme successeur du comte Berchtold. Le
comte Czernin, grand seigneur tchèque, ap
puyé auprès de l'empereur par le grand maître
de la cour, le comte de Montenuovo, son beau-
frère, fort bien vu du prince héritier, parut à
cette époque le principal conseiller de cette
politique entreprenante et énergique. De Bu
carest où il avait été ministre, il la formula:
« Abandonnons les guerres diplomatiques qui
deviennent par trop coûteuses, et faisons mon
tre d'une énergie qui nous mérite la consi
dération que la petite Serbie doit à la grande
Autriche. Alors nous pourrons être les pre
miers à lui tendre la main en témoignage de
réconciliation, à inaugurer des relations com
merciales qui, peu à peu, amélioreront nos re
lations de voisinage. » La menace était claire
pour la « petite Serbie », d'autant mieux
qu'elle serait appuyée des deux millions de
soldats et de l'artillerie lourde préparés pour

1914 par le général de Hotzendorfl et le mfr
nistre de la guerre, le général Auffenberg (1>.
Les difficultés financières n'arrêtaient pas les
généraux, le premier surtout, ambitieux, tra
vailleur, qui, depuis 1910, attendait avec im
patience son heure.
Au mois de mai 1913, Conrad de Ilotzendorf!

disait avec amertume à M. Ahsmead Bartlett,
correspondant du Times (2) « Voilà deux foi?
en deux ans que j'ai préparé les armées à la
guerre contre la Serbie. Deux fois les plans
ont été déjoués, à la dernière heure, par les
politiciens. Mais le conflit est inévitable et
ne saurait être indéfiniment retardé. On na
peut pas désappointer éternellement l'armée. »
A la fin de 1913 les autorités militaires, poli«
tiques et financières de la monarchie commen
çaient à envisager la guerre comme une né
cessité à la fois et une opération fructueuse.
Ce qui acheva de les décider fut l'échec que,

définitivement, le comte Tisza essuya auprès
des financiers européens, pendant toute l'an
née 1913, dans ses tentatives déguisées d'em
prunt. Bien entendu, ce n'était pas pour l'État
lui-même qu'il demandait le concours de nos
grands établissements français. C'étaient les
financiers d'Autriche, notamment le gouver
neur du crédit foncier, autrichien, Rodolphe
Sieghart, qu'il engageait à chercher à Paris
l'aide indispensable au rétablissement écono
mique et financier de la monarchie, sous pré
texte de subventions à des travaux publics (3).
Le propos que voici a été recueilli par un de
nos agents, le 30 juillet, dans l'entourage du
comte Tisza:

« Causant avec ses amis politiques, le comte
a déclaré que l'Autriche-Hongrie, faisant
preuve d'un magnifique désintéressement ter
ritorial, ne demanderait pour elle-même à la
Serbie qu'une compensation d'argent. Il ne
s'agirait pas de payer les deux ou trois
cents millions qu'aurait pu coûter la mobili
sation. Il s'agirait d'un tribut de quelques
milliards que cette nation de paysans devrait
verser à l'Autriche. Nous savons bien qu'elle
n'en a pas le premier sou. Mais quand une
petite femme a des dettes, ce sont ses amis
qui les payent.

« Nous voulons faire un emprunt. La France
nous refuse son marché. Son or nous viendra

par cette voie (4). »
Un puhliciste français, qui se trouvait alors

à Marienbad, reçut, le 19 juillet, une confi
dence analogue .

« Un important financier de Budapest, ami
du comte Tisza, m'a dit des choses assez in
quiétantes sur l'état d'esprit qui règne en
Hongrie au sujet des relations de la monarchie
avec les Serbes. 11 affirme qu'en Hongrie tout
le monde est partisan de la guerre contre eux.
Si l'on ne parle pas plus fort, c'est que toute
la récolte est encore sur pied. Mais le mo
ment critique viendra dans quelques semaines.
11 n'y a pas un Hongrois, si pacifique soit-il,
qui n'appelle de tous ses vœux la guerre avec
la Serbie, qui mettra fin h une situation into
lérable. On ne veut plus, on ne peut plus
vivre dans une alerte continuelle avec 250,000
hommes à entretenir sur la frontière (5). »
Combien le tsar Nicolas avait raison quand,

en 1897, il invitait les puissances à mettre
« un terme au régime incessant des arme
ments à outrance, qui conduiraient au cata
clysme qu'on tient à éviter ». Ce régime a dé
finitivement amené l'Autriche, au printemps
de 1914, à déchaîner sur le monde les hor
reurs « qui faisaient frémir à l'avance toute

(1) Remarques de la délégation allemande
(annexe F).

(2) Télégramme de M. Delcassé, 29 janvier
,4914.
i (31 Article de la Reichpost, 21 novembre 1913.

(1) Dépêche de M. Dumaine, 12 février 1913.
(2) Dépêche de M. Dumaine. 16 décembre

1913.

(1) « Une nouvelle loi militaire, du 27 juin
1912, a beaucoup augmenté les effectifs qui
n'avaient pas été changés depuis 18S9. L'opi
nion a d'abord salué cette loi avec joie. »
M. Dumaine, de Vienne, 30 novembre 1912.

(2) Lettre au Times, 30 juillet 1917. sur l'en
tretien que M. Bartlett eut avec le général.

(3) Lambassadeur de France ât Vienne,
13 septembre 1912, 12 février 1913, mai 1913,
novembre 1913.

(4) Le consul général de France à Budapest
à M. Viviani, 30 juillet 1914.

(5) La dernière preuve vient d'être fournie
par un interview du général Hotzendorff au
Bureau de correspondance viennois, 19 juillet
191 9, « l'Autriche-Hongrie ne pouvait plus ré
sister, au point de vue financier, à la course
aux armements et la propagande irrédentiste
aurait affaibli le moral des troupes... On es
pérait que l'Italie serait restée fidèle à l'al
liance et que la Russie ne serait pas entrée
en guerre pour la question serbe ».
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pensée humaine » et qui ont dépassé ce que
la prévoyance du tsar et les penseurs pou
vaient imaginer en 1897.
Les hommes d'État et les généraux autri

chiens se croyaient, avec l'appui de l'Allema-
l fne, assurés de la victoire. « L'heure est à
nous », disait le comte Tisza à ses amis, espé
rant ou une reculade de la triplice, ou l'insuf
fisance des préparatifs militaires de la Rus
sie, qui devaient être achevés en 1)17 seule
ment, ou la médiocre qualité de la résistance
française. Les mêmes propos étaient répétés
& Vienne aux diplomates italiens : « La Russie
ne tiendrait pas le coup (1). » La peur de
l'Allemagne pourrait être comme toujours le
commencement de la sagesse pour les gouver
nements de la triple entente, à qui une folie
'coûterait cher. On savait à Vienne que l'An-
fleterre se désintéressait des Balkans, et, dans
les Balkans, on s'assurait le concours de la
Bulgarie. On escomptait et on préparait sa ré
conciliation avec la Turquie et la Grèce.
i-, Dans ces conditions, les menaces du pansla
visme, l'attentat de Serajevo devenaient des
arguments excellents pour tenter, en écrasant
la Serbie, de constituer, sous le patronage de
la triple alliance, une ligue balkanique qui
donnerait aux Allemands l'Orient et l'Europe
centrais. Le mémoire, préparé avant l'atten-
]tat, fut achevé du 29 juin au 1er juillet. Ainsi
devait se liquider, dans une de ces paix qu'ils
ont appelées honorables, le passif militaire et
gnancier de la monarchie des Habsbourg.
Ce fut le 5 juillet que le plan d'opération

lut soumis par les envoyés de François-Joseph,
Szoegyény et le comte Hoyos, l'empereur
qui l'examina, en invitant l'ambassadeur seul
6. déjeuner à Postdam. Dans la journée, Guil
laume H fil venir à Postdam son chancelier
et le sous-secrétaire d'Elat Zimmermann, et
surtout ses conseillers militaires, von Tirpltz,
Falkenhayn et de Moltke. Des journaux de
Hollande, de France et d'Angleterre, en 1914
déjà, en 1910, en 1917 (2), avaient connu
l'existence de ce conseil que nia obstinément
— et que nie encore en partie — la chancel
lerie allemande. Le 19 juillet 1917, le député
socialiste Haase et son journal, la Lcipzigcr
iVolIcszeiïunfj, précisèrent et donnèrent des
homs et des explications (3). Bientôt, on put
recueillir les confidences mômes de l'ambas
sadeur allemand Wangcnlieim, brusquement
rappelé de Constantinople, après l'attentat de
Serajevo, pii revint de Berlin pour raconter,
à la fin de juillet, h son collègue américain.
Morgenthau, tous les détails du conseil de
Postdam. Le docteur Muehlcn publia aussi les
informa tions que lui avait données, sur ce
conseil, l'un des assistants, le docteur Hellle-
rich.
Les délibérations du gouvernement alle

mand ne semblent pas avoir été très longues.
Aux chefs de l'état-major et de la marine,
selon Wangenheim, l'empereur posa la ques
tion : « Êtes-vous prêts pour la guerre ? » Tous
répondirent oui, a l'exception des financiers
qui demandèrent deux ou trois semaines pour
régler leurs engagements (4). Le lendemain,
6 juillet, le comte Iloyos regagnait Vienne
avec la promesse d'une réponse prochaine de
l'empereur, confirmée par une lettre du chan
celier. Si l'on en croit le prince Lichnowsky,
tm protocole qu'il vit entre les mains de son
collègue d'Autriche, le comte Mensdorfî, au
rait même été dressé entre les deux souve
rains, qui réglait leur accord en vue de la
guerre prochaine.
M. Szeezen, ambassadeur d'Autriche en

France, eut ce protocole à Paris vers la même
date : a dès le 11 juillet », a dit M. Poincaré
le 23 mars 1919, à une séance qu'il prési
dait h l'école normale supérieure « l'ambas
sadeur d'Autriche à Paris était informé par la
Ballplatu que les deux empires du centre
c'étaient mis entièrement d'accord sur la si
tuation politique résultant de l'attentat de
fcerajevo et sur toutes ses conséquences éven
tuelles ». Voilà la preuve qui est tombée entre
les mains du Gouvernement de la République
de l'existence d'un protocole.
C'est sans doute ce qu'indiquait en juillet

le comte Lerchenfeld dans sa lettre au gou
vernement bavarois :

« Le comte Hoyos a reçu des pouvoirs si
étendus que l'Autriche-Hongrie fut même au
torisée à entamer sans délai des pourparlers
avec la Bulgarie pour son admission dans la
triplice. »

Et il indiquait.:
« On pense à Berlin que c'est l'heure du

destin qui sonne pour l'Autriche. Une action
énergique contre la Serbie aurait ce résultat
que les Autrichiens et les Hongrois auraient
à nouveau le sentiment de constituer une na
tion forte, qui rétablirait sa situation écono
mique, laquelle est très difficile, et ferait
taire pour des années les aspirations étrangè
res (slaves ou roumaines ou italiennes).
« Aussi c'est pourquoi on a répondu sans

aucune hésitation à la question de Vienne que
nous étions d'accord avec toute initiative qui
se produirait, même au risque d'une guerre
avec la Russie. »

Le 7 juillet, à onze heures, dès que la ré
ponse allemande fut parvenue à Vienne, le
comte Berchtold convoqua un conseil des mi
nistres, qui dura jusqu'il six heures du soir.
On y avait convoqué, outre les ministres de la
guerre, de la marne, les chefs d'état-major, le
général de Hotzendorif et l'amiral von Kaller.
Il faut lire entre les lignes le texte du com
muniqué officiel: « Le conseil des ministres
s'est occupé des grands traits du budget com
mun de l'année prochaine, en vue duquel ont
été convoqués, pour des explications techni
ques, le chef d'état-major et le représentant
du commandement de la marine. » Cet examen
de la situation financière de la monarchie et
de ses nécessités militaires, A cette heure déci
sive où la guerre venait d'être résolue, d'ac
cord avec l'Allemagne, achève d'en éclairer
les origines. (1)
Un jour, exactement le 23 juin 1912, M. de

Bethmann-Hollweg disait à un correspondant
du Temps: « La prochaine guerre sera déclarée
par la presse. r» Comme l'Allemagne, l'Autri
che avait appris de Bismarck à manier le re
doutable instrument que les journaux mettent
à la disposition des gouvernements, qu'ils
veuillent soit servir, soit asservir les nations.
Tandis que pour masquer leurs desseins, l'em
pereur s'en allait, le 7 juillet, h Ischl où le
retrouvait le lendemain le comte Berchtold,
que le ministre de la guerre et le général von
llotzendorll feignaient de prendre vacances,
qu'on alléguait à Vienne la nécessite d'atten
dre les conclusions de l'enquête ouverte h
Serajevo, une formidable levée de la presse
autrichienne et hongroise contre la Serbie
était secrètment ordonnée. (2) Certains Vien
nois s'en étonnaient. « Nous sommes frappés
d'un fait singulier: généralement l'agence té
légraphique officielle, dans ses revues et ré
sumés de presse étrangère, ne tient compte
que des journaux officieux et des organes les
plus importants; elle omet toute mention,
toute citation des autres. Or, depuis une di
zaine de jours, c'est-à-dire depuis le 8 juillet,
cette agence fournit quotidiennement à la
presse d'Autriche une revue complète de la
presse serbe, en donnant une large place aux
journaux les plus ignorés, les plus insigni
fiants, qui, par cela même, ont un langage
plus libre, plus hardi et souvent injurieux. Ce
travail a visiblement pour but d'animer l'opi
nion, de la rendre favorable à la guerre » (3). !
Puisqu'on avait décrété la mobilisation de la
presse, on lui donnait des munitions, de quoi
frapper fort. Elle ne s'en priva pas. L'attaque I
commençait de façon à prouver que les Serbes
avaient « assassiné l'Autriche ». Le gouverne
ment de Belgrade se défendit en conseillant à
la presse serbe le sang-froid et en se conten
tant de démentir les nouvelles fausses ou ten
dancieuses (4).
Le 5 juillet, et dans les dix jours qui suivi

rent, un effondrement des cours se produisit à
la bourse de Vienne. Jamais, depuis les krachs |
de 1873 et de 1895, les personnalités financières I
n'avaient noté une baisse si forte et d'aussi i

longue durée (1). « Il est probable, disait un
de nos agents, que lesdits financiers avaient
eu connaissance du concours promis par l'Al
lemagne. Ils ont de nombreuses relations à
la cour, notamment le banquier Reitzes, b. qui
le comte de Montenuovo, confident du vieil
empereur, ne cache rien » (2). Le contrecoup
s'en faisait bientôt sentir à la bourse de Ber
lin (3).

A partir de ce moment, toute l'opération fut
réglée de concert entre les deux gouverne
ments allemands. Le comte Lerchenfeld écri
vait à Munich, le 18 juillet: « On se donne
à Vienne des apparences pacifiques. On agit
avec succès sur la presse et la bourse. ït
l'on reconnaît à Berlin que le cabinet de

procède avec habileté, tout en regret
tant que le comte Tisza ait soulevé un coin du
voile dans sa déclaration à la Chambre des
députés hongroise. » Tisza avait dit simple
ment: « Nos relations avec la Serbie ont be
soin d'être clarifiées. » Le lendemain, les mi
nistres d'Autriche ramenaient pour quelques
jours la presse à un ton pacifique (4).
Le mot d'ordre entre les associés était d'en

dormir l'adversaire. « Ils voulaient attendre, a
dit le comte Lerchenfeld, témoin décidément
précieux, le départ de MM. Viviaini et Poin
caré de Saint-Pétersbourg, afin de ne pas faci
liter entre les puissances de la Duplice une
entente sur une action éventuelle en sens
contraire. »

Pendant ce temps-là, le cabinet autrichien
travailla à l'élaboration de l'ultimatum, œu
vre commune des comtes Berchtold, Tisza,
Sturgkh et du général von Hotzendorif, qui
l'étudièrent, le remanièrent trois à quatre fois
pour se bien assurer d'un refus inévitable de
la Serbie. Le baron Musulin en était le rédac
teur principal et autorisé (5). Ce qui permit
aux hommes d'État allemands d'affirmer n'en
avoir pas connu le texte. Zimmermann, le
17 juillet, en communiqua, « d'après ce qu'on
en savait à Berlin », le contenu et la portée
au comte de Lerchenfeld, et le comte Ilert-
iing, informé par lui, fit connaître l'existence
du document, le 22 juillet, à notre ministre
en Bavière (G) . M. de Jagow n'était pas moins
bien renseigné, le chancelier à plus forte rai
son et l'empereur qui, dans sa croisière de
Norvège, restait en communication constante
avec Berlin et Vienne (7). Les financiers, les
industriels, Ilellferich et Krupp, le 15 juillet,
annonçaient l'ultimatum prochain il leur col
laborateur, le docteur Muehlen.

Par ses agents à Vienne, le Gouvernement
français recevait des indications précises au
tour du 19 et du 20 juillet sur la teneur do
L'ultimatum. « Les choses marcheraient bien.
Le vieux monsieur est bien disposé. Il recon
naît lui-même qu'il faut agir. Le vieux mon
sieur, c'est l'empereur. Nous nous étions tou
jours douté que, s'il lui arrivait d'enterrer son
neveu François-Ferdinand, la joie lui rendrait
quelques mois de jeunesse. » Ainsi parlait un
ami du général Hotzendorif.
Une autre personnalité bien informée des

nouvelles officielles recommandait de ne pas
s'en rapporter aux semeurs d'optimisme. « On
exigera beaucoup de la Serbie ; on lui imposera
la dissolution de plusieurs sociétés de propa
gande nationaliste; on la sommera de surveil
ler la frontière en collaboration avec des fonc
tionnaires autrichiens, de faire la police des
écoles, et il est bien difficile qu'un gouverne
ment accepte de se faire ainsi le sergent de
ville de l'étranger. On compte avec les échap
patoires par lesquelles la Serbie voudra esqui
ver la réponse claire et directe. C'est pourquoi
on lui fixera un délai extrêmement bref pour
décider si elle accepte ou non. La teneur de
la note et son allure impérative garantissent
presque sûrement que la Serbie refusera.

(1) M. Bienvenu Martin aux ambassadeurs
He France, 26 juillet; M. Barrère à M. Bien
venu Martin, 29 juillet 1914.

(2) Le Nieuwe llôtterdamsche Courant, 7 sep
tembre S914; le Temps, 21 janvier 1916: le
fîmes, 28 juillet 1917.
(3) 29 juillet 1917.
{4} Morgentlia.il, Mémoires (p. 81)',

(1) Le protocole officiel a été publie (p. 25)
dans les AlUenstucke fur Vorjeschicktu du
Krie{/s 1914, à Vienne, en 1919.

{2) M. Jovanovitch à M. Pachitch, 6 et 14
juillet; M. Pachitch aux légations royales,
14 juillet.

(3) Note du Livre jaune, 19 juillet.
(4) M. Patchich aux légations, Livre bleu

serbe n° 30.

(1) M. Dumame a M. Viviani, la juillet.
2) Note de Vienne, 19 juillet.
(3) M. Jules Cambon à M. Viviani, 21 juillet.
(4) Le discours du comte Tisza est du 11 juil

let.
(5) Bauer dans la Nete freie Presse, 14 jan

vier 1919. Le comte Tisza a dit que le texte
fut définitif le 19 juillet. Neue Zürcher Zei-
tung, 24 octobre 1918. Voir surtout le livre de
Roderich Gooss, p. 91 à 101.

(0) M. Allizé à M. Bienvenu Martin, 22 juillet.
(7) La lettre de Guillaume II à François-

Joseph, du 14 juillet, est datée de Bornholm.
(Remarques de la délégation allemande. An
nexe F.)
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Alors on opérera militairement (1). » L'am
bassadeur anglais, M. de Bunsen, fut fixé sur
l'ultimatum, par source privée, également aux
environs du 15 juillet (2). Une démarche à
Home de M. de San Giuliano auprès de l'en
voyé de l'Autriche, du 17 juillet, indiquait que
la portée de la note était connue de l'Italie (3).
Malgré tout, jusqu'au 22 juillet, le secret

fut aussi bien que possible gardé envers les
puissances intéressées à protéger la Serbie,
envers la Serbie elle-même. L'Allemagne pou
vait « se déclarer surprise autant que les puis
sances par l'action de l'Autriche ». L'Autriche
pouvait se dérober aux interrogations du mi
nistre serbe que son silence inquiétait juste
ment, aux avis de l'Italie ou de la Russie.
Comme elles le souhaitaient toutes deux, on
demeurait optimiste, même à Belgrade, à Pe
trograd, à Londres, où l'on ne pouvait croire
à tant de duplicité. La lettre de la légation
bavaroise adressée au comte Jlertling, le 18
juillet, ne laisse aucun doute sur la façon
dont le complot avait été organisé à Vienne
et à Berlin.

Il semble enfin que, pour plus de prudence,
en ait alors suspendu les mesures militaires
pendant ces quinze jours. Pas un homme, pas
un fusil ne furent remués. On estimait suffi
sants les effectifs de la région frontière, qu'on
« avait renforcés avant l'attentat de Serajevo
et portés à plus de 150,000 hommes. Le sur
plus devait s'effectuer sans bruit et sur une
échelle restreinte, à partir de la remise de la
note, au soir du 23 juin » (4).
Aussitôt que la note eût été remise à Bel

grade, l'impression générale fut, en Europe,
que l'Autriche voulait la guerre à tout prix.
Cette impression, que le départ précipité et
réglé d'avance de l'envoyé autrichien, le soir
du 25 juillet confirma, est aujourd'hui une
certitude. La déclaration de guerre du 28 juil
let, adressée par l'empereur François-Joseph
au prince régent de Serbie, était depuis long
temps préméditée. L'exécution suivit immé
diatement. Des positions de Zemoun, les ca
nons autrichiens bombardèrent Belgrade, me
nacé d'autre part par des monitors autrichiens.
Le 10 août, sept corps d'armée autrichiens
franchissaient la Drina, la Save, pour se réu
nir à Valjevo. L'armée serbe, rapidement mo
bilisée, n'hésitait pas, à la demande des puis
sances protectrices de la Russie, à prendre
l'offensive dès le 17 août. Elle en était récom
pensée par une victoire éclatante le 20 août.
La première passe du duel n'avait pas duré
trois semaines.

L'Autriche n'avait pas prévu qu'elle lui
serait si vite et si complètement défavorable.
A-t-elle" du moins cru et désiré que la guerre
demeurerait localisée sur le Danube?

D'après un témoin fort au -courant des cho
ses de Vienne, il semble bien que dans l'en
tourage de l'empereur on ne fût pas d'accord.
« Il y avait un clan, particulièrement l'état-
major, qui acceptait et peut-être désirait l'idée
d'un conflit H dimensions généralisées, une
conflagration. Du côté du comte Berchtold et
des diplomates, on eût préféré un conflit loca
lisé avec la Serbie, des opérations commencées
le 8~août et rapidement terminées au mois de
septembre. » (5).
Ces divergences expliqueraient peut-être ce

qu'il y a eu d'inexplicable dans les démarches
du gouvernement austro-hongrois, entre le
25 juillet et le 4 août. Il est certain que pas
un jour pendant ces négociations, l'Autriche
n'a consenti à suspendre ses opérations mili
taires contre les Serbes. Même quand, te
1er août, elle a paru admettre l'intervention
de l'Angleterre, elle a fait cette condition « que
son action militaire contre la Serbie continue
rait.» (6). Sur ce point, hommes d'Elat et
militaires étaient à Vienne entièrement d'ac
cord. Il fallait que la Serbie fût écrasée. Et
de même, l'Autriche a refusé brutalement à
l'Europe toute prolongation de délai qui eût
permis aux Serbes de trouver des avocats et à
ces avocats de plaider leur cause. « L'intérêt
dispense d'être courtois », répondit le baron

Macchio au chargé d'affaires' de Russie (1).
Moins brutalement, mais sans hésitation, l'Au
triche a décliné l'offre de soumettre le diffé
rend soit à une conférence d'ambassadeurs à
Londres, soit au tribunal de la Haye, le 27 juil
let. « Cette offre, dit-elle, vient trop tard. » (2)
Mais, d'autre part, apres avoir refusé Jus

qu'au 29 juillet d'examiner le différend avec
la Russie, protectrice des Serbes, l'Autriche
se décidait a causer à Petrograd, le 30 juillet,
et son ambassadeur, le comte Szapary, n'at
tendit même pas les instructions de son gou
vernement ' pour reprendre les entretiens,
tandis qu'à Vienne le ministre russe, Sche-
beko, échangeait des* vues avec le comte
Berchtold et ses collaborateurs (3). « Tous in
sistaient sur l'absence, en Autriche, d'inten
tions agressives contre la Russie. » Et le ré
sultat de ces conversations, favorables à la
paix, semblait être, le 31 juillet, que l'Autri
che se ravisait et consentait enfin à discuter
avec les autres puissances, sur la base d'une
occupation provisoire de Belgrade et de sa
tisfactions données par les Serbes (4).
Ce revirement a donné lieu à des hypothèses

contraires. Notre ambassadeur à Berlin était
tenté de le considérer comme une manœuvre
concertée avec l'Allemagne. « On peut se de
mander si l'acceptation de l'Autriche était sé
rieuse et n'avait pas pour objet de faire peser
la responsabilité du conflit sur la Rus
sie. » (5). Le complot ainsi monté n'aurait été
destiné qu'à permettre à l'empereur Guil
laume de répéter partout : « La Russie a
mobilisé, tandis que l'Autriche, sur « nos con
seils, acceptait à la dernière heure, de négo
cier avec elle et avec l'Europe ». « Le gouver
nement allemand, écrivait le baron Bayens,
semble avoir machiné ce scénario pour abou
tir à la guerre qu'il veut rendre inévitable,
mais dont il cherche à rejeter la responsabi
lité sur la Russie. »
La chancellerie allemande a toujours, au

contraire, affirmé que « le consentement de
l'Autriche à discuter était dû à l'influence al
lemande à Vienne » (6). On a justement re
marqué que, sur les quatre-vingts pièces dont
se composent les Livres blanc et rouge, il y
en a cinq ou six tout au plus qui éclairent les
rapports de Berlin et de Vienne, et pas une
adressée de Berlin au comte Berchtold ou à

. l'envoyé d'Allemagne à Vienne, M. de Tchirs-
cliky. C'est seulement au mois d'août 1915
que le chancelier Bethmann-Hollweg produisit
au Reichstag un télégramme du 29 juillet à
son ambassadeur à Vienne, puis un autre, le
9 novembre 1916:

« 29 juillet 1914.

« Le rapport du comte de Pourtalès n'est pas
d'accord avec le récit que Votre Excellence a
donné de l'attitude du gouvernement austro-
hongrois.

« Il y a là un malentendu que je vous prie
d'éclaircir. Nous ne pouvons pas attendre
de l'Autriche-Hongrie qu'elle négocie avec la
Serbie avec laquelle elle est en état de guerre.

« Toutefois, le refus d'échange de vues avec
Saint-Pétersbourg serait une grave faute. Nous
sommes prêts certes à remplir notre devoir
d'allié. Mais nous devons refuser de nous lais
ser entraîner dans une conflagration mondiale
par le mépris que ferait l'Autriche-Hongrie de
nos avis.

« Votre Excellence dira cela au comte
Berchtold avec la plus grande et sérieuse
énergie..» (7).

Voici le second télégramme, apporté par le
chancelier un an plus tard:

« 30 juillet 1914.

« Au cas où le gouvernement austro-
hongrois déclinerait un arbitrage, nous
irions au-devant d'une conflagration dans la
quelle l'Angleterre serait contre nous, où les
Italiens et Roumains ne marcheraient pas

avec nous, et où l'Allemagne et l'Autriche-
Hongrie seraient opposées à trois grande*
puissances.

« Par suite de l'antagonisme de l'Anete-
terre, le poids principal de la lutte retombe
rait sur l'Allemagne. Le prestige politique do

| l'Autriche-Hongrie et l'honneur de son ar
mée, ainsi que ses exigences- justifiées &
l'égard de la Serbie pourraient être suffisam
ment assurées par l'occupation de Belgrade et
autres localités. Nous devons, par conséquent,
conseiller expressément au cabinet de Vienne
d'accepter l'arbitrage aux conditions énon
cées, faute de quoi la responsabilité de co
qui pourrait s'ensuivre serait pour nous e.l
l'Autriche-Hongrie extrêmement lourde. »
Que de doutes éveillent ces deux télé

grammes ! Pourquoi d'abord ont-ils paru, la
première fois, le 1er août 1914, dans un journal
anglais, dans le Westminster Gazette, qui les
aurait reçus du chargé d'affaires von Kulman,
le jour de la déclaration de guerre de l'Aile
magne au tsar ? Pourquoi n'ont-ils pas été
insérés au Livre blanc dont ils confirmaient
la thèse ? Et pourquoi, enfin, au lieu d'en
laisser au journal anglais la responsabilité, le
chancelier allemand en a-t-il affirmé l'au-
thentieité seulement au mois d'août 1915 ?
« Je fis, dit-il, connaître ces faits. » Évidem
ment pour rejeter, à cette date, sur l'Au
triche-Hongrie, l'initiative de la rupture et de
la conflagration européenne.
Et si cette correspondance entre Vienne et

Berlin était sincère, que signifie alors la
dépêche envoyée, le 27 juillet, par le comte
Szoéggény au comte Berchtold, publiée par
M. Vesnitch :

« Le secrétaire d'État vient de me déclarer
positivement, mais sous le sceau du plus
strict secret, que, très prochainement, des
propositions possibles de médiation de la part;
de l'Angleterre seraient portées à votre con
naissance par le gouvernement allemand.

« Le gouvernement allemand s'oblige, par
la déclaration la plus formelle, à ne s'asso
cier en aucune façon aux propositions. Au con
traire, il est absolument opposé à leur exa
men et ne les lui soumettra que pour se con
former à la demande anglaise. »
Nous avons, dans le Livre rouge autrichien,

la réponse du comte Berchtold, du 28 juillet

« Prière de faire part à M. le sous-secrétairc
d'État que le projet Grey me paraît, dans la
mesure où il se rapporte à notre conflit
avec la Serbie, réduit à néant par les événe
ments qu'il l'ont devancé. »

Le 30 juillet ,comme le 27 juillet, l'Autriche .
et l'Allemagne ont repris le même procédé.
Pour se conformer aux demandes anglaises, le
cabinet de Berlin a invité celui de Vienne,
dans les termes les plus pressants, à accepter,
après la .médiation anglaise, la conversation
directe avec Petrograd, enfin l'arbitrage avec
occupation limitée du territoire serbe. Mais,
en cachette, et par derrière, l'ambassadeur
d'Autriche à Berlin sut avertir le même jour
son gouvernement « qu'au risque d'une con
flagration européenne, on approuve l'Autriche
de profiter de l'heure favorable. MM. de Ja
gow et Zimmermann se demandent encore si,
à Vienne, on ira vraiment jusqu'au bout ». Us
en ont fait l'aveu, dès le 18 juillet, aux minis
tres de Bavière.

Cette pression de l'Allemagne, contraire à
ses déclarations publiques, laisse voir qu'on
se défiait à Berlin de l'énergie des hommes
d'état autrichiens. « L'Autriche-Hongrie, disent
les ministres de Prusse, grâce à. son irrésolu
tion et à ses divisions, est devenue un véri
table homme malade en Europe. » Cet aveu '
permet de croire qu'au moment décisif, à la
nouvelle de la mobilisation de quatre corps
d'armée dans la Russie méridionale, les mi
nistres de François-Joseph ont reculé devant
l'éventualité d'une grande guerre dont les
risques les effrayaient.
L'état-major autrichien, lui, ne s'en effrayait

pas. Il mobilisait dès le 27 juillet deux corps
d'armée, le 8® et le 9e , en Bohême, de façon
que si les Russes intervenaient sur le Danube
au secours de la Serbie, ils fussent pris à re
vers par le Nord. Ce qui n'empêchait paâ le
ministre autrichien, le comte Szapary, d'af
firmer, le 29 encore, que huit corps d''armée,
400,000 hommes mobilisés dans le Sud, no
« pouvaient pas constituer une menace contre "
la Russie ». La Russie répliqua le matin du 29
par l'ordre donné dans la nuit du 28 de mobi
liser quatre nouveaux corps d'armée dans lai

(1) Notes de Vienne, inédites, des 19 et 20
juillet.

(2) Sir M. de Bunsen à- sir Grey, 13 et 16 juil
let; et rapport du même, 1« septembre 1914.
Oman, Outbreak of the-\Var, p. 14.
. (3) M. Michaïlovitch à M. Pachitch, 17 juillet;
sir R. Rodd à sir E. Grey, 23 juillet.

(4) Notes de Vienne, 20 et 21 juillet.
(5 Notes de Vienne, 20 juillet.
(C) Sir E. Grey à sir G. Buchanan, 1er août.

(1) M. Dumaine à M. Bienvenu Martin, 25
juillet.

(2) Le comte Berchtold au comte Szoegyény,
28 juillet. ■

(3) Le comte Szapary au comte Berchtold,
31 juillet; M. Chebeko à M. Sazonoff.

(4) M. Viviani aux ambassadeurs de France,
1er août 1914.

(5) M. Jules Cambon à M. Viviani, 1er août.
(Ci Sir E. Goschen à sir E. Grey, 1« août.
(7) Une réponse de M. Tchirschky à ce télé

gramme a été publiée le 13 octobre 1917 par
le gouvernement allemand.
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yf.gion voisine de la Galicie (1). Alors, dans
la môme journée, le comte Berchtold fit savoir
à Petrograd que l'Autriche allait donner plus
d'ampleur à sa mobilisation. Elle mobilisa les
dw iG° et 11e corps (Cracovie, Przcmyzl et
Lemberg) (2). E{ le soir, la Russie suivait en
mobilisant treize corps d'armée, destinés à
opérer éventuellement contre l'Autriche.
De part et d'autre sans doute, « on préten'

dait simplement maintenir la situation sur le
même pied, et l'on s'appliquait à démontrer
que ces mesures ne devaient pas être inter
prétées comme des marques d'hostilité » (3).
Ce fui pourtant le tsar Nicolas qui eut cons
cience du redoutable engrenage. Dans la nuit
tiu 29, il demanda à son état-major de surseoir
cette mobilisation des treize corps d'armée,

décidée contre l'Autriche. On sait que les mi
nistres russes furent d'avis, le matin du 30,
de continuer cette mobilisation, « qui ne vi
sait encore que l'Autriche » (4). Leur raison
lut que l'Autriche n'avait pas suspendu ses
préparatifs en Galicie: le comte Berchtold en
l fait l'aveu quand il a écrit, le 31 juillet, aux
•comtes Szapary et Mensdorfï: « Si la Russie
démobilise, les mesures militaires purement
défensives prises en Galicie seraient rappor
tées » (5). Elles s'étaient donc continuées
le 30. ..
L'attaché militaire de France en définissait

nettement la portée dans son télégramme du
29 juillet : « La cavalerie était mise en route,
les réservistes appelés dans la région de Bu
dapest et en Galicie. » 11 annonçait la mobili
sation générale des armées pour le 31 juillet
ou le 1er août. L'ordre en était donné dans la
nuit du 30 au 31 juillet. Elle iut déclarée le
môme matin que la mobilisation générale de
la Russie. Elle ne l'eût pas été, si à Vienne
l'éjat-major n'avait été assuré du concours
certain des armées allemandes, que l'ordre de
mobilisation proclamé à Berlin le 30 juillet à
une heure et démenti à une heure et demie
faisait prévoir. On ne peut que se rappeler
les paroles du général Hotzendorff en 1913 :
« On ne peut désappointer éternellement l'ar
mée. » Le 30 juillet, l'empereur, chef de l'ar
mée Impériale, rentrait à Vienne de sa villé
giature d'Ischl, où il s'était tenu depuis l'ou
verture de la crise. Le parti militaire, les am
bitieux de son entourage l'avaient emporté,
malgré les concessions qu'offraient encore les
hommes d'État, dans les conseils du vieil
empereur sur les dernières hésitations de cer
tains de ses ministres. « Le comte Berchtold,
écrivait en 1912 un de nos ambassadeurs à
Vienne, est une nature plutôt féminine. En
cas de crise, il saura louvoyer habilement,
mais il est incapable de donner le vigoureux
coup de barre qui serait nécessaire pour éviter
une catastrophe. » Quant à son souverain, il
ne fut peut-être pas fâché de montrer à. son
allié d'Allemagne, qu'il était aussi bien que
l'archiduc dont il avait surveillé jalousement
l'influence, capable, après sa disparition, de
l'action énergique qu'on attendait, à Berlin,
tfe la monarchie des Habsbourg. A dix-huit
ans, avec Schwarzenberg, il avait restauré la
puissance autrichienne. Il se jugea, après cin-
quanie-quatre ans de règne, en état encore
d'engager la grande partie qui déciderait de
l'avenir de cotte puissance des Balkans.
C'est évidemment pour lui en laisser la res

ponsabilité après la défaite que les publicistes
et les hommes d'état allemands ont fait con
naître sa lettre du 4 juillet à Guillaume II.
Dans la même intention, ils contiunent h
nier le conseil de Postdam, de façon à établir
que l'initiative de l'entreprise est venue de
Vienne, et non de Berlin. Leurs révélations,
qui ont leur prix, n'ont pas cependant la por
tée qu'ils leur donnent. Elles détruisent la
valeur des récits qui purent faire croire à
un conseil commun des généraux et des hom
mes d'état autrichiens et allemands (6). Mais
elles n'excluent pas l'accord, essentiel pour
l'Histoire, dans cette même journée du 5 juil

let, des délibérations prises dès le 1er juillet
i Vienne, apportées le matin par les comtes
loyos et Szœgyény, avec les délibérations
de "l'après-midi à Potsdam.
Qu'importe que les conseillers principaux de

François-Joseph ne se soient pas déplacés pour
décider cet accord avec les conseillers de
Guillaume II ? Préparé à distance, le proto
cole de l'accord a été dressé et signé à Pots
dam. Les voyages du comte de Berchtold, du
général Hotzendorff auraient pu éveiller les
soupçons. L'Allemagne tenait au secret. Le
lendemain même, l'empereur Guillaume par
tait pour sa croisière habituelle sur les côtes
de Norvège, et ses ministres purent déclarer,
le 23 juillet, qu'ils ne connaissaient pas l'ulti
matum autrichien.

Si bien machiné que fût le complot, et mal
gré les précautions prises pour dissimuler en
core aujourd'hui la responsabilité de l'Alle
magne, la vérité s'impose. Ce n'est pas par ha
sard qu'un conseil a pu être tenu a Potsdam,
immédiatement après la réception de la lettre
apportée de Vienne le matin. L'empereur a
pris connaissance de la lettre de François-
Joseph à son déjeuner. Et dans la journée
même qui précédait son départ, l'ambassa
deur d'Allemagne en Turquie, le baron de
Wangenheim, arrivait à point nommé, de très
loin, pour prendre part i ce conseil impérial
dont il a donné le récit à tous ses collègues
de Constantinople. L'enVoi du comte Hoyos
et de la lettre impériale n'aurait-il pas, en dé
finitive, été suggéré de Berlin, au moment où
Guillaume II appelait ses conseillers à venir
en délibérer, même de très loin, comme le
baron de Wangenheim ? Et l'on en vient à
croire que le propos tenu par un important
personnage de Vienne à un de nos agents, le
27 juillet ' : « Ce n'est pas nous qui cherchons
la guerre. Elle est cherchée, elle est voulue
de Berlin. On nous a mis en avant (Vorges*
choben). Nous sommes soutenus dans l'affaire
serbe et nous soutenons pour la suite. » (1).
L'Autriche a pris l'initiative ostensiblement'

l'Allemagne en secret. M. Zimmermann, ren
seigné sans doute par Tchirschky, eut alors
l'impression qu'à Vienne on fut presque désa
gréablement surpris de voir que Berlin « ne
donnait pas des conseils de prudence et ne re
commandait pas la réserve ». « On pensait,
ajoute le comte de Lerchenfeld, que c'est
l'heure du destin qui sonnait pour l'Autri
che. C'est pourquoi on a répondu sans aucune
hésitation à la question de Vienne que
nous étions d'accord avec toute initiative qui
se déciderait, même au risque d'une guerre à
la Russie ». Peut-on dire plus clairement que,
pour le gouvernement de Berlin, l'attentat do
de Serajevo, l'opération contre la Serbie ne
lurent, dès le 5 juillet, que prétextes pour
tenter l'entreprise contre les Slaves et la
Russie ?

La responsabilité de l'Allemagne.

A cette entreprise, le gouvernement alle
mand s'était préparé, depuis 1913, résolument.
La lumière est faite sur ce point essentiel

; parun document dont tous les Allemands ne
Lfontcstcnt point l'authenticité, puisque cer
tains nous en font même connaître l'auteur (2).

AU 1°* 1913, l'empereur ilCClfci,
un conseil tenu avec les généraux au châ
teau royal une augmentation considérable des
effectifs allemands, qui devaient être accrus
sans délai pour le mois d'octobre de 117,000
hommes, 15,000 sous-officiers et 4,000 offi
ciers (1). .Cet accroissement, calculé de façon
à diminuer le nombre des réservistes cm-,

ployés dans les divisions de première ligne,
et à constituer ces divisions de soldats d'ac-
livo plus nombreux et de réservistes plus
jeunes, à ajouter enfin trois corps d'armée
nouveaux, avait pour objet de faciliter et
d'accélérer la mobilisation. L'intention était

manifeste : l'état-major de Berlin s'organisait
en vue d'une attaque soudaine et décisive (2).
Le 14 mars, les ministres des finances dos

Etats confédérés, pressentis par la trésorerie
impériale, étaient convoqués pour régler les
moyens financiers propres à permettre la réa
lisation de ce programme militaire, qui devait
être soumis au Reichstag, après Pâques, le
28 mars (3). Car ce programme comportait une
dépense de 1 milliard 300 millions; 900 mil
lions à titre de sacrifice extraordinaire et non
renouvelable, 400 millions à inscrire on sur
plus au budget annuel de l'empire. Déjà, en
1912, les effectifs avaient pu être augmentés
de 27.000 hommes, sans couverture financière
spéciale. La charge infiniment plus considé-
rable-qu'on allait, en 1913, demander aux con
tribuables exigeait des impôts nouveaux (4),
que les Etats confédérés fixèrent sous la
forme d'une taxe unique sur les fortunes ou
contribution militaire « wehrbeitrag ».

Il s'agissait d'obtenir du Reichstag le con
sentement nécessaire. M. de Bulow, en 1909;
en 1912, le secrétaire des finances, M. Wer-
muth, n'avaient pas réussi à faire voter un
impôt sur les héritages. Un impôt sur la
« possession » paraissait plus conforme aux
vœux de l'assemblée. Encore fallait-il qu'il
lui fût présenté avec des arguments qui justi
fiassent l'étendue et la portée du sacrifice.
Ce fut alors que, le 10 et le 19 mars, le

ministère rédigea un mémoire, à la fois, po-
liiique et militaire, qui dût être communiqué
aux hommes capables de faire triompher, dans
le Parlement allemand, les calculs et les pro
jets de l'état-major. Les publicistes allemands
se sont chargés de nous apprendre, soit le
colonel Bauer, officier du grand état-major al
lemand, soit Max Ilarden, que les éléments
principaux de ce mémoire furent fournis par
le colonel Ludendorff, alors chef du 5° bureau
de l'étal-major et déjà désigné à Berlin comme
l'organisateur de l'armée et de la victoire alle
mandes. ^
Il n'est pas possible et il serait inutile de

reproduire en son entier ce texte qui, par le
Livre jaune, a été mis sous les yeux du Par
lement français. Il importe seulement d'en
reproduire les données principales, qui pren
nent un- singulier relief par la simple compa
raison avec les actes et les paroles des chefs
de l'Allemagne depuis 1914.

« Ni les ridicules criailleries de revanche
des chauvinistcs français, ni les grincements
de dents des Anglais, ni les gestes désôrdonnés
des Slaves ne nous détourneront de notre but,
qui est de fortifier et d'étendre la puissance"
germanique (Deutschthum) dans le monde en
tier. *

« Les Français peuvent armer tant qu'ils
voudront : ils ne peuvent du jour au lende
main augmenter leur population. L'emploi

(1) M. Paléologue à M, Viviani, 29 juillet,
Jsix heures quatorze.
(2i Le comte Berchtold au comte Szapary,

- 30 juillet; M. Dumaine à M. Viviani, 30 juil
let: « les mesures de mobilisation en Gali-
ciô ».

. (31 Même dépêche de M. Dumaine.
: 4] M. Paléologue à M. Viviani, 30 juillet.

C5} Le comte Berchtold aux ambassadeurs
ft Londres et à Saint-Pétersbourg, 31 juillet.
(G? Remarques de la délégation allemande

Sur le conseil de Potsdam (annexe V).

(1) Note de Vienne.
(2) Ce document a été publié pour la pre

mière fois, sans indication d'origine, dans le
Livre jaune français avec la date du 19 mars.
C'est évidemment un rapport secret, élaboré
par le grand état-major, recueilli par le minis
tère de la guerre. Le gouvernement allemand
l"a déclaré faux, en décembre 1914. Le minis
tère français en maintint l'authenticité. Et
voilà qu'en 1919, le - colonel Bauer, homme de
confiance du général Ludendorff, son agent
auprès - du monde politique, s'est chargé d'ap
prendre au public que ce rapport est l'œuvre
de Ludendortï, employé depuis 1913 au 1er bu
reau de l'état-major allemand. (Voir sa bro
chure: Kœnnten wir den Krieg vermekien,
p. 15). Max Harden l'a déclaré de même dans
la Zunkjunt, 12-19 avril 1919, p. 51). Il est vrai
que le Gouvernement français, ayant publié la
suite du rapport sous le nom de Ludendorff,
le 8 juin 1919, ce général a fait démentir, le
13 juin, par la Vossische Zeitung, alléguant
qu'il était colonel à Dusserdorf, en mars 1913,
et qu'il est invraisemblable de lui attribuer,
à cette date, des plans de l'état-major dont,
soi-disant, il ne faisait pas partie. Tous ces
démentis ont été donnés, à ce qu'il semble,
« pour des raisons politiques ou personnel

les ». L'affirmation du colonel Bauer garde sa
valeur. Ludendorff appartenait, en mars 1913,
au grand état-major. II. n'y avait pas, à celte
date, de colonel de ce nom à Düsseldorf. Mais
voici que, de nouveau, Ludendorff publie, en
juillet 1919, une brochure: « Falsification fran
çaise de mon mémoire de 4912 ». Il nous ap
prend qu'il a bien préparé un mémoire à
l'état-major, mais à l'automne de 1912, et dif
férent de ceui de mars 1913 que le ministre-
alemand et le chancelier onf adopté. Celui
de mars serait un faux français. La conclu
sion ne s'impose pas. Ludendorff travaillait
pour l'état-major et le ministère qui ont em
ployé en mars 1913, en les remaniant, le texte
de ses considérants établi six mois plus tôt*

(1) M. Alizé, de Munich, 10 juillet 1913.
(2) M. Jules Cambon, rapport sur le projet

de loi militaire, avril 1913.
(3) M. Jules Cambon, & mars 1913.
(4) La Bavière s'était résignée péniblement

à attribuer des taxes directes aux finances

d'empire. (Allizé, 10 juillet 1913.1
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d'une armée noire sur les théâtres d'opéra
tions restera pour longtemps un rêve,. du
reste dépourvu de beauté. »
Rien à craindre, par conséquent, en cas

B'effort décisif du germanisme pour s'étendre
sur le monde entier, d'une coalition de la
(triple entente, si l'Allemagne, « achevant son
oeuvre d'éducation militaire du peuple », ou de
se militariser, se donne les moyens de vain
cre.

« Il faut habituer le peuple à penser qu'une
guerre offensive de notre part est une néces
sité pour combattre les provocations de l'ad
versaire. Il faudra agir avec prudence pour
n'éveiller aucun soupçon... Il faut mener les
affaires de telle sorte que, sous la pesante im
pression d'armements puissants, de sacrifices
considérables et d'une situation politique ten
due, un déchaînement (losschlageng) soit con
sidéré comme une délivrance parce qu'après
lui viendraient des décades de prospérité et
de paix comme après 1870. »
Sûr de vaincre, l'état-major allemand pro

met à l'Allemagne, comme prix de sacrifices
passagers, des années de profit et de jouis
sances.

« Il faut préparer la guerre au point de vue
financier : il y a beaucoup à faire de ce
côté-là. Il ne faut pas éveiller la méfiance de :
nos financiers. Mais bien des choses cependant
ne pourront être cachées. »
Il faut évidemment convaincre les gens

d'affaires que l'opération, qui comporte pour
eux des risques, peut aussi bien les intéresser
que le peuple.

« Il n'y aurait pas à s'inquiéter du sort de
nos colonies. Le résultat final en Europe le ;
réglera pour elles. •

s< Par contre, il faudra susciter des troubles
dans l'Afrique du Nord et en Russie. C'est un
moyen d'absorber les forces de l'adversaire.
Il ; est donc absolument nécessaire que nous
nous mettions en relations, par des organes
bien choisis, avec des gens influents en
Égypte, à Tunis, à Alger et au Maroc, pour
préparer les mesures nécessaires en cas de
guerre européenne. Et en cas de guerre, bien
entendu, on reconnaîtrait ouvertement ces
alliés secrets et on leur assurerait, à la con
clusion de la paix, la conservation des avan
tages conquis. On peut réaliser ces deside- ,
rata. • i

« Un premier essai, qui a été fait il y a
quelques années, nous avait procuré le con
tact voulu. Malheureusement, on n'a pas con
solidé suffisamment les relations obtenues.
Bon gré mal gré, il faudra en venir à des pré
paratifs de ce genre pour mener rapidement
à sa fin une campagne. L'école égyptienne y
est particulièrement apte. Elle relie lie plus
en plus entre eux les intellectuels du monde
musulman. »

Cette partie du plan marque que l'état-major
allemand ne doute pas un instant d'une lutte
nécessaire avec l'Angleterre. Le programme
est arrêté :

'« On l'atteindra en Égypte, ainsi que la
France en Algérie, par des complots et des
révolutions, sans risquer la flotte allemande
pour la défense du domaine colonial allemand.
Mais ce n'est pas l'important.

« Quoi qu'il en soit, nous devons être forts
pour pouvoir anéantir d'un puissant élan nos
ennemis de l'Est et de l'Ouest. Dans la pro
chaine guerre européenne, il faudra que les
petits Etats soient contraints à nous suivre,
ou soient domptés. Dans certaines conditions,
leurs armées et leurs places fortes peuvent
être rapidement vaincues ou neutralisées1 . »
Toute la campagne des mois d'août et de

Septembre 1914 est ainsi dénoncée. Le puis
sant élan s'est produit. La Belgique a été vain
cue et- la Hollande neutralisée. Mais cela n'a
pas suffi, comme on l'espérait à Berlin en 1913,
a anéantir les ennemis de l'Est et de l'Ouest.

« Au Nord, nous n'avons à craindre aucune
menace du Danemark ou des Etats scandina- ;
ves ; au Sud, la Suisse forme un boulevard
extrêmement solide et nous pouvons compter
Qu'elle défendra énergiquement sa neutralité
contre la France.

. « Les propositions arrêtées en ce sens per
mettent d'espérer que l'offensive peut être
prise aussitôt après la concentration complète
de l'armée du Bas-Rhin. Un ultimatum à brève
échéance que doit suivre immédiatement l'in
vasion permettra de justifier suffisamment no
tre action au point de vue du droit des gens.. »

Le mot « suffisamment» vaut bien des phra
ses. Les considérations de droit international
ne sont que secondaires pour l'état-major alle
mand. Faire vite et bien, au point de vue mi
litaire, voilà l'essentiel. L'attaque de Fré
déric II qui, en 1740, a décidé de la fortune de
la Prusse en Allemagne, demeure la leçon
pour les conseillers militaires de son succes
seur, à qui doit revenir l'honneur de décider
de la fortune de l'Allemagne en Europe.

« Tels sont les devoirs qui incombent h no
tre armée et qui exigent un effectif élevé. Si
l'ennemi nous attaque, ou si nous voulons le
dompter, nous ferons comme nos frères d'il y
a cent ans. L'aigle prendra son vol, saisira
l'ennemi dans ses serres acérées et le rendra
inoffensif. Nous nous souviendrons alors que
les provinces de l'ancien empire allemand,
comté de Bourgogne, une belle part de la Lor
raine sont encore aux mains des Francs, que
des milliers de frères allemands des provinces
baltiques gémissent sous le joug slave.. ■

« C'est une question nationale de rendre à
l'Allemagne ce qu'elle a autrefois possédé. »
Si l'état-major ne l'avait écrit lui-même,

pour être entendu du Parlement, nous n'ose
rions pas écrire que la conclusion de son mé
moire, c'est le cri de l'oiseau de proie prêt à
se jeter sur ses victimes, à les enserrer de ses
griffes, et à les dépecer en morceaux qui fc
ront la joie et la nourriture de la race.
La race s'est donc armée au mois de juin

1913, à l'appel des chefs militaires, qui non
seulement réglaient sa stratégie, mais dic
taient aussi sa politique. Et cette politique a
pour objet l'hégémonie allemande par la con
quête, la forcé et la ruse.
A ce moment, notre ambassadeur à Berlin

ne pouvait pas croire encore à un plan d'agres
sion.-

« Ce serait, écrivait-il, une erreur de croire
que l'Allemagne, lorsqu'elle aura réalisé l'aug
mentation de son armée, nous sautera à la
gorge. Ce qu'elle poursuit, c'est d'avoir en
main une force telle que sa supériorité ne
puisse être contestée et qu'elle soit la maî
tresse du continent. Elle veut nous acculer, en
cas de difficultés politiques, à nous incliner de
vant elle, ou à courir follement à un désas
tre. (1).
Tant de fois, en maintenant depuis Bismarck

cette^ politique du poing sur la table, l'Alle
magne avait'réussl à imposer à l'Europe ses
volontés, que M. Cambon était fondé à espérer
des maîtres de l'empire, de Guillaume II sur
tout, jusque-là si pacifique, que l'Allemagne
n'oserait pas risquer l'aventure. Pourtant de
puis le mois do janvier 1913, les rapports de
nos agents sur le développement du parti de
la guerre au delà du Rhin, inquiétait les hom
mes d'État français. En Allemagne, les amis
de la paix « dont le crédit sur l'opinion était
limité » commençaient à se croire incapables
de résister au courant belliqueux que déter
minaient les hobereaux mécontents des pro
grès de la démocratie, les grands bouregois du
parti national libéral pour les mêmes raisons
et par chauvinisme, les grands fabricants et
les marchands avides d'une bonne affaire, les
fonctionnaires, les professeurs, les publicistes
apôtres do la deutsche kultur, les diplomates
soucieux de leur impopularité (2). Les souve
rains eux-mêmes se sentaient débordés par
ces «revendications belliqueuses.

« Le crédit de l'empereur pour le- maintien
de. la paix semble épuisé au regard de la na
tion allemande. », notait déjà en janvier 1912
M. Cambon (3).
Voici ce qu'entendait à la même date, h

Vienne, M. Crozier :
« Je ne doute pas des sentiments pacifiques

de la France, lui disait François-Joseph. Je
suis résolu à faire tous mes efforts pour main
tenir la paix. J'espère bien qu'elle sera main
tenue. Mais elle est devenu baucoup plus pré
caire depuis huit mois. »
A la fin de 1913; en novembre, M. Jules

Cambon rapportait enfin à Paris l'entretien
que l'empereur Guillaume venait d'avoir avec
le roi des Belges pour l'entraîner à la guerre :

« II l'avait trouvé entièrement changé. L'em
pereur n'était plus à ses yeux le champion de
la paix contre les tendances belliqueuses de-

certains partis allemands. Guillaume TI en
est venu à penser que la guerre avec lu
France est inévitable et qu'il faudra, en venir
là un jour ou l'autre (1). »
Cet entretien célèbre, dont l'authenticité n'a

jamais été contestée, marque à peu près la
date où les résolutions du gouvernement alle
mand ont été prises. Le roi des Belges ajouta
des détails qui éclairent aussi distinctement
les décisions de Berlin:

« L'empereur croit naturellement à la supé
riorité écrasante de l'armée allemande et à
son succès certain.

« Le général de Moltke, qui est considéré
comme l'officier le plus distingué de l'armée
allemande, parla exactement au roi des Ifelges
comme son souverain. Lui aussi déclara" la
guerre nécessaire et inévitable, mais il se
montra plus assuré encore du succès. Car
cette . fois, dit-il, il faut en finir et votre Ma
jesté ne peut se douter de l'enthousiasme irré
sistible qui, ce jour-là, entraînera le peuple
tout entier (2).

« Au cours de cette conversation, l'empereur
état du reste surmené et irritable. »

Ainsi, les hommes groupés autour de l'état-
major, qui. avaient réussi à persuader le
Reichstag, avaient également persuadé l'em
pereur et se croyaient sûrs de l'opinion et de
la victoire. Au mois de mars 1914, au bout
d'un an le fondement de leur entreprise san
glante était établi.

« Il sera facile, disait le 2 et le 1G février
1914, M. Cambon encore, d'enthousiasmer l'Al
lemagne et de la conduire à la guerre contre
nous... . Les partis qui la désirent sont puis
sants et, habiles. ^

« Les états-majors se rendent parfaitement
compte qu'un appareil militaire comme celui
qui pèse sur la Prusse ne peut subsister que
s'il se justifie par la nécessité et ils souhai
tent que les faits prouvent cette nécessité. Ils
redoutent, me disait récemment un ancien,
ambassadeur d'Allemagne, qu'à l'heure déci
sive l'empereur n'aille pas jusqu'au bout. Ce
sentiment est aussi celui du parti conserva
teur.. Un membre du Reichstag bt de la Cham
bre des seigneurs de Prusse, qui appartient à
ce parti, est venu me voir et m'a avoué au
cours de la conversation qu'il était effrayé de
voir ses collègues1 conservateurs enclins de
plus en plus à considérer la guerre en soi et
naturellement contre nous comme une néces
sité.

« Dans ce parti, on n'apprécie ni les idées
personnelles, ni la politique économique do
l'empereur. On considère que le développe
ment de l'industrie a pour corollaire le déve
loppement des agglomérations ouvrières et
des idées démocratiques. Là est le danger, aux
yeux des hobereaux. Ils se croient revenus
aux jours de 1866 quand le Landtag luttait
contre M. de Bismarck. La guerre mit alors
toutes choses à sa place. Ne pourrait-on recom
mencer l'expérience et par la guerre mettre
l'aristocratie terrienne pendant de longues an
nées à l'abri des assauts de la démocratie?

' Telles, sont les idées qui hantent les esprits
de ses collègues de la droite, et cette consta
tation est d'autant plus grave que l'entourage
immédiat de l'empereur appartient exclusive»
ment à ce parti qui représente la haute aris
tocratie du pays et la grande propriété.
Il est clair que quand l'instrument demandÔ

au Parlement par l'état-major avec promesse
d'une victoire certaine, a été prêt, au mois de
novembre 1913, l'entreprise concertée ne pou
vait plus tarder. Le dessein d'y procéder se
traduisit par une hfte fébrile des généraux à
demander encore, au mois de décembre 1913,
de nouveaux sacrifices pour l'armée dont il
y avait urgence à compléter l'armement. Au
mois de janvier 1914, les Etats confédérés ré
sistaient encore. Le premier ministre bava
rois, M. de llertling, réussit, pour très peu de
temps, à faire ajourner ce programme. Pou-»
vait-il longtemps résister aux arguments de
de Moltke et de Ludendorff qui, nous dit son
biographe, le colonel Bauer, n'avait apporté au
Reichstag, l'année, précédente, qu'un pro

fil M. Jules Cambon, de Berlin, 7 juillet 1913.
(2) Rapport des agents diplomatiques et con

sulaires en Allemagne pendant l'année 1912.
(3) M. Jules Cambon, & janvier 1912.

(1) M. Jules Cambon, 22 novembre 1913. Voir
aussi le baron de Beyens, L'Allemagne avant
la guerre, p. 24.

(2) La délégation allemande dans ses Re
marques, a inséré le démenti du comte da
Moltk du 18 décembre 1914. De Moltke démenj
Moltke du 18 décembre 1914. De Moltke d>
ment avoir déjeuné avec les souverains, mail
avoue avoir causé avec le roi Albert. Alors?
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-gramme réduit au minimum. C'était bien le
plan formé par le parti de la guerre d'amener
l'Allemagne, par la pesante progression des
armements et des sacrifices, à souhaiter le
grand combat qui la délivrerait de ses charges
en lui donnant la victoire et ses profits.
Et voilà qu'au même moment et plus impé

rieusement encore la nécessité.d'en finir avec
les armements ruineux se faisait sentir en Au
triehe-IIongrie. Nul n'était mieux à même d'en
informer 1 empereur Guillaume que son am
bassadeur à Vienne, M. de Tchirschky; nul
non plus n'était plus autorisé pour faire sentir
dans les milieux viennois l évolution belli
queuse de son maître. Pendant longtemps, en
1905, l'empereur avait fait de ce personnage
ambitieux son confident et son agent, en
dehors même de la chancellerie, dans toutes
les questions extérieures.. L'habitude entre
eux s'en était prise depuis que Tchirschky
avait été désigné pour recevoir et transmettre

•le courrier impérial dans les déplacements du
souverain. 11 était devenu. par là comme un
ministre ad lati/s, intérimaire sans doute,
mais fort puissant.
Une lettre curieuse, publiée par la Sud

dcutsche lonatshefte, en mars 1919, de M .de
'Holslein, cet ancien collaborateur de Bis
marck, que la disgrâce atteignit en 1906, en
témoigne.

• « Il est indéniable, disait-il le 29 août 1906,
que M. de Bulow ne désire pas une améliora
tion de nos relations avec l'Angleterre. Car il
craint d'être sacrifié sur l'autel de la paix,
sachant qu'il est la bête noire des Anglais.
D'ailleurs un observateur très fin, qui a vu
tout récemment le chanc«jer, m'a dit: Je le
'trouve diminué. Il n'a plus ses airs olympiens.

« Tchirschky règle directement les questions
extérieures avec l'empereur et en particulier
les questions de personnes. »
Quand il partit pour Vienne comme ambassa

deur, Guillaume II comptait sur Tchirschky,
et le serviteur sur le maître (1). Le triomphe
promis à l'empereur achèverait la fortune du
ministre.
L'heure du destin qui sonnait pour l'Au

triche-Hongrie n'était pas moins décisive pour
l'Allemagne. Que deviendraient ses plans a'hé-

■ gémonie, sa certitude de vaincre la coalition
qu'elle se préparait à affronter, si l'alliance
fondamentale avec les Habsbourg venait à lui
manquer, non par défection, mais par im-

Îmiisrsean ccencde éceunxt-rci eàuprolongser1l'7e9ffort mi-i taire concerté entre eux depuis 1879? Tandis
que les Hohenzollern tenaient sous la menace
la France et la Russie, l'Autriche montait une
garde fidèle dans les .Balkans. Et voilà, disait

-Irl. Zimmermann aux Bavarois, qu'elle est de
venue comme la Turquie un véritable homme
malade dont les Russes, Italiens, Roumains,
Serbes. Monténégrins attendent le partage
grâce a une action victorieuse, énergique.

• Cette confidence, qui nous est venue par les
lettres du comte de Lerchenfeld, éclaire d'une
portée toute nouvelle un passage du mémoire
remis par M. de Bethmann-Hollweg as. Reich
stag, le 3 août 1914 : « Nos intérêts se trou
vaient au plus haut point menacés par les
menées sourdes, continuelles des Serbes. S'il
leur avait été plus longtemps permis, avec
l'appui de la Russie et de la France, de me
nacer l'existence de la monarchie voisine, la
conséquence en eût été l'écroulement pro
gressif de l'Autriche et l'assujettissement de
tout le slavisme sous le sceptre russe, d'où
serait résultée une situation intenable pour les
peuples de langue allemande de l'Europe cen
trale.

« Une Autriche moralement affaiblie et cé
dant petit à petit sous la poussée de l'élé
ment panslaviste russe n'eût plus été pour
nous une alliée sur laquelle nous pouvions
«ompter comme nous' le devions, étant donnée
l'attitude de plus en plus menaçante de nos
voisins de l'Ouest et de l'Est. »

Cette déclaration à laquelle on n'a pas pris
garde, parce qu'il était difficile au début de
la guerre d'en démêler la portée, contient à
la fois un mensonge et un aveu. La politique
de la France et de la Russie ne menaçait
l'Allemagne, ni en Russie, ni en Pologne. Et
l'on ne trouvera jamais dans les archives de
•es deux gouvernements des projets de con

quête formulés comme ils l'ont été par 1 état- 1
major allemand gur la Lorraine, la Franche-
Comté, ou les pays baltiques. Mais tandis
que l'Allemagne s'armait en 1913 pour une
lutte prochaine, l'épuisement de l'Autriche,
en face des progrès réalisés malgré elle par
les nations balkaniques, exposait l'empire à
perdre au moment décisif le concours qui,
depuis quarante ans, lui avait permis d'affir
mer sa puissance en Europe et qu'il escomp
tait pour l'accroître dans le monde.
Ainsi se déterminait de lui-même l'objet de

la guerre que méditait l'Allemagne, défen
sive en ce sens qu'elle permettrait de conser
ver les positions acquises dans l'Europe cen
trale par le relèvement de son alliée intéres
sée à la victoire, et d'en tirer de nouveaux
avantages pour elle-même par une offensive
victorieuse sur le Danube d'abord, ailleurs
ensuite.

« Voilà un siècle, écrivait Albert Sorel en
1878, que l'on travaille à résoudre la question
d'Orient. Le jour où on croira l'avoir résolue,
l'Europe verra se poser la question d'Autri
che. » Dans la solution qui se préparait en
Orient depuis 1909, contrairement au traité
de Berlin, au profit des nations balkaniques,
les héritiers de Bismarck ont cru voir se pré
ciser cette menace pour l'empire du Danube.
Assurés de leur supériorité militaire, et
croyant aux promesses d'une victoire écla
tante, ils ont précipité sur l'Europe centrale
et sur eux-mêmes la crise redoutable qu'ils
voulaient conjurer.
Ce fut M. -de Tchirshiy qui, au mois de

mars 1914, informa un secrétaire du prince
Lichnowsky, en séjour à Vienne, « de la
guerre prochaine » (1). Il n'y avait pas eu à
cette date d'attentat de Serajevo, mais les
chefs de l'Allemagne étaient déjà résolus à
l'entreprise réglée selon l'expression du
comte Beichtola « pour maintenir le bloc
puissant que formaient les empires centraux
et empêcher l'Allemagne d'être isolée. » Si
l'Autriche a écouté les suggestions de Berlin,
M. de Tchirschky n'a pas dû y être étranger.
Revenant de Berlin à la fln de février 1914,
il s'en allait raconter dans les cercles de
Vienne, que dans les bureaux de la Frie-
drichstrasse on était très préoccupé de l'atti
tude belliqueuse de -la France, qu'on s'y at
tendait d'un jour à l'autre à apprendre « que
les fusils étaient partis tout seuls sur la fron
tière des Vosges, la paix étant à la merci
d'un moindre incident. »

N'était-ce pas sous son inspiration que les
journaux viennois à la solde de l'Allemagne,
avec une méthode réglée, se déchaînaient en
reproches contre la France, en propos hai
neux contre la Russie? L'Allemagne et son
ambassadeur préparaient à Vienne les esprits
à la guerre future. Sur leurs conseils, « l'Au
triche, obligée par son alliée à supporter des
charges militaires de plus en plus écrasantes,
s'appliquait à égarer l'opinion publique en dé
nonçant l'alliance franco-russe comme res
ponsable du régime de la paix armée (2) ».
Tandis que, d'accord avec l'état-major prus

sien, le général de Hotzendorff hâtait les ar
mements et disposait l'armée autrichienne,
la diplomatie de Berlin organisait ses forces
d'attaque et passait la revue de ses alliés.
Depuis longtemps, elle avait escompté l'al
liance turque. Le ■ renversement d'Abd-ul-IIa-
mid avait compromis sa situation à Constan
tinople. Mais bientôt le triumvirat d'ambi
tieux que le comité « Union et Progrès »
avait imposé au successeur d'Abd-ul-llamid.
Mahomet V, Talaat, Enver et Djemal avaient
dû, pour relever les finances et réorganiser
l'armée, recourir de nouveau à l'Allemagne
en 1913. Au mois de janvier 1914, Enver, offi
cier de fortune, ancien attaché militaire à
Berlin, où il s'était mis à l'école de l'état-ma
jor prussien, revenu récemment de Tripoli
taine où il avait organisé, en 1912, assez
heureusement la défense contre l'Italie, était
promu aux fonctions de ministre de la
guerre.
Cette nomination était au moins autant

l'œuvre de l'ambassadeur allemand à Cons
tantinople que des triumvirs turcs. Le baron
de Wangenheim, dont les ambitions égalaient
.celles de M. de Tchirschky, hobereau prussien,
à la fois insinuant et hautain, persuadé que
l'Orient devait appartenir à l'Allemagne et le
monde à son kaiser, disposait par la oon-

umnce qu u avait su inspirer aux nommes uu
triumvirat et l'aide qu'il donnait à leur pou
voir précaire, d'une singulière autorité (1). En!
même temps qu'il faisait remettre à Enver,,
admirateur et élève des méthodes prussiennes*
l'administration des armées turques,' il appe
lait de Berlin une mission militaire, corri»
mandée par le général Liman von Sanders
du grand état-major allemand, pour que luij
fussent confiées la direction de l'armée otto
mane et la garde des Dardanelles. Ce général
était venu à Constantinople en maître, récla-i
mant le pas comme représentant de l'empe
reur sur- les ministres des autres cours. ClieH
d 'état-major en titre, assisté d'un inspecteur,
général allemand et d'autres officiers, quj
avaient reçu des commandements importants,
il allait travailler en Turquie avec une grande;
activité à l'organisation de la défense et, au'
besoin, de l'attaque.
La Russie avait protesté, rappelé en congé

son ambassadeur le baron de Giers. Elle pres»
sentait le danger.

« L'affaire Sanders a rendu manifeste Iad
menace allemande aux intérêts essentiels dei
la Russie. » écrivait de Petrograd, le 29 jan
vier 1914, M. Delcassé, où dans un entretien',
Nicolas II lui avait dit ; >

« Il nous faut la mer libre, ouverte ait
moins au Sud, parce que la fermeture de nos
ports du Nord pendant l'hiver, qui s'étendl
cette année jusqu'à Riga, gêne considérable
ment et immobilise notre commerce. Nous ne;
visons nullement Constantinople, mais il nous,
faut la garantie que les détroits ne seront pas
fermés. Je sais que le chemin de Vienne,
malgré les apparences, n'est pas la ligne droite,
pour les Balkans. Il passe par Berlin. »
Ces inquiétudes légitimes du tsar s'étaienf

traduites dans un conseil impérial du 21 fé
vrier dont le gouvernement de Lénine a pu
blié, en les dénaturant, les décisions. LeS
Russes n'avaient pas pour objet la conquête!
de Constantinople à cette époque, mais ils
entendaient prévenir l'accaparement du Bos
phore par l'Allemagne dont l'événement al
précisé les intentions en octobre 1914 (2).
Tout indiquait, en effet, dans les premier^

mois de 1914, une campagne organisée pan
l'Allemagne pour s'installer dans la Méditer
ranée orientale. En vertu d'accords secrets
passés avec l'Italie et l'Autriche, elle mainte
nait une division permanente navale dont leg
unités principales, le Gœben et le Breslau,
étaient de grands croiseurs puissamment ar
més et à marche rapide. Elle demandait à
son alliée d'accroître à Pola ses -unités dei
combat. On désignait le port d'Alexandrettei
comme base accordée en principe par les
Turcs aux flottes germaniques. En même
temps que le ministère de la guerre était
donné à Enver, le ministère de la marine était
aux mains de l'autre triumvir, Djemal, com
plice de l'Allemagne, aux ordres de son atta
ché naval, Humann, fils de l'archéologue bien
connu, né à Smyrne, que les Turcs consi
déraient presque comme l'un des leurs.
Quand, au mois de juin 1914, le baron dé

Wangenheim apprit la cession de deux croi
seurs, l'Idaho et le Mississijn, négociée entre
la Grèce et les Etats-Unis, il dépêcha Djemal
chez l'ambassadeur américain, Morgenthau, et
vint lui-même à la rescousse pour empêcher
cette cession. « La vente de ces navires pour
rait être la cause d'une guerre mondiale » (2),
La vente eut lieu le 8 juillet ; elle ne fut pour
rien dans la guerre mondiale. L'opposition des
Turcs et des agents germaniques révélait seu
lement leurs prétentions à conserver une, en
tière liberté d'action dans la Méditerranée.
« Que les bâtiments allemands, tous deux plus
rapides qu'aucun navire français ou anglais
de la flotte méditerranéenne, se soient trou
vés si près de la Turquie quand éclata la
guerre, m'a toujours paru autre chose, con
clut l'ambassadeur Morgenthau, qu'une sim-
Dle coïncidence. (3).

(1) Il était assez fort alors, avec l'autorité
«fui le couvrait, pour mener campagne à
Vienne contre le comte d'Aerenthal. (M. de
Saint-Aulaire. de Vienne, janvier 1912.)

(1) Mémoire et passage déjà cités plus haut.
(2} M_. Dumaine, de Vienne, 20 février 1914.

(1) Mémoires de l'ambassadeur Morgenthau.
p. 1-80.

(2) Remarques de la délégation allemande'.
Le texte s'y trouve publié p. 94. M. SazonoU
a dit dans ce conseil: « Au cas où en raisonl
des événements, les détroits se trouveraient
soustraits à la souveraineté de la Turquie, lal
Russie ne pourrait permettre qu'une puissance
quelconque s'installât sur leurs rives et serait
peut-être obligée de les occuper pour y établin
ensuite un ordre de choses répondant sousi
une forme ou sous une autre à ses intérêts. *1

(3) Mémoires de l'ambaasfldent Morgenthau^
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Ce ne fut pas non plus une coïncidence, si,
»u début de 1915, la rupture de la Turquie
avec l'Entente détermina des menaces en
Syrie contre l'Égypte, où l'Allemagne prépa
rait un soulèvement national. Un témoin auto
risé, un chanoine anglican, Sterling, en sé
jour à Jérusalem, notait, au printemps de 1914,
le débarquement à Gaza de munitions qu'on
enterrait pour les dissimuler, l'arrivée fré
quente de paquebots allemands qui appor
taient à Beyrouth des armes et des explosifs.
Au mois de mai, les chefs des villages syriens
recevaient des plis cachetés à n'ouvrir qu'en
cas de guerre. Des officiers allemands prépa
raient la mobilisation, faisaient forer des puits
à la frontière turco-égyptienne et disposaient
des approvisionnements.
Contre l'Angleterre, contre la Russie et la

France, l'Allemagne avait dès l'été de 1914
mis la main sur la Turquie pour l'employer,
dans l'entreprise qu'elle méditait, comme un
instrument puissant de diversion au sud de
l'Europe orientale.
Contre les Serbes et les Russes, l'Allemagne

«•'était invitée par l'Autriche et les Hongrois
surtout à recourir aux Bulgares et à leur roi,
déçus, aigris par le traité de Bucarest. L'en
tente formée depuis 1908 en Ire l'Autriche et
Ferdinand de Cobourg n'avait pas réalisé leurs
espérances communes (1). L'annexion de la
Bosnie n'avait pas plus rapporté à François-
Joseph que le titre de tsar a l'ancien officier
de ses armées. Lé confident de leurs do
léances réciproques, le comte Tarnowski ne
cessa, pendant cinq années, à Sofia, de sur
veiller et diriger la politique bulgare. Après
s'être efforcé de la détourner en 1912 de l'al
liance balkanique, « piège tendu par la Rus
sie », il l'avait ramenée a la fin de 1913 à un
rapprochement avec la monarchie austro-
hongroise. A cette époque, le roi Ferdinand
s'en allait à Vienne étudier son accession à
la triple alliance, qui devait rester secrète et
que nous connaissons aujourd'hui par les sou
verains mêmes d'Allemagne et d'Autriche.
Aussi rusé qu'ambitieux, averti d'être prudent
par l'échec de 1913 qui avait coûté à la Bul
garie Andrinople et la Dobroudja, Ferdinand
devait redouter, au sud la Turquie, au nord
la Roumanie, s'il s'engageait trop ouvertement
et trop tôt avec l'Autriche contre les Serbes.
L'Allemagne, d'autre part, se défiait de lui,

et ' craignait, pour l'acquérir, de s'aliéner les
Turcs et les Roumains. Les diplomates de la
iWilhelmstrasse se réservaient . (2), tandis
que ceux de la Ballplatz donnaient au comte
Tarnowski des ordres plus précis.Déjà au mois
de juillet; un transport de munitions et d'ex-
plosiis était expédie en Bulgarie de la maison
Krup|S, qui n'avait pu, à la veille de la guerre,
en dissimuler la présence à Marseille (3).
Tout cela se préparait en silence, lorsque

l'empereur Guillaume partit de Berlin pour
aller rendre visite à l'archiduc héritier en son
château de Konopitsch le 14 juin 1914. Quelles
conversations furent échangées ? Des entre
tiens laissent moins de trace malheureuse
ment que des mémoires et des lettres. La pré
sence des deux grands amiraux, von Tirpitz et
llans, à l'entretien, faisait penser à la Neue
freie Presse que les souverains s'étaient oc
cupés de la flotte autrichienne et de ses nou
veaux dreadnougts. Pourquoi ajoutait-elle, sans
être contredite, que cette nouvelle flotte
« coopérait à des événements qui change
raient la face du monde » ? Guillaume II
quitta son hôte, qui se préparait à prendre la
direction des grandes manœuvres autrichien

. ries en Bosnie, en l'invitant, comme le roi
d'Italie, aux manœuvres allemandes du mois

- de septembre. Il devait assister quelques jours
après à la revue navale de Kiel (4). Ce fut là
qu'il apprit l'assassinat de l'archiduc et dit:
.« Toute mon œuvre est à recommencer. »

Il rentra à Potsdam, qu'il ne voulut pas
" quitter pour assister, comme l'y invitait Fran
çois-Joseph, aux obsèque du prince, que pour

tant il avait associé, comme un ami, au secret
de sa politique et de ses ambitions.

Le 5 juillet, il recevait à Son château, les
envoyés de l'empereur d'Autriche, les comtes
Szoegyény evt Hoyos. Leur maître ne les en
voyait pas seulement à Berlin pour exprimer
le regret que Guillaume II n'eût pas assisté
aux funérailles de l'archiduc. Ce que François-
Josepl' regrettait surtout, c'était de n'avoir pu
exposer à l'empereur de vive voix le pro
gramme d'action qu'il développait dans la let
tre confiée à ses ambassadeurs (1). Qui sait,
si l'empereur d'Allemagne n'avait pas préféré
cet échange de lettres à une visite officielle à
Vienne, qui ne lui eût pas permis de demeu
rer maître de son secret au même point ? Le
bruit vint jusqu'à Londres que, dans son émo
tion, Guillaume II « aurait donné au sujet de
la Serbie une sorte de blanc-seing à l'Autri
che, qui en abuserai » (2). Il allait le donner
en effet dans sa réponse à François-Joseph,
n.ais il désirait qu'on ne le sût pas. L'accord
était réglé, peut-être môme avant le 5 juillet,
et sans doute plus tôt. L'Allemagne devait
se garder le moyen d'en décliner devant l'Eu
rope la responsabilité.

« A Vienne, 'on fut surpris, et même peut-
être désagréablement, disait M. Zimmermann
au comte de Lerchenfeld, de l'adhésion aussi
complète de Berlin. » (3). L'aveu allemand,
qu'il importe d'enregistrer, établit presque
certainement qu'à Berlin, l'empereur et ses
ministres n'attendaient que le geste de Fran
çois-Joseph. La réponse de Guillaume II n'avait
rien d'intime, puisqu'elle était précédée d'une
lettre du chancelier à M. de Tchirschky, une
des rares lettres jusqu'ici publiées, du 6
juillet. ,

« L'ambassadeur austro-hongrois a présenté
à Sa Majesté, hier, une lettre autographe et
intime de l'empereur François-Joseph, qui
nous expose la situation présente du point de
vue austro-hongrois, et developpe les mesures
envisagées du côté de Vienne. Une copie en
est adressée à Votre Excellence. J'ai répondu
aujourd'hui au comte Szoegyény, par ordre de
l'empereur, que Sa Majesté est reconnaissante
à l'empereur François-Joseph de sa lettre et
désire lui répondre personnellement. Cepen
dant, Sa Majesté ne voudrait pas tarder à
affirmer qu'elle aussi ne se dissimule pas le
danger que fait courir à l'Autriche et par
suite à la triple alliance, l'action panslave en
Russie et en Serbie.

« Bien que Sa Majesté, comme oh sait, n'ait
pas une confiance absolue dans la Bulgarie et
son souverain et qu'elle incline naturellement
plutôt vers sa vieille alliée la Roumanie et
son prince, un Hohenzollern, elle comprend
cependant que l'empereur, considérant l'atti
tude dex la Roumanie, et le danger de voir se
constituer une nouvelle ligue balkanique dont
la pointe soit tout droit dirigée contre la mo
narchie danubienne, souhaite de rattacher la
Bulgarie à la triple alliance. En conséquence,
Sa Majesté donnera des instructions à son
ministre à Sofia pour qu'il donne aux démar
ches dirigées en ce sens par l'envoyé autri
chien, l'appui qu'il réclame. En plus, Sa Ma
jesté, selon les suggestions de l'empereur,
fera tous ses efforts en Roumanie pour ame
ner le roi Cari à remplir ses devoirs d'allié,
à se dégager de la Serbie et à réprimer l'agi
tation roumaine dirigée contre l'Autriche-
Hongrie. En ce qui concerne enfin la Serbie,
Sa Majesté pourrait naturellement ne pas
prendre position dans les questions liti
gieuses qui la séparent de 1 ' Autriche-
Hongrie. Mais l'empereur François-Joseph
peut compter que Sa Majesté, en raison de
son devoir d'alliance et de sa vieille amitié,
se tiendra fidèlement aux côtés de l'Autriche-
Ilongrie. » (4).

Cette lettre informait l'ambassadeur à

Vienne des résolutions de son maître, au cas
où l'empereur d'Autriche ne lui ferait pas
connaître la réponse même de Guillaume II
que voici. Cette réponse fut, dit-on, envoyée

de Bornholm, ou de Boxholm en Norvège, le
14 juillet (1),;

"« Mon cher ami, j'ai ressenti une gratitude
sincère de ce que dans ces journées où des
événements émouvants et tragiques fondaient!
sur toi, et réclamaient de toi de graves déci
sions, tu aies reporté tes pensées sur notre*
amitié, et qu'elles t'aient déterminé à la bonna
lettre que tu m'envoies. Je considère cetta
étroite amitié, transmise par mes grand-père
et père, comme un legs précieux, et je voiSi
dans le soin que l'Allemagne en doit prendra
le gage le plus sûr de la défense de notr$
pays. Par mon attachement respectueux à ta
personne, tu peux mesurer combien il m'en «
coûté d'abandonner mon voyage à Vienne, et
de renoncer malgré moi à* la manifestation
que j'aurais voulu faire officiellement de mai
profonde sympathie pour ta grande douleur.
Ton ambassadeur éprouvé, que j'estime sincè
rement, te communiquera l'assurance que t»t
aussi, aux heures graves, tu nous trouveras*
moi et mon empire, en entier accord avcii
notre amité éprouvée et nos obligations d'al
liance, fidèlement à ton côté. Te répéter ccl*
à cette place est pour moi un joyeux devoir.

« Le crime affreux de Serajevo a jeté un*
lumière crue sur les menées funestes de fana
tiques en démence, et sur le travail acharni*

-par lequel les panslavisles menacent les ion*
démente de l'État. Je dois voir à prendre po
sition dans la question qui s'est élevée entre
ton gouvernement et la Serbie. Je ne le con
sidère pas seulement comme un devoir moral
de tous les états civilisés. C'est une nécessite
de salut public de s'opposer par tous les
moyens à la propagande par le fait, qui choi
sit de préférence pour objet d'attaque, ce qui
constitue le plus solidement la monarchie. Jà(
ne me dissimule pas non plus le danger sé
rieux que l'agitation panslave entretenue en
Russie et Serbie fait courir à tes Etats et par
suite à la Triple Alliance, et je reconnais la"
nécessité de délivrer de cette pression redou
tables tes frontières méridionales.

« Je suis par conséquent prêt à contribuer &
la réalisation de l'effort que veut faire ton
gouvernement pour empêcher la formation
d'une nouvelle ligue balkanique sous le pa
tronage russe, avec sa pointe dirigée conlr»
l'Autriche-Hongrie, et en plus comme contre
poids à introduire la Bulgarie dans la Tripla
Alliance. Par suite, malgré certaines hésita
tions qui viennent en première ligne du pea
de sûreté du caractère bulgare, j'ai donné
pour instruction à mon envoyé à Safia d'ap-
puver les démarches dans ce sens de ton re
présentant qui le désire.

« De plus, j'ai chargé mon chargé d'affaires
à Bucarest de s'exprimer avec le roi Carol dans
le sens de tes propositions, et d'après les in
dications de la situation créée par les plus
récents événements, de lui faire comprendra
la nécessité de se détourner de la Serbie et
de réprimer l'agitation dirigée contre tes Etats.
J'ai souvent fait entendre que j'attache le plus
grand prix au maintien des anciennes rela
tions de confiance et d'alliance avec la Rou
manie, qui ne devraient souffrir aucun tort de
l'accession éventuelle de la Bulgarie à la
Triple Alliance.

« En conclusion, je veux exprimer de tout
cœur le vœu qu'il te soit permis, après ces
jours si pénibles, de trouver quelque repos
dans ton séjour à Ischl.
« En sincère attachement, N

« Ton ami fidèle,

« GUILLAUME ».

Après avoir expédié h Vienne la 'lettre da
son ministre, "qui allait décider du sort de
Serbie, de l'Europe et du monde, le souverain
allemand montait à bord de son yacht, où il,
se promettait le même repos qu'il souhaitait;
à son correspondant," et le yacht cinglait vers
les fjords norvégiens, tandis que les diplo
mates h Vienne préparaient leur note de me
nace et les généraux leurs armées d'attaque;
« On aurait désiré à Berlin que l'action contro
la Serbie ne s»- fit pas attendre si . longtemps
(douze jours), disait le 18 juillet le comte Ler
chenfeïd, et qu'on ne laissât pas à celle-ci 1«
temps d'offrir spontanément, peut-êlre sous
la pression franco-russe, les satisfactions de-
mandées par l'Autriche ». Enfin, « on fit valoir
que l'empereur était en vacances dans la

(1) Voir les déclarations de Radoslavoff au
Pester-Lloyd, 16 février 1916: « La Bulgarie et
l'Autriche-Hongrie vivent déjà depuis long
temps dans l'amitié la plus étroite. » .

(2) Voir la lettre de M. de Bethmann-Holweg
à M. de Tchirschky, 6 juillet 1914. (Remarques
de là délégation allemande).

(3) Informations de M. Vesnitch au Gouver
nement français, confirmée par le docteur
Muehlen, ler août 1914.
(4j 28 juin. / .

i

(1) Lettre de François-Joseph à Guillaume II,
remise le 5 juillet.

(2) M. de Fleuriau à M. Bienvenu-Martin,
Londres, 27 juillet, 7 h. 2.

(3) Lettre de la légation bavaroise à Berlin,
18 juillet.
. (i) Remarques .de fa délégation allemande,
pp. 33 et 34.

(1) La délégation allemande a nu j
Bornholm. C'est sans doute une faute de lec
ture.
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Nord. » Et l'Europe, ignorant que Guillaume u ■
n'attendait qu'un, signal pour revenir, eut
W-ine à croire, en effet, à. l'existence du com
plot dont tout le plan était pourtant formé.
L'Allemagne par cette tactique préparait la
surprise en face de laquelle elle avait décidé
le placer les gouvernements et les peuples.
Pourvu, disait-on seulement dans les milieux
militaires et- politiques de Berlin que l'Au
triche « allât ' jusqu'au bout » et ne lit pas
échouer le plan concerté. vir. 0,1
De ce complot les diplomates belges ont eu

la perception très nette dès le début.
« Il est évident, écrivait de Vienne le comte

J-rremhauit de Dudzeele, que l'action entre
prise par le gouvernement austro-hongrois a
éié entièrement approuvée à Berlin. Certaines

.personnes vont même îusqu à quele comte Berchtold a été encouragé et poussé
clans cette voie par le gouvernement allemand
iai ne reculerait pas devant le ilanger d une
conflagration générale et préférerait entrer
actueallement ennlutte avec la franco et la
Russie insulflsamment préparées (!)•_ .
D'autre part, le baron Beycns envoyait de

Berlin sur les intentions de l'Allemagne des
informations aussi graves et que la pub-iça-
tion des pièces de toutes les ^T1 ,0 ®Ji®
nous paraît avoir définitivement confirmées i..

« Des conversations répétées que j ai eues
hier avec l'ambassadeur de France, les mi
nières des aPays-Bas et de Grèce, le chargé
d'atîaires d'Angleterre, résulte pour moi la
présomption que l'ultimatum à la Serbie est
un coup préparé entre Vienne et Berlin, ou
plutôt imaginé ici et exécuté i Vienne. C est
ceutqui en constitue le grand danger. La ven-
ceanee à tirer de l'assassinat de l archiduc
bfrilier et de la propagande panserbe ne ser
virait que de prétexte. Le but poursuivi, outre
3 anéantissement de la Serbie,
un coup mortel à la Russie et à la France,
avec l'pespoir que l'Angleterre resterait à

« Pour' justi lfiere.cette présomption, je dois
vous rappeler l'opinion qui regne dans l ctat-
nà ior allemand, \ -savoir qu'une guerre avec
la France et la Russie est inévitable et pro
chaine, opinion que l'on a réussi à faire par
tager â 1 empereur. Cette guerre ardemment
souhaitée par le parti militaire et pangerma
niste pourrait être entreprise aujourd lim,
estime ce parti, dans des circonstances extrê
mement favorables pour l'Allemagne et qui
ne se pre cerneront pas de si tût. L Allemagne
a terminé ses renforcements militaires prévus
par la loi de 1912; et, d'autre part elle:msent
îuu'elle ne peut pas poursuivre mdefmiment,
avec la Russie et la France, une course aux
armements qui finirait par la ruiner. La
Wehrbeilrag a été une déception pour le gou
vernement impérial auquel il a montré la
limite de la richesse nationale. La Russie,
avant d'avoir achevé sa réorganisation min-
taire a eu le tort de faire étalage de sa force.
Cette force ne sera formidable que dans
quelques années il lui manque maintenant
pour se déployer les lignes de chemins de fer
nécessaires. Quant à la France, M. Charles
Humbert a révélé l'insuffisance de ses canons
de gros calibre; or, c'est cette arme qui déci
dera, paraît-Il, du sort des batailles. L Angle
terre enfin, que, depuis deux ans, le gouver
nement allemand cherche, non sans quelque
succès, à détacher de la France et de la
Russie,est paralysée par ses dissensions in
testines et ses querelles irlandaises... - '

« Notez que si le but secret des hommes
d'État des deux empires n'est pas réellement
de généraliser la guerre et de* forcer la Rus
sie et la France à y prendre part, mais seu
lement d'anéantir la puissance de la Serbie
et de l'empêcher de poursuivre son travail
occulte de propogande, le résultat sera le
même. 11 est impossible que la prévision de
ce résultat ait échappé aux yeux clairvoyants
fies dirigeants de l'empire allemand. Dans
l'une comme dans l'autre de ces suppositions,
l'intervention de la Russie paraît inévitable;
ils ont dû envisager froidement cette compli
cation et se préparer à soutenir énergique-
jnent leurs alliés. La perspective d'une guerre
européenne ne les a pas fait hésiter un ins
tant, si le désir de la déchaîner n'a pas été
le mobile de leur conduite. » (2).
Le 23 juillet, l'Autriche remit à la Serbie

Jà note concertée avec les ministres de Guil
laume II depuis le 5 uillet, et qui n'était un

-crêt pour personne, au moins da» le»
cercles dirigeants. Il était entendu que deux
jours après, heure pour heure, l'Autriche de
vait rompre avec les Serbes. Car, tandis que
le baron Giesl de Giesslingén quittait Bel
grade, d'une façon brusque, l'empereur Guil
laume, le 25 juillet, quittait non moins brus
quement, à six heures du soir, Boxhom dans
le fjord de Sôgne. A trois heures, il avait passé
la revue de sa flotte, à quatre heures il y était
encore et l'on parlait de son départ pour Ber
gen le 29 seulement. Son yacht le ramena
en vitesse, sans toucher Bergen, dans son
empire (1). Le lendemain, sa flotte -prenait
la mer pour le suivre (2). Le 26, on annonçait
l'arrivée de l'empereur à Kiel.
De ce retour brusque, le chargé d'affaires

anglais, sir Horace Rumbold, disait à son gou
vernement: « L'empereur rentre soudaine
ment ce soir, et le sous-secrétaire d'État aux
affaires étrangères craint que ce retoursoudain,
cette mesure prise par Sa Majesté de sa pro
pre initiative ne provoquent de l'agitation et
conjectures. » (26 juillet).
Une coïncidence aussi complète, à un quart

d'heure près, entre le moment où l'Autriche
a rompu avec la Serbie et celui où Guil
laume II a interrompu une croisière destinée
à masquer sa responsabilité, ne peut s'expli
quer par le hasard. Ce n'est ni soudainement,
ni par une initiative imprévue que Guil
laume II a quitté la Norvège, au moment fixé
pour le déclenchement du. mécanisme, sur un
avis qu'il devait recevoir et qu'il reçut de
M. de Tchirschky certainement.
L'étonnement marqué par ses ministres

n'était que feinte encore. Entre le langage
relativement conciliant tenu a Berlin par
M. de Jagow, le 27 juillet, à M. Cambon, la
lettre du même jour envoyée par M. Beth-
mann-Hollweg à Londres également conci
liante, et ce que nous savons des intentions
du cabinet allemand par les révélations du
comte de Lerchenfeld, il y a contradiction ab
solue. Tandis qu'aux premières ouvertures des
puissances médiatrices, l'Autriche opposait un
refus péremptoire, l'Allemagne parut, dtï 24
au 26 juillet, plutôt disposée à causer. Que
signifient alors les craintes enregistrées, le
18 juillet, par M. Zimmermann, par M. de
Jagow, que % l'Autriche n'aille pas jusqu'au
bout »?

L'explication est sans doute dans un bruit
que recueillit à Londres notre chargé d'aflai-
res, le 27 juillet: « On dit ici que, dans l'émo
tion causée par l'assassinat de l'archiduc,
Guillaume II aurait donné au sujet de la
Serbie une sorte de blanc-seing à l'Autriche
(le protocole du 5 juillet). Les ministres alle
mands n'oseraient, sans un ordre exprès,
modifier les directions alors données par l'em
pereur. Le cabinet de Berlin attend l'arrivée
de l'empereur (3) ».
Connaissant le caractère à la fois autori

taire et vacillant, selon l'expression de M. de
Holstein, de leur maître, qui « avait l'instinct
du théâtre mais non de la politique (4) », ils
lui réservaient avec prudence la décision dé
finitive. Tout ce qui avait été réglé le 5 juil
let pouvait être modifié le 26; l'empereur
pouvait, après avoir préparé la guerre, pren
dre tout d'un coup, l'attitude d'un arbitre et
d'un Lohengrin de la paix: c'est ce qu'es
pérait à Londres notre ministre: « Peut-être
Guillaume II hésitera-t-il devant la perspec
tive d'une guerre générale ». C'est ce dont à

' Berlin, les ministres, en attendant le maî
tre, se méfiaient, prenant garde à ne pas s'en
gager auprès des ministres de France et d'An
gleterre, dans une voie qui ne leur permet
trait pas le recul nécessaire.
De tous les ministres impériaux, un seul

a pris, le 26 juillet, une attitude et un ton
menaçants, l'ambassadeur à Petrograd, le
comte de Pourtalès. Il s'en est allé trouver
le ministre russe, M. Sazonoff, pour lui dire
brutalement (5) : . .

« Les mesures militaires préparatoires de la

Russie nous forceront à prendre des mesures
analogues, consistant en la mobilisation des
notre armée. Mais la mobilisation signifie la!
guerre.

« Comme les obligations de la France en
vers la Russie nous sont connues, cette mo»,
bilisation se ferait tout à la fois contre lal
Russie et la France. » |!
Cette communication, si différente par le Toiî

et la menace du langage pacifique qu'affectait
alors la chancellerie allemande, ne pouvait^
cependant avoir été faite que par ordre. Dans,
le Livre blanc allemand, M. de Bethmann-
Hollweg s'est gardé d'indiquer qui donna al
M. de Pourlalès cet ordre. « L'ambassadeur,;
dit-il, fut chargé de déclarer. » Alors qu'il!
publiait en annexe les informations envoyées
par Ta chancellerie ce même jour aux ambas
sadeurs i Paris, à Londres, à Petrograd, il
plaça celle-là à part, dans le corps du mé
moire, sans indiquer aucune source. Le télé-;
gramme envoyé à M. de Pourtalès, de lai
Wilhelmstrasse, est singulièrement différent
de ton de l'autre:

« L'Autriche-IIongrie ayant Eolennellerieiiî
déclaré son désintéressement territorial, la res
ponsabilité d'avoir troublé la paix européenne
par une intervention russe retombera sur la
Russie seule. Nous espérons toujours que lal
Russie ne commettra aucun acte que pour
rait gravement compromettre la paix euro- :
péenne. » (1).
Comme les autres' télégrammes donnés eiï'

annexe du Livre blanc, ce télégramme n'a pu
être envoyé que tard, « Am Abend », dans la!
soirée du 26. Car toute cette série de dépêches
a été déterminée par les nouvelles reçues à
Berlin d'un long entretien que M. Sazonoff avait
eu avec le comte Szapary, ambassadeur d'Au
triche, chargé de lui faire connaître, dans
l'après-midi, le désintéressement territorial de
son gouvernement (2). Comment expliquer que,
le même soir du 26 juillet, la chancellerie ait
envoyé au comte Pourtalès deux télégram
mes si différents, alors que le lendemain ma
tin encore M. de Jagow, causant avec M.
fiambon et sir E. Goschen, les ait pu assurer
des intentions pacifiques du cabinet, « si la!
Russie ne mobilisait que contre l Autri
che. » (3).
L'hypothèse qui s'impose, en présence de

ces textes contradictoires, c'est que les deux
télégrammes au comte de Pourtalès n ont pas
même origine, ni même auteur. ;
Dans la journée du 26, tandis que l'empe

reur revenait en hâte à Kiel, l'attaché mili
taire allemand expédia de Petrograd un télé-'
gramme tendancieux par l'ambassade, qui
semblait n'en vouloir pas prendre la respon
sabilité.

« L'attaché militaire 'demande que l'on trans
mette la communication suivante à l'état-ma-
ior général : « Je tiens de source sûre que la!
mobilisation a été ordonnée à Kiew et Odessa.,-
Elle est douteuse en ce qui concerne Varsovie!
et Moscou. Ailleurs, il n'en est pas encore
question. » (4).
Dès que Guillaume n débarqua ii Kiel il

fut saisi par l'état-major, à qui elle était des
tinée, de cette dépêche sensationnelle, le
meilleur argument que les généraux pussent
trouver alors pour autoriser leur maître a pro
voquer la Russie, en l'accusant des responsa
bilités de la guerre mondiale. Avant de ren
trer à Postdam, l'empereur d'Allemagne lan
çait sa provocation qui arrivait assez tôt en
core le dimanche à Petrograd pour que c<*
même jour le comte Szapary pût faire connaî
tre à Vienne l'intervention comminatoire du'
comte de Pourtalès, et les explications, les dé
mentis fournis à l'attaché militaire allemands
par le ministre Soukhomlinofl sur la préten
due mobilisation russe, à une heure avancés
de la soirée
On était fixé le lendemain 27, h Berlin, Su#

les intentions de l'empereur. Ainsi l'état-ma-
ior n'aurait pas travaillé en vain à la grande
opération qu'il méditait depuis deux ans.
Depuis le 21 juillet, les avis de mobilisation
nui mettent « en garde à vous » les officiers
d'activé ou de réserve ont été distribués, et
par toute l'Europe. Les familles d officiers ont
été invitées à rentrer en Allemagne des villé

(1) 22 juillet, Deuxième livre belge, n° 3.
, J2) 20 juillet. Second Livre gris jelge, n° g.

(1) M. Chevalley, de Christiania, 26 juillet,
une heure cinquante.

(2) Idem, 26 juillet, seize heures; reçu a
Paris à onze- heures du soir.

(3) M. de Fleuriau à M. Bienvenu Martin, de
Londres, 27 juillet. . -

(4 Lettre de M. de Ilolstein, printemps de
1906. (Suddeutsche Monatschefte, mars 1919.)

(5) Le texte a été inséré dans le mémoire
du Livre blanc allemand. (Pages d'histoire,
p 9.) Il est séparé du télégramme de la
même Me^ cité % l'&PPese 10 m

(1) Livre blanc allemand, annexe 10.
(2) Livre blanc allemand. . ■ ■
(3) M. Jules Cambon, de Berlin, 27 juillet*
(4) Le comte de Pourtalès au chancelier^

26 juillet., /y
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giatures où ells passent l'été, en Norvège, à
Bâle ou en Tyrol. A Barcelone, où se tenait un
congrès d'enseignement commercial, les maî
tres allemands ont reçu par le consul impé
rial l'avis de se tenir prêts. A Bruxelles, les
employés de commerce sont informés et se
préparent. Le 23, le 24 juillet, on a signalé des
mesures militaires de défense contre avions
prises à Diisseldorff. Les colonels de la garni
son de Metz donnent rendcz-vons à leurs offi
ciers, les garnisons d'Alsace-Lorraine sont con
signées, reçoivent leurs équipements les ré
servistes même ont été priés de ne pas quitter
leur résidence (1). La preuve la plus décisive
a été fournie par un article du Hamburger
Fremdenblatt (mai 1915), précisant que les
chemins de fer ont été mis à la disposition des
mouvements de troupes, à partir du 24 juillet.
L'état-major allemand déjà au travail, quand
l'empereur revint de Kiel, avait besoin du
consentement définitif de Guillaume-- II à
cette guerre « qu'il attendait avec la plus
grande confiance, croyant pouvoir vaincre la

. France en quatre 'semaines. »
Guillaume II, ce valeureux poltron, comme

1'appekrît l'oncle Albert, Edouard Vît, prit le

frétdextecoqueéluiireoffraient s us ccoonmseill deers.PPuarordre confié directement au comte de Pour- '

talés, il accusa la Russie de l'offensive qu'il
organisait contre elle. Il n'en devait plus dé
mordre. Grande et pénible fut la surprise,dans
la soirée du 27 juillet, des ambassadeurs de
France et d'Angleterre, qui, le matin, avaient
cru entendre de M. de Jagow 'des déclarations
conciliantes et, au contraire, le trouvèrent in
traitable sur les conditions de la paix alle
mande. « Est-ce que vous voudriez la guerre?»,
dit alors M. Jules Cambon au ministre alle
mand, qui répondait quelque temps après à
sir E. Goschen sur un ton menaçant: « L'Alle
magne ne doit pas se laisser surprendre. »
A ses ministres qu'il avait 'rïunis à Berlin

au palais, en revenant de Postdam après dé
jeuner, à ses généraux, l'empereur allemand,
le 27 juillet, fit connaître que ses résolutions
demeuraient conformes aux engagements pris
au mois de juillet avec François-Joseph, quels
qu'en lussent les risques. Vienne en fut in
formé par M. de Tchirschky, qui depuis long
temps souhaitait une action énergique et dé
sormais, loin de retenir l'Autriche, allait la
pousser aux pires résistances (2). De Vienne,
la nouvelle alla tout droit à Sofia où l'on solli
cita vivement le concours de Ferdinand de

Cobourg. Ce prince devait, au printemps de
1915, raconter à un de ses parents qui le visi
tait, qu'il avait connu tout de suite la déci
sion prise à Berlin, au palais, par l'empereur
le 27 juillet. L'avis parvint également par
Wanghenheim aux Turcs qui, le 4 août
avaient promis leur concours le plus complet.
Le 28 juillet, assuré que l'Allemagne serait
fidèlement à ses côtés et lui procurerait les
moyens de vaincre, même la Russie, Fran
çois-Joseph déclara définitivement la guerre
aux Serbes. Et aussitôt il se refusait à toute

discussion avec l'Europe dans sa querelle avec
les Serbes. « Si la Russie mobilise et que
l'Allemagne entre en scène, tout projet de
conférence tombe ».

Ce fut alors que parvint à Postdam,le 28 juil
let, l'appel au secours adressé par le tsar
Nicolas à son vieil ami Guillaume II. Le tsar,
confiant à tort dans les relations amicales
qu'il entretenait depuis son avènement avec
Willy, malgré la divergence d'intérêts et de
politique de leurs empires, escomptait pour le
maintien de la paix, l'autorité considérable,
décisive,. que l'empereur allemand exerçait
sur la direction des affaires germaniques, à
Vienne comme à Berlin. Le retour do Guil
laume II en Allemagne lui donnait l'espoir
d'une intervention personnelle capable d'em
pêcher « l'Autriche d'aller trop loin ». Cette
conclusion de la dépêche indiquait assez les
concessions que le tsar était prêt à faire à
cette amitié qu'il invoquait (3).
La démarche du tsar, cela ressort des ter

mes amicaux et conciliants de la réponse
adressée de Potsdam le 28 juillet, ne pouvait

que gêner l'empereur allemand, après les ré
solutions qu'il venait de prendre. Comment
prétendre que son gouvernement pacifique
était provoqué à la guerre par les menaces de
la Russie ? Et pourtant Guillaume II et son
chancelier ont lancé, le 28 juillet, un mé
moire aux états confédérés, qui est un appel
aux armes déjà : « ,Notre intérêt vital exige
que nous soutenions I'Autriche-IIongrie. Si,
contre toute attente, par suite d'une inter
vention de la Russie, le foyer d'incendie ve
nait à s'étendre, nous aurions à soutenir la
monarchie voisine avec toutes les forces de

l'empire. Ce n'est que forcés que nous tirerons
l'épée, mais avec la conscience tranquille que
nous n'aurons été en rien cause des malheurs

qu'une guerre apporterait aux peuples de
l'Europe. »
Le peuple allemand tout entier, aisément

persuadé que l'heure était venue de „Ià guerre
fraîche et joyeuse contre les Slaves, depuis
deux jours se levait enthousiaste, déjà prêt à
l'effort suprême. Guillaume II a été acclamé
à Kiel, dans les rues de Berlin, où une fièvre
de combat entretenue par la presse se dé
chaîna, où l'on chanta le Wacht am Rhein, le
Deutschland iiber allés en menaçant les
Russes. A Munich, dès le 26 juillet, même en
thousiasme. La foule se pressa à la relève de
la garde, exigeant de la musique militaire'
des chants guerriers, ceux de l'Allemagne, de
l'Autriche, de la Hongrie. Le roi de Bavière
fut obligé de paraître avec la reine au balcon
de son palais. « Jamais, depuis 1871, les ma
nifestations patriotiques en vue d'une guerre
imminente, nettement déterminée, ne se sont
produites avec une telle intensité sous l'œil
bienveillant des autorités. » (1) .
Le tsar, en faisant appel à Guillaume II le

28 juillet, invoquait le danger de ne pouvoir
résister à la pression de l'opinion publique
russe. L'empereur, en Allemagne, commence
à se trouver lui-même embarrassé. N'était-il
pas déjà trop tard pour révéler aux Allemands
que la Russie n'avait prémédité ni contre
eux, ni contre l'Autriche aucune guerre ? Il
ne lui restait plus d'autre ressource, que de
poursuivre son entreprise, en accusant le gou
vernement russe de duplicité. Ses démarches
à Petrograd, en Angleterre, sa correspondance
avec le tsar n'auront plus désormais que cet
objet.
Le 29 juillet, de bonne heure le rtatin, on

apprit à Berlin, comme on l'apprit à Londres
et à Paris, par une communication officielle
de Petrograd aux gouvernements européens
que la Russie, ne recevant de Vienne aucune
réponse à ses offres d'accommodement, avait
décidé de mobiliser quatre corps d'armée sur
la frontière autrichienne. C'était une mesure
de prudence justifiée par les ordres de mobi
lisation que l'état-major de Vienne avait
donnés depuis le 27 à ses corps d'armée de
Bohême. L Allemagne aussitôt y découvrit une
intention d'attaque contre elle-même parce
qu'il lui fallait un prétexte pour mobiliser ses
armées. Le comte de Pourtalès, qui a peut-
être exagéré l'importance des mesures prises
à Petrograd, reçut alors l'ordre de renouveler,
dans l'après-midi, sa démarche du 26 en
termes plus hautains et plus menaçants que
jamais.
Ce télégramme n'a jamais été publié par le

gouvernement allemand. Mais nous le con
naissons de quatre sources concordantes:
1° Une dépêche de Szoegyény au comte Berch-
told: « On a envoyé à Saint-Pétersbourg un
nouveau télégramme qui annonce que si la
Russie continue ses préparatifs, l'Allemagne
se verrait amenée à mobiliser a son tour »;
2» un télégramme identique de M. Paléologue :
« L'ambassadeur d'Allemagne est venu décla
rer... »; 3° une circulaire de M. Sazonoff à ses
agents, qui dénonçait la gravité de ce nouvel
ultimatum, « l'inévitabilité probable de la
guerre »; 4° enfin le télégramme du tsar que
M. Bethmann-Hollweg n'a pas jugé bon non
plus de publier. Pourquoi ces deux documents
essentiels, l'ordre envoyé au comte de Pour-
talès, la protestation du tsar à Guillaume II
contre cet ordre, n'ont-ils pas figuré au Li
vre Blanc?

Par la raison très simple que ce nouvel ulti
matum de Berlin eut pour effet de précipiter
et d'étendre la mobilisation russe. L'état-ma
jor à Petrograd, dans l'aprè-midi, décida en
effet de porter de quatre à treize corps d'ar
mée les forces destinées à opérer contre l'Au
triche. Il s'y décida d'autant plus vite qu'il

avait la certitude de la concentration de nom
breux corps d'armée autrichiens en Galicie.
Le comte de Pourtalès a essayé, en septem
bre 1917, de se disculper, en affirmant qu'il
avait fait deux visites à M. Sazonoff le 29, qu»
la remise de l'ultimatum dans la seconde, h
sept heures du soir seuement, suivit et ne
put déterminer la mobilisation russe déjà dé
cidée et en cours d'exécution (1). L'explica
tion est difficile à admettre, parce qu'elle est
en contradiction avec les documents publié!,
et connus.

La première visite du comte de Pourtalès à.
M. Sazonoff doit être placée de très bonne
heure dans la matinée, ,puisqu'alors celui-ci
n'avait pas encore reçu un télégramme de
Vienne, expédié par M. Schebeko dans la soi
rée précédente. Et ce n'est pas de cette vi
site que l'ambassadeur allemand a pu rendra
compte le 29 juillet à Berlin, sous la formo
d'un entretien déjà menaçant par sa gravité.
Le compte rendu tout différent devait se trou
ver dans un télégramme de M. de Pourtalès)
dont à Berlin M. de Jagow a parlé à M. Bro-
newski (2), chargé d'affaires russe, le malin
du 29 juillet. Nous avons le récit officiel d»
ce premier entretien par une lettre circulaire
de M. Sazonoff à son collaborateur de Berlin:
« La Russie a remercié Bethmann-Ilollweg de
la teneur amicale de ses communications et
s'est prononcée pour tous les moyens qu'il
préférerait, propres à assurer la paix (3). On
travaillait donc à ce qu'il semble d'un com
mun accord à la paix, le matin du 29 juillet,
lorsque, vers une heure de l'après-midi, et
non à sept heures, l'ambassadeur allemand,
porteur de l'ultimatum, est venu donner un
tour « différent et grave » aux entretiens. »
Immédiatement, comme cela s'était déjà

passé le 26 juillet, après la première menace,
le tsar et son gouvernement, émus, appelèrent
au ministère de la guerre l'attaché militaire
allemand pour que le chef d'état-major s'ex
pliquât avec lui. L'entrevue eut lieu, nous la
savons, par cet attaché lui-même, le 29 juillet,
à trois heures. Cette précision d'heure fournie
par le télégramme du v major von Eggeling
ne laisse pas de doute que la démarche du
comte de Pourtalès ne fût antérieure de quel
ques heures à l'entretien des deux officiers.
Le récit de cet entretien, publié dans la Novoie
Vrémia, d'après le télégramme du colonel Ja-
nouschkevitch, éclaire singulièrement cette
histoire. L'ultimatum allemand a déterminé le
tsar à donner l'ordre de mobilisation des
treize corps d'armée, mobilisation dirigée con
tre l'Autricfe, non contre l'Allemagne. En re
mettant cet ordre au chef d'état-major, Nico
las II l'a prié d'expliquer à l'attaché militaire
allemand qu'il n'était pas dirigé contre son
pays. Mais la chancellerie allemande eut be
soin de prouver que la démarche comminatoire
du comte de Pourtalès navait pas poussé la
Russie aux mesures militaires qui allaient ser
vir de prétexte à la mobilisation allemande.
Elle supprima la dépêche de Bethmann-Holl-
weg. Elle supprima le télégramme du tsar qui
demandait des explications sur cette démar
che, si différente du télégramme encore ami
cal envoyé à 18 h. 30, par Willy à Nicky. Elle
ne publia que le télégramme impérial. Ainsi
à Berlin on se donnait l'air d'avoir encore
présenté le rameau d'olivier, tandis qu'à Pe
trograd on aiguisait l'épée.
Le contraire était la vérité : le tsar Nico

las II priait le soir du 29 juillet ses ministres!
de, retarder l'exécution des mesures militaires,
et offrait à Guillaume un recours suprême à
la cour d'arbitrage. Que se passait-il alors à
Berlin ? A 5 h. 45, l'empereur réunissait S,
Postdam son état-major et ses ministres. II
décidait la mobilisation générale des armées
allemandes : « Cela paraît certain «, a dit le
lendemain M. Jules Cambon (4).
Tout le prouvait. De Luxembourg on disait

que les troupes allemandes se massaient de
puis le petit jour sur la frontière française.
De Suisse, que les jeunes gens de Fribourg
regagnaient leur corps par ordre individuel.
De Munich, que les officiers et soldats en per
mission de moisson recevaient le même ordre

immédiat. Les chemins de fer transportaient,
dans la journée et la nuit du 29, des troupes(1) La déclaration allemande a nié toutes ces

mesures. (Annexe 14 Mais tous les renseigne
ments concordent.

(2) « M. de Tchirschky se montre partisan
' des résolutions violentes. » (M. Dumaine, de
iVienne, 22 juillet, 4 h. 30

(3) Voir plus haut la correspondance de
Guillaume et du tsar, telle que nous avons
.cru en pouvoir réloMir la suite naturelle, (1) M. Allizé, de Munich, 26 juillet

(1) Déclaration du comte de Pourtalès aux
Baster Nachrichten, 21 septembre 1917.

(2} « Il a reçu aujourd'hui un télégramme
de Pourtalès. »

(3i M. Sazonoff à M. Bronewski, 29 juillet,
(4) M. Jules Cambon à M. Viviani, 30 juil*

let, 14 h. 40, reçue à 16 h. 10.
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vers l'Ouest, par Mannheim, Bâle, Francfort.
On commençait à garder militairement les
ponts du Rhin. Enfin, le 30 juillet, les garni
sons d'Aix-la-Chapelle et d'Euskirchen étaient
diriges vers Coblentz et Strasbourg, tandis
que les forts de Metz s'armaient. Pour cette
armée immense qui s^branlait, les meuniers
d'ilîkirch, ceux de Lorraine et d'Alsace réser
vaient, à partir du 20 juillet, leur production
de farine qu'ils ne devaient plus fournir a la
population civile. L'état-major russe avait-il
lort de faire savoir au ministre de la guerre
français, le 29 juillet, à 23 Ir. 45, que la mo
bilisation de l'armée allemande serait décrétée
le lendemain 30 juillet "au plus tard ? (1).
L'empereur Guillaume, comptant bien que

ses menaces insolentes à la Russie l auraient
déterminée à mobiliser, mettait en branle
son appareil militaire. Et son appareil diplo
matique aussi. Car ce Iut anrès le conseil
de Potadam que Bethmann-Hollweg fit venir,
le 29 juillet, à dix ou onze heures du soir,
l'ambassadeur d'Angleterre et lui offrit pour
l'intéresser à l'entreprise, une part du butin
prélevé sur la France: « Une orte enchère »
pour prix de l'invasion de la Belgique, disait
sir E Goschen, un « honteux marche », disait
sir Ed. Grey. Tout était préparé pour l'attaque
prochaine, le plan même de l'expédition par
la Meuse, telle qu'elle f'exécuta six jours
pus tard. . . ■
Le nouvel appel du tsar Nicolas, appel su

prême, adresse de Petrograd sur. un ton con
ciliant et amical, fut encore pour Guillaume II
une. déception analogue à celle qu'avait pro
duite à Potsdam le premier appel de la veille.
Pour se battre, il . fallait être deux. Le tsar,
décidément, refusait le duel, alors que son
.adversaire séchait sa poudre et aiguisait son
épée..
Pour avoir raison de cette obstination paci

fique, comme des interventions toujours gê
nantes de l'Angleterre, l'empereur allemand
recourut à la manœuvre du 30 juillet. Pen
dant toute la matinée, il laissa circuler dans
Berlin le bruit de la mobilisation alle
mande (2) et paraître à une heure dans le
Lobal Anzeiger le texte du décret imprimé
à dessein la veille au soir. Puis, quand l'effet
,eut été produit, intervint un démenti offi
ciel (3). La publication avait pour objet de-
pousser la France et la Russie aux mesures
extrêmes; le démenti, de leur laisser la res
ponsabilité de la menace, afin d'utiliser cette
menace comme une justification de la mobi
lisation allemande qui se poursuivait avec le
moins de bruit possible.
Ce calcul réussit. Dans la niut du 30 an

31 juillet, le tsar Nicolas signait l'ordre de
« conversion de mobilisation partielle en mo
bilisation générale », qui parut à Petrograd
le 31 au matin. « Maintenant qu'elle sait que
l'Allemagne arme, la Russie, disait sir G. Bu
chanan, ne peut guère pour des raisons stra
tégiques retarder cette décision. » (4). L'Au
triche avait pris les mêmes mesures, au même
moment, et peut-être avant, certaine de n'être
pas abandonnée.
Mais l'Allemagne, l'empereur et ses mi

nistres, le matin du 31 juillet, ignoraient
encore le résultat de la manœuvre du 30.
Et, une troisième fois, l'empereur chargeait
son ambassadeur à Petrograd d'une démarche
destinée à mettre la Russie dans son tort,
si « en présence des offres' conciliantes de
l'Autriche, elle ne consentait pas à suspendre
ses préparatifs militaires ». Il invitait le comte
fie Pourtalès à commenter le télégramme
'qu'il avait préparé le matin pour le tsar et
dont nous ne connaissons l'existence que par
la lettre de Guillaume II au président Wil

son (1), et la réponse de Nicolas, donnée sans
indication d'heure dans le Livre blanc.
En même temps, on prenait vers onze heu

res à Berlin, où l'on avait hâte d'en finir, la
décision de proclamer le Kriegsgelahrzustand
(2); qui n'était pas encore la mobilisation,
mais y ressemblait fort. Cette mesure desti
née à appuyer la démarche du comte de Pour-
talès, et à pousser la Russie vers la rupture
qu'on souhaitait, permettait à l'empereur de
prétendre qu'il travaillait encore à la paix.
« Car, disait-il au tsar, ce n'étaient que mesu
res défensives pour la sûreté de l'empire.» Le
Kriegsgejahr signé, répétait le chancelier u
sir E. Goschen, signifie la prise de certaines
mesures défensives. »

Dans la même matinée, le chancelier faisait
appeler M. Cambon et lui donnait pour motif
du Kriegsgefahr des symtômes graves d'agres
sion russe prochaine sur la frontière russe :
« les postes de gardes-frontières incendiés, les
scellés mis sur les édifices -publics, les caisses
de l'État transportées à l'arrière. »

Ce que ne disait pas le chancelier, c'est que
ces nouvelles avaient été fournies par l'état-
major. Un très curieux article d'un collabora
teur du général de Moltke, von Ilceflten, paru
dans la Gazette de l'Allemagne du Nom, le
21 septembre 1914, jette une vive lumière sur
les événements de cette matinée à Berlin. Ar
rivé dans la nuit du 30 au cabinet de son
chef, le colonel von Hœflten reçut de lui une
tache d'ordre politique et militaire, qui de
vait être prête pour le lendemain matin. Pour
lui expliquer sa tâche, le chef d'état-major lui
communiqua un mémoire rédigé par lui-même
le 28 juillet 1914.

« La Russie prend toutes les mesures néces
saires pour pouvoir mobiliser dans le plus
bref délai les corps d'armée des districts mi
litaires de Kief, Odessa et Moscou, en tout
douze corps d'armée, et fait des préparatifs
analogues également au nord de la frontière
allemande et sur la Baltique.

« Si maintenant l'Allemagne mobilise, la
Russie dira: l'Allemagne mobilise. La Russie
s'assurera l'appui de la France, L'alliance
franco-russe jouera de ce chef.

« On ne peut nier que ce ne soit là une mise
en scène ingénieuse de la part de la Russie;
sous le couvert d'assurances* réitérées qu'elle
ne mobilise pas, elle se prépare à la guerre
dans une mesure telle que lorsqu'elle décré
tera effectivement la mobilisation, elle se trou
vera prête à marcher immédiatement de
l'avant.

« L'Allemagne ne- veut pas provoquer cette
terrible guerre. Le gouvernement allemand
sait cependant qu'il porterait un coup fatal u
ce sentiment si profond de la fidélité due aux
alliés qui constitue un des traits les plus
beaux de la vie sentimentale de l'Allemagne,
et qu'il se mettrait en opposition avec l'état
d'esprit du peuple s'il n'aidait pas son allié
en un moment qui doit décider de son exis
tence.

« D'après les nouvelles qui nous sont parve
nues, il semble bien que la France prenne des
mesures préparatoires en vue d'une mobili
sation... L'Allemagne devra donc, si le conflit
est inévitable mener la lutte sur les deux
fronts.

Ce mémoire rédigé le 28 juillet par le chef
d'état-major marquait avec clarté le dessein
formé depuis trois jours pour soutenir l'Au
triche et laisser l'initiative de l'agression à la
Russie et èi la France, tout en affirmant, pour
entraîner l'Allemagne, qu'une agression con
tre elle était déjà sur les deux fronts en pré
paration.
Alors, dans la nuit du 30, de Moltke, après

avoir exposé son plan, indiquait à son confi
dent, qui en a témoigné, l'approche de l'heure
décisive.

« La situation s'est éclaircie. Nous avons
deux rapports dignes de foi, indépendants l'un
de l'autre, qui affirment qu'en Russie la mo
bilisation générale de toute la force armée
est déjà ordonnée. Si un miracle ne se pro
duit pas, si la mobilisation russe n'est pas
contremandée, la guerre paraît inévitable.
L'Allemagne ne peut désormais acheter la
paix qu'au prix d'une profonde humiliation
nationale... Si nous différons la mobilisation,

notre situation militaire deviendra de plus es
plus défavorable ». j
Et il concluait

« Demain à midi sera prise la résolution qui
doit décider de la guerre ou de la paix. Le
chancelier, le ministre de la guerre et mol
nous avons audience collective auprès de Sç,
Majesté.

« Cependant, avant de conseiller à Sa Ma
jesté la mobilisation, je veux attendre une.
nouvelle confirmation de la nouvelle touchant)
la mobilisation russe. Je l'attends demain ma
tin de bonne heure en même temps que l'in
formation venant de Vienne disant, si oui ou
non il est procédé à la mobilisation des forces
austro-hongroise. C'est à peine s'il reste une
lueur d'espoir pour le maintien de la paix., s

Nous avons aujourd'hui sous lès yeux le
mémoire remis par les plénipotentiaires alle
mands à la conférence de la paix sur la mobi
lisation russe. Le seul texte qu'ils aient pu
invoquer est un mémoire publié par le gou
vernement de Kerenski, le 15 septembre 1917â

« Le 28 juillet, la Russie n'avait encore pris
que des mesures préparatoires à la mobilisa
tion des circonscriptions de Kie, Odessa,
Kazan et Moscou, et des dispositions secrètes
à Varsovie, Vilna et Petrograd (1). » En ne
citant qu'une partie du texte, les Allemands
le dénaturent. Ces dispositions secrètes, moins
graves que les mesures préliminaires de la
mobilisation, sont des mesures de précaution
qui ont été prises, non pas le 28, mais le 25
juillet. Nous n'hésitons pas à reproduire, pour
infirmer l'interprétation tendancieuse du mé
moire russe, la dépêche de notre ambassa
deur à Petrograd du 26 juillet treize heure^
cinquante-cinq : ■

« Hier, 25 juillet, le ministre de la guerre
m'a confirmé la-'mobilisation des corps d'ar
mée des circonscriptions militaires de Kiew,
Odessa, Kazan et Moscou. Mais toutefois les
circonscriptions de Vilna, Varsovie et Péters
bourg reçoivent des dispositions secrètes. Les
villes et le gouvernement de Pétenfbourg et
Moscou sont mis en état de siège (2). ■ i
Si ces mesures commandées par la plus élé

mentaire prudence avaient été, le 25 juillet, le
point de départ d'une agression russe, com
ment l'état-major allemand aurait-il attendu
jusqu'au 30 au soir pour s'en procurer la con
firmation, pour y voir la mobilisation dont il
ne s'alarmait qu'à la veille du 31,
Encore aujourd'hui, les Allemands en sont

réduits à ce texte, ou aux propos Sur la des
truction des postes frontières, etc., tenus le
31 juillet au matin, par M. de Bethmann-
Hollweg à M. Jules Cambon. Rien d'autre,
parce qu'il n'y- a pas eu de mobilisation gé
nérale russe avant cette date. Et la preuve,
c'est la singulière conversation, téléphonique,
échangée le 31 au matin entre le général de
Moltke et le chef d'état-major, Hell, du 20»
corps d'armée d'Allenstein, en Prusse orien
tale. Elle a été reproduite par la Gazette da
Voss, qui, récemment encore, le 10 juin 1914,
recevait les communications du général de
Ludendorft. De Molke appelait, h sept heures
du matin, le 31 juillet, Hell au téléphone :.

— Avez-vous, à la frontière, l'impression que]
la Russie mobilise?
Général Hell. — Oui, j'ai l'impression qu'elle»

mobilise depuis plusieurs jours.
De Moltke. — Qu'est-ee qui vous le fait

croire?
Général Hell. — La frontière est hermétique

ment fermée. Depuis hier, les postes frontières
sont en flammes. En outre, les ordres rouges
de mobilisation doivent être affichés à Mlawa.
De Moltke. — Pourquoi ne vous êtes-vous pas

procuré cet ordre?
..Général Hell. — La frontière est fermée, j'ai
tout fait pour l'avoir.
De Moltke. — Il faut que vous VoUs procuriez

cette affiche rouge. Il faut que j'aie la certitude,
que réellement on mobilise contre nous.

[Il ne l'avait donc pas quand, à une heufS
du matin, il préparait, avec le major von
Hœftten, son rapport pour l'empereur.]
Général Hell. — Votre Excellence peut êtrej

assurée que la Russie mobilise. i
[Par qui? Par quoi?] "
De Moltke. — Voulez-vous prendre la respon

sabilité de cette affirmation? ' <

fl) M. Paléologue à M. Viviani, 29 juillet,
vingt-trois heures quarante-cinq; reçue le 30
i Paris, à trois heures quarante-cinq ; trans
mise au ministère de la guerre à dix heures
quinze.

(2) Télégramme de M. Jules Cambon, 30 juil
let, quatorze heures trente : « Le bruit court
que la, mobilisation aurait été décidée et se
rait probablement décrétée demain. Aux cor
respondants de journaux, on a déclaré à la
Vilhelmstrasse qu'on ne pouvait ni démentir
cii confirmer, mais que des résolutions graves
ivaient été prises. Il règne une grande émo
tion. »

(3) M. de Jagow m'a téléphoné à deux
tieures. (Jules Cambon, 30 juillet.)
(4) Sir G. Buchanan à sir E. Grey, 31 juillet;

M. Paléologue à M. Viviani.

(1) Lettre au 10 août 1914.
(2) D'après une communication de l'ambas

sade allemande à Paris, le Kriegsgefahz aurait
eté lancé à Berlin à trois heures.

(1) Remarques de la délégation allemand#
p. 18.

(2) M. Fafâjogue i M. Bienvenu-Martin,
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Général Hell. — Je le peux, c'est ma conviç-
Kgft la plus Intime.

voilà comment, à neuf heures du malin
Jfe 31 juillet, l'empereur et le chancelier pou
vaient déclarer au tsar, à la France, à l'Eu
rope, le danger « des sérieuses mesures mi
litaires prises par les Russes sur les frontières
orientales de l'empire » (1). Tout était pré
ajé le vendredi soir pour que le lendemain
samedi, à midi, l'Allemagne pût décréter le
K'rïeysyefahrzustand. On avait escompté, pour
avoir à la fois la mobilisation russe el la mo
bilisation austro-hongroise, l'effet de la me
nace, immédiatement démentie, de la mobi
lisation allemande. A une heure du matin, le
31 juillet, le général de Moltke était d'humeur
(sombre, « in selir erïstcr Stimmimg » (i\.
;« 11 lui fallait la certitude que la Russie mobi
lisait. » ll la lui fallait, à une heure près, pour
ie lendemain midi. De Moltke n'avait donc
encore dans la matinée du samedi, quand
l'empereur se décida à la guerre, d'autre mo
tif, à lui fournir que des renseignements
.vagues et des preuves morales exigées par
-.ordre des officiers généraux de la frontière.
Enfin est arrivé à Potsdam, le 31 juillet vers

"ïnidi, le télégramme du comte de Pourtalès
qui fit connaître avec certitude la mobilisa
tion russe (3). Bien vite, l'empereur rentre St
Bc'rlin avec toute la cour et le chancelier

iexpédie à Petrograd, vers trois heures, le
itexte de l'ultimatum qui ne laissait plus que
douze heures au tsar pour la décision su
prême (4), le choix entre l'humiliation ou la
guerre.

« Bien que les négociations en rue d'une
(médiation soient encore pendantes, et que
nous n'ayons pris nous-meme jusqu'à cotte
heure' aucune mesure de mobilisation... ».

[Et le Kriegsgefahrzustand?]
...la Russie a mobilisé aussi contre nous

la totalité de ses forces de terre et de mer.
Les mesures de la Russie nous forcent pour
la'sûreté de l'empire à proclamer l'imminence
du danger de guerre qui ne signifie pas en
core la mobilisation. Mais celle-ci suivra si,
dans un délai de douze heures, la Russie ne
Suspend pas toutes mesures de guerre contre
nous, et l'Autriche-IIongrie et ne donne pas
(l'explication précise à ce sujet. »
Le lendemain, 1er août, l'empereur accu

sait, la Russie de l'avoir provoqué en mobili
sant la première, et de n avoir pas répondu à
son ultimatum du 31, quand il décrétait h
cinq heures après-midi la mobilisation de
foute l'armée et de la flotte allemandes. Il
iic put, môme alors, faire cette preuve con
tré le tsar que par une dernière manœuvre
•concertée avec son chancelier. Dans le Livre
blanc, l'ordre des deux derniers télégrammes
(échangés le dimanche lor août, entfe les sou
verains, fut interverti. On ne peut admettre
nue la dépêche de Petrograd, expédiée soi-di-
teant à deux heures par Nicolas II, et commen-
jçant par ces mots : « Je comprends que tu
sgis obligé de mobiliser... », fût antérieure
«S celle de Guillaume II écrivant: « J'ai été
icohtraint de mobiliser mon armée », phrase
qui a manifestement déterminé la réponse du
tsar.
C'est Guillaume II qui n'a pas répondu à

l'appel suprême du souverain russe,à sa prière
Instante d'échanger avec lui, pour arrêter les
effusions de sang, une parole d'honneur qui
ïie Vint pas de Berlin, une promesse récipro
que que la guerre ne suivrait pas les décrets
de mobilisation.
Nous n'insisterons pas sur l'ultimatum si

multané qui fut porté à Paris par M. de
Schccn, le 31 juillet, à sept heures du soir (5).
Du moment que l'Allemagne obligeait la Rus
sie <1 la guerre, en rejetant sur elle la respon
sabilité, elle savait, , parce qu'elle "en avait
pinsi décidé depuis longtemps, qu'elle atta
querait la France, Adèle à ses alliances.
Quand Frédéric II envahissait la Silésie, il

laissait à ses ministres le soin de chercher
les motifs de l'agression. Les collaborateurs
de Guillaume II ont accompli la même be
sogne commandée, d'une façon qui ne fait
pas grand honneur à leur imagination: atta

ques d'avions français sur la ville de Nurem
berg que les gens de la ville n'ont jamais
connues; destruction d'un autre avion qui au
rait essayé de détruire la voie ferrée à We-
sel; caravane d'automobiles montées de qua
tre-vingts officiers français, qui en uniforme
prussien, préparaient par la Hollande une at
taque en territoire prussien (1). Les collabo
rateurs de la nouvelle république allemande
sont aujourd'hui plus sobres de détails, mais
aussi dépourvus d'imagination. « On a signalé
le lor août des spahis à Toul et à Verdun »,
et le 2 août au. moins cinquante violations de
frontière (2).
Les ministres de la république allemande

eussent mieux fait « de déplorer, — comme ils
l'ont -fait pour l'attaque sur la Belgique et le
Luxembourg, — qu'on ait essayé après coup
de justifier l'invasion allemande », qui dé
borda tout d'un coup, sans motif et sans pro
vocation, dé toute la frontière occidentale de
l'empire, à partir du 3 août, sur la France et
la Belgique (3).
Ils ne réussiront pas davantage h prouver

que la mobilisation russe, qui a précédé de
quelques heures h peine la proclamation de
l'état de guerre à Berlin, décidée depuis le
29 juillet, et qui a coïncidé avec la mobilisa
tion auslro-hongroise, fut l'effet des desseins
« incendiaires » du tsarisme. Cette mobilisa
tion, aussi bien que l'agression de l'Autriche
en Serbie, est l'œuvre de Guillaume II, de son
état-major, de ses ministres.
Guillaume II et ses conseillers n'ont pas eu

de cesse, depuis le 26 jusqu'au 31 juillet, que
le tsar, qui voulait la paix, ne fût réduit par
leurs menaces, renouvelées du 25 au 31 juil-
le, à mobiliser ses armées.
L'ultimatum adressé à la Serbie, et la rup

ture qui s'ensuivit, la mobilisation immé
diate de l'Autriche-Hongrie contre les Serbes,
les mesures militaires prises en Bohême dès
le 26 et aussitôt après en. Galicie, les démar
ches répétées du comte de Pourtalès à Petro
grad, les réponses brutales de l'empereur aux
prières et aux offres du tsar, la manœuvre de
l'annonce à Berlin, le 30 juillet, d'une mobili
sation allemande rappellent avec plus d'inten
sité, les moyens employés par Bismarck et le
parti militaire en 1870 : « le drapeau rouge
agité devant le taureau », qu'il s'agissait
d'exciter au combat. Seulement, en 1914, le
tsar et son peuple étaient, ainsi que ses al
liés de France, si peu excitables, que l'Alle
magne a dû, dans cette semaine fatale, mul
tiplier les provocations et les feihtes.
Ce qui ne l'a pas moins gênée, c'est l'obsti

nation de l'Angleterre non seulement à refu
ser la guerre, mais à l'épargner à l'Europe. Il
a fallu, devant l'insistance du ministère libé
ral à proposer sa médiation, qu'après avoir
opposé aux premières offres de Sir Ed. Grey
un refus commun, les empires centraux, l'Al
lemagne d'abord, l'Autriche ensuite, flîsent
mine de s'y rallier. Tout le Livre blanc alle
mand a été systématiquement écrit sur ce
thème et conclut, après diverses variations,
au regret simulé par Guillaume II d'avoir été
arrêté, dans son œuvre de médiation, par la
mobilisation russe. L'Allemagne a toujours né
gligé; et la république allemande, aussi bien
que la chancellerie de l'empire, de fournir
les preuves de son action médiatrice à Vienne.
Quels ordres a reçu M. de Tchirschky de Ber
lin ? Qu'at-il répondu de Vienne ? Y a-t-il eu
des télégrammes échangés par Guillaume II
avec François-Joseph, comme avec Nicolas II
et le roi George, des communications entre
Bethmann-Hollweg et le comte Berchtold ?
Alors que nous pouvons suivre, jour par jour,
l'action diplomatique des trois grandes puis
santes de l'Entente, connaître leurs intentions
par leurs communications entre elles et avec
les empires germaniques, sur ce qui s'est dit
entre Berlin et Vienne, rien, ou à peu près
rien. Ce silence justifie les pires soupçons. Si
le gouvernement allemand a voulu prévenir
la guerre allumée par l'Autriche-Hongrie, qu'il
le prouve.
En août 1915, en novembre 1916, M. de Beth-

mann-Hollweg a essayé un commencement de
preuves dont la délégation allemande a en
core fait état tout récemment. De ces deux
lettres, du 29 et du 30 juillet, de la chan

cellerie de Berlin a M. de Tchirschkv, que
nous avons citées plus haut, aucune ne figure
ni au Livre blanc ni môme dans le supplé
ment, les Alctenstiicke zim Kriegsausbructi.
Pourquoi l'une d'entre- elles, la première,
a-t-ellc été publiée, pour ainsi dire subrep
ticement et sans caractère officiel, dans un
journal anglais, le Westmintcr Gazette, pro
bablement à l'insu du prince Lichnowsky ?
Le second télégramme, celui du 30 juillet,

est identique, du moins par les proposition^
qu'il contient: « Belgrade et quelques loca
lités », à celui que l'empereur Guillaume a
déclaré au président Wilson avoir envoyé la
30 à Vienne pour conseiller l'acceptation des
offres d'occupation limitée faites à l'Au trictie
par l'Angleterre. Il serait donc certainement,
s'il est authentique, du 30 juillet.
Comment, encore une fois, n'a-t-il pas él$

publié plus que le premier dans le Livre. blanc
allemand, dont il eût appuyé singulièrement
les conclusions ? , *

« Il est très surprenant, disent les délégués al
lemands i la conférence de la paix, que, dans(
le rapport de la commission alliée, il ne soit
pas fait mention des trois notes allemandes
depuis longtemps connues et quL montrent
combien considérable a été la pression que
le gouvernement allemand exerça, à partir
du 28 juillet, sur le cabinet de Vienne. Ils en
joignent ici quelques extraits importants. »
Des documents communiqués à l'agence

Wolff, à des journaux anglais ou tardivement
au Reichstag, sont-ils valables ?
C'est par scrupule que nous rappelons ces

preuves suspectes et tardives de la prétendu»
médiation exercée par l'Allemagne à Vienne
du 28 au- 31 juillet, et parce qu'il n'y en a
pas d'autres. Tous les soupçons sont permis,
au sujet de ces pièces. En admettant qu'elles
soient authentiques, on constate qu'au mois
d'août 1914, le gouvernement impérial s'est
efforcé de les dissimuler à l'Allemagne et à
l'Autriche. Elles étaient si différentes de ton
et de fond avec tout ce qui se faisait et sa
disait alors entre Berlin, Munich et Vienne,
avec les propos et les préparatifs qui nous
ont été révélés par les envoyés de Bavière,
le comte de Lercnenfeld, le docteur Muehlen,
le prince Lichnowsky. « Il n'aurait fallu qu'un
signé de Berlin, a écrit ce dernier, pour dé
cider le comte Berchtold à se contenter d'un
succès diplomatique. Ce signe n'a pas été
fait. Au contraire, on a poussé à la guerre. On
comptait sur un si beau succès. »
La guerre ayant duré plus qu'on ne croyait,

ayant imposé à l'Allemagne des sacrifices con
sidérables, la chancellerie allemande a cru
s'excuser par cette pubication tardive. Elle no
s'attendait pas qu'on publierait, pour déjouer
ses calculs, le télégramme suivant dont l'au-
thencité n'a pu être contestée:

"« Le comte Szoegyény au comte Berchtoll.
(Absolument confidentiel.)

« Berlin, 27 juillet 1914.
« Le secrétaire d'État m'informe d'une ma-

ninère très nette et très confidentielle que,
dans un avenir très rapproché, des proposi
tions possibles de médiation de la part do
l'Angleterre seraient portées à votre connais
sance par le gouvernement allemand.
o Le gouvernement allemand s'oblige de la

façon la plus formelle à ne s'associer en au
cune façon auxdites propositions. Au contraire
il est décidé à ne pas admettre leur examen et;
Si ne les transmettre que pour tenir compte
de la prière de l'Angleterre. » (1).
Telle est la vérité: toutes les déclarations

de l'empereur et de ses ministres, toutes
leurs explications, toutes leurs publications
authentiques ou non, pour faire croire qu'ils
aient pu s'associer aux efforts pacifiques des
puissances de l'Entente, n'ont été que des
manœuvres, des stratagèmes, disons le mot,
des mensonges, accumulés pour ménager à
l'Allemagne la neutralité de l'Angleterre, la
bienveillance des neutres,et l'opinion publique
européenne. Elles achèvent d'éclairer la façon
dont les deux empereurs, ayant h Berlin et à(1) Sir E. Goschen à sir E. Grey, 31 juillet,

et télégramme de l'empereur au tsar, 31 juil
let Au matin.

(2) Voir le texte précédent. Souvenirs du
Ëna jor Hœfften.

(3) Sir E. Goschen h sir E. Grey, 31 juillet;
W. Jules Cambon à M. Viviani.

(4) Avis en fut donné à sir E. Goschen.
15) M. Viviani à M. Paléologue, 31 juillet.-.

(1) Note remise par M. de Schœn au Gouver
nement français, 3 ao(lt à dix-huit heures qua
rante-Cinq^

(2) Remarques de la "délégation allemande
A la conférence de la paix (1919).
(3), Même texte, p. 8,

(1) La commission, dit la délégation alle
mande, page 5, s'est adressée à M. de Beth-
mann-Hollweg et à M. de Jagow, « dignes de
foi », et conclut que ce rapport ne peut être
« juste », le comte Szoegyény étant plus vieux
que son âge.
L'argumentation est bien pauvre.
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Vienne pris leurs résolutions depuis le 5 juil
let ont organisé sur le terrain: diplomatique
l'entreprKd dont ils voulaient rejeter la res
ponsabilité sur la Russie et la France pour
s'en garder les profits.
Ces profits, l'Allemagne, dévoilant ses appé

tits, les a plus d'une fois indiqués, au cours
de la guerre tant qu'elle a pu espérer la vic
toire. L'empereur Guillaume annonçait à son
peuple, le 31 juillet 1915, que « devant Dieu
ut devant l'histoire, sa conscience était nette
et qu'il n'avait pas voulu cette guerre, qu'au
cun désir de conquête ne l'avait déterminé. »
11 ajoutait cependant quil ne poserait pas les
armes sans avoir obtenu « des garanties politi
ques, militaires, économiques nécessaires à
l'avenir de l'Empire ». C'était le moment où
de Bucarest il écrivait à sa sœur, la reine de
Grèce: « Mon épée destructrice s'est abattue
sur les Russes. Le drame de la guerre touche
à sa fin. » Son chancelier précisait en décem
bre rJ.15 (1) : « Après les conquêtes légitimes
des Bulgares, la résistance héroïque des Turcs
aux Dardanelles et à Bagdad », il montrait aux
Allemands éblouis « l'ouverture d'une route
nouvelle vers l'Orient, l'établissement d'une
ra lation directe entre Berlin et Constantino
ple, inestimable au point de vue militaire,
avec la possibilité d'importer des marchandi
ses balkaniques. L'avenir est plein de pro
messes. Un pont solide est jeté entre les em
pires du centre, indissolublement unis, et

' l'Orient balkanique qui, après avoir servi aux
bataillons en marche, servira aux œuvres de
la paix et de la civilisation. » Il détaillait au
peuple de l'empire en lutte contre l'Europe,
« mais inébranlable dans sa confiance », l'ave
nir que lui procurerait ailleurs encore cette
lutte voulue par l'ennemi, la Belgique sous
traite aux exigences de la France et de l'An
gleterre, la Courlande, la Lithuanie, la Polo-_
gne délivrées des Russes, tous ces domaines
de l'Est et de l'Ouest rattachés par la victoire
prochaine aux empires du centre, ouverts à
l'action des « énergies productrices de la race
germanique », l'hégémonie allemande, en un
mot, établie d'Anvers à Constantinople et à
Bagdad, de Riga à Salonique et à Trieste.
II faudrait un^volume, qui a d'ailleurs été

publié par Grumbach en 1917 (dus Annexio-
vistiche Deutschland, 370 p.) pour noter les
échos prolongés et répétés qui, de tous les
points de l'Allemagne, de tous les partis, de
toutes les classes de la nation ont répondu
nux déclarations ambitieuses des chefs de
l'Empire: ordres du jour militaires du géné
ral -du 7« corps, baron de Gayl, de Ludendorff,
chef d'état-major à l'armée de l'est, du gé
néral Kcim. gouverneur de la province de
Limbourg, du grand-amiral von Tirpitz; arti
cles des journaux officiels, la Gazette de l'Al
lemagne du Nord et la Correspondance natio
nale libérale; motions des groupes du Reich
stag. du groupe des partis Bourgeois avec le
D>' Spahn pour interprète autorisé, du Volks-
partei représentant un million et demi d'élec
teurs; du Centre qui en représentait deux
millions; résolutions du comité directeur des
nationaux-libéraux, du comité des' libres con
servateurs, discours des principaux députés à
la Diète- impériale, à la Chambre des seigneurs
ou au Landtag de Prusse, ou articles inspirés
aux journaux de leurs partis: le 'Tag, la Post,
Jà Deutsche Tageszeitunq, la Kreuzzeitung , le
Hamburger Fremdenbtu'Jt, les Munchner
Nachricliten, la Twglische Rundschau, le
Deutscher Kurier, la Kœlnische Zeitung, la
Kœlnische Volkzeilung, la Franlcfurter Zei-
tung. « Aujourd'hui, écrivait dès le 14 octo
bre 1014, le rédacteur du Kurier, organe de
la fédération ouvrière des transports, le dra
peau allemand flotte, espérons-le, pour tou
jours, sur les tours d'Anvers. » La Chem-
mtzer Volksstimme,. le D r Scheidemann, à la
présidence du groupe socialiste, marquaient,
au mois d'avril 1916, les mêmes espérances
qu'à la fin de décembre 1915, ils avaient en
core condamnées.
Le 25 juin 1915, à Berlin, se réunissaient des

professeurs, des diplomates, de hauts fonction
naires, qui rédigèrent une pétition au chance
lier pour réclamer l'annexion de la Flandre
française jusqu'à Calais, la possession de la
Belgique « une question d'honneur indiscuta
ble sur laquelle tout le peuple est d'ac
cord », l'acquisition des provinces baltiques
arrachées aux Russes, la restitution des co
lonies allemandes agrandies et fortifiées. Cette
pétition, « strictement confidentielle », avait

été signée par trois cent cinquante-deux pro
fesseurs d'universités et de gymnases, cent
cinquante-trois maîtres d'écoles et pasteurs,
cent quarante-cinq hauts fonctionnaires et mai
res,cent quarante-huit hommes de loi et juges,
quarante députés, dix-huit généraux et ami
raux, cent quatre-vingt-deux fabricants et
commerçants, deux cent cinquante-deux ar
tistes, écrivains et libraires. « Sans notre mi
litarisme, avaient dit en 1914,dans leur adresse
aux nations civilisées, les quatre-vingt-treize
intellectuels allemands et prussiens, notre ci
vilisation serait anéantie. »
Faut-il s'étonneri que cïoyânt, aux pre

mières années de la guerre, leurs armées vic
torieuses d'une coalition redoutable, ils aient
dévoilé les ambitions de leur race, orgueilleu
sement persuadée de la supériorité et des
droits de sa culture?

Par quelle progression, ces sentiments de
foi dans la puissance de ses instruments mili
taires, de confiance orgueilleuse dans les
différentes formes de son activité scientifique
et économique se sont-ils développés chez le
peuple allemand, depuis la constitution de
leur empire jusqu'à devenir des menaces, puis
des causes déterminantes d'une guerre mon
diale? M. Lévy Bruhl l'a expliqué dans un
article pénétrant de la revue Scientia en 1915.
« Pour l'Allemagne, son armée, c'est son
orgueil, sa joie, sa vie. C'est sa revanche pour
tant de siècles où son histoire politique ne
lui montre que des invasions et des pertes
de territoire... La possession d'instruments si
formidables n'est-elle pas une tentation cons
tante d'y avoir recours?... — Autres illusions
nationales bien dangereuses; les Français
croient trop volontiers qu'on les aime; les
Allemands sont persuadés qu'on ne les aime
pas... Chose curieuse, ce sentiment a persisté
même après 1870. Il s'est amalgamé avec l'or
gueil de la victoire, mais il n a pas disparu.
Sans doute l'Allemagne pense inspirer main
tenant l'envie. Mais elle continue à croire
qu'on cherche toujours à l'évincer et à la
frustrer de ce qui devait légitimement lui
appartenir... Disposition dangereuse, chez une
puissance qui peut déchaîner la guerre, au
moment où il lui plaira, et qui se croît plus
sûre de la victoire sur le champ de bataille
qu'autour du tapis vert du congrès. Enfin les
conditions économiques générales de l'Europe
et celles de l'Allemagne en particulier, sa
rivalité commerciale avec l'Angleterre, la
forme spéciale de son enrichissement présen
taient un danger pour la paix du monde. »
L'empire allemand, appuyé encore sur l'Au

triche-Hongrie qui s'épuisait depuis 1912 en
armements et pouvait venir à lui manquer
devant les menaces des Roumains et des
Serbes, toujours puissamment installé au
centre et au sud-est de l'Europe dont il pou
vait atteindre et dominer les mers et les pé
ninsules, a cru l'heure venue d'une entreprise
à la fois préventive et utile, glorieuse et fruc
tueuse, sans qu'elle ait pu naturellement en
fixer au début ni l'étendue ni les profits. Maxi
milien Harden a eu la franchise de l'écrire
dès le 17 octobre 1914: « Non, nous ne faisons
pas la guerre pour punir des peuples, encore
moins pour affranchir des peuples esclaves.
Nous faisons la guerre avec la conviction pro
fonde que l'Allemagne, en raison de sa pro
duction, doit réclamer et obtenir un plus
large espace sur la terre, des moyens d'action
plus étendus. Les puissances auxquelles il lui
a fallu imposer son essor vivent encore et
quelques-unes se sont rétablies de leur fai
blesse. L'Espagne et les Pays-Bas, Rome et
les Habsbourg, la France et l'Angleterre con
quéraient, dominaient, occupaient de larges
étendues de sol fertile. Maintenant a sonné
l'heure de l'hégémonie allemande. »
L'heure sonne, aujourd'hui toute différente,

quoique tardive, où l'Allemagne est appelée,
selon le même Ilarden, au tribunal du monde
pour confesser ses crimes. Harden lui con
seille maintenant l'aveu sincère, « complet,
le seul qui puisse adoucir la sentence des
vengeurs. » Rappelant cette parole de Jaurès
« Le coupable est celui qui s'est refusé à la
médiation et à l'arbitrage », il écrit dans la
Zukunft du 19 avril 1919 : « C'est ce refus au
quel s'obstinent l'Allemagne et l'Autriche sous
la pression de Berlin et de Budapest. Dans les
cinq parties du monde, il ne reste plus qu'une
bande de gens, habitant entre Memel et Trê
ves, qui ne veulent pas avoir conscience du
crime allemand. » .

Les délégués que la « bande » germanique
g envoyés à Versailles se sont encore refusés

à l'aveu. Et l'on a dit que l'assemblée « erf*
core impériale » de Weimar avait voulu met'
tre comme condition à la paix une déclara-1
tion que l'Allemagne « n'a pas été responsa,-
blé de la guerre ».
L'Allemagne a espéré se dérober, jusqu'à là!

dernière heure de cette terrible épreuve, au
réquisitoire accablant que l'on peut déjà cons
tituer avec les documents susceptibles d'éclat
rer les origines immédiates de la guerre, et
à défaut de livres allemands ou austro-hon
grois complets et sincères, avec les preuves ir-,
réfutables des mensonges et des falsifications' j
opérées par les chancelleries de Guillaume II
et de François-Joseph. On affirmait récem-l
ment que les ministres du nouveau Reich sel:
seraient même concertés pour détruire aux!
archives de l'État les documents susceptibles;
d'établir la culpabilité de ces chancelleries,!
pour leur substituer des pièces encore fausses;
qui pourraient prouver l'innocence des coupa-'
blés. r-
Enfin, ce même gouvernement a imaginé

une dernière défense qui se lit dans les remar
ques de la délégation allemande au sujet du'i
raport des gouvernements alliés et associés;
sur les responsabilités des auteurs de la!
guerre (1)

« D'après notre opinion il est impossible eiï I
principe, comme le fait le rapport de la com- :
mission adverse de résoudre le problème des
causes de la guerre en rassemblant les cau- !
ses formelles qui ont fait passer un état do!
haute tension politique à un état de guerre^
C'est là que se trouve le défaut primordial de; !
la procédure. |

« Il faudra bien plutôt poser les question^ '
suivantes . i

« 1° Quels sont les gouvernements qui; danâi
le passé, ont le plus favorisé cet état de cons- ,
tante menace de guerre dont. l'Europe a soufi
fert pendant des années ? » En outre, 2° quels;
sont les gouvernements qui ont poursuivi des.
intérêts politiques économiques qui ne pou
vaient être réalisés que pa; la guerre ? »

On aurait le droit de s'étonner qu'un histo
rien comme Hans Delbruck, directeur des 1
Preussisctie Jahrbucher, l'un des premiers eni
Allemagne, ait consenti, pour répondre à ces
deux questions essentielles, à présenter et à'"
signer avec ses collègues l'étonnante histoire:
qu'ils ont apportée à Versailles de la politi-:
que européenne en ces cinquante dernières
années.

Il sera aisé, mais il nous a paru nécessaire
de reprendre cette histoire un peu plus lon--
guement pour retirer aux Allemands ce der-:
nier moyen de défense. Il ne faut pas laisses,
s'établir cette légende créée à l'usage de « lai
Social-Democratié tout entière », que Guil
laume II et ses ministres se sont sacrifiées
sur l'autel de la liberté pour sauver le monde;
de la tyrannie des tsars, * le plus terrible es-;
clavage des hommes et des peuples qui aitj
jamais été inventé ». L'Europe n'était pas i'!
la veille de devenir cosaque en 1914, et Guil^
laume II ne songeait pas à la faire répubU^
caine.

EMILE BOURGEOIS,

DEUXIÈME PARTIE

l'hégémonie allemande (1871-1914J- „

Pour se disculper d"avoir voulu ou conseillé
la guerre, les hommes d'État allemands n'ont)
cessé de prétendre que l'Allemagne et l'Au
triche-Hongrie avaient toujours pratiqué, de
puis 1871, une politique désintéressée et pa-<
cifique. Abusant des apparences que leur|
fournissait le régime de la paix armée, main
tenu en effet pendant quarante-quatre anss
ils ont prétendu que leurs maîtres, l'empe
reur Guillaume II, fidèle aux leçons de son!
grand-père, et l'empereur François-Joseph,-
gardien vigilant de la paix européenne;-
n'avaient pu prendre l'initiative de la grande'
guerre. Ils veulent en trouver l'origine dans
dans la politique d'armements, qui s'expli
querait elle-même uniquement par les ambW'
tions de la Russie, l'orgueil jaloux de l'Angle
terre et notre désir de revanche. Là serait, à!
les en croire, la véritable cause d'un conflit,
auquel l'Allemagne et l'Autriche ne se se
raient préparées que par prudence, pacifi
ques par goût, belliqueuses par nécessité. :
Pour opposer à ces thèses la vérité histori

que, il nous faut jeter un coup d'œil en ar«-

(1) Discours au Reichstag, 11) Considérations rétrospectives, pp. 8 à 12j
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rière, jusqu'au lendemain du traité de Franc
fort. Nous ne prétendons pas, cela va sans
dire, faire ici une étude complète de la po
litique allemande de 1871 à 1014. Nous n'en
avons ni le temps ni tous les moyens. Mais
41 nous a paru indispensable d'établir briè-
%eiXient quelles ont été, pendant cette longue
période, les directions essentielles de cette
politique et ses procédés d'actioff. Nous
croyons que, de cette étude, se dégagera Telle-
même la vue claire des responsabilités.
En mai 1871, les intentions de Bismarck

ne pouvaient taire aucun doute. Il était résolu
à assurer à l'Allemagne — et à la Prusse,
qui conduisait désormais l'Allemagne — tous
les bénéfices de la victoire. La politique alle
mande était nécessairement déterminée par
les conditions de la paix. Et comme cette
paix était bien telle que le gouvernement im
périal avait voulu qu'elle fût, il nous est per
mis de noter, à notre point de départ, qu'au
lendemain du traité de Francfort la responsa
bilité de la politique allemande appartient
tout entière à l'Allemagne seule.
Bismarck était résolu h assurer â l'Allema

gne tous les bénéfices de la- victoire. D'abord
les gains matériels: l'indemnité de cinq mil
liards, l'Alsace-Lorraine. A vrai dire, c'était
chose faite, semblait-il. Depuis assez long
temps déjà, les provinces ennexées étaient oc
cupées par les troupes allemandes. adminis
trées par des fonctionnaires allemands. D'au
tre part, ni Thiers, ni l'Assemblée natio
nale ne songeaient, après avoir signé la paix,à
en éluder l'exécution. Mais dès ce moment ap
paraissent les conséquences implacables de
la violation du droit; dès ce moment, l'an
nexion de l'Alsace-Lorraine contre la volonté

des habitants vicie la politique allemande. A
l'affirmation d'un prétendu droit de conquête,
les députés alsaciens-lorrains ont répondu par
la protestation de Bordeaux ; et celle-ci suffit
à rendre précaire l'annexion. Pour qu'elle de
vienne définitive, il faudra, ou que la France
renonce à toute espérance, même lointaine,
d'une revision du traité de Francfort, en tra
hissant à la fois les provinces perdues et le
droit des peuples, ou que l'Allemagne affai
blisse la &ance à tel point qu'elle n'ait plus
rien à en craindre: deux politiques possibles,
et seules possibles tant que durera le traité
de Francfort ; deux politiques entre lesquelles
le gouvernement de Berlin commence à oscil
ler dès 1871 et oscillera jusqu'en M14. Ainsi,
derrière toutes les questions qui se posent
entre la France et l'Allemagne pendant ces
quarante-trois années, il y .a toujours la ques
tion d'Alsace-Lorraine.
La paix signée, l'Allemagne avait besoin de

nos milliards pour fortifier sa nouvelle fron
tière et renouveler son outillage économique;
Thiers souhaitait que la France pût s'acquit
ter promptement de sa dette afin de libérer
son territoire. Il semblait donc que l'entente
fût aisée. Bismarck, qui « voyait les choses
de plus haut et de plus loin » que le grand
état-major et l'empereur, s'en rendait parfai
tement compte: il savait bien qu'il avait tout
intérêt à consolider la situation de Thiers et

à ne pas- entraver la réorganisation de la
France, s'il voulait que la France fût sol
vable. Mais il lui fallait tenir compte des
défiances de l'empereur et de l'armée; et ces
défiances devaient nécessairement s'accroître
à mesure que la France vaincue se relevait.
'Ainsi la logique des faits conduisait-elle Bis
marck, en même temps que son tempéra
ment, à employer la menace pour consolider
l'œuvre de la force. De là les multiples inci
dents, si caractéristiques déjà, qui entravent
la libération du territoire — l'abandon du gage
allemand — jusqu% la convention du 15 mars
1873.

Dès ce moment, quelle différence de pro
cédés et de ton entre la diplomatie française
et celle du nouvel empire f Le 30 juin 1871,
Thiers envoie à Berlin, pour renouer les rela
tions diplomatiques, un chargé d'affaires, le
marquis de Gabriac, et le ministre des affaires
étrangères, Jules Favre, donne à celui-ci ses
instructions qui ne lui assignent pas d'autre
tâche que le rétablissement de bons rapports
par l'exécution loyale du traité. « Quant à la

Eolitiquentgénéralee,daejouotuesleeminirstre,rlaorpaix.a volonté ferme de nous relever par l'ordre,
le travail et la liberté. L^ désir -de fonder
une République modérée, grovernée par celui
d'entre les Français quusemblera le meilleur
et le plus grand citoyen. » Six mois après,
M. de Gabriac est remplacé par un ambassa
deur, le vicomte de Gontaut-Biron, et celui-ci

se rend aussitôt, le 5 janvier 1872,. auprès du
prince de Bismarck: « Je suis chargé par
M. Thiers, lui dit-il, de vous déclarer expres
sément que l'intention très arrêtée du Gou
vernement est de maintenir la paix et de
s'acquitter des charges du traité. Membre de
l'assemblée nationale, je puis ajouter que
l'assemblée tout entière, pour ainsi dire, par
tage ces idées et que toute velléité belli
queuse est bien loin de ses pensées. » Enfin
quelle preuve plus éclatante des résolutions
pacifiques du Gouvernement français que
l'accueil fait par Thiers à la convention du
i r> mars 1873! « C'est la paix définitive que
nous venons de signer, télégraphie-t-il à Gon
taut-Biron, et cette paix entre deux grandes
nations sera un sûr garant de la paix uni
verselle, dont l'Europe ne pourra manquer de
se réjouir. »
L'Allemagne pouvait-elle souhaiter davan

tage? Et pourtant, bien que Bismarck fût per
sonnellement convaincu des bonnes disposi
tions et de la fermeté de Thiers, c'est 6 tout
moment par la menace qu'il répond aux assu
rances pacifiques. Il faut lire — parce que
c'est le premier exemple d'un langage que
nous rencontrerons trop souvent — sa pre
mière conversation avec Gabriac, le 14 août
1871.

« Après quelques phrases de politesse, écrit
Gabriac, quand j'eus exprimé ma confiance
dans l'amélioration des rapporta entre nos
deux pays, motivée par le désir et le besoin
qu'avaient les deux nations de la paix, le
chancelier fédéral m'a dit qu'il était heureux
de -m'entendre tenir ce langage, mais que,
malheureusement, il ne croyait pas qu'en
France on la voulût sincèrement. L'état de
l'opinion, l'attitude de la presse, le langage
peu affirmatif du Gouvernement en faveur du
maintien des bonnes relations entre les deux
pays lui semblaient indiquer que nous vou
lions bientôt notre revanche. Comme je me
récriais hautement contre de semblables pa
roles qui ne causeraient, ai-je dit, pas moins
d'étonnement en France qu'elles ne m'en fai
saient éprouver au moment où je les enten
dais, le prince de Bismarck m'a répondu: « A
vous dire franchement ma pensée, je ne crois
pas que vous vouliez maintenant rompre la
trêve qui existe; vous nous payerez deux mil
liards, mais quand nous serons en 1874 et
qu'il faudra acquitter les trois autres, vous
nous ferez la guerre. Eh bien I vous comprenez
que si vous devez reprendre -les hostilités, il
vaut mieux pour nous-que ce soit plus tôt que
plus tard. »
Et Gabriac indique, en terminant, les véri

tables raisons qui inspiraient à Bismarck un
pareil langage: « La France, écrit-il, malgré
ses discordes civiles, se- relève trop vite à ses
yeux. Il croyait en avoir fini avec elle au
moins pour vingt ans; il craint de la voir re
prendre plus tôt, et il s'en alarme... ». Il s'en
alarme, parce que l'abus qu'il avait fait de
la force l'obligeait à s'en alarmer. Et il conti
nue à menacer. Après le meurtre de deux sol
dats et l'acquittement des meurtriers par les
tribunaux de Melun et de Paris, bien que tout
le monde sût l'impuissance du Gouvernement
en face du jury, une violente campagne de
presse se développe à Berlin; puis, un mois
après l'avoir écrite, et sans prétexte nouveau,
Bismarck rend publique sa dépêche du 7 dé
cembre 1871 au comte d'Arnin, comme pour
provoquer violemment l'opinion. La provo
cation paraît si évidente que l'un des collè
gues de Gabriac à Berlin n'hésite pas à y dé
couvrir une intention belliqueuse. « Les der
niers* incidents, dit-il à l'ambassadeur de
France, ont fait croire au prince de Bismarck
que vous voulez une revanche. Il tient, par
suite, à ne pas vous laisser le bénéfice du
temps et il a intérêt à entretenir une agita
tion morale qui amène à un moment donné
une explosion. Il compte sur les sentiments
passionnés pour lui fournir de nouveau un
prétexte de se dire attaqué par vous, car, par
lui-même, malgré sa passion contre la France,
il ne pourrait entraîner l'Allemagne. Il veut
vous placer dans une impasse, d'où vous
n'ayez d'autre issue que la guerre ou la révo
lution. »

Nous pensons, en réalité — et Gabriac pen
sait de même — que le diplomate qui parlait
ainsi se trompait. II est peu probable que
Bismarck songeât, en décembre 1871, à pré
parer une nouvelle guerre. Il était préoccupé
surtout d'assurer le recouvrement des cinq
milliards et les résultats immédiats de la paix.

il menaçait pour intimider. Mais en abusant!
des menaces, sans ménagement pour une opi-t
nion publique qu'il savait prompte à s'émou-*.
voir, ne semait-il pas, en réalité, des germes
de guerre ? Et peut-on croire qu'il ne s'en,'
rendait pas compte ? i
Parmi les bénéfices de la paix, il n'y avait

pas que les cinq milliards et l'Alsace-Lor
raine, il y avait aussi, et ce n'était pas lai
moindre, le prestige de la victoire et commef
une promesse d'hégémonie. Bismarck ne
croyait certainement pas que la Prusse, en1
achevant l'unité allemande, eût épuisé sa for-'
tune. Mais, la guerre terminée, il fallait d'a-'
bord s'assurer que les grandes puissances en'
acceptaient, sans arrière-pensée, les résultats
et ne regrettaient pas d avoir abandonné la
France vaincue. Bismarck se préoccupait sur
tout des intentions de deux d'entre elles, l'Au
triche et la Russie : l'Autriche, où pouvait
encore se réveiller le souvenir de Sadowa}
la Russie, qui s'était largement acquitté»
envers la Prusse de l'appui qu'elle en avait
reçu en Pologne et qui retrouvait, après la;
conférence de Londres, sa liberté d'entreprise
dans la mer Noire. A vrai dire, il ne semblait
pas que Bismarck eût rien à craindre' de l'Au
triche, où pendant la guerre, Beust n'avait
songé qu'à faire oublier ses velléités d'entente
avec le cabinet des Tuileries; mais il eut plus
de garanties encore, aprs les entrevues d'Ischli
et de SalzbourT, lorsque Andrassy remplaça
Beust, le 1er novembre 1871. C'était désor
mais en Allemagne que la double monar
chie, où l'emportait l'influence hongroise*,
cherchait son point d'appui. Il restait, pour,
maintenir la France isolée, à réconcilier lai
Russie avec l'Autriche; ce fut le résultat dei
l'entrevue des trois empereurs à Berlin, en
septembre 1872. On sait que cette entrevue
ne satisfit pas entièrement Bismarck, d'abord'
parce que Alexandre II et François-Joseph'
prirent l'initiative d'un rapprochement que
Bismarck eût préféré ménager ; puis, semble-
t-il, parce qu'il ne pût obtenir d'eux, aussi
nettement du moins qu'il l'eût souhaité, la
promesse d'exercer une pression commune
sur la France, au cas où Gambetta s'y empa
rerait du pouvoir. Quoi qu'il en soit, l'entre
vue de septembre 1872 n!en eut pas moins
ce double résultat, précieux pour le gouver
nement de Berlin, de resserrer l'intimité
austro-allemande et de rétablir, entre l'Au
triche et la Russie, des-relations assez ami
cale pour que l'Allemagne n'eût pas à crain
dre d'être entraînée, quelque jour, d'ans un
conflit de ses deux voisines. L'entente des
trois empereurs, bien qu'aucun acte diplo
matique ne l'eût précisée, garantissait en
outre à la Prusse, tacitement, les fruits de sa'
victoire, groupait les grandes puissances con
servatrices autour d'elle et laissait la Répu
blique isolée.
Ainsi se trouvaient résolues en faveur do

l'Allemagne, dès le printemps de 1873, toutes
les questions qu'avait posées l'exécution du
traité de paix. La France achevait le payement
des cinq milliards. L'organisation administra
tive des nouveaux pays d'Empire datait de
plus d'une année et, depuis plus de six mois,
les derniers « optants » avaient quitté le sol
natal. L'Europe acceptait la victoire alle
mande et l'entente des trois empereurs sem
blait reconstituer, à l'appel de Berlin, une
sorte de Sainte-Alliance. Bismarcjk pouvait
être satisfait. Mais il est certain qu'autour de
Bismarck tous ne l'étaient pas. Le parti mili
taire estimait que la France se relevait beau
coup trop vite; il s'en inquiétait et s'en irri
tait;. c'est lui qui, pendant plusieurs mois,
avait refusé de consentir à l'évacuation anti
cipée; il eût sans doute saisi volontiers l'oc
casion d'une. guerre nouvelle, pour achever
l'œuvre incomplète. Rien ne prouve au con
traire que, pendant ces deux années, Bis

. marck ait jamais souhaité la guerre. Mais il1
en parlait volontiers, le marquis de Gabriac
nous en est témoin; et n'est-il pas inquiétant!
que, dès 1871, au moment ou il recevait pour,
la première fois le premier agent diplomatique
de la France vaincue, il ait formulé déjà, et
fait sienne, la théorie de la guerre préven
tive? *

En mars 1873 commence une nouvelle pé
riode, d'un caractère assez différent. On a
coutume de dire qu'elle fut marquée par deux
incidents diplomatiques, dont l'un surtout
faillit provoquer une nouvelle guerre: l'inci
dent des mandements ' (décembre 1873-avril
1874) et la crise d'avril-mai 4875. En réalité,
la seconde ne .peut guère être isolée du pre
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mier, ni l'un ni l'autre de la situation géné
rale, en Allemagne, en France et dans 16
reste de l'Europe. Ce qui est vrai, c'est que
toute la période qui s'étend du printemps de
1873 à l'été de 1875 fut une période de crise,
pour l'Allemagne comme pour la France, et
que les relations des deux pays se ressentirent
gravement, à maintes reprises, de leurs dif
ficultés intérieures. Voyons comment ces dif
ficultés réagirent, d'une part sur la politique
allemande, de l'autre sur la politique fran
çaise.

La plus grosse préoccupation de Bismarck",
au printemps de 1873, celle qui obsède son es
prit et détermine la plupart de ses actes, c'est
évidemment la guerre qu'il vient de déclarer
i l'église romaine, le kulturkampf. Le 9 mai
d.873, un vote définitif consacre les premières
« lois de mai » ; et la lutte est engagée de
puis assez longtemps déjà pour que Bismarck
en ait pu mesurer la gravité: c'est l'organisa
tion même et l'unité morale du nouvel em
pire qui sont en jeu. Or, c'est à ce moment,
le 24 mai, qu'en France les partis de droite,
où domine l'influence de l'cglisc, obligent
Thiers à quitter la présidence et le rempla
cent par le maréchal de Mac-Mahon.
Bismarck avait toutes raisons de regretter

TThiers. Thiers avait exécuté loyalement les
clauses de la paix. Le payement rapide des

-cinq milliards était son œuvre. S'il avait réor
ganisé l'armée par la loi du 27 juillet 1872, du
•moins avait-il fait écarter — par conviction
personnelle et non par condescendance envers
Berlin — le service obligatoire, intégral, et
l'armée créée par la nouvelle loi, suffisante
pour garantir l'indépendance et la dignité du
pays, ne pouvait paraître menaçante à per
sonne. Aussi Bismarck avait-il ménagé Thiers.
Il pourra même prétendre, plus tard, et fane
écrire (Deutsches Montags Blalt, avril 1878)
que Thiers et lui « avaient travaillé d'un com
mun accord » et qu'une part lui revenait
dans la « fondation et l'affermissement de la
République! » 11 était difficile, au contraire,
qu'il rie se défiât pas, au lendemain des lois
de mai, des tendances uliramontaines de la
droite, du nouveau président et du nouveau
ministère, le ministère de Broglie. 11 aurait
fallu, pour le rassurer, que les catholiques
français évitassent toute manifestation com
promettante; et ils n'y étaient point disposés.
On ne peut s'étonner que Bismarck s'irritât
des .encouragements donnés par les évêques
de France aux évêques allemands en lutte
contre l'État prussien. En môme temps, il ne
pouvait manquer de s'apercevoir que l'isole
ment diplomatique de la France n'était pas
aussi èomplet qu'il l'eût souhaité. Il est vi
sible que, dès 1872, en Angleterre, quelques
esprits avisés regrettaient d'avoir permis la
défaite française et s'inquiétaient des préten
tions de la Prusse à régenter l'Europe. Au mo
ment où le grand état-major se refusait h
négocier l'évacuation anticipée du territoire,
l'ambassadeur anglais à Berlin offrait de « don
ner des conseils ». Gontaut-Biron, par pru
dence, refusait; mais il se réjouissait de cette
proposition inattendue ; « Il y a là, écrivait-il,
un commencement d'arbitrage, auquel nul
peuple ne peut rester indifférent; ...c'est un
gage de paix. » Un autre gage de paix était
l'attitude du tsar Alexandre II faisant com
prendre au général Le Flô tout le prix qu'il
attachait à ce que la France restât forte; et,
lorsqu'il se rendit à Berlin, en septembre 1872,
il s'empressa de rassurer Thiers : « Veuillez,
dit-il à Gontaut-Biron, l'assurer qu'il n'a abso
lument rien il craindre de ce qui s'est passé
ici. » (Télégrame de Gontaut-Biron, 8 septem
bre 1872). Sans doute, Bismarck n'eut connais
sance ni de la proposition de l'ambassadeur
anglais, ni des paroles du tsar. Mais il re
marqua, nous le savons, la bonne grâce avec
laquelle non seulement le tsar, mais l'empe
reur d'Autriche accueillirent Gontaut-Biron;
il ne cacha pas son mécontentement de la
rencontre, fortuite pourtant, du prince de
Galles et de Thiers, à Trouville; d'une visite
de vaisseaux anglais sur la côte normande;
du traité de commerce que négociaient la
France et l'Angleterre. Et rien, après la chute
de.Thiers, ne lui permettait de croire que le
nouveau Gouvernement rencontrât moins de
bienveillance à Londres ou à Saint-Péters
bourg. Certes, l'Allemagne n'avait rien à
craindre de ces ménagements des grandes
puissances envers la France vaincue; mais
Bismarck sentait bien que, dans certains cas,
sa liberté d'action pourrait en être diminuée,

Çpus Mpnettens volontiers qpe des mande
ments, tels que celui d» Mgr Plantier, évêque
dé Nîmes, oa celui de Mgr Freppel, évêque
d'Angers, publiés l'un et l'autre au cours du
moiLde novembre 1873, étaient des actes sin
gulièrement inopportuns. ®§ntaut-Biron lui-
même, quj ses convictions personnelles por
taient à les approuver, en avertissait ses amis
et son chef. M&is c'étaient là, quei qu'en pen
sât BjitQarck, des manifestations assez mof-
fensifW et le Gouvernement ne s'y associait
pas. §on atytude restait d'une correction ab
solue. Apnera au pouvoir pr le maréchal, le
25 mqj 18/3, le due de Broglie, dès le 28,
définissait, dfm s une dépêche a Gontaut-Biron,
la politique du Gouvernement nouveau. 11 rap
pelait qu'îucune question extérieure ne s'était
mêlée aux dissentiments survenus entre
l'asseîjtfj^Sè nationale et Thiers. « Des votes
nombreux, au contraire, écrivait-il, ont ap
prouvé les efforts qu'a faits cet homme illustre
pour effîcer la traee de nés malheurs et
rendre à la France sa pleine indépendance
nationalç... Vous n'avez rien à changer aux
instrii£|Lons que vous avez reçues de lui... Le
nouvéâii Gouvernement, se conformant à ses
origines, suivra donc une politique résolu
ment conservatrice, c'est-à-dire pacifique au
dehors et modérée au dedans. » Et dans une
lettre particulière écrite la veille, il exprimait
la même pensée dans une forme plus fami
lière et plus vive: « Nous ne sommes pas
assez fous] disait-il, pour rêver des revanches,
impossibles (hélas ! Dieu sait pour combien
de temps!); tous nos engagements seront ri
goureusement tenus; la politique, en un mot,
qui nous est imposée par le sens commun le
plus élémentaire sera suivie et même pro
clamée tout de suite. » A la fln de novembre,
le vote du septennat fut bien accueilli à Ber
lin, parce qu'il ajournait le rétablissement de
la monarchie, et le duc Decazes reçut, le 26,
le portefeuille des affaires étrangères dans le
ministère dc Broglie remanié. Il va sans dire
qu'il prenait à son compte la politique de son
prédécesseur. Il n'hésitait même pas à affir
mer que tout autre ministère eût été forci
de la suivre, parce qu'elle était celle de l'As
semblée et de la nation.

« Sans s'isoler dos graves questions qui
s'agitent autour d'elle, dit la circulaire du
7 décembre 1873, et des intérêts généraux ou
spéciaux qu'elle, a pour devoir de sauvegarder,
la France se recueille et elle attend avec la

conscience de sa force et de sa grandeur, que
l'ordre et le travail aient permis de panser
ses plaies, et que le temps qui, seul, peut
permettre aux grands enseignements de l'his
toire de porter leurs fruits, ait effacé les amer
tumes de ces jours funestes qui ont si pro
fondément troublé le monde. Vous voudrez,
monsieur, en donner en toute occasion l'assu
rance. Vous trouverez dans les actes de l'As
semblée nationale et dans les instructions qui
vous seront adressées le moyen d'affirmer que
cette- politique, qui est celle du Gouverne
ment actuel, comme elle était aussi celle du
Gouvernement qui nous a précédés, s'impose
ici, à toutes les consciences comme à toutes
les volontés, qu'elle est bien celle de la
France entière; et en faisant pénétrer partout
cette conviction et cette confiance vous serez
assuré de rester le fidèle interprète de nos
intentions. »

Avec cette attitude prudente et digne con
traste vivement la politique agressive de Bis
marck. Dès le mois de septembre — avant les
mandements, mais à l'époque où l'avènement
du comte dg Chambord semblait possible —
il obtient du roi d'Italie une double visite à
Vienne et à Berlin, et la fait commenter par
la presse en termes menaçants : « Si, çà et
là, écrit la Correspondance provinciale du 24
septembre, on s'est inquiété de l'action de
certains courants politiques, des tendances
qui se développent dans d'autres Etats et des
conséquences qui pourraient en résulter au
point de vue de la paix de l'Europe, il y a lieu
de penser que, partout, on se rendra assez
sérieusement compte de la signification claire
et de la portée sérieuse des nouvelles visites
princières à Vienne et à Berlin, pour étouf
fer dans leurs germes toutes causes de nou
veaux conflits ».

Puis, malgré l'échec de la fusion et les dé
clarations rassurantes du duc Decazes, comme
le renouvellement du Landtag (4 novembre)
vient d'accroître les forces du centre et que
les élections au Reichstag sont proches, il
s'empare de l'affaire des mandements. On se
répète, à Berlin, « un propos grave, belli

queux, tenu par le maréchal de Moltke aii
frère du roi de Saxe en prévision d'événe
ments prochains » (Gontaut-Biron, 26 décem
bre 1873). Le secrétaire d'État, Bülow, ne dis
simule pas à notre ambassadeur que les im
prudences des évêques, si elles se répétaient,
pourraient « amener des complications très
graves ». Enfin, le 14 janvier 1874, après le
résultat peu favorable des élections du 10,
Bismarck lui-même entre en scène. D'un ton

sérieux, qui donnait plus de poids à ses pa
roles, il conseille au Gouvernement français
d'employer centre les évêques de Nîmes, la
precedure d'appel comme d'abus, et il me
nace, en eas contraire, de poursuivre lui-
même, en invoquant une ancienne loi, non
abrogée, celle de 1819. Et voici qu'une seconde
fuis — nous avons le droit de les compter —
Bismarck se déclare partisan de la guerre
préventive : « Prenez garde, dit-il à Gontaut,
que les masses ne soient fanatisées au nom de
la religion catholique persécutée ; car alors
le parti clérical s'emparerait du pouvoir,
épouserait toutes les querelles de la cour de
Rome, et vous seriez inévitablement lancés
dans une guerre contre nous. Nous ne devons
pas nous laisser prévenir par votre attaque.
Dans ce cas, plutôt lutter dans deux ans, dans
un an, que d'attendre que vous ayez achevé
vos préparatifs ». (Gontaut-Biron, 14 janvier
1874). Ainsi, parce que Bismarck estime que
le triomphe du parti catholique entraî
nerait la France à se déclarer pour le pape
contre la Prusse, il se croirait, dès que ce
triomphe lui paraîtrait certain, justifié a atta
quer la France pour prévenir une attaque hy
pothétique 1 J _
Heureusement deux faits se produisirent,

qu'il ne pouvait vraiment prévoir ave e certi
tude: le Gouvernement français resta calme et
il reçut de quelques puissances des encoura
gements précieux. On connaît ceux-ci: les as
surances données au général Le Flô, puis à
Gontaut-Biron, qui vint à Saint-Pétersbourg,
par le tsar et par Gortschakoft ; et surtout la
lettre personnelle qu'écrivit à l'empereur Guil
laume la reine Victoria, à une date que nous
ne connaissons pas de façon précise, mais qui
est certainement un peu antérieure 25 fé
vrier (1). Quant au duc Decazes, il siétait re
fusé à toutes les concessions indignes de la
France, mais il avait fait toutes celles qu'il
jugeait compatibles avec l'honneur et n'avait
répondu à aucune provocation. Et l'on ne peut
mieux définir — et mieux justifier — son atti
tude qu'il ne le faisait lui-même, le 10 mars,
dans une lettre tout intime au duc de Gon-
taut:

« Je continuerai ainsi, mon cher ami, écri- .
vait-il. Le chancelier, de son côté, continuera
à envoyer à ses agents, pour seule instruction,
pour seule recommandation, celles de contre
carrer, les yeux fermés, les agents de • la
France dans toutes leurs prétentions ou ré
clamations, si fondées qu'elles puissent être. .
Il nous fera sans relâche cette guerre morale
qu'il substitue à la guerre matérielle ! Je lais
serai faire: je veux vivre. A un moment don
né, l'Europe tout entière, sans en excepte/
l'Allemagne, finira par s'émouvoir, peut-êtra
par s'indigner, tout au moins par s'inquiéter.»
Decazes attendait ce moment-là.

Fût-ce la lettre de la reine Victoria (bien
qu'elle ait été écrite en février) ; fût-ce, com
me le croyait Gortschakoff, « l'opinion morale
de toute l'Europe » ; fût-ce simplement le vote
du premier septennat militaire par le Reich
stag, qui décida Bismarck à laisser tomber
l'incident? Nous ne savons. Les inquiétudes
se calmèrent peu à peu à partir du milieu
d'avril. En mai, l'ambassadeur d'Angleterre
vit le chancelier, et comme celui-ci lui com
muniquait ses impressions, « toutes favora
bles au maintien.de la paix », il fut sans
doute quelque peu surpris de l'entendre
« affirmer l'importance qui existait pour l'Eu
rope de compter sur une France forte ! •
L'ambassadeur ne put qu'applaudir à ce lan
gage et le répéter à Gontaut-Biron. Cette opi
nion «nouvelle de Bismarck était aussi, d'ail
leurs, celle du tsar et de la reine Victoria.

■ Les nuages se dissipèrent donc, mais point
pour longtemps. D'une crise à l'autre, entre

(1) Dans une dép#he du 20 mars 1874, Gon
taut-Biron parle de la confidence que lut fit
l'ambassadeur d'Angleterre au sujet de cette
lettre, « avant mon départ pour la Russie »,
écrit-il. Or, il fut reçu par Gortschakoff, à
Saint-Pétersbourg, le 27 février. -
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avril 1874 et avril 1875, les incidents de moin-
tre importance ne manquent pas. Faut-il les
attribuer seulement à l'irritation qu'entrete
naient chez Bismarck la résistance obstinée
des catholiques aux lois de mai et les diffi
cultés de toutes sortes que ' le kulturkampf
suscitait à la politique allemande? Ce qui est
furieux, c'est que les inquiétudes persistent
plus encore en Angleterre qu'en France
même. Decazes les signale tout particulière
ment à Gontaut-Biron dans une dépêche du
17 juillet 1874:
« Je vous ai entretenu à diverses reprises,

lui écrit-il, des indications qui nous ont été
confidentiellement fournies par des person
nages considérables du monde politique an
glais sur les dispositions de l'Allemagne a
notre égard. Tout récemment encore M. de
La Rochefoucauld, avant de quitter Londres;
m'adressait le résumé d'une conversation
qu'il a eue avec le prince de Galles, et au
cours de laquelle S. A. Royale est revenue avec
insistance sur les périls dont nous menacerait
la politique de M. de Bismarck. J'ai l'honneur
de vous transmettre ci-jointe .une copie du
rapport de notre ambassadeur... Vous serez
frappé comme moi, je n'en doute pas, de la
persistance des craintes de guerre prochaine
que manifestent en Angleterre les personnes
les mieux placées pour être renseignées avec
sûreté. Les impressions de lord Granville a
«et égard ne différaient pas de celles que
font voir à leur tour lord Derby et M. Dis

- raëli. Les avertissements répétés qui nous
sont donnés concordent d'ailleurs avec le
iangage publiquement tenu par les chefs du
gouvernement britannique, et tout le monde
a pu remarquer la réserve significative avec
laquelle le principal secrétaire d'État pour
Ses affaires étrangères, exposant naguère de
vant la Chambre des lords, après une inter
pellation du comte Russell, l'état des relations
internationales en Europe, a pris soin de li
miter à un laps de temps assez restreint,
l'expression de sa confiance dans la durée
de la paix. C'est une formule devenue pour
ainsi dire habituelle aujourd'hui dans la bou-
ehe des hommes d'État anglais que de repré
senter les dangers de conflit comme détour
nés pour la durée de l'année actuelle, et de
faire entendre qu'ils ne répondent de rien
à l'expiration de ce terme. Nous devons assu-
îément tenir grand compte d'une appréciation
qui se reproduit avec cette 'constance et
eette autorité. »

Il semble bien, en effet, que Bismarck ne
laisse échapper aucune occasion a irriter
l'opinion française. Pendant les troubles qui
se prolongent en Espagne après l'abdication
d'Amédée Ier , Bismarck encourage le cabinet
espagnol à protester contre la prétendue,
protection accordée par la France aux car
listes. Il demande lui-même, par son ambas
sadeur, le prince de Ilohenlohe, des explica
tions au cabinet de Versailles. Lorsque les
•arlistes mettent à mort, comme espion, un
jsujet allemand, le capitaine Schmidt, il an
nonce l'intention d'envoyer des bâtiments de
guerre sur les côtes de Biscaye, si proches de
nos côtes basques. Il nomme .au consulat de
Savonne un certain Richard Lindau, « qui
passe, écrit notre chargé d'affaires, pour être
souple, actif et intrigant ». Notre chargé d'af-
laires, de Sayve, note « la passion inquiète,
Jiardie, violente », avec laquelle Bismarck
soulève incident après incident et son obsti
nation h nous chercher périodiquement que
nelle. Il se sert, écrit-il (le 1er octobre 1884),
du gouvernement espagnol comme d'un ai
guillon destiné à nous irriter par ses piqûres
incessantes et k nous faire sortir de notre
•aime. Il guette chaque imprudence que nous
pourrions commettre, prêt a en tirer avantage
«ontre nous ». Et le 29 octobre, quand s'ou
vre la session parlementaire, Bismarck glisse
Bans le discours impérial une phrase inquié
tante. « Certes, dit l'empereur, je suis bien
loin de vouloir employer la puissance de l'em
pire unifié à un autre but que sa défense;
mais c'est précisément cette puissance qui
donne à mon gouvernement les moyens d'op
poser le silence aux injustes soupçons répan
dus contre sa politique et de prendre position
fcnntre la malveillance et les passions des par-
Sis qui les inspirent. Dans le cas seulement ou
res calomnies viendraient à se traduire par
jâes actes, la nation tout entière et ses princes
seront toujours prêts, je le sais, à prendre
avec moi la défense des droits et de l'honneur
fie l'^mpirg, »

Quand on lut, à Berlin, le discours impé
rial, la bourse baissa.
L'année 1874 s'achevait donc en pleine pé

riode de tension. Au Reichstag, la querelle
entre le Centre et Bismarck était devenue plus
violente que jamais. En Alsace-Lorraine, l'in
troduction de la constitution d'empire et la
création d'une délégation, simple comité con
sultatif (octobre), ne désarmaient pas les ré-
résistances, qu aggravaient au contraire les
passions religieuses surexcitées par le kul-
turkampf. Au dehors, en Espagne, peu de
temps après que Bismarck eût en quelque
sorte obligé le l'Europe à reconnaître le gou
vernement du maréchal Serrano, qu'il proté
geait et dirigeait, Martinez Campos appela au
trône, sans rencontrer de résistance sérieuse,
le fils d'Isabelle, Alphonse XII; dans la lutte
contre le Saint-Siège, c'était un appui qui
échappait h la Prusse. « Les événements d'Es
pagne, inattendus, écrivait Guillaume I" au
prince de Holenlohe le 31 décembre, en lui
adressant ses vœux, m'occupent extrêmement,
car ils peuvent devenir fort graves. »

« Supposez-vous que ceci soit à notre
adresse ?' » télégraphie le duc Decazes à Gon
taut-Biron. Gontaut ne le pense pas. Mais les
signes inquiétants se succèdent. Le 3 février,
c'est une note prussienne au gouvernement
belge, provoquée par une adresse collective
des évêques belges aux évêques allemands
et dont le ton rappelait celui des représenta
tions faites à la France après les mande
ments. Presque en même temps, c'est l'en
voi mystérieux en Russie d'un collaborateur
intime de Bismarck, Radowitz. Un peu plus
tard, ce sont des articles de presse qui accu
sent la France de se préparer à la guerre et
de faire d'importants achats de chevaux à
l'étranger, en Allemagne même; et, dans les
premiers jours de mars, un décret paraît à
Berlin, qui interdit l'exportation des chevaux.
Le 10 mars, un article de la Post signale un
échange de notes entre les cabinets de Ver
sailles et de Berlin: la France, assurait le
journal prussien, préparait un essai de mobi
lisation dans les départements de l'Est, et il
avait fallu que la Prusse les enjoignît d'y re
noncer, en menaçant de procéder, sur la
frontière, à une mobilisation semblable. On
comprend que Decazes s'inquiétât, alors qu'au
cun acte du Gouvernement français ne moti
vait cette attitude agressive.

La crise était donc commencée, et Bismarck
avait pris position, lorsque fut votée par l'As
semblée nationale, le 12 mars 1875, la création
des quatrièmes bataillons. Cette mesure im
provisée, qui augmentait de façon notable
la force de notre armée, mais qui surtout
paraissait l'augmenter davantage encore, ag
grava la situation aussitôt. Le grand état-ma
jor fit ses calculs et déclara que la mesure
avait pour conséquence un accroissement d'ef
fectif de 144,000 hommes (1). Était-il vraisem
blable, ajoutait-il, que la France appauvrie
s'imposât une pareille charge financière, si
elle n'avait pas en vue une guerre prochaine?
C'était déjà le raisonnement qu'il devait faire
si souvent depuis et, pour la dernière fois, en
1913. La France ne pouvait répondre au septen
nat d'avril 1874, qui portait l'effectif de paix
de l'armée allemande à 400,000 hommes, par
la loi des cadres de mars 1875, qui' assurait
notre sécurité en nous donnant des effectifs
analogues, sans être accusée de préparer la
guerre.

Au début d'avril, le cabinet de Berlin com
mence à se découvrir. Le 9, paraît dans la
Post un article retentissant « La guerre est-
elle en vue ? » et le lendemain, un journal
officieux, la Gazette de l'Allemagne du Nord,
reprenant certaines des allégations de la
Post, attaque vivement notre loi des cadres :
« Les. charges, écrit-elle, que les mesures de
réorganisation militaire imposent à la France
sont trop lourdes, pour que la nation la plus
riche puisse les supporter longtemps ; il est
évident qu'elles ont pour objet des préparatifs,
dont le but n'échappe à aucun œil clair
voyant. » Le 12 avril (c'est Lefebvre de
Béhaine, ministre de France en Bavière, qui
l'annoncera à Decazes), des dépêches de Ber
lin arrivent à Munich et provoquent, au pa
lais du roi, une conférence de généraux. Le
15, il est vrai, Bülow accueille Gontaut-Biron,

à Berlin, avec des paroles rassurantes. Mais
Gontaut ne s'y fie qu'à demi, et, quelques
jours après, le 21, les confidences de Rado-
witz précisent, au contraire, ses inquiétudes.
C'est, une fois encore, la théorie de la guerre
préventive que le collaborateur de Bismarck
expose, au sortir de table, avec une sincérité
sans retenue j

« L'avenir, s'écrie-t-il, en répondez-vous ?
Pouvez-vous assurer que la France regagnant
son ancienne prospérité, ayant réorganisé ses
forces militaires, ne trouvera pas alors -des
alliances qui lui manquent aujourd'hui, et
que ses ressentiments qu'elle ne peut man
quer de nourrir, qu'elle conserve très naturel
lement par la perte de ses deux provinces ne
la pousseront pas invinciblement à déclarer la
guerre à l'Allemagne ?... Et si nous avons
laissé la France ressusciter, grandir, n'en
avons-nous pas tout à craindre ? Mais si la re
vanche est la pensée intime de la France —
et elle ne peut être autre — pourquoi attendre
pour l'attaquer qu'elle ait repris des forces
et qu'elle ait contracté des alliances ? Con
venez, en effet que, politiquement, philosophi
quement, chrétiennement même, ces déduc
tions sont fondées et de semblables préoccu
pations bien faites pour guider l'Allema
gne 1 »
Sur de telles paroles, Decazes pouvait régler

son attitude. Aux provocations, il ne répondra
pas plus que l'année précédente. Il va même
plus loin. Il déclare au prince de Ilohenlohe
que si la France est attaqué?; elle ne se dé
fendra pas. « Non seulement nous ne vous at
taquerons pas, mais, si vous nous attaquiez,
nous vous laisserions tout l'odieux de cette
agression et nous ne nous défendrions pas.
Nous ne cherchons ni 5 vous créer des em
barras, ni à former des alliances contre vous.
Nous ne cherchons qu'à assurer la paix et
nous le prouverons à toute occasion (1) ». En
même temps, il ne négligea pas, cela va sans
dire, de faire appel une seconde fois aux sym
pathies qui, l'année précédente, s'étaient of
fertes. Il fait connaître à Londres, à Vienne, à
Rome et à Saint-Pétersbourg, les dangereuses
théories de Radowitz. Et il attend.
Pendant les dix derniers jours d'avril, une

sorte d'apaisement semble se produire. Gon-
taut le croit tout au moins. Pourtant, c'est le
moment où le ministre belge, Nothomb (Gon-
taut ne l'apprendra qu'un peu plus tard), re
çoit de Bismarck, puis de Moltke (2), des con
fidences presque aussi inquiétantes que les
propos de Radowitz. « Il est clair, dit le chan
celier à Nothomb, que la France vient d'ap
porter un accroissement considérable de for
ces militaires à son organisation primitive.
Cet accroissement est si onéreux pour ses
finances qu'elle ne pourra en supporter long
temps le fardeau et qu'elle fera de deux cho
ses l'une ; ou bien elle sera nécessairement en
traînée à faire un coup de tête prochaienment,
ou bien elle devra modifier et réduire considé
rablement l'état militaire qu'elle vient d'éta
blir, en un mot,- elle n'a plus que l'alterna
tive d'une folie ou d'une inconséquence. »'
— « Pour moi, lui dit à son tour de Moltke, je
ne vois que le fait, et je prétends que la
création d'un quatrième bataillon par régi
ment, augmentant de 144,000 hommes l'armée-
française, est un fait annonçant péremptoire
ment une préparation à la guerre. En ce cas,
nous ne devons pas attendre que la France
soit prête et notre devoir est de la prévenir. »;
Enfin, le 5 mai, se produit la démarche la

plus grave: Hohenlohe vient trouver Decazes
et l'avertit que « M. de Bülow n'est pas entiè
rement satisfait des explications de M. de
Gontaut-Biron, .quoi qu'en ait pu écrire ce
dernier à Paris » ; qu'il croit, pour sa part,
aux intentions pacifiques du Gouvernement
français et du pays; mais que « l'état-major
allemand considère que la guerre contre l'Al
lemagne est le but final » des armements
français et « en envisage ainsi les consé
quences ». Il semblait bien que Bismarck se
disposât à demander à lsf France d'abandon
ner ou de modifier la loi des cadres, ce qui
eût vraiment rendu la guerre inévitable.
On sait que, cette fois encore, les choses

n'allèrent pas plus loin. Dès le milieu d'avril,
le gouvernement russe agissait à la cour de
Prusse. C'est le moment où le tsar disait au

(1) En réalité, comme le bataillon, était en
même temps ramené de six compagnies à
quatre, l'accroissement n'était que d'une tren
taine dç mille hommes.

(1) Lettre particulière à Gontaut-Biron,
29 avril 1875.

421 Dans deux conversations, la premier?
du 25, la seconde du 30 avrils
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général Le Flô: « Les intérêts de nos deux
pays sont communs et si, ce que je me re
fuse à croire, vous étiez un jour sérieusement
menacés, vous le sauriez bien vite, et vous le
sauriez par nous ». Dès le 5 mai — le jour
même où Hohenlohe parlait à Decazes —
SchouvalofT était à Berlin, porteur des instruc
tions du tsar; puis le lendemain, il partait
pour Londres. Ce fut sans doute à ce moment
que la reine Victoria écrivit à sa fille, la prin
cesse impériale, qui avait accompagné l'em
pereur à Wiesbaden. En tout cas, le 9 mai,
Lord Russel faisait connaître à Bismarck qu'une
entière conformité de sentiment unissait
l'Angleterre à la Russie. Lorsque Alexandre II
vint lui-môme à Berlin, le 10 mai, il avait
déjà cause gagnée. « La vérité, avoua-t-il le 14
à Gontaut-Biron, est que, dès mon arrivée,
j'ai trouvé ici de meilleures .dispositions que
je ne m'y attendais ». Sans doute Bismarck
s'était-il de nouveau convaincu, comme en
mai 1874, qu'une France forte était néces
saire à Europe..
De ces faits, brièvement exposés, quelles

conclusions devons-nous tirer? Ce qui est hors
de doute, c'est d'abord que la France n'a rien
fait qui justifiât la menace prussienne. La
création des quatrièmes bataillons ne com
portait pas, à beaucoup près, un accroissement
d'effectif aussi considérable que le maréchal
de Moltke voulait bien le dire, et le cabinet
de Berlin ne pouvait pas ignorer qu'elle avait
été votée à l 'improviste, ce qui excluait toute
idée d'un prétendu plan d'agression. D'ailleurs,
nous l'avons vu, on ne peut chercher, dans le
rote du 12 mars, la cause initiale de la crise,
puisque la crise avait commencé bien avant.
Foutes les paroles, tous les actes du Gouver
nement français pendant les semaines criti
ques prouvent sa résolution pacifique. Nous y
ajouterons encore, néanmoins, un télégramme
confidentiel que Decazes adressa à Gontaut-
Biron, le 16 mai 1875, à minuit trente, lors
qu'il eut la certitude que tout péril était écarté.
On y verra toute la sincérité de sa joie, en
même temps que certaines indications s'y
trouvent sur la façon dont l'accord s'établit,
en faveur de la France, entre la Russie et
l'Angleterre.

« Bien cher ami, je reçois votre lettre et vo
tre dépêche du 14. Je m'associe à vos senti
ments et à vos impressions. Je les partage.
Je vous remercie et je vous embrasse avec
reconnaissance. L'empereur Alexandre arri
vait à Berlin bien préparé. D'avance, il avait
demandé à l'Angleterre d'appuyer ses deman
des pacifiques et de provoquer l'appui de l'Ita
lie et de l'Autriche. Cette dernière seule a
ëvité de répondre et de s'associer à l'action
commune, tant elle avait peur pour elle-
même ! Pour décider l'Angleterre à secouer sa
torpeur, le tsar lui avait donné, sur la ques
tion de l'Asie centrale, une satisfaction long
temps désirée. Vous voyez qu'il était sincère
quand il nous parlait « de nos intérêts com
muns ». Sohouvalofl, à Londres, a développé
cette pensée... Tout cela est bon. Confiance,
prudence, patience. »
Ce qui n'est pas moins certain que le carac

tère tout pacifique de la politique française,
c'est la pression exercée sur le chancelier par
le grand état-major allemand et par son chef,
la maréchal de Moltke. Moltke estimait que
la Franc» ne tarderait pas à redevenir une
puissance militaire avec laquelle il faudrait
compter, et il était d'avis que l'Allemagne
n'attendît pas ce moment-là. Sur les désirs
de l'état-major, personne, dans l'entourage de
Gontaut-Biron, ne paraît avoir eu de doute.
Moltke lui-même les avoua à Nothomb, le
30 avril. Et Bismarck, plus tard, les confir
mera à demi en reconnaissant qu'ils allaient
« jusqu'à compromettre la paix
Mais Bismarck? Souhaitait-il une nouvelle

guerre ? A-t-il eu, dans cet hiver de 1874 à
1875, l'intention de la provoquer i
Il l'a nié ardemment,.non seulement au

moment même, mais aussi plus tard, quand
il écrivit ses Pensées et Souvenirs. Il y in
siste sur la faute qu'il aurait commise, s'il
avait ainsi provoque lui-même l'intervention
de la Russie en faveur de la France, et il ne
voit, dans les événements de 1875, que les
effets d'un complot machiné par Gontaut-
Biron et Gortschakoff. Mais ses explications
sont si manifestement insuffisantes et si dé
menties par les faits (1), les rancunes persis-

(« C'est ainsi qu'il persiste à accuser Gon
taut-Biron de s'être rendu secrètement à
Saint-Pétershourg, en mars 1875. Il ne pou-

tantes qui les inspirent y apparaissent de si
éclatante façon, qu'elles ne convaincront per
sonne. La cause n'est point jugée.
On peut relever certaines présomptions. On

sait combien le prince de Hohenlohe fut tou
jours favorable à Bismarck. Personnellement,
11 accepte sa thèse et ne croit pas à ses in
tentions belliqueuses; Mais il nous révèle,
incidemment, dans ses Mémoires, qu'en oc
tobre 1874 le roi Guillaume était d'un autre
avis. Nous avons parlé du discours prononcé
par l'empereur à l'ouverture de la session
parlementaire. Il était, tel que l'avait rédigé
Bismarck, 'si provocant que Guillaume dé
clara tout net qu'il se refusait k le lire « Je
ne veux à aucun prix d'une nouvelle guerre
avec la France, confia-t-il à Hohenlohe; mais
je crains que Bismarck ne m'y amène insen
siblement » (1). Et Bismarck dut adoucir le
ton du discours, sans y effacer tout à fait
la menace. Il y avait donc, une fois de plus,
désaccord entre le chancelier et l'empereur,
et ceci déjà permettrait de supposer que lors
que Bismarck voulut agir, l'année suivante,
il se garda bien de découvrir à son maître
toute sa pensée. Or, les faits semblent bien
confirmer l'hypothèse. La tension/ s'aggra
vait depuis des semaines, lorsqu'au milieu
d'avril, sans raison apparente, l'apaisement se
fit. Bülow rassura Gontaut-Biron le 15; le
16, l'empereur lui-même dit à notre attaché
militaire, Polignac, ces paroles énigmatiques :
« On a voulu nous brouiller. Maintenant tout
est terminé, tout à fait terminé. » Et le len
demain, 17 avril, il partit pour Wiesbaden,
en devançant l'époque habituelle de son dé
part. Or, rien n'était terminé, au contraire.
C'est après le départ de l'empereur que Ra-
dowitz fit à Gontaut-Biron ses compromettants
aveux; c'est après le départ de l'empereur
que Nothomb recueillit les réflexions mena
çantes de Bismarck, puis de Moltke; c'est en
l'absence de l'empereur et probablement à
son insu, que Bismarck prépara la démarche
décisive, l'avertissement donné par Hohen-
lohe à Decazes, le 5 mai. Probablement à
l'insu de Guillaume Ier ; du moins savons-nous
que celui-ci, lorsqu'on lui communiqua la let
tre de la reine Victoria à sa fille (2), mani
festa sa surprise et son indignation, écrivit
à Bismarck en. termes très vifs (einen groben
brie, nous a dit la princesse Marie de Bade)
et repartit aussitôt pour Bertin. Tout cela
n'est-il pas bien suspect et n'a-t-on pas l'im
pression que Bismarck, ce jour-là ce' n'en
est pas le seul exemple — avait espéré mettre
l'empereur en présence du fait accompli.
Mais des impressions et des présomptions

ne suffisent pas. Du moment que la guerre
n'est pas sortie de la crise, il nous faudrait
l'aveu même de Bismarck pour nous permet
tre d'affirmer, sans contestation possible, que
Bismarck eût souhaité qu'elle éclatât. Après
tout, l'intérêt véritable n'est pas là. Ce qui
importe surtout, c'est de bien comprendre, à
la lumière des événements de 1875, comment
agit la politique allemande dès qu'elle ren
contre un obstacle à ses volontés.

Depuis 1873, tous les événements ne s'étaient
pas pliés aux désirs de Bismarck. Chaque jour
il s'était engagé plus avant dans la lutte con
tre le Saint-Siège, et chaque jour devenait plus
incertaine la victoire de l'État prussien sur
la papauté. Non seulement au Reichstag, le
chancelier s'irritait de son impuissance à mi
ter l'opposition- du centre, mais il s'inquiétait
plus encore de rencontrer partout, en Allema
gne — sur le Rhin, dans l'Allemagne du Sud,
en Pologne — la résistance opiniâtre des mas
ses catholiques et de sentir, hors d'Allemagne,
l'Europe lui échapper. A la fin de décembre
1874, en Espagne, la restauration alphonsiste
avait renversé le gouvernement du maréchal
Serrano, dont il avait cru se faire un instru
ment docile contre la France et contre Rome.
En février 1875, il avait commis la faute de
menacer trop directement la Belgique et, der
rière la Belgique, il avait rencontré l'Angle
terre. Vers la même époque, il avait insinué
au gouvernement italien qu'il témoignerait
utilement de ses bonnes intentions en abro

geant la loi des garanties, qui protégeait le
pape, et Victor-Emmanuel, au lieu de- répon
dre, s'était concerté avec François-Joseph, qui
vint, le 5 avril, lui rendre visite à Venise,
dans l'ancienne capitale du royaume lombard-
vénitien ; visiblement l'Italie et l'Autriche
cherchaient à s'émanciper de la lourde tu
telle allemande (1).
De l'Est, la Russie encourageait la France

et se montrait mécontente de l'appui que
trouvaient à Berlin les intrigues autrichiennes
dans les Balkans. Enfin la France elle-même
— cette France vaincue que la Prusse avait
cru réduire à l'impuissance — se donnait,
par le vote des lois constitutionnelles, un Gou
vernement régulier et stable, reconstituait sa
richesse nationale et son armée, retrouvait
enfin en Europe, à défaut d'alliances, qu'elle
ne pouvait espérer de longtemps encore, des
sympathies précieuses.
A vrai dire, aucune puissance, ni l'Angle

terre, ni la Russie, ni la France, ne songeait
à menacer l'Allemagne. Toutes avaient be
soin de la paix et ne demandaient que la
sécurité du lendemain. Mais, si la situation
n'était pas dangereuse encore, elle devenait
incertaine et Bismarck, que la crainte des coa
litions obsédait, n'aurait pas été Bismarck, s'il
n'avait pas été tenté de l'éclaircir, en faisant
l'essai de sa force. La loi militaire d'avril
1874 lui a donné l'instrument : il s'en sert,
Pendant l'hiver, l'état-major allemand forti
fie les provinces orientales de l'Empire, y
construit des voies ferrées, ct oblige ainsi le
gouvernement russe à augmenter ses arme
ments à son tour (2). Puis Bismarck expédie
Radowitz auprès du tsar (3). L'offre,- accom
pagnée de la menace, c'est un procédé que
nous retrouverons. Il ne réussit pas à Saint-
Pétersbourg. Bismarck alors se retourne vers
l'ouest, où la loi des cadres lui fournit à
point nommé le prétexte nécessaire ; et, mal
gré les explications de Gontaut-Biron, Hohen-
lohe prévient Decazes que l'état-major alle
mand n'est pas satisfait.' Que signifiait la dé»
marche du 5 mai, si elle n'annonçait pas,
chez Bismarck, la résolution d'obtenir quo
la France interrompit ses armements? (4). Peu

vait pas ne pas savoir que Gontaut n'y était
pas retourné depuis l'année précédente.

(1) La phrase est en style indirect dans le
texte.

(2) Il semble bien, d'après les Pensées et
1 Souvenirs , que Bismarck n'osa discuter les
affirmations- de la reine que plusieurs mois
après, en août.

(1) « Vous savez, dit lord Derby à notre
chargé d'affaires à Londres, que l'entrevue do
Venise a causé un grand mécontentement à
Berlin ; l'irritation du chancelier de l'Empire
a été très remarquée. »
L'article de la Post, le 9 avril, y faisait

allusion.
(2) Des détails à ce sujet nous sont donnés

par une dépêche confidentielle de Decazes au
général Le Flô, du 1er février, dans laquelle
Decazes rapporte les faits comme avérés, et
non pour eux-mêmes, mais en considération
de leurs conséquences. « Il n'est pas dou
teux, écrit-il, que l'état-major allemand a
beaucoup travaillé depuis quelques mois dans
les provinces orientales de l'empire et quo
des travaux de fortifications, d'armements et
de chemins de fer y sont en cours d'exécu
tion. Ces mesures de précaution n'ont point
échappé au gouvernement russe et il ne pa
raît pas avoir hésité à les considérer comme
dirigées contre lui. C'est ainsi que s'explique*
raient les dispositions qu'il prend, de son côté>
et les préparatifs qui se font pour augmenter
considérablement les troupes qui pourraient
être réunies dans les provinces polonaises, voi
sines de l'Allemagne. » — Il est curieux do
constater qu'en février également Moltke, qui
ne parlait pas à la légère, confia à l'ambassa
deur d'Angleterre les difficultés qu'il avait
eues à établir un plan de campagne contre
la Russie. « Mais j'y suis parvenu, lui di
sait-il,, et aucun travail ne m'a donné autant
de satisfaction. » (Propos rapportés par da
Sayve, chargé d'affaires de France à Berlin,
le 20 février.)

(3) « Il paraît, écrivait Gontaut-Biron, quo
Radowitz est allé proposer à la Russie de la
seconder dans ses projets sur l'Orient, à con
dition qu'elle laisserait l'Allemagne mener
comme elle l'entendrait les affaires d'Occi
dent. L'empereur de Russie a nettement re<
fusé. » C'est ainsi que l'on interprète, d'or
dinaire, la mission de Radowitz. Mais nous
n'avons pas sur elle de renseignements iondis*
cutables.

(4) La pression s'exerçait- en même temps
sous une forme plus amicale. « L'officier qui
m'a donné jusqu'ici les avis les plus fidèles,
écrit notre attaché militaire, Polignac, le 2ï
avril, m'a dit avant-hier: il y a quelques jours,
je vous conseillais de, faire progressivement
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importe les raisons qui l'empêchèrerJ- de
pousser plus loin. Il avait prouves que "Alle
magne, sous sa direction, ne savait que faire
appel a la menace, dès qu'elle ne rencontrait
ilus la docilité.
Il était inévitable que la guerre franco-alle-

înande lût suivie, pour l'Europe entière, d'une
période de crise, pendant laquelle s'élaborerait
ebscurément un équilibre nouveau. Celle-ci
avait duré quatre ans. Pendant ces quatre an
nées, le gouvernement de Berlin avait été par
tagé entre le désir d'assurer la paix, qui lui
garantissait ses gains, et celui de compléter
sa victoire, en maintenant la France dans
un état de faiblesse et d'isolement qui lui in
terdit tout espoir de revanche. Cette période
trouble et agitée, suite naturelle de la guerre,
est close en 1875. Désormais la France est
réorganisée: il faudra de nouveau compter
.avec elle. Alors commence, dans l'histoire de
ses relations avec l'Allemagne, une autre
période, d'une dizaine d'années environ, pen
dant laquelle Bismarck, qui n'a pu l'empe-
cher de se relever, s'efforce de l'associer à sa
politique et de l'amener ainsi peu à peu à ou-
clier ou à accepter -son démembrement. Pen
dant toute cette période — au nioins dans
l'ensemble — les relations des deux pays de
viennent meilleures. Ils paraissent même, à
certains moments, se rapprocher : le Gouver
nement français ne se refuse pas à soutenir
eertaines initiatives du cabinet de Berlin, qui,
de son côté, offre son appui diplomatique à nos
en treprises d'outrc-mer. C'est une période de
collaboration limitée, qui fut incontestable
ment profitable à la France, et pendant la
quelle la politique de rapprochement — sous
les réserves que nous dirons — eut à Berlin,
dans la personne de deux ambassadeurs suc-
sessifs, le comte de Saint-Vallier et le baron
de Courcel, des défenseurs convaincus et ha
biles (1). Il est indispensable de nous ren
dre compte des circonstances au milieu des
quelles elle commença.
Au lendemain des victoires prussiennes,

Bismarck avait paru concevoir l'équilibre eu
ropéen sous la forme d'une entente des trois
empereurs, sorte de Sainte-Alliance renouve
lée, qui soutiendrait en Europe les intérêts
conservateurs et maintiendrait le statu quo,
e'est-à-dire garantirait à l'Allemagne sa nou
velle forme politique et ses conquêtes. Mais il
est très douteux qu'il attribuât à cette entente,
ieute personnelle, la même vertu que Guil
laume 1«. Elle était précaire, parce qu'elle
réunissait deux puissances, la Russie et l'Au
triche, dont les ambitions rivales devaient tôt
eu tard se heurter dans les Balkans. Et puis,
,»n jour ne viendrait-il pas où la Prusse au
rait besoin d'autre chose que d'une ligue de
mais' ? L'entente des trois empereurs n'était
laite que pour l'abstention.
Bismarck s'en aperçut en 1875. Et il se- dé

cida aussitôt à donner à la politique allemande
jm appui plus étroit, mais moins fragile: 11
l'orienta vers une alliance à deux, fondée sur
4a race et sur l'intérêt, solide, et qui pouvait
Revenir profitable, l'alliance de l'Allemagne
avec l'Autriche. On sait comment la question
d'Orient lui fournit l'occasion de la préparer;
eomment, dès que les premières difficultés sur
girent dans les provinces slaves de l'empire
turc, il surveilla les événements en étroit ac-
eord avec la cour de Vienne et, comme elle,
travailla, ainsi que la Russie, à maintenir
3'ordre et la paix; puis comment, lorsque la
situation s'aggrava, il poussa la Russie à in
tervenir et l'amena à conclure avec l'Autri-
ehe, en 1878, la convention secrète de Reichs-
tadf, qui prévoyait l'occupation autrichienne
en Bosnie et en Herzégovine ; comment, enfin,
après les victoires russes, il se rencontra avec
l'Angleterre pour imposer au tsar le congrès
de Berlin et la revision du traité de San-
Stéfano. En introduisant l'Autriche dans la
péninsule des Balkans, Bismarck l'opposait à
la Russie et la liait à l'Allemagne.
Pendant les longues négociations qui précé

dèrent l'entrée des Russes en campagne, la
bonne volonté de la France n'avait pas été
inutile. Les deux cabinets de Versailles et de
Berlin agirent d'accord pour obtenir satisfac
tion de la Turquie après l'assassinat des con
suls à Salonique. Surtout la France s'entre
mit à maintes reprises, pour recommander
à Londres les propositions russes, que soute
naient l'Allemagne et l'Autriche. Le 21 jan
vier 1877, l'empereur Guillaume se félicitait
auprès de Gontaut-Biron des bons offices du
Gouvernement français •: « Nous avons été
unis, lui disait-il, et nous resterons unis, je
l'espère ». Pourtant, le 16 mai survint, et tant
que dura la tentative de gouvernement per
sonnel, les défiances réveillées à Berlin rendi
rent à nouveau toute collaboration impossible.
Le rapprochement - véritable ne se produisit
que sous le ministère Dufaure, lorsque Wad
dington devint ministre des affaires étrangè
res 'et lorsque 'le comte de Saint-Vallier eût
remplacé, comme ambassadeur à Berlin, le
vicomte xle Gontaut-Biron, trop compromis par
ses convictions monarchistes.

Saint-Vallier prit possession de son poste le
23 janvier 1878, au moment où les Russes al
laient signer la convention d'Andrinople, et
où Bismarck, d'accord avec Beaconsfield, se
préparait à leur enlever les fruits de leur
victoire. Ce fut, pour le cabinet de Berlin,
une bonne fortune qu'à ce moment précis un
nouveau Gouvernement français eût donné
pour hase à sa politique une entente étroite
avec l'Angleterre et se montrât disposé à ré
tablir, entre la France et l'Allemagne, des re
lations plus confiantes. Aussi Saint-Vallier fut-
il admirablement reçu. Le secrétaire d'État
aux affaires étrangères, M. de Biilow, lui fit le
« meilleur accueil-» et, lorsqu'il lui rendit sa
visite, dès le lendemain, il commença par
« une nouvelle et explicite affirmation des
sentiments pacifiques et amicaux du gouver
nement allemand », en se félicitant de pou
voir donner à Saint-Vallier « sans aucune es
pèce de réserve l'assurance de ces senti
ments ». Quinze jours après, l'ambassadeur
eut sa première entrevue avec le prince de
Bismarck, qui le devança et vint le trouver
chez lui. Des cercles militaires, aussi bien que
des cercles diplomatiques ne lui venaient que
des félicitations et il entendait parler autour
de lui « d'une ère nouvelle dans les rapports
de la France et de l'Allemagne ». Celle-ci ne
ménageait point les avances.
Waddington et Saint-Vallier étaient résolus

il ne pas les repousser. Tous deux étaient
convaincus qu'un* « politique de paix et de
bonne harmonie avec tous ses voisins » était
indispensable à la France et qu'il convenait
de la pratiquer en Allemagne comme ailleurs,
malgré, ajoutait un jour Waddington, « la
réserve qui nous est commandée sur le ter
rain de Berlin ». Ce n'est pas, cela va sans
dire, qu'ils fussent plus disposés que leurs
prédécesseurs à oublier île passé. Saint-Vallier,
dans une lettre particulière, s'indigne même
de la faiblesse du maréchal de Mac-Mahon,
qui, en mai 1877, pendant un voyage de l'em
pereur Guillaume à Metz, envoya Gontaut-Bi
ron l'y saluer. 11 n'est pas suspect de tiédeur
patriotique. Mais il estimait, comme Wadding
ton, que, puisque les deux pays entretenaient
des relations diplomatiques, ils pouvaient
aussi marcher d'accord, là où leurs intérêts
étaient les mêmes. Ils se rapprochèrent donc.
La France y gagna la Tunisie et l'appui de la
diplomatie allemande lorsqu'elle entra en
conflit avec la Chine pour établir son protec
torat au Tonkin; elle y gagna surtout dix
années de paix, pendant lesquelles s'accru
rent sa richesse, sa force et son prestige.
Mais en retour, la bonne volonté au Gou
vernement rendit à Bismarck sa tâche plus
facile. Libre d'inquiétude à l'Ouest, il put lier
définitivement l'Autriche par l'alliance du
7 octobre 1879 ; augmenter les forces de l'al
liance, en mai 1882, par l'accession de l'Ita
lie, qui permettait à la cour de Vienne de
regarder plus librement vers l'Est* désarmer
la Russie, en l'amenant à signer la conven
tion secrète du 21 mars 1884; enfin, intro
duire peu à peu l'Allemagne (à la suite de
l'Autriche, qu'elle soutenait, poussait et diri
geait) dans l'Orient méditerranéen, où se pré
parait l'avenir.
Ces dix années ont donc une importance

capitale dans l'histoire des relations franco-
allemandes. Mais il ne nous est pas possible
— et il n'est pas de notre sujet — d'en faire
une étude continue, si rapide soit-elle. Nous
nous ££n tenterons fl'egsayeï le caractériser

la politique française à cette époque et la po
litique de Bismarck avec l'aide de ceux qui,
pendant les événements eux-mêmes, servaient
d'interprètes à l'une et se trouvaient le mieux
placés pour pénétrer les secrets de l'autre.
Nous allons mettre sous les yeux de nos lec
teurs une série de dépêches, pour la plupart
confidentielles, du comte de Saint-Vallier et
du baron de Courcel. Il nous sera facile d'en
tirer ensuite .quelques conclusions*

\

Le comte de Saint-Vallier à M. Wa^UngtmU

Berlin, 5 janvier 1879.

'« Mes dépêches télégraphiques -e ces" jours
derniers ont tenu Votre Excellence renseignée
sur mon voyage à Friedriciisruhe; elles vous
ont également donné un résumé succinct de
mes entretiens avec le chancelier et M. de

Bülow sur l'affaire de Tunis. Je vieus aujour-
d'hui compléter ces informations en vous
rendant un compte aussi exact que possible
des déclarations que m'a faites le prince de
Bismarck.

« 11 a abordé spontanéement ce sujet dès le
début de notre conversation: « Eh bien !
m'a-t-il- dit, je crois que la poire tunisienne est
mûre et qu'il est temps pour vous de la
cueillir; l'insolence du bey a été le soleil
d'août de ce fruit africain qui pourrait bien
maintenant se gâter ou être volé par un autre
si vous le laissiez- trop longtemps sur l'arbre;
j'ignore si cela vous tente et ce que vous vou
lez faire, mais je tiens à vous répéter ce que
j'ai dit en juillet à M. Waddington; mon désir
est de vous donner des gages de bon vouloir
dans les questions qui vous touchent et où il
n'y a pas d'intérêts allemands opposés aux
vôtres; ce n'est, d'ailleurs, que juste, car
j'apprécie les efforts que lui et vous avez faits
pour apaiser les passions et ramener la sécu
rité et la confiance entre nos deux pays. Je
tiens trop à la paix pour ne pas apprécier la
valeur du service et je désire le reconnaître;
je me félicite donc que l'affaire de Tunis me
donne l'occasion de vous déclarer que M.Wad
dington au ministère et vous ici êtes, à mes
yeux, des gages de paix et d'entente, mais
que je connais vos difficultés intérieures et
que je veux m'efforcer de vous aider à don
ner à votre opinion publique des satisfactions
nécessaires pour un grand peuple qui a souf
fert et qui a besoin de sentir qu'on le res
pecte à l'étranger. L'intérêt de ma politique
me commande, d'ailleurs, cette conduite, car,
pas plus que l'empereur qui veut mourir glo
rieux et tranquille, je ne me soucie d'avoir
encore en ma vie une autre guerre sur les
bras; je ne veux plus d'annexions, je vous l'ai
dit ; nous n'en avons fait que trop, & mon sens;
je repousse donc les aventures et je tiens au
calme et à la sécurité garantis par des rap
ports amicaux avec nos voisins, spécialement
avec vous. On a beaucoup dit que j'étais favo
rable à la République en France parce que j'y
voyais une cause de faiblesse pour votre pays;
le traître Arnim a voulu accréditer cette ca
lomnie. La vérité, c'est que la République,
sage et modérée comme vous l'avez en ce
moment, est, à mes yeux, une garantie de
paix, parce qu'elle n'a pas besoin de « redorer
dans le creuset de la victoire » le prestige in
dispensable aux dynasties sans racines comme
la dernière que vous avez eue ; voilà pourquoi
je souhaite le maintien de la République en.
France, voilà pourqoi je suis prêt à vous se
conder dans- vos entreprises non contraires à
nos propres intérêts. Mais, je le répète, je crois
qu'il faut au peuple français (bien qu'il fasse
preuve maintenant d'une grande sagesse) des
satisfactions d'amour-propre, et je désire sin
cèrement lui voir obtenir celles qu'il peut re
chercher dans le bassin de la Méditerranée, sa
sphère d'expansion naturelle; plus il aura de
succès de ce côté, moins il sera porté à faire
valoir contre nous des griefs et des douleurs
dont je ne discute pas la légitimité, mais
qu'il n'est pas. en notre pouvoir d'apaiser. Je
me suis préoccupé de ce qui pourrait calmer
la blessure d'amour-propre qu'on a éprouvée
chez vous après l'affaire de Chypre, et j'ai
parlé de Tunis à M. Waddington. J'y reviens
aujourd'hui et je trouve la question plus pres
sante parce qu'elle se complique de 1 insolence
d'un petit potentat sauvage envers une grande
nation civilisée. Aussi, n'ai-je pas attendu quo
vous m'en parliez pour adresser des observa
tions confidentielles aux gouvernements amis
dont les agents avaient plus ou moins sou
tenu le bey. conirairenienf à leurs devoirs et à

la nomination de vos officiers de l'armée ter
ritoriale; aujourd'hui, je vous dis: si vous les
faites présentement, vous amenez la guerre.
Il .me semble que le maréchal de Moltke, dans
co cas, serait capabe d'en arracher le consen
tement à l'empereur, d'accord avec le chance
lier. »

(1) Le comte de Saint-Vallier fut ambassa
deur à Berlin de janvier 1878 à décembre 1881;
le baron de Courcel, de février 1882 à août
4S6& ' .
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leurs instructions ; à Vienne, Andrassy m'a fait
savoir immédiatement qu'il avait désavoué
son consul ; à Londres, j'y ai mis plus de mé
nagements, le terrain étant plus délicat; je
me défie, depuis le congrès, de ce clergyman
laïqu», «stiné et maladriot qu'on nomme Sa-
lisbur?; tandis que j'ai conçu une grande idée
de l» largeur de vues de lord Boaconsfield;
aussi, est-ce 4 ce dernier que j'ai fait officieu-
semçnt ma communication en lui rappelant
nos dûiwsations de Berlin et le prix que nous
attjsfHa au maintien des bons rapports entre
la FT3*C% et l'Angleterre ; c'est, à mes yeux,
une (1rs meilleures conditions d'une paix sta
ble en urope, aussi suis-en droit d'y tenir;
j'ai ajsiitf que, sachant combien il désirait lui-
mêmj i'sarçiTaissement de ces bons rapports,
j'étais surpris qu'il risquât de les laisser com-
prorfftQi par les agissements hostiles à la
Franc*. d'un de ses agents secondaires,
TSl. Wtfad, consul à Tunis, sur un terrain in-
difl&rgnt à l'Angleterre et essentiel pour la
France à cause de sa colonie algérienne. J'ai,
de pjas, chargé M. de Bülow de parler dans le
même sfcns à lord Odo Russell.-»

« Je n'ai pas voulu laisser le prince passer
li un autre sujet de conversation sans lui
(aire bien préciser à nouveau ses déclarations,
et je lui ait dit que j'allais vous les rapporter
fidèlement dans les termes catégoriques où il
les avait formulées. ««Cerlainement, a repris
le chancelier, vous pouvez le faire, et même
ajouter que je prie M. Waddington de les re
garder comme officielles; s'il les trouve assez
formelles, dites verbalement par moi comme
je viens de le faire, j'en serai reconnaissant,
parce que ce sera un témoignage de sa con
fiance; mais s'il juge nécessaire, à un mo
ment donné, que je les renouvelle par écrit
et en forme diplomatique officielle, je suis
prêt à le faire. »

« Maintenant que j'ai terminé ce long et
fidèle compte rendu, je veux vous signaler
plusieurs points qui m'ont frappé.

« D'abord cet empressement à nous venir
en aide et à nous donner un concours aussi
marqué avant de savoir si nous avons même
i'intentian de le demander, peut sembler sus
pect, et le prince s'en est sans doute rendu
compte avec sa finesse habituelle, car il s'est
hâté d'en donner la raison, fondée sur sa con-
iviction que nos dispositions à l'égard de l'Al
lemagne seraient d'autant meilleures que nous
aurions lieu d'être plus satisfaits d'un au
tre côté.

« Je relève aussi les assurances amicales
et le désir de bons rapports affirmés plus net
tement que jamais, puis la sympathie pour le
Gouvernement républicain, expliquée et jus
tifiée pour la première fois avec les raisons
à l'appui.

Un autre point qui doit éveiller notre at
tention, c'est le- bon vouloir à notre égard
se traduisant par des observations à l'Angle
terre et l'ardent désir que l'on témoigne de
prévenir et d'empêcher tout ce qui pourrait
refroidir l'étroite entente anglo-française à
laquelle on attache un si grand prix... Quel
est le but de cette compagne? Veut-on sim
plement se poser en arbitre do la paix euro
péenne et se donner vis-à-vis de l'Angleterre
et de nous la satisfaction d'un rôle prépon
dérant? Ou bien, est-ce un moyen d'éveiller
les défiances de l'Angleterre et de lui faire
supposer qu'il s'est noué des rapports inti
mes entre Paris et Berlin? Je vous soumets
mes doutes, et je prends mes précautions con
tre la seconde hypothèse, en ayant soin de té
moigner une grande ouverture à mon collè
gue britannique et de l'avertir moi-même à
l'avance de tout ce qui pourrait exciter ses
soupçons; ainsi ai-je fait pour mon voyage à
Friedrichsruhe dont je suis allé lui faire part
dès qu'il a été décidé, et je compte de même
lui raconter mon séjour près du chancelier
en lui faisant confidence des parties de l'en
tretien dont il pourrait avoir connaissance par
Dûlow.

Le comte de Saint-Vallier à M. Waddington.
(Particulière). (1).

Berlin, 27 juin 1879.
...En Russie, il y a trois choses qu'on sup

porte impatiemment : : l'entente commune
entre vous et l'Angleterre; les bons rapports

entre vous et nous, l'iijÉimité entre nou§ et
l'Autriche.

Or; ce dernier point, n'en déplaise au* §ens
de la Neva, est et sera de plus en plus la
base de toute ma politique. Ne soyez pas
surpris que, dans l'affaire égyptienne, je n aie
voulu vous répondre qu'après m'être mis
d'accord avec Vienne; que dans la question
grecque, j'aie tenu avant tout à amener l'Au
triche à partager nos vues sur tous les points;
que, dan§ l'affaire de Roumanie, je ne fasse
pas un pas sans en informer Andrassy; que,
dans les diffieultés de délimitation en Serbie
ou au Monténégro, j'appuie l'Autriche cons
tamment; c'est que je veux «u'il n'y ait pas
entre nous un point de désaeeord et j'y
attache un si grand prix que je suis prêt a
faire pour cela de réels saerifees; vous en
avez vu la preuve lors de la conclusion du
traité de commerce austre-allemand. L'exis
tence et l'intégrité de l'empire autrichien sont
pour nous la première des aonditions de sécu
rité; on m'a accusé de rêver, l'annexion des
provinces allemandes de l'Autriche; je serais
un insensé et un aveugle indigne au poste
que j'occune si j'avais jamais eu une pareille
idée. Annexer les provinces allemandes de
l'Autriche; mais qu'en farians-nous et où «ela
nous conduirait-il ? Il faudrait alors aller jus
qu'à Trieste et faire de Vienne une ville fron
tière; est-ce possible, et quel désordre vien
drait jeter dans cette Allemagne eneere si
mal amalgamée cet élément catholique, ultra
montain, fanatique, du Tyrol, de la Styrie, de
la Carniole et de la Carinthie ? Le résultat
d'une pareille annexion serait certain: la
guerre civile à brève échéance et la division
de l'empire allemand en deux Etats ennemis,
l'un protestant au Nord, l'autre catholique au
Sud, formé des Allemands d'Autriche, de la
Bavière, du Wurtemberg et du Grand-Duché
de Bade. Non, tant que je vivrai, pareille
folie ne sera pas faite. Et puis, dans cette
destruction de l'Autriche, que deviendraient
les autres provinces ? 11 y aurait une grande
Hongrie, mais pourrait-ejle englober la
Bohême et la Galicie ? Assurément non, et ces
deux grandes provinces tomberaient forcé
ment entre les mains de la Russie qui se
trouverait alors établie sur notre flanc dans
de formidables positions, nous enserrant à
l'Est et aii Sud, depuis Memel jusqu'à Prague.
C'est là, jo ne l'ignore pas, le rêve des pan-
slavistes de Moscou et as kiew, et la haine
dont ils me poursuivent tient à ce qu'ils me
savent résolu à n'en jamais permettre la
réalisation. L'alliancè des trois empereurs a
malheureusement cessé d'exister, je le re
grette et je voudrais la faire revivre, mais
j'en reconnais l'impossibilité et, depuis deux
ans, il a fallu mon action persévérante pour
empêcher l'hostilité Sourde qui règne- entre
Pétersbourg et Vienne d'en venir à une écla
tante rupture; pourrai-je longtemps encore
empêcher la lutte ? -

« Je l'ignore, et si l'on m'en veut tant au
jourd'hui dans les conseils du tsar, c'est que je
n'ai pas caché que l'Allemagne ne tolérerait
pas qu'une armée russe vint assiéger Vienne
et détruire l'Autriche. Si la guerre s'enga
geait, elle ne serait pas mortelle pour la
Russie vaincue qui peut vivre et renaître, elle
l'a prouvé, après que l'ennemi a pénétré jus:
qu'à Moscou ; mais elle serait mortelle pour
l'Autriche défaite, parce que, Vienne prise,
elle cesserait d'exister et qu'elle perdrait d'un
seul coup toutes ses provinces peuplées de
nationalités qu'aucun lien ne réunit, sauf le
joug de l'habitude et de la nécessité. Entre
nos deux voisins et alliés, nous sommes .unis
à l'un par la parenté et l'amitié des souve
rains, par une longue succession de services
réciproques, de bons rapports, de vues com
munes ; mais nous sommes liés à l'autre par
une même origine, une communauté de race,
de langue, de mœurs et, plus que tout le
reste, par des intérêts communs. Depuis que
l'Autriche est sortie de la canfédération ger-'
manique, il n'existe plus de motifs aux riva
lités d'autrefois et tout doit rapprocher dans
une étroite intimité les deux empires alle
mands du Nord et du Sud : en le comprend
à Vienne maintenant que s'éteignent les sou
venirs brûlants du canon de Sadowa, et nous
avons dans les Autrichiens des alliés qui peu
vent compter sur un constant appui, un ferme
concours, une solide alliance de notre part.

« Mes sentiments pour l'Autriche doivent
vous faire comprendre comment j'envisage les
visées de l'Italie irredenta;. j'ai fait savoir au
Quirinal que jamais l'Allemagne ne permet

trait ^l'Italie de Mettïè la main sur lé Trcn-
tin ou sur l'Istrie, à plus forte raison sur
Trieste, qui est et doit rester le grand port des
Allemands autrichiens, et que tes Allemands
du Nord ne laisseront jamais enlever à leurs
frères du Sud. ».

Le tëmt* de Saint-Vallier à M. 'de Freycinet,
président du Conseil, ministre des affaires
étrangères..

Berlin, 22 mars 1880.
- « L'article que j'ai l'honneur de;
vous envoyer aujourd'hui est l'un des plus
curieux et des plus importants qui aient vu
le jour depuis longtemps ; on l'avait annoncé;
à l'avance, et, il y a une semaine, un des fa»
miliers du chancelier avait confié à mon col
lègue d'Angleterre qui me l'avait rapporté
sous le sceau du secret, que le prince de Bis
marck, mécontent de la portée que le gouver*
nement et la presse russes voulaient donner à
son contreseing apposé à la lettre de félicita
tions de l'empereur Guillaume à l'empereur
Alexandre, à l'occasion du vingt-cinquième
anniversaire de son règne, allait taire publier
dans le Grenzboten, un exposé de sa politique
dont l'effet serait de bien démontrer que, si
son intention n'est " pas d'en venir à un»
brouille déclarée avec la Russie, elle n'est
pas davantage de tenter un rapprochement.

« La sensation causée dans toute l'Europe
par les révélations qu'apporte' l'article du
Grenzboten est d'autant plus grande que les
feuilles officieuses de Berlin viennent d'en pu
blier des extraits et que tous les journaux ont
affirmé, sans rencontrer un démenti, que si
M. Busch n'a pas ,écrit sous la dictée du
prince de Bismarck, il a fidèlement reproduit
Je langage que lui avait tenu le chancelier.
En ce qui me concerne, j'ai une preuve plus
complète encore de l'origine indiscutable de
l'article ; j'y retrouve les idées, les apprécia
tions, les nuances même que j'ai recueillies,
en novembre dernier,» à Varzin, de la bouche
du prince sur ses vues politiques à l'égard de
l'Autriche et de la Russie, sur les- motifs et
la portée des arrangements conclus à Vienne.

« J'ajouterai que, au point de vue de son
prestige ^n Europe,, de sa popularité en Alle
magne, 'il n'a jamais accompli une œuvre
aussi considérable que l'est celle de l'alliance
autrichienne ou, pour mieux 'dire, de la haute
mainmise sur la politique du cabinet de
Vienne ; il a réalisé sans guerres, sans con-
auêtes chèrement achetées, sans annexions
onéreuses ou affaiblissantes, le rêve séculaire
de l'Allemand, l'union de tous les Etats où
domine la race germanique dans un système
politique commun et dans une solidarité puis
sante. »

Le comte de Saint-Vallier à M. de Freycinet
(Particulière.)

Berlin, 31 mars 1880.
... La dépêche 70 (confidentielle) est la plus

importante du courrier : vous y trouverez le
langage du chancelier et ses vues sur notre
union avec l'Angleterre, son désir de la voir
se solidifier et sa décision absolue de repous
ser toute tentative du cabinet de Londres pour
entrer dans l'alliance austro-allemande. J'ai
été satisfait d'entendre sur ce point ses décla
rations, plus satisfait encore qu'il les eût ren
dues publiques par le communiqué que je
vous envoie, et je lui sais gré de proclamer
hautement qu'elles lui sont inspirées par son
désir de ne rien laisser faire qui puisse frois
ser ou inquiéter la France ; mais je dois ajou
ter qu'elles ont à mon sens une autre cause-
Jamais je n'ai pris au sérieux le bruit de l'en
trée de l'Angleterre dans l'alliance austro-al-
lemande, et je connais trop bien le chancelier
pour admettre qu'après avoir, avec tant de
peine rompu l'alliance des trois empereurs
pour en expulser la Russie et réduire l'Aulri-
che à son rôle actuel de satellite de sa politi
que, il laissera prendre par une autre nation
tout le succès de l'œuvre 'qu'il regarde comme
la plus considérable de sa vie, de l'œuvre qu'il
prépare depuis dix ans, l'annihilation de l'Au
triche au profit de l'Allemagne. A moins de
guerres, de dangers, de nécessités d'une ex
trême gravité, ni l'Angleterre, ni aucune puis
sance ne sera admise en tiers dans l'alliance
austro-allemande.

Le comte de Saint-Vallier à M. 'de Freycinet.

Berlin, 7 avril 1880.
« L'éventualité que le prince envisageait

ainsi il y a huit jours, sans même, admettre

(1) Le comte de Saint-Vallier, qui rend
compte d'une conversation avec le prince
de Bismarck, rapporte ici les paroles du
prince.
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sa réalisation, s'est produite depuis (1), et j'ai
lieu de croire qu'il a déjà arrêté dans son es-

Erit et même- commencé à exécuter des oom-inaisons politiques inspirées par les craintes
qu'il éprouve et le souci de les conjurer. Sa
principale préoccupation est évidemment d'em
pêcher l'entente qu'il redoute entre l'Angle
terre et la Russie, et le moyen de la prévenir
est de se rapprocher de cette dernière en pro-
litant des dispositions personnelles de l'empe
reur Alexandre. Je pressens donc une nou
velle évolution dans la politique allemande ;
assurément il ne faut pas s'attendre à une
résurrection de l'alliance des trois empereurs;
on en est bien loin, et les événements ac
complis depuis deux ans constituent un obs
tacle qui no saurait être franchi; d'ailleurs,
ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'expliquer

, dans ma lettre particulière du 31 mars,, le
prince de Bismarck, en nouant ses rapports
actuels avec l'Autriche, a moins visé une
alliance qu'une influence dominante à exer
cer sur la politique de l'empire austro-hon
grois; il y^est parvenu, mais cette action pré
pondérante, cette sorte de mainmise ne peut

. être assurée d'une manière durable que par
le maintien du tête-à-tête. II. ne saurait donc
être question d'admettre la Russie en tiers
dans l'ijtimité austro-allemande, mais on peut
lui faire une place à côté, une position d'amie
du second degré ; c'est à cela que l'on va ten
dre, et, déjà, un journal officieux définissait
hier cette situation en disant que le Bund (le
lien, l'alliance), de l'Allemagne et de l'Au
triche n'excluait pas des gute Verhœltnisse
(les bons rapports) de l'Allemagne et de la
Russie. La publication au journal officiel alle
mand des télégrammes échangés le 22 mars
entre les empereurs Guillaume et Alexandre,
sur laquelle j'ai appelé votre attention par ma
dépêche n° 71, est un premier indice; le dé
sarmement marqué de la presse officieuse en
est un autre, et j'ai trouvé un symptôme à
l'appui dans le langage que m'a ténu hier le
nouvel ambassadeur de Russie, M. de Sa-
bourow... »

Le comte de Saint-Vallier à M. Barthélemy
Saint-llilaire, ministre des affaires étran
gères (2) (particulière).

Berlin, 10 juillet 1881.

« ...Je suis, en effet, extrêmement préoccupé
de l'excitation de l'opinion anglaise contre
nous, du refroidissement de nos rapports qui
menacent d'en venir à de la tension. Cette
situation, à mes yeux, est grosse de dangers:
l'Angleterre peut nous gêner et nous nuire
dans toutes nos entreprises, soutenir tous nos
adversaires, nous créer les plus graves em
barras. Puis le mauvais vouloir, l'hostilité
de l'Angleterre nous placent dans la position
politique la plus fausse en nous rendant in
dispensable l'appui de l'Allemagne. Or, cet
appui, qui nous dit qu'un événement, dont
nous ne serons pas les maîtres, ne nous
l'enlèvera pas? Et dussions-nous le conserver,
je n'aime pas qu'il nous soit une nécessité
et que celui qui nous le donne s'en rende
compte. Tant que nous sommes en bons
termes avec l'Angleterre, l'amitié de l'Alle
magne nous est précieuse, utile; il faut la
rechercher, la cultiver; on ne tenterait pas
de nous la rendre onéreuse, ni humiliante,
car on saurait qu'à la rigueur nous pourrions
nous en passer. Mais, si l'Angleterre nous est
hostile, si son hostilité encourage celle de
l'Italie, alors l'amitié de l'Allemagne devient,
comme à l'heure actuelle, une condition indis
pensable de notre sécurité; on le comprend
trop bien ici pour ne pas céder un jour à la
tentation de nous le faire payer. Je tiens à ce
que nous ayons l'amitié de l'Allemagne, mais
non sa protection; je veux être un ami et non
un client. »

Le comte de Saint-Vallier à M. Barthélemy
Samt-Hilaire.

Berlin, 17 juillet 1881.

« ...La conservation de la Turquie rentre
donc, à l'heure actuelle, d'une façon incontes
table, dans le programme du prince de Bis
marck; il en est d'ailleurs ainsi depuis le

traité de Berlin et il n'est pas vraisemblable,
à moins d'événements imprévus, que ce pro
gramme se modifie de sitôt.

« 11 est, en effet, bien évident que le chan
celier ne veut pas aujourd'hui permettre une
rupture entre les deux alliés qu'il tient et
domine sous sa toute . puissante influence,
l'Autriche et la Russie; l'heure n'est pas venue
de procéder au partage de la proie qu'ils
convoitent tous deux et dont les dépouilles
leur mettront inévitablement les armes à la
main.

« Quand le prince a lancé, malgré elle, l'Au
triche en Bosnie, en Herzégovine et sur la
route de Salonique, quand il l'a appuyée dans
la vallée du Danube il avait pour but d'éle
ver une barrière a l'extension slave vers
Constantinople ; il voulait qu'il y eût dans la
péninsule deux héritiers prêts à recueillir l'hé
ritage du sultan le jour où s'ouvrirait la suc
cession; mais il faut du temps encore pour
que l'Autriche y ait fait assez de progrès,
s'y soit assez solidement implantée pour
être en mesure de réclamer sa part en face
de la Russie maîtresse de la mer Noire, do
minant en Asie-Mineure, disposant de l'élé
ment slave tout entier; la partie dont le
chancelier entend être l'arbitre n'est pas
égale encore, et il désire faire vivre la Tur
quie jusqu'à ce qu'elle le soit devenue.

« Dans cette redoutable question du par
tage de l'empire ottoman* le prince de Bis
marck voit avant tout un des éléments im
portants devant peser lourdement dans la ba
lance de la grande lutte des races slave et
germanique. Il regarde cette lutte comme iné
vitable dans un avenir plus ou moins éloi
gné; il s'y prépare militairement et politi
quement, et il n'est pas un de ses familiers
qui ne sache combien cette perspective est
l'objet de ses préoccupations. L'Autriche sera
son satellite dans ce duel de races dont l'is
sue décidera de l'empire de l'Est européen;
il 1' a préparée de longue main à ce rôle, et
il est parvenu à la compromettre de telle
sorte que, le voulût-elle, il ne lui serait plus
possible d'y échapper.

« En résumé, la politique du prince chan
celier en Orient est, depuis le congrès de Ber
lin, une politique de conservation, non qu'il
professe des sympathies pour le sultan et
les Turcs non qu'il se fasse d'illusions sur
l'échafaudage branlant du traité de 1878, mais,
pour le moment, il estime qu'il lui faut du
temps pour préparer l'œuvre d'avenir à lon
gue portée qu'il juge nécessaire d'édifier et
de consolider afin d'en tirer parti à l'heure,
lointaine peut-être, mais certaine à ses yeux,
du champ clos où le Germain et le Slave
joueront la partie suprême des destinées, de
la grandeur, de la suprématie des deux em
pires et des deux races. »

Le baron de Courcel à M. de FreT/cinet, pré
sident du conseil et ministre des affaires
étrangères. ■

Berlin, 22 février 1882.

« Je prends la liberté d'envoyer ci-joint
à Votre Excellence un article de la Gazette
de Voss, journal répandu parmi les classes
moyennes et qui reflète ordinairement leur
courant d'idées ; dans cet article intitulé ■:
« La poussée vers l'Est » (das Draegen nach
Osten), le droit de l'Allemagne à étendre ses
frontières orientales est fondé sur la supé
riorité de la civilisation allemande et sur la
facilité avec laquelle cette -civilisation s'im
pose en général aux populations slaves, ainsi
que le prouve l'exemple de la Poméranie,
de la Silésie, de la Lusace, et même de la
Marche de Brandebourg, habitées autrefois
par des Slaves et qui sont devenues des pro
vinces parfaitement allemandes. On fait res
sortir, d'ailleurs, avec satisfaction que l'état-
major allemand est préparé depuis longtemps
à soutenir la guerre contre la Russie (1), et
l'on constate que depuis la mort de l'empereur
Alexandre II, l'amitié des deux empires, qui
reposait en somme sur l'amitié des deux sou
verains, ne doit plus son existence qu'à la
volonté seule de l'empereur Guillaume. L'ar
ticle est encore intéressant .par la manière
dont il y est parlé de la France. Il est clair
qu'en cas de conflit entre la Russie et l'Al
lemagne, l'attitude de la France aurait pour

cette dernière une grande importance. L'au
teur cherche donc à nous rassurer en décla
rant que, du côté de l'Ouest, l'Allemagne n'ai
plus rien à prendre elle n'a qu'à se tenir
sur la défensive, et ne pourrait prétendre, la
cas échéant, qu'à des indemnités de guerre..

« D'autres feuilles rappellent avec complai
sance que le dernier partage de la Pologne
avait assigné la possession de Varsovie à la'
Prusse, qui n'en a été dépouillée qu'en 1807
par Napoléon. Le Petit Joutnat révèle qu'en1
18G3, lors de la grande insurrection polonaise,
la Russie offrit d'abandonner à la Prusse, en
échange de son concours militaire, la riva
gauche de la Vistule avec Varsovie, mais que
M. de Bismarck fit refuser cette restitution,
parce qu'à cette époque elle aurait entravé la:
grande œuvre de l'unification de l'Allemagne.'
Il semble qu'aujourd'hui la même objection
n'existerait plus, et la conclusion implicite*
ou même explicite, de beaucoup de journaux
est que, dans le cas probable d'une guerres
avec l'empire russe, une amélioration des
frontières de l'Allemagne du côté de la Polo
gne serait désirable.

« Le public allemand est habitué à suivre
avec une docilité trop confiante, dans les
questions extérieures, l'impulsion du grand
homme d'État entre les mains de qui la nation
a remis la direction absolue de sa poli tiqua
étrangère, pour qu'on suppose qu'un mouve
ment si remarquable, si unanime et si violent
à la fois, ait pu se produire sans l'aveu du
chancelier impérial. Le phénomène qu'on ob-_
serve aujourd'hui n'est pas sans précédent. Le:
ton que la presse allemande s'hamtue à pren
dre a l'égard de la Russie est comparable à'
celui qu'elle avait adopté de 1866 à 1870 lors
qu'elle traitait des affaires de France. Par ses

digressions en apparence théoriques, par la
-soin avec lequel elle relève les incidents irri
tants, pour en tirer des conclusions générales,
par l'affectation constante avec laquelle elle;
met en relief, d'une part, la force et les ver
tus de l'Allemagne, d'autre part, le désortirai
matériel et moral de ses voisins, elle accou
tume peu à peu l'esprit public à l'idée d'une
guerre ; elle la lui fait entrevoir comme iné
vitable ; et, en même temps, elle exalte le
sentiment de confiance en soi que la nation:
allemande doit puiser dans la connaissance de.
sa supériorité.
a Nous avons éprouvé les effets de cette-

dangereuse tactique; et trop souvent nos pu
blicistes, nos littérateurs, croyant faire mon
tre d'impartialité, se sont rendus les com
plices inconscients de l'ennemi, en acceptant
et en propageant ses thèses artificieuses. Est-
ce à dire qu'une catastrophe pareille à celle
qui a assailli la France en 1870 menace à bref
délai la Russie? Ce serait peut-être s'aventu
rer beaucoup que de le prédire aujourd'hui1.,
Cependant, j'ai rencontré ici même des esprits

; sérieux qui croient qu'une guerre entre ^'Al
lemagne et la Russe éclatera infailliblement
dans un délai assez rapproché. On ajoute, ii
est vrai, que l'empereur Guillaume ne veut!
pas de cette guerre et que tant qu'il vivra il
s'y opposera ; mais on incline à penser, avec loi
journal que je citais tout à l'heure, qu'après
la disparition du vieil empereur, le choc fatall
se produira.

« Je ne saurais, quanî è mol, me rallier
dès à présent à ces conclusions pessimistes.
Sans doute, il y a aujourd'hui, entre le groupe
austro-allemand et le monde slave, bien desi
motifs de jalousie, bien des occasions de dis
corde. Mais si l'empereur Guillaume est rassa
sié de gloire militaire, M. de Bismarck, qui ne
la considère que comme un moyen d'action suc
les hommes, et non comme un but, n'est pas
disposé, on peut le croire, à risquer dans une
lutte nouvelle les résultats acquis jusqu'ici par,

' son génie politique, s'il peut se dispenser d ut
recours aux armes. On discerne sans peine
que le dessein dont il poursuit aujourd'hui!
avec prédilection l'accomplissement n'est
autre que de résoudre, au profit de l'Alle
magne, le grand problème de l'héritage de la!
Turquie, dont l'Europe est depuis si long
temps préoccupée. Cette question, qui avait1
surtout mis en présence jusqu'ici les ambi
tions rivales de l'Angleterre et de la Russie,
et dans laquelle la France et l'Autriche:
n'étaient guère intervenues que comme mo
dératrices, semble destinée à prendre une
tournure toute nouvelle depuis que le voyage:
de M. de Bismarck à Vienne, dans l'automna
de 1879, a identifié, pour ainsi dire, la poli
tique de l'Autriche à celle de l'Allemagne. L<j

\»

(1) Il s'agit des élections anglaises et de la
chute du ministère Beaconsfield.

(2) Dans le ministère Jules Ferry, Constitué
le 23 septembre !§§£, ,

(1) Rappelons ici la confidence, citée plus
haut, de Moltke à l'ambassadeur ^'Angleterre
en lévrier 1875.
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guerre de 1877-78 avait eu pour effet, non
seulement la dislocation de l'empire ottoman,
livré désormais en proie à toutes les convoi
tises, mais l'affaiblissement môme de la Rus
sie victorieuse, dont les ressources étaient
épuisées en même temps que ses ambitions
nationales s'allumaient avec plus d'ardeur.
Profitant de l'occasion favorable, l'Allemagne
a poussé l'Autriche en avant dans la pénin
sule des Balkans avec une rare vigueur. C'est
bien pour une cause allemande que l'Autriche
combat aujourd'hui en Herzégovine, et ce qui
m'a le plus frappé dans mes premiers entre
tiens à la chancellerie de Berlin, c'est l'insis-

- tance avec laquelle on m'a tout de suite ex
primé l'espoir que les troupes austro-hongroi
ses auraient raison de l'insurrection.
« Votre Excellence sait avec quelle énergie

et quelle persévérance, depuis quinze ou dix-
huit mois surtout, l'Autriche a fait sentir son
action sur les petits Etats de la péninsule,
sur le Monténégro et la Serbie, en Bulgarie,
en Roumanie même. \Ces Etats sont autant de
clients que l'Autriche dispute aujourd'hui avec
âpreté à la Russie, et malgré les avantages
que donne à cette dernière la communauté de
race et de religion, les principautés slaves
tombent peu à peu dans l'orbite de la mo
narchie austr*-hongroise. Les questions de
chemins de fer, la navigation du Danube, les
traités de commerce sont autant de moyens
dont le cabinet de Vienne se sert habilement,
et, grâce à la pression des intérêts matériels,
il oblige par degré des populations pauvres
et ignorâmes à subir son ascendant. La Rou-
mélie, la Macédoine n'échappent pas à ce tra
vail; les missions catholiques qui, dans cette
région, étaient depuis longtemps l'un des
principaux moyens d'influence du Gouverne
ment français, se réclament plus volontiers
aujourd'hui de ■ l'empereur François-Joseph,
sauf quelques exceptions dignes de notre gra
titude. On sent que l'Autriche, ordinairement
si prudente dans ses aspirations, et si lente
dans 1 ses mouvements, est poussée par une
main qui ne souffre ni hésitations ni retards.
C'est qu'il s'agit de la faire arriver et de faire
arriver avec elle le commerce allemand, l'in
fluence allemande, non seulement à Salonique,
mais à Constantinople môme, avant que la
Russie n'ait pu recouvrer ses forces, avant
que l'Angleterre ne se soit déliée, avant que la
France, complètement réorganisée, ne se
sente en état de dire son mot.

« Contenir à la fois la Russie et la France,
et en môme temps amuser l'Angleterre, afin
de vaquer en toute liberté au développement
de ses plans en Orient, tel est donc à présent
l'objet de M. de Bismarck. Il est clair que
dans l'état de crise intérieure où se trouve
la Russie, la menace seule d'une guerre avec
son puissant voisin est de nature à paralyser
ses efforts. C'est pourquoi les journaux alle
mands font aujourd'hui la grosse voix. C'est,
il est vrai, un jeu dangereux, et il est possible
qu'en fin de compte les passions surexcitées
de part et d'autre conduisent les peuples à
la guerre. Mais j'hésite encore à croire que
ce soit là le but véritable et la conclusion
nécessaire de la polémique actuelle. »

Le baron de Courcel à M. Duclerc, président
du conseil et ministre des affaires étran
gères.

Berlin, 12 août 1882.
« Bani une dépêche que je vous ai écrite

hier, 'appelais votre attention sur les ménage
ments dont la chancellerie allemande use au
jourd'hui à l'égard de l'Angleterre, tout en
prenant sel précautions pour retenir, au mo
ment opportun, cette puissance dans les bor
nes qui conviennent à. l'Allemagne. Ce même
caractère de fermeté et surtout de persévé
rance sur le fond des choses, unies à une ex
trême courtoisie dans les formes et à une
rare dextérité dans le maniement des ques
tions qui intéressent autrui, se retrouve de
puis quelque temps dans toute la politique du
prince d» Bismarck. Les affaires d'Égypte, pour
les observateurs qui les ont suivies de près,
ont mi» tout particulièrement en relief la
légèreté de main et la délicatesse de touche
qui figurent parmi les qualités les plus émi
nentes qu'un long exercice du pouvoir et une
expériene» approfondie des relations interna
tionales ont développées chez le chancelier
allemand. Les motifs de la réserve dans la
quelle s'est développée l'action du cabinet de
Berlin depuis l'origine des difficultés égyp
tiennes, sont faciles h discerner. Les diffi

cultés ont fourni à l'Allemagne une occasion
propice pour étendre son influence politique
dans la Méditerranée, c'est-à-dire dans une
région où elle ne s'était jamais fait sentir
encore. Mais comme elle devait y rencontrer
des intérêts depuis longtemps établis et con
solidés, touchant de près a des puissances
que l'on pouvait croire très jalouses de leurs
droits et décidées à défendre avec énergie leur
état de possession, il lui était commandé de
ne s'avancer sur ce terrain nouveau qu'avec
une très grande prudence, si elle ne voulait
pas risquer des conflits redoutables et mettre
en danger, pour des avantages encore problé
matiques, les résultats déjà acquis sur le con
tinent européen.

« C'est avec une sincérité réelle, on peut le
croire, que depuis le commencement de la
crise égyptienne, l'Allemagne a protesté en
toute circonstance que son principal souci
dans cette affaire était de veiller à la conser
vation de la paia; entre les puissances. Le
cabinet de Berlin a, remporté depuis une
vingtaine d'années de trop éclatants succès,
et les fruits de ses triomphes sont trop pré
cieux, pour qu'il ne s'applique pas avant fout
à les mettre à l'abri des périls auxquels une
conflagration européenne pourrait les exposer,
quelque bien préparé qu'il se tienne d'ailleurs
à combattre pour sa part les effets d'une telle
conflagration. Ce n'est pas à dire que cette
politique de paix et de conservation condamné
l'Allemagne à l'immobilité, et qu'elle borne
ses désirs à garder ce qu'elle a conquis. Loin
de là: les horizons que découvre l'ambition
allemande sont à peu près infinis; il n'est pas
de grandeur à laquelle elle n'aspire, il n'est
pas de rôle qu'elle ne se croie te bonne foi
apte à remplir. L.'Allemagne rêve d'être un
jour la première puissance commerciale, in
dustrielle et coloniale du monde, comme elle
est aujourd'hui la première puissance mili
taire et continentale. Elle veut être riche,
et posséder tous les biens de la terre. Les con
voitises qu'elle dissimule la tourmentent in
térieurement, et lui font voir dans tous ses
voisins des ennemis, c'est-à-dire des rivaux,
des concurrents qui la privent de son dû;
de là le sentiment exclusif et haineux qu'elle
apporte dans ses relations avec les autres
peuples. Mais cette âpreté s'allie à la circons
pection, et elle a soin, en tentant la fortune,
de ne pas risquer au jeu les gains de la veille.
« Il est évident que, pour l'Allemagne, c'était
venir de loin que d'arriver à prendre pied
en Égypte et à installer son influence sur le
canal de Suez. Aussi, en poursuivant ce but,
s"est-elle gardée avec soin de heurter les
deux puissances occidentales, qui, depuis
plusieurs années, du consentement universel,
tenaient l'Égypte sous leur autorité et leur
direction. Visant à se placer à côté d'elles,
elle s'est abritée derrière les droits souverains
du sultan, et derrière les droits de l'Europe,
c'est-à-dire des puissances signataires des
traités qui ont réglé la situation de l'Orient.
En d'autres termes, elle a rendu la vie à des
droits incontestables en principe, mais deve
nus lettre morte et sans application dans la
pratique. Elle a tranquillement opposé ces
droits à l'état de possession de la France et
de l'Angleterre, et elle s'est appliquée à dis
suader ces deux puissances d'intervenir par
elles-mêmes pour rétablir l'ordre dans un
pays dont tout le monde les considérait
comme responsables. La difficulté qu'ont eue
les deux puissances à s'entendre entre elles,
puis l'effacement soudain de la France, qui
s'est dérobée à la défense de ses intérêts,
ont servi à souhait la politique allemande.
L'Angleterre, agissant sans l'appui d'une autre
puissance européenne, et obligée de subir
le concours de la Turquie, est bien moins
libre de ses mouvements, bien moins maî
tresse de l'avenir en Égypte, que ne l'auraient
été les deux grandes nations de l'Occident
fortemet groupées ensemble sur la défense
de leurs positions. L'Angleterre isolée sera
donc obligée de compter avec l'Europe, que
dirige l'Allemagne.

« C'est une préoccupation asses vive pour
le cabinet de Berlin que de savoir quelle sera
dans cette conjoncture la ligne de conduite
du nouveau ministère français. De là l'impa
tience avec laquelle il attend les instructions
qui devront être données au marquis de
Noailles (1), au sujet de la proposition italienne
pour la protection du canal de Suez. Si le

Gouvernement de la République, interprétant
à la lettre le vote récent de la Chambre des
députés, refuse de prendre part à la police
commune proposée par l'Italie et acceptée
par les autres puissances, c'est la France se
retirant du concert européen et se repliant
sur elle-même pour ne prendre conseil que
de ses intérêts, à' l'heure et dans la forme
qui lui conviendront. Or, malgré la passion
de renoncements qui s'est emparée d'une
partie du monde politique français, l'Allema
gne est trop instruite de ce qui nous concerne
pour ne pas savoir que nous avons d'énormes
intérêts en jeu dans le fond de la Méditer
ranée. Notre abstention aujourd'hui lui ferait
craindre pour plus tard un réveil soudain et
violent. Elle sait que le jour où nous verrions
Marseille dépérir et notre commerce atteint
dans l'une de ses fibres vitales, c'est-à-dire
la richesse de la France, cette richesse, dont
nous sommes si fiers, sérieusement compro
mise, alors une profonde indignation s'empa
rerait de la nation et cette rancune accumulée
pourrait bien se tourner contre l'Allemagne.
Je manquerais à mon devoir si je vous laissais
penser que l'Allemagne envisage sans inquié
tude une semblable éventualité.

« Ce que l'Allemagne souhaite donc de nous
aujourd'hui, il est facile de le concevoir,
c'est que nous acceptions la proposition ita
lienne et prenions notre place à côté des
autres grandes puissances. Ce qu'elle espère
sans doute pour l'avenir, c'est qu'après ce
premier pas, nous continuions à cheminer
avec l'Europe, c'est-à-dire peut-être, avec les
puissances qui se disposent à faire cercle au
tour de l'Angleterre, à la regarder agir, et à
interposer au besoin leur autorité morale pour
limiter son action. Le cabinet de Berlin sem
ble penser que puisque nous avons renoncé
à défendre par no» propres mains la part que
nous avions en Égypte, nous n'avons plus rien
à faire que d'apporté» cette part à la masse
commune des puissances autres que l'Angle
terre, et de nous associer à elles pour faire
valoir nos intérêts. L'Allemagne" s'efforcera
certainement, en tournant notre choix de ce
côté, de nous faciliter les choses autant qu'il
est possible de le faire par la courtoisie des
procédés. Elle désire nous avoir avec elle, et
elle s'appliquera de son mieux à nous montrer
qu'elle est de bonne compagnie. »

Le baron de Courcel à M. Duclerc.

Berlin, 25 décembre 1882.

« ... Il est donc permis de penser que les
dénonciations contre la Russie, produites de
puis quelque temps dans les feuilles officieu
ses allemandes (1), avaient pour. but, avant
tout, de préparer l'opinion à certaines chargea
financières qu'entraînera la mise en état d'ar
mement des frontières orientales de l'Allema
gne. Subsidiairement, sans doute, les démons
trations de la presse devaient avoir l'effet de
tenir en haleine la nation allemande, en pré
sentant à ses regards la presque certitude
d'une lutte de races à soutenir, dans un ave
nir encore indéterminé, contre le pansla
visme.

« Mais le public allemand est trop familia
risé avec cet ordre d'idées, soigneusement en
tretenu chez lui, pour que les récentes insi
nuations des journaux contre la Russie fus
sent un phénomène particulièrement digne
de remarque, si elles n avaient acquis une sa
veur spéciale par suite de certaines allusions
faites à l'adresse de l'Autriche. On s'est
aperçu, non sans surprise, que les révélations
relatives aux clauses et à la durée du traité
d'alliance austro-allemand de 1879 avaient
peut-être moins pour objet de rassurer les po
pulations des deux empires par la constatation
des garanties de leur sécurité mutuelle, que
de les inquiéter sur le caractère temporaire
et, par conséquent, plus ou moins précaire,
de ces mêmes garanties. Bien plus, on a com
pris, ou cru comprendre, avec un certain ef
froi, à travers les voiles à demi-transparents
du langage officieux, que l'alliance des deux
empires, célébrée jusqu'ici comme le chef-
d'œuvre de la diplomatie du prince de Bis
marck, comme le palladium des deux grandes
monarchies germaniques, comme le gage le

(1) Le marquis de Noailles représentait alors
la. France auprès du roi d'Italie,

(1) Les derniers mois de' l'année 18SÎ
avaient et6 marqués, en Allemagne, par une
campagne de presse contre la Russie et par
une série de mesures militaires sur la fron
tière orientale de l'empire,
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plus assuré de la paix de l'Europe entière, ris
quait en ce moment même d'être compromise
par la politique du cabinet de Vienne. On a
calculé qu'aux termes de l'arrangement de
d.879, elle n'avait plus qu'un avenir d'un an
et quelques mois, si elle n'était renouvelée
d'un commun accord avant l'échéance fatale
jlu 15 octobre 1884. . .
• « La théorie allemande, inspirée par une
fimbition dont les limites sont incalculables,
est tout entière fondée sur l'orgueil du sang
et sur l'antagonisme des races. Déguisée, à
ïorce d'artifices de langage, sous une fausse
apparence de libéralisme moderne, cette théo
rie captieuse a fait trop d'adeptes parmi nous,
surtout parmi les plus éminents de nos histo
riens depuis Augustin Thierry et Guizot, et
nous avons contribué à répandre dans le
monde, avec notre crédulité généreuse, un
,venin des plus dangereux pour l'avenir de
"notre propre civilisation. Ce principe matéria
liste et véritablement barbare de la race, tel
que l'entendent les Allemands, divise l'huma
nité en groupes ennemis, condamnés par la
fatalité de la naissance à se haïr et à s'entre
détruire, comme se poursuivent entre elles
les différentes espèces d'animaux. Il faut se
rendre compte de l'exaltation que donne une
pareille doctrine à une race qui se croit la
plus forte, ne fût-ce que parce qu'elle est la
plus prolifique, pour comprendre l'animosité
avec laquelle On s'acharne en Allemagne con
tre les idées libérales, humaines, chrétien
nes, que la France représente dans le monde
et qui, bien au-dessus des hasards de la nais
sance, mettent le grand principe de l'é
galité et de la fraternité de tous les hommes
et un idéal de perfectionnement accessible à
tous les peuples. L'Allemand, ainsi que j'ai
déjà eu l'occasion de vous le faire observer,
a besoin d'antinomies pour se complaire en
lui-même et pour se stimuler à l'action. Cette
particularité contient le plus souvent l'expli
cation de sa politique

« Dans les rapports de l'Allemagne avec
l'Autriche, l'antinomie qui doit fournir le
principe de rapprochement et d'action com
mun aux deux empires, c'est le panslavisme.
Par la crainte du panslavisme, la politique al
lemande tient le cabinet de Vienne et prépare
l'accomplissement des desseins dont la monar
chie austro-hongroise est destinée à devenir
l'instrument. Si l'on a évoqué depuis queque
temps ce spectre avec une insistance particu
lière, c'est qu'on avait peur que l'Autriche
ne s'arrêtât sur la route où l'on entendait la
pousser, ne demandât du répit, n'adoptât un
système d'atermoiements et de transactions,
ne cherchât à- s'accommoder avec les Slaves,
ne modérât ses dépenses militaires, ses ar
mements, la pression qu'on l'oblige à exer
cer sur les populations de la péninsule des
Balkans, en un mot, ne fît halte en quelque
sorte dans une politique expectante, conser
vatrice, et avant tout pacifique. La vieille Au
triche, toujours en retard d'une année, d'une
armée et d'une idée, l'Autriche composite,
qu'un mouvement trop brusque risque de dis
loquer, n'aime guère, sans doute, les allures
yivos qu'on lui imprime depuis quelques an
nées. Sa tradition, c'est de temporiser, de pro
filer des occasions plutôt que de les créer.
Elle n'est pas pressée de recueillir l'héritage
de l'homme malade; elle aimerait mieux un
compromis entre les héritiers présomptifs
qu'une succession précipitamment ouverte, où
sa part pourrait être trop grosse pour qu'elle
fût dès a présent prête a l'administrer et où
ce qu'elle recueillerait tournerait peut-être au
détriment de ce qu'elle possède déjà, entraî
nerait, par exemple, la sécession définitive
de ses populations de langue allemande.

« Le chancelier d'Allemagne est un maître
Bur. Quand on fait pacte avec lui, il n'ac
corde ni terme, ni délai; il faut qu'on paie,
al faut qu'on marche. Si je ne m'abuse sur
la valeur des symptômes que j'ai pu observer,
la soudaine et véhémente explosion qui s'est
tfaite dans la presse allemande s'explique par
l'impatience qu'ont pu causer à Berlin cer
taines hésitations du cabinet austro-hongrois,
il s'agissait de donner à celui-ci une impul
sion énergique, en passant sur lui avec l'aide
de l'opinion publique surexcitée; le moyen
qu'on a choisi a été d'exposer sous une lu
mière un peu crue, mais saisissante pour
tous les regards, la valeur et les conditions
particulières de l'arrangement de 1879. L'ex
cursion mystérieuse et rapide que le comte
Herbert de Bismarck vient de faire à Vienne,

sous le couvert d'un déplacement de chasse,
se rattache probablement à la même pensée
et a dû avoir pour objet de traduire en langage
diplomatique les instigations assez brutales de
la presse...

« Si l'on se place, comme il convient, au-
dessus des questions de personnes et qu'on
cherche à dégager l'impression générale qui
ressort de toute cette polémique, on y trouve
l'indication manifeste du désir de l'Alle
magne de pousser l'Autriche en avant et de
se servir d'elle pour hâter la solution du grand
problème oriental. Il semble que le chance
lier allemand croie l'heure venue d'ouvrir un
nouveau chapitre de la question d'Orient. Se
lon toute apparence, c'est l'initiative hardie
de l'Angleterre en Égypte qui a donné le si
gnal de cet ébranlement qu'on souhaite ou
qu'on prévoit désormais et qui doit remettre
en question la répartition des influences, peut-
être même la distribution des territoires, dans
le rayon des dépendances de l'empire turc.

« On suppose assez généralement que, lors
du congrès de Berlin, dans ses entretiens
intimes avec lord Beaconsfield , dont il
avait beaucoup goûté l'esprit, le prince de
Bismarck avait offert ou promis à l'Angleterre
l'Égypte, pour sa part dans les dépouilles de
la Turquie. Ce n'est sans doute pas de la pos
session exclusive de l'Égypte qu'il a pu s'agir,
du moins dans la pensée du chancelier alle
mand, car la domination absolue d'une seule
puissance, établie dans une telle position, fer
merait des issues qui sont nécessaires au
monde entier, et qu'il entre certainement dans
les calculs de l'Allemagne de se tenir ouvertes
pour toutes les éventualités de l'avenir auquel
elle aspire. On ne se montre pas très inquiet
à Berlin d'une prétention qui irait contre la
nature et la force même des choses ; on s'en
fie aux autres nations méditerranéennes, et
surtout à la France, pour empêcher l'absorp
tion intégrale de l'Égypte et la clôture du ca
nal de Suez par l'Angleterre. En dehors d'une
prise de possession exclusive, le protectorat
de l'Égypte a pu paraître déjà une proie assez
riche; "mais s'il est vrai que le chancelier
d'Allemagne l'ait plus ou moins explicitement
réservée aux Anglais, il entendait assurément
la leur donner à son heure, et non pas qu'ils
la prissent prématurément et en quelque
sorte hors part. Les Anglais ayant devancé le
moment prévu, il faut aujourd'hui que l'Au
triche chargée des intérêts de l'Allemagne
hâte le pas afin de les rattraper. Cette pensée
se lit, depuis un mois, entre les lignes de tous
les journaux de Berlin.
« Par quels moyens se. réalisera-t-elle ?

C'est le secret du prince de Bismarck, le se
cret d'un avenir sans doute peu éloigné. On
doit croire toutefois que le chancelier alle
mand, avec sa circonspection habituelle, non
moins remarquable que son énergie, ne pré
cipitera pas le cours de ses combinaisons,
et plus elles auront de portée, plus il leur
laissera de temps pour mûrir. Ainsi s'accom
plirait son pronostic, qui promet la paix à
l'année 1883. D'ailleurs, il n'est nullement
prouvé qu'il n'espère pas arriver à ses fins
sans guerre, malgré la difficulté qu'il y a
de concevoir une liquidation de la succession
ottomane sans un terrible conflit d'ambitions
et une sanglante mêlée de peuples. La guerre
n'est jamais, un but pour l'Allemagne ; elle
s'y tient toujours prête, mais elle ne l'aime
pas, et l'accepte seulement quand on la lui
montre nécessaire. Cette nation essentielle
ment militaire et disciplinée, mais nullement
belliqueuse, ne frémit sous les armes et ne
s'ébranle qu'à l'ordre et selon la volonté de
ses chefs ; il faut qu'on lui fasse voir la
proie à conquérir. Assez indifférente à la
gloire, elle a l'appétit des réalités, et si elle
peut les atteindre sans verser son sang, elle
préfère de beaucoup ce succès pacifique à tout
l'éclat des batailles.

« En tout cas, on peut en être sûr, l'Alle
magne s'appliquera de longue main à mettre
de son côté le plus possible de bonnes chan
ces. Elle se prépare, cela n'est pas douteux,
à soutenir, en cas de besoin, une lutte à fond
contre la Russie, et peut-être cette lutte
est-elle inévitable. Mais la politique alle
mande consistera à maintenir le plus long
temps possible la Russie par l'intimidation et
la menace, à l'empêcher, par ses armements
et ses concentration de troupes, de déborder
du côté de la Vistule, à lui faire peur de l'oc
cupation et du démembrement de ses provin
ces polonaises, & l'épouvanter par le spectre

de la révolution intérieure. En même temps,
l'Allemagne soutiendra vigoureusement l'Au
triche dans la péninsule des Balkans, et, là
aussi, s'efforcera de refouler la Russie pour te
nir les voies libres à son allié. Si le choc ne

peut être évité, elle tâchera qu'il se produise
loin de ses frontières et que l'Autriche, plutôt
que l'Allemagne, en ait a supporter le poids.

« Telles sont, monsieur le président du
conseil, les conjectures qu'autorise l'aspect
actuel des affaires de l'Europe, du moins com
me il apparaît à Berlin, à la lumière des ré
centes publications du journalisme officieux.
Votre Excellence me pardonnera, je l'espère,
la liberté et l'étendue des observations qui
précèdent. Bien qu'étrangères au domaine des
informations officielles, je les ai crues néces
saires pour caractériser le très curieux épi
sode de presse qui vient d'exciter si vive
ment l'opinion publique dans le pays de ma
présidence, et d'où il m'a paru que la politi
que française pouvait retirer quelques indi
cations utiles. »

Le baron de Courcel à M. Jules Ferry.

« Berlin, 30 août 1884.

« ... L'impression que j'ai emportée de cet
entretien (1) a été que le chancelier d'Alle
magne éprouvait quelque surprise, peut-être
même un certain mécompte, à nous trouver
aussi tièdes sur l'ensemble des affaires d'É
gypte. Il ma semblé qu'il commençait à pren
dre lui-même à ces affaires un intérêt plus
vif que par le passé, qu'il était disposé à y
entrer maintenant dans une certaine mesure

et à se départir de cette indifférence en quel
que sorte olypienne contre laquelle nous nous
heurtions depuis plus de deux ans. Si cette
supposition est juste, le chancelier devait
compter sur nous, à raison de nos gros inté
rêts, comme sur les plus fermes soutiens, je
dirai même les instruments les plus actifs
de sa politique plus prononcée en Égypte, et
il était assez naturel que la réserve pré
sente du Gouvernement français lui causât une
déception. Notre conversation, quoique très
courtoise dans la forme, et malgré la bonne
entente établie au fond sur tous les points
que nous avions traités, resta donc empreinte
d'une certaine froideur. Cependant au moment
dwnous séparer, le prince me dit avec beau
coup de bonne grâce: « Demain nous cause
rons de la côte occidentale d'Afrique, et je
puis vous déclarer d'avance que nous nous
trouverons parfaitement d'accord sur ce ter
rain... »

« Le sujet de notre entretien étant épuisé,
le prince de Bismarck me dit en se levant qu'il
se félicitait particulièrement d'avoir reconnu
avec moi un terrain où les intérêts de la France
se trouvaient en harmonie avec ceux de l'Al

lemagne, et sur lequel nos deux nations pou'
valent agir ensemble. Il n'insista pas davan
tage sur l'idée du rapprochement entre les
deux pays, et pendant tout mon séjour à
Varzin, il n'y a pas fait d'autre allusion... »

Le baron de Courcel à M. Jules Ferry (2).

« Berlin, 23 septembre 1884.
« Ce que je cherche, c'est d'établir sur

mer une sorte d'équilibre, et la France a un
grand rôle à jouer de ce côté, si elle veut
entrer dans nos vues. On parlait autrefois
beaucoup d'équilibre européen; c'est un mot
du dix-huitième siècle. Mais je pense qu'il
n'est pas suranné de parler d'équilibre des
mers. Je le répète, je ne désire pas la guerre
contre l'Angleterre; mais je désire qu'elle
comprenne que si les marines des autres na
tions s'unissent, elles lui feront contre-poi,ds
sur l'Océan, et l'obligeront à compter avec les
intérêts d'autrui. Pour cela, il faut qu'elle
s'habitue à l'idée qu'une alliance franco- al
lemande n'est pas une chose impossible. Au
bout du compte, cette coopération des ma
rines secondaires, groupées autour de la
France pour résister à la prépondérance de
la marine anglaise, est dans les traditions de
votre politique. C'était l'idée de Napoléon le
Grand, et il l'a poursuivie pendant tout son
règne; il est vrai qu'il mettait une telle ru
desse avec ceux dont il prétendait faire ses

(1) Avec le prince de Bismarck.
" (2) Compte rendu d'une conversation du ba
ron de Courcel avec le prince de Bismarck,
qui était venu lui-même lui rendre visite.
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alliés, qu'on se défendait d'entrer dans ses
combinaisons. C'était aussi l'idée de votre der
nier empereur. 11 me l'a développée dès 1857,
quant nous avons eu pour la première fois des
entretiens ensemble. Il désirait que la Prusse
devint une puissance maritime, et que nous
puissions acquérir des ports sur la mer du
Nord, dans le Holstein, le Hanovre; mais il
voulait réserver la Méditerranée à la prépon
dérance française, et c'était, m'a-t-il dit, une
des raisons pour lesquelles il avait jugé né
cessaire de s'opposer à l'envahissement de
la Turquie par la Russie. »

« Le prince de Bismarck s'étendit alors,
avec une prédilection marquée, en longues
digressions sur ses rapports personnels et ses
entretiens avec Napoléon III, digressions qui

" présentaient assurément le plus curieux in
térêt historique, mais qui sortent trop du
cadre pratique de cette dépêche pour qu'il

■ y ait lieu de les relater ici. Entre ces deux
esprits, doués de qualités si dissemblables, il
s'était manifestement établi un lien de sym
pathie, on dirait presque de fascination mu
tuelle, et quoique ce lien se soit rompu plus
tard sous le poids des événements et par la
divergence des intérêts, les paroles du chan
celier allemand permettaient de constater
l'étude profonde qu'il avait faite du caractère
du souverain fraçais, et l'attention qu'il avait
dû dépenser pour s'approprier une partie de
ses idées et de ses procédés, tout en se ré
servant de les appliquer d'après une autre
méthode et avec des tendances diamétrale
ment opposées.

« Outre l'attrait que paraît éprouver le
prince de Bismarck à ranimer aujourd'hui
devant ses auditeurs les souvenirs de sa car
rière si mouvementée, peut-être se proposait-
il aussi de chercher dans le passé des points
de contact qui puissent être j'établis entre la
France et l'Allemagne. Quoi qu'il en soit,
parmi ses anecdotes, il revenait volontiers à
l'idée que l'intérêt de la France serait d'aider
à l'accroissement de la puissance maritime
de l'Allemagne, afin de tenir en échec l'An
gleterre et d'assurer ainsi la liberté des
mers. « Il est plus avantageux pour la France,
ajoutait-il, de voir, comme à présent, la
Prusse et les autres puissances venir à elle,
que d'avoir à rechercher elle-même leur con
cours, comme c'était souvent le cas autre-
lois. »

« Le fond de sa pensée et le but de son
discours étaient bien évidemment de nous
entraîner à organiser avec l'Allemagne, et
au profit de l'Allemagne, une sorte de ligue
maritime, qui ne saurait prendre corps sans
la coopération de la France, mais qui, avec
notre aide, pourrait assurément donner à ré
fléchir aux Anglais, et les obliger à tempé
rer, en matière coloniale, leur politique im
périeuse et exclusive. L'Allemagne qui vise
a avoir le premier rang partout et à exercer
la domination du monde, après être devenue
Une puissance militaire sans rivale, aspire à
conquérir la prépondérance industrielle et
commerciale; par- conséquent, on pourrait
dire par nécessité, elle veut être aussi forte
un jour sur mer que sur terre. Pour oblenir.ee
résultat, elle a encore besoin de notre appui.
Il est probable qu'elle ne le considère que
comme transitoire. Au cours de notre conversa
tion, il est échappé au prince de Bismarck de
me dire, en mettant il est vrai, cet aphorisme
dans la bouche de l'empereur Napoléon III,
que les hommes se piquent toujours de faire le
mieux la chose pour laquelle ils ont' le moins
d'aptitude véritable; que les plus médiocres
cavaliers sont ceux qui aiment le plus à être
vus l cheval, et qu'ainsi la France est par
ticulièrement flattée des entreprises coloniales
et maritimes et des succès lointains, quoi

elle n'ait pas le pied marin.
« J'ai noté deux autres paroles que je ne

crois pas inutile de vous rapporter, et qui
peuvent donner matière à réflexions.

» Le chancelier m'entretenait de je ne sais
quelle difficulté qu'il risquait de rencontrer
de la part de l'Angleterre, dans ses entrepri
ses sur la côte occidentale d'Afrique. Il dit
à cc propos: « je ne crains pas l'opposition

,des Anglais; avec les embarras où ils se sont
mis par leur action en Égypte, ils ont besoin
de nous; on pourra marchander avec eux. »

« Il m'a dit encore, au sujet de l'Égypte:
« Nominalement le souverain du pays est tou
jours le sultan. C'est lui qui est responsable
en droit de son vassal. Si celui-ci refuse de
îentrer dans l'ordre, qui peut empêcher une

puissance, la Russie par exemple, d'interpel
ler la Turquie, de réclamer sa garantie, et,
comme elle ne sera guère en état d'agir, île
prendre sur elle un gage, tel que l'île de
Crète, ou quelque autre position semblable. »

« Je ne voudrais pas tirer des conclusions
trop rigoureuses de ces mots, jetés en pas
sant au milieu d'une conversation qui a tou
ché successivement à bien des sujets divers.
Mais on peut se figurer qu'il y a là quelque
écho des conversations de Skierniewice (!) :
que quand les ministres des trois empires ont
abordé la question égyptienne, ils ont peut-
être envisagé le cas ou, malgré toute l'op
position des puissances, les Anglais, à force
de persistance, Uniraient par avoir raison de
leurs rivaux, et par s'installer à demeure sur
les bords du Nil ; et que, pour ce cas, on a
cherché, académiquement, quelle compensa
tion, quel marchandage, quel gage, serait à la
portée de chacun...

Le baron de Courcel à M. Jules Ferry
(Particulière.)

Berlin, 3 décembre 1884.

« ...Dans la phase actuelle, l'effort princi
pal du chancelier tend à nous amener à mon
trer notre jeu. Il veut absolument que nous
prenions couleur contre l'Angleterre. Je me
défends comme vous avez vu. Je soutiens que
l'affaire se plaide, non entre l'Angleterre et
la France, mais entre l'Angleterre et l'Europe,
à laquelle d'ailleurs nous ne ferons pas défaut
si elle est résolue à défendre son intérêt. Mais
si la force ou le courage lui manque, le poids
de nos intérêts pèsera sur nous et nous en
traînera forcément, dans un délai plus ou
moins rapproché, à un accommodement avec
la partie la plus hardie et la plus heureuse.

« Si vous imaginez d'autres arguments, don-
nez-les moi, car je crois qu'il est très intéres
sant que nous puissions justifier et soutenir,
au moins tant que les choses ne seront pas
engagées sur toute la ligne, l'attitude de ré
serve que vous m'avez si sagement prescrite
au moment où je me rendais^ Varzin.

« L'art merveilleux avec lequel le chance
lier d'Allemagne se donne une position de neu
tralité, d'impartialité, de correction égale et
loyale, entre l'Angleterre et la France, est un
chef-d'œuvre de diplomatie. Au fond, il dé
sire jouer les plus mauvais tours à l'Anele-
terre, mais par notre main, et sans se décou
vrir. Quand les deux puissances occidentales
seront brouillées, il se frottera les mains, et
il jurera qu'il n'a voulu que concorde et con
ciliation. Il a montré sa secrète tendance
quand il a parlé de contrôle international. Sa
fureur en constatant que les Anglais, à qui
il avait- soufflé le mot, ne nous en avaient
rien dit, et l'avaient dénoncé comme les
exhortant à une entente particulière avec
nous, sa fureur, dis-je, où l'art et le dépit te
naient également leur place, s'est donné
cours, aux dépens du pauvre lord Grandville
et de Gladstone, dans les expressions les plus
pittoresques. Mon télégramme vous en a re
laté quelques-unes, mais pas les plus fortes.
« Ce sont, me disait-il, les bellâtres de la po
litique, et ils me font l'effet de ces vieux
beaux qui, dans le monde, vivent sur la ré
putation de succès qu'ils n'ont jamais eus. »

« Quant à nous, c'est par l'amour-propre
qu'il veut nous prendre. Il nous pousse à la
gloire de régler l'affaire d'Égypte, et de la
régler à Paris même, dans une conférence
que nous présiderions, et où l'Europe nous
ferait un cortège triomphal. Ce brillant ta
bleau m'a mis, je vous l'avoue, un peu en
défiance. J'aurais mieux aimé qu'il nous pro
mît moins de pompons et plus de satisfactions
matérielles. A Paris, la conférence, dont il
entend nous faire honneur, n'intéressera en
rien sa réputation à lui, et il sera maître d'en
tirer le parti qu'il voudra. Si .elle réussit, il
dira que nous devons le succès à son appui ;
si elle échoue, il s'en lavera les mains, et
s'arrangera avec ceux qui l'auront fait
échouer. Elle sera le marché ouvert où, entre
la France et l'Angleterre, il se vendra à la
plus offrante. Je veux bien qu'il incline pour
nous; mais il faudra le payer, et si nous le
marchandons, nous verrons bien vite surgir

des difficultés auxquelles nous ne pensions
pas. Pour sauver notre conférence et notre
honneur, il faudra lui donner tout ce qu'il
nous demandera.

« Voilà les réflexions un peu sceptiques que
sa belle proposition m'inspire. Pourtant je ne
méconnais pas qu'elle mérite qu'on y réflé
chisse. ...

« Il y a un mot de sa conversation sur le
quel je vous demande la permission de reve
nir. « Je désire en arriver, m'a-t-il dit, à ca
que vous pardonniez Sedan comme vous avez
pardonné Waterloo. » Si nous l'écoutions,
peut-être un jour un de ses successeurs di
rait-il à nos neveux: Je désire que vous ma
pardonniez une nouvelle défaite et un nou
veau démembrement comme vos pères ont!
pardonné Sedan ! Cela prouve combien est im
pie, combien est féconde en conséquences fu
nestes pour la patrie, la légèreté de ceux qui,
aveuglés par l'intérêt transitoire d'un parti, ou
dupes de fallacieuses théories historiques, ont
entrepris de justifier aux yeux de la France
les traités de 1815 et d'éteindre dans son cœur
le ressentiment des douloureuses amputations
de cette époque. Je crois qu'en fait de démem
brements subis, une nation, à moins de courir
avec indifférence au-devant du sort de la Po
logne, ne doit jamais rien pardonner, jamais
rien oublier. Je n'ai pas dit un mot au chan
celier d'Allemagne qui pût l'encourager dans
une pareille illlusion à notre égard. Je tiens,
dans un sentiment que vous respecterez, il
bien marquer les limites que je n'ai pas fran
chies et que votre patriotisme ne me deman
dera jamais de franchir. Pacifier le présent,
réserver l'avenir, tel est le programme que
j'ai toujours eu devant les yeux depuis qu'il a
été question, entre la France et l'Allemagne,
de substituer le calcul des intérêts réciproques
h la vanité et aux dangers de provocations
bruyantes, aussi peu sincères d'un côté que de

■ l'autre. Dès le' début de nos pourparlers, j'ai
spécifié, avec le comte de Haizfelcit, et avec
le chancelier lui-même, qu'il ne serait jamais
question entre nous d'Alsace ni de Lorraine,
qu'il y avait là un domaine réservé pour les
uns comme pour les autres, où il devait nous
être interdit de pénétrer, parce que nous ne
pourrions jamais nous y rencontrer en bon ac
cord. «Je ne vous parlerai jamais d'Alsace, ai-je
dit; mais de votre cûté, si vous désirez sincè
rement une entente avec nous sur quelques
points, évitez de repasser le fer sur notre
plaie, parce que la nation française ne reste
rait pas maîtresse de ses sensations. »

« Lors de l'entrevue de Skierniewice, lorsque
certains indices m'ont inspiré le soupçon que
le maintien du statu quo, adopté comme pro
gramme commun par les trois empereurs, pou
vait avoir eu comme corollaire quelque stipu
lation concernant le traité de Francfort, je n'ai
pas hésité à dire au comte de Hatzfoldt que, si
la France découvrait un jour que quelque,
chose de semblable se fût passé, elle regarde
rait ce procédé comme une menace directe
qui ne pourrait la laisser indifférente. Le ré
sultat de mes observations a été, vous le sa
vez, la visite si absolument insolite que le
chancelier en personne est venu me faire à
l'ambassade de France, et dans laquelle il m'a
déclaré qu'il n'y avait rien eu d'écrit à Skier
niewice et qu'il' ne s'y était formé aucun en
gagement dont la France pût prendre om
brage.

« Je tiens à bien préciser ces souvenirs avec
vous, parce qu'il est essentiel qu'aucune mé
prise ne puisse se produire, dans l'avenir,
quant au véritable caractère et quant aux li
mites pratiques de nos échanges de vues avec.
l'Allemagne. »

Le baron de Courcel à M. Jules Ferry.

Berlin, 20 janvier 1885.

« ...La conversation prit ensuite un tour plus
général. Le chancelier d'Allemagne me té
moigna sa très vive satisfaction de "ce que,
quels que soient les risques qui subsistent en
tre nos deux pays, les circonstances aient pu
les rapprocher en leur montrant dans certai
nes directions une communauté d'intérêts. Jô
m'associai à ce sentiment, et j'en pris texte
pour dire qu'en effet la communauté des in
térêts était le meilleur argument pour triom
pher des préventions mutuelles et accoutumer
les deux peuples à marcher ensemble. « Il est
des passions qui ne peuvent disparaître im
médiatement, dis-je à mon interlocuteur, mais

(1) Après la convention de mars 1884 (la con
tre-assurance russe), les trois empereurs s'é
taient rencontrés en Pologne, à Skierniewice,
du 15 au 17 septembre.
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en cherchant les points de contact dans cha
que affaire pariculière qui se présentera suc
cessivement, von fall zu faU, suivant une ex
pression que vous employez quelquefois, nous
arriverons à multiplier les occasions d'accord;
il pourra naître de cette manière de procéder
une sorte d'habitude, et l'habitude transforme
les sentiments. »

« Je ne sais si cette définition utilitaire de
iotre rapprochement avec l'Allemagne, qui le
réduisait à une entente particulière, fondée,
dans chaque cas individuel, sur la constata
tion d'intérêts positifs, satisfait entièrement
le chancelier. Mais elle répondait, en tout cas,
à des nécessités de notre situation nationale
dont il est désirable pour nous que la politi
que allemande sache tenir compte. L'ordre
<i'idéo où le chancelier aime à se placer est
un peu différent. Assoupir nos souvenirs, dé
tourner nos regards du passé vers un avenir
indéterminé, afin de mieux nous habituer aux
conditions rigoureuses du présent, nous en
traîner ainsi, d'une façon presque insensible,
à l'acceptation définitive des faits accomplis
en 1815 et 1871, de manière que la France,
résignée à ses démembrements successifs et
prenant une bonne fois son parti de l'hégémo
nie militaire et géographique de la Prusse,
gravite désormais dans l'orbite du nouvel em
pire allemand, tel est le programme que le
prince de Bismarck suit à notre égard ; nous
devons lui rendre la justice de reconnaître la
franchise et la sincérité entières avec lesquel
les il l'expose lui-même. « Renoncez à la ques
tion du Rhin, m'a-t-il souvent répété ; je vous
aiderai à conquérir sur tous les autres points
les satisfactions que vous pouvez désirer. »
Tout l'effort de sa dialectique avec nous

' tend à nous prouver que nous avons intérêt
à accepter ce programme, et qu'il- est loyal
en nous le proposant. Pour triompher de ce
qu'il appelle nos défiances, il ne néglige au
cun soin; aucune prévoyance ne lui coûte.
Aujourd'hui que l'Angleterre est mise, par
sa politique égyptienne, en opposition fla
grante avec les intérêts traditionnels de la
France, il s'applique à nous convaincre qu'il
a embrassé notre parti sans réserve et qu'il
ne nous abandonnera pas en route. Sa préoc
cupation à ce sujet est très vive. Il craint que
nous ne soyons hésitants ou soupçonneux.
Aussi s'attache-t-il à démontrer que lui-
même s'engage à fond contre l'Angleterre.
Peut-être convient-il de faire part de ce senti
ment dans les réflexions générales qu'il a cru
devoir me faire concernant les dangers qui
menacent, la puissance anglaise.

« Les Anglais, me dit-il, sont bien aveugles
de froisser les intérêts de tout le monde et de
se mettre à dos de si nombreux adversaires
par leur politique inconsidérée, quand ils sont
si évidemment menacés par un grand danger
prochain. Il est impossible que le choc qui
s'annonce en Asie centrale (!) ne se produise
pas un jour dans des conditions qui seront
pour eux pleines de risques. Déjà au moment
du congrès de Berlin, quand la Russie avait
à faire face au péril imminent d'une attaque
de l'Angleterre, cette puissance avait étudié
les moyens d'atteindre sa rivale dans l'Inde.
J'ai eu connaissance du plan qui a été pré
paré ; il était très sérieux et bien combiné. Les
choses ont marché depuis lors d'un pas rapide.
La Russie se trouve aujourd'hui armée de
moyens d'action beaucoup plus faciles à met
tre en œuvre. De plus en plus, sa base d'opé
rations s'établit en avant de Khiva, à Merv
et dans la région qui confine à l'Afghanistan.
Pour la question de délimitation relative à ce
dernier pays, les Anglais ont eu tort d'entou
rer leur mission d'une escorte militaire qui
a l'air d'une expédition, et dont l'importance
ne fera que- donner, aux yeux des popula
tions indigènes, plus de gravité à leur mou
vement inévitable de retraite. Si un con
flit doit éclater, la Russie est, dès maintenant,
en mesure de jeter sur les Indes une armée
de 100,000 cavaliers mobiles, empruntée aux
habitants de ses provinces depuis le centre
de l'Asie jusqu'aux pays des Cosaques. C'est
Ibieh plus qu'il n'en faut pour provoquer dans
les Indes une situation semblable à celle de
1857. Les Anglais sont beaucoup moins civi
lisateurs que les Russes en Asie ; ils mépri
sent trop ouvertement les indigènes et se
tiennent trop à l'écart d'eux. Ceux-ci se sen

tent exploités par une domination étrangère
qu'ils exècrent. Les Russes, au contraire, at
tirent à eux les populations qu'ils englobent
dans leur empire, se familiarisent et s'amal
gament avec elles. Ils soulèveront facilement
les hindous. Les mahométans même, qui for
ment aux Indes un groupe nombreux, sont
très mal disposés pour. l'Angleterre; tandis
que la Russie, qui commande à de nombreux
musulmans, n'a qu'à se louer de leur fidé
lité. Je ne sais quelle sera l'heure du conflit,
peut-être dans dix ans, peut-être plus tard,
mais il est fatal.

« Comment, en prévision d'une telle me
nace, l'Angleterre peut-elle, de gaîté de cœur,
s'aliéner tous ceux qu'elle blesse par sa po
litique coloniale exclusive et par sa préten
tion à la domination du canal de Suez? La

Russie a reconnu assez récemment qu'elle
avait un grand intérêt à la liberté de pas
sage dans le canal de Suez pour le rétablis
sement et la défense de ses ports dans l'Océan
Pacifique, au casv d'une guerre avec l'Angle
terre. Elle y attache maintenant beaucoup
d'importance, et elle désire fortifier sa po
sition à l'extrémité orientale de l'Asie. Elle

est sur le point, soit d'occuper une partie de
la Corée, soit d'obtenir, par voie de négocia
tion avec le Japon, la possession d'un certain
territoire qui lui donne un port plus méridio
nal que Vladivoslock et moins exposé à être
gelé en hiver.

« Je demandai au prince' de Bismarck si la
Russie, lorsqu'elle réclamerait avec nous la
garantie de la liberté de navigation en tout
temps sur le canal de Suez, ne voudrait pas
exiger aussi la création d'un régime sem
blable sur le Bosphore. Il me dit que le ca
binet de Saint-Pétersbourg avait peut-être eu
cette idée autrefois, mais qu'il l'avait certai
nement abondonnée, et avait reconnu que
l'état de choses actuel était le plus favorable
à ses intérêts. »

Après une courte pause, le chancelier re-

Erit senréceasntuesrm ilesy:a« Jueelreegre ttete q,ue lesruits répandus il y a quelque temps, dans
les journaux, au sujet d'un voyage que je
projetterais de faire à Paris, n'aient été en
définitive que des bruits de journaux. J'aurais
eu grand plaisir à. me rencontrer avec
M. Ferry. La manière dont il dirige votre po
litique et la solidité qu'il me paraît avoir
acquise me donnent confiance pour lui dans
l'avenir, je serais heureux de nouer des rap
ports personnels avec lui. Une connaissance
réciproque entre les personnes aide beaucoup
à une bonne entente sur la direction des af

faires. On s'apprécie mieux, on sait mieux à
qui l'on a affaire. Mais peut-être, ce qui
n'était qu'une conjecture des gazettes, pourra-
t-il devenir un jour une réalité. On me dit
que M. Jules Ferry se rend quelquefois à
Saint-Dié. Cela pourrait nous fournir l'occa
sion d'une rencontre..., peut-être quelque
part dans le Luxembourg ou en Belgique...,
ou bien encore dans le Midi de la France, à
Nice ou à Monaco. Je ne puis offrir d'aller à
Paris; ce serait un embarras pour votre gou
vernement, ce serait une sorte de défi gratuit
jeté aux éléments turbulents et provocateurs
de la population parisienne; mais ailleurs,
l'occasion- pourra se présenter et je serai
très disposé à la saisir. »

Le baron de Courcel à M. de Freycinet.

Berlin, 2 mai 1885.

[On suit avec attention en Allemagne les
péripéties du conflit anglo-russe en Afgha
nistan. Mais le prince de Bismarck ne se ca
che pas pour dire qu'il ne lui conviendrait pas
de prendre un rôle d'arbitre entre les deux ad
versaires. Ce n'est pas qu'on se dissimule la
profonde perturbation qui résulterait d'une
guerre, alors surtout qu une grande quantité
de fonds russes sont placés en Allemagne.
« Mais il semble que les précautions aient été
prises de longue main en prévision d'une
crise de ce genre. Du moins n'observe-t-on pas
dans les cercles de la finance allemande le
trouble et l'inquiétude que l'on aurait pu sup
poser. » L'opinion attendrait d'ailleurs d'une
guerre des bénéfices commerciaux considé
rables, et surtout des bénéfices politiques, qui
peuvent se résumer ainsi :

« La Russie, même victorieuse, épuisée pour
plusieurs années, comme elle l'a été après la
guerre de 1877, obligée de reporter vers l'Asie
le centre de gravité de ses forces et par consé
quent de laisser le champ libre en Europe

polir les combinaisons d'une autre puissance ;
l'Angleterre isolée, contrainte à aes efforts
extraordinaires pour sauver son empire co«
lonial, trop occupée par conséquent pour ne
pas permettre à la jeune marine allemande!
de prendre son essor; enfin, à l'Est comme à
l'Ouest, de l'Europe, les deux puissances qui
pourraient faire contrepoids ou opposer aes
entraves à celle qui domino aujourd'hui au
centre de notre continent, séparées, tenues en
échec l'une par l'autre, réduites à l'imposr.
sibilité de prêter leur appui ou d'offrir même
leur alliance aux adversaires du système poli
tique institué après 1866 et 1870. » Évidem
ment, le prince de Bismarck cherche à préve
nir ou à localiser le conflit; mais il n'écarte
pas l'hypothèse d'une attaque des détroits
par la flotte anglaise, ce qui obligerait la Tur
quie à prendre partie.]

« Il est facile de mesurer la portée de ces
curieuses paroles en se reportant à la conver
sation que le prince de Bismarck m'a tenue,
il y a quelque temps, lorsqu'il nous engageait
à conseiller avec lui à la Turquie de garder
les détroits neutres et fermés. Prévoir que,
malgré tout, en cas de guerre, l'Angleterre
forcera les détroits et exposera, par consé
quent, la Turquie aux représailles de la
Russie, c'est prévoir du même coup que l'Au
triche sera amenée à intervenir et à prendra
ses sûretés ; en un mot, c'est prévoir le par
tage de ce qui reste de la Turquie d'Europe.
On conçoit que l'Allemagne ne désire pas trop
immiscer la France dans cette opération, que
la politique allemande, depuis 1871, réserva
à l'aetion exclusive de l'Autriche et de la Rus
sie, réglée par les conseils supérieurs de la
cour de Berlin. C'est là le nœud et la subs
tance de l'entente intermittente des trois
empires. L'Égypte sert d'appoint pour l'une
des deux puissances occidentales: pomme da
discorde destinée à les diviser, elle est, en
même temps, la récompense promise à celle
des deux qui se montrera le mieux disposée
à accepter, à seconder au besoin, les des
seins des trois cours impériales. En 1878, c'était
l'Angleterre le lords Beaconsfield ; et, en 1862,
si M. Gladstone avait voulu et compris, c'était
encore l'Angleterre. En 1885, si nous voulons
et si nous comprenons, c'est la France, à prix
réduit, il est vrai, et sous la forme d'un ré
gime de contrôle international, où il dépen
drait de notre savoir-faire de tenir la première'
place.

Le baron de Courcel à M. de Freycinet.

Berlin, 10 mai 1885.

« ... Ce n'est pas seulement utile, me dit
le prince, mais très désirable (1). Il semble
se produire, en effet, depuis quelque temps,
dans l'allure de votre gouvernement, cer
taines hésitations qui nous donnent à penser.
Je crois qu'il sera bon que vous exposiez à.
Paris les raisons qui recommandent la conti
nuation du système que nous avons pratiqué
depuis douze mois et dont nos dieux pays se
sont bien trouvés jusqu'ici. Je serais très fâ
ché qu'après avoir adopté de commun accord
une certaine manière de procéder, nous fus
sions amenés, par le désir de conciliation qui
peut animer votre gouvernement envers l'An
gleterre, à suivre la tactique qui me paraît
la plus fâcheuse à l'égard de ceux avec qui-
on discute, celle de faire des concessions qui
encouragent l'adversaire à demander davan
tage...

« Le prince de Bismarck entra alors dans
quelquesàiéveloppements sur la politique que-
suit l'Allemagne en Égypte. Il m'exposa qu'a
près l'Angleterre, c'était la France qui avait
le plus d'intérêts engagés dans ce pays, qu'il
était très disposé à soutenir ces intérêts et
à nous assurer l'appui de l'Autriche et de la
Russie, en même temps que celui de l'Alle
magne.

« Mais il faut pour cela, dit-il, que nous
sachions bien ce que vous voulez et qu'après
être convenus d'une chose, nous ne nous re
tirions pas devant une apparence de mau
vais vouloir ou de mauvaise humeur de l'An
gleterre. Je ne puis pas, après avoir sollicité
les cours de Vienne et de Pétersbourg de so
prononcer dans un certain sens, parce que la
France le désire, intervenir quelque temps
après auprès des mêmes cours pour les in
viter à adopter un avis différent parce que

(1) C'était le moment où le conflit anglo-
russe semblait inévitable aux frontières de
l'Afghanistan..

(1) Il s'agissait d'un voyage que le baron de
Courcel se disposait à faire à Paris.
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3a France a change sur les sollicitations de
d'Angleterre. Ce n'est pas à moi à défendre
votre premier avis contre vous-même et a
montrer plus de fermeté que vous dans votre
propre sens. Je ne puis pas être plus Français
nue les Français en Égypte. Quant à l'Alle
magne, elle n'a pas d'intérêts sur les bords du
Ml qui ne puissent se trouver bien d'un ac
commodement avec l'Angleterre. Une entente
avec les Anglais garantira toujours suffisam
ment ce dont nous avons à nous préoccuper
par là. Il s'agit donc de savoir si nous devons
marcher avec la France et compter sur sa
persévérance, ou si nous devons nous arran
ger avec les Anglais.

« Ce n'est donc pas l'ambition de conquêtes
Nouvelles qui nous dirige, mais le souci de
nos relations avec les différentes puissances.
[A l'égard de l'Angleterre, nous avons le choix
entre deux façons de nous conduire. Nous
pouvons marcher d'accord avec elle, car nos
intérêts ne sont divergents sur aucun point,
si ce n'est dans les questions coloniales pour
lesquelles elle a eu la maladresse de se met
tre en antagonisme avec nous, mais qu'il
serait facile, en définitive, de régler à l'amia
ble. Ou bien nous pouvons chercher à contre
balancer sa prépondérance maritime par une
union des puissances continentales. C'est ce
que nous nous efforçons de faire en ce mo
ment, notamment à propos des affaires
d'Égypte. Mais le concours de la France est
nécessaire. Si la France s'entend avec l'An-
gleteire, l'Allemagne, l'Autriche et la Russie
n'ont pas à se mettre à la traverse pour s'ef
forcer de résoudre les questions égyptiennes

' autrement qu'il ne plaît à ces deux puis
sances. Au reste, si vous recherchez les
bonnes grâces de l'Angleterre et que vous
vouliez établir une émulation avec nous à ce

sujet, c'est un terrain sur lequel nous pour
rons vous disputer- l'avantage. En effet, la
France ne saurait offrir à l'Angleterre que ce
que celle-ci possède déjà surabondamment,
un contingent de puissance maritime et colo
niale, tandis que l'Allemagne est en' mesure
de lui fournir le point d'appui continental-
dont elle a besoin. Quoi qu'il en soit, en at
tendant que nous soyons fixés avec plus de
certitude sur la ligne de conduite de votre
gouvernement il ne devra pas être surpris
que nous gardions de notre côté un peu plus
de réserve... »

P. -S. — Pour mesurer la portée du langage
que m'a tenu le prince de Bismarck, il n'est
pas indifférent de constater que, depuis quel
ques semaines, l'Angleterre fait les plus
grands efforts afin de se rapprocher de l'Alle
magne et de terminer à l'amiable toutes les
contestations pendantes entre les deux pays.
Le comte de Hatzfeldt me l'a déclaré positi
vement, et, ce qui est le plus significatif, j'en
tiens l'aveu de l'ambassade anglaise elle-
même. Les Anglais reconnaissent qu'ils sont
prêts maintenant à accorder au prince de
Bismarck toutes les concessions qu'il réclame
dans les affaires d'outre-mer, et qu'ils renon
cent à lui opposer des difficultés, soit en Océ
anie, soit à la côte de Zanzibar, soit ailleurs.
Afin de couvrir leur complaisance d'une cou
leur honorable, ils affectent de n'avoir au
cune foi dans l'avenir des entreprises colo
niales allemandes, et de dire qu'aucune con
currence sérieuse ni durable n'est à craindre

pour eux de ce côté.
« A ces dispositions de la part de l'Angle

terre correspondent, dans la presse officieuse
allemande, des avances caractérisées, bien
qu'enveloppées encore d'une certaine ru
desse. J'ai remarqué, en particulier, deux ar
ticles, de source manifestement autorisée,
qui ont paru, l'un cfans la Post du 6 mai,
l'autre dans la Gazette de Cologne du 8; tous
deux, par conséquent, sont antérieurs à mon
entretien avec le chancelier. Ils vous ont sans
doute été signalés; je crois cependant, pour
plus d'exactitude, devoir les joindre sous ce
pli. Le premier combat les- journalistes qui,
a propos du conflit anglo-russe, s'échauffent
contre l'Angleterre, et il expose que l'Alle
magne a toute raison de garder une stricte
impartialité, en se 'souvenant du proverbe :
« Celui qui ne peut pas me servir comme ami,
Eeut omue nuilre c eomme ennemi. »eLe seucond,eaucoup plus explicite, indique à quelles
conditions de fidélité et de solidité l'Angle
terre peut acquérir l'alliance de l'Allemagne ;
les Allemands, quant à eux, ne désirent rien
tant que d'être les amis d'une nation à la
quelle l'affinité de race les rattache; et pour

les Anglais, ils ont besoin de l'aide d'une
grande puissance militaire et continentale
pour lutter soit contre la force massive de la
Russie, soit contre une rivale aussi dange
reuse que la France.

Le baron de Courcel à M. 'de Freycinet

Berlin, 28 mai 1885.
« Le matin même, le prince de Bismarck a

fait demander au baron de Courcel de venir
le voir. Il lui a exposé longuement les crain
tes que lui inspire le mauvais état de santé
de l'empereur, les idées politiques et les sen
timents du prince impérial. Il prévoit que, si
l'empereur disparaît, il lui faudra marcher
au-devant de l'Angleterre, et il tient à ce que
la France en soit avertie par lui-même.

« Ce qui est à prévoir dans le cas d'un
changement de règne, a dit Bismarck au
baron de Courcel, c'est certainement une ten
dance de la nouvelle cour à complaire à l'An
gleterre et à favoriser tout ce qui tient à ce
pays; on y sera d'autant mieux vu qu'on
parlera plus anglais. Cela influera nécessai
rement sur notre politique. Ce n'est pas
qu'elle soit aujourd'hui hostile à l'Angleterre.
Nous ne sommes ni bien ni mal avec l'An
gleterre, mais nous sommes bien avec vous,
et nous cherchons à contrebalancer avec votre
aide l'excès de la prépondérance maritime des
Anglais. De votre côté, vous soutenez vos in
térêts contre eux dans la mesure où vous pou
vez compter sur l'appui des puissances conti
nentales, en ayant soin de ne pas marcher
trop en avant, afin de ne pas vous trouver
seuls, brouillés avec l'Angleterre. Ce système
pourra être un peu modifié. Je vous en aver
tis confidentiellement, pour que vous vous
y prépariez au besoin et que vous évitiez de
trop compromettre vos propres relations à
l'égard des Anglais. Si je suis amené à quitter
les affaires, je ne souhaite pas de laisser à
mon remplaçant une succession qui serait
rendue plus difficile par des malentendus

■ entre l'Allemagne et la France. Or, je crains
qu'un changement de direction de notre côté,
tenant aux circonstances dont je viens de
vous parler, ne produise chez vous un mou
vement de surprise et d'irritation. Cela serait
contraire au but que je poursuis depuis qua
torze ans, qui est de cicatriser les blessures
qui séparent nos deux pays. Il est désirable
pour l'Allemagne que de pareils sentiments
ne surgissent pas chez vous.
« Je ne sais pas jusqu'où l'on voudra aller

dans la prédilection qu'on pourra marquer à
l'Angleterre. Je ne puis croire cependant qu'on
fasse aux Anglais le plaisir de se charger
pour eux de faire la guerre à la Russie et
de détourner sur l'Allemagne le péril qui les
menace du côté de l'Inde. Ce serait une folie,
et j'espère bien qu'on ne la commettra pas.
Mais la Russie, pour sa part, dans le pres
sentiment d'un changement de règne et de
système chez nous, sera nécessairement moins
ferme pour résister aux exigences de l'Angle
terre; elle craindra d'être moins soutenue
qu'à présent, de pouvoir moins compter sur
l'Allemagne; son attitude ne peut tarder à
s'en ressentir.

« Si notre vieil empereur nous était con
servé, et que nous puissions envisager la
continuation du système actuel de gouverne
ment, il n'y aurait rien de changé. Je vous
garantirais la même politique que nous avons
pratiquée jusqu'ici. Mais je désire, comme je
l'ai toujours désiré, qu'il n'y ait point de mé
prise entre nous et que vous puissiez avoir
confiance en ma parole. Je tiens à ce que
vous soyez prévenus, parce que j'ai considéré
comme loyal et comme nécessaire de vous
indiquer toujours jusqu'à quel point et jus
qu'à quel moment nous pouvions marcher en
semble. Je vous conseille donc de prendre en
considération ce qui peut arriver, afin d'avoir
peut-être certains ménagements envers l'An
gleterre. Je pense qu'il n'en coûtera pas à
M. de Freycinet de tenir compte de cet avis.
Depuis qu'il est au ministère, il m'a paru que
l'action de votre Gouvernement était plus
molle à l'égard des Anglais. »

[Une- scène émouvante se produit alors. Le
prince de Bismarck, en parlant de l'état de
santé de l'empereur,, ne parvient pas à con
tenir son trouble. « Je vis son menton s'agi
ter, raconte le baron de Courcel; ses joues
s'injectèrent de rougeur; ses yeux se mouil
lèrent de larmes. » Le baron de Courcel ne
croit pas que cette émotion soit feinte. Mais

11 se demande surtout ce qu'il doit penser des
confidences du prince et quelle en peut être
la portée véritable.]

« Ce qu'il y a de saisissable derrière ca
décor tragique, q'est l'évolution annoncée!
immédiate de la politique allemande.

« Le prince de Bismarck revient aujourd'hui,
dans l'affaire d'Égypte, à sa politique de 1882 5
abandonner l'Égypte à l'Angleterre, à la con
dition qu'elle s'entende avec la Turquie, et
renvoyer la France s'entendre elle-même avec,
l'Angleterre. C'est cette politique que le chan
celier exposait il y a peu de mois sous forme*
rétrospective, dans un de ses plus remarqua-
quables discours au Reichstag, pendant la ces
sion qui vient d'être close. Son exposé était
bien évidemment calculé pour servir à la
fois d'appât à l'Angleterre à qui l'on montrait
le chemin du retour, et d'avertissement à la
France, dont il s'agissait d'aiguillonner le
zèle et d'enchaîner la fidélité.

« Nos hésitations, les contrecoups de notrei
politique intérieure, le manque de confiance
dans notre constance' ont-ils déterminé le
chancelier à un brusque revirement, et après
une période de mur examen, lui ont-ils fait
prendre son parti avec la rapide décision qui
le caractérise ? Faut-il voir dans son altitude
nouvelle un résultat du voyage de lord Rose-
bery (1), et le ministre libéral a-t;il réussi à
le convaincre, malgré ses préventions contre
le cabinet Gladstone, qu'il trouverait, du côtes
de l'Angleterre plus d'empressement, plus de
docilité, plus de sûreté, et des concessions
plus utiles que du côté de la France ?

« Quoi qu'il en soit, il est évident que les
conclusions de ma dépêche confidentielle
d'hier ne sont déjà plus, justes. La situation
n'est plus intacte. Le choix du chancelier est
fait.

« Le chancelier s'était proposé de susciter
contre l'Angleterre, avant le changement de
règne, une vaste coalition d'intérêts qui enga
geât les grandes rivalités, et, par voie de
conséquence, la politique allemande, dans une
direction sur laquelle il ne serait plus pos
sible de revenir. L'empire britannique était
exposé, par la réalisation de ce dessein, à la
plus formidable épreuve qu'il ait peut-être
encore affrontée. 11 y risquait la perte, non
seulement de l'Égypte, mais de l'Inde et de
tout son système colonial. L'étoile de l'Angle
terre l'a sauvée. Ni la France ni la Russie ne-
se sont laissé entraîner à des résolutions qui
auraient lié leur politique, peut-être pour plu
sieurs années. L'empereur Guillaume vieillis
sait. La princesse impériale d'Allemagne ve
nait de faire la preuve de son énergie, de son
intelligence et de la direction qu'elle enten
dait imprimer. un jour à la politique de l'Al
lemagne, par la manière dont elle avait réussi
à conjurer le conflit anglo-russe et à assurer
une nouvelle paix des Dames. Le prince de
Bismarck s'est retourné vers le soleil levant.
C'est ce qu'il appelle, l'ère des Cobourg, le
triomphe des idées du feu roi Léopold et du
feu prince Albert, deux des plus persévérants
et des plus dangereux ennemis de la France
que l'histoire moderne ait montrés. »
Si fragmentaires que soient les dépêches

qu'on vient de lire (mais que beaucoup d'au
tres pourraient compléter), il semble qu'un
certain nombre de faits y apparaissent avec
une netteté suffisante.
C'est d'abord la limite que le Gouvernement

français s'était assignée, en se rapprochant du
cabinet de Berlin,et qu'il n'avait dissimulée
ni au prince de Bismarck, ni au secrétaire
d'État pour les affaires étrangères. On la
trouve mainte fois indiquée dans la correspon
dance, quel que soit le ministre qui dirige
notre diplomatie : Waddington, Freycinet,
Challemel-Lacour ou Jules Ferry. Mais elle
n'est nulle part plus précisément et plus for
tement exprimée que dans la lettre particu
lière, citée ci-dessus, qu'écrivait le baron de
Courcel à Jules Ferry, le 3 décembre 1884 :

« Pacifier le présent, réserver l'avenir, tel
est le programme que j'ai toujours eu devant
les yeux depuis qu il a été question, entre la
France et l'Allemagne, de substituer le calcul
des intérêts réciproques à la vanité et aux
dangers de provocations bruyantes, aussi peu
sincères d'un côté que de l'autre. Dès le début
de nos pourparlers, j'ai spécifié, avec le comte
de Hatzfeld et avec le chancelier lui-même,
qu'il ne serait jamais question entre nous

(1) Lord Rosebery venait de faire un voyage
en Europe et avait eu, à Berlin, une entrevue
avec le prince de Bismarck.
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d'Alsace ni de Lorraine, qu'il y avait là un
domaine réservé pour los uns comme pour les
autres, où il devait nous être interdit de péné
trer, parce que nous ne pourrions jamais nous
y rencontrer en bon accord. »
C'est aussi ce que Bismarck eût souhaité,

bu ,plus exactement, voulait obtenir davan
tage. La politique des accords limités et succes
sifs, « von Fait zu Fall », comme dit Courcel,
n'avait pour lui de valeur que si elle condui
sait à un accord plus général et définitif. « Je
désire en arriver, dit-il au baron de Courcel,
le 3 décembre 1884, à ce que vous pardonniez
Sedan, comme vous avez pardonné Waterloo. »
On ne peut être plus franc. Et, quelques se
maines après, le baron de Courcel définit
encore, dans un esprit tout semblable, mais
dans une forme moins concise, les intentions
du chancelier:

« Assoupir nos souvenirs, détourner nos re
gards du passé vers un avenir indéterminé,
«fin de mieux nous habituer aux conditions
rigoureuses du présent, nous entraîner ainsi,
d'une façon presque insensible, à l'accepta
tion définitive des faits accomplis en 1815 et
en 1871, de manière que la France, résignée à
ces démembrements successifs et prenant une
îonne fois son parti de l'hégémonie militaire
et géographique de la Prusse, gravite désor
mais dans l'orbite du nouvel empire alle
mand, tel est le programme que le prince de
Bismarck suit à notre égard. »
Un autre fait hors de conteste, c'est le rôle

• Capital que joue l'alliance autrichienne dans
le système politique de Bismarck. Il est le
premier à le proclamer, avant même qu'elle
ne soit conclue, dans la conversation que nous
rapporte le comte de Saint-Vallier, le 27 juin
1879: « Nous sommes liés — c'est l'empire
allemand et l'empire d'Autriche qu'il veut
dire — par une mémo origine: une commu
nauté de race, de langue, de mœurs et, plus
que tout le reste, par aes intérêts communs...;
tout doit rapprocher dans une étroite intimité
les deux empires allemands du Nord et du
Sud. » Et il ajoute: « On le comprend à Vienne
maintenant... » Il n'est pas douteux qu'il sut
le faire comprendre de plus en plus, en oppo
sant les intérêts autrichiens aux intérêts rus
ses dans les Balkans, le germanisme au sla
visme dans toute l'Europe orientale. Et il
n'est pas douteux non plus que l'alliance de
vint promptement une subordination de l'Au
triche à ^Allemagne, qui diigeait à son gré
l'association — Saint-Vallier ira jusqu'à dire:
l'annihilation de l'Autriche au profit de l'Alle
magne.
Cette alliance autrichienne, à laquelle Bis

marck attache un si haut prix, il est incon
testable qu'il s'en sert souvent pour mainte
nir la paix, en contenant les ambitions russes,
mais il ne l'est pas moins qu'il en attend, dans
l'avenir, un autre service. Il est impossible
de lire la correspondance — et ce ne sont
point seulement les présomptions de Saint-
Vallier ou de Courcel que 1 on y trouve —
Bans en recevoir l'impression très forte que la
question d'Orient était presque toujours au
premier plan dans les préoccupations de Bis
marck; qu'il n'en apercevait la solution que
dans une lutte décisive du slavisme et du ger
manisme; et qu'il avait le perpétuel souci d'y
préparer longuement l'Allemagne. S'efforçait-il
de la retarder le plus possible, comme Saint-
Vallier paraît le croire en 1881 (dépêche du
17 juillet) et le baron de Courcel au début de
l'année suivante (dépêche du 22 février 1882),
pour attendre le moment, si lointain fût-il, où
il aurait pu mettre presque toutes les chance^
dans son jeu ? C'est infiniment vraisemblable.
Mais Saint-Vallier et Courcel, qui sont infor
més et clairvoyants, ne cessent d'affirmer
qu'il la croyait « inévitable ». Tous ses actes,
en tous cas, montrent qu'il s'y prépare, car il
pouvait ne pas rester maître de l'heure. II
commence, a la faveur des événements de
(1877 et 1878, par disloquer l'empire ottoman
ft l'offrir en proie aux convoitises, au moment
■où les ressources de la Russie viennent d'être
épuisées par la guerre: ce sont les marchés
Conclus à Berlin, et dont il se fait hardiment
'« l'honnête courtier ». Puis il pousse l'Autriche
flevant lui, en Bosnie et en Herzégovine (1878),
dans le Sandjak de Novi-Bazar (septembre
PL879), vers Salonique. Par l'occupation autri
chienne, il élève « une barrière a l'extension
(slave vers Constantinople » ; mais il encourage
laussi son alliée à disputer âprement à la
Russie la clientèle des petits peuples slaves,
monténégrins, serbes, des Bulgares aussi. H
Ue lui parmet pas de « laire halte, en quelque

sorte, dans une politique expectante, conser
vatrice », vers laquelle elle incline t nou
veau par moments. Il la presse à vive allure.
« Le chancelier d'Allemagne est un maître
dur », écrit Courcel. Il le fait sentir à Vienne.
C'est à la lumière des projets de Bismarck

en Orient qu'il faut presque toujours juger
de son attitude à l'égard des deux grandes puis
sances occidentales et de la France en parti
culier. Dans une dépêche confidentielle du
26 février 1879, Saint-Vallier rend compte d'un
de ses entretiens avec Bismarck. Bismarck s'y
plaint de rancunes de Gortschakoff : « On me
qualifie d'ingrat, dit-il — et le propos, en -lui-
même, à cette date, n'est pas sans saveur —
parce qu'on me doit trop pour me payer, et
l'on me fait injurier par la presse officieuse, ce
dont je me soucie peu, d'ailleurs ; on ne man
querait pas de me menacer de l'arme tant
employée d'une alliance franco-russe, si l'on
espérait encore pouvoir vous jouer comme on
l'a fait si souvent, ce qui ne manquerait pas,
si l'on avait affaire à un Decazes au lieu d'un
Waddington. » C'est le moment où le général
Chanzy part comme ambassadeur à Saint-
Pétersbourg et où Bismarck, à force d'insis
tance, obtient qu'il s'arrête à Berlin et s'éver
tue à le prévenir contre les « doubles-fonds »
de Gortschakoff. Sa vraie pensée se discerne
vite. Lorsqu'il affirme à Saint-Vallier qu'il voit
avec joie s'affermir en France « une Répu
blique sage et modérée », parce qu'elle est
« une garantie de paix », il ne ment certes
pas. Mais pour lui, maintenant, la paix, c'est
isoler la Russie; et c'est bien la le grand ser
vice qu'il attend de la France, sans avoir be
soin de le lui demander. Quant à la meilleure
garantie du bon succès de ses plans, c'est
évidemment le « maintien des bons rapports
entre la France et l'Angleterre », car ils ex
cluent toute crainte . d'alliance franco-russe
et ne l'inquiètent pas pour l'avenir, parce qu'il
sait bien que la France et l'Angleterre ont,
hors d'Europe, trop d'intérêts opposés pour
que leur entente puisse rester longtemps cor
diale.
C'est précisément la question des rapports

entre l'Angleterre et la France et la façon
dont Bismarck y intervient qui achèvent de
donner leur véritable caractère aux avances
qu'il nous fait et aux services qu'il nous
rend. On a lu la dépêche du 12 août 1882, où
le baron de Courcel analyse, avec une clair
voyance si pénétrante, les procédés de la di
plomatie allemande dans la question d'Égypte.
Tant que les deux puissances maritimes s ac
cordent entre elles, Bismarck les soutient de
tout son pouvoir et se contente de leur re
commander — mais sans trop insister — la
coopération du sultan. Il obtient ainsi deux
résultats à la fois: il ressere l'entente franco-
anglaise, qu'il juge alors utile à ses desseins,
et il étend peu à peu l'influence politique de
l'Allemagne dans cette région méditerra
néenne, où jamais encore elle ne s^était fait
sentir. En s'accoutumant à y compter sur
l'Allemagne, la France et l'Angleterre s'ac
coutument aussi à y compter avec l'Alle
magne. Puis se produit un événement qui
sert à souhait les desseins de Bismarck: l'ef
facement de la France après la chute du mi
nistère Freycinet. Il permet à Bismarck, sans
se brouiller avec les Anglais, de jouer dans la
question d'Égypte un rôle un peu plus actif,
en face d'une Angleterre isolée et qui, par là
même, est obligée de subir le concours turc;
il lui permet surtout de tenter, du côté de
la France, la manœuvre suprême, en essayant
de la séparer complètement de l'Angleterre
et de la lier au groupe des puissances conti
nentales, c'est-à-dire à la politique allemande.
La tentative s'était annoncée de très loin.

Déjà, h l'automne de 1880 — non pas encore
h propos des affaires d'Égypte, mais à propos
des affaires d'Orient — a une époque où le
ministère Gladstone semblait d'accord avec le

gouvernement russe pour entraîner l'Europe
vers une nouvelle crise orientale, Bismarck
avait proposée à Saint-Vallier une démarche
concertée à Constantinople, qui eût mis net
tement en opposition l'Allemagne et la France
d'un-côté, la Russie et l'Angleterre de l'autre.
Saint-Vallier aperçut aussitôt le calcul et le
signala à Barthélemy-Saint-Hilaire, qui venait
de prendre le portefeuille des affaires étran
gères dans le premier ministère Jules Ferry:

Berlin, 27 octobre 1880.

« ...Pour résumer ma pensée sur la posi
tion que nous- fait l'ouverture du prince de
Bismarck, je crois qu'il e§t nécessaire d'agir

avec beaucoup de tact et de prudence; il est
certain que la chancelier voudrait profiter de
l'impossibilité où nous sommes de suivre la
politique de démolition et d'aventures de
M. Gladstone pour nous attirer et nous affi
cher dans le groupe austro-allemand ; il y a
là un péril qu'il faut éviter, mais en s'aDs-
tenant soigneusement de blesser le chancelier
et de repousser ouvertement ses suggestions;
car nous risquerions dans ce cas de nous
trouver absolument isolés puisque la poli
tique actuelle de l'Angiéterre ne nous per
met plus momentanément de marcher avec
elle; nous pourrions être exposés à être seuls
entre le groupe austro-allemand, dont nous
partageons les désirs conservateurs en Orient,
mais dont nous aurions repoussé l'alliance,
et le groupe anglo-russe dont nous combat
tons les ardeurs de destruction ; nous ris
querions de nous les aliéner tous les deux et
d'être tenus en défiance par l'un et l'autre;
par le second qui nous en veut de ne pas le
suivre dans ses velléités militantes, par le
premier qui nous en voudrait de ne pas vou
loir paraître marcher avec lui tout en ayant!
les mêmes vues et en agissant comme lui. »
La proposition n'eut pas de suite, parce que

Saint-Vallier sut habilement l'éluder et que
Bismarck, à ce moment-là, tenait encore par
dessus tout au maintien de bons rapports
entre l'Angleterre et la France, qui pou
vaient bien ne pas s'entendre toujours sur
toutes les affaires orientales, mais qui pour
suivaient en Égypte une œuvre commune. Il
n'insista pas. Mais Saint-Vallier était averti.
Il- comprenait très bien la position délicate où
se trouvait la France dès qu'un désaccord vi
sible se produisait entre les cabinets de
Londres et de Paris, parce que l'appui de
l'Allemagne lui devenait alors indispensable
et que l'Allemagne pouvait être tentée de lui
faire payer trop cher.
Pourtant la manœuvre décisive ne s'enga

gea que beaucoup plus tard, après l'établis
sement de notre protectorat à Tunis et la
pacification de la Tunisie, après la signature
de la contre-assurance russe en mars 1884, au
moment où notre intervention au Tonkin
obligeait le ministère Jules Ferry à entre
prendre des opérations de guerre difficiles et
coûteuses, et où la situation générale de l'Eu
rope permettait à l'Allemagne d'inaugurer,
sans préoccupations continentales d'aucune
sorte, une politique coloniale plus active.
En mai 1884, le prince de Bismarck proposa

au baron de Courcel, en termes encore vagues,
une sorte d'entente sur les ' questions afri
caines, à l'écart de l'Angleterre. « Je ne
parle pas des Anglais, insinuait-il, parce que
leurs principes exclusifs, en matière coloniale,
les tiennent à part. » Et le* baron de Courcel
remarquait aussitôt que, bien que Bismarck
évitât de donner à la combinaison l'apparence
d'une coalition avouée contre l'Angleterre,
« il était évident que tout l'effort de sa pensée
était dirigé contre cette puissance » Le baron
de Courcel ne refusa pas la conversation Mais
les pourparlers ne se précisèrent vraiment qu'en
août, lorsque se posa la question du Congo.
Le 17 août, le baron de Courcel transmettait les
propositions allemandes : accord entre la
France et l'Allemagne, qui « se garantissaient
réciproquement la liberté du commerce dans
les territoires que l'une ou l'autre pourrait
occuper, par la suite, sur la côte occidentale
d'Afrique » et « s'engageraient i né recon
naître la prise de possession, par d'autres
puissances, de territoires non encore occupés
sur la même côte, qu'à la condition que ces
puissances leur garantiraient également la
liberté commerciale ». Bismarck, ajoutait que
l'accord pourrait ne viser que « la région si
tuée au sud de l'Équateur », parce que la
France ne serait pas sans doute « disposée
à y souscrire pour les contrées voisines du
Sénégal ».
Cette fois, les négociations étaient vraiment

engagées et Bismarck ne cachait pas au baron
de Courcel « qu'il désirait, depuis des années,
un rapprochement avec la France », que tou
jours des défiances mutuelles s'y étaient oppo
sées, « et que le moment lui paraissait oppor
tun pour s'assurer si, décidément, ces dé
fiances étaient insurmontables et s'il- lui fal
lait régler sa politique en conséquence. » Mais
ce qu'il ne disait pas, et ce que Jules Ferry,
comme le baron de Courcel aperçut très vite,
c'est qu'il voulait beaucoup plus qu'aucurt
ministère français n'aurait jamais pu lui ac
corder. Il voulait — il voulait toujours
l'acceptation ou l'oubli du passé; il voulait
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aussi lier la politique française, en opposant |
la France à l'Angleterre, tout en se réservant
à lui-même, jusqu'au bout, la possibilité d'une
entente directe à Londres. Aussi, la conférence
du Congo, réunie à Berlin, en octobre 1884,
compromit-elle, bien loin de les resserrer, les
bonnes relations de la France et de l'Allema-

gne, Bismarck ne pardonna pas à Jules Ferry de ne point s'être prêté à un réveil de lae ne point s'être prêté à un réveil de la
question égyptienne, qui eût brouillé sans
remède Français et Anglais et mis entre les
mains du chancelier la direction des affaires
méditerranéennes. En novembre 1884, Bis
marck s'est entendu en secret avec le roi
Léopold' et les agents de l'association interna
tionale. Il négocie encore avec le baron de
Courcel, mais sans conviction. Il termine, le
29 novembre, une longue conversation sur la
nation française par ces -mots, un peu dédai
gneux, qu'il jette au baron de Courcel: «'Eh
Sien! je continuerai à faire ma cour à cette
dame capricieuse; mais je n'ai pas beaucoup
d'espoir! »
A la fin de l'année 188-î, le baron de Courcel

pouvait donc prévoir, à bref délai, une nou
velle orientation de la politique allemande. A
vrai dire, les neuf années écoulées depuis
1875 n'avaient pas été exemptes de toute vi
cissitude et la tradition des campagnes de
presse contre la France n'avait jamais été
tout à fait oubliée. Ce fut une campagne de
ce genre qui prépara, par exemple, en février
1880, le renouvellement et le renforcement du
septennat militaire. Il suffit d'un discours pa
triotique prononcé par Gambetta à Belleville,

août 1881, pour en provoquer -une. autre, et
le grand ministère (14 novembre 1881-31 janvier
1882) fut une période de tension diplomatique,
bien que Gambetta eût tout fait pour prouver
au gouvernement impérial la sincérité de ses
résolutions pacifiques. Une autre campagne,
dont l'officieuse Gazette de l'Allemagne du
Nord avait elle-même donné le signal, accom
pagna, en avril et mai 1883, les premières
nouvelles de presse relatives à l'admission de
l'Italie- dans l'alliance franco-allemande (1).
Enfin, l'automne de la même année fut
marqué par les manifestations que provo
quèrent l inauguration du monument commé
moratif du Nieucrwald et les grandes manœu
vres allemandes, auxquelles assistèrent en
grande pompe le marchai Muktar Pacha, le
vainqueur d'Arménie, et le roi d'Espagne,
Alphonse XH, dans son nouvel uniforme de
colonel de uhlans. L'opinion allemande n'avait
tout à fait perdu l'habitude ni de ses dé
fiances ni de ses provocations.
Pourtant, l'évolution prévue ne se produisit

pas tout dé suite, parce qu'au début de l'an
née 1885 l'avance russe vers licra t faillit pro
voquer une rupture entre l'Angleterre et la
Russie et que l'on crut un moment l'Angle
terre résolue à forcer les Détroits. Ce fut seu
lement après la chute de Jules Ferry (31 mars

. 1885) et la conclusion (le l'accord anglo-russe
en Afghanistan, que Bismarck se décida. La
curieuse dépêche du 28 mai 1885, que l'on a
pu lire plus haut, montre les précautions qu'il
prit encore pour ne pas blesser la France, à
l'heure même où il l'abandonnait. Mais ces
précautions n'abusèrent pas M. de Freycinet,
qui s'attendait au revirement.

« La grave confidence que vous a faite le
prince de Bismarck, écrivit-il, le 31 mai, au
baron de Courcel, m'a moins surpris que vous
ne paraissez le croire. Depuis longtemps je
m'étais dit que des circonstances étrangères à
la France,, parmi lesquelles la mort du vieil
empereur n'était pas la dernière à prévoir,
pouvaient amener, d'un jour à l'autre, une
brusque évolution de la politique allemande et
un rapprochement subit de l'empire avec l'An
gleterre. Je connaissais de longue date les

■ sympathies de la future impératrice pour son
pays d'origine, son grand ascendant sur son
époux, l'indépendance d'esprit avec laquelle
le chancelier change d'alliés; je comprenais,
dès lors, combien il était dangereux pour la
France d'accentuer une politique qui risquait,
à un moment donné, de la placer seule en face
de l'Angleterre hostile et de l'Europe indif
férente, sinon malveillante. De là, l'extrême
circonspection gué vous m'avez vue dès mon
entrée aux affaires... Je crois pouvoir dire au
jourd'hui que les événements m'ont donné
trop raison. »
Si, pendant quelques mois encore, il semble

que rien ne soit changé dans les relations de
la France et de l'Allemagne, les ménagements
de Bismarck ne s'expliquent plus que par les
nécessités du moment: la période de rappro
chement, qui avait suivi la crise de 1875, est
terminée"
Elle est elle-même suivie d'une nouvelle

crise, qui présente avec celle de 1875 une ana
logie frappante, par la façon dont elle fut pré
parée et dont elle évolua. On a coutume de la
désigner sous le nom « d'incident Schnse-
belé ». En réalité, l'arrestation de Schnæbelé
et la courte période d'extrême tension qui en
résulta (fin d'avril 1887) n'en forment que le
dernier épisode. La crise s'était annoncée dès
le printemps de 1886; elle s'était développée,
avec quelques intervalles d'accalmie, pendant
l'été et l'automne; et ce fut au milieu de
l'hiver, en janvier et février 1887, qu'elle prit,
semble-t-il, le caractère le plus alarmant. Cette
fois encore, ainsi que pour les événements de
1874-1875, il est nécessaire déconsidérer l'ensem
ble des faits pour en bien comprendre la por
tée. Et nous devons, tout d'abord, nous rendre
compte de la situation générale où ils ont pris
leur origine, vers la fin de l'année 1N»C>.
Pendant les années précédentes, Bismarck

n'était pas parvenu, comme il l'avait espéré,
à obtenir du Gouvernement français, en
échange de l'appui qu'il lui prêtait outre-mer,
une entente sans restriction et l'acceptation
définitive du passé. « Je désire en arriver,
avait-il dit, à ce que vous pardonniez Sedan,
comme vous avez pardonné Waterloo. » La
France restait pacifique; elle avait consenti à
collaborer, hors d'Europe, avec l'Allemagne ;
mais elle n'avait pas pardonné Sedan, ou plu
tôt l'abus que la Prusse avait fait de sa vic
toire. C'était pour le chancelier, un échec et
une déception.
L'échec s'aggrava à la fin de l'année de 1885/

Les embarras et les dangers que la politique
coloniale venait de faire apparaître et qui
expliquaient la chute du ministère Ferry, ra
menèrent la France dans la zone où Bis
marck avait voulu l'écarter; Sans renoncer à
défendre nos droits, ni à maintenir notre pro
tectorat sur le Tonkin (1), le nouveau minis
tère, le ministère Brisson (2), déclara qu'il
renonçait aux entremises coloniales. Il rom
pit, à l'égard du gouvernement anglais, « avec
le système de tracasseries gratuites et de pro
vocations inutiles », qui ne pouvait que fa
voriser « les visées secrètes de certaine poli
tique », sans nous assurer aucune compensa
tion véritable. Ce fut de nouveau la situation
européenne qui attira surtout son attention.
Les élections d'octobre 1885 l'y engagèrent da
vantage encore et lorsque M. de Freycinet
remplaça Brisson comme président du con
seil, tout en gardant le portefeuille des af
faires étrangères, il affirma nettement, dans
son discours-programme, qu'il fallait que la
France « concentrât ses forces sur le conti
nent, pour être respectée de tous sans être
une menace pour personne. » En même temps
l'opinion publique allait plus loin; dégoûtée
des entreprises coloniales, dont elle n'aper
cevait pas les profits et dont les polémiques
de presse exagéraient encore les difficultés
réelles, elle s'inquiétait h la pensée que notre
armée, affaiblie et désorganisée par les expé
ditions lointaines, pourrait un jour n'être
plus en état de défendre efficacement, sur
notre frontière de l'Est, l'indépendance même
du pays; et ces craintes, entretenues par la
ligue des patriotes et la propagande nationa
liste. favorisaient les ambitions naissante^ du
général Boulanger, dont M. de Freycinet s était
laissé imposer la. collaboration.
Enfin, tout naturellement, dans l'esprit de

Bismarck, l'agitation nationaliste en France,
était liée aux résistances que le gouverne
ment d'empire rencontrait dans les provinces
annexées. En même temps qu'il s'était ef
forcé d'entraîner la France dans une politique
de rapprochement, il avait tenté de satisfaire,
en Alsace-Lorraine, l'esprit d'autonomie par
la constitution de 1879 et il avait permis au
nouveau statthalter, le feld-maréchal de Man-
teuffel, d'y essayer des procédés de gouver

nement plus doux. Les deux tentatives avaient*
également échoué. Manteuflel lui-même
avait dû bien des fois sévir, supprimer des
journaux, perquisitionner, arrêter,* et lorsqu'il
mourût, en 1885, Bismarck donna à son suc
cesseur, le prince de Hohenlohe, qui n'aban
donna qu'avec regret l'ambassade de Paris,
l'ordre de revenir, sans ménagement, aux an
ciennes méthodes de germanisation et de ré
pression.
On comprend donc qu'à la fin de l'année

1885, Bismarck manifestât quelque mauvaise
humeur à l'égard de la France. Mais de la
mauvaise humeur à la guerre, il y a loin, et
rien n'eût justifié le passage de l'une à l'autre.
Si l'on peut regretter certaines initiatives ta
pageuses du général Boulanger (que le minis
tère eut la faiblesse de ne pas toujours sur
veiller d'assez près), il faut reconnaître que
les déclarations du Gouvernement restaient
modérées et pacifiques. M? de Freycinet, en
proclamant -à la tribune (janvier 188C) l'atta
chement de la nation française à la paix, ajou
tait, il est vrai, « une paix qui ne coûtât
rien à sa dignité et qui n'exigeât le sacri
fice d'aucun de ses droits ». Mais quel est
le gouvernement étranger qui n'eût pas parlé
de même et Bismarck pouvait-il demander à
la France de renoncer à sa dignité et à ses
droits ?

Les assurances directes qu'il recevait par
l'intermédiaire des ambassadeurs, Hohenlohe
à Paris, le baron de Courcel à Berlin, ne pou
vaient d'ailleurs lui laisser aucun doute sur
les intentions du Gouvernement français.
Lorsque le prince de Hohenlohe fut sur le
point de quitter Paris pour se rendre en Al
sace, où l'attendait une tâche plus délicate
encore et plus lourde, il eut avec M. de Frey
cinet, le 30 septembre 1885, une longue con
versation et ne lui cacha pas ses craintes.
« Je pars pour Strasbourg avec appréhension,
lui dit-il, car je sens bien qu'on se fait eu
Allemagne des idées qui vont me gêner beau
coup. J'aurais voulu gouverner tranquillement
et avec douceur. Mais l'on me poussera aux
mesures énergiques, parce qu'on croit que la
population est devenue plus difficile, plus
hostile. On redoute les excitations qu'elle re
çoit de ce côté, où il y a une recrudescence
des idées de revanche. » Et le prince de Ho-
henlohe lut à M. de Freycinet un passage
d'une lettre de Bismarck:

« Je continuerai à faire ce que je pourrai
pour entretenir de bonnes relations avec la
France. Mais je crains ae n'y pas réussir. »
M. de Freycinet ne se contenta pis de pro

tester; il prit occasion des allégations pré
cises de l'ambassadeur pour lui démontrer
que chacune d'elles reposait sur une erreur
de fait ou d'interprétation. Il l'obligea à re
connaître la parfaite rectitude de sa politique
et constata: « C'est déjà beaucoup- que je
sois tout à fait en dehors et que vous n'ayez;
rien à reprocher à celui qui est chargé de la
politique extérieure. De cela je prends acte. »
Surtout il donna à ses assurances pacifiques
la forme la plus vive et la plus convaincante:!

« Dites donc bien à vos hommes politiques
qu'ils sont le jouet d'illusions. Ce pays, je
vous l'affirme, est pacifique. Ne nous mépre
nons pas sur mes paroles. Certes, si l'hon
neur ou les intérêts de la France étaient en
jeu, nous ne serions pas pacifiques. Mais ce
pays, livré à lui-même, exempt de toute pro
vocation, veut la paix. 11 la veut d'autant plus
sincèrement qu'en ce moment il trouve que

- certaines expéditions -lui ont coûté un peu
j cher.
i « Il se recueille et fait ses comptes. Vous dé
clarez d'ailleurs que vous avez confiance en
moi. Eh bien ! soyez convaincu que je re
présente l'immense majorité de mes conci-
tovens. Si l'on a été satisfait de me voir re
venir ici, si ma présence dans ce fauteuil
donne quelque sécurité, c'est parce que ce
pays sait très bien que je fais sa politique,
et non une autre. Or, je vous le répète, la
politique de ce pays est pacifique, pourvu que
sa dignité et ses droits soient respectés. Ses
vues sont élevées et loyales- il ne machine
rien contre personne. Quant à moi, je ne
vous ferais pas cette déclaration si je n'étais
pas absolument sincère. Je puis me taire, gar
der une pensée pour moi, mais je suis inca
pable d'affirmer le contraire de la vérité. Je
ne- l'ai jamais fait, je ne le ferai jamais. Que
ma parole vous serve de garantie ! » Le
prince de Hohenlohe prit congé. Il paraissait
ému et satisfait. « Il me dit, ajoute M. de
Freycinet dans la lettre confidentielle qu'il

(1) On sait que l'Italie avait adhéré à l'al
liance austro-allemande dès le 20 mai 1882;
mais son adhésion resta près d'un an secrète.

(1) On sait que la Chine reconnut le pro
tectorat français sur le Tonkin par le traité
de Tien-Tsin, du 9 juin 1885, dont la signa
ture était d'ailleurs assurée déjà au moment
où se produisit la chute du ministère Jules
Ferry.

(2) Il fut constitué le 6 avril 1885. M. de
Freycinet y fut ministre des affaires étran
gères.
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ccrivit à ce propos ou baron de Courcel, qu'il
{allait écrire au prince de Bismarck et qu'il
«tait heureux de la force que je venais de
lui donner pour convaincre son gouverne
ment. »

Si Bismarck ne fut pas convaincu, en effet,
S'est bien qu'il ne voulait pas l'être. M. de
Freycinet, d'ailleurs, ne se contenta pas de
protestations générales. Il eut soin, quelques
3ours après (17 octobre) de définir la poli
tique qu'il entendait suivre à l'égard de l'Alle
magne et qui n'était pas faite de réserve seu
lement.

« Si le prince de Bismarck, écrivait-il, veut
Ibien voir les choses comme elles sont et ne
pas nous prêter des arrières-pensées que nous
n'avons pas, il admettra que les deux pays
peuvent encore marcher d'accord dans nom-
tre de questions où leur intérêt n'est pas di-
jvergent, où parfois même il est semblable.
lies deux pays peuvent travailler de concert
&ux solutions 'qui intéressent la paix géné
rale de l'Europe ou les droits collectifs des
puissances, comme dans les Balkans ou en
Égypte. Ils peuvent se prêter un mutuel con
tours pour aider à la cause du progrès et de
la civilisation. C'est dans ces dispositions que
je ne désespère pas de trouver bientôt le chan
celier de l'empire d'Allemagne. »
A ce moment, la campagne de presse qui

prépara la crise était commencée. Pourtant,
«n mai 1886, alors qu'elle avait pris, depuis
deux mois déjà, une intensité inquiétante,
M. de Freycinet, devenu dans l'intervalle pré
sident du conseil, eut avec le comte de Muns
ter, qui avait remplacé à l'ambassade de
Paris le prince de Hohenlohe, une conversa
tion très analogue à celle que nous avons
citée plus haut; et, en la faisant connaître au
baron de Courcel, il ajoutait encore: « De
votre côté, ne négligez aucune occasion de
faire disparaître les malentendus. Je sais que
vous y avez beaucoup travaillé. Ne vous re-
cutez pas. La France ne menace personne.
Elle est sincère dans ses protestations. Elle
ne demande qu'une chose: qu'on respecte ses
droits et qu'on ménage sa juste flerte. Pourvu
que cette^ règle élémentaire des rapports entre
nations civilisées soit observée, on n'aura pas
a se plaindre de nous. Notre politique se fait
au grand jour; elle n'a ni dessous ni arrière-
pensées. Voilà ce dont il serait bien désirable
qu on fût convaincu une bonne fois à Ber
lin » (1) Enfin lorsque la déplorable affaire
ou Panama eût entraîné la chute du cabinet
Freycinet et que M. Flourens eût pris le mi
nistère des affaires étrangères dans le cabinet
Goblet, le 11 décembre 1880, le nouveau mi
nistre s'empressa — en pleine crise cette fois
— d'écrire dès le 14 décembre à notre ambas
sadeur à Berlin. (2)
. « Rien n'est changé dans la politique exté
rieure du Gouvernement de la République. Je
n'ai donc aucune instruction nouvelle à vous
donner. Ce que je voue demande, c'est de
laire sentir par votre attitude et par votre
langage que la crise ministérielle, quelque
regrettable qu'elle ait été à d'autres points
de vue, ne doit avoir aucun contrecoup sur
nos relations diplomatiques avec les autres
puissances et particulièrement avec l'Allema
gne. »

Comme en 1874-1875, malgré les imprudences
du parti catholique, en 1880, malgré les incar
tades du général Boulanger et de la ligue des
patriotes, Bismarck savait de source certaine
quil pouvait compter sur les résolutions pa
cifiques de la France et de son Gouvernement
Mais il arrivait souvent, nous l'avons vu,

que son attitude à notre égard était déter
minée par les complications orientales bien
plus que par les craintes plus ou moins
sincères que lui inspiraient nos désirs de re
vanche.

Une règle presque constante, fondée sur
1 expérience, écrit à cette époque le baron de
Courcel, nous apprend que lorsque le prince
de Bismarck ^dresse des objurgations à la
France, c'est un signe que ses rapports avec
ïa Russie ne sont point satisfaisants. Et il en
explique très précisément la raison :

« En effet, le premier résultat d'une brouille
sérieuse entre la Russie et l'Allemagne, ou
même entre la Russie et l'Autriche, cette
alliée intime de l'Allemagne, serait de provo
quer une démonstration de la part de cette

dernière contre la France, le chancelier im
périal étant convaincu que notre pays, quelle
que fût la volonté de ses gouvernants, ne pour
rait pas assister impassible h un conflit pareil
et que l'Allemagne, poussée par la nécessite
de sa propre défense, pour ne pas se voir
serrée entre une double attaque, devrait pren
dre les devants afin de paralyser notre action
militaire avant que le colosse moscovite n'eût
eu le temps d'aehever sa mobilisation. Dans
cette vue, il est de bonne politique, à la fois
de nous intimider d'avance par un système
de menaces et de faire provision de" griefs
contre nous en récapitulant les pièces de notre
dossier. (Dépêche du 26 mars 1886.) »

Or, pendant les derniers mois de l'année 1885
et les premiers mois de l'année suivante, les
péripéties se succèdent dans la péninsule bal
kanique. En septembre 1885, le prince Alexan
dre de Battenberg, qui s'était depuis deux ans
déjà brouillé avec le tsar, prépare et accom
plit en grand secret le coup d'État qui lui
ouvre les portes de Pliilippopoli et lui permet
de proclamer, sans souci du traité de Berlin,
la réunion de la Roumélie orientale à la Bul
garie. Le tsar proteste, tandis que l'Autriche,
tout en laissant comprendre à Sofia qu'elle
laissera le prince et le sultan s'arranger entre
eux, encourage sous main les ambitions de la
Serbie, qui déclare compromis l'équilibre des
nations balkaniques. Le 13 novembre, le roi
Milan déclare la guerre, aux Bulgares ; mais,
le 19, l'armée serbe est mise en déroute à
Slivnifza. En janvier 1886, Alexandre de Bat-
tenberg reçoit du sultan l'investiture de la
Roumélie orientale, sauf à conclure avec la
Porte un pacte d'alliance; mais, huit mois
après, les intrigues russes provoquent à Sofia
une insurrection militaire et le prince Alexan
dre, qui s'enfuit -(21 août 1886), puis rentre
dans sa capitale, abdique enfin définitivement,
le 7 septembre, devant les injonctions du tsar.
Pendant « l'imbroglio bulgare », les intérêts et
les desseins de l'Autriche, soutenue par l'Al
lemagne, s'étaient nettement opposés aux in
térêts et aux desseins de la Russie; et l'op
position ne pouvait que s'aggraver, car l'Au
triche, toujours encouragée par l'Allemagne,
après avoir établi son influence à Bucarest et
à Belgrade, comptait bien profiter des circons
tances pour l'installer aussi à Sofia. Elle n'avait
pas tardé à faire choix, pour y succéder à
Alexandre de Battenberg, d'un prince qui pro
mettait d'être pour elle un instrument docile,
Ferdinand de Saxe-Cobourg, cadet de famille
allemande et lieutenant dans l'armée autri
chienne.

Dès octobre 1885 — presque au lendemain du
coup d'État du 21 septembre — le baron de
Courcel s'inquiétait déjà des conséquences
possibles des complications bulgares.

« Quelle que soit l'issue de l'affaire de Bul
garie, écrivait-il, une chose parait certaine dès
à présent, c'est que l'échauffourée de Philip-
popoli aura pour conséquence de mûrir beau
coup la question orientale et d'en rendre le
dénouement plus prochain. Je vous écrivais,
il y a quelques jours, que l'Autriche et l'Alle
magne, surprises par l'incident bulgare, re
doubleraient désormais de vigilance, d'actï-'
vite, et s'efforceraient de n'être point devan
cées de nouveau dans leurs combinaisons par
les événements. Le même sentiment prévau
dra en Russie, et d'une façon peut-être plus
pressante encore. La cour de Saint-Péters
bourg ne peut oublier qu'il y a quelques mois
à peine, alors qu'elle se voyait presque irré
sistiblement entraînée à un conflit avec l'An
gleterre (1), cette puissance a été sur le point
de s'entendre avec le sultan pour fermer les
détroits à la flotte russe, en les tenant ouverts
aux forces navales anglaises, qui auraient
trouvé ainsi toute facilité pour l'attaque des
côtes russes de la mer Noire. L'imminence de

ce péril a dû faire réfléchir la Russie et, afin
de n'y être pas exposée une seconde fois, on
peut conjecturer qu'elle fera tous ses efforts
pour s'assurer définitivement, avec Constanti
nople et le Bosphore, des positions d'où dépend
à- un si haut point sa sécurité. (Dépêche du
11 octobre 1885.) »
Pourtant on pouvait douter que la Russie

eût l'intention d'aller au delà de la pression
diplomatiques et des menaces. Le baron de
Courcel remarquait lui-même, un peu plus
tard (26 mai 1886) qu'elle s'était fait une loi
« de ronger son frein en silence » et de ne
point sortir de l'alliance des trois empereurs,
récemment renouvelée par la convention se

crête du 21 mars 1884, « jusqu'au moment où
les vicissitudes naturelles des choses humai
nes auront entamé de quelque façon la puis
sance compacte qui, aujourd'hui, de la Meuse
à la Save et de l'Adriatique à la Baltique, tient
tout le centre de l'Europe. » Mais le prince de
Bismarck était défiant et n'avait pas pour ha
bitude de s'en remettre de la sécurité de l'Al
lemagne à la bonne volonté de ses voisins
Puis, alors mémo qu'il était désireux de main
tenir la paix — une paix fructueuse pour l'em
pire allemand — il exploitait de telle façon
les craintes qu'il savait éveiller chez nos voi
sins, qu'il pouvait toujours arriver que l'un
d'eux perdît patience. Bismarck le savait et,
pour ce cas-là aussi, il tenait à être prêt.
C'est bien ce que redoutait le baron de Cour
cel, lorsqu'il suivait avec inquiétude le dé
veloppement de la crise balkanique. Il répétait
qu'à son avis, depuis la défaite et le démem
brement de la France, toute l'activité d'es
prit du prince de Bismarck s'était tournée vers
l'Orient; que son but essentiel était d'y éli
miner l'influence russe au profit de l'Autriche
et, par l'Autriche, de l'Allemagne. « C'est un
programme, ajoutait-il, qui, en 1871, pouvait
paraître encore chimérique, mais qui, en 1886,
après quinze années de patientes évolutions,
touche peut-être à son accomplissement. Le
réaliser pacifiquement, sans commotion euro
péenne, sans crise violente, tel est le but au
quel tend l'habileté consommée du chancelier
d'Allemagne. Le danger pour l'Europe, le péril
immédiat pour notre pays, surgirait au jour
où la Russie, lasse de se débattre dans l'im
puissance contre les machinations que déguise
l'alliance des trois empereurs, briserait le
frein que' sa prudence lui impose et se retour
nant brusquement, laisserait éclater ses ran
cunes contenues. Dans cette lutte du Slave
contre le Germain, noire pays ne serait pas
désintéressé. Mais s'il prétendait demeurer
impassible, on prendrait contre lui les de
vants. » (Dépêche du 9 avril 1836). Plusieurs
fois, en 1886, le péril que redoutait le baron
de Courcel parut vraisemblable, et c'est ce
qui donna à la crise franco-allemande un
caractère particulier de gravité.
Ce sont très certainement, en tout cas, les

complications orientales, en même temps que
l'agitation nationaliste en France et la cam
pagne électorale de 1885, qui donnèrent pré
texte à Bismarck de réclamer et de préparer,
dès cette époque, une nouvelle aggravation
des charges militaires, bien que le dernier re
nouvellement du septennat ne datât que de
1881. En août 1885, en effet, s'éleva, dans la
presse d'outre-Rhin, une première « bourras
que », en réponse à une étude technique de la
situation militaire, parue dans le Temps et
qui n'avait rien d'agressif. M. de Freycinet at
tribua aussitôt cette campagne inattendue a a
désir de « préparer les esprits à un renouvel
lement avec aggravation, du septennat mili
taire ». La bourrasque ne tarda pas à se cal
mer. Mais elle reprit au commencement de dé
cembre, se calma de nouveau, recommença en
février 1886; et cette fois, elle devint plus
continue et plus violente. Le nombre des ar
ticles « malveillants ou même menaçants pour
la France » augmenta à tel point que le baron
de Courcel, qui revenait à Berlin après quel
ques semaines d'absence, crut devoir, « à titre
tout personnel et privé », attirer l'attention du
comte Herbert de Bismarck (1) sur les consé
quences d'une pareille attitude. Ces violences
de presse, lui dit-il, laissent après elles « une
méfiance vague qui peut devenir dangereuse
un jour. Ce ne peut être ce que vous voulez.
Pourtant c'est ce que vous produisez. » Mais
le comte Herbert ne sut que répéter les griefs
formulés déjà par Hohenlohe et qui, à ses
yeux, justifiaient le langage irrité de la presse
allemande: popularité de Déroulède, influence
accrue des partis de gauche, mesures prises
par le ministre de la guerre, etc... Et le baron
de Courcel concluait:

« Il n'est guère permis de douter qu'il ne
s'agisse d'une attaque sérieuse, poussée à fond
contre nous, avec l'assentiment ou pour mieux
dire sous l'impulsion du chancelier allemand,
de propos délibéré par conséquent et en vue
d'un but positif (dépêche du 26 mars 1886). »
Aussi la conversation du baron de Courcel

avec le comte Herbert de Bismarck n'eut-elle
aucune conséquence pratique. Le ton de la
presse allemande ne s'adoucit pas. En juin,

(1) Télégramme du 10 mai 1886. -
(2) M. llerbette, qui succéda au baron de

Courcel en octobre 1886. (1) A propos des affaires d'Afghanistan,
. (1) Le fils du prince de Bismarck était secré
taire d'État aux affaires étrangères.
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un entrefilet menaçant, d'allure officieuse, pa
rut même dans la Gazette de Cologne. En
juillet, les attaques personnelles contre le gé
néral Boulanger commencèrent. Elles étaient,
cela va sans dire, particulièrement dangereu
ses, parce qu'elles pouvaient aisément pren
dre l'apparence d'une pression exercée sur le
Gouvernement français pour l'obliger à se sé
parer du ministre de la guerre. Pourtant, à
l'automne, une accalmie se produisit encore •:
c'est le moment où M. Herbette vint remplacer

~ le baron de Courcel (octobre 1886). Mais bien
tôt, en décembre, la chute du ministère Frey
cinet, puis la formation d'un ministère de gau
che, présidé par Goblet, et dans lequel le gé
néral Boulanger restait ministre de la guerre,
rendit la situation plus délicate . encore. Le
bruit courut à Berlin que le portefeuille des
affaires étrangères avait été offert au baron
de Courcel et que celui-ci l'avait refusé, parce
qu'il n'avait pas confiance « dans la fixité de
notre politique pacifique h l'égard de l'Allema
gne »; on affectait de parler de la prétendue
intimité qui aurait été nouée entre la Russie
et la France contre l'empire allemand » et de
considérer l'instabilité ministérielle en France
comme une menace pour la paix. Tous ces
bruits commençaient « à produire une cer
taine impression sur , l'armée et même à in
quiéter le public, où l'on parle couramment,,
écrit M. Herbette le 16 décembre, de l'éven
tualité d'une guerre au printemps ».
' M. Flourens, le nouveau ministre des affaires
étrangères, télégraphiait en vain à M. Her
bette, le 17 décembre:

« La France veut la paix; elle en a besoin;
elle ne fera rien pour la troubler. » ,
On ne l'écoutait pas à Berlin. Le 1er janvier,

M. Herbette précisait même ses craintes, bien
qu'il espérât toujours que le Gouvernement
de la République réussirait à doubler, comme
il le disait, le cap des Tempêtes, s'il restait
Sage.

« II n'est que trop réel, écrivait-il au mo
ment où commençait l'année 1887, que l'Al
lemagne fait des préparatifs de guerre et que
J'on habitue les esprits à toute éventualité...
On veut être prêt à entrer en lutte avec la
Russie et avec nous, si nous nous avisions de
faire cause commune avec elle. »
Il no croyait donc, en principe, à la pos

sibilité d'une agression que dans le cas' de
graves complications orientales et si la France
laissait apparaître l'intention « de tomber sur
l'Allemagne pendant qu'elle serait aux prises
avec les" Russes. » Mais il n'en ajoutait pas
moins:

« Un mot imprudent, une manifestation
quelconque révélant chez nous une pareille
arrière-pensée pourrait décider M. de Bis
marck a essayer de nous écraser par mesure
de précaution. »
' C'était avouer que la paix lui paraissait bien
précaire.

- La crise aiguë commença au milieu de jan
vier 1887. Le 14 janvier, en effet, le Reichstag
rojeta le projet de renouvellement du septen
nat militaire; mais, le jour mémo, Bismarck
y fit lecture d'un décret de dissolution. La
période électorale commença et plus que ja
mais le gouvernement eut besoin de peser
sur l'opinion. A vrai dire, pendant la discus
sion qui avait précédé le vote, Bismarck, dans
un discours intentionnellement modéré, avait
déclaré « qu'il ne prendrait en aucun cas la
responsabilité d'une déclaration de guerre à
la France ». Et M. Flourens s'en était réjoui.

« C'est tout ce que nous lui demandions,
écrivait-il le 14 janvier, alors qu'il ne pouvait
prévoir encore la dissolution. Je ne connais,
en effet, d'unanimité dans nos sentiments que
sur un seul point. Là-dessus il n'y a aucune
dissonance. Radicaux ou réactionnaires, in
transigeants ou modérés, tous veulent la paix
et tous ont raison. Un changement de minis
tère, quel que fût le parti qui arrivât au pou
voir, nc changerait pas sur ce point les vues
du Gouvernement. La paix est donc assurée,
en dépit des armements formidables qui. s'ac
cumulent sur notre frontière, si M. de Bis-
lnarck ne veut pas manquer à l'engagement
public pris par lui en face de l'Europe qui
en a pris note et qui au besoin le lui rapel-
lerait. »

Pourtant les journaux, loin de modérer leurs
attaques, les faisaient chaque jour plus pré
cises. Ils parlaient maintenant, par exemple,
d'achats de planches, ordonnés par le général
Boulanger pour la construction de baraque
ments dans l'Est; et la Correspondance pro

vincial? insistait: « fl reste à attendre, écri
vait-elle, si le Gouvéfnément français voudra
et pourra donner des explications plausibles
sur ces achats ». (Télégramme de M. Her
bette, 23 janvier 1887.) Le cabinet de Berlin
se disposait-il donc à demander au Gouver
nement français des explicationà sur ses pré
tendus armements ? On le crut, et, le 24 jan
vier, une panique se produisit en bourse, à
Berlin en même temps qu'à Paris. Le minis
tère Goblet, qui ne voulut laisser à Bismarck
aucun prétexte de se -prétendre njenacé, prit
les devants et chargea lui-même notre ambas
sadeur d'éclairer lê chancelier allemand. Il
le renseigna sur les achats de matériel, aux
quels le général Boulanger avait cru pouvoir
procéder sans en prévenir le conseil des mi
nistres, et qui avaient été d'ailleurs très exa
gérés. Il lui recommanda de ne pas per
mette que la personnalité du ministre de la
guerre fût discutée. • _

« Mais vous pouvez dire, ajoutait-t-il, que
ce n'est pas le ministre de la guerre qui dé
cide chez nous de la paix ou de la guerre, et
que la ferme volonté du Gouvernement tout
entier, y compris les Chambres qui repré
sentent l'opinion, est de maintenir la paix.
Si' nous étions attaqués, nous nous défendrions
avec le sentiment qu'a exprimé le prince de
Bismarck, à savoir qu'il s'agit de notre exis
tence même, et nous serions certainement
en état de nous défendre; mais nous n'atta
querons pas. Nous avons d'ailleurs le droit
de dire que toute notre conduite depuis plu
sieurs années a montré que nous voulions
la paix. Nous n'avons rien négligé pour la
maintenir dans l'Europe entière, parce que
l'ébranlement produit sur un point quelcon
que pourrait s'étendre plus loin et peut-être
nous atteindre. J'ajoute que cette politique
n'est pas celle du cabinet actuel, ou de celui
d'hier, ou de celui d'avant-hier, mais la
politique de la France, qui s'impose à tous
les cabinets et qui s'imposera, quels qu'ils
soient, à ceux de l'avenir. L'opinion, chez
nous, est souveraine, et elle a plus de suite
et de fixité qu'on ne se plaît à le dire. L'ex
périence l'a prouvé. »
Le Gouvernement ne pouvait vraiment faire

davantage sans risquer de compromettre la
dignité du pays, qu'il était résolu à mainte
nir hors de toute atteinte. Aussi M. Flourens
terminait-il ses instructions à l'ambassadeur
de France par ces mots:
x « Vous n'oublierez pas que vous représentez
une puissance injustement accusée de vouloir
troubler la paix générale et vous conserve
rez le ton qui convient en pareil cas, simple,
digne, grave, inspiré par la surprise d'être
en butte à' des soupçons qu'il est si facile de
dissiper et qui pourraient même nous inspirer
d'autres . sentiments. » (Télégrammes de M.
Flourens à M. Herbette, 25 et 27 janvier
1887.)
M. Herbette vit donc le prince de Bismarck

et il sortit de l'entretien un peu rassuré. Bis
marck lui avait de nouveau déclaré, « à plu
sieurs reprises », que l'Allemagne désirait la
paix et n'attaquerait pas. Mais il avait écouté
les explications de l'ambassadeur « avec un
certain air d'incrédulité polie » et il- avait
répété, sans les atténuer en rien, ses griefs
contre le général Boulanger.

« Ce que j'appréhende, avait-il dit, c'est
l'avènement comme président du conseil ou
comme Président de la République du général
Boulanger. Dans ce cas, ce serait la guerre
à brève échéance. » (Télégramme du 28 jan
vier.)
Une fois de plus les assurances pacifiques

du Gouvernement français restaient vaines.
Peut-être avait-il évité, en la prévenant, une
demande officielle d'explications sur ses pré
paratifs militaires. Mais la chancellerie alle
mande paraissait vouloir substituer à celle-
ci une autre démarche, non moins dange
reuse: elle semblait se disposer à intervenir
dans les affaires intérieures de la République
pour exiger l'éloignement d'un ministre
qu'elle redoutait. La Post du 31 janvier publia
un article « très violent », où elle ne crai
gnait pas d'affirmer que le maintien du gé
néral Boulanger dans le ministère, était « un
danger immédiat pour la paix ».
A ce moment, la situation s'aggrave de

jour en jour. Le 4 février, une nouvelle pani
que se produit à la bourse de Berlin, où l'on
apprend que le gouvernement impérial pré
pare un gros emprunt. Le 7 février, M. Her
bette écrit que la situation s'est améliorée

« depuis deux jours ». Mais les deux gouvernes*
ments restent en armes. J

« J'ai vu le comte de Munster, écrit M. Flou* 1
rens dans une lettre qui arriva à Berlin lt
8 février. Je lui ai demandé des éxplicationsii
très catégoriquement sur les 72,000 hommes,
sur les ordres donnés aux officiers de compléter ■
leur équipement de campagne, sur les acqui
sitions de munitions de bouche et autres pré
paratifs. Il m'en a fourni de plausibles. Ilj
m'a dit que son gouvernement lui avait donné
l'ordre de rester à Paris pour prévenir tout 1
malentendu. J'ai vu tous les ambassadeurs
des grandes puissances et autres ministres;;
tous blâment énergiquement l'attitude da
l'Allemagne et approuvent notre sang-froid
et la correction de nos actes. Il y a la une!
force morale qu'il ne faut pas s'exagérer, mais
dont il y a lieu néanmoins de tenir compte. ^
Enfin, une autre lettre de M. Flourens à

M. Herbette, du 12 février, doit être citée tout
entière, à la fois parce qu'elle nous donne
des renseignements précis sur les faits qui
motivaient les appréhensions du ministre, et
parce qu'elle nous montre tout le sang-
froid dont il eut besoin pour retarder
encore des préparatifs de mobilisation qui,
sans doute, risquaient de provoquer l'at->
taque allemande, mais qui peut-être étaient
indispensables pour la repousser.

« J'avoue, écrivait M. Flourens, que plus
nous avançons vers la date du 21 février (1)!
et moins je partage votre optimisme. J'ai
longtemps essayé de me leurrer de cet espoir
qu'il n'y avait dans tout ce cliquetis d'armes
qui assourdit les oreilles de l'Europe qu'une
fantasmagorie électorale. Maintenant, le vé
ritable caractère des mesures militaires prises
par l'Allemagne éclate à tous les yeux. Si
nous voulions encore essayer de fermer les
yeux à la triste vérité, tout ce qui se passe
chez les peuples voisins nous obligerait à
nous détromper. Ce n'est pas pour seconder
les manœuvres électorales en Allemagne que
l'Autriche a convoqué d'urgence les déléga
tions, qu'elle demande des crédits extraordi
naires, que dans l'espace de deux mois elle
achète, pour 84 millions, 120,000 chevaux; ce
n'est pas pour seconder une manœuvre élec
torale que le gouvernement italien a assuré-
partout et h n'importe quel prix la remonte
pour le cas de guerre, qu'il a payé che
vaux et mulets le double de leur valeur mar
chande, le tout sans bruit, sans avis public;
que la mobilisation de l'armée italienne ai
été préparée; que certaines classes ont été
prévenues par lettres individuelles de se tenir
prêtes, au premier appel télégraphique, à sa
présenter sous les vingt-quatre heures au chef-
lieu de leur district militaire. Co n'est pas
pour une manœuvre électorale que les gou
vernements belge et suisse ont demandé,
tous les deux, des disponibilités financières
exceptionnelles et fait procéder à des arme
ments absolument inusités 'chez les états neu
tres. Quant l la situation militaire de l'Alle
magne sur notre frontière, elle est absolu
ment formidable. Les préparatifs en hommes,
en munitions, en approvisionnements ne peu
vent à aucun degré s'expliquer par la pour
suite d'un but purement fictif, quelque im
portance que présente ce but. . .

« Dans un pareil moment, nous jouons tous,
et en particulier le ministre de la guerre joue
sa tête. Car si les Allemands, mettant de côté
la parole solennellement donnée par le prince
de Bismarck, et profitant de la confiance que
nous avons mise dans ses déclarations, fon
dent à l'improviste sur nous avant que nous
ayons appelé nos réserves, complété nos ef
fectifs et décrété notre mobilisation, nous se
ront tous accusés de haute trahison. On a

saisi une dépêche de Bleichrceder, dans la
quelle il dit que la guerre est décidée et que,
pour nous la déclarer, l'Allemagne n'attendl
qu'une chose, c'est que la Russie ait promis
sa neutralité. »
Et le ministre termine en ajoutant que,

malgré tout, il attendra, sans prendre aucune
mesure militaire, le résultat des élections.
Le Gouvernement français avait choisi la'

meilleure attitude. Le 21 février arriva sans
qu'aucun incident grave se fût produit. Les
élections allemandes envoyèrent au Reichs
tag une majorité nouvelle et celle-ci vota,
le 11 mars, le projet de loi militaire que l'em
pereur lui présenta comme une mesure « de
paix et de sécurité ». Dans le message impé

(1) C'était la date fixée pour les élections atf
Reichtag. . ..
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rial, M. Herbette notait que le mot paix re
venait quatre fois en vingt lignes. Pourtant
les esprits ne se calmèrent pas. Dans le pays
d'empire, où les élections, malgré la violence
de la pression exercée sur les électeurs,
avaient été pour les prostestatalres un nou
veau triomphe, on vit se succéder les arres
tations et les expulsions: c'est le 31 mars
que fut expulsé Antoine, le député die Metz.
M. Herbette-reconnaissait que Bismarck res
tait « inquiet et de mauvaise humeur, mal
gré le vote de son septennat ». Et M. Flourens
se demandait quelles pouvaient bien en être
ies raisons.

« Il a prétendu, écrivait-il le 15 mars, que
nous voulions la guerre, et, mis à la torture,
à la géhenne, par les attaques de sa presse,
renforcée de la presse anglaise, de la presse
austro-hongroise, de la presse italienne, nous
n'avons confessé que notre ferme volonté de
maintenir la paix. Les mobilisations, son ap
pel de 72,000 réservistes en plein hiver, ses
armements formidables n'ont pu rien arra
cher à notre angoisse patriotique. 11 s'est
plaint que la Russie menaçât la sécurité de
sa fidèle Autriche. L'Autriche a armé sur ses
ordres et la Russie n'a pas armé. La Russie
se laisse insulter par les protégés de l'Au
triche et ne remue pas un soldat. Que man
que-t-il donc à l'heureux possesseur de ce
septennat qui, déclarait-il devait suffire à sa
modeste ambition !... »

C'est alors, après de longs mois de tension,
qui avaient mis à la plus rude épreuve le sang-
froid du Gouvernement français et de la na
tion, au milieu d'un apaisement relatif, tout
récent encore, et traversé de brusques inquié
tudes, que se produisit l'incident Sclmœbelé.
Depuis quelques semaines (il est bon de le

noter), les violations de la frontière par des
douaniers ou des forestiers allemands deve
naient fréquentes tout le long des Vosges,
particulièrement dans l'arrondissement de
Saint-Dié. Mais celle du 20 avril, en Lorraine,
fut d'une exceptionnelle gravité. On sait que
le commissaire de police français de Pagny-
sur-Moselle, Schnæbelé, se rendit, ce jour-là,
à la frontière, où son collègue allemand d'Ars-
sur-Moselle, Gautsch, lui avait donné rendez-
vous, sous prétexte de régler avec lui cer
taines affaires de service. Ces rencontres né
cessaires n'étaient pas rares entre fonction
naires des deux pays. Mais à peine Schnæbelé
arrivait-il au rendez-vous que des agents de
police allemands se jetèrent sur lui et l'en
traînèrent. D'après deux témoins français, les
frères Gauthier, Schnæbelé aurait été ap
préhendé en territoire allemand, se serait dé
battu, aurait repassé la frontière et aurait été
saisi de nouveau sur terre française. L'en
quête allemande établit que Schnæbelé avait
été arrêté sous l'inculpation d'espionnage,
et sur mandat décerné par la haute cour de
Liepzig, et elle prétendit que l'arrestation
s'était faite du côté allemand de la frontière.
Mais, en admettant même qu'il y eût doute
sur ce point, on ne pouvait nier que Schnœ-
belé fût venu au rendez-vous sur invitation de
Gautsch et pour affaire de service, ce qui équi
valait pour lui à un sauf-conduit. Il est vrai
que cette dernière circonstance ne fut pas ré
vélée tout d'abord.

La première nouvelle de l'incident parvint
à Paris le 21 avril et fut connue des journaux
dès le lendemain. Elle souleva dans le pays
une émotion unanime. L'opinion n'hésita pas
à admettre (et l'état des esprits ne permettait
guère une autre hypothèse) que l'arrestation
avait été ordonnée par la chancellerie alle
mande, dans l'espoir que le Gouvernement
français perdrait patience et se laisserait en
traîner à quelque démarche qui rendit inévi
table la rupture. Mais cette conviction permit
précisément à la presse de faire comprendre
au public que, s'il s'agissait d'un pièerc, il fal
lait l'éviter et donner au ministère le temps et
la liberté d'esprit nécessaires pour réclamer,
dans le calme, les satisfactions auxquelles la
France avait droit.

L'affaire fut habilement conduite par M. Her
bette, que renseignait et dirigeait M. Flou
rens. Le comte Herbert de Bismarck prit
d'abord une attitude assez peu conciliante, et
il fut aussitôt évident que la chancellerie al
lemande était résolue à maintenir qu'elle
avait eu le droit de faire exécuter le mandat
d'arrêt décerné contre Schnæbelé par la cour
de Leipzig, et que l'arrestation s'était bien
faite en terre allemande. Mais on retrouva, à
Pagny-sur-Moselle, le billet de Gautsch, qui
fixait à Schnæbelé le rendez-vous, et M. Flou

rens s'empressa d'en télégraphier le texte à
M. Herbette. En même temps, il se prévalait
très heureusement d'une sorte d'engagement
qu'avait pris dès l'abord le comte Herbert —
et que sans doute il ne jugeait pas compromet
tant — de faire remettre en liberté Schne-

belé, fût-il même reconnu coupable, si l'illé
galité de l'arrestation était établie. Or, M_ Flou
rens faisait observer, en invoquant le billet
de Gautsch, que cette illégalité n'était pas
douteuse et il recommandait à M. Herbette de

faire porter tout son effort sur ce point de
droit.

« Ce n'est pas Sclmœbelé, lui télégraphiait-il
le 25 avril, qui a été appelé à la frontière par
un tiers quelconque; c'est le commissaire de
police de Pagny qui a été convoqué par le
commissaire de police d'Ars pour affaire de
service. Cela seul rendait l'arrestation illé
gale. »
L'argument était irréfutable. Quand M. Her

bette sortit à l'improviste la lettre de Gautsch,
le comte de Bismarck fut « visiblement dé
contenancé » et avoua d'abord que « c'était
là un piège regrettable ». Puis il se ressaisit
et discuta de nouveau. Mais il avait compris
(le comte de Munster l'avoua quelques jours
plus tard) que l'affaire était mal engagée et
que mieux valait la terminer le plus tôt pos
sible.

L'incident fut clos quelques jours après.
M. Herbette laissa comprendre que Schnœ-
belé ne serait pas maintenu dans son poste de
Pagny-sur-Moselle. Le Gouvernement impérial
se donna la satisfaction de présenter les cho
ses à son avantage dans la note qu'il fit pu
blier le 29 avril. Mais Sclmœbelé fut remis en
liberté. La France sortait avec honneur de
cette dernière crise, brusque et violente, qui
avait failli rendre inutile la longue patience
du Gouvernement français.-
Nous avons tenu à suivre pas à pas le dé

veloppement de la crise que termina « l'inci
dent Schnæbelé » A son sujet, nous répéte
rons ce que nous avons dit à propos des évé
nements de 1875 : la guerre n'en est pas
sortie ; en l'absence d'un aveu de Bismarck, il
est impossible de prouver que Bismarck ait
eu l'intention d'en faire sortir la guerre. 11
est certain néanmoins que bien des circons
tances de la crise et que les faits relevés par
M. Flourens dans sa lettre du 12 février sont
difficilement conciliables avec l'hypothèse
d'une simple manœuvre d'intimidation. Tout
au -moins serait-on forcé de substituer au
terme d'intimidation celui de provocation, qui
engagerait déjà de façon beaucoup plus grave
la responsabilité de la chancellerie impériale.'
Comment ne pas comprendre ainsi ce que
M. Flourens écrivait le 15 avril, pendant l'apai
sement relatif qui suivit le vote de la loi mi
litaire ? Et ce sont là, remarquons-le, des
témoignages antérieurs à 1' « incident Schnœ-
belé » lui-même. Or, le gouvernement de Ber
lin a bien prétendu qu'il n'avait pas donné
l'ordre d'arrêter Schnæbelé. Mais il est évi
dent qu'en parlant ainsi il jouait sur les mots.
Il n'avait pas à ordonner l'arrestation du mo
ment qu'un mandat d'arrêt avait été décerné
par la cour de Leipzig. C'est la cour qui or
donnait. Il reste que le gouvernement impé
rial, qui n'ignorait certainement pas les char
ges qui pesaient sur Schnæbelé, puisqu'il en
avait saisi la cour de Leipzig, se garda Dien de
les faire connaître au Gouvernement français,
ce qu'il aurait fait s'il n'avait eu que des in
tentions pacifiques, et laissa la cour rendre
son arrêt. Il reste qu'il ne pouvait pas ne pas
prévoir et l'exécution de l'arrêt et l'effet
qu'elle produirait sur l'opinion française, éner-

' vée depuis de longs mois. Qu'en attendait-il
donc, s'il n'en attendait pas la guerre ? Et
peut-on croire qu'il eût laissé les événements
se produire, s'il avait eu, autant qu'il le pré
tendait, le souci de maintenir la paix ? Nous
nous contenterons de poser, pour conclure,
cette double question.
Ce qui est certain, en tout cas — et peut-

être serait-il légitime d'en tirer argument
contre un homme d'État aussi perspicace et
aussi habile que Bismarck — c'est qu'il s'en
fallut de très peu que l'incident Schnæbelé ne
conduisit à la guerre. En France, tous les
membres du cabinet n'étaient pas aussi pa
tients que M. Flourens. Nous ne parlons même
pas du général Boulanger, qui paraît avoir été
tenu à l'écart de la décision. Mais le prési
dent du conseil, dont le patriotisme était très
vif, se demanda parfois s'il ne poussait pas
trop loin la conciliation.. Et lorsque M. Her

bette vint à Paris, le 1er mai (1), tandis que le'
Président de la République et le ministre des
affaires étrangères le- recevaient à bras ou
verts, M. Goblet laissa échapper ces mots
« L'incident est clos, soit I Mais il eût été peut-
être préférable d'en finir par la guerre aveo
toutes ces querelles d'Allemands I « Pour évi
ter le piège, l'habileté du ministre des affaires
étrangères et de son représentant à Berlin
n'aurait peut-être pas suffi si la haute auto
rité du Président Grévy n'était venue à leuE;
aide.
Querelle d'Allemands! C'est bien ainsi quel

l'opinion publique, en France, jugea l'incident
Schnæbelé, qui laissa après lui un sentiment
durable de méfiance et d'irritation. Quant
à l'Allemagne, on aurait pu la croire satisfaite,
et il semble qu'elle aurait dû l'être, si elle
n'avait eu d'autre but que le maintien de la
paix — surtout lorsque, peu de temps après,
a la fin de mai, la chute du ministère Goblet
écarta du pouvoir le général Boulanger (2).
Mais tout ' se passa comme si l'incident
Schnæbelé eût, au contraire, fourni au gou
vernement impérial de nouveaux motifs de
ressentiment. C'est qu'en réalité, comme en
1875, ses provocations avaient obtenu un résul-
tat-tout contraire à celui qu'il en attendait.
Elles avaient rapproché la France et la Russie,
de plus en plus mécontente des intrigues au
trichiennes en Bulgarie (3). En pleine période
de tension, en avril, le tsar Alexandre Ill avait
écrit, dit-on, à l'empereur Guillaume pour
l'avertir qu'il ne considérait plus comme en
vigueur l'accord secret du 21 mars 1884. En
novembre, de passage à Berlin, il eut avec le
prince de Bismarck une explication violente,
qui ne tourna pas aussi complètement à
l'avantage du chancelier que celui-ci a pris
soin de ï'écrirc dans ses Pensées et souvenirs.
Le tsar consentit à conclure encore, à propos
des affaires bulgares, une convention de neu
tralité réciproque assez analogue à celle de
1884, mais dans laquelle l'Autriche n'était pas
comprise et qui se conciliait assez mal avec les
stipulations de l'alliance austro-allemande (4)..
Ce n'était pas là, à coup sûr, un rappro
chement exempt d'arrière-pensées. Et, quel
ques mois après, l'ambassadeur de Russie à
Berlin, Schouwaloff, ne cachait pas à M. Her
bette les sentiments de son maître.

« En tout cas, lui disait-il, la Russie ne re
noncera pas à sa politique traditionnelle en
Orient et elle conservera sa liberté d'action
en Europe. Elle est heureuse des sympathies
qu'elle rencontre en France et elle les paye do
retour. Pour que les deux peuples soient unis,
pas n'est besoin d'une alliance formelle. Le
jour du danger, chacun d'eux saura bien où
trouver ses amis (Dépêche de M. Herbette,
15 février 1888). » (5).
Bien entendu, le prince de Bismarck, cette

fois encore, interpréta comme une menace
contre la paix les résistances que rencon
traient ses desseins politiques. Il présenta au
Reichstag, dès le milieu de décembre 1887,
moins d'un an après le renouvellement du
septennat,le projet d'une nouvelle loi mili
taire, qui devait augmenter les forces de
l'armée allemande, sur le pied de guerre, do
près d'un demi-million d'hommes (G).
Heureusement, le tsar Alexandre III restait

pacifique. En France, la démission de Jules

(1) Note de M. Herbette sur l'affaire scmœ-
belé.

(2) Le ministère Rouvier fut constitué le
30 mai 1S87 et le général Ferron y remplaça,
;ommé ministre de la guerre, le général Bou
langer.

(3) On sait que ces intrigues aboutirent,
le 7 juillet 1887, au vote de l'Assemblée na
tionale bulgare qui proclama Ferdinand de
Saxe-Coboufg prince de Bulgarie. Le tsar re
fusa de reconnaître le nouvel élu.

(1) Aussi resta-t-elle entièrement secrète.
C'est Bismarck qui la révéla beaucoup plus
tard, le 25 octobre 1896, dans les Hamburger
Nnfhrichten

(5) C'est vers ce moment, le 4 février 1888,
que Bismarck rendit public le texte de l'al
liance austro-allemande du 7 octobre 1879, et
les obligations que celle-ci imposât à l'Alle
magne — même contre la Russie.

(<j) La nouvelle loi militaire ne rencontra
pas d'opposition. « Le Reichstag, télégraphia
M. Herbette, le 6 mars 1888, vient d'adopter Si
l'unanimité, en bloc et sans discussion, le
projet de loi militaire, après un discours très
pacifique du prince de Bismarck ». — 11
semble que ce soit aussi vers cette époque que
Bismarck réussit & compléter la ïriple-Al-
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Grévy et l'élection de Carnot à la présidence
de la République ramenèrent l'attention sur
es affaires intérieures. Et, surtout en Alle-
nagne, la situation ne permit guère à Bis-
narck d'engager le gouvernement impérial
lans " des complications périlleuses. A l'au-
omne de 1887, au moment où les relations
e tendaient entre l'Allemagne et la Russie, la
anté de Guillaume Ier était devenue bien
précaire, et le vieil empereur entrait dans sa
matre-vingt-onzième année, tandis que le
prince héritier soignait, à San-Remo, un mal
ncurable. Puis, on le sait, "Guillaume Ir
mourut, le 9 mars 1888, et son fils, l'empe-
■eur Frédéric III, disparut à son tour le
L5 juin de la même année. Ce fut alors seule-
nent que se termina, par l'avènement de
Guillaume II, une longue période d'incerti-
;ude pendant laquelle avaient pu s'amortir
jeu à peu les conséquences néfastes des évé
nements d'avril 1887 (1).

Après le long règne de Guillaume Ier , l'Alle
magne et l'Europe entière eurent l'impression
rue l'avènement d'un empereur jeune, actif,
ambitieux marquait le début d'une époque
nouvelle; et la forte personnalité de Guil
laume II ne fut pas, en effet, dans l'évolution
de la politique allemande, un élément négli
geable. Tl ne faudrait pas croire néanmoins
que l'Allemagne se fût transformée en chan
geant de maître, ni jue la politique de Guil
laume II ait jamais été essentiellement diffé
rente de la politique bismarckienne. Celle-ci
avait de trop profondes racines dans la tradi
tion séculaire des Hohenzollern, dans celle de
Frédéric 11 en particulier, pour que le tempéra

ment personnel d'un empereur pût influer
beaucoup sur elle. La politique allemande eut
parfois, sous Guillaume II, des gestes et
comme ni vêtement nouveau ; l'esprit n en
changea pas.
Et d'abord, Bismarck continua à la diriger

pendant près de deux ans encore — juin 1888
à mars 1890- — et les événements de ces deux
années semblèrent consacrer son œuvre : l'hé
gémonie allemande en Europe. L'alliance au
trichienne, qui en restait la base solide, était
aussi étroite que jamais: en août 1889, Guil
laume II reçut à Berlin l'empereur François-
Joseph, et quelques mois après M. Ilerbette
signalait un certain nombre de menus faits
qui attestaient, à son avis, entre l'Allemagne
et la monarchie austro-hongroise, surtout au
point de vue militaire, « des relations parti
culièrement intimes et confiantes ». La Triple-
Alliance avait été renouvelée en février 1837
et, semble-t-il, resserrée encore. Nous n'avons
pas, à vrai dire, de certitude l ce sujet. Mais
nous savons que les échecs subis par les trou
pes italiennes en Abyssinie (1) rendaient alors
indispensable à l'Italie l'appui de la diploma
tie impériale. Nous avons vu combien il est
vraisemblable que le gouvernement italien
consentit à conclure, pendant l'été de 1887,
une convention militaire avec l'Allemagne.
Peut-être payait-il ainsi l'introduction dans l'al
liance de quelque clause sur le statu quo mé
diterranéen? C'était du moins, en janvier 1889,
l'avis de notre ambassadeur à Berlin.

« Mon impression personnelle, écrivait-il,
est que l'arrangement entre l'Italie et l'Alle
magne doit contenir une disposition relative
au statu quo dans la Méditerranée et que c'est
là le point de contact de l'Angleterre avec la
Triple-Alliance. »
En tout cas, une circonstance nouvelle (à

laquelle M. Herbette faisait précisément allu
sion) venait d'apporter à la Triplice un sur
croît de force et de sécurité : l'adhésion de
l'Angleterre. Dans quelle forme se produisit-
elle? Nous ne le savons pas. Elle ne fut révé
lée à l'Europe qu'au début do novembre 1889,
par un discours de lord Salisbury, qui laissait
clairement entendre qu'en cas de complica
tions européennes l'empire allemand et ses
alliés pourraient compter sur le Royaume-Uni
pour les aider à maintenir la paix. On ne s'y
trompa pas en Allemagne.

« En lisant entre les lignes, écrivit M. lier-
bette le :14 novembre, on y cherche de nou
veaux indices de l'entente de l'Angleterre avec
la Triple-Alliance. On rapproche la mollesse
des dénégations relatives à l'exisiencc d'ar
rangements secrets qui lieraient le gouverne
ment de la reine aux puissances dites pacifi
ques, des éloges donnés à pleines mains aux
chefs d'Etats qui s'efforcent d'assurer la paix;
tout cela autorise la presse gallophobe à con
clure, comme le Berliner Tageblatt dans son
numéro du 11 de ce mois, en s'appuyant sur
l'autorité du Times, qu'en cas de guerre eu
ropéenne il y aurait coopération des forces na
vales de l'Angleterre avec les flottes du Urei-
bund. »

Le même jour, M. Waddington interpellait
à l'improviste lord Salisbury sur les engage
ments pris par l'Angleterre, et lord Salisbury,
cela va sans dire, s'indignait. « C'est absolu
ment faux, s'écriait-il, avec vivacité, nous
n'avons d'engagements avec personne, je vous
l'ai dit souvent. Vous savez qu'avec cotre ré
gime parlementaire, aucun cabinet ne peut
prendre d'engagements fermes en vue de telle
ou telle éventualité de politique étrangère. »
Mais il ajoutait bientôt après: « Ce qui est
vrai, c'est que nous avons une politique bien
connue et souvent affirmée, celle du maintien
de la paix en Europe et du statu quo dans la
Méditerranée. Nous sommes avec ceux qui dé
fendent la même politique et dont les intérêts
sont semblables aux nôtres. » Alors, répliquait
M. Waddington, « votre action est, sinon com
binée, du moins parallèle à celle de la Triple-
Alliance? » Et lord Salisbury ne répondait
rien. Or, ce que les diplomates appelaient le
statu quo méditerranéen, c'était le maintien
de l'occupation anglaise en Égypte et l'inter
diction à la France d'introduire aucun chan
gement, si indispensable qu'il pût être, dans
l'organisation de son protectorat sur la Tu
nisie (2).

S'il y eut jamais encerclement, ce fut bien
celui que Bismarck avait ainsi réalisé contre
la France, en la menaçant, jusque dans la
Méditerranée, d'une action commune des ma.-
rines italienne et anglaise. Aussi lorsque Guil
laume II fut parvenu, à force de prévenances,
à ressaisir le tsar et à lui persuader que les
puissances centrales n'avaient d'autre ambi
tion que d'imposer la paix (1), l'hégémonie
allemande parut pour longtemps assurée. Bis
marck pouvait être pacifique. « Il jouit avec
satisfaction, écrivait M. Herbette dès le 3 mai
1889, de la prépondérance "de l'empire alle
mand, qui est son feuvre, et de son immense
prestige personnel. » Quant à la France, la
presse d'outre-Rhin lui faisait sentir sans mé
nagements l'impuissance où la réduisait « la
reconstitution de l'Europe sous l'égide de l'Al
lemagne » et se demandait avec curiosité
quelle attitude elle allait prendre.

« Elle peut se glorifier, écrivait la Gazette,
nationale . de sa merveilleuse oeuvre de paix,
de son exposition universelle. Voudra-t-elle
aller plus loin dans cette voie ? Regardera-t
elle comme un de ses devoirs d'apaiser et do
contenter l'Europe et saura-t-elle convaincre
les gouvernements et les peuples de la sûreté
et de la sincérité de ses sentiments pacifi
ques ? Alors, seulement, l'Europe serait com
plètement stable. »
C'est ainsi que la presse allemande osait

mettre la France en posture d'accusée et lui
signifiait clairement qu'elle la dénoncerait à
l'Europe comme le seul État qui mit en péril
la paix, si elle ne se résignait pas à répudier
ses rêves et à suivre docilement les direc
tions de Berlin.

Le triomphe même de la politique bismarc
kienne imposait donc à Guillaume II l'atti
tude qu'il prit à son avènement et qu'il s'est:
toujours efforcé de garder, celle d'un empe
reur de la paix. Et s'il entendait que cette
paix fût une paix armée, une paix belliqueuse
et menaçante, ne suivait-il pas encore eu
cela la tradition bismarckienne ? Quelle diffé
rence y a-t-il entre le langage . qu'il tiendra
si souvent et les rudes paroles qu'avait pro
noncées Bismarck au Reichstag, le 6 février
1888, et qui sont comme son testament poli
tique: « Nous autres Allemands, nous crai
gnons Dieu et nulle autre chose au monde.
La crainte de Dieu nous fait aimer et cultiver
la paix. Mais quiconque rompra la paix s'aper-

liance par une convention militaire conclue
avec l'Italie. Cette convention ne fut connue
que beaucoup plus tard, lorsque l'Italie obtint
de l'Allemagne qu'elle y renonçât, en juin
1902. C'est le Pester Lloyd qui en signala
l'existence en indiquant qu'elle obligeait l'Ita
lie à envoyer sur le Rhin, par le Tyrol, deux
rorps d'armée. Le 24 juillet 1902, le Berimer
Tageblatt confirma l'information en ajoutant
que la convention comportait aussi l'envoi,
à travers la Hongrie, « d'un corps d'armée
destiné à coopérer contre la Russie sous les
ordres du roi Carol ». Quant à l'époque où la
convention avait été conclue, les journaux
n'émettaient que des hypothèses. La Gazette
de Voss croyait savoir qu'elle datait de 1891.
Mais, après le renouvellement de la Triple-
Alliance, en février 1887, Crispi vint lui-même
'à Friedricbsruhe, au commencement d'octobre;
presque en même temps, le comte de i'ia-
nelli, commandant du 5° corps italien, passait
quatre jours en pourparlers mystérieux à
Berlin et retournait à Rome, accompagné par

■l'attaché militaire d'Italie, le capitaine Rnbi-
lant. « Tous ces mouvements d'officiers, télé
graphiait alors, le 8 octobre, notre chargé d'af
faires à Berlin, coïncidant avec le voyage de
M. Crispi, semblent de nature à accréditer
l'opinion d'après laquelle des- arrangements
militaires accompagneraient des accord» poli
tiques arrêtés à Friedrichsruhe. » Enfin, une
note de la direction politique, datée du 15 oc
tobre, aboutit à la même conclusion; elle
indique, en effet, que, d'après des renseigne
ments confidentiels, dont l'origine n'est pas
nettement indiquée, « une convention mili,
taire aurait été conclue par M. Cris>r avec le
prince de Bismarck en vue d'assurer au gou
vernement impérial le 'concourir' armé de
l'Italie,' dans l'éventualité d'un conflit franco-
allemand ». Il y a là bien des indices con
cordants qui permettent de dater, presque avec
certitude, de la fin de l'année 1887, la conven
tion militaire dont l'existence fut révélée en
1902. .

(1) Notons, toutefois, que l'inauguration du
système des passeports en Alsace-Lorraine
raviva les ressentiments en mai 1888, presque
à la veille de l'avènement de Guillaume ll..
L'attitude de Goblet, alors ministre des affaires
étrangères dans le ministère Floquet, fut, à
ce moment, très prudente et très habile. Il
se refusa, non seulement à exercer aucunes
représailles, mais, même, à invoquer l'ar
ticle 11 du traité de Francfort que ne respectait
pas entièrement la législation nouvelle en
pays d'empire. « La réserve que nous nous
sommes imposée, écrivait-il à notre ambassa
deur, le 8 juin 1888, devient une preuve mani
feste et publique de nos intentions pacifiques
et met en relief, de la manière la plus irréfu
table, la fausseté des accusations que la presse
allemande accumule contre nous sous les

plus futiles prétextes. »

(1) En particulier la défaite de Dogali, en
janvier 1887.

(2) Il semble bien, comme nous le disions
plus haut, que le maintien du statu quo mé

diterranéen fût déjà garanti, antérieurement
à l'adhésion anglaise, par la triple alliance
renouvelée ou par quelque convention parti
culière annexée à l'acte primitif. C'est du
moins ce qui ressort d'une conversation entre
l'attaché militaire d'Italie à Berlin, le comte
rte Robilant, et l'un des secrétaires de l'am
bassade française, dont M. Raindre, notre
chargé d'affaires, rendait compte dans 'un té
légramme « très confidentiel » du 27 ^ août
1M88. Le comte de Robilant avait protesté quo
l'Italie n'avait aucune intention hostile « con
tre une France qui laisserait intact l'équilibre
actuel dans la Méditerranée. Mais si la France
(avait-il ajouté) portait atteinte à cet équilibre
par l'annexion de Tunis, par exemple, ou par
une mainmise sur la Tripolitaine, ou plus gé
néralement par des mesures quelconques de
nature à modifier le statu quo méditerranéen,
ce serait la- guerre imminente ». M. Raindre
faisait remarquer à ce propos, que le comte
de Robilant avait l'esprit froid! et mesurait
soigneusement ses paroles. Celles-ci méritaient
donc d'être entendues. Et il concluait: « Ces
considérations peuvent être rapprochées de
l'indication fournie par le comte de Berchem,
rapportée dans mon télégramme du 6 août,
et tendant à nous faire entrevoir certaines
conséquences, que nous ignorions peut-être,
d'un conflit possible avec l'Italie au sujet de
la mer Rouge et de la Méditerranée. » Nous
n'avons pas retrouvé le télégramme du 6 août;
mais le sens des paroles de M. de' Berchem
est bien clair. On voit l'abus que l'Italie pou
vait faire d'une entente sur le statu quo mé
diterranéen, en interprétant à sa façon toute
mesure prise par le Gouvernement français en
Tunisie. ,

(1) Guillaume II avait été rendre visite au
tsar dès le mois de juillet 1888. Alexandre III
ne lui rendit sa visite qu'en octobre 1889;
mais il eut alors une entrevue avec Bismarck,
dont il se montra très satisfait. Peut-être Bis
marck lui promit-il que l'Allemagne ne lui
créerait plus d'embarras en Bulgarie. En tout
cas, les relations personnelles étaient réta
blies entre les deux souverains, j
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ch'ra que le patriotisme belliqueux, qui en
1813 fit accourir aux drapeaux toute la popu
lation de la Prusse. alors petite, faible et
épuisée, est aujourd'hui un patrimoine com
mun de la nation. Celui qui attaquera la pa
trie allemande la trouvera sous les armes, et
chacun de ses soldats aura. au cœur cette loi
inébranlable : Dieu est avec nous 1 »
Il est vrai que Guillaume II ne se contenta

pas de maintenir la paix imposée par le glaive
allemand. Il eut, au contraire, une diplomatie
singulièrement active, souple et entrepre
nante, et ses ambitions se répandirent, en
quelque sorte, sur le monde entier. Le carac
tère essentiel de sa politique fut d'être une
« politique mondiale ». Mais, cette politique
mondiale, il ne l'a ni inventée, ni même
inaugurée. Elle date de Bismarck ou n'est,
tout au moins, que le développement logique
de la politique coloniale à laquelle, vers 1884,
Bismarck se laissa gagner. Encore n'appar
tient-elle, à vrai dire, ni à Guillaume II ni à
Bismarck. L'un et l'autre y furent entraînés
fatalement par les besoins croissants de l'in
dustrie allemande, qui produisait chaque jour
davantage, à l'abri des tarifs protecteurs, mais
voyait les marchés européens se fermer de
vant elle, par représailles, et devait chercher
dans les pays neufs, par delà les mers, les
débouchés qui lui manquaient. La politique
mondiale fut imposée au gouvernement im
périal par les grandes villes commerçantes,
par Hambourg et par Brème, par les -arma
teurs et les banquiers, les Lüderitz et les
BVîichrœder, en attendant les Ballin et les
Ileltïerich. Dès avant 1884, des initiatives in
dividuelles, soutenues par l'opinion, des asso
ciations privées, comme l'association pour la
colonisation allemande, en attendant la ligue
maritime, s'élancèrent à la conquête du
monde, puis réclamèrent et obtinrent la pro
tection de l'État. Et celui-ci, aussitôt, trouva
sa méthode — qui.ne fut celle de Guillaume II
qu'après avoir étf celle de Bismarck — et qui
mettait au service du commerce allemand
tout le prestige de la force allemande.

« Un des traits caractéristiques de la poli
tique de nos voisins, écrit un de nos ambas
sadeurs, c'est l'ardeur avec laquelle ils font
servir le prestige de leurs armes et l'ascendant
de leur puissance nouvelle à l'accroissement
de leurs relations commerciales. Procurer à
l'industrie nationale des débouchés fructueux,
triompher de la concurrence étrangère à force
d'initiative et de patience, conquérir le monde
à la notion de la supériorité des produits al
lemands açjès l'avoir étonné par l'éclat des
victoires allemandes et asseoir ainsi la domi
nation politique d<T»PAllemagne sur la base
solide de la prééminence industrielle et com
merciale, c'est-à-dire doubler la force par la
richesse, tel est le programme tracé aux
agents de tout ordre qui dépendent de la chan
cellerie impériale et poursuivi par eux avec
l'ardeur méthodique qui leur est habituelle. »
Or, l'ambassadeur qui définissait ainsi la

politique mondiale de l'empire allemand
n'était autre que le baron de Courcel, et la
dépêche, dont ces quelques lignes sont tirées,
porte la date du 27 avril 1886.
La politique mondiale ne date donc pas, en

Allemagne, comme on le dit souvent, des der
nières années du dix-neuvième siècle, du mo
ment où l'empereur appela au secrétariat des
affaires étrangères, puis à la chancellerie, le
prince de Bulow; elle ne date même pas de
l'avènement de Guillaume II à l'empire, c'est
Bismarck qui l'a voulue et préparée (1).
Au début du règne personnel de Guil

laumme II, l'Allemagne ne disposait encore

au delà des océans que d'une base et de
moyens d'action insuffisants. Sa production
industrielle était en perpétuel progrès; les
marchands de Hambourg et de Lübeck ac
croissaient chaque année sa flotte de com
merce; mais ses cadres n'étaient pas en
core en état de faire respecter sur toutes les
mer le pavillon impérial : elles n'auraient pu
se mesurer ni avec celles du Royaume-Uni,
ni même avec les nôtres. Ses colonies, toutes
récentes, étaient pour la plupart assez mal si
tuées. Venue la dernière au partage, elle
n'avait pas eu grand choix. Le Togo allemand
s'insinuait à peine entre la Côte d'Or britan
nique et le Dahomey français, qui étran
glaient, en quelque sorte, son issue vers le
golfe de Guinée. Le Cameroun n'était, à l'ori
gine, que le débouché d'une région monta
gneuse derrière laquelle la Nigeria et notre
Congo menaçaient de se rejoindre. Le Sud-
Ouest africain allemand, de médiocre valeur
par lui-même, s'adossait, vers l'intérieur, à un
désert. L'Afrique orientale allemande était
beaucoup plus riche ; mais en l'acquérant,
l'Allemagne avait dû laisser au sultan de
Zanzibar une bande côtière de 10 kilomètres
de largeur. Elle n'avait pris pied, ni en Amé
rique — la doctrine de Monroe lui interdisait
toute entreprise de ce côté-là — ni en Asie.
Dans l'Océan Pacifique, en dehors de la
Guinée allemande, qui se développait lente
ment, elle ne possédait que quelques îles
perdues : l'archipel de Bismarck et les îles
Marshall. Elle n'était pas parvenue à s'affran
chir, dans les Samoa, du condominium an
glais et américain. Aussi considérait-elle avec
envie, non seulement l'immense empire anglo-
saxon, mais ce domaine colonial français, qui
s'élargissait chaque jour un peu plus autour
de nos vieilles colonies africaines, et que
Bismarck, avant de s'être laissé gagner aux
ambitions des coloniaux, avait aidé lui-même
à s'enrichir de la Tunisie, de l'Annam et du
Tonkin.

Un long effort était donc nécessaire, mais il
pouvait être fructueux. En Asie, il n'était pas
certain que la France, en .occupant un large
territoire, peuplé de races anciennes, civili
sées, et parmi lesquelles les Européens étaient
détestés et méprisés, eût choisi la meilleure
méthode pour assurer à son commerce l'ac
cès de l'immense marché chinois. En Océa
nie, en Afrique, le partage des terres sans
maître s'était fait avec trop de hâte pour qu'il
n'eût pas besoin d'être revisé; rien n'empê
chait l'Allemagne — et elle le fit — d'amélio
rer- ses positions d'attente ou d'acquérir de
nouveaux points d'appui par des conventions
particulières, qui pouvaient même, avec un
peu de bonne volonté réciproque, devenir
avantageuses aux parties qui les concluraient.
Pour se développer hors d'Europe, la nouvelle
Allemagne n'avait besoin que de la paix.
Or, vers 1890, la paix n'était menacée par

personne. En France, l'agita lion bruyante et
superficielle des années 1885 à 1889 s'était
brusquement calmée, quand le général Bou
langer, pour échapper à la Haute-Cour, eut
passé la fronlière et ruiné sans remède son
illusoire popularité. Les Français trouvèrent
alors, dans le succès de leur exposition uni
verselle, de légitimes satisfactions d'orgueil,
en voyant la place que leur art et leur indus
trie tenaient encore en Europe. Puis ce fu
rent les luttes intérieures — la longue crise
du procès Dreyfus, les réformes sociales, la
séparation des églises et de l'iitat — qui con
centrèrent toute" l'attention du pays. L'éter
nelle revendication de la France mutilée chan

geait elle-même de caractère. Peu à peu, l'opi
nion se répandait que l'injustice dont la force
s'était rendue coupable ne serait pas répa
rée par la force. On attendait la revanche du
droit. La question d'Alsace-Lorraine devenait
une question de sen timent. En fait, à aucun
moment, de 1890 à 1904, l'Allemagne n'a pu
accuser la France, comme l'avait fait tant de
fois Bismarck, de préparer la guerre et sa re
vanche.

L'Angleterre ne lui donnait, elle aussi, aucun
motif légitime d'inquiétude, bien au con
traire. Nous avons vu que le ministère Salis
bury s'était étroitement associé à la triple
alliance parce qu'il la croyait pacifique II
inaugurait alors les longs efforts de la politi
que anglaise en vue d'alléger le fardeau de
la paix armée et de régler, par une série d'ac
cords spéciaux, les différends qui risquaient
d'opposer, hors d'Europe, ses intérêts parti
culiers à ceux des autres puissances. L'Alle
magne en profita la première en signant avec

l'Angleterre la convention du 14 juin 1890, qui
lui permit d'occuper, en face de Zanzibar
abandonné au protectorat britannique, la zone
côtière qui manquait jusqu'alors à l'Afrique
orientale allemande (1) ; celle du 1er juillet de
la même année, qui, tout en reconnaissant
comme possession anglaise le pays des Bet-
chuanas, assura du moins au Sud-Ouest Afri
cain allemand une étroite voie d'accès vers
le Zambèze; enfin, un peu plus tard, sous un
ministère Gladstone, la convention du 15 no
vembre 1893, qui étendit la colonie allemande
du Cameroun jusqu'au lac Tchad et ouvrit aux
Allemands le bassin du Chari, où les Français
n'avaient pas encore pénétré.
L'Allemagne, en sécurité à l'Ouest, pou

vait-elle craindre, à l'Est, une agression russe,
soit contre elle-même, soit contre son alliée,
l'Autriche ? Pas davantage. Nous avons vu
que, dès 1889, Guillaume II était parvenu à
renouer avec le tsar des rapports personnels,
qui jamais ne s'interrompirent tout à fait. Il
est vrai qu'Alexandre III, qui n'avait oublié
ni le congrès de Berlin, ni les menaces et les
armements de 1882 (2), ni les efforts tentés
par Bismarck pour installer à Constantinople
l'influence allemande (3), ni les intrigues au
trichiennes en Bulgarie, se rapprocha peu à
peu de la France, malgré la répugnance qu'il
éprouvait à se lier avec un gouvernement dé
mocratique, et finit par traiter avec elle. Guil
laume II vit se succéder les manifestations

qui préparèrent l'alliance franco-russe — vi
site de l'amiral Gervais à Cronstadt en juillet
1891; visite de l'amiral Avelane à Toulon et
à Paris en octobre 1893 — et il n'est pas
douteux qu'il sut quelque chose du projet de
convention militaire présenté par le général
de Boisdeffre au tsar en août 1892 et de la
conclusion de l'alliance secrète en mars 1894.
Il s'en inquiéta .d'abord, certainement. Mais
l'évolution de la politique russe n'empêcha
pas le tsar de venir Kiel en juin 1892, ni
d'envoyer le tsarewitch à Berlin en janvier
1893. En novembre de la môme année, le
secrétaire d'État aux affaires étrangères, le
baron de Marschall, se félicitait devant M Her
bette « du caractère pacifique des manifesta
tions populaires » qui avaient accueilli les
officiers russes en France, et il ne mettait pas
en doute les intentions du Isar, très dési
reux, ajoutait-il, « de s'entendre avec l'Alle
magne sur le terrain économique ». Et la
Russie conclut en effet avec l'Allemagne, en
mars 1894, un traité de commerce qui, de
l'aveu même de l'ambassadeur à Berlin, le
comte Schouwaloff, rétablit entre elles des
relations de bon voisinage et d'amitié. Guil
laume II savait que l'alliance franco-russe,
purement défensive, ne menaçait en rien la
paix européenne (4), et il se garda bien d'en
témoigner de l'inquiétude et de l'irritation.
Dans cette Europe uniquement soucieuse

(1) Le prince de Biilow le reconnaît d'ail
leurs lui-même dans son livre sur la Politi
que allemande, tout en faisant remarquer, ce
qui est exact, que Bismarck n'avait pu en pré
voir toutes les conséquences. « Ce n'est
qu'après que l'empire vit que sa situation en
Europe était assurée, écrit-il, que l'on put pen
ser à intervenir pour les intérêts que l'esprit
d'entreprise, la capacité industrielle et la har
diesse commerciale des Allemands avaient
créés dans tous les Etats de la terre. Quoique
Bismarck ait vu ee nouveau développement
de l'Allemagne, il n'a pas vu et ne pouvait
pas prévoir les obligations qu'il créerait...
Nous cherchons en vain, dans tous les actes
de sa politique pratique, une justification des
résolutions que les problèmes de notre poli
tique mondiale exigent de nous, et cela, quoi
que cette nouvelle époque ait été préparée par
Bismarck. »

(1) On sait que, par la même convention,
l'Angleterre consentit h restituer à l'Allema
gne, en Europe, la petite île de Helgoland.

(2) Les premiers mois de l'année 1882 avaient
été marqués en Allemagne par une campagne
de presse extrêmement violente contre la
Russie, en même temps que se poursuivaient,
sur la frontière orientale de l'empire, des tra
vaux de fortifications et de voies ferrées et
des concentrations de troupes. C'est à ce mo
ment que Gortchakoff, que Bismarck accusait
de subir l'influence des panslavistes, aban
donna le pouvoir et fut remplacé comme mi
nistre des affaires étrangères par M. de Giers.

(3) Au moment même où la presse alle
mande accusait la Russie de compromettre
la paix, Bismarck encourageait des nombreux
officiers allemands, dont le plus connu était
le colonel Ksehler, à entrer au service du
sultan. La presse formulait tout un pro
gramme: transformation du seraskériat en
ministère de la guerre; création d'un état-
major sur le modèle prussien; de bataillons,
d'escadrons et de batteries d'instruction, etc.
« Quoi qu'il en soit, un fait est certain, écri
vait le 18 mai 1882 notre attaché militaire, le
colonel de Sesmaisons, c'est le nombre- sans
cesse croissant d'officiers allemands qui pren
nent du service en Turquie. » L'année sui
vante, on remarqua la réception faite à Muk-
tar-Pacha, qui vint, avec deux généraux de
division et deux colonels d'état-major, assis
ter aux grandes manœuvres allemandes.

(4) plus tard, en parlant de l'alliance franco-
russe devant le Reichstag, le 5 décembre 1904,
le prince de Bülow reconnut lui-même qu'elle
« avait exercé une action pacifique ».
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de paix, quelle fut donc l'attitude de Guil
laume II ? Il n'épargna certes pas les décla
rations pacifiques. Lorsau'il ouvrit la session
parlementaire, le 6 mai 1890, il affirma devant
le lteiclistag « que le maintien prolongé de la
paix serait- constamment le but rie ses efforts »
et que « c'était d'ailleurs le devoir de l'em
pire, en cultivant les alliances formées pour
sa défense et les relations amicales exis
tantes avec toutes les puissances étrangères,
de préserver la paix, pour permettre le progrès
,du bien-Cire et de ,a civilisation ». Mais il
profita aussitôt d'un incident malheureux, qui
se produisit en février 1891 (1), et qui n'était
pour lui qu'une blessure d'amour-propre, pour
jeter un cri d'alarme et faire sentir à toute
l'Europe que le maintien de la paix dépendait
de sa seule volonté. « C'est le soldat et c'est

•l'armée, s'écria-t-il en remettant leurs dra-
'peaux aux régiments de Berlin, qui ont cons
titué l'empire allemand. Ma confiance repose
sur l'armée. L'époque où nous vivons est sé
rieuse; plus redoutables encore sont peut
être les années qui viennent... Quoi qu'il ar
rive, nous voulons nous serrer autour du dra
peau et nous rappeler le mot héroïque d'Al
ibert l'Achille, qui disait: « Je ne connais pas,
pour y mourir, d'endroit plus honorable qu'au
milieu de mes ennemis. » C'est aussi de la

■sorte que je pense dans le fond de mon cœur.»
Et déjà, quelques jours auparavant, à Kiel, .
il avait dit à ses marins: « L'attaque est la
meilleure des défenses. »

Or, pour la défense de l'empire — mais nous
savons comment il la comprenait — Guil
laume II voulait que l'Allemagne fût toujours
plus formidablement armée. Le Reichstag
avait renouvelé le septennat militaire en mars
1887 ; il avait adopté, en février 1888, une série
de mesures qui augmentaient les effectifs de
guerre d'un demi-million d'hommes ; mais ce

•n'était pas assez. A l'automne' de 1892, le chan
celier de Caprivi lui présenta un nouveau pro
jet. Quelques officiers généraux, qui n'étaient
pourtant pas suspects de pacifisme — le comte
de Waldersee, par exemple — osèrent en cri
tiquer les dispositions : l'empereur, aussitôt,
prit parti publiquement et menaça d'écraser
(zerschmottern) les opposants. Le Reichstag
repoussa le projet : il fut dissous. Et lorsque la
nouvelle loi militaire, qui augmentait d'en
viron 80,000 hommes l'effectif de paix (2), fut
enfin votée par un nouveau Reichstag, en
juillet 1893, à seize voix de majorité — parce
que l'empereur l'avait voulu — M. Develle,
alors ministre des affaires étrangères dans le
'ministère Charles Dupuy, le jugea en ces
termes, qu'il faut citer et retenir :

« L'accroissement, dans de telles proportions
'et dans de telles conditions, de l'effectif de
paix, déjà si élevé, a évidemment pour pre
mière conséquence de modifier le caractère
apparent que l'on s'était attaché jusqu'ici à
conserver a l'organisation militaire de l'Alle
magne. Elle en fait un instrument de guerre
Offensive. Il en est une autre que l'on ne
peut manquer d'envisager à Berlin. Une pa
reille transformation imposera tôt ou tard aux
Etats contre lesquels elle est, de l'avis de tous,
manifestement dirigée, en même temps, bien
que pour d'autres motifs, qu'aux puissances
liées à l'empire allemand par la Triple-Al-
liance, une augmentation correspondante de
leurs forces. Ce ne sont pas là, ce semble, de
nouvelles garanties du maintien de la paix,
et l'opposition grandissante que l'initiative
prise par l'empereur a rencontrée, sinon au
sein du Reichstag, du moins de la part des
populations, montre à quel point cette impres
sion est justifiée. Il me suffira d'ailleurs de
constater ici la responsabilité que cette initia
tive crée à l'Allemagne et à son gouverne-

i ment, ainsi que le devoir que nous avons de
nous attacher à ne la laisser s'affaiblir ou se
déplacer aux yeux de personne (1). »
Ainsi, dès cette époque, l'Allemagne entraî

nait l'Europe à des armements toujours ac
crus, qui, sous prétexte de protéger la paix,
conduisaient inévitablement à la guerre. A
l'alliance franco-russe, qui n'était pas encore
conclue et qu'elle savait pacifique, elle répon
dait à l'avance par la loi militaire de 1893, qui
acheva de décider le tsar à la conclure. Et les
alliés même de l'Allemagne en comprenaient
aussi bien que M. Develle les conséquences
périlleuses, qu'ils n'étaient plus en état de
conjurer. « A quoi bon ce surcroît de prépara
tifs, disait l'ambassadeur d'Autriche-IIongrie à
M. Herbette. Nous voulons la paix et nous ne
tenons pas plus que vous à être acculés à la
guerre (2). » Mais peu importaient l'opinion de
M. Szœgyény, ou même les déclarations paci
fiques du comte Kalnocky à Vienne. C'était
Guillaume II qui menait l'alliance.
Et Guillaume II ne faisait pas qff*nrmer l'Al

lemagne en obligeant l'Europe à s'armer au
tour d'elle. Sa diplomatie, perpétuellement aux
aguets, se mêlait à toutes les querelles, non
pour les apaiser, mais pour désunir les puis
sances, éveiller entre elles les jalousies et les
soupçons, convaincre le tsar qu'il ne pouvait
compter sur ,1a France, la France que le tsar
lui préférait' l'amitié allemande, isoler l'An
gleterre enfin par une politique de bascule,
qui tantôt le rapprochait d'elle et tantôt réu
nissait contre elle l'hostilité russe aux ran

cunes françaises. Politique « versatile » et
« dissolvante », c'est ainsi que la définissait,
dès 1895, le comte Osfen-Sacken, l'ambassa
deur de Russie à Berlin (3). Mais politique
versatile,que ses perpétuelles évolutions n'em
pêchent pas de toujours poursuivre le même
but, et dont on pourrait dire ce que disait un
jour, de l'empereur lui-même, le prince de
Bülow : « On le croit impulsif, mais il ne l'est
qu'à la surface. Au fond, il suit ses desseins
avec une fermeté qui ne se dément ni se
lasse (4). » Ce sont les procédés et les allures
de cette diplomatie impériale qu'il nous faut
encore préciser par quelques, exemples.

La première, négociation de quelque im
portance qui s'engagea, pendant le règne per
sonnel de Guillaume II, entre la France et
l'Allemagne (5), fut celle d'un arrangement
de frontière entre le Cameroun et le Congo.
Ce fut l'Allemagne qui le proposa, au commen
cement de l'année 1893: la chancellerie impé
riale était très désireuse d'ouvrir la route du
lac Tchad aux colons du Cameroun et de l'in

terdire, autant que possible, aux colons fran
çais du Bas-Congo. Des deux côtés, les préten
tions s'opposèrent et l'Allemagne, au bout de
quelques mois, laissa tomber les pourparlers.
Sans doute les avait-elle engagés suffisamment
pour inquiéter l'Angleterre dont la colonie de
Nigeria cherchait à s'étendre dans la même
direction. Toujours. est-il que l'Angleterre
consentit presque aussitôt, nous l'avons vu,
à signer la convention du 15 novembre, par
laquelle elle abandonnait, au sud du Bornou,
tout l'arrière-pays, non seulement jusqu'au
Tchad, mais jusqu'au Chari. Alors l'Allemagne
se retourna vers la France, qui consentit à
envoyer à Berlin deux plénipotentiaires,
M. Itaussmann et le commandant Monteil, et
ceux-ci, à peine, arrivés, apprirent du baron
Marschall la signature de la convention anglo-
allemande. Ils obtinrent néanmoins, par les
accords des 4 février et 15 mars 1894, un par
tage de l'Amadoua, qui en laissait la majeure
partie au Cameroun, mais assurait à notre
Congo, au sud du 10° degré de latitude Nord,
l'accès du Chari. Les accords n'étaient, en ap
parence, que des arrangements locaux, et qui
pouvaient passer pour avantageux aux deux
parties. Mais la Frarape y fit la première expé
rience des' procédés de la chancellerie impé
riale et du parti quelle savait tirer de la ri

valité franco-britannique. Peut-être môme la
convention anglo-allemande du 15 novembre
1893 et la convention franco-allemande, du
15 mars 1894 trahissaient-elles des desseins
plus secrets. En les rapprochant l'une de l'au
tre, on s'aperçoit que la première reconnais
sait les droits de l'Angleterre, à l'est du Tchad,
sur le Ouadaï, le Darfour et le Kordofan, jus
qu'au Nil, tandis que la seconde nous aban
donnait le Baghirmi, c'est-à-dire la route du
Bahr-cl-Ghazal et de Fachoda. L'Allemagne ne
ménageait-elle pas ainsi, pour l'avenir, entre
l'Angleterre et la France, des possibilités de
conflit qui lui deviendraient un jour ou l'au
tre profitables?
Deux mois après, une autre négociation co

loniale, de plus de portée, apprit mieux en
core au Gouvernement français toutes les pré
cautions qu'il-était bon de prendre avant
d'accueillir les suggestions de la chancellerie
impériale. Vers la fin de mai, la nouvelle se
répandit des arrangements que l'Angleterre
venait de conclure avec l'État belge du Congo.
Pour arrêter les progrès de la France vers le
Ilaut-Nil, l'Angleterre cédait à bail au Congo
belge (art. 2) un vaste territoire, jadis placé
sous la suzeraineté nominale -du sultan, tout
le pays des Rivières, avec une grande partie
de l'ancienne province égyptienne d'Equato
ria; pour livrer passage à la voie ferrée qu'elle
projetait d'établir du Cap au Caire, l'État du
Congo, de son côté, lui cédait à bail (art. 3),
entre le lac Albert-Edouard et le lac Tanga-
nika, une bande de terrain de 25 kilomètres
de large, en bordure du territoire allemand de
l'Afrique orientale. La convention lésait à la
fois les intérêts de l'Allemagne et ceux de la
France: il était naturel que les deux puissan
ces unissent leurs protestations. Dès le 20 mai
(la convention anglo-congolaise avait été si
gnée le 12), le directeur des colonies à l'office
impérial des affaires étrangères déclarait à
l'un des secrétaires de l'ambassade de France
que son gouvernement « n'accepterait pas,
pour ses possessions dans cette région afri
caine, la substitution du voisinage de l'Angle
terre à celui de l'État belge ». L'avance parut
bien indirecte à notre ambassadeur et ne lui
inspira pas grande confiance (1). Elle fut
d'ailleurs transmise à Paris au moment où le
ministère Casimir-Perier venait de remettre sa
démission au président Carnot. Casimir-Perier
ne voulut pas engager son successeur et se
borna à protester officiellement contre l'ar
rangement anglo-congolais.
M. Hanotaux, qui prit le portefeuille des

affaires étrangères dans le second cabinet
Dupuy, ne crut pas devoir laisser tomber
tout à fait la conversation et constata que les
deux stipulations de l'accord lui paraissaient
également contraires aux principes établis par
la conférence de Berlin (2). Mais aussitôt le
baron Marschall fit à M. Ilerbette des proposi
tions plus directes et plus larges, que celui-
ci transmit par télégramme, le 13 juin. Le
secrétaire d'État aux affaires étrangères défi
nissait comme M. Hanotaux le caractère de
la convention anglo-congolaise et ce qu'il
appelait déjà « le but commun » de la France
et de l'Allemagne, c'est-à-dire le maintien du
statu quo légal africain.

« Tel est, ajoutait-il, sauf meilleure défini
tion un point fixe sur lequel les deux puis
sances sont évidemment d'accord en dehors
de leurs intérêts particuliers qui portent pour
l'une sur le Bahr-el-Gazal, et pour l'autre, sur
la bande de terrain congolais que L'Angle
terre voudrait prendre à bail.

« J'appréhende que le cabinet de Londres ne
se propose d'essayer de nous désarmer sépa
rément, afin de s'assurer la domination de "
la zone qui s'étend du Cap aux sources du
Nil. A nous, elle offrira des concessions ter
ritoriales; à vous, elle accordera des satis
factions variées, sur les difficultés qu'elle
vous crée dans votre domaine colonial. Peut-
être même vous ouvrira-t-elle de fallacieuses
perspectives sur un règlement amiable de
la question de l'Égypte, et le tour sera joué.

« Pour contrecarrer ce plan, ne serait-il pas
utile que les gouvernements français et aile*
mand ne tardassent pas davantage à affirmer
la communauté de leurs vues sur la néces
sité de sauvegarder le statu quo légal afri
cain. Comment cette affirmation pourra-t-elle
se produire ? Serait-ce par une proposition si- ~

(1) On sait qu'un certain nombre de peintres
français, qui devaient participer à une exposi
tion organisée à Berlin, y renoncèrent à la
Suite des incidents qui marquèrent le voyage
de l'impératrice Frédéric à Paris. Cellev-ci,
bien qu'elle eût imprudemment prolongé son
séjour et que la presse allemande inspirée eût
fommis la maladresse d'attribuer une impor
tance politique à sa visite, fut reçue avec cour
toisie pa* la population parisienne. Mais, dans
une réunion privée, d'anciens membres de la
ligue des patriotes prononcèrent des paroles
Injurieuses pour l'empereur, dont l'iritation fut
jtrès vive.
- (2) Exactement 72,037 soldats, 11,857 sous-of
ficiers et 2,138 officiers. La loi établissait en
tnême temps le service de deux ans dans l'ar
mée active*

(1) M. Develle, ministre des affaires étran
gères, à M. Herbette, 17 juillet 1893.

(2) M. Ilerbette à M. Develle, ministre des
affaires étrangères, 16 juin 1893.

(3) M. Ilerbette à M. Berthelot, ministre des
affaires étrangères, 11 décembre 1895.

(4) Le marquis de Noailles à M. Delcassé, mi
nistre des affaires étrangères, 26 janvier 1900.

(5) A la suite de la convention anglo-alle-
mande du 14 juin 1890, le Gouvernement fran
çais avait assez facilement obtenu du gouver
nement allemand la reconnaissance du pro
tectorat français sur Madagascar,

(•1) Télégrammes cie M. Ilerbette h M. Hano
taux, 1 er et 4 juin A8M-.

(2) Télégramme de M. Hanotaux à M. Her
bette, 5 juin 1894.
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multanée de réunir une conférence, ou par un
autre procédé ? La chancellerie impériale n'a
pas d'idée arrêtée. Elle se borne a poser la
question au Gouvernement de la République
en toute bonne foi et sans arrière-pensée. Si
l'idée d'une conférence venait à prévaloir
(le baron Marschall n'a pas indiqué le lieu),
il ne serait pas Indispensable que les repré
sentants français et allemands parlassent à
l'unisson, ni qu'ils se soutinssent publique
ment dans toutes les circonstances. Mais la
loyauté leur ferait un devoir de ne pas dé
serter le terrain de leurs résolutions préala
blement concertées et j'aurais, pour ma part,
toute confiance en la sincérité de votre gou
vernement comme il pourrait l'avoir en la
mienne (1).
C'était, très nettement, une action concertée

que la chancellerie impériale proposait au
Gouvernement français, avec une sorte d'en
gagement réciproque de maintenir l'accord
jusqu'à la satisfaction commune. M. Hanotaux
adhéra, par télégramme, le 17 juin, à la pro
position du' baron Marschall et des pourpar
lers s'engagèrent à Berlin sur la façon dont
les deux cabinets pourraient combiner leurs
efforts.

« Il a été entendu, télégraphiait le soir
même M. Herbette, que les deux gouverne
ments poursuivraient chacun de leur côté,
jusqu'à nouvel ordre, leurs démarches à Lon
dres et à Bruxelles et qu'ils se tiendraient au
courant des incidents notables de celte dou
ble négociation. » -
Or, à Londres, où sans doute le cabinet de

Berlin n'avait pas caché ses conversations avec
le Gouvernement français, le ministère Rose-
bery se résolut immédiatement à satisfaire
l'Allemagne et lui notifia qu'il ne se prévau
drait pas de l'article 3 de la convention. Il
semble que la chancellerie impériale aurait
dû, ainsi que le faisait espéw quelques jours
auparavant le baron MarschaH, « se faire un
devoir de ne pas déserter le terrain des ré
solutions préalablement concertées » et atten
dre, pour clore les pourparlers, que l'Angle
terre eût aussi fait droit aux réclamations

françaises. Mais il n'en fut pas du tout ainsi.
« L'article 2 étant l'unique base de la récla
mation de la cha/icellerie impériale, dit tran
quillement le baron Marschall à M. Herbette,
le comte de Caprivi conseillera à l'empereur
de se déclarer satisfait (2). Le comte de Muns
ter, à Paris, parla dans le même sens à M.
Hanotaux. En vain, celui-ci fit-il remarquer
l'inconvénient qu'il y aurait à la conclusion
d'un accord isolé. « Je lui ai demandé, écrit-
il, si, connaissant l'état des esprits en France
comme il le connaît, ij. ne croyait pas devoir
attirer l'attention de son gouvernement sur ce
qu'il pourrait y avoir de fâcheux dans le fait
de perdre au dernier moment le bénéfice
d'une action commune, qui a produit d'heu
reux résultats. » Le comte Munster se dé
roba (3). M. Ilerbette insista un peu plus.

« J'ai indiqué légèrement, écrit-il, que le
gouvernement impérial, qui doit en partie à
notre coopération le succès de sa négociation,
a le devoir de nous aider dans la nôtre. Car
c'est dans la crainte' d'une entente trop com
plète entre la- France et l'Allemagne que
le cabinet de Londres a cédé, et si la chancel
lerie impériale avait, tenu bon, elle aurait
enlevé le retrait pur et simple de la conven
tion du 12 mai. »

Mais le baron Marscliall ne prit même pas
la peine de dissimuler son jeu. Il avait, jus
qu'à la proposition anglaise, répondit-il, in
sisté pour l'abandon des deux articles à la
fois; mais « ce n'était au fond qu'un moyen
de pression », et le « retrait total » aurait hu
milié trop profondémment le gouvernement
britannique. Le baron Marschall se contenta
de promettre « qu'il s'arangerait pour que,
dans l'échange de notes qui se produirait
entre la chancellerie impériale et le cabinet
de Londres, il n'y eût, du côté allemand, au
cun mot impliquant la reconnaissance de la
validité de l'article 2. » C'était peu; et ce
fut tout. « Je n'ai pas jugé utile, conclut
M. Herbette, d'entrer dans la voie des récri
minations stériles (4). » Mais il était averti.

C'est la môme année que survint, en Ex
trême-Orient, le conflit sino-japonais, qui in
téressait directement toutes les grandes puis
sances, sauf l'Allemagne. Il est curieux de
noter le rôle que celle-ci s'y ménagea. On
sait que la guerre commença en juillet et que
la supériorité militaire des Japonais ne tarda
pas à s'affirmer, en août, par le succès qu'ils
remportèrent dans la Mandchourie méridio
nale. Tout d'abord, les puissances occiden
tales se déclarèrent neutres et l'Allemagne
eut soin de garder la réserve la plus grande.
« Le baron Marschall, écrivait M. Herbette le
29 août, s'est montré très discret sur la guerre
entre le Japon et la Chine, car il ne m'en a
pas dit un mot. » Lorsqu'en octobre l'Angle
terre voulut savoir si l'Allemagne, la Russie,
la France et les Etats-Unis ne seraient pas
disposés à intervenir avec elle, en proposant
comme condition de paix l'indépendance de
la Corée, et le payeinient d'une indemnité de
guerre par la Chine, le ministre d'Angleterre
a Berlin ne reçut qu'une réponse évasive.
Évidemment la chancellerie impériale ne
voyait pas encore bien clair dans le jeu des
puissances — de l'Angleterre en particulier
—- et se réservait. Deux événements survirent
alors qui peut-être influèrent sur son attitude:
la mort du tsar Alexandre III, le 1er novembre,
et, quelques jours plus tôt, en Allemagne, la
démission de Caprivi que remplaça le prince
de Hohenlohe. On attendait de celui-ci, malgré
son grand âge, une direction plus ferme, sur
tout lorsqu'il s'agirait de défendre les inté
rêts coloniaux de l'empire, auxquels les con
servateurs avaient accusé Caprivi de ne pas
s'intéresser suffisamment. Quant à la mort
d'Alexandre III, elle allait obliger Guillaume II
à se ménager des occasions d'assurer son in
fluence personnelle sur le nouvel empereur,
qui passait pour timide et assez faible? Quel
ques mois s'écoulèrent encore, pendant les
quels les Japonais, qui avaient pris Port-Ar
thur (21 novembre), achevèrent de conquérir
la presqu'île de Iiiao*Toung, puis s'empa
rèrent de Wei-haï-Weï (30 janvier 1895), ce
qui réduisit la Chine à merci: dès février, des
pourparlers s'engagèrent entre deux plénipo
tentiaires chinois et japonais, Li-Hung-Chang
et Ito. Mais ce ne fut, en réalité, qu'au mo
ment où les négociations parurent sur le
point, d'aboutir, et où l'on put en prévoir les
résultats (1), que les gouvernements euro
péens s'apprêtèrent à agir; encore se sur
veillaient-ils l'un l'autre, sans trop se décou
vrir, l'Allemaene surtout
Il est certain qu'à ce moment même l'Alle

magne n'avait pas fixé sa politique. Le 5 avril,
à Paris, le comte Munster se bornait à inter
roger M. Hanotaux et laissait apparaître l'opi
nion que les conditions de la paix, quoique
dures, pourraient être acceptées par l'Europe.
L'Angleterre, disait-il, semblait se rapprocher
du Japon, et la Russie recevait satisfaction
puisque la Corée était reconnue indépendante.
Le comte Munster était uniquement préoccupé
des conditions commerciales imposées par le
Japon et qui pouvaient être un danger pour
le commerce européen. Le 10 avril, il n'avait
certainement pas reçu d'instructions nouvel
les, puisqu'il déclarait encore à M. Hanotaux
« que le développement de la force du Japon,
rival nécessaire de la Russie en Extrême-

Orient, était un fait heureux pour l'Allemagne
et pour l'Angleterre ». Pourtant, le même jour,
à Berlin, le baron Marschall informait M. Her
bette « que l'Allemagne serait disposée à pro
tester à Tokio, de concert avec la -Russie, dans
le sens de cette observation du prince Loba-
noff que la possession de Port-Arthur serait
entre les mains des Japonais le Gibraltar du
golfe de Petchili, comme celle de Formose et
des îles Pescadores la clef des communica
tions de l'Europe avec la Chine (2) » ; et le
17 avril, le chargé d'affaires de Russie à Ber
lin venait dire à notre ambassadeur qu'il était

chargé par le tsar de proposer une démarcha
commune des représentants de la Russie, de
l'Allemagne et de la France à Tokio, en vue
de conseiller au Japon, « dans les termes les
plus propres à ménager sa susceptibilité, de
renoncer à l'annexion définitive de la pres
qu'île de Liao-Toung (1) ».
Une brusque évolution de la politique alle

mande s'était donc produite, dont les origines
nous échappent en partie, mais dont les inten
tions sont faciles a découvrir. Ce qui n'est
pas douteux, c'est qu'elle se produisit sous
l'influence personnelle de l'empereur, et — le
renseignement nous est fourni par M. Her
bette — après un long entretien qu'eut Guil
laume II avec un ancien ministre d'Allemagne
en Chine, M. de Brandt. Ce qui est également
certain, c'est que l'Allemagne, qui mit en
avant la Russie, avait en réalité pris l'ini
tiative de la proposition qui parut venir de
Saint-Pétersbourg. Dès le 7 avril, M. Hanotaux
était informé par l'ambassadeur de Russie,
M. de Mohrenheim, que l'Allemagne avait de
mandé à la Russie « d'être initiée à l'action
des trois puissances (c'étaient alors la Russie,
la France et l'Angleterre) et de s'y asso
cier (2) ». La conversation était donc engagée
déjà entre Berlin et Saint-Pétersbourg. Presque
aussitôt, le gouvernement anglais déclara qu'il
ne ferait pas opposition à la paix. C'est alors
— le 10 avril, et certainement après l'en
tretien de Guillaume II avec M. de Brandt —

que la chancellerie impériale annonça, nous
1 avons vu, l'intention de protester à Tokio,
de concert avec la Russie, contre l'occupation
du Liao-Toung par les Japonais : et ce fut
seulement le 17 que le chargé d'affaires de
Russie u Berlin communiqua confidentielle
ment au secrétaire d'État aux affaires étran
gères et à l'ambassadeur de France la propo
sition russe. « Dans la journée, télégraphia
M. Ilerbette, il a été informé par le baron
Marschall que l'empereur Guillaume II adhé
rait à cette manière de voir (3). » On ne peut
mettre en doute que l'idée d'une interven
tion à trois ait été suggérée au cabinet de
Saint-Pétersbourg par la chancellerie impé
riale dans les conversations qui se poursui
virent du 7 au 17 avril.

Quant aux avantages que Guillaume II es
pérait tirer de son intervention, ils sautent
aux veux. Peut-être M. de Brandt lui avait-il
signalé le péril auquel s'exposaient toutes
les puissances européennes en livrant la Chine
à la prépondérance industrielle et commer
ciale du Japon. Mais des intérêts plus parti
culiers et plus directs ne lui échappaient cer
tainement. En s'associant aux efforts de la
Russie pour limiter les conséquences de la
victoire japonaise, il détournait les ambitions
russes de l'Orient balkanique vers l'Extrême-
Orient; il nouait, presque au lendemain de
l'alliance franco-russe, des liens nouveaux
entre les chancelleries de Saint-Pétersbourg
et de Berlin et relâchait, par là même, ceux
qui unissaient la Russie à la France; enfin,
tout en secondant la Russie, il introduisait
l'Allemagne, à sa suite, dans une région îu
globe, riche entre toutes, où l'influence alle
mande n'avait jamais encore pénétré.
Son intervention, en tout cas (et ce fut cer

tainement l'un des avantages qu'il ea atten
dait) plaça la France. dans une situation sin
gulièrement délicate et qui pouvait devenir
périlleuse. Si elle refusait de s'y associer —
après que Guillaume II avait eu l'habileté de
faire passer sa proposition par Saint-Péters
bourg — l'empereur ne manquerait pas- d'en
tirer argument auprès du tsar et de dire l
celui-ci: « Vous avez été témoin de notre
bonne volonté. C'est la France qui vous fausse
compagnie, en dépit de nos loyales déclara
tions (-1) ». L'alliance franco-russe, encore
bien jeune et bien fragile, risquait de ne pas
survivre à l'incident. Si la France, au con
traire, acceptait de participer à la démarche
commune pour ne pas blesser -lo tsar, elle
n'en affaiblissait pas moins son alliance avec
la Russie en y introduisant l'Allemagne en
tiers; elle consentait elle-même, en quelque

(1) Télégramme de M. Herbette à M. Hano
taux, 13 juin 1894.

(2) Télégramme de M. Ilerbette à M. Ilano-
Jaux, 18 juin 1894.

(3) Télégramme de M. Hanotaux à M. Her
bette, 19 juin 1894.
j (4) Télégramme de M. Herbette. 19 juin 1894.

li; Les propusiuuns de puix, qui devinrent,
le 17 avril, les clauses du traité de Shimono-
saki, furent communiqués aux puissances
dans les premiers jours du mois. La Chine
devait reconnaître l'indépendance de la Corée,
abandonner au Japon la plus grande partie de
la presqu'île de Liao-Toung avec Port-Arthur,
Formose et les Pescadores, et payer une in
demnité de guerre.

(2) Télégramme de M. Herbette à M. Hano
taux, 10 avril 1895. La minute de la réponse
a été écrite par M. Hanotaux sur la feuille de
déchiffrement. C'est là qu'est indiquée la dé
marche du comte Munster du même jour.

(1) Télégramme de M. Herbette, t7 avril,
neuf heures quarante-cinq soir.

(2) Télégramme de M. Hanotaux aux ambas
sadeurs de France à Berlin et à Washington,
7 avril 1895.

(3) Télégramme de M. Ilerbette, du 17 avril,
déjà cité.

(4) C'est la- remarque que faisait M. ner-
bette dans un télégramme à M. Hanotaux, la
19 avril 1895.
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'sorte, à en émousser la pointe. Elle s'exposait
'surtout à un danger beaucoup plus grand,
(dans le cas où le Japon, en résistant, oblige
rait les trois puissances à faire succéder à
la menace diplomatique une démonstration
militaire. « J'appréhende pour nous, écrivait
très justement M. Herbette, l'obligation de
participer à des opérations de guerre en com
mun avec l'Allemagne (1). » Ce jour-là, com
ment le ministère aurait-il évité une inter
pellation sur l'alliance russe et des débats
parlementaires qui auraient pu remettre en
question I'orienlation même de notre poli
tique étrangère ?
Heureusement, M. Hanotaux conduisit les

pourparlers avec une extrême prudence.
Quand l'Allemagne eut manifesté l'intention
'de s'associer à toute démarche destinée à
empêcher la cession de Port-Arlhur aux Ja
ponais, il exprima tout d'abord au comte
Munster l'espoir que l'Angleterre ne se sé
parerait pas des autres puissances et que le
concert européen pourrait être maintenu.
« Mais si ce concert n'existait pas, ajoutait-il,
il y aurait là une situation grave, que nous
examinerions en nous tenant en communica
tion constante avec le cabinet de Saint-Pé
tersbourg, comme nous l'avons fait jusqu'ici
(2). « Quand la proposition de démarche com
mune lui fut présentée, au nom de la Russie,
par la chancellerie allemande, il eut soin de
recommander à M. Herbette de faire compren
dre à Berlin « que le Gouvernement français
n'avait naturellement pas attendu le conseil
de personne pour se conformer à l'entente éta
blie entre la. France et la Russie depuis le com
mencement du conflit sino-japonais » et que
son adhésion au projet avait été donnée offi
cieusement dès le premier jour à M. de Moh-
renheim (3). « La France, écrivait-il encore à
M. Ilerbette le 20 avril, reste fidèle à la poli
tique qu'elle a suivie depuis le début du con
flit sino-japonais et qui l'a tenue en relations
constantes et confiantes avec le gouvernement
impérial russe ». Il parvint ainsi à éviter tout
froissement entre le Gouvernement de la Ré
publique et le tsar, jusqu'au moment — qui
heureusement survint dès le 5 mai — où le
Japon consentit à accepter les conditions -de
paix que les trois puissances lui avaient dic
tées (4) et mit fin, par là même, à l'éphémère
entente franco-russo-allemande.

Celle-ci ne fut d'ailleurs que l'une des ma
nœuvres que tenta Guillaume II, pendant l'an
née 1895, pour gagner ou compromettre le
Gouvernement français, et dont la plus inté
ressante est certainement l'invitation à Kiel.
Le canal maritime de la mer du Nord à la

mer Baltique venait d'être achevé et l'empe
reur, qui tenait à montrer sa jeune escadre
à l'Europe, avait résolu de l'inaugurer en
grande pompe, au milieu de fêtes où toutes .
les marines européennes seraient invitées. Il
n'était pas douteux que l'Angleterre et la Rus
sie répondraient volontiers, à l'invitation. L'oc
casion était trop naturelle d'obliger la France
u s'isoler publiquement de toutes les puis-
isances ou à consentir à une visite, qui ne se
rait sans doute, en principe, qu'un acte de
courtoisie internationale, mais qui pouvait
donner aisément prétexte à des interpréta
tions dangereuses ou blessantes.
Les fêtes de Kiel devaient être célébrées à

la fin de juin; mais ce fut dès les derniers
jours de février que le comte Munster exprima
officiellement à M. Hanotaux le désir de l'em
pereur que la France y participât. Il va sans
dire que celui-ci demanda le temps d'en ré
férer au conseil des ministres et de prendre
il'avis du gouvernement russe, dont nous ne
Voulions pas nous séparer. Il semble qu'au
premier moment, M. Hanotaux, frappé de tou
tes les difficultés et de tous les périls aux
quels l'acceptation pouvait conduire, inclina
vers un refus. Mais la première démarche né
cessaire élaU une démarche auprès du tsar;
'et il en résulta que celui-ci, résolu à accepter
,l'invitation, conseillait au Gouvernement de

la République de l'accepter aussi. M. Hano
taux, à vrai dire, n'avait certainement admis
d'abord la possibilité d'un refus que si la Rus
sie, comme la France, se tenait à l'écart. Or,
la Russie faisait valoir qu'il ne convenait
pas de paraître abandonner aux marines de
l'Allemagne et de l'Angleterre l'hégémonie
dans les mers du Nord. D'autre part, si la
Russie paraissait aux fêtes, il ne convenait
pas dc l'y laisser « seule parmi les puissan
ces indifférentes ou plutôt favorables a la po
litique de l'Allemagne » et il était indispensa
ble de « maintenir aux yeux de tous, par une
manifestation heureusement combinée, la con
tinuité d'une politique qui était un gage de
paix pour le monde ». L'essentiel était de
bien faire apparaître le « concert » auquel Ni
colas Il s'était aussitôt prêté.
Ce fut dans ces termes que le conseil des

ministres autorisa M. Hanotaux à donner au
comte Munster une réponse affirmative.
Mais M. Hanotaux avait eu soin, auparavant,
de formuler auprès de l'ambassadeur d'Alle
magne une série de .réserves et de prendre
des précautions qui ne furent pas superflues.
Parmi les réserves, il y en avait une sur la
date: les navires qui participeraient aux fêtes
devraient avoir regagné les eaux françaises
avant le 23 juin, jour anniversaire de la mort
du président Carnot. Il devait être bien en
tendu, d'autre part, que la cérémonie gar
derait le caractère d'un acte de courtoisie,
sans aucune signification politique; et M. Ha
notaux avertissait le comte Munster que si la
presse allemande l'interprétait autrement, « la
présence des bateaux français serait rendue
impossible, en juin, quelle que fût l'opinion
et la décision du Gouvernement actuel ». Il at
tirait donc l'attention de l'ambassadeur sur
la responsabilité qui, de ce fait, allait peser
sur le gouvernement allemand pendant plu
sieurs mois. M. Hanotaux exigeait encore l'as
surance que la division française « serait con
fondue absolument avec les autres et qu'on
ne ferait pour elle ni pour nos marins rien de
particulier »; enfin que ceux des navires al
lemands qui porteraient des noms de ba
tailles entre Allemands et Français ne figu
reraient pas à la cérémonie. Il va sans dire
que toutes ces réserves restèrent verbales.
Mais la note officielle qui fut présentée au
comte Munster posait du moins comme une
condition formelle qu'avant d'annoncer l'ac-,
ceptation française la presse insérerait une dé
pêche, datée de Saint-Pétersbourg ou de Ber
lin et indiquant qu'un concert s'établissait
entre les gouvernements français et russe
en vue de répondre à l'invitation impé
riale (1).
Les mois qui suivirent ne prouvèrent que

trop combien les craintes de M. Hanotaux
étaient légitimes et combien peu Guillaume II
s'attachait à ménager la France, même alors
qu'il paraissait désireux de la gagner à sa po
litique. Lorsqu'il se rendit à Friedrichsruhe,
le 26 mars, pour remettre au prince de Bis
marck une épée commémora tive du 25° anni
versaire de la guerre franco-allemande, il
prononça à cette occasion des paroles qui
semblaient calculées à dessein pour blesser
au vif les susceptibilités françaises, (2) ; et
toute la presse allemande les reproduisit en
les commentant. « Est-ce- là, remarquait
M. Herbette, l'indice d'une résistance énergi
que que rencontrerait dans la pacifique Alle
magne un caprice belliqueux de l'empereur? »

Puis il fallut accepter, malgré les assurances
données par le comte Münster, la présence à
Kiel du Wœrth, qui fut rappelé tout exprès
de la Méditerranée. Enfin, l'inauguration du
canal maritime se fit sans incident. Mais
bientôt après commença, au milieu d'un en
thousiasme populaire que la presse s'étudiait
à échauffer, la série des anniversaires doulou
reux pour la France, de Wissembourg à Se
dan. L'année 1895 s'acheva sans que la paix
eût été compromise ni que l'alliance franco-
russe se fût relâchée; mais il avait fallu,
pour les sauvegarder l'une et l'autre, toute la
prudence du Gouvernement français et toute
la sagesse de la nation.
Après « l'invitation à -Kiel », notons en

core, u titre d'incident caractéristique, la
courte négociation qui suivit, au début de
l'année 1896, le raid du D r Jameson au Trans
vaal et les résultats inattendus qui en sorti
rent. Nous y verrons, en action, la diplomatie
personnelle de Guillaume II.
On en connaît l'origine. Le 1er janvier 1896,

Jameson, vqui avait franchi quelques jours au
paravant la frontière du Transvaal, atteignit
Kriigersdorp, à trente milles de Johannesburg,
Mais le soulèvement qu'il espérait provoquer
parmi les « uitlanders* » ne se produisit pas,
et les quelques centaines d'hommes qui
l'avaient suivi furent entourés par les Boërs
et durent se rendront le 2 janvier. Partout, en
Europe, l'opinion se pronoça contre les « fli
bustiers ». Déjà, l'année précédente, à la
suite d'un télégramme du président Krtiger,
qui paraissait se placer sous la protection al
lemande, Guillaume II avait fait connaître
à Londres l'intérêt qu'il attachait au mailien
du Transvaal « comme puissance indépen
dante, conformément à la convention du 27 fé
vrier 1884. » Dès qu'il apprit le raid Jameson,
il s'apprêta à agir.
Le 1er janvier 1896, le comte Marschall vint

trouver M. Ilerbette. Il l'informa que l'ambas
sadeur d'Allemagne à Londres, le comte Ilatz-
feldt, avait été chargé dès la veille de décla
rer au gouvernement de la reine que l'Alle
magne ne tolérerait pas une atteinte quelcon
que à l'indépendance de la république sud-
africaine. Il ajouta qu'il désirait examiner
« dès maintenant » avec lui dans quelle me
sure la France serait disposée « à limiter, do
concert avec l'Allemagne, l'insatiable appétit
de l'Angleterre ». Il ne s'agissait pas, dans sa
pensée, « de lier partie ensemble sur des
questions propres à mettre en péril la paix eu
ropéenne, celle d'Orient, d'Égypte ou de la
Méditerranée, par exemple» ; iais il en exis
tait d'autres où les deux gouvernements pour
raient « brider l'Angleterre, sans courir le
risque de mettre le feu aux poudres » . Il lui
paraissait nécessaire « de démontrer pratique
ment à l'Angleterre qu'elle ne devait plus
compter sur l'antagonisme franco-allemand
pour s'emparer do tout ce qui est à sa conve
nance». M. Herbette n'eut pas de peine à
comprendre que cette dernière observation
contenait tout l'essentiel des intentions impé
riales. Il acceuillit l'ouverture avec réserve. Il
fit remarquer au baron Marschall qu'en ex
cluant des pourparlers la question d'Égypte,
il supprimait la principale raison que pouvait
avoir la France de tenter la partie qu'on lui
proposait. « Je ne vois pas, dit-il au secrétaire
d'État, quelle utilité il y aurait pour nous à.
cette ligue avec l'Allemagne pour faire échec
à l'Angleterre dans les cas où vos intérêts
essentiels sont en jeu, sans que nous puissions
compter sur votre concours là où ils sont
moins pressants que les nôtres (1) ».
L'attitude réservée de M. Herbette — qui

d'ailleurs n'avait parlé qu'en son nom person
nel — ne découragea nullement l'empereur;
car ce fut seulement le 3 janvier qu'il expé
dia et fit publier le fameux télégramme, dans
lequel il félicitait le président Kruger d'avoir
pu, « sans recourir à l'assistance des puissan
ces amies », sauvegarder l'indépendance du
Transvaal. Enfin, ce fut au lendemain de
cette manifestation retentissante qu'il inter
vint lui-même dans les pourparlers. Il char
gea le prince Radolin de porter à Saint-Pé
tersbourg une lettre au tsar. Il y exposait en
termes très vifs ses griefs contre l'Angle
terre; il y donnait les motifs du télégramme
qu'il venait d'adresser au président de la ré
publique sud-africaine et qu'il avait rédigé,

(1) M. Herbette à M. Hanotaux, 27 avril.
<2) Télégramme de M. Hanotaux à M. Iler-

bette, 12 avril 189o.
(3) Télégramme du même au même, 19 avril

1895.

(4) Le Japon renonça h prendre possession
'de Formose et des îles Pescadores. Il promit
tle restituer la presqu'île de Liao-Toung à la
Chine contre une indemnité supplémentaire.
Il se contenta de l'indépendance de la
Corée.

• (1) Tout ceci est tiré de trois notes autogra-
graphes de M. Hanotaux. Les deux premières
ont été rédigées aussitôt après deux entre
tiens avec M. de Mohrenheim et avec le comte
Munster. La troisième reproduit la décision

prise par le conseil des mfrf'tres.
(2) « Et maintenant, s'éci i lillaume II de

vant les troupes rassemblées on l'honneur du
prince, je vous remets, comme le plus beau
des présents, une épée, celte arme favorite des
Germains. C'est le symbole de l'outil que
vous avez, de concert avec mon vénéré aïeul,
forgé, aiguisé et manié; le symbole du grand
et puissant édifice dont le ciment était de fer
et de sang; un instrument qui ne refuse ja
mais le service et qui, dans la nain des rois
et des princes, si cela devient nécessaire,
maintiendra à l'intérieur la cohésion qui a
conduit à l'unité vis-à-vis du dehors. Votre
Altesse reconnaîtra dans les armoiries de l'Al

sace-Lorraine gravées sur la lame à côté des
siennes, toute l'histoire qui a trouvé sa con
clusion il y a vingt-cinq ans. »

(1) Dépêche de M. Herbette à M. Berthelot,
ministre des affaires étrangères, le 1er janvier
1896.
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disait-il. « après mûre réflexion »; il y annon
çait qu'il avait fait entendre à Londres « le
langage le plus énergique »; et- il priait enfin
le tsar de se joindre « à cette action bien
décidée de l'Allemagne », en ajoutant qu'il
faisait faire à Paris une démarche semblable
pour demander le concours de la France (1).
On sait que cette brusque offensive diploma

tique contre l'Angleterre fut presque aussitôt
interrompue. Ne trouva-t-elle pas à Saint-Pé
tersbourg l'accueil auquel s'attendait Guil
laume II ? C'est possible. Il est pourtant
certain qu'il n'en vint pas une réponse néga
tive. Le 8 juillet, l'ambassadeur de Russie à
.eiiin se montrait encore favorable à une
entente avec l'Allemagne et se réjouissait,
devant M. Herbette, « de voir qu'un fossé
se creusait tous les jours davantage entre la
Grande-Bretagne et l'empiré allemand (2) ».
11 est beaucoup plus vraisemblable que le
gouvernement -^anglais répondit avec tant de
vigueur aux représentations allemandes que
Guillaume II, comprenant tout à coup le péril
qu'allaient courir ses ports et sa flotte, pré
féra s'humilier, plutôt que de risquer une dé
claration de guerre à laquelle lord Salisbury
semblait résolu. Toujours est-il que l'on en
fut convaincu dans les cercles diplomatiques
et que le baron Marschall dut protester « con
tre des informations de source anglaise »
d'après lesquelles « l'empereur aurait fait des
excuses écrites à la reine Viefrria au sujet
de son télégramme au président Krüger ». (3)
Mais ce qui est plus intéressant encore peut-

être que l'incident lui-même, ce fut la façon
dont prit fin la période de tension qui s'ensui
vit entre les gouvernements de Londres et
de Berlin.

Le 3 mars 1896, on apprit en Allemagne le
désastre que venaient de subir les troupes ita
liennes à Adoua (4). Guillaume II se rendit
aussitôt chez l'ambassadeur d'Italie, le comte
Lanza, pour lui présenter ses condoléances.

« 11 était triste et abattu, écrit M. Herbette.
Deux heures plus tard, il s'annonçait à l'am
bassade d'Angleterre, soi-disant pour y pren
dre le thé. Arrivé à neuf heures, plein d'en
train, il demanda à être introduit directement

dans le cabinet de l'ambassadeur, à qui il fit
un cours de plus de deux heures sur la po
litique que devrait suivre le gouvernement de
la reine, et ce n'est que vers minuit qu'ils
s'avisa que lady Lascelles l'attendait au salon
pour prendre le thé. Je tiens ces détails, ajoute
notre ambassadeur, du comte Lanza, un peu
affecté de tant de désinvolture (1).
Quelques jours plus tard toutes les chancel

leries étaient informées que l'Angleterre, sous
prétexte de porter secours à l'Italie, allait or
ganiser une expédition contre Dongola, en

. faisant appel aux fonds du trésor égyptien,
i Or, tandis que la Russie et la France protes
taient vivement, on sut que Guillaume II
approuvait l'entreprise et la façon dont le
cabinet de Londres avait résolu d'en couvrir
les frais.

C'est ainsi que, deux mois S peine après son
télégramme au président Krüger et ses offres
d'entente à la France et à la Russie, Guil
laume II, tout à coup réconcilié avec l'Angle
terre, l'aidait, contre la Russie et la France,
à consolider et à étendre le protectorat bri
tannique en Égypte.
A l'aide de ces quelques exemples, nous

pouvons nous rendre à peu près compte de
ce que fut la politique allemande pendant les
premières années du règne personnel de
Guillaume II. C'est déjà une « politique mon
diale », en ce sens que sa préoccupation prin
cipale est de développer le commerce « mon
dial » de l'Allemagne, d'améliorer les posi
tions d'attente dont l'Allemagne dispose au
delt des mers et, s'il est possible, d'en
acquérir de nouvelles. Pour y parvenir peu lui
importent les moyens. Tantôt elle profite des
bonnes dispositions de l'Angleterre pour con
clure avec celle-ci des accords avantageux
aux deux parties, comme en juin-juillet 1890
(acquisition de la zone côtière de l'Afrique
orientale et extension du sud-ouest africain

jusqu'au Zambèze) ou en novembre 1893
(extension du Cameroun jusqu'au lac Tchad
et jusqu'au Chari) ; tantôt elle exerce sur
l'Angleterre une pression en entraînant la
France à sa suite, comme en juin 1894 (aban
don par les Anglais de l'article 3 de la con
vention anglo-congolaise) ; tantôt elle s'asso
cie aux revendications d'autres puissances
pour introduire son influence dans des régions
où elle n'avait pas pénétré jusqu'alors,
comme en avril 1895, à l'occasion du conflit
sino-japonais.
En même temps, et pour conserver toute

sa liberté d'action hors d'Europe, l'Allemagne
se fait, en Europe, la gardienne de la paix.
Mais, comme elle entend réserver l'avenir,
elle veut que la paix dépende uniquement
d'elle. - Elle ne la conçoit que garantie par
l'hégémonie allemande. Elle n'admet pas
qu'il y ait, en dehors des alliances allemandes,
d'autres alliances de paix, parce qu'un jour
pourrait venir où celles-ci protégeraient la
paix même contre elle, aux dépens de ses
ambitions. De là, ses efforts pour dissoudre
l'alliance franco-russe, si pacifique qu'elle
soit, en profitant de toutes les occasions qui
s'offrent de rendre l'une des alliées suspecte
à l'autre.

Mais ces cinq années n'ont pas apporté à
Guillaume II toutes les satisfactions sur les
quelles il comptait. Si les conventions con
clues avec l'Angleterre ont accru de façon no
table la valeur de ses colonies africaines, les
régions les plus riches de l'Afrique équato
riale lui restent fermées. Il ne pourra, sem
ble-t-il, y étendre la terre allemande sans
rencontrer sur sa route la France ou l'Anele-
terre, ou, derrière l'État belge (la convention
anglo-congolaise ne lui permet pas d'en dou
ter), l'Angleterre encore. A H faveur du
conflit sino-japonais, il a fait pénétrer l'in
fluence allemande en Extrême-Orient. Mais
il comptait bien ajouter à ce bénéfice moral
d'autres avantages plus concrets, qui lui ont
échappé: ce n'est pas en s'adressant aux
banques allemandes, mais aux banques fran
çaises, que la Chine, par l'entremise du gou
vernement russe et sous sa seule garantie, a
contracté l'emprunt qui lui a permis de s'ac
quitter envers le Japon (2).

En Europe enfin, Guillaume II n'est par
venu ni à dissoudre ni même u relâcher l'al
liance franco-russe. Au mois d'octobre 1895,
le prince Lobanofl, au retour d'un voyage en
France, s'est arrêté à Berlin. On s'y est loué
de sa visite, et le baron Marschall n'a pas
manqué d'en témoigner sa satisfaction de
vant notre chargé d'affaires (l). Mais, moins
de trois mois après, M. Herbette recueillait
un témoignage bien différent. « J'ai assisté,
lui disait l'ambassadeur de Russie, le comte
Osten Sacken, à la conférence q^e mon mi
nistre a eue avec le baron Marschall, lors de
son récent passage à Berlin, et je puis vous
affirmer que son langage sur la solidité de
l'alliance franco-russe n a pu laisser place à
aucun doute. » Et M. Herbette ajoutait: « De
puis lors, causant avec moi du groupement
actuel des puissances européennes, l'ambas
sadeur d'Autriche-Hongrie a laisse échappé
ce mot:, que lui aurait dit récemment l'em
pereur Guillaume II: « Nous devons renoncer
a toute idée de détacher la Russie de la
France et tabler la-dessus. » (2).
En réalité, jamais Guillaume II ne renonça

à l'espoir de détacher la Russie" de la France,
et la politique impériale ne nous apparaît
pas très différente, à partir de 1806, de ce
qu'elle était auparavant. Tout au plus, peut-
on noter que certains de ses caractères s'ac
cusent davantage et que certaines de ses
tendances semblent de plus en plus préva
loir. Quant à la définir de façon précise,
il n'y faut pas songer. Presque jamais on ne
parvient à en découvrir avec certitude les
mobiles et les intentions: et c'est là, juste
ment, l'un de ses caractères propres. Elle
dissimule si bien la persistance de ses des
seins sous' la diversité de ses manifestations
que même ceux qui approchent l'empereur
hésitent à interpréter ses actes. « L'activité
de Guillaume II masque-t-elle des combinai
sons politiques, ou n'est-elle qu'une agita
tion maladive ? », se demande M. Herbette,
le 5 mars 1896. Les ambassadeurs de Russie,
d'Angleterre et d'Italie, ajoute-t-il, « inclinent
vers la seconde hypothèse à cause de l'in
cohérence qu'ils observent dans les mouve
ments de ce souverain ». Il est certain que
les ambassadeurs de Russie, d'Angleterre et
d'Italie se trompaient. Mais leur erreur même
est instructive.'

L'une des tendances qui s'accusent davan
tage, à partir de 1896, dans la politique alle
mande, c'est la tendance de la chancellerie
impériale à attribuer une valeur prépondé
rante aux considérations économiques. Très
souvent ses décisions, qui paraissent détermi
nées par des mobiles d'ordre politique, le sont
en réalité simplement par le désir de sauve
garder des intérêts financiers ou commer
ciaux. C'est ainsi, par exemple, que la réserve
de l'Allemagne à l'époque des complications
arméniennes vint surtout de ce qu'elle tenait
à ménager les Turcs, qui étaient pour son com
merce des clients précieux. Elle s'associe, au
contraire, volontiers au blocus de la Crète,
parce qu'elle y voit le prélude d'une action
énergique contre les « pirates », les « ban
queroutiers » (c'est ainsi que l'on appelait alors
les Grecs à Berlin) qui lui faisaient concur
rence sur les marchés de l'Orient.

Ce caractère économique de la politique al
lemande ne s'explique pas, d'ailleurs, par
une vue théorique de Guillaume II : il lui fut
imposé par les faits. L'année 1895 avait été
marquée, dans toute l'Europe, par une re
prise générale des affaires; mais l'Allemagno
en .profita plus que toute autre puissance, xt
la richesse nationale s'y développa dan^ (les
proportions inouïes. En mars 1897, notre
chargé d'affaires à Berlin, M. Soulange-Bodin,
note que « l'Allemagne devient de plus en

(1) Dépêche de M. de Montebello, ambassa
deur à Saint-Pétersbourg, à M. Berthelot,
12 janvier 1896.

(2) Dépêche de M. Herbette à M. Berthelot,
8 janvier 1896.

(3) Télégramme de M. Herbette à M. Ber
thelot, 14 janvier 1890. — L'année suivante,
dans un entretien avec notre ministre à Berne,
M. Barrère, le ministre d'Angleterre au même
poste, M. Saint-John, fut très affirmatif à ce
sujet. « Je tiens, dit-il à M. Barrère, d'un des
principaux membres de notre gouvernement
qu'à la suite du télégramme envoyé par l'em
pereur d 'Allemagne au président Krüger, il
s'en est fallu de l'épaisseur d'un cheveur que
l'Angleterre déclarât la guerre à l'Allemagne.
L'opinion publique anglaise était à cette épo
que en un si dangereux état d'exaspération
que si lord Salisbury avait déclaré la guerre*
son gouvernement eût été le plus populaire
que nous eussions eu depuis un demi-siècle.
Si les hostilités no furent pas ouvertes, ce
fut gr1ce à la prompte palinodie de l'empe
reur qui se résigna à faire les plus complè
tes excuses. On ne se doute pas à quel point
furent dures et impérieuses les communi
cations du gouvernement britannique à la
suite de cet incident et combien furent hum
bles les réponses qu'on y fit. L'empereur dut
s'humilier et la guerre fut évitée. Le souvenir
d'un événement aussi désagréable est pour
beaucoup dans l'obstination de l'empereur à
posséder une marine de premier ordre. Il
veut pouvoir nous braver. » (M. Barrère, mi
nistre de France à Berne, - à M.. Hanotaux,
8 décembre 1897.) ■ *

(■i) Le 1er mars 1896. — Peu de temps avant
on février, M. Herbette signalait que, d'après
les journaux allemands, Guillaume II avait
exprimé à l'ambassadeur d'Italie « le vœu que
la guerre d'Abyssinie se terminât prompte
ment ». M. Herbette trouvait ce souhait assez
surprenant, alors que les Italiens n'avaient
encore remporté aucun succès ; aussi lui at
tribuait-il une signification politique. « D'au
tres indices, ajoutait-il, concourent à faire sup
poser que le gouvernement impérial consi
dère que les forces de l'Italie sont inutilement
(pour la Triple-Alliance s'entend), engagées en
Érythrée. » (M. Herbette à M. Berthelot, 5 fé
vrier 1896.) Ce fut bien pis, cela va sans dire
après le désastre d'Adoua.

(1) M. Herbette à M. Berthelot, 5 mars 1896.
(2) II n'est pas douteux que l'Allemagne

avait espéré que la Russie associerait les
banques allemandes aux mesures financières
qu'elle jugerait bon de prendre pour aider
la Chine a se libérer. L'Allemagne comptait
prendre ainsi une sorte d'hypothèque sur le
territoire chinois. Peut-être se montra-t-elle

trop pressée et trop exigeante. En tout cas,
l'opération par laquelle la Russie parvint à
se réserver à elle seule la garantie de l'em
prunt mécontenta très vivement la chancel
lerie impériale. C'est ce que le baron do
Marschall appelait « le coup de M. de Witte ».
(M. Herbette à M. Hanotaux, 15 juin 1895.)

(1) « Le prince Lobanofl est parti, dit le
baron Marschall au chargé d'affaires de
France, M. Soulange-Bodin; nous avons eu
avec lui plusieurs entretiens et nous avons
gardé la meilleure impression. Nous avons
la certitude que la politique de la Russie est
essentiellement pacifique. » (M. Soulange-
Bodin à M. Hanotaux, 18 octobre 1895.)

(2) M. Herbette à M. Berthelot, 10 janvier
1896.
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plus le banquier de l'Amérique du Sud et de
J'Extrême-Orient ». Il note aussi que Guil
laume II subit d'autant plus l'influence des
'milieux industriels et financiers, qu'il s'in
téresse lui-même « aux affaires commerciales
et industrielles, comme actionnaire d'impor
tantes entreprises ». Aussi veut-il « une Alle
magne à la lois riche au dedans, grâce à son
industrie, et puissante au dehors par son com
merce, — a greater Germany, — comme il
l'a publiquement proclamé » (1). C'est pour
réaliser cett»,« plus grande Allemagne » qu'il

- appelle à la direction de la politique étrangère,
le 28 juin 1897, le prince de Bulow, dont il
fera, trois ans après, un chancelier. Et sa vo
lonté d'expansion se manifeste dès la même
année, en novembre, par l'occupation de
Kiaou-Tcheou, confirmée, l'année suivante, le
,6 mars 1898, par le traité qui cédait à bail à
l'Allemagne une pattie du Schantoung et lui
assurait un privilège, dans toute l'étendue de
la province, pour la construction des voies
ferrées et l'exploitation des mines. L'Allema 
gne avait ainsi gagné, comme l'a écrit le
prince de Biilow lui-môme, « sa place au so
leil de l'Extrême-Orient, sur les rivages pleins
d'avenir de l'Océan Pacifique »; et c'est en
core le prince de Bülow qui déclare que le

•traité du Schantoung fut un des actes les plus
importants de l'histoire contemporaine de
l'Allemagne (2).
Mais à mesure que se développent le com

merce allemand et les ambitions allemandes
„iors d'Europe, certaines conséquences appa
raissent qu'il était aisé de prévoir. La pre
mière est la nécessité pour l'Allemagne de
protéger efficacement ses commerçants et
ses colons. Aux progrès de sa flotte marchande
doit correspondre l'accroissement de ses es
cadres : il faut que le pavillon allemand soit
en état de se faire respecter sur toutes les
mers. Guillaume II l'avait dès l'abord compris.
Bans une allocution retentissante, il avait dé
claré que « l'avenir de l'Allemagne était sur
l'eau ». Au début de l'année 1895, alors qu'il
songeait peut-être déjà à profiter de la guerre
sino-japonaise pour introduire l'influence et
le commerce allemands en Chine, on le vit
inviter à Potsdam les membres du Reicnstag
et leur parler lui-même de l'intérêt pressant
qu'avait l'empire de posséder une flotte de
haute mer capable de protéger son commerce
et ses colonies. L'inauguration du canal de
Kiel, la même année, avait eu pour but, tout
à la fois, d'apprendre à l'Europe qu'elle devait
désormais compter avec la flotte allemande
et à l'Allemagne qu'elle était engagée d'hon
neur à consentir les sacrifices nécessaires
pour que sa marine fût digne de son armée.
L'opinion, pourtant, et le parlement furent
lents à s'émouvoir. La création de la grande
flotte ne commença qu'en 1897, lorsque l'ami
ral von Tirpitz fut devenu ministre de la ma
rine. En novembre, le premier projet naval,
auquel Guillaume Il lui-même avait. travaillé,

•Iut présenté au Reichstag, qui l'adopta l'an
née suivante. Puis les incidents qui marquè
rent le commencement de la guerre des An
glais contre les Boërs créèrent, dans le pays,
l'état d'esprit nécessaire pour rendre possible
un élargissement du programme. La loi de
1900 prévit la construction de 38 vaisseaux de
ligne, de 14 croiseurs cuirassés — le double

• à peu. près des prévisions établies deux ans
plus tôt —* et les desseins véritables de l'em-

• pereur y apparurent- celte fois presque sans
voiles. « L'Allemagne, disait le préambule de
la loi, doit avoir une flotte suffisamment

-forte pour que même la plus grande puis-
sance.navale ne puisse pas risquer une guerre
contre elle sans mettre en danger sa propre
suprématie. Dans ce but, la flotte allemande
'doit être aussi forte que celle de la plus

grande puissance navale, parce .que celle-ci,
en général, ne pourra pas concentrer toutes
ses forces contre nous. »

Cette phrase célèbre, et d'une imprudente
franchise, nous conduit naturellement à la
seconde conséquence de la politique colo
niale et maritime où l'Allemagne s'engageait
de plus en plus. Partout, dans ses entreprises
lointaines, en Asie comme en Afrique, l'em
pire allemand allait rencontrer l'Angleterre
sur sa route. Et c'était contra l'Angleterre
qu'il armait. On pourrait donc s'attendre à
voir la politique allemande devenir systéma
tiquement agressive à l'égard de l'Angleterre,
pour justifier devant l'opinion les lois nava
les et en hâter le vote, comme elle avait été
systématiquement agressive contre la France,
lorsque se succédaient les lois militaires. Mais
il n'en est pas ainsi, parce que la situation,
quoi qu'il semble, n'est pas la même. Guil
laume II devra prendre avec l'Angleterre
beaucoup plus de précautions que Bismarck,
et lui-même, n'avaient jugé utile d'en pren
dre avec la France, soit en 1887-88, soit en
1892-93. C'est qu'en réalité l'Allemagne, au
temps où elle augmentait ses forces de terre
pour assurer son hégémonie continentale, sa
vait très bien que la France ne l'attaquerait
pas ; peut-être même le regrettait-elle. Au
contraire, au moment où elle entreprend de
se rendre aussi forte sur mer que « la plus
grande puissance navale », elle redoute vrai
ment la suprématie maritime du Royaume-
Uni, et les événements de janvier 1896 vien
nent de prouver à Guillaume II le risque qu'il
aurait à courir, s'il heurtait trop -vivement
l'orgueil britannique avant d'être en état de
le briser (1). De là les ménagements que s'im
pose Guillaume II. Il lui faut, à tout prix,
conserver la paix, tant que le programme na
val de 1900 n'aura pas été exécuté. Il lui faut
donc, pendant de longues années de prépara
tion et d'attente, dissimuler — il y excelle —
et par un jeu de bascule qui lui permet
de garder les mains libres et de réserver l'a
venir, maintenir dans l'incertitude l'Angle
terre et l'Europe. Tantôt il profitera des em
barras du cabinet de Londres pour se faire
payer son abstention ou son appui en avan
tages concrets ; tantôt il excitera contre l'An
gleterre, pour l'intimider, les hostilités que
ses « appétits excessifs » ont fait naître au
tour d'elle ; tantôt il la protégera vraiment,
mais pour la mieux isoler et la tenir à sa
merci, comme il. le fit, par exemple, pendant
la guerre du Transvaal, « en montant la garde
autour du champ clos » (2). Et pour excuser,
au besoin, les brusques volte-face d'une po
litique, qui n'aura d'autre principe que de
profiter de toutes les occasions, il pourra tou
jours arguer de divergences de vues entre
son chancelier et lui-même. Mais, en réalité,
ils se partagent les rôles le chancelier s'ap
puie sur les passions nationales et les excite
a l'occasion ; l'empereur « cache les finesses
de sa politique sous le respect du petit-fils »
et veille à ne jamais compromettre des rela
tions familiales, qui peuvent, à certains mo
ments, devenir précieuses et qui sans doute
l'avaient été déjà pendant la crise de jan
vier 1896.

Telle sera donc — infiniment difficile 5 sui
vre dans ses évolutions précipitées — la poli
tique de Guillaume II a l'égard de l'Angle
terre de 1896 à 1904. Or, c'est elle qui déter
mine sa politique à l'égard de la France et de
la Russie. Vis-à-vis de la France, l'arrière-
pensée de l'empereur est toujours celle qu'a
vait prévue Bismarck, lorsqu'il disait au ba
ron de Courcel, en 1884:

« Ce que je cherche, c'est d'établir sur mer

une sorte d'équilibre, et la France a un grand
rôle à jouer de ce côté, si elle veut entrer
dans nos vues... Je ne désire pas la guerre
contre l'Angleterre; mais je désire qu'elle
comprenne que si les marines d'autres nations
s'unissent, elles lui feront contrepoids sur
l'océan et l'obligeront à compter avec les in
térêts d'autrui... Au bout du compte, cette
coopération des marines secondaires grou
pées autour de la France pour résister à la
prépondérance de la marine anglaise est dans
les traditions de votre politique. C'était l'idée
dc Napoléon le Grand... (1) »
Cette idée, nous la retrouvons sans cesse

chez Guillaume II, qui l'exprime presque dans
les mêmes termes. « Il faut que le continent
s'unisse intimement, dit-il, en 1899, à notre
attaché naval, le lieutenant de vaisseau Bu
chard (2) » « L'heure est certainement venue,
lui répète-t-il quelques mois après, où le con
tinent doit se défendre contre l'Angleterre et
l'Amérique, et je pense qu'il faut que l'Alle
magne et la France s'appuient l'une sur l'au
tre (3) ». Et il répète encore à notre ambassa
deur, M. Bihourd, en 1803: « Il faudra un jour
ou l'autre reprendre l'idée de Napoléon .: le
blocus continental (4) ».
Si la France ne se laisse pas persuader, on

£rensdrla d'a cutnres v'oAiens eptorurr l ea croantraindtre.'hostilité contre l'Angleterre entraîne natu
rellement avec elle un rapprochement entre
l'Allemagne et la Russie. Guillaume II le sait
bien. Il multiplie auprès du tsar les prévenan
ces et les tentations. Il travaille patiemment
à le convaincre que seule la résistance du
Gouvernement français empêche la formation
d'une ligue des puissances continentales, qui
libérerait l'Europe de la suprématie maritime
anglo-saxonne, et que cette résistance ne peut
s'expliquer autrement que par un désir ina
voué de revanche. Il exploite tout à la fois
les sentiments pacifiques de Nicolas II et l'ini
mitié des Russes contre les Anglais. Et il se
fait écouter. Les suggestions allemandes vien
nent parfois à Paris par Saint-Pétersbourg.
Peu à peu, de 1896 à 1904, on voit se dévelop
per la politique qui faillit triompher en 1905,
à Bjoerkœ.
Les trois années 1896, 1897 et 1898 furent

marquées par un travail diplomatique qui fut
évidemment très actif, mais qui resta très
secret et que nous n'avons pas les moyens
de suivre dans le détail. Voici, à peu près,
ce que nous pouvons en découvrir.
Au début de l'année 1896, on crut, semble-

t-il, dans les chancelleries, que la Triple-
Alliance se relâchait. Après le désastre
d'Adoua, le ministère Crispi fut renversé,
à Rome, par un ministère di Rudini, qui cori-
S"enlit à entrer en négociation avec la France
en vue de. l'abandon des capitulations ita
liennes en Tunisie ; ainsi allait être écartée
la principale raison de conflit entre les deux
nations latines (5). Ce fut, pour l'Italie, le
début d'une -évolution très lente, qui ne la
conduisit pas jusqu'à se séparer de la Tri
plice, mais qui ne fut pas non plus sans di
minuer de façon notable, la valeur réelle
de celle-ci. L'Autriche elle-même ne parais
sait plus liée à l'Allemagne aussi étroitement
qu'auparavant. Elle craignait que la Russie
ne voulût tirer profit des complications bal
kaniques, et elle cherchait, auprès de l'An
gleterre, un point d'appui. Au commence
ment de : mars, l'empereur François-Joseph
fit, à la reine Victoria, à Nice, une visite
où l'on ne vit pas uniquement un acte de
courtoisie. A Vienne, merne, le comte Golu-
chowski (6), en rassurant notre ambassa-

(1) M. Soulange-Eodin, chargé d'affaires à
Berlin, à M. Hanotaux, 22 mars 1897.

(2) Nous ne faisons pas ici l'histoire com
plète de la politique allemande. Contentons-
nous de rappeler qu'à l'automne de l'année
1698 les desseins de cette politique se mani
festèrent aussi par le voyage de Guillaume II à
Constantinople et à Jérusalem, dont le pre-
jnier résultat fut le projet du chemin de fer

■de Constantinople à Bagdad. Puis vinrent, en
1899, à l'occasion de la guerre hispano-améri
caine, l'achat des Carolines et des Mariannes,
et, en 1900, l'acquisition définitive d'une par

-jtie des îles Samoa, qui étaient longtemps res
tées indivises sous un condominium anglo-
jgermano-américain.

(1) Le risque n'avait même fait que s'ac
croître sans doute depuis le télégramme au
président Krüger, parce que la défiance du
gouvernement anglais était éveillée. En oc
tobre 1899, Guillaume II, causant librement au
théâtre avec notre ambassadeur, lui disait, en
se plaignant de son impuissance à résister aux
prétentions anglaises : « Quand j'ai envoyé
mon télégramme à Krüger, il était encore
temps. Mais depuis quatre ans les Anglais ont
tellement développé leur marine que je suis
paralysé. On ne peut se risquer contre eux.
Mon commerce, mes ports, Hambourg, sont
trop exposés. » (Le marquis de Noailles à M.
Delcassé, 18 octobre 1899.) Remarquons que
Guillaume II exagérait alors à dessein l'ac
croissement de la flotte anglaise.
(2) Le mot est du marquis de Noailles^

(1) Dépêche du baron de Courcel du 23 sep
tembre 1884, citée plus haut.

(2) Rapport dû lieutenant de vaisseau Bu
chard, sans'date (février 1899).

(3) Dépêche du marquis de Noailles à M. Del
cassé, 4 juin 1899.

(4) M. Bihourd à M. Delcassé, 16 juillet 1903.
(5) La négociation aboutit à une convention

franco-italienne qui fut signée. le 28 sep
tembre 1896. L'Italie reconnaissait 'implici
tement le protectorat français en Tunisie,
en admettant que le commerce italien, bien
qu'il eût droit au traitement de la nation la
plus favorisée, ne jouirait pas, en Tunisie,
des avantages réservés aux Français. Elle
acceptait, pour les Italiens établis en Tu
nisie, la juridiction française.

(6) Le comte Goluchowski avait succédé,
comme chancelier, au comte Kalnocky, en
1895, " *
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fleur,M.Lozé, au sujet d'un voyage qu'il
[allait faire il Berlin, ne lui dissimulait pas
•aes sympathies de l'Autriche pour l'Angle
terre et le rapprochement qui venait de se
'■produire entre les deux puissances. « Je ne
serais même pas surpris, notait h ce propos
-M.Lozé,qu'il eût servi d'intermédiaire et se
fût prêté au rôle de conciliateur, à la de
mande du gouvernement anglais. » (1).
J La chancellerie impériale ne parut pas s in
quiéter beaucoup de l'attitude plus conciliante

I .prise par l'Italie à l'égard de la France, soit
'qu'elle se crût assurée de ressaisir sou alliée
'quand elle le voudrait, soit qu'elle n'eût pas
lait grand fonds sur elle. Mais elle ne se
souciait pas de laisser; une intimité trop
fcrande s'établir entre l'Angleterre et 1 Au
triche. Elle provoqua le voyage du comte
Goluchowski à Berlin (2), et resserra de nou
veau l'alliance austro-allemande (3), qui res
tait, pour l'empire, la base nécessaire de sa

'prépondérance continentale. Elle réussit à cal
mer les inquiétudes de la cour de Vienne, en

'l'assurant qu'elle ne la laisserait pas isolée
au cas où les événements risqueraient de
compromettre le statu quo dans la presqu'île
des Balkans, et particulièrement ea Macé
doine (4).

Elle travailla, d ailleurs, en meme temps, a
écarter toute cause de conflit entre la Rus
sie et l'Autriche, en détournant vers l'Ex-
rême-Orient les desseins du gouvernement
russe. On vit bientôt l'ambassadeur d'Autri-

;he à Constantinople appuyer presque toutes
es mesures que proposait l'ambassadeur de
Russie, et les deux puissances en vinrent
nême, l'année suivante, à conclure un ac
cord qui devait, à l'avenir, entraîner entre
elles une véritable collaboration diplomatique
lu cours des complications macédoniennes (1) .
Sûr de l'Autriche, qu'il avait promptement

ramenée il sa docilité coutumière (2), Guil
laume II travaillait aussi à gagner la Russie.
Il n'est pas douteux qu'il suivit de très près
les efforts des Russes pour installer leur in
fluence à Séoul (3), et les négociations de la
Russie avec la Chine au sujet du Liao-Toung
et du projet de dérivation du Transsibérien à
travers la Mandchourie (4). Nous ne savons
pas à quel moment fut arrêtée dans son esprit
la résolution d'occuper un point d'appui sur
les côtes chinoises (5) ; mais il est certain qu'il
y songeait dès 18)0, tout au moins, et qu'il en
courageait le tsar . à agir en Extrême-Orient,

tout S* la fois parce qu'il dégageait ainsi son
alliée, l'Autriche, et parce qu'il espérait bien
que les ambitions russes lui ouvriraient la
voie.

Quant h l'Angleterre, nous avons vu par
quelle brusque évolution Guillaume II s'était
rapproché d'elle, au début de mars, approu
vant l'expédition contre Dongola, qu'il avait
probablement conseillée. Mais il semble qu'il
en ait attendu, dans l'Afrique du Sud, des
avantages que l'Angleterre ne consentit pas à
lui accorder. Il ne se croyait pas lié, en tout
cas, parce qu'il avait un moment, en mars,
jugé avantageux de marcher d'accord avec le
cabinet de Londres. Dès le 1er avril, comme il
craignait de nouveaux conflits au Transvaal,
il se tourna vers la France, le baron Marschall
s'efforça de persuader à M. Herbette que l'in
térêt de la France « au maintien du statu quo
dans le Sud-Afrique était identique, sinon su-
rieur, à celui de l'Allemagne »; et comme
M. Herbette exprimait l'avis qu'en dehors de
l'Égypte les intérêts de la France en Afrique
ne valaient pas qu'elle risquât de s'attirer les
ressentiments de l'Angleterre, le baron Mars-
chall lui répéta: « Bon gré mal gré, il faudra
qu'en dehors de l'Égypte nous marchions d'ac
cord contre l'Angleterre, qui est. partout en
vahissante. » (1).
Enfin, de même Guillaume IJ, tout en se

rapprochant de l'Angleterre, ne renonçait pas
à exciter la France contre elle, ses avances
à la France ne l'empêchaient pas de desser
vir celle-ci auprès du tsar. A l'époque du dé
sastre des Italiens à Adoua, la diplomatie im
périale sema dans toute l'Europe le bruit
que la France allait profiter de cette occasion
pour chercher querelle u l'Italie. Le prince
Radolin alla tout exprès le dire à Saint-I'é-*
tersbourg. Et si le prince Lobanolf ne manqua
pas de repousser vivement l'insinuation (2),
il n'est pas douteux que les sentiments paci
fiques du tsar, en même temps que ses des
seins en Extrême-Orient, l'inclinaient, ii
l'égard de l'Allemagne, à une complaisance
qui pouvait ne pas être sans dangers. A l'au
tomne, notre ministre à Berne, M. Barrère,
rencontrant à Munich l'ambassadeur russe
à Berlin, le comte Osten-Sacken « dont la fa
veur auprès du tsar, note-t-il à ce propos,
n'est pas douteuse », était frappé de son désir
d'être agréable à Guillaume II et de lui pré
senta! l'alliance franco-rnusse, non seulement
comme inoffensive,- ce qui était vrai, mais
peut-être même comme avantageuse à l'Alle
magne.

« Il semble, écrit M. Barrère le 30 septem
bre 1896, avoir très peur d'être en mauvais
termes avec l'empereur et, en le pressant un
peu, on lui ferait peut-être dire que la France
doit prendre son parti du traité de Francfort.
Je serais bien surpris s'il ne laissait entendre"
à Berlin que le rapprochement de la France
e! de la Russie garantit à l'Allemagne la paix
sur la frontière des Vosges (3). »

De quelque façon que Nicolas II comprit i
ce moment l'alliance franco-russe, il ne son
geait pas à y renoncer. On sait qu'il vint à
Paris, avec la tsarine, dans les premiers jours
d'octobre 1896 (4) et qu'il reçut le président
Félix Faure à Moscou et à Saint-Pétersbourg
au mois d'août 1897 (5). Mais on avait de
intentions, à Berlin, une connaissance assez
certaine pour ne témoigner aucune inquiétude
de ces visites officielles, ni des manifestations
populaires qui se produisirent à leur occa
sion. En quittant Paris, Nicolas II passa par

(1) Après le télégramme du président Krû-
per. — M. Lozé^ambassadeur à Vienne, à
M. Hanotaux, 18 mars 1896.

(2) Dans une dépêche du 9 mars 1896,
M. Lozé se demande s'il doit compter parmi
les causes du voyage du comte Goluchowski
un incident, qui Vient d'être porté à sa con
naissance par un personnage bien informé, et
' qui date d'environ trois semaines. L'incident
est en effet curieux. « Le conseiller de l'am
bassade d'Allemagne, écrit M. Lozé, le prince
Lichnowsky, vint un jour trouver l'un des
principaux fonctionnaires du ministère des
affaires étrangères et lui dit qu'il était chargé
de remplir auprès de lui une mission déli
cate. Il semblait au gouvernement allemand
que le gouvernement austro-hongrois appor
tait, depuis quelque temps, une certaine tié
deur, sinon froideur, dans ses rapports avec
lui, et qu'on aurait cru trouver l'explication
de cette réserve dans l'intention de l'Autriche
de se rapprocher de l'Angleterre d'une façon
plus intime encore. Or, l'Allemagne pensait
qu'il était préférable de laisser, pour le mo
ment, l'Angleterre isolée; que cette politique
servirait davantage les intérêts des deux em
pires, et qu'au contraire elle croyait utile
d'entretenir avec la Russie des rapports plus
amicaux que par le passé. Gomme le fonc
tionnaire à qui s'adressait le prince Lichnows-
ky témoignait une certaine surprise de
cette communication, le conseiller de l'aYn-
bassade lui répondit que si le comte d'Eulen-
bourg l'avait chargé de cette mission plutôt
que de parler lui-même de cette affaire au
comte Goluchowski, c'est qu'il n'avait pas
voulu donner, à un entretien de cette nature,
une trop grande importance. Il aurait préféré
faire connaître, par cette voie, et pour ainsi
dire d'une manière indirecte, au ministère
des affaires étrangères, l'impression que pro
duisaient i Berlin les tendances politiques
qu'on lui supposait. » — Le langage prête. ici
au prince Lichnowsky est trop entièrement
conforme à ce que l'ensemble des documents
nous apprend de la politique allemande à ce
moment, pour que l'on puisse mettre en
doute l'authenticité de l'information recueillie
par M. Lozé. Elle éclaire les origines du
yoyage du comte Goluchowski à Berlin.

(3) « Il y a eu affirmation, non de la Triple-
ÎAlliance, mais de l'entente complète des
deux empires du centre », écrit M. Herbette,
le 17 mars, d'après les renseignements que
lui a fournis l'ambassadeur d'Autriche sur
les entretiens du comte Goluchowski à Berlin.

(i) Citons au moins un passage d'une dé
pêche de M. Ilerhette à M. Berthelot, en date
du 21 janvier 4896, qui résume, pour ainsi
dire, ce que l'ensemble des documents nous
fepprend :

1 « Comme je vous l'ai télégraphié dès le
d7 décembre dernier, écrit M. Herbette, le
baron Marschall m'a nettement marqué que

,'la Triplice ne garderait pas, en cas de troubles
nn Macédoine et en Bulgarie, la même ré
serve que dans les affaires d'Arménie.

« Pour s'expliquer cette différence d'atti- '
tude, il ne me semble pas nécessaire d'ad
mettre qu'elle soit expressément dictée par
le traité de la Triple-Alliance. Il est évident
pour moi qu'à un moment donné, le comte

lotuciiowski a eu, comme M. Crispi, dos vel
léités de rapprochement avec l'Angleterre en
Orient. L'Allemagne, hostile à cette dernière
puissance, exerce une pression énergique à
Vienne comme à Rome, pour maintenir l'ac
tion commune des trois puissances aiTiécs.
Mais elle a dû, vraisemblablement, chercher
aussi à calmer les inquiétudes de l'Autriclie-
llongrie en lui promettant de ne pas assister
en spectateur impassible aux événements qui
risqueraient de compromettre le statu quo
tans la péninsule des Balkans. J'ai observé à
relte époque la satisfaction avec laquelle
Szegenyi célébrait la sincérité et la chaleur
:1e l 'amitié de Guillaume 11 pour l'empereur
François-Joseph, comme s'il sortait d'une pé
nible période de doute. »

(1) « D'autre part, écrit notre ministre à
Munich, M. d'Aubigny, le 8 novembre 1903,
la pierre d'achoppement de l'ancienne alliance
Ses trois empereurs, l savoir l'antagonisme
violent de la Russie et de l'Autriche sur le

terrain des Balkans, n'existe plus aujourd'hui.
Ces deux puissances, longtemps rivales, l'ont
Écartée, il y a six ans environ, #n vertu d'un
accord dont les conséquences pacificatrices
s'affirment, en ce moment, de façon positive
Jû milieu des complications macédoniennes. »

(2) Au début de juin 1896, François-Joseph,
en parlant aux délégations, eut soin d'affir
mer la solidarité de la Triple-Alliance (M.
Lozé à M. Hanotaux, 3 juin 1896).

(3) Après l'assassinat de la reine de Corée,
le 7 octobre 1895. les troubles obligèrent le
roi, Li-lisi, à chercher un refuge à la léga
tion russe, le 11 février 1896.

(4) En novembre 1895. par un accord secret,
la Russie promit à la Chine de l'aider h forti
fier la presqu'île du Lia-Toung, contre le
droit d'y concentrer ses troupes en temps de
guerre. Cet accord devint le traité Cassini en
octobre 1890. La Russie obtint aussi, par la
convention du 8 septembre 1896, le droit de
faire passer le Transsibérien à travers la
Mandchourie et d'établir des postes le long de
la voie pour surveiller les travaux.

(5) D'après le prince de llohenlohe (Mémoi
res, t. 3, p. 843), le tsar aurait informé Guil
laume II, dès le printemps de 1895, qu'il
n'avait pas d'objection à ce que l'empire ac
quît un point d'appui sur la côte chinoise.
D'autre part, nous savons qu'à la fin de sep
tembre de la même année, le comte de
Moltke, aide de camp de Guillaume II, se ren
dit à Saint-Pétersbourg avec une lettre auto
graphe de l'empereur et son dessin allégo
rique sur l'action des puissances européennes
en Extrême-Orient. Enfin, dans une dépêche
du 1er août 1895, M. Herbette note que l'am-
basadeur de Russie a fait remettre la veille à
Guillaume II une lettre autographe du tsar,
qui voudrait s'entendre avec l'Allemagne sur
la question du Liao-Toung; et il semble que
cette lettre avait été elle-même provoquée par
une autre lettre, de l'empereur. « A ce propos,
écrit M. Ilerbette, j'ai négligemment demandé
à mon collègue si l'empereur Guillaume a
réellement écrit au tsar la lettre dont on a
parlé ces jours derniers et qui contiendrait
(les congratulations pour l'action commune
des trois puissances en Extrême-Orient. L'am
bassadeur de Russie m'a répondu évasiye-
ment. • ""

(1) M. Herbette à M. Bourgeois, président du
conseil et ministre des affaires étrangères,
1 er avril 1896. — En juillet, le comte de Ilatz-
feldt, ambassadeur d'Allemagne à Londres,'
vint trouver l'ambassadeur de France, le ba
ron de Courcel, et lui fit des ouvertures ana
logues. « Il n'est pas douteux pour moi, écrit
le baron d« Courcel après avoir rendu compte
de l'entretien, que la visite du comte de
llatzfeldt à l'ambassade de France a eu lieu
avec l'assentiment, sinon par l'ordre de l'em
pereur, et que les propos qui m'ont été tenus,
ne constituaient pas une simple conversation
banale. » (Le baron de Courcel à M. Hano
taux, 31 juillet 1896.)

(2) Dépêche de M. de Montebello, ambassa
deur u Saint-Pétersbourg, à M. Berthelot,
9 mars 1896.

(3) M. Barrère, ministre de France à Berne,
à M. Hanotaux, 30 septembre 1896.

(4) Du 5 au 9 octobre.
(5) Du 18 au 31 août,
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Berlin, et le marquis de Noailles eut aussitêt
.après, arec le baron Marschail, une courte
'conversation bien caractéristique, dont il ren
iait compte dans une dépêche du 46 octobre:

« je lui dis: Vous êtes alors satisfait><le. tout
i«e qui vient de se passer ? — Il m'a répondu,
'en accentuant la réponse: Oui, très, très. —
/Me permettez-vous, lui ai-je dit, de lecrire
il Paris ? On en sera très heureux. — Bien
certainement, m'a-t-il répondu. »
i En tout cas, les événements essentiels de
(l'année 4S97, pour l'Allemagne, sont d'une
/autre sorte. Ce sont la nomination du comt*
«le Biilow comme secrétaire d'Jîlat aux alfili-
ées étrangères ; celle de l'amiral von Tirpitz
.comme ministre de la marine ; enfin, pres
que en même temps, le dépôt du premier pro
jet de loi pour l'augmentation de la flotte et
l'occupation de Kiaou-Tcheou par l'escadre de
l'amiral Diedericlis. Ces deux dernières me
sures, liées étroitement l'une à l'autre, avaient
été précédées d'une certaine tension entre
les cours d'Angleterre et d'Allemagne, qui pa
raît avoir eu d'ailleurs en partie son origine
dans un ressentiment personnel de Guil
laume II (1). Elles furent d'autre part prépa
rées par des négociations restées sec rôles,
'mais que nous laissent deviner une série de
imissions diplomatiques ou d'entrevues prin-
«ières : vovage du comte de Moltke à Saint
Pétersbourg en mars ; voyage de Guillaume II
à Vienne à la fin d'avril, puis aussitôt apics,
de François-Joseph à Saint-Pétersbourg ; en
fin, u l'automne, entrevues de Guillaume il et
du tsar i Wieshaden et à Darmsladt, où le
tsar reçut également, en octobre (presque au
lendemain de la .réception faite au président
T'élix Faure), le chancelier de l'empire et le
comte de Biilow, récemment nommé secré
taire d'État aux affaires étrangères. Dans ces
entrevues et ces entretiens, Guillaume II ne
laissa certainement pas échapper l'occasion
'de desservir la France auprès de Nicolas 1} ;
mais elles furent employées surtout, d'une
part, à réaliser l'accord entre la Russie et
l'Autriche dans les Balkans (2), afin de libé
rer de toute inquiétude la politique russe en
Corée et en Mandchourie, d'autre part, à ob
tenir du tsar un acquiescement définitif à
l'occupation de Klaou-Tcheou, contre l'ap
probation donnée par Guillaume II à la prise
de possession de Port-Arthur par les Russes.
Nous ne savons d'ailleurs pas dans quelle me
sure la France fut informée de ces accords,
qui ne la visaient pas directement, mais qui
l'intéressaient pourtant, parce qu'ils enga
geaient la politique russe dans une voie dan
gereuse pour elle et aussi parce qu'ils por
taient atleinle à l'équilibre des forces en
Exirême-Orient. •
Pendant les mois qui suivirent l'occupa

tion provisoire de Kiaou-Tclieou (17 novembre
4807) et qui en précédèrent le cession à bail
par la Chine (6 mars 1898), tandis que Guil
laume Il confiait à son frère, le prince Henri,
le commandement de la flotte- allemande et
que lui-même partait pour Constantinople et
Jérusalem, la chancellerie impériale dut sur
veiller de très près les démarches du gou
vernement anglais. Mais celui-ci, préoccupé
surtout de ses dissentiments avec le Trans
vaal et de son expédition contre le Mahdi, et
voyant la Russie d'accord avec l'Allemagne,
n'osa protester auprès de la Chine ni contre
la cession de Kiaou-Tcheou, ni contre celle de
Port-Arihur; il se contenta de prendre des
compensations à Wei-haï-Weï, que la Chine

lui téda de mime à bail, lorsque le Japon l'eut
évacué.

Guillaume II n'en saisit pas moins la pre
mière oceasien qui se présenta de calmer les
Mécontentements (tu gouvernement anglais,
et, par un procédé diplomatique dont nous
verrons un peu plus tard l'application la plus
caractéristique, au moment oîi il allait se rap
procher tle l'Angleterre, il offrit une fois de
plus à la France de s'entendre avec lui »i i-
tre elle (1). Déjà l'année précédente, en juin,
le comte de Biilow, peu de temps après son
entrée en fonctions, «élait venu trouver le
marquis de Noailles. Il lui avait exprimé l'avis
que « dans certaines questions d'inlérél géné
ral », la France et l'Allemagne trouveraient un
égal avantage à ne pas s'immobiliser dans l'at
titude « de deux chiens de faïence » — ce fut
l'expression qu'il employa — et que, pour ré
soudre « la difficulté historique » qui les sé
parait, sans même essayer d'élablir un accord
eoneerté, elles n'avaient aucune raison sé
rieuse d'éviter, dans leurs démarches diplo
matiques, « un parallélisme spontané, non
préconçu », mais non moins utile (2). Ces con
sidérations, un peu enchevêtrées, n'avaient
pas eu de suite. Mais l'année suivante, en juin
également, le sewétaire d'État aux affaires
étrangères vint de nouveau trouver le mar
quis de Noailles pour attirer l'altention du
Gouvernement français sur de prétendus
pourparlers entre l'Angleterre et le Portugal,
qui, disait-on, était prêt à abandonner au gou
vernement anglais une sorte d'hypothèque sur
ses colonies, contre une aide financière qui
lui devenait indispensable. Le lendemain, le
comte Munster fit à Paris une ouverture un
peu moins vague, mais qui ne comportait
encore aucune proposition formelle. M. Del
cassé, qui prit à ce moment même le porte
feuille des affaires étrancèrs, s'informa à Lis
bonne, et constata. que les craiules alleman
des n'avaient pas de fondement. D'ailleurs, la
chaneellerie hhpériale ne précisa pas ses pro
positions, et l'on apprit bientôt, à Paris, que
des négociations s'engageaient à Londres par
l'intermédiaire du comte llatzfeldt. Elles
aboutirent à l'accord du S septembre 1898, qui
réservait à l'Angleterre et à l'Allemagne un
droit de préemption sur les colonies portu
gaises d'Afrique, au cas où le Portugal songe
rait à les céder, à les vendre ou à les louer,
et assurait, dans ce même cas, à chacune des
deux puissances contractantes, l'appui diplo
matique de l'autre (3).
On sait combien fut. critique pour la France

la fin de l'année 1898. Le lu septembre, lord
Kitchener et le commandant Marchand se ren-

eontraient à Fachoda. Au moment où se pro
duisait ainsi, enlre l'Angleterre et la France,
une tension qui pouvait d'un jour à l'autre
conduire fi la rupture et à la guerre, l'Alle
magne, s'était rapprochée de l'Angleterre par
la convention' du 0 septembre et, quelques se
maines auparavant, le tsar Nicolas II venait,
en quelque sorte, de se désarmer-lui-même en
publiant, le 2k aoft, le reseril au comte Mou-
raviefî, qui invitait toutes les puissances il la
conférence de la paix. La France, dans sa
querelle avec l'Angleterre, devait compter
avec l'Allemagne et ne pouvait espérer que le
tsar la soutiendrait. En recevant le bureau du
Reichstag, le 12 décembre, Guillaume II avait
déclaré que l'Allemagne n'était pas touchée
par le conllit franco-anglais; mais que son at
titude serait « naturellement subordonnées à
celle de la Russie » Et vers la même époque,
notre ambassadeur à Vienne, M. de Reveiv
seaux, recueillait, « d'un haut personnage
russe de passage à Vienne », des propos sin

gulièrement inquiétants. L'Angleterre, préten
dait celui-ci, voulait la guerre et saurait l'im
poser à la France, si pacaflque que fût celle-
ci. Et il en concluait que le seul moyen pour
la France d'éviter cette guerre était une en
tente avec l'Allemagne. « Je n'aurais pas at
taché à celle opinion plus d'importance
qu'elle n'en mérile, écrit M. de Reverseaux,
s'il n'avait ajouté que l'intérêt de la Russie
était également de chercher en Allemagne
l'appui conire l'Angleterre, et que, si le Gou
vernement français ne voulait pas ou ne pou
vait pas négocier cette entente, la Russie se
verrait contrainte de la négocier pom; elle-
même (t)». i
On voit quel danger la France aurait couru,

si la courageuse prudence d'un ministre ilair-
voyant et la sagesse de la natiyn n'avaient pas
rendu possible la négociation qui la sauva. :
Pendant les années 1899 et 1900, se produisit,

dans les relations de l'Allemagne avec l'An
gleterre, en même temps qu'avec, la Russie
et la France, une crise qu'il est intéressant
de suivre de très près, parce qu'elle est très
significative.. Voici tout ce que nous connais
sons les faits: i
Nous venons de dire combien la situation

diplomatique de l'Allemagne était favorable,
aux derniers jours de l'année 189S. La guerre
hispano-américaine (dont nous n'avons pas eu
l'occasion de parler) venait de se terminer
sans que les puissances euroj*ennes eussent
été forcées de prendre pari i. Guillaume fi
pouvait croire qu'il avait gagné le tsar. 11
s'élait entendu avec l'Angleterre en vue d'un
partage éventuel des colonies portugaises
d'Afrique; et, le 8 décembre, devant la Cham
bre des communes, Chamberlain avait déclaré'
que l'Angleterre et l'Allemagne pouvaient
s'entendre, parce que « leurs intérêis n'é
taient en oppoMiien dans aucune partie du
monde ». La France, isolée, poursuivait péni
blement la négociation qui suivit l'évacuation.
de Fachoda et qui devait aboutir à la conven
tion du 21 mars 1W9 (2), tandis que .l'Europe,
tout à la paix, préparait la conférence dont le
tsar avait pris l'initiative pour réduire, ou
du moins pour limiter les armements (;:).
Mais une situation favorable n'était jamais,,

pour la chancellerie impériale, qu'un encoura
gement à poursuivre de nouveaux gains. Lié-
secrètement h l'Angleterre par la convention
du 5 septembre,. Guillaume H n'en suivait
pas moins avec intérêt l'échange de notes
qui se poursuivait entre les deux gouverne
ments de Londres et de Pretoria, el qui, par
une interprétation chaque jour plus diver
gente du traité de 1884, rendait peu h peu le
conflit inévilable. I:ne guerre au Transvaal,
à laquelle l'Angleterre, qui pourtant la provo
quait, ne paraissait pas préparée, pouvait
être une occasion merveilleuse de pression,
qu'il ne fallait pas négliger. L'empereur prit
ses dispositions en conséquence au cours de
l'année 1890.
Avec l'Angleterre, il a soin de maintenir

« la cordialité des rapports officiels », sans
faire toutefois de grands efforts pour calmer
les méfiances qui subsistent dans l'opinion
allemande et qui trouvent leur expression
dans la presse. Mais il travaille à se faire in
viter h Windsor par la reine, sa grand 'mère.
Celle-ci; qui sans doute n'avait pas encore par
donné tout à fait le télégramme au président
Krüger, se fit prier, semble-t-il. Ce fut seu
lement ?i la fin d'août que le voyage de Guil
laume II parut certain. « Il sera reçu par la.
reine à Windsor dans le courant de novem
bre », écrit, le 30 août, notre chargé d'affaires-
à Londres. Et la date précise de la visite ne
fut fixée qu'en octobre, presque au moment
où la guerre du Transvaal commença.
Or, pendant la même période, les avances

de l'Allemagne u la France n'avaient pas cessé
de se répéter et de devenir plus pressantes.,

• (1) M. Lozé, notre ambassadeur à Vienne,
rapporte, dans un télégramme du 30 avril
4897, ce que Nigra lui a dit d'une conversa-
lion qu'il avait eue avec François-Joseph, la
veille de son départ pour Sainl-Pélersbourg.
François-Joseph se réjouit d'avoir trouvé les
idées de Guillaume Il absolument conformes
aux siennes. 11 a « cependant constaté la mé
fiance extrême que l'empereur Guillaume
éprouve vis-à-vis de l'Angleterre. Elle parait
profondément enracinée. Toulefois l'empereur
François-Joseph a dit au comte Nigra que ce
n'était pas seulement la politique anglaise qui
avait amené cet état d'esprit chez son allié ;
il a c,ru démêler en lui un ressentiment per
sonnel qui ajoute encore à l'acuité de ses
griefs. La reine d'Angleterre a refusé d'invi-
ier aux fêtes de son jubilé son petit-fils et
Cette exclusion blessa vivement celui-ci. m

(2) Nous ignorons à quel moment de l'année
4897 fu conclu, entre la Russie et l'Autriche,
f'accord relatif aux affaires balkaniques que
.nous avons signalé plus haut. .

(1) Notons que peu de temps avait les pro
positions faites a la France, Guillaume II
avait envoyé à la reine Victoria, à Nice, à l'oc
casion de "la prise du camp du Mahdi par
Kitchener, un Télégramme de félicitations que
tonte la presse reproduisit.

(2) Lettre particulière du marquis de Noail
les au directeur des affaires politiques, 18 juin
1897.

(3) La veille, le A septembre 1898, Guillaume
II, à la suite d'un service divin célébré en
présence des troupes, à Hanovre, prononça
une harangue dans laquelle, « rappelant de
vant la colonne de Waterloo la confraternité
d'armes des Anglais et des Allemands 8* il
invita ses soldats « à pousser des hourras,
pour célébrer la prise d'Omdurman ». (M. Bou-
tiron, chargé d'affaires à Berlin, à M. Delcassé,
S septembre 1898.) .

(!) Le marquis de Reverseaux, ambassadeur
à Vienne, au directeur des affaires politiques,
sans date. (Nov. 1898.) .

(2) La convention du 21 mars 1899 délimitait
les possessions anglaises et françaises dans
le Soudan oriental, en laissant aux Anglais
tout le bassin de Bahr-el-Ghazal, mais en nous
abandonnant à l'est, et au nord-est du Tchad.,
le Ouadaï, le Kanem, le Borgou, le Baghirmi et
le Tibesti.

(3) La Russie avait précisé les propositions
contenues dans le rescrit au comte Mouravieft
par la • circulaire du 30 décembre 1898. La
conférence de la paix se réunit à la Haye
18 mai 1899.
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(Le marquis de Noailles y fait souvent allusion
Mans sa correspondance. En février, 11 est con
vaincu « que l'empereur est disposé à un
^rapprochement » et H est d'avis, h ce moment,
f« qu'il ne serait pas difficile d'y arriver sans
-(trop de difficultés et sans que notre dignité
«nationale y laissât la moindre plume » (i).
FLes conversations de Guillaume II avec notre
Rattaché naval devaient être pour beaucoup
"Xlans l'opinion qu'exprimait ainsi M. de
'iNoailles.
i « Sa Maje. s lé a vu avec grand plaisir, écrit
■ii cete époque le lieutenant de vaisseau Bu-
f.fhard, la bonne réception faite à Alger et h
Alunis aux deux navires-écoles allemands et il
xléclare qu'éventuellement un navire français,
;'relâchant sur les côtes allemandes, y serait
îlrès bien reçu... Sa Majesté est heureuse de
'■voir l'opinion publique française apprécier
^Tnieux les vrais sentiments de l'Allemagne à
"l'égard de la France et elle espère que bien
tôt viendra le jour d'une réelle entente. Il
ïaut, me dit l'empereur, que le continent
s'unisse intimement pour se défendre, surtout
contre le péril futur, qui ,est l'Amérique. »
Et Guillaume II allait jusqu'à esquisser le

jplan d'une coopération des deux marines.:
« Sa Majesté a terminé en disant que, dans

le cas d'une guerre avec l'Angleterre, nous
^devrions concentrer le plus de navires pos-
ssible dans ia Méditerranée, en ne gardant
tju'une simple défensive sur l'Océan ; que no
tre chance de succès était d'attirer la lutte

■dans le Sud, où nous serions certainement les
plus forts, et qu'après cela tout deviendrait
iacile » (2).

Un peu plus tard, en avril, les avances pri
rent une autre voie, celle du comte Nigra, am
bassadeur d'Italie en Autriche. Celui-ci pro
fitait de la visite rendue par notre escadre
«ux souverains italiens en Sardaigne pour ve
nir en féliciter le marquis de Ueverscsux, no-
ftre ambassadeur à Vienne, qui rendait compte

. $insi de l'entrevue : !
« Mon cjllègue m'a également entretenu

iBu désir de l'empereur d'Allemagne de con
-clure avec nous un accord solide afin d 'op
poser une digue aux prétentions inadmissi
bles de l'Angleterre. II m'a semblé très ren
seigné sur les démarches indirectement
ïaites dans ce but auprès du Gouvernement
•tie la République et m'a laissé comprendre
^qu'il en souhaitait le succès, « qui ne pour-
Tait que faciliter la complète entente entre
nos deux pays aussi désirable pour l'un que
7>our l'autre ». L'Angleterre et les Etats-
iltnis, par leur impérialisme à outrance,
-a-t-il ajouté, doivent forcément ameuter con
tre eux l'Europe dont les intérêts gênent leur
Ambition. Un accord international s'impose
Vlonc. et l'empereur d'Allemagne est trop
«visé pour ne pas en poursuivre la réalisa
tion. »
Un peu plus tard' encore, en juin, notre

Ambassadeur à Berlin transmettait un nou
veau rapport du lieutenant de vaisseau Bu
fchard, qui venait d'assister à Kiel au lance
ment d'un cuirassé, le Kaiser Wilhelm der
firosse, et qui s'était longuement entretenu
ïivee le chef du cabinet naval de l'empereur.
Celui-ci lui avait parlé de la relâche du na-
jfire allemand Vllella, à Brest, sous prétexte
ce déposer un matelot malade, en réalité

, pour avoir l'occasion de saluer la terre de
France.

« L'heure est certainement venue, dit-il, .
bu le continent doit se défendre contre l'An
gleterre et l'Amérique, et je pense qu'il faut
ique l'Allemagne et la France s'appuient l'une
iisur l'autre. Vous avez vécu vingt-cinq an
nées dans la pensée d'une guerre contre nous
fet vous avez sacrifié la marine, tandis que
i'Angleterre a continuellement développé sa
flotte, et c'est elle maintenant qui vous cause
les plus gros embarras.

« L'empereur est très désireux d'établir de
bonnes relations avec vous... » (3).
Enfin, en août, Guillaume II parvenait â se

ménager l'occasion d'une visite à bord de
la fregate-école française Iphigénie dans les
eaux de Bergen, et notre ministre à Co

penhague, le 16 août, appréciait ainsi l'inci
dent :

« La presse, disait-il, Voit dans la visite im
périale « l'expression d'une politique déter
minée ». Et il ajoutait: « Je ne suis pas sur
pris que les journaux s'expriment ainsi, cette
manière de voir étant celle de l'empereur
lui-même. Peu après cette visite, préparée
par lui de longue main et en vue de laquelle
il avait fait modifier la composition en offi
ciers du bâtiment qu'il montait (afin d'y avoir
de préférence des officiers parlant notre
langue), Guillaume II a écrit au grand-duc
d'Oldenbourg une lettre où il lui fait part de
ses impressions et lui marque en termes fa
miliers la vive satisfaction qu'il a éprouvée
pour un résultat désiré par lui depuis long
temps. J'ai fini par arriver à mes fins, y
dit-il. »

Aux efforts pour obtenir de la reine Victo
ria une invitation officielle, aux avances à la
France contre l'Angleterre, s'ajoutent enfin
des avances semblables à la Russie. Guil
laume II, s'il voulait aller à Windsor, tenait
d'autant plus à se rencontrer, à peu près à la
même époque, avec le tsar. Un curieux rap
port de notre attaché militaire à Saint-Péters
bourg, le colonel Moulin, nous donne le dé
tail des manœuvres auxquelles il eut recours

Fountrrimpeoser'ilen souqhuaeiltque sonrte hoitNi ccoolmabs ieIIentrevue qu'il souhaitait. On y voit combien
le tsar, qui sans doute connaissait sa fai
blesse, redoutait l'ascendant et la duplicité
de l'empereur. Celui-ci, de son côté, le sa
vait sans doute, car il prit d'abord des voies
détournées. En mai il chargea le prince Enga-
lytcheff, l'attaché militaire russe, qui retour
nait à Saint-Pétersbourg, de faire part au tsar
du désir qu'il avait d'aller passer en revue, à
Varsovie, pendant les manœuvres, le régi
ment d'infanterie dont il était colonel. Évi

demment, il comptait que le tsar ne le lais
serait pas venir à Varsovie sans y venir lui-
même. Or, remarque le colonel Moulin, « c'est
un fait d'expérience que les entrevues des
souverains des grands pays militaires, lors
qu'elles ont lieu au sein de l'intimité et de la
surexcitation de la vie des camps, donnent
lieu à des épanchements qu'il est souvent
bien plus difficile d'éviter qu'au milieu de la
température froide des entrevues diploma
tiques ordinaires ». En faisant son ouverture
au prince Engalytcheff, Guillaume II, dans un
de ces brusques accès de franchise auxquels
il se laissait aller parfois,, avait ajouté: « Je
vous charge de cette commission et je ne la
fais pas transmettre par votre ambassadeur
parce que le comte Mouravieff chercherait
encore une fois quelque prétexte pour mettre
des bâtons dans les roues. »

Mouravieff ne mit pas « de bâtons dans
les roues ». Mais le ministre de la guerre, le
général Kouropatkine, hésita beaucoup, pa
raît-il, à soumettre au tsar la question. Or,
quand il se décida à le faire, « Nicolas II se
montra aussitôt tout à fait au courant, Guil
laume II ayant doublé la commission qu'il
donnait au prince Engalytclieff d'une lettre
personnelle à l'empereur de Russie ». Mais
celui-ci « ne cacha pas au ministre de la
guerre la répugnance qu'il éprouvait à accé
der au vœu de son confrère, et depuis, ajoute
en terminant le colonel Moulin, il n'a cessé
de remanier ses projets de voyage d'automne
de façon à se soustraire au désir de Guil
laume H, mais sans pouvoir lasser l'insis
tance de ce dernier (1). En fait, Nicolas II
n'invita pas l'empereur aux manœuvres; une
entrevue projetée pour le 23 septembre à
Kiel, après le passage du tsar à Copenhague,
fut reconnue incompatible avec les engage

ments qu'avaient déjà pris les deux souve
rains. Et ceux-ci ne passèrent que quelques
heures ensemble, à Potsdam, le 8 novembre
très peu de temps avant le départ de Guil
laume II pour Windsor. La réception fut deg
plus brillantes. Mais le marquis de Noailles
ajoute, dans un télégramme du 9: « 11 ne
semble pas qu'il y ait eu d'entretien politique
entre les deux souverains. »
A ce moment, les hostilités avaient com

mencé au Transvaal, le 13 octobre, et c'est à
partir de cette date qu'il est indispensable
tle noter les faits avec la plus grande préci
sion. , ...

Le 18 octobre (on venait d'apprendre en Eu
rope la déclaration de guerre), M. de Bülow
rendit visite au marquis de Noailles.

« Il est revenu, écrit celui-ci le jour môme,
sur ce qu'il m'a déjà dit plus d'une fois et
m'a fait un petit speech sur l'identité de nos
intérêts dans les différentes parties du monde.
Passant en revue l'Afrique, il m'a. dit: « Vous
voyez que nos intérêts y sont absolument les
mêmes ; sauf le petit triangle dont je ne puis,
vous le savez, parler, il n'y a aucun point où
nous ne puissions nous mettre d'accord. Le
petit triangle, c'est l'arrangement avec l'An
gleterre de l'été dernier. »
M. Delcassé répondit quelques jours après:
« Bien qu'il soit difficile d'exagérer, dans le»

circonstances présentes, l'importance du pe
tit triangle, j'accorde que l'opinion de M. d»
Bülow, à laquelle le prince Munster-Derne-
burg, que j'ai vu avant-hier encore, n'a jamais
fait allusion, peut se soutenir, et mériterait
d'être examinée de concert avec la Russie,
notre alliée. Mais je constate en même temps
que sa conviction, que vos dépêches et vos let
tres depuis seize mois permettent de supposer
être aussi celle de l'emperur, n'a jamais
amené le gouvernement impérial à formuler
la moindre proposition. » (1).
Le marquis de Noailles ne voulut pas néan

moins laisser tomber tout à fait la conversa
tion. « J'ai demandé au secrétaire d'État,
écrit-il le 6 novembre, à titre personnel et
pour m'orienter moi-même, s'il pourrait me
donner un aperçu de la manière dont il en
visage nos intérêts réciproques ». Mais M. do
Biilow,se contenta d'écouter « avec une at
tention marquée » et répondit simplement
que la question avait un intérêt considérable,
qu'il demandait le temps de réfléchir et de
l'étudier comme elle méritait de l'être. On au
rait pu croire que la première ouverture ve
nait de la France et non pas de l'Allemagne.
Or, bientôt après, M .Delcassé écrivait à son
tour, le 11 novembre:

« Il me revient de Berlin que des agents du
ministère dès affaires étrangères racontent
que vous auriez fait des ouvertures à M. de
Biilow, qui les aurait acceuillies avec réserve.
Cette interversion des rôles rend plus mani
feste la nécessité d'une extrême circonspec
tion. Puisque le gouvernement impérial, èi
plusieurs reprises au cours, des dernières an
nées, a exprimé l'opinion que les intérêts de
la France et de l'Allemagne en Asie et ea
Afrique sont identiques, et le regret que l'iso
lement de ces intérêts en empêche la sauve
garde,' c'est à lui, s'il le juge convenable, de
préciser et de compléter sa pensée. Nous
n'avons à prendre à cet égard aucune ini
tiative. »

Au lendemain de cette curieuse négociation
— si l'on pent qualifier ainsi les propos in
terrompus dont nous venons de donner un»
idée — et de l'étrange façon dont la chancel
lerie allemande avant essayé d'en dénaturer
le caractère, Guillaume II partit pour Windsor,
où il séjourna du 22 au 25 novembre. Nous
ne savons pas ce qu'il y dit. Mais nous savons
ce qui résulta de ses manœuvres complexes
d'octobre et de novembre 1899. Ce furent: l'ar
rangement anglo-allemand, satisfaisant pout

(t) Lettre particulière du marquis de
Noailles à M. Delcassé, 25 février 1899.

(2) Rapport du lieutenant de vaisseau Bu-
fhard, février 1899 — Il est impossible de
ne pas rapprocher le programme naval es- i
fuisse ici par Guillaume II du préambule
pe la loi navale de 1900, cité plus haut.
- (3) Le marquis de Noailles à M, Delcassé,
4 juin 1899, .... „ \ .

(1) Rapport du colonel Moulin, attaché mili
taire en Russie, au général de Galliffet, mi
nistre de la guerre, Saint-Pétersbourg, 24 août
1899. — Le général qui renseignait le colonel
Moulin expliquait la répugnance éprouvée par
Nicolas II par le « double jeu » auquel s'était
livré l'empereur d'Allemagne à propos de la
Turquie. « Après avoir, en 1897, à Péterhof,
proposé à Nicolas une entente complète et cor
diale sur la question turque,Guillaume II a pro
posé au sultan, lors de son voyage en Turquie
(l'état-major russe en a la preuve) de signer un
traité par lequel il s'engagerait à masser
200.000 hommes sur la frontière du Caucase,
en cas de guerre entre l'Allemagne et la Rus
sie. Les menées de l'attaché militaire alle
mand en Asie-Mineure et notamment à Erze-
roum, ont également produit ici une très
mauvaise impression. »

(1) Lettre particulière du marquis de Noailles
à M. Delcassé, 18 octobre 1899; et télégramme
de M. Delcassé, 30 octobre. En. 1901, comme l«
marquis de Noailles, dans une dépêche du
28 janvier, rendait compte du mécontement
de Guillaume II, qui se plaignait d'avoir été
« laissé seul » en face des Anglais, et semblait
presque estimer ces plaintes justifiées, M. Del»
cassé écrit en marge: « M. de Noailles oubli®
qu'en octobre 1899, ayant, avec mon autorisa
tion, à la première ouverture qui m'a été
faite ,demandé: -Que voulez-vous? il attend en*
core la réponse. » . . . .
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l'Allemagne, relatif aux îles Samoa (1)", une
«ntente avec l'Angleterre pour l'installation
d'une ligne télégraphique du Cap à Alexandrie
à travers la colonie allemande de l'Est afri-
eain; une combinaison anglo-allemande pour
te construction d'un chemin de fer traversant
•l'Afrique de l'Océan Atlantique à l'Océan In
dien; enfin, le 30 -novembre, un nouveau dis
cours de Chamberlain, dans lequel le ministre |
exprimait l'opinion que « l'Angleterre ne pou
vait pas rester isolée d une façon durable du
continent » el « que l'alliance la plus natu
relle pour elle était celle du grand empire al
lemand. » .
Ces résultats, et la politique qu'ils avaient

procurée, turent jugés un peu partout de la
même façon et nous ne croyons pas mutile
de noter ici, sans commentaires, quelques-
uns de ces jugements.

« La presse austro-hongroise, éciit de Vienne
M de Heverseaux, le 10 novembre (avant l'en
trevue de Windsor), applaudit au succès de la
diplomatie allemande, qui vient d'obtenir la
cession des îles Samoa, au prix de l'engage
ment de l'Allemagne d'empêcher toute inter
vention européenne dans les affaires du Trans
vaal... La France, ajoutent quelques journaux,
se trouve condamnée à assister impassible a
la lutte des Anglais et des Boérs et à l'écrase
ment final de ces derniers, sans espoir de
limiter les conséquences des victoires an
glaises en Afrique. Ce résultat est dû à l'ha
bileté de l'empereur Guillaume, aussi bien
qu'à la sagesse du cabinet de Londres, qui
a su, sans hésiter, payer la neutralité de
l'Allemagne et avoir ainsi ses coudées fran
ches. »-

« Dans ce voyage de famille, écrit le mar
quis de Noailles, le 26 novembre (au moment
«ii Guillaume II Tenait de quitter Win«lsor),
un aura beaucoup causé publique On nous
dira sans doute, au retour, qu'on raient « les-
mains libres », mais tout en étant libres, elles
pourront ne pas élre vides.

« La politique de Guillaume II a pris, de
puis quelque temps, un caractère très marqué.
II répugne à toute combinaison de longue ba
leine, ne veut se lier définitivement d'aucun
côlé, entend ne se brouiller avec personne,
être bien avec tout le monde, se tient à l'af
fût des occasions, cherche peut-être à les
faire naître, en profite en tout cas. On l'a vu
manœuvrer pendant la guerre entre l'Améri
que et l'Espagne. il avait d'abord fait savoir,
par -sa presse officieuse, qu'il ne permettrait
pas qu'on touchât aux Philippines. Il venait
de réussir son coup de main le Kiao-Tchéou.
11 comprenait le danger de la concurrence
américaine pour son commerce en Chine. Puis,
voyant que la guerre était inévitable, que
l'Espagne serait écrasée, il a changé ses teat-
teries de place, a malmené les Espagnols, n'a
rien fait pour empêcher la guerre, ni pour
en diminuer la rigueur et s'est porté acquéreur
des Carolines.

« Dans le premier feu de"" ses amours de
Chine; Guillaume II avait renié l'Afrique. Il
avait laissé dire -et fait dire, assez hautement
pour que nul n'en ignorât, qu'il n'avait plus
d'intérêts en Afrique, pays peu productif et
Oé mince valeur, que tous les intérêls de l'Al
lemagne et de son commerce étaient désor
mais en Asie. Il faut rendre cette justice à
l'empereur qu'il n'a pas laissé ignorer aux
Boërs qu'ils n'avaient plus à compter sur lui.
Lancé en Chine sans y avoir le moindre point
d'appui, il devait alors, de toute nécessité,
ménager l'Angleterre; mais aujourd'hui, il se
sent, définitivement et sans conteste, installé
à Kiaou-Tchcou; l'amour de l'Afrique le re
prend et il rentre au continent noir, mais cette
fois bras-dessus, feras-dessous en bon ami de

l'Angleterre.
« D'après les indiscrétions que j'ai pu re

cueillir, écrit de Londres M.* Paul Camben le
1™ décembre (quelques jours après l'entre
vue), il est certain qu'av'ec son entrain et
son intemoérance ordinaires, M. Chamberlain
a parlé des intérêts anglais et allemands dans
le monde entier et qu'il a proposé à l'empe
reur, sinon une alliance, du moins une en
tente générale sur les question* intéressant
les deux pays. L'empereur l'a écoulé, lui a
fait des compliments. a éveillé des espérances,
a enregistré des promesses, mais a gardé très
probablement sa liberté d'action. Nous le ver
rons pratiquer, tant qu'il eu aura besoin,- la

politique d'entente avec l'Angeterre pour
rechercher, dès que ses intérêts le pousseront
d'un autre côté, des combinaisons diffé
rentes. » -

Enfin, citons un passage d'un article du
Times, publié la veille de l'arrivée de Guil
laume II à Windsor, que M. Paul Cambon
signale comme « très juste de ton », et qui
précise l'attitude des deux gouvernements
allemand et anglais pendant toute la période
qui précéda la visite à Windsor:

« Ce n'est un secret pour personne, écrivait
le Times, que l'Allemagne, à maintes re- .
prises, a tenté de nous lier par des engage
ments affectant notre liberté d'action dans
certaines éventualités continentales (1), tandis
que personne ne pourrait indiquer une cir
constance dans laquelfc nous aurions cherché
à imposer un tel engagement à l'Allemagne.
Tout ce qu'a voulu faire Salisbury, et le pays
doit lui en savoir gré, c'est d'avoir mis un
terme à. certaines frictions entre les deux
Etats. »

Reprenons maintenant l'exposé des faits. En
octobre et en novembre 1899, les Boèrs rem
portèrent sur les troupes anglaises une série
de succès, qui leur permirent de bloquer La-
dysmith, Kimberley et Mafeking, et de péné
trer dans la colonie du Cap. En novembre, le
gouvernement impérial adhéra à leur inter
prétation du traité de 1884 en leur reconnais
sant la qualité de belligérants. Partout en
Europe, mais en Allemagne particulièrement,
l'opinion publique se prononça contre les An
glais. Dans les premiers jours de janvier 1900,
le chancelier présenta au Reichstag le projet
de loi sur l'augmentation de la flotte, dont la
discussion devait élre assez longue et qui ne
fut volé que le 12 juin (2).
Pendant cette période, la politique de la

chancellerie impériale à l'égard de l'Angle
terre ne fait aucun doute. Le marquis de
Noailles la définit rétrospectivement dans une
dépêche du 9 novembre 1902:

« A ce moment, écrit-il (c'est-à-dire pendant
la guerre du Transvaal), la politique alle
mande fit, vis-à-vis du gouvernement anglais,
du dressage en haute école, pour me servir
d'une comparaison empruntée à une feuille
berlinoise. L'empereur et la chancellerie s'é
taient partagé les rôles, l'empereur préservant
intactes ses relations de famille avec la cour

d'Angleterre, le chancelier se faisant l'inter
prète éloquent des passions nationales, Guil
laume II offrant du sucre et le comte de
Biilow maniant la cravache. »

Les diplomates n'avaient d'ailleurs pas at
tendu la fin de la guerre pour s'en apercevoir.
Dès le début, notre ambassadeur à Sainl-Pé-
terbourg en avertissait son gouvernement:

« 11 est bien évidept, écrivait-il, que plus les
Anglais rencontrent de difficultés au Trans
vaal, plus il auront besoin de la neutralité de
l'Europe et plus ils mettront de prix à la
bienveillance de l'Allemagne, qui leur garan
tit cette neutralité. Il n'est donc pas besoin
de chercher bien loin les raisons qui dic
tent sa politique à Guillaume II; elles s'ap
pellent, ces raisons, les îles Samoa; elles por
teront demain le nom d'une concession nou
velle faile i l'Allemagne par le cabinet de
Londres, et chaque victoire des Boërs augmen
tera les exigences du souverain qui cache les
finesses de sa politique sous le respect du pe
tit-fils (3). »
Enfin, si telle était l'opinion du Gouver

nement français, c'était aussi, semble-t-il,
telle du gouvernement russe, et tous deux
paraissaient d'accord, au milieu de février
IWO, sur l'attitude que les circonstances leur
imposaient.

« L'empereur Guillaume, écrivait de Saint-

fétersbourg M. de Montebello le 15 février*
fidèle à la tactique qu'il suit à notre égard
et vis-à-vis de la Russie, cherche à se ren
dre de plus en plus impénétrable. Tour à tout
plein d'attentions pour l'Angleterre, prêt à
nous faire des insinuations qui ressemblent
beaucoup à ues avances, il ne s'engage- d'au
cun côté et reste dans le vague dès qu'on
veut l'amener à préciser sa pensée. Noua
avons pu nous en convaincre à maintes re
prises et notamment à propos des ouvertures
qui nous ont été faites sur- la communauté!
de nos intérêts commerciaux, et la Russie',
de son côté, n'a pu obtenir qu'une réponse
évasive quand elle a cherché à reprendre»
et à appronfondir la question que l'Allema
gne avait provoquée elle-même sur la -situa
tion de l'Égypte. Nous ne saurions mainte
nant conserver aucune illusion sur les pen
sées de l'empereur Guillaume, ll^n'est en
aucune façon engagé vis-à-vis de l'Angle
terre ; il veut, par ses prévenances intermit
tentes, nous laisser quelque doute, sur ses
dispositions à notre égard, et. il se réserve
entièrement... Nous ne pouvons mieux faire*
en attendant, que suivre le programma
que nous avons adopté en ne refusant aucun
entretien, mais eu évitant de nous montrer
trop impatients. »
Et M. de Montebello ajoutait que le géné

ral Kouropatkine et le comte MeurawicH
partageaient son avis:

« ils estiment que nous ne- devons paS
compter sur un concours réel et efficace de
l'Allemagne en aucune circonstance danS
l'état actuel des choses an moins, et ils me

paraissent tous deux parfaitement d'acçori|
sur ce point. » (1).
C'est flans ces conditions que se .produisit

l'incident de février-mars 1900. Le 2$ février,
le romte Mouravieff, qui se trouvait alors en
France, vint dire à M. Delcassé que « son
Gouvernement ''était d'avi* qu'il convenaitl
d'amener Berlin à prendre parti », en deman
dant à la chancellerie- impériale si elle ne
jugeait pas le moment venu de faire une
démarche commune auprès du gouvernement!
de Londres, dans l'intérêt du rétabli -semenl!
de la paix. M. Delcassé ne pouvait se faire
aucune illusion sur le résultat de la démarche,
mais il- ne voulait pas se séparer du gouver
nement russe. Il accepta donc l'idée. mais à'
la condition que l'ambassadeur de. Russie à'
Berlin parlerait au nom de la Russie et d*
la France; et il eut soin de constater que, si
des représentations devaient être faites à'-
l'Angleterre, il était indispensable, pour
qu'elles eussent quelque chance de succès,
que l'Allemagne en prit l'initiative. Il mi»
enfin le marquis de Noailles au courant de la'
conversation, en ajoutant: « Ce qui précède,
explique suffisamment comment vous n'avez,
quant à. présent, à intervenir d'aucune ma
nière » (2).
Le comte Osten-sacken fit donc la démarché:

convenue et l'empereur l'accueillit « avec!
sympathie »; mais il exprima le désir que laf
Russie s'assurât d'abord de l'accueil qu'une!
intervention amicale recevrait à Londres.
C'était laisser à la Russie l'initiative, alors
que M. Delcassé estimait avec raison que
l'Allemagne seule pouvait la prendre. Enf
même 'temps, Guillaume II manifestais
quelque défiance à l'égard du gouvernement?
français, « et comme il s'agissait d'une affaire
de longue haleine, il posait comme conditioiï

■ à l'action solidaire et collective des trois gou
vernements que, préalablement, les puis
sances intervenantes se garantiraient mutuel
lement, pour un temps à déterminer, l'inté
grité de leur territoire européen'» (3). C'était
exiger de la France qu'elle ratifiât une seconde
fois, en quelque sorte, le traité de Francfort,
Le ministre russe le fit observer et la conver
sation tomba. - _

(1) L'Angleterre et l'Allemagne s'étaient en
tendues pour substituer un partage ies îles
tu régira* du cofidommium.

(1) Nous n'avons pas à étudier ici la politi
que allemande à l'égard de l'Angleterre et les
moyens nous en manqueraient. Mais il nous
est permis de signaler l'indication que nous
donne ici le Times. 11 semble que les posi
tions réciproques prises à ce moment par les
deux gouvernements anglais et allemand
aient été toutes semblables à celles qu'ils pri
rent pendant la négociation engagée par lord
Haldane, en 1912.

(2) Le prince de Ilohenlohe était encore
ehancelier et ne demanda sa retraite à l'em
pereur que quelques mois après le vote de
fa toi navale, le 17 octobre 1900. On trouvera
dans ses Mémoires (t. III, p. 371) le discours
qu'il prononça le jour du vote.
(3) M. de Wentebelle à M. Delcassé, 23 ne -

yembre

(1) Pendant l'hiver Guillaume TI avait sou
vent manifesté auprès du comte Osten-Sackert
le souci que lui donnait la guerre du Trans
vaal. Il était allé jusqu'à dire que « le moment
était venu d'en finir avec l'arrogance anglaise
et que cette occasion perdue ne se repré
senterait peut-être pas avant un siècle. »

(2) M. Delcassé au marquis de Noailles,
4 mars 1900. C'est de cette dépêche que nous
tirons les détails ci-dessus.

(3) C'est M. Delcassé qui informa de ce#
circonstances le marquis de Noailles, dan»
une dépêche en date du 2C mars 1900. Il sem
ble donc que la conversation se termina soit
ii Paris, soit à Saint-Péterbourg,
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. Quant au résultat de toute l'intrigue, nou»
|> demanderons h Guillaume II lui-même. En
4908. dans l'espoir de brouiller ensemble l'An
gleterre et la France, il lit publier sous forme
d'intervivew, une note, dont le comte de
Iiulow confirma implicitement l'authenticité
■en avouant qu'il avait donné à la pièce son
irisa par inadvertance. Voici comment l'em
pereur y présentait les faits:

' . « Lorsque la guerre contre les Boërs fut à
Son point culminant, les gouvernements de

. France et de Russie demandèrent à l'Allema-

jgne de s'unir à eux pour sommer l'Angleterre
• 2e mettre fin à la guerre, sauver\les républi
ques boërs et humilier l'Angleterre jusque
{lans la poussière, mais l'empereur répondit
que l'Allemagne devait toujours se tenir à
l'écart d'une politique la mettant en conflit
-avec une puissance maritime comme l'Angle
terre. »

Et Guillaume II ajoutait:
" '« La postérité connaîtra un jour les termes
Su télégramme qui est maintenant dans les
•archives du château de Windsor et par le
quel j'informai la reine de la réponse que je
fis aux puissances qui s'efforçaient alors
-«l'abaisser l'Angleterre. »
Il est à peine besoin de faire remarquer à

fluel point la réponse que s'attribue l'empereur
.est peu vraisemblable, alors qu'il ne cessait
«l'insinuer à la France, par toutes les voies,
qu'une entente navale franco-allemande con
tre l'Angleterre s'imposerait a elle un jour ou
l'autre. Mais ce n'est là qu'un détail. Dans
l'ensemble des conversations et propositions

•flie nous venons de faire connaître, la dupli
cité de la diplomatie allemande nous paraît

: se montrer en pleine évidence. Le seul point
•qui reste obscur, ce sont les raisons qui ont

: pu pousser le gouvernement russe à faire à
M. Delcassé la proposition du 28 février, si,
quinze jours auparavant, ainsi que l'affirmait

' M. de Montebello, Kouropatkine et Moura-
•vieff étaient d'accord pour estimer « que nous
ne devions pas compter sur un concours réel
et efficace de l'Allemagne en aucune circons
tance ». Mais précisément cette contradiction
«apparente, en môme temps que les multiples
.avances faites à la France et à la Russie de
puis novembre, ne permet guère de douter
que la proposition de Mouraviefï à Paris lui
.avait été suggérée par le gouvernement de
Berlin. Et peut-on se défendre contre l'hypo
thèse qu'en provoquant la démarche franco-
russe, qu'il devait, quelques mois plus tard,
.dénoncer à Londres en la dénaturant, Guil
laume II n'en attendait peut-être pas d'au
tres résultats que celui-là? N'avons-nous pas,
.en tout cas, le droit de poser, pour conclure,
.cette simple question: une politique qui em
ployait de pareils' moyens pouvait-elle être,
.sincèrement, une politique de paix?

Au cours de l'année, la situation se détendit
peu à peu. L'Angleterre fit un grand effort
^lans l'Afrique australe et les « commandos »

.boërs furent contenus, puis refoulés. L'atien-
ation des grandes puissances fut ensuite dé
tournée vers l'Extrême-Orient par le soulève
ment des Boxers, les massacres de Pékin,
l'assissinat du ministre d'Allemagne, Kette-
ler (20 juin), le siège des légations, et, lors
que fut décidé l'envoi d'une expédition, inter
nationale pour rétablir l'ordre en Chine,
l'empereur Guillaume II eut la grande satis
faction d'amour-propre de faire accepter,
comme commandant en chef de l'armée des
nations, un Allemand, le maréchal comte de
ÎWaldersée (1). L'année 1900 fut pourlui une
sorte d'année triomphale. Après l'accord an-

glo-allemand de setembre 1898, qui ou
vrait à la colonisation allemande en
Afrique des perspectives presque illimitées ;
après le voyage de Constantinople et de Pa
lestine (automne de 1898), où se forma le pro
jet du chmin de fer de Bagdad et qui sembla
promettre à l'Allemagne l'expansion de son
commerce et de son influence, à travers l'Asie
turque, jusqu'aux confins de la Perse et de
l'Inde ; après l'acquisition des • Carolines et
des Mariannes (fin de 1899), qui lui donna le
contrôle de toute la région du Pacifique voi
sine des côtes de l'Asie orientale ; après le
vote de la seconde loi navale (juin 1900), qui
lui assurait, dans l'avenir, une flotte égale à
la flotte anglaise ; après l'expédition interna
tionale d'août 1900, qui montra aux Chinois,
à la tête des contingents de toutes les nations
européennes, un maréchal allemand, personne
nc contestait plus a l'empire le rôle « mon
dial » que son activité économique et sa
puissance militaire lui permettaient de jouer.
C'est à ce moment que le prince de Hohen-
lohe, qui avait alors quatre-vingt-un ans,
quitta la chancellerie (17 octobre 1900) et que
Guillaume II lui donna pour successeur le
comte de Bülow.
Les années 1901 4 1901 ne nous retiendront

pas longtemps. Elles sont capitales dans l'his
toire des relations entre l'Allemagne et la
France, mais seulement par leurs résultats.
On connaît ceux-ci. C'est, d'une part. le rap
prochement progressif qui s'accomplit entre
la France et l'Italie et dont nous nous conten

terons de rappeler brièvement les étapes:
convention relative à la Tunisie (28 septem
bre 1896), dont nous avons parlé plus haut;
voyage du prince royal d'Italie et de la prin
cesse royale à Paris, en juin 1897; accords
commerciaux franco-italiens du 21 novembre

1898; avènement de Victor-Emmanuel III, le
29 juillet 1900; enfin, conventions colonia
les de 1900 et de 1902, par lesquelles les deux
puissances se désintéressèrent, l'une de la
Tripolitaine, l'autre du Maroc. C'est aussi, et
plus encore, la façon dont M. Delcassé par
vint, malgré les souvenirs qu'avait laissés
parmi les Français l'humiliation de Fachoda,
a réconcilier la France avec l'Angleterre après
la mort de la reine Victoria et l'avènement
d'Edouard VII (22 janvier 1901). On sait com
ment la réconciliation se manifesta à l'Eu
rope par la visite d'Edouard VII à Paris
(ier-4 mai 1903) et surtout par la réception faite
à-Londres au président Loubet (6-9 juillet). On
sait aussi comment elle aboutit enfin a la con
vention du 8 avril 1904, qui réglait tous les
litiges coloniaux encore pendants entre l'An
gleterre et la France, et nous accordait toute
liberté d'action au Maroc, tandis que nous
renoncions à toute réclamation ultérieure con

tre la position qu'avaient Acquise les An
glais en Égypte. L'entente cordiale était réta
blie et ne devait plus se rompre.
Pendant ces quatre années, il n'est pas

douteux que la chancellerie allemande pré-,
pare et mûrit sa politique marocaine. Mais
presque rien n'en apparaît encore. Nous ne
pouvons que noter l'attitude qu'elle prend à
l'égard d'événements, qui allaient introduire
en Europe une situation nouvelle, mais qui
se développaient en dehors d'elle et dont elle
n'avait qu'une connaissance incomplète.
L'année 1901 — tandis que s'achevait dans

l'Afrique orientale la guerre entre les Anglais
et les Boërs — fut une année tranquille en
Europe. En juin, aux régates de Cuxhaven,
Guillaume II répéta que l'avenir de l'Alle-
gne était sur les flots: il loua l'esprit d'initia
tive, 1'« esprit hanséatique » des marins et
des commerçants allemands mais il exprima
l'espoir « que la paix européenne était assu
rée pour de longues années et que l'Allema
gne pourrait employer son activité à faire sur
le terrain commercial, une concurrence paci
fique aux autres nations. »
En 1902, il semble croire que l'avènement

d'Edouard VU n'a rien changé aux relations

de la France avec l'Angleterre. La presse allé»
mande, en analysant un exposé de notre poli'
-tique étrangère présenté à la Chambre par
M. Delcassé, le 21 janvier, non seulement le
loue « comme un modèle de prudence et de
sagesse », mais croit pouvoir en dégager l'im
pression « que la rivalité coloniale de la
France et de l'Angleterre, est toujours très
vive, alors qu'une parfaite concordance existe
entre les intérêts mondiaux français et alle
mandes (1). » En mai, le comte Goluchowski
expose à son tour la politique autrichienne de
vant les délégations, à Pesth ; il n'y parle qua
de paix et il va jusqu'à s'y féliciter de « l'ac
tion parallèle » de l'alliance franco-russe et de
la Triple-Alliance pour le maintien des rela
tions pacifiques en tre les puissances (2). A ce
moment la Triple-Alliance était sur le point
d'être renouvelée (3) ; mais elle avait perdu
toute valeur offensive depuis que l'Italie avait
obtenu l'abandon de la convention militaire

qui la complétait (4). Les trois alliés pouvaient
donc en proclamer le caractère pacifique et
donner aussi comme un gage de paix le voya
ge que Guillaume II faisait à Londres, en no
vembre de la môme année, dans l'espoir da
détourner Edouard VII des voies où il s'en
gageait (5).
En 1903, M. Bihourd remplace à Berlin,

comme ambassadeur, le marquis de Noailles,
et le comte de Biilow l'y acccuille, au milieu,
de janvier, par « des "avances marquées. » Le-
chancelier parle du Maroc, mais pour affirmer
le désintéressement de l'Allemagne.
' « Quant a l'Allemagne, dit-il S M. Bihourd,
elle n'a pour ainsi dire pas d'intérêts au Ma
roc, tant ils sont, jusqu'à présent, minimes,
insignifiants. » (0).
Et, quelques jours après, il prononce, de^

vant le Reichstag, un discours dont le torç
contraste étrangement avec tant d'autres:

■ « II est une observation, dit-il, qui se ré
pète souvent; c'est qu'on peut être en bien
des choses d'un avis différent et cependant
se rencontrer sur certains points. Cette ob
servation peut s'appliquer aux peuples. Aussi
suis-je convaincu que les calmes et paisibles
relations qui existent entre la France et l'Al
lemagne répondent aux intérêts et au bien
des deux pays et qu'il y a un certain nom
bre de questions où tous deux peuvent, dan»
leur intérêt réciproque, marcher l* main dans
la main. En ce qui me concerne, je conti
nuerai d'apporter la plus granae sollicitude
à nos relations avec notre voisin de l'Ouest,
avec qui nous avons jadis croisé le fer. N»uf
sommes aussi loin de méconnaître ses bril
lantes qualités que d'oublier les services qu'il
a rendus au progrès de la civilisation, et
son importance comme un des plus solide*
soutiens du progrès humain (7).
Mais bientôt, au retour même du voyage

(1) Il vaut la peine d'indiquer comment il
y parvint. Il savait que la France n'accepterait
pas volontiers que le commandement en chef

•des contingents internationaux fût attribué à
un Allemand. Aussi ne s'adressa-t-il pas à
Paris. Le 7 août, il adressa au tsar un télé
gramme personnel : « Tenez-vous particuliè
rement à avoir un général russe comme com
mandant en chef ou voudriez-vous avoir un
île nos généraux ? vDans ce cas, je mettrais à

, yotre disposition le général de Waldersée. »
Nicolas II, sans prendre conseil de personne,
répondit directement qu'il ne voyait pas d'in
convénient à la désignation de Waldersée. Et
Guillaume II télégraphia aussitôt au président
Loubet, le 9 août : « S. M. l'empereur de Rus
sie, votre auguste allié, ayant daigné propo
ser le maréchal de Waldersée comme com
mandant en chef des troupes alliées en Chine,
je prie votre Excellence de vouloir bien choi

sir un officier qui sera afiecte à la personne
du comte, pour maintenir les relations avec les
troupes françaises, qui, à ma grande joie, sont
destinées à combattre avec les miennes l'en
nemi commun de la civilisation. » — Il y a
là un exemple précis de la façon dont Guil
laume II abusait de la faiblesse de Nicolas II

pour faire passer par .Saint-Pétersbourg les
propositions qu'il ne voulait pas adresser di
rectement à Paris. Des, incidents de ce genre
font mieux comprendre l'entrevue de Bjoerkaa
et ses résultats.

(1) Le marquis de Noailles à M. Delcassé,
26 janvier 1902.

(2) Le marquis de Noailles à M. Delcassé,.
15 mai 1902.

■ (3) « L'acte renouvelant la Triple-Alliance x
été signé hier à Berlin », écrit M. de Rêver-*
seaux, le 28 juin 1902.

(4) C'est à propos de ce renouvellement
de la triplice que le l'ester Lloyd parla des
« arrangements militaires intervenus » anté
rieurement entre l'Italie et l'Allemagne, que
nous avons signalés plus haut et que le Ber-
liner Taf/eblatt affirma que l'Italie en avait
obtenu l'abandon. Le ministre des affaires
étrangères d'Italie, M. Prinetti, démentit *f-
ficiellement l'existence des arrangements en,
question, mais sous la forme suivante: « Nul
n'est donc autorisé, après ces déclarations,
à dire que la Triple-Alliance contient eu com
porte les engagements militaires dont •»
parle. Je ne sais s'ils ont existé dans le passé;
je n'ai jamais voulu le savoir. » (M. Legrand,
chargé d'affaires à Rome, à M. Delcassé,
29 juillet 1902.)

(5) Le 16 juillet 1903, M. Bihourd notera
les efforts de Guillaume II pour obtenir, par
l'intermédiaire de la Russie, un rapproche
ment entre la France et l'Allemagne. Il s'y
efforce, écrit-il, d'autant plus que ses ten
tatives pour amadouer Edouard VII apparais
sent vaines.

(6) Le marquis de Noailles avait* remis ses'
lettres de rappel le 6 janvier 1903. C'est le
13 janvier que M. Bihourd rend compte de
sa première conversation avec M. de Biilow.

(7ï M. Bihourd à M. Delcassé. 21 janvier
«m "
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"triomphal de Guillaume II » Rome (1), les
premières inquiétudes apparaissent. Après
la visite d'Edouard VII eu France, en an
nonce, presque en même temps (2), ceilc
du président Loubet 4 Londres et celle du
-roi Victor-Emmanuel III à Paris. M. Bihourd

se demande ce qu'en pensera l'empereur.
Ce sont, écrit-il le 20 juin, « clans les cir
constances actuelles, plus que des actes de
politesse internationale... ils ne peuvent
manquer d'impressionner . fortement Guil
laume II ».
Et, en effet, le 16 juillet, Guillaume II, eau-

sant avec M. Bihourd, ne peut cacher son irri-
•tation. Il se réjouit de l accueil lait à Brest
un navire allemand qui s'était échoué près

«les côtes, et il exprime le vœu qu'il puisse
revoir un jour des vaisseaux français à Kiel.
Mais il ajoute aussitôt: « Je sais bien qu'aveu
>1. Delcassé il n'y a rien K laire. Les avances
'à l'Angleterre sont l'oeuvre de M. Delcassé et
'«le M. Cambon, que j'ai connu à Conslantino-
. ple. Mais les Russes ne sont pas contents de
cela et in jour ils vous feront. .. Ici, termine
>1. Bihourd, le geste d'un pied de nez précisa
la prédiction. » (3).
Ainsi, en même temps que les premières

inquiétudes, s'annonce la manœuvre que pré
pare la diplomatie personnelle de l'empereur.
.il. Biliourd l'enlrevoit nettement, dans une
autre dépêche, de même date que la précé
dente, et qu'il faut citer:

« -Au cours d'une longue conversation, écrit
*31, l'ambassadeur de liussie est spontanément
revenu surjes dispositions qu'il prête à Guil
laume Il à~Tégard de la France. 11 a repro
duit les assurances que j'avais recueillies de

.sa bouche lors de notre première rencontre.
Je veux cependant noter son insistance à se
porter pour ainsi dire garant des tendances de
l'empereur, prêt, dit-il, à se rapprocher de la
France, à la condition expresse que les traités
ne soient pas remis en question... (i). Le lan
gage du comte Osten-Sacken m'incline à pen
ser que le cabinet lusse continue à souhaiter
un rapprochement entre les Allemands et
nous. 11 est probable que Guillaume II s'appli
que à tourner dans ce sens les vues de la
ltuSsie, d'autant plus que ses tentatives pour
.anMKiouer Edouard VII apparaissent vaines, et
que l'hostilité britannique contre l'Allemagne,
en s 'accentuant. met à l'unisson les senti
ments anti-anglais ti Berlin et à Pétersbourg.
Cette tactique ne serait pas d'ailleurs inconci
liable avec les efforts que l'Allemagne ne peut
jnanquer de multiplier en Russie, pour y ga
gner le terrain qu'elle voudrait, à la faveur
«les voyages accomplis à Paris et à Londres,
faire perdre à la France. »
Et notre ministre A Munich, M. d'Aubigny,

signale les mêmes espérances, en novembre
d903, d'après un article des Mtinchener
jSeueste Nachrichten sur le « tour da valse de ;
l'Italie ». L'arliele menace l'Italie d'une évo
lution de la Triple-Alliance qui la laisserait
isolée. 11 lait remarquer que l'empereur
accorde au Isar toute liberté dans le règle
ment des affaires macédoniennes; qu'il lui
donne carte blanche en Mandehourie (5). Et
il ajoute: « Tout cela ne vaut-il pas mieux
que la politique changeante, indécise et ver
satile de la France? » (C).

Il est visible" que, dès 1903, Guillaume II
prépare la manœuvre tle Hjoerkoo.
Nous avons conduit de 1871 à 1004 notre

étude de la - politique allemande et nous
eroyons que l'impression qui s'en dégage est
assez nette peur qu'il soit presque inutile de
la formuler. Si les avances de l'Allemagne à
nos ambassadeurs ou à nos ministres furent,
presque toujours — surtout depuis 1800 —
accueillies avec défiance, la chancellerie im
périale ne doit s'en prendre qu'à elle-même.
La défiance étoit le sentiment qu'éveillaient
naturellement, eii Russie comme en France,
le mystère de ses desseins et la déconcer
tante variété tle ses manifestations.

Mais ce n'est pas l'essentiel. Il convient
de tirer des faits quelques conclusions, qui
dégageront mieux encore les vrais caractères
tle la politique allemande pendant la longue
période que nous venons d'étudier.
De 1871 à 1904, l'Allemagne n'a jamais cessé

d'accroître ses armements'. Après avoir donné
à son armée une organisation stable, indé
pendante des fluctuations parlementaires, par
le premier septennat militaire d'avril 1874,
le gouvernement impérial ne s'est pas con
tenté d'anticiper toujours .sur la date de re
nouvellement du septennat, il a, de renouvel
lement en renouvellement, ou par des lois
spéciales, alourdi sans cesse les charges de la
nation, augmenté les effectifs, soit du temps
de guerre, comme en 1888, soit du temps de
paix, comme en 1893. 11 veut avoir la plus
forte armée possible, et il veut que celte ar
mée, par son organisation et son entraîne

s ment, soit toujours prêle à entrer en ligne.
, Puis, lorsque sa politique d'expansion à tra
vers le monde met l'Allemagne en concur
rence avec les puissances maritimes, le gou
vernement impérial accroît ses escadres
comme il avait accru son armée, et la loi na
vale de 1900 succède à la loi navale de 1898
comme s'étaient succédé jusqu'alors les lois
militaires.

A vrai dire, ce n'est pas seulement l'armée
et la flotte qu'il prépare, c'est la guerre elle-
même. Le grand état-major établit — ce qui
est son rôle — et tient perpétuellement à jour
un plan d'opérations contre chacun des adver
saires possibles. Mais, ce plan établi, le gou
vernement en pousse la préparation mît*;-
rielle, à l'Est, comme à l'Ouest — par la cons
truction d'ouvrages fortifiés, de voies straté
giques, de quais militaires, de camps d'ins-
fruction et d'entraîi)ement — aussi loin que le
permet l'état de paix. « Ils veulent être tou-

i Jours prêts », écrit M. Jules Cambon, en par
i lant des Allemands, le 6 mai 1913. 11 en a tou-
; jours été ainsi, au temps de Bismarck, comme
f après l'avènement de Guillaume ll. Et cela est
^ si vrai que le gouvernement impérial a tou-
' jours eu soin de faire passer les lois militaires
: en hiver, pour disposer, dès l'été, au moment
• le plus favorable pour une entrée en campa-
1 gne, d'une partie tout au moins des ressour-
| ces nouvelles qu'elles lui mettaient en main.

Enfin, à l'action du grand état-major, à celle
du gouvernement, il faut ajouter celle de la.

.presse; à la préparation de l'armée, il faut
' ajouter celle le l'opinion. Au temps de Bis-
1 marek, Tun de nos ambassadeurs décrivait
cette action de la presse en termes que nous
avons cités déjà, mais qu'il est bon de ré
péter ici: « Par ses disgressions en appa
rence théoriques, écrivait le baron de Courcel,
par le soin avec lequel elle relève les inci
dents irritants pour en tirer des conclusions
générales, par l'affectation constante avec la
quelle elle-met en relief, d'une part, la force
et les vertus de l'Allemagne, d'autre part,
le désordre matériel et moral de ses voisins,
elle accoutume peu à peu l'esprit public à
l'idée d'une guerre; elle la lui fait entrevoir
comme inévitable; et, en même temps, elle
exalte le sentiment de confiance en soi que
la nation allemande doit puiser dans la con
naissance de sa supériorité » (1). Ce que le
baron de Courcel écrivait ainsi, en 1882, quel
est celui de ses successeurs qui n'aurait pas
pu l'écrire?
Mais, si l'Allemagne veut être prête, c'est

uniquement, affirme-t-elle, pour maintenir
la paix qu'autour d'elle menacent les désirs
de revanche ou les ambitions immodérées;
c'est pour contenir le chauvinisme français,
les appétits du panslavisme, l'impérialisme I
anglo-saxon ou américain. Si l'Allemagne se 1

met en état d'attaquer, ee n'est pas pour atta
quer, en effet, si aucun de ses voisins ne la!
provoque, c'est uniquement parce qu'elle sait!
bien, comme son empereur l'a proclamé, que
« l'attaque est la meilleure des défenses ».•
Il n'en reste pas moins que cette paix qu'elle
impose, l'Allemagne s'entend \ l'exploiter j
que chaque avantage acquis devient pour elle
un moyen de poursuivre et -d'acquérir un nou
vel avantage; que sa diplomatie tend cons
tamment à diviser les puissances, à opposer
ses-voisins l'un à l'autre, à créer — en Eu
rope, au temps de Bismarck, et plus tard dans
le monde — une situation telle qu'aucun obs
tacle, aucune volonté ne puisse contraindra!
sa volonté. Or, celle ambition, qu'elle ne ca
che pas parce qu'elle la prétend légitime,
qu'est-ce autre chose qu'une -ambilioT d'hé
gémonie? Et cette ambition d'hégémonie, ap
puyée sur une force sans cesse accrue, ne
suffisait-elle pas à rendre la paix allemande!
pesant à l'Europe et grosse le conflits pos
sibles? .

«EoneBS PAGÈS»

TROISIÈME PARTIE

Triple alliance et triple entente 1904-1914;

L'accord anglo-français du 8 avril 1905, qui
a scellé, à propos de l'Égypte et du Maroc*
l'entente des deux grandes nations, séparées
depuis 1882 par leurs intérêts coloniaux, a été
présenté bien des fois au public allemand par
l'empereur Guillaume 11, comme le point do
départ d'une politique" concertée entre le roi
Edouard, M. Delcassé et le gouvernement
russe pour « isoler » et même pour « encer
cler » l'Allemagne. « Le roi Edouard VII a cru,
disait au mois d'août 1915 le chancelier Belh-
mann au Reichslag, que sa lâche principale
était d'isoler l'Allemagne. Puis l'encerclement
par l'entente avec des tendances ouvertement
hostiles est devenu, d'année en année, plus
étroit. Nous avons été obligés de répondre à
cette situation par le grand budget d'arme
ments de 1913 ». Le chancelier ne faisait alors
que reproduire le jugement de son prédéces
seur, le prince de Biilow, dans son livre sur
la politique allemande : « Dès le début du
nouveau siècle se fit sentir dans la politique
anglaise l'influence du roi Edouard VU, qui
joignait à une connaissance peu commune
des hommes, l'art de les manier, et qui pos
sédait une riche et vaste expérience. La poli
tique anglaise essaya peu à peu de faire échec
à l'Allemagne en déplaçant le centre de la
puissance en Europe ; par une série d'enten
tes, auxquelles on sacrifia souvent d'impor
tants intérêts anglais, elle chercha à attirer
les autres Etats européens afin d'isoler ainsi
l'Allemagne. Ce fut l'ère de ce qu'on appela
la politique anglaise d'encerclement (1) ».
Il est utile de faire remarquer que ces

jugements des chanceliers de Guillaume II
et du souverain lui-même ne concordent
point du tout avec l'opinion qu'ils ont d'a
bord exprimée dans leurs discours et dans
leurs lettres sur l'accord franco-anglais de
1904. Le 12. et le li avril 1904, le prince de
Biilow disait: « Cet accord nous parait cons
tituer une tentative pour faire disparaître
une série de différents existant entre "la1
France'et l'Angleterre au moyen d'une en
tente amiable. Nous n'avons, au point de
vue des intérêts allemands, rien à y objec
ter. Nous ne saurions, en effet, souhaiter;
une situation tendue entre la France et l'An
gleterre, qui serait un danger pour la paix
du monde dont nous .poursuivons sincère
ment le maintien... Le comte Reventlow a'
exécuté des variations sur le thème Duobus
litigantibus tertius gaudet. Je veux négliger;
la question de savoir si ce proverbe s'ap
plique toujours et si, lorsque deux personnes
cessent de se disputer la troisième et la|
quatrième doivent toujours être tristes, » (2).
Ce que disait, en avril 1904, M. d'e Bii-

low était la sagesse et la vérité mêmes. En
se réconciliant avec la France, lAngleterre
ne formait pas de noirs desseins contre l'Al
magne, et la France, en renonçant à l'Égypte
pour défendre au Maroc ses intérêts dans
l'Afrique du Nord ne lésait point l'empire aV

(1) Guillaume II arriva i Rome le 2 mai.
Le 4 mai, il fut reçu par le pape en grande
pompe. « C'est d'un groupe de religieux,
écrit le 5 mai notre chargé d'affaires, qu'on
« entendu, près du Vatican, s'élever le cri:
J'ive Charlemagne !... Je ne parle pas des dis
positions qui se font jour dans l'entourage du
pape et dans le haut personnel de l'Eglise...
C'est une sorte d'enivrement ». Mais l'impres
sion fut naturellement tout autre au Quiri-
nal. « La mauvaise humeur, écrit M. Barrère,
qu'il laisse derrière lui, à la suite de sa ma
nifestation au Vatican, est profonde et va en
s'accentuant dans les journaux. Au point de
Tue politique, le voyage, est nul. L'empereur
n'a rien regagné du terrain perdu. »

(2) On les annonça toutes deux dès le mois
de juin.

(3) M. Bihourd à M. Delcassé, 16 juillet 1903.
(4) « C'est touchant », a écrit en marge

M. Delcassé.

(5) On admet généralement que les conseils
de Guillaume II contribuèrent à lancer Nico
las II dans l'aventure qui devait préparer la
ruine du tsarine. La guerre russo-japonaise
devait commencer le 8 février 1904.

(C) M. d'Aubigny, ministre à Munich, à
JW. fielcassé; 8 novembre 1903.

(f) Le baron- de Courcel à M. de Freycinet,
22 février 1882.

| (1) De Biilow, La Politique allemande. Tra*
I duction Herbette, 1916, p. 71.
i (2) Extrait du discours du chancelier ail
Reichstag. Livre jaune,' affaires du Maroc*
t. I, 1905, pp. 126-127,
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lemand, h qui elle réservait toute sa liberté
^commerciale. s'

il, Quant à Edouard VII, sa bonne "grftse, sans
, Boute, avait contribué à (aire oublier aux
(Français, depuis son avènement, l'humilia
tion de Fachoda; son libéralisme avait ra
mené aux Anglais les sympathies que leur
avait fait perdre leur entreprise dans l'Afri-
ttue du Sud. Mais le rapprochement qui

'B'opéra sous son règne avec la France n'était
pas exclusivement son œuvre, ni surtout une

; .couvre d'agression sournoise contre la puis
sance germanique. La correspondance qu'au
mois de juin 1904 Guillaume If^échangeait
avec le tsar en fournit un témoignage qui

:iie ressemble guère aux accusations formu
lées plus tard à Berlin (1).

, ' « Kiel, 29 juin 1904.
'« La visite de l'oncle Albert se passe na

turellement bien. Il est plein d'action et de
, vie, et il est fort aimable. Son désir de paix
.est très prononcé, et c'est là la raison pour
laquelle il est enclin à offrir ses bons offices

: partout où il voit des collisions dans le
monde.

I * ■ • 5 WILLY. »
II ne fallut pas longtemps d'ailleurs, quel

ques mois à peine, pour que l'empereur et
son gouvernement changeassent de ton et de
méthode. Le rapprochement de l'Angleterre et
tle la France avait, malgré ses tendances
incontestablement pacifiques, dérangé les

; desseins et . éveille les susceptibilités de
■ a Allemagne. Au début du XX° siècle, le déve
loppement intense de la puissance comnier-

: ciale et maritime de l'empire avait inspiré
jaux Allemands un orgueil légitime, et le désir
,« de se lancer dans un monde plus vaste avec
ces forces accrues et sans cesse grandis
santes (2) ». Et depuis 1901, au moment où
le roi Edouard succédait « sa mère, des sen
timents d antipathie, d'hostilité, avaient com-
ï\ en se manifester entre l'Angleterre et
1 Allemagne. A mesure qu'entre les deux na-
iions le fossé paraissait s'élargir, le gouver 
nement de Berlin faisait des avances à la
France; il participait largement à l'exposi-

«ition de 1900, joignait ses troupes aux troupes
françaises en Chine, invitait le général Bonnal
aux manœuvres de ses armées et le comblait
tl égaras. Il faisait tous ses efforts pour attirer
la France et l'intéresser, en 1901, dans cette
entreprise du Bagdad qui inquiétait l'Angle

. ^re. fes dernières offres de l'Allemagne
avaient échoué, par le refus très net que la
Russie avait opposé à M. Delcassé de s'y
associer. Au comte Witte, ouvrier obstiné d'un
rapprochement franco-allemand, qui nous re
prochai* plus tard l'échec des offres alle-
Jume^t-' Un de nos ambassa(deurs disait net-

1 « Nous étions en 1902 dans une situation pé
rilleuse entre 1 Angleterre et l'Allemagne dont
nous avions hâte de sortir. Ce fut avec l'AlIe-
magne que l'occasion d'un ' rapprochement
s est d abord présentée. L'Allemagne, repré
sentée par la Deutsche Bank, nous a proposé
une participation à l'affaire du Bagdad : ter
rain d'affaires excellent pour reprendre l'ha-
fitudc, perdue depuis longtemps par les deux
gouvernements, de discuter franchement leurs
întcets respectifs et de concourir à une œuvre
commune. Notre collaboration avec l'Allema-
ënpj.dans une entreprise de cette envergure
politique et industrielle, aurait fait sans doute
(tomber le mur qu'une défiance réciproque a
tflevé entre les deux pays, et que l'incident
lu Maroc vient de rehausser. Nous pouvions
craindre que cette offre cachât un piège, celui
ce nous séparer de la Russie. Si donc nous
lavons agréée (avril 1901), ce fut à la condi
tion que la Russie fut admise avec nous dans
1 entreprise et à égalité avec les autres puis
sances. M. Delcassé l'a proposé au gouverne
ment impérial, au moment où il a recom
mandé le chemin de fer d'Orembourg à Tasch-
kent, et il a offert de faire le fonds de votre
participation. Les ouvertures n'ont pas d'a-
fcord été mal accueillis par le comte Lams-

dorff. Vous même, monsieur le comte, entrant
en scène, vous les avez repoussées par une
déclaration publique qui {ut un coup de théâ
tre... (Ge souvenir a paru inopportun au comte
Witte/. N'ayant pu aboutir à Berlin, nous nous
sommes retournés vers Londres et cette fois
nous avons eu l'approbation du gouvernement
russe. Nous avons été encouragés à nous en
tendre avec l'Angleterre, et cela par une let
tre autographe de S. M. l'empereur Nicolas II,
apportée à Paris par S. E. le comte Lams-
dorll (1) ».
On conçoit quelle déception avait dû pro

duire à Berlin l'entente cordiale réalisée à la
place d'une entente franco-allemande, que les
intérêts et la politique du comte de Witte
avaient fait échouer. Et la déception fut d'au
tant plus vive que l'Allemagne, en favorisant
l'installation des Russes en Mandchourie,
avait précipité aussi l'alliance anglo-japonaise
du 30 novembre 1902.
M. de Biilow avait beau dire au Reichstag',

le 14 avril (2) : « L'Allemagne est trop forte
pour n'être pas susceptible d'alliance. Il y a
pour nous maintes combinaisons possibles . »
C'était l'Angleterre, et non l'empire, qui au
tour d'elle groupait des sympathies et nouait
des accords profitables. Jusqu'à l'Italie qui,
tout en demeurant fidèle à son entente avec
les empires centraux, ne négligeait pas de se
garantir du côté des puissances maritimes par
l'arrangement signé à Rome, en 1902, entre
M. Prinetti et M. Barrère.
Sans connaître les détails et la portée de ces

négociations, l'opinion publique allemande en
prenait ombrage, et reprochait à son gouver
nement ces groupements de puissances dont
l'Alemagne n'était point le centre, comme il
lui semblait qu'elle dût l'être. L'Europe et le
monde ne seraient-ils donc plus obligés de
compter avec la puissance politique de l'em
pire. Déjà l'alliance franco-russe avait resti
tué aux voisins de l'Est et de l'Ouest la

liberté de leurs mouvements. Tantôt, c'était
un député socialiste comme Bebel, qui, le
premier, parlait de l'isolement de l'Allema
gne; tantôt, c'était un nationaliste, interprète
des ambitions mondiales de son pftrti, le comte
de Reventlow, qui se plaignait des projets de
la France au Maroc, « accueillis au delà du
Rhin avec un sentiment de honte et de dé
couragement » (3). Tous les partis politiques
reprochaient au chancelier d'imposer à l'Al
lemagne une attitude effacée.
Dès le mois de mai 1904, notre ambassadeur

à Berlin prévoyait que l'empereur Guillaume
« serait onligé d'imprimer à sa politique plus
de hardiesse et d'activité, qu'il y serait poussé
par son caractère, et le désir de montrer que
l'Allemagne n'est ni isolée, ni désarmée » (4).
Tel fut le point de départ de l'appui qu'il
allait donner pendant dix ans, par amour-
propre et pour satisfaire l'orgueil de ses su
jets, aux revendications germaniques.
On savait fort bien à Berlin que l'alliance

franco-russe, que l'entente cordiale franco-
anglaise, que le rapprochement de l'Italie et
de la France dans la Méditerranée, de l'An
gleterre et du Japon en Extrême-Orient ne
visaient que le maintien de la paix.
Mais cette paix n'était point celle que, de

puis Bismarck, l'empire allemand, conscient
« de sa solide position européenne », de sa
puissance" militaire, et, avec Guillaume II, de
sa puissance navale, prétendait' procurer au
monde. Les conditions n'en étaient pas les
mêmes,- selon qu'elles se réglaient soit à la
volonté ou par la menace de Berlin, soit par
un accord volontairement consenti entre Lon
dres, Paris ou Petrograd. Il y eut certaine
ment quelque chose de changé dans le monde,
le jour où l'empire allemand ne fut pas le
maître de faire pencher, en y jetant à son
gré le poids de son épée, de ses armements
sans cesse accrus sur terre et sur mer, le
plateau d'une balance que les volontés résolu
ment pacifiques de trois grands peuples pou
vaient maintenir désormais en équilibre.
Un jour de franchise, quand après dix ans

de préparation pour reprendre contre lui-
même le langage de l'empereur, l'Allemagne
se croyait encore capable de gagner la par
tie, le 20 août 1915, le chancelier dit au Reichs
tag: « La politique anglaise de l'équilibre des
puissances doit disparaître. Il ne peut y avoir

de paix pour l'Europe qu'avec une Allemagne
forte et inviolable. »

Au système qu'avait fondé Bismarck, à la
victoire germanique dont Guillaume II et sen
empire glorieux et prospère avaient profité
pendant trente ans, s'opposait, à p'arlir de
1904, un système plus réellement pacifique,
puisqu'il s'était formé pour interdire en Eu
rope l'abus de la force ou même seulement de
la menace. Au gendarme, même quand il se
faisait, avec Guillaume II, bon enfant, le
monde et la France préféraient le roi bon en
fant de l'Angleterre, qui n'avait rien du gen
darme. Cette préférence légitime froissait l'Al
lemagne dans son orgueil, l'inquiétait dans sa
puissance. Elle se fut consolée de n'être pas
aimée, si elle avait été sûre d'être crainte.
Elle se demandait au contraire si les sympa
thies qui se détournaient d'elle, en l'isolant,
ne formeraient par autour de l'empire un cer
cle dangereux pour son autorité. « Si nous de
vions rester seuls, disait M. de Bülow pour la
rassurer, cela ne serait pas non plus . si ter
rible. » Ce qui semblait aux Allemands désor
mais intolérable, c'était la limitation de la
place que la victoire leur avait faite en Eu
rope, juste au moment etti les progrès de leur
empire leur promettaient une place « plus
grande au soleil ». Ils en vinrent à se per
suader de plus en plus qu'il leur fallait com
battre par fous les moyens un péril menaçant
pour leur grandeur, du moment où se trouvait,
menacée leur politique de domination en Eu
rope et d'expansion dans le monde.
Alors le combat commença, sournoisement

d'abord, en octobre 1904. Le tsar Nicolas II,
en guerre avec le Japon, avait vu sa flotte
entièrement détruite par les amiraux Togo, '
Nagaï et Uriu, en février 1904, Port-Arthur
assiégé et les armées dot Kouropatkine entiè
rement défaites à Liao-Yang, le 23 septembre,
sur le Cha-Ho, du 14 au 18 octobre (1904).
L'humiliation et l'inquiétude disposèrent le
malheureux et faible souverain aux soupçons
que Guillaume II, prodigue d'amabilités peu
coûteuses et d'insinuations calculées, éveilla
et fixa dans l'esprit du tsar. « Je suis informé
de bonne source, écrit le 21 octobre 1904,
Willy à Nicky, que l'ancien ministre japonais
à Saint-Pétersbourg, Kurino, a reparu en Eu
rope et se trouve à Paris. Il semble être auto
risé à essayer d'obtenir l'intervention- de
l'entente cordiale, en vue d'une médiation
pour la paix, en faveur du Japon... Les fils
de ces agissements traversent la Manche. - »
Pousser le gouvernement russe à fond et jus
qu'à la ruine, « en lui faisant espérer la
victoire, l'hallali final », dans l'entreprise de
Mandchourie, et le brouiller non moins à
fond avec l'entente cordiale, affaiblir, di
viser et régner, c'était la méthode pratiquée
par les Ilohenzollern depuis 1871.
Guillaume II la pratiqua au moyen d'une

Correspondance intime, à laquelle Nicolas II,
sans défiance, s'engluait. Le dessein apparaît,
plus net, après l'incident du Dogger Bank, qui,
sans l'intervention de la France, eût mis aux
prises la Russie et l'Angleterre irritée de la
canonnade dirigée par Itojdestvensky contre
ses pêcheurs (27 octobre 1904).

« La Russie et l'Allemagne auraient toutes
à rappeler à ton alliée la France, les obliga
tions qu'elle a prises par le traité de la Du-
plice à ton égard, le casus fœderis. Il est hors
de question que la France,- en de telles cir
constances, essaye d'éviter d'accomplir son
devoir d'alliée.

« Quoique Delcassé soit un anglophile en
ragé, il sera assez sage pour comprendre que
la flotte anglaise est complètement incapable
de sauver Paris. Ainsi une puissante combinai
son des trois plus fortes puissances continen
tales serait formée.

« WILLY. »

Par la menace contre Paris, le grand moyen
d'intimidation sur les Français, par l'irrita
tion des blessures que le Japon, aidé de l'An
gleterre, a portées au tsar, Guillaume II s'esl
imaginé qu'il allait isoler l'Angleterre, l'en
fermer dans une socle de blocus continental,
ni plus ni' moins que Napoléon. Ainsi on na
lui reprocherait plus à Berlin l'isolement de
l'Allemagne. Quatre jours après, le 29 octobre
1904 ,ce projet semblait accepté à Petrograd.

« 29 octobre 1904.

« Ton télégramme, écrivait le tsar, est ar
rivé à un moment sérieux. Je t'en, remercie
cordialement... Je n'ai pas de mots pour ex
primer mon indignation contre l'Angleterre..,

(1) Nous citerons cette correspondance que
ïe docteur Bernstein s'était procurée le 2G sep
tembre 1917, de Bourtzeff et Schégoloff pour
les journaux américains le New-York Herald
et le Washington Press, d'après le texte pu-
ehe dans les Études de la guerre (cahiers 6

7).

, (2) De Biilow, ouvr. cité, p. 05.

m mcimieni ineiii, i;> octobre lwJ,
(2) Liire^jarme, pp. 126-127.
(3) Livre jaune, Maroc, p. 203.
(4) Livre jaune, Maroc, p.- 129. ■
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Il est certainement temps de met tre un ferme
à cela.La seule manière de le faire, comme Ht
.le dis, serait que l'Allemagne, la Russie et la
Franc» s'entendissent pi «ir mettre, un terme
à l'arrogance et A l'insolence anglaise et japo
naise. Ès-tu disposé i préparer les termes et
l#s grandes ligues d'un tel accord et me le
faire connaître? Dès que nous aurons aecepH
la chose, la France serait tenue de suivre so»
alliée. Cette combinaison m'est souvent venue
« l'esprit. Elle bignifierâit la paix cl la uaf-
quillité du monde. -
La dépêche n'était pas plutôt parvenue à Ber

lin que le projet de traité était expédié à Pétro-
cracl par un exprès. On le tenait tout préparé
pour « la puissante combinaison » qui, dans
l'esprit de Guillaume 11, ri avait pas précisé
ment le même objet que dans la pensée du
tsnr. La joie du kaiser, à l'idée qu'il va enfin
réduire la France à sa loi,, en la séparant de
l'Angleterre, impuissante A contrarier 1 hégé
monie allemande, se lit dans son télégramme
du 30 octobre:

« 9 heures soir.

« Meilleurs remerciements pour ton télé-
rramme. J'ai envoyé une lettre contenant le
projet de traité que tu demandais par un
ioldjaigcr impérial, ce soir. J'ai appris de
source privée que les pécheurs de liull ont
déjà reconnu qu'ils avaient vu au milieu de
leur, flottille des vapeurs étrangers n apparte-

' liant pas à leur flottille de pèche, qu ils ne
connaissaient pas. II y a donc eu machina
tion. Je pense que l'ambassadeur d'Angleterre
doit savoir la nouvelle que l'on cache au pu
blie anglais par peur du blûme. Afloction à
A i IX.

« WILLY. »

Il serait bien curieux de comaître ce projet
de traité qu'il la chancellerie allemande, le
baron de llolslein élaborait depuis le 20 oc
tobre, dont il parlait le 21, à 1 ambassadeur
russe à Berlin, le comte Osten-Sacken (1).
C'est déjà beaucoup cependant de savoir, par
cet échange de télégrammes impériaux, re
trouvés dans les archives du tsar, qu'il fut
examiné par les deux souverains, et adopta
en principe le 30 octobre 1904. Le 19 novembre,
Lamsdorli, officier russe attaché à la personne
de Guillaume 11, portait à Berlin le teste défi
nitif de l'arrangement, au succès duquel l'em
pereur allemand n'avait point ménagé sa

r peine, excitant sans relAclie la Russie contre
* les Anglais, « Celle aflaire va être bientôt ré
glée à nulie commun bénéfice », lui a télé
graphié le tsar le 20 novembre 1904, a neuf
lie ures trente. ,
Brusquement, trois jours après, l ediflce de

-cette savante combinaison s'écroulait. Par
instinct d'honnête homme, ou par suggestion
de ses ministres, Nicolas il « ne pouvait s'em
pêcher de constater que/ dans toutes les pro
positions du gouvernement allemand, on pou
vait voir une tendance à compromettre les
rapports amicaux de la Russie avec la
France (2). » Pour couper court à tout malen
tendu, il fit savoir à Willy « qu'il jugeait con
venable de soumettre le dernier projet, ayant
de le signer, à la France. ti 'il était d'abern
approuvé par nous deux, cela semblerait
comme si nous tentions d'imposer le traité a
la France. » (23 novembre liMIio.
La réserve inattendue formulée par le

tsar faisait échouer la machination imaginée
à Berlin pour obliger la France à signer,
sans qu'elle pût le discuter, l'acte qui devait
la lier à l'Allemagne et l'opposer à l'Angle
terre. C'eût été assurément un beau succès
pour la diplomatie impériale, si l'alliance
franco-russe qui, depuis dix ans, libérait la
République des 'menaces ou des séductions
germaniques, passait • sous . la direction de
Guillaume 11, si Nicolas ti avait mis en de
meure la France de choisir entre l'abanden
Me cette alliance ou le vasselage de l'Alle
magne, maîtresse de l'Europe en lac# de l'An-

fleterre isolée. Quelque rancune que nle tsar,la veille de Moukden, ressentit contre les
Anglais, il se refusait à cette déloyauté en
vers la France.

« Tu m'as donné, lui répondit Guillaume,
une nouvelle preuve de ta parfaite loyauté

en décidant de ne pas soumettre l'accord à
1« France sans mon consentement. Je suis
convaincu qu'il serait absolument dangereux
de prévenir la France avant que nous ayons
tous deux signé. L'effet serait diamétralement
opposé à celui que nous îésirons. feule la
connaissance absolue, indéniable, que nous
sommes liés tous deux par le traite à nous
donner une aide mutuelle, pourrait décider
la France à exercer une pression sur l'An
gleterre pour la décidff—iu. rester tranquille
et en paix par peur de placer la France dans
une situation dangereuse. Si- la France sa
vait qu'un accord germano-russe est sim
plement en préparation et pas encore signé,
elle avertirait immédiatement l'Angleterre
son amie, et peut-être son alliée secrète, à
laquelle elle est liée par l'entente cordiale.
Le résultat serait évidemment une attaque
immédiate de l'Angleterre et du Japon en
Europe aussi bien qu'en Asie. Son immense
supériorité navale aurait vite raison de ma
petite flotte, et l'Allemagne serait temporaire
ment paralysée.

« Un avertissement préalable à la France
mènerait à une catastrophe. Si tu jugeais
impossible de conclure un traité avec moi
sans le consentement préalable de la France,
alors il vaudrait mieux s'abstenir de con
clure aucun traité. Naturellement, j'obser
verai un silence absolu au sujet de nos pour
parlers et tu en feras autant. De même que
tu n'en as informé que Larnsdorfl, je n'en
ai parlé qu'à Biilow, qui garantit le secret
absolu.

« -wiixf. i

Le mauvais coup n'ayant pas réussi, Guil
laume II en avouait lui-même la portée et
le dessein par le secret absolu qu'il deman
dait au souverain dont il avait cru faire son

complice. 11 n'y renonçait pas d'ailleurs pour
longtemps, escomptant les développements
de la défaite russe en Extrême-Orient, qui
obligeraient peut-être le tsar et ses ministres
à se montrer plus dociles ou moins scrupu
leux.

Celte histoire, à la lumière des, documents
demeurés, depuis 1904, dans le secret des
cabinets impériaux, s'éclaire et se précise tout
autrement que ne l'avait présentée la chancel
lerie allemande jusqu'ici au public. Le même
Biilow qui, le 29 octobre 1904, insérait dans
la Gazette de l'Allemagne du Nord un commu
niqué « pour exprimer la joie de l'Allemagne
orientée depuis une génération vers le main
tien de la paix » et la satisfaction de l'empe
reur « que la sagesse de l'Angleterre et de la
Russie eût réglé pacifiquement l'incident de
la mer du Nord », connaissait les trames se
crètes ourdies par son maître à Petrograd
contre l'Angleterre et la France. Il est pré
cieux de pouvoir saisir, à l'origine même, le
mensonge qui a servi depuis cette date au
gouvernement allemand de thème et de pré
texte. Il est plus précieux encore de recueil
lir de la bouche du principal auteur du com
plot l'aveu que si ce complot eût été alors
connu, « il eût déterminé une catastrophe ».
Selon le voeu de Guillaume, le silence s'est

fait à Petrograd et à Berlin sur ses manœu
vres. Au début de 1905, l'empereur est alors
tourné d'un autre côté.. Et ce n'est plus la
machina tien sournoise, c'est l'éclat de Tanger.
Il importe de rapprocher les dates. Au mois

de décembre 1904, se place l'abandon de la né
gociation germano-russe. Dès le mois de fé
vrier 1905, l'avis" a été donné à Paris par une
communication du ministre allemand à Tan
ger, M. de Kuhlmann, que son gouvernement
se préparait à protester contre l'accord franco-
espagnol d'octobre 1904, relatif au Maroc. Et
M. de Kuhlmann a eu soin de préciser: « N'al
lez pas croire que je me suis tracé une ligne
de conduite de ma propre initiative. C'est le
comte de Biilow qui m'a fait savoir que le
gouvernement inmpérial ignorait tout des ac
cord; intervenus au sujet du Maroc et ne se
reconnaissait comme lié en aucune manière
relativement à cette affaire » (1). Arrêté dans
son dessein contre l'Angleterre, par l'obsta
cle que l'amitié loyale de la Russie et de la
France a su opposer à. ses combinaisons, l'em
pereur Guillaume a cherché et trouvé aisé
ment le point sensible où il pourrait attein
dre la France et l'entente cordiale. Il a résolu
immédiatement d'intervenir au Maroc.
Par l'accord franco-espagnol, la politique

française lui a fourni le prétexte que: ne Iuî
donnait pas l'entente franco-anglaise flii
8 avril. Cet accord du 3 octobre 1904 n'avail
rien en soi qui justifiât cette brusque intei»-,

.vention de la chancellerie allemande. Il ga-.
rantissait ce que la France avait toujours pro
mis de respecter: l'intégrité de l'empire ché-
riflen et la liberté de trafic aux commerçants
de toutes les nations. Il se distinguait pourtant'
des accords jusque-là publiés et conclus par
M. llclcassé en ce qu'il ne précisait pas les'
conditions et l'étendue des droits que la'
France se faisait reconnaître pour ses posses
sions algériennes, l'Espagne pour ses prési
des du Maroc. Les garanties que-la France as
surait à l'Espagne ne furent pas publiées, sans
doute à la demande du gouvernement espa
gnol. Quoique' à aucun moment notre poli
tique ne se lût détournée de son dossein de
ne rien faire ou permettre qui ressemblât à
un partage territorial du Maroc, les conces
sions qu'elle avait dû faire à l'Espagne ap-
puyée--par l'Angleterre, se rapportaient géo
graphiquement plutôt à telle partie, telle ré-'
gion du Maroc limitrophes des présides, du
détroit de Gibraltar et de la péninsule ibéri
que, qu'à telle autre. Elles tendaient à cons
tituer au Maroc une sphère d'influence espa
gnole.
L'Allemagne alors parut fondée à se plain

dre qu'on ne lui eût pas tout appris de cet
accord dont le secret ne fut pas si bien gardé
qu'elle n'ait pu le connailre par son ambassa
deur à Madrid, M. de Radowitz. Elle se plai
gnit qu'en lui célant des clauses, connues
sans doute des alliés de la France, "« on l'eût
tenue à l'écart systématiquement ». Toujours-
l'isolement de l'empire allemand, le grief for
mulé par Bebel au Reichstag en avril, que
M. de Biilow n'avait pas acceuilli alors, mais
qu'il reprit en janvier 1905 pour se procurer
le moyen de contrecarrer l'action politique de
la France au Maroc ! Le 22 mars, nolie am
bassadeur à Berlin prév Hiail M. Delcassé « de
quelque fâcheuse surprise » (t). Le 31 , Guil
laume débarquait à Tanger, y demeurait deux
heures. le temps de recevoir les représentants
des puissances étrangères, assez de temps
pourtant pour affirmer qu'il n'entendait traiter
« qu'avec le sultan du Maroc, souverain abso
lument libre et indépendant, pour sauvegarder
efficacement les intérêts de l'Allemaane au
Maroc contre tout monopole ou toute an
nexion»» (2). Défi calculé à la France, à qui
l'Allemagne refusait le droit, fondé sur sa si
tuation particulière en Algérie, sur ses ac
cords avec trois grandes puissances, de faire
sentir au maghzen l'influence de ses conseils,
et l'avantage de son concours.

Quelle était la portée de ce défi ? On pour
rait encore l'ignorer, les homme? d'État alle
mands s'étant toujours défendus d'avoir eu
en vue un partage du Maroc, si un ministre
russe, grand ami de l'Allemagne et souvent
initié au secret de sa chancellerie, M. de
Wilte, ne l'avait un jour révélée à un de
nos ambassadeurs.

L'empereur m'a fait le récit de ses griefs
contre le Gouvernement français. En ce qui
concerne le Maroc, Votre Excellence les con
naît, c'est surtout la prétention affichée par
la France 'de résoudre cette question en lais
sant de côté l'Allemagne, d'autres griefs en
core, le rappel de votre attaché naval, malgré,
le désir formel exprimé par l'empereur à Her
bette.
— Ce sont là des misères, ai-je dit, qui ne

suffuent pas à expliquer la démarche provo
cante de Tancer.
— Soit, a repris le comte Witte abordant

le fonds du débat. Mais il fallait rompre votre
intimité avec. l'Angleterre (3).
Par rusé ou par force, Guillaume II s'était

bien juré de séparer la France de l'Angleterre.
La ruse avait échoué à Petrograd, ot l'pa
ne s'était pas prêté au jeu d'admettre l'em
pereur d'Allemagne dans l'alliance franco-
russe comme maître et arbitre. Le moment
parut venu d'employer la provocation et la
menace, surtout après le. désastre définitif
des Russes à MouVden (mars 1905). alors qu'on
n'ignorait pas à Berlin, la piéparation insuffi
sante de la résistance française.

(1) Lettre et memorandum du baron Osten-
Sackcn et du ministère russe, publiés par
i'Isvestia, 28 décembre .1917, avec note efe
Nicolas II du 27 octobre 1904.

(2) LVoir le jiémoiandun» précédemment
fité, ....

(1) Le comte de f.hérisey à ll. Delcassé,
11 février l?î>5, Livre jaune, Jiarfe, I, p. 150,

(1) M. Bihourd à M. Delcassé, JÛ mars 19«>,
Livre jaune, Maroc, p. 203.
• (2) Le comte de Chéri«ey à M. Delcassé,
31 mars et 2 avril 1905, Livre jaune, Maroc,
p. 200.

(3) Document inédit (15 octobre 1905).
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! i tors^u», le- 12 avril, M. de Bûlow exigea
D'examen de la question marocain» par une
«onférene». internationale, et que, le 3» mai,
e sultan AkJ-el-Aziz adres?a, contre la
"(France. le même appel êi l'Europe, les propos
58e l'Allemagne prirent le caractère d'un ulti-
ïnatum. « Nous tenens, disait le prince Rado-
îin, pour la conférence. Si elle n'a pas lieu,
«'est le statu quo, et il faut que vous sachiez
toue nous sommes derrière le Maroc (1). »
-■ Jamais pareil langage n'avait été tenu a la
France depuis trente ans. C'étaient presque le

. jton et le procédé de M. de Bismarck avec le
ïîouvernement du maréchal en 1875. La Répu
blique, alors, ne s'était pas laissé intimider.
|Elle avait même profité de. l'incident pour re
cueillir, h Londres et à Petrograd, des assuran
ces efficaces de sympathie et de concours qui,
de loin — de très loin, encore — préparaient
Ue réveil de l'Europe contre l'hégémonie alle-
ïiande.

' On comprend l'émotion, l'indignation du mi
nistre des affaires étrangères français devant
3a brutalité de cette sommalion. Convaincu
Mes droits- de la France, assuré de l'appui de
A'Angleterre qui allait nous proposer une al
liance formelle (2), M. Deleassé clia jvceaif, le
3 mai 1'j0o, noire ministre h Fez, d'un refus
jiéretnpluire aux nouvelles demandes du Ma-
j'oc. « Vous déclarerez catégoriquement à Ben-
Eliman qu'il ne peut y avoir de puissance in-
Sermédiaire entre le Gouvernement français et
le gouvernement marocain, qu'il n'y a pas de
Jiays intermédiaire entre le Maroc et la
.France algérienne. Seule, la France est limi
trophe du Maroc (3). » Pour vaincre la résis
tance de « cet anglophile enragé », Guillaume
avait dépéché à Paris un émissaire qui, de
fon séjour, vers la fln de l'empire, en France,
gm il avait réalisé un mariage riche d'aven
turier, avait conservé à Paris dans le monde
politique, de belles relations, le prince Ilenc-
*el de Dormersmarck. Le plan que développa,
{dans les milieux parisiens, l'agent de Guil
laume II, ancien agent de Bismarck, a élé ei-
|)osé, au mois de juin 1005, dans le Gaulois.
fc'est le commentaire exact de l'explication
fournie, quelques mois plus tard, par le comte
«le Witte :

« Il vous appartient de décider s'il vous con-
pient de servir les intérêts de l'Angleterre,
après avoir envisagé les périls auxquels vous
peut exposer une alliance Verbale que vous
vous disposez à transformer en allinace
écrite...

« Nous avons compris que l'objet princiial
'de l'entente cordiale était l'isolement dei'Al-
Jeniagne, précédant et préparant une agrès- .
Sion prochaine.

« Celle politique est-elle celle de la France,
jbu devons-nous la considérer comme la con
ception personnelle de M. Delcassé Si vous
testimez que votre ministre des affaires étran
gères a engueé le pays dans ine voie aventu
reuse, faites-ïe connaître en vous séparant de
lui et surtout en donnant une orientation nou-
Wflie i voire politique étrangère. »
A la paix menacée par l'ultimatum alle-

rtnanil et le refus de M. Delcassé d'y sous
crire, la France, ou plutôt le ministère Rou
ie.r, fit le sacrifice, qu'on ij'avait Jamais de

mandé à un grand pays. d'accepter la démis-
pion offerte par M. Delcassé, le 12 juin JKW.
>76 tait cependant la personne du ministre
Meniissioniiaire seulement qu'on abandonnait,
tel non sa politique, puisqu'au prince de Ra-
dolin, ambassadeur d'Allemagne, M. Rouvier
Misait, le 14 juin, ce qu'eût pu dire M. Dél
iasse: « Je vous ai toujours déclaré que je
^l'inclinais pas à l'idée d'une conférence. La
réflexion n'a pas modifié mon opinion (4). »
Condamner, en effet, la politique de M. Del
cassé, c'efit été reconnaître qu'artc l'Angle
terre ce ministre avait médit» l'isolement' et
l'agression dont l'Allemagne se plaignait. Au
(contraire, comme M. Rouvier, il n'a* ait cher
he et trouvé, dans l'entente cordiale et les
aeeords de 1W4. que la garantie « de la situa
tion faite au Maroc par la contiguïté, sur une

vaste étendue, 'de l'Algérie et de l'empire
chériflen. et par ler relations particulières qui
en résultent entre les deux pars limitrophe*,
ainsi que par l'intérêt spécial* qui s'ensuit,
pour la France, à ce que l'oràre règne dans
1 empire chériflen. »
Cette garantie, qui avait été tout l'objet, et

l'objet exclusif de la politique marocaine et
européenne de M. Delcassé, M. Rouvier l'exi
gea et l'obtint de l'Allemagne!, non sans effort,
te 8 juillet, mais dans ces termes mêmes. 11
en fit la 'condition de son acceptation de la
"conférence, à laquelle il se ralliait, « dans un
haut intérêt de conciliation ».
L'empereur Guillaume enregistra cette

acceptation comme un succès aux yeux de son
peuple. « S'il avait tenu à ce qife la confé
rence eût lieu, c'est que la réunion seule de
cette assemblée établissait péremptoirement
que les ententes de la France ne pouvaient
lui suffire, quand l'Allemagne y mettait obs
tacle; c'est que cette réunion, devant la
quelle viendrait en appel la politique que
l'Allemagne nous empêchait de faire <\ Fez,
était un monument élevé à la puissance alle
mande, une menace à quiconque s'aviserait
d'aspirer h l'indépendance politique (I).
Le succès remporté par la menace' était ce

pendant plus apparent que réel.
Le Gouvernement français n'avait pas con

senti, en sacrifiant M. Delcassé, à donner une
nouvelle orientation à sa politique ni au Ma
roc, ni dans ses rapports avec l'Europe. Au
moment où il notifiait au Parlement l'accord
du 10 juillet, il disait hautement: « cet accord
laisse intacts les arrangements que la France
avait précédemment conclus avec d'autres
puissances. A aucun moment la discussion
n'a porté sur l'accord franco-anglais du H avril
1904 et sur l'accord franco-espagnol du 3 octo
bre de la même année.

« La déclaration faite, dans les lettres échan
gées, au sujet des traités et négociations de
la France aussi bien que des assurances for
melles que le représentant du gouvernement
impérial m'a apportées spontanément au cours
de nos pourparlers et a renouvelées à leur
issue, me permettent d'affirmer devant vous
que l'Allemagne ne met pas en cause nos ac
cords avec l'Angleterre et l'Espagne.

« Pouvait-il d'ailleurs en être autrement ?
Ces accords n'engagent vis-à-vis de nous- que
les deux puissances qui les ont signés et nous
engagent seuls vis-à-vis d'elles. Il ne pouvait
être question d'en tirer argument contre au
cune autre puissance, de même qu'aucune
autre puissance ne peut rien objecter aux
conditions que 'Angleterree et l'Espagne ont
consenties pour leur part et dans la pléni
tude de leur droit. » (2).
L'entente cordiale et ses promesses, toutes

pacifiques, pour l'avenir de laTranve et de
Angleterre en Afrique, sortait intacte de
l'effort agressif que Guillaume avait tenté de
puis six mois pour la rompre. Auprès de la
France, il avait échoué par la menace comme
auprès de la Russie par la séduction.
Ce fut alors que, brusquement, huit jours

à peine après sa prétendue victoire diplo
matique sur la France, Guillaume II lançait
un nouvel appel au tsar, de Ilernœsand, au
nord de Stockholm:

« Juillet 191)5.

« Je serai bientôt sur mon retour et ne

veux pas passer devant l'entrée du golfe de
Finlande sans l'envoyer mes meilleurs sen
timents et mes vwux. Si tu avais le moin
dre plaisir à me voir, soit à terre, soit à bord
de ton yacht, je suis naturellement toujours
à ta disposition. Je Tiendrai comme simple
touriste, sans aucune cérémonie.

« Wii.i.v. »

Nicolas reçut l'appel dans une heure de
détresse, au lendemain de la défaite navale
de Toushiiwa (27 mai l'Jto) qui avait détruit
ses derniers espoirs de résistance aux Ja
ponais, » la veille des négociations de
PortMiioiith, qui devaient consacrer la capi
tulation de la Russie. La révolution grondait
i Pélrograd. Le peuple russe, humilié de sa
défaite, réclamait des comptes et des libertés.
Bien qu'en ces jours graves, Nicolas ne put
guère s'éloigner de sa capitale, il offrit à

l ami en qui il avait confiance un rendez-
vous à rtjocrkO'siinil, près de Viborg, un en
droit plaisant et tranquille.. Les deux yachts
se renconlièreiit le 23 juillet.

« Très reconnaissant, avait écrit Willy, de
Nyland. Pense arriver le il, à sept heures soir.
Que le Pilote vienne à noire rertconlre à
Jioj'iiianH. Persumie ne suuroune môme la
rencontre. N'ai prévenu que mon capitaine
qui a l ordre de garder le silence le plus ab
solu. Tous mes invités croient que nous allons
a isby, en Gothie. Suis ou ne peut plus
joyeux de te revoir. J'ai des nouvelles très
importantes pour toi. Cela vaudra la peina
de voir la tête de nos luîtes, lorsqu'ils s«
trouveront soudain en face de ton vacht Ta.
bleau!

« Quelle tenue pour la rencontre? »
Sur ce qui s'était passé à Bjoerkœ entre les

deux souverains, de grave et de décisif peut-
elre pour l'alliance franco-russe, le Gouverne
ment français fut en partie éclairé par les
demi-aveux que fit à notre ambassadeur le
comte Lamsilorff, .ministre des affaires étran
gères, des te Mi juillet ljos, puis par une
note plus complète de M. Bompard, remise
a M. Rouvier, le if» décembre:

« Le comte Lam«docfI m'a dit que l'empe
reur Guillaume avail pris cette initiative ino
pinée, disant qu'il allait mouiller près de I'e-
terhof et serait heureux de voir le tsar.il
a été convenu que le llnhciizollem et l 'Etoile
polaire se rencontreraient dimanche soir dans
le détroit de Bjoerkœ, dans le golfe de Fin
lande. Le Uohenwlleïn est d'ailleurs arrivé
en retard, et le dîner du dimanche a été rem
placé par un déjeuner du lundi.

« Le comte Lamsdorfff en ce cas comme en
beaucoup d'autres, s'est trouvé en face de
décisions prises en dehors de lui. Il a dû s'en
arranger et pallier de son mieux les inconvé
nient s. Il s'est appliqué i donner celte en
trevue le caractère d'un acte de pure cour
toisie, de caractère exclusivement privé et
sans aucune importance politique.

« Ces habiletés de chancellerie témoignent
des bonnes, je dirai même des vraies inten
tions du gouvernement russe, qui ne modifiera
pas sa politique parce que l'empereur d'Alle
magne aura vu une fois de plus le tsar Nico
las ll. Mais l'effet cherché par le premier, qui
osait à peine espérer que le second mordrait
il l'amorce et la lui présentait timidement,
n'en est pas moins obtenu... L'empereur
Guillaume s'est voué à la destruction de l'ac
cord franco-russe et à l'enipfcUfmcnt d'un
accord .russo-anglais. A celte btjsogne, il tra
vaille sans cesse et sans relAche. A cet effet,
il se lient en contact permanent avec le tsar
Nicolas il, lui télégraphie i tout propos, lui
adresse communication sur communication,
me disait encore hier le comte Lamsdorff,
et ne. se laissera décourager par aucun
échec » (1).
Les précisions sur le traité que cette fois

Guillaume II avait réussi « à arracher à Nico
las » sont venues plus tard. Mais elles sont
aussi complètes que possible.
C'est d'abord le télégramme adressé par

Guillaume II, le 12 octobre rjO5,à Nicky, et
maintenant publié:

« Le fonctionnement du traité — tel que
nous l'avons «igné il Bjoerkœ — n'est pas con
traire i l'alliance franco-russe, en tant bien
entendu naturellement qu'elle n'est pas diri
gée directement contre mon pays.

« D'autre part, les obligations "de la Russie
envers la France ne vont que jusqu'au point
où la France le mérite par son attitude. Or,
ton alliée t'a manifestement abandonné h toi-
même pendant la guerre, tandis que l'Alle
magne t'a aidé de toutes les manières, dans la
mesure, où le respect de la neutralité le per
mettait. Cela fait que la Russie est morale
ment notre obligée. Du ut des (Fais ce que
dois).
* En attendant, les indiscrétions de Delcassé

(Le Matin, 9, 10 et 11 octobre. 1905) ont mon
tré au monde que, bien que l'alliée de la
Russie, la France n'en a pas moins conclu un
arrangement avec l'Angleterre et était sur le
point, avec l'aide de l'Angleterre, de toiniter
sur l'Allemagn à l'improviste, en pleine paix,
alors que je faisais de mon mieux pour t'aider,
toi et ton pays qui étais son allié.
* C'est là une expérience qu'elle ne doit pas

pouvoir recommencer et contre la répétition

frJ) M. Rouvier à M. Bihourd, 11 juin 1965
Livre jaune, Maroc, p. 232.

(2) L'existence de ces propositions, qui ne
Jiuent point démenties, a été indiquée par 1»
MiJi/t, dans des articles des fl. jo et n octobre

Guillaume -Il en fit usage auprès du tsar.
« Les rérr-ltilions de Délaissé ».

♦3) M. Delcassé M M. «aini-René-Taillanditr,
3 mai jynri, Livre jaune, Maroc, p. 2t7.

(*)• M..Bouvier à M. Riheurd, 14 iuia 1903.
livor jaune àiimjCj p. ^

tt) Tardieu, la France et ses Alliances,
, -lS», p. Ii5.

*2) Livre jaune, Mar»«, pp. 3f4-2&3. Déela-
ralion de M. Bouvier à la dbafljar» des dé
ÏUMSJ, 1« Juillet 19«v -

(1) M. Bompard à M. Reuvier, i'étrograd,
}2_ juillet i'jgo.
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de laquelle je suis en droit d'attendre que tu
me garantisses.

« Je reconnais avec toi qu'il faudra du
temps, du travail et de la patience pour déci
der la France à se joindre à nous, mais les
gens raisonnables sauront, dans l'avenir, se
faire entendre et écouter.

« Notre affaire marocaine est réglée (i mon
entière satisfaction, de sorte que le terrain
est préparé pour une meilleure entente entre
nous. Notre traité offre une excellente base
sur laquelle on peut construire.

« Nous avons joint nos mains; nous avons
signé devant Dieu, qui a entendu notre ser
ment. Je pense donc que le tratié peut par
faitement se réaliser.

« Mais si tu désires quelque changement
dans les mots, les clauses ou les réserves pour
l'avenir ou pour certains cas — comme par
exemple le refus absolu de la France qui est
improbable — je serais heureux de connaître
les nropositiops que tu croiras devoir me sou
mettre. Jusqu'à ce que tu me les aies sou
mises et que nous soyons tombés d'accord,
nous devons adhérer au traité tel qu'il est...
Il nous faut prendre des directions nettes. Le
traité que nous avons signé est un moyen de
rester dans le droit chemin sans toucher à ton
alliance comme telle. Ce qui est signé ' est
signé. Dieu est notre témoin. J'attends tes pro
positions. Affections à Alix (1).

à WILLY. »

Rien n'est négligeable dans ce télégramme
d'une grande portée. Il trahit, par l'insistance
de l'empereur allemand à rappeler la signa
ture acquise, dont « Dieu a été témoin », l'in
quiétude que la Russie refuse d'y souscrire.
Par le ton impérieux sur lequel sont énon
cées les obligations du tsar envers l'Allema-

fne, ilurrévèilre sleusr procéoldoéstéemployésd& Bjuoveer-œ pour agir sur la volonté faible du souve
rain incapable de résister aux insinuations
fausses, aux objurgations. Séductions et me
naces, c'est l'art de Guillaume II pour s'im-

fioser emn maître qui acsaresse et rudoie.nLe oté-égramme n'indique pas moins clairement l'ob
jet du pacte, qui doit d'abord asservir le tsar
■a l'Allemagne, puis enchaîner la France par
une pression de Petrograd à laquelle elle
finira par céder, et finalement isoler et mater,
au profit de la paix allemande, l'Angleterre,
obligée par son isolement à désarmer. C'est
toute une coalition formée contre Edouard VII
et son peuple, pour le punir d'avoir soi-disant
coalisé l'Europe contre l'Allemagne. Et l'af
faire du Maroc apparaît enfin dans sa réalité,
•destinée à forcer les Français « à une meil
leur entente avec l'Allemagne » par la rup
ture de l'entente cordiale.
Le gouvernement russe s'est d'ailleurs

chargé, depuis la révolution, de confirmer le
.langage de l'empereur allemand, par la copie
d'une lettre authentique du comte Lamsdorfl,
que le ministre Terestchenko fit tenir à Paris
le 27 mai 1917.

« A peine arrivé à Bjoerkœ, l'empereur Guil
laume soumit un traité préparé d'avance,
dont le fidèle Tschirsky s'était muni à. Berlin
avant le départ pour une croisière qui ne de
vait avoir aucun caractère politique.

« Le traité stipulait aux articles 1er et 2 que
« pour , assurer la paix a l'Europe », au cas
où l'un des deux empereurs serait attaqué
par une puissance européenne, son allié l ai
derait, en Europe, de toutes ses forces de terre
et de mer et s'engagerait à ne pas faire de
paix séparée avec un ennemi commun quel
conque. L'article 3 prescrivait « l'entrée en

.vigueur du traité aussitôt la paix conclue
entre la Russie et le Japon, et sa durée de
validité tant qu'il n'aurait pas été dénoncé
un an à l'avance. » L'article . 4 constituait
pour le tsar l'obligation « d'entreprendre les
démarches nécessaires pour le faire connaître
A la France et proposer à celle-ci d'y adhérer
comme alliée. »

■ Cet acte, auquel l'année précédente Nico
las Il avait refusé de souscrire Sans avoir con
sulté la France, fut cette fois signé à bord
de l'Étoile polaire, en douEle exemplaire, le
41/24 juillet, contresigné par M. de Tschirsky
tour l'Allemagne, l'amiral Birdeff et le comte
tie Benckendorff, chambellan du tsar, de part
et d'autre en dehors des ministres. Il devait
provisoirement rester très secret (2).
Au retour de Bjoerkœ, Guillaume II se

croyait si bien assuré du succès, qu'ils'en

allait à Copenhague où le plan de coalition
contre l'Angleterre arrêté a Bjoerkœ devait
s'étendre et s'appuyer suf un accord avec le
Danemark. Mais il Jubif en y arrivant un
premier échec. L'ambassadeur anglais avait
donné l'éveil au roi Christian, sur le coffplot
tramé à Bjoerkœ, en termes plutôt vifs, si
l'on en croit Guillaume U lui-même écrivant,
le 2 août, de Rugen:

# Le ministre anglais s'est exprimé sur mon
compte en termes très violents, m'accusant
des plus basses intrigues et des plans les
plus vils, et déclarant que tout Anglais savait
et était convaincu que je travaillais en vue
d'une guerre avec l'Angleterre, ayant pour
but sa complète destruction. Tu peux t'ima
giner ce qu'un homme, dans cet état d'es
prit, a pu semer de germes de méfiance dans
les esprits de la famille royale danoise et du
peuple. J'ai fait tout ce que j'ai pu pour dis
siper ce nuage de méfiance en affectant une
attitude tout à fait détachée et en ne faisant

aucune allusion aux questions de politique
sérieuse.

« Au cours d'une longue conversation avec
Iswolski, j'ai pu acquérir la certitude que le
ministre actuel des affaires étrangères, le
comte Raben, et un certain nombre d'autres
personnes influentes sont actuellement arri
vées à la conviction qu'en cas de guerre et
d'une imminente attaque sur la Baltique par
une puissance étrangère, les Danois, en rai
son de leur impuissance sans remède i main
tenir seulement l'ombre d'une neutralité
contre l'invasion de leur territoire, s'attendent
à ce que la Russie et l'Allemagne prennent
immédiatement des mesures pour sauvegarder
leur intérêt et mettront la main sur le Dane
mark et l'occuperont pour la durée de la
guerre, ce qui d'ailleurs serait une garantie
pour le territoire et pour l'avenir du pays et
de la dynastie.

« Les Danois se résignent lentement à cette
alternative et orientent leurs pensées en con
séquence, ce qui est exactement ce que tu
pensais et espérais.

« J'ai pensé qu'il valait mieux ne pas
aborder ce sujet avec les Danois et je me
suis abstenu de toute allusion. Il vaut mieux

laisser l'idée se développer et mûrir dans
leur tête et les laisser tirer d'eux-mêmes les
conclusions, de telle sorte qu'ils viennent
d'eux-mêmes rechercher notre appui et se
ranger aux côtés de nos deux pays. Tout vient
à point à qui sait attendre,

« WlLLY. '»

Voilà donc ce que Guillaume II attendait
du traité de Bjoerkœ : après l'asservissement
de la France, celui du Danemark. En tout cas,
l'accueil qu'il avait reçu à Copenhague du
roi Christian IX, prévenu par les Anglais,
l'obligeait à attendre sous l'orme. L'échec
dut lui déplaire, et c'est probablement son
orgueil de grand diplomate, froissé par l'at
titude du vieux souverain, qui le détermina
à exploiter, en le dénaturant, un entretien
chez son ministre, M. de Schœn, avec Iswol-
ski, démenti nettement par M. Iswolski, le
15 septembre 1917, dans le Temps (1).
Une déception plus grave encore l'atten

dait au mois d'août 1905. Après la signature
du traité de Portsmouth, tandis que cet acte
n'était encore ni ratifié ni entré en vigueur

(29 août 1905), Guillaume reçut une lettre
de Nicolas II, qui le prévenait que, « vu l'im
possibilité d'obtenir l'adhésion immédiate du
Gouvernement français au traité d'alliance
défensive signé à Bjorkœ, l'entrée en vigueur
dudit traité devait être ajournée, jusqu'au
consentement de la France de s'y associer,
ou être subordonnée à un remaniement com
plet des articles 1er et 4 ».
Les hommes d'État russes avaient déter

miné le faible souverain à ce recul, et d'a
bord le comte Lamsdorfl qui lui disait :
« Ce qui est signé est signé. Mais une loyauté
toute naturelle impose a la Russie le devoir
de respecter ce qui a été signé aussi sous
le règne de feu Alexandre III et ne peut être
arbitrairement supprimé d'un trait de plu
me. » (2) L'ambassadeur russe à Paris, M. de
Nelidoff, appuya cette résistance en faisant
connaître Impossibilité pour la Russie de
rapprocher, par ce biais injurieux, la France
et l'Allemagne.

Es traité n'en &vait pas moins été signé
et « Dieu en avait été témoin ». '
Guillaume II allait alors tente? un? nou-'

vêla çfTeosive, en s'çflorçant de gagner h
son pi-ojet un aufre nomme d'État russe, 1
qu'il savait favorable a L'Allemagne et à sa
grandeur, le comte Witte, le négociateur de'
la paix avec le Japôti. M. Witte n'était pas
encore revenu d'Amérique que Guillaume II
demandait au tsar l'autorisation de le rece
voir à son passage, de le décorer et de lui
communiquer le traité de Bjoerkœ (1). Witte
était alors en Russie l'homme nécessaire. 1
L'autorisation fut accordée. Le 13 septembre, i
il était reçu -à Rominten avec des honneurs
presque royaux. Guillaume II l'accablait de
décorations et,, de compliments. Il saluait en -
lui l'auteur de l'acte extraordinaire accompli
à Portsmouth. « Il s'assurait un allié puis
sant. » Après le maître, et pour fixer ses
décisions hésitantes, il conquérait le servi
teur, celui qu'il croyait capable de mater.
l'opposition des autres ministres fidèles à l'al
liance française (2). ;
M. le comte Witie était un habile homme,'

En revenant d'Amérique, il avait pris la peine,
dans son court passage en France, d'aller -
jusqu'à Montélimar saluer le président Lou
bet ; il avait visité M. Rouvier. Pour la res
tauration des finances russes, nécessaire après
une guerre ruineuse, l'amitié de la France lui
était indispensable. M. le comte Witte se
montra empressé à rendre service, dans les
heures qui précédèrent la conférence d'Algé
siras, au Gouvernement français. Il se vantait
d'avoir obtenu personnellement de l'empe
reur, qu'il mît fin, par un télégramme adressé
à sa chancellerie, aux difficultés opposées par
MM. de Radolin et le docteur Rosen au projet
que proposait la France pour régler le pro
gramme de la conférence. Ce programme, pré
paré depuis le mois de juillet, fut en effet si
gné à Paris vers la fin de septembre. Les cal-'
culs du comte Witte eussent été complète-'
ment réalisés, s'il avait pu obtenir en outre
de la gratitude des Français qu'ils se rap
prochassent de l'Allemagne. « Ami de tout le
monde », il eût servi la politique de l'empe
reur allemand.

t Écrivez à Paris, disait-il à un de nos mi
nistres, que j'affirme, non à titre d'informa
tion personnelle, mais comme une certitude'
absolue :

1° Que l'empereur Guillaume n'a que de
bons sentiments pour la France, et que son
plus cher désir est de nouer avec elle des rela-'
tions, je ne dis pas amicales. mais intimes ;
2» Que, loin de chercher à détruire l'alliance

franco-russe, il y attache le plus grand prix
et qu'il la resserrait de ses propres mains,
s'il en était besoin et s'il en avait le pou-'
voir. »

Et notre ministre de lui répondre spirituelle
ment par ces mots qui terminèrent l'entretien
et cette intervention officieuse :

« L'amour de l'empereur pour l'alliance
franco-russc n'irait-il pas jusqu'à vouloir s'y
associer ? » (3).
A la fin de novembre, Nicolas II écrivait à.

l'empereur d'Allemagne une nouvelle lettre,
qui fut confiée à l'ambassadeur de Russie h
Berlin par la voie la plus rapide et la plus
sûre. Pour pouvoir tenir avec une parfaite
loyauté les engagements contractés avec la,
France, la Russie se voyait obligée, dans les
conditions présentes, sans rien changer au
texte d'alliance défensive signé à Bjoerkœ, de
le compléter par la déclaration suivante :
Vu les difficultés qui s'opposent à une adhé

sion immédiate du Gouvernement français au
traité d'alliance signé à Bjoerkœ, adhésion
prévue dans l'article 4 dudit traité, il est bien
entendu que l'article l«r de cet acte ne
pourra recevoir aucune application dans le
cas d'une guerre entre l'Allemagne et la
France, et que les engagements mutuels qui
unissent cette dernière à la Russie seront in
tégralement maintenus jusqu'à l'établissement
d'un accord à trois (4).

(1) Études de la guerre, fasc. 6, p. 540.
(2) Document inédit.

(1) Le Temps, 15 septembre 1917.
(2) Document inédit. Lettre du comte Lams-

dorfl, 30 novembre 1905, » ■ . .

(1) Guillaume II au tsar, 4 septembre 190o,
2) Document inédit, 15 octobre 1905.
(3) Document inédit, 15 octobre 1905.
(4) Document inédit: Lettre du comte Lams-

dortf, 30 novembre 1905. A cette lettre, Nico
las II joignit un télégramme personnel à Guil
laume II. « Je pense, lui dit-il, le 2 décembre,
que la déclaration que je t'ai envoyée peut
demeurer en vigueur jusqu'à ce que la France
ait accepté notre nouvel accord, a ■
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la diplomatie loyale et efficace du comte
Lamsdorfl avait, en décembre, réparé le dé
plorable consentement donné par le tsar an
complot de Guillaume II. Et le complot formé
'à Berlin, d'une, coalition continentale contre
l'Angleterre, échouait une fois <i«~plus, l'an
née même où avait échoué, de Tanger à Al
gésiras, la menace dirigée contre la France,
amie d'Edouard VII. Il ne restait plus à Guil
laume II d'autre satisfaction que de se plain
dre l Pélrograd des mauvais desseins de l'on
de Berlie, ce Mischirf Maker de. Londres (1).
il lui attribuait, à tord, l'épi thète qu'il avait
méritée lui-même pendant ces deux années.
Avant même que les négociations et l'acte

d'Algésiras eussent, au printemps de 1906, con
damné l'opération tentée au Maroc, depuis
un an, par l'empereur Guillaume It, les Alle
mands, instruits de la politique impériale, rom-
fjïiençaient à se rendre compte des dangers
çu'oile ' faisait courir à la paix européenne

'par les procédés provocants, sournois, autori
taires et déloyaux du maître. Dans ses sou
venirs sur la cour de Berlin, le correspondant
du Neu:-Yorlc Herald, Sydney Whilmann, a
recueilli ce propos d'un diplomate allemand:
« C'est le malheur de notre diplomatie qu'elle

"nous fait tomber au cou des peuples ou qu'elle
leur rue dans le ventre ». C'était, en défini
tive, l'exagération, par un souverain qui se
croyait tout permis et ne permettait rien à
autrui, du système pratiqué par les hommes
d'État de l'empire allemand depuis 1871, alors
que devant Bismarck l'Europe s'inclinait et
qu'elle ne s'inclinait plus devant ses succes
seurs.

M. de Holstein, qui avait été trente ans le
collaborateur de cette politique, commençait
à s'inquiéter lui-même de l'abus qu'en faisait
Guillaume II. Des lettres intimes, récemment
publiées, de cet homme particulièrement bien
renseigné sur l'action personnelle de l'em
pereur, de ce serviteur passionnément dévoué
aux Ilohenzollern, traduisent mieux qu'aucun
jugement d'historien, la responsabilité du
souverain « qui voulait, et machinait tout
cela ».

« 11 n'y a plus qu'un moyen, disait M. de
Holstein en mai 1906, de prévenir les dangers
certains de l'avenir. Il faut absolument s'op
poser fermement à toute provocation inutile,
sous forme d'acte ou de parole, et la critiquer
comme une sottise politique. Et c'est à la
presse gouvernementale à tenir ce langage qui,
dans le Worwnerts , n'a d'action que sur les
masses et non poift là où il faudrait agir, .
c'est-Vdire sur l'empereur. Toutes les provo
cations ou bien viennent directement de l'em

pereur ou bien ont pour but de lui plaire... Il
habitue systématiquement les personnes de
son entourage à ne jamais le contredire. Il a
"parfois des mots comme ceux-ci : « Vous
m'élonnez; je croyais que vous teniez à votre
situation ». Ce n'est pas à l'étranger seule
ment, c'est en Allemagne que l'inquiétude
augmente en présence de cette autocratie. Et
avec raison: l'empereur a l'instinct du théâtre,
mais non de la politique. » (2).

Ce témoignage n'est-il pas concluant? Si de
puis 1904, l'empire allemand a couru des dan
gers, et la paix plus encore, ce ne fut pas
l'effet ni des machinations d'Edouard VII, ni
de l'esprit de revanche en France, ni des am
bitions russes: l'empereur Guillaume en était
déjà seul responsable au jugement de ses
meilleurs serviteurs.

L'échec de l'Allemagne à Algésiras était
certain. Obsédée de l'idée de triompher seule
avec éclat, de sortir de la conférence maî
tresse du monde, elle avait repoussé dédai
gneusement les quatre arbitrages qui, au
cours des débats, s'étaient offerts à elle: l'ita
lien, le russe, l'américain, l'autrichien. A ces
quatre puissances, d'accord, à des nuances
yrès, pour désirer une transaction honorable, .
elle avait, par son intransigeance, rendu la
lâche si difficile que, peu à peu, d'intermé
diaires bénévoles, elles étaient devenues des
auxiliaires de la politique française.
L'essai de débauchage tenté sur l'Angleterre

n'avait lait que souder plus fortement Londres
et Paris. La Russie qui se flattait d'abord, le
lsar l'avait écrit le 2 décembre à Guillaume II,
de l'espoir de contrbuer à une entente,
n'avait eu, en face des exigences allemandes,

qu'à remplir son devoir d'alliée et l'avait rem
pli loyalement. Pendant ces- trois mois, au
cun des liens formés autour de la France ne
s'était brisé. Beaucoup s'étaient resserrés. On
peut même dire qu'il s'en était créé de nou
veaux « par cette réprobation de l'Allemagne»,
dont parlait un jour le comte Lamsdorfl.
Si l'opération marocaine et les intrigues de

Bjoerkœ avaient eu- pour objet d'isoler l'An
gleterre , elles étaient manquées. L'entenle
franco-anglaise scellée pour liquider le passé
d'abord était devenue une base d'apposition à
la diplomatie impériale. Elle avait une action
allraclhe sur les Maliens, sur l'Espagne. Il
n'était pas jusqu'à l'alliance franco-ru--se qui
ne sortit de celle épreuve fortifiée. Loin d'élar
gir, comme elle l'avait rêvé, le champ de son
action, pour rejeter les Anglais dans leur île
et ruiner l'influence pacifique de leur roi,
l'Allemagne l'avait rétréci. A la fin de l'année
1906, la Gazette de Francfort résumait l'opi
nion des journaux, qui, en général, con
cluaient à l'isolement de plus en plus grand
de l'Allemagne. « L'aventure marocaine n'a
conjuré aucun des risques contre lesquels on
prétend avoir voulu se mettre en garde. Elle a
aggravé, au lieu de l'améliorer, la position de
l'empire..., des fautes, rien que des fautes. »
On peut se demander quel était à ce mo

ment, et après ces défaites diplomatiques,
l'état d'esprit du souverain qui les avaient
essuyée*. Avait-Il compris l'inutilité et le ris
que de l'entreprise à laquelle il s'obstinait
depuis 1 904 ? Fut-ce avec l'intention de le
faire comprendre à son neveu, que le roi
Edouard VII prit l'initiative d'aller lui rendre

[ visite, le ir» aofit 1906, à C.ronberg, près de
Francfort ? « Nous accueillerons avec joie,
écrivait le journaliste du Times, la disparition
des causes de conflit par le moyen d'une dis
cussion amicale el cordiale. (1) » L'Angleterre
tendant le rameau d'olivier, Guillaume lI le
prit. 11 écrivait, après celle visite, au tsar,
le 10 août, de Wilhelmshœhe;

« La visite de l'oncle Berlie s'est passée de
façon .très satisfaisante. 11 va bien et semble
être dans un heureux état d'esprit. Nous som
mes tombés d'accord que le maintien des re
lations amicales entre nos deux pays est une
bénédiction, non pas seulement pour nos deux
empires, mais aussi pour toutes les autres na
tions. J'espère très sincèrement que l'échan
ge de vues entre l'oncle et moi, qui a tout
entier tendu vers la confirmation de la paix
européenne, sera un bénéfice pour toi et ton
grand empire. » .
Et le tsar de répondre de Péterhof, le 17

août :

« Je suis ravi de ce résultat de la visite de
l'oncle Berlie. Le maintien des relations ami
cales entre l'Allemagne et l'Angleterre est une
nécessité absolue pour le monde. »
On serait tenté d'admirer l'art avec lequel

l'oncle Berlie avait su Opérer, pour devenir
en six mois, auprès de ses neveux qui le
traitaient en décembre 1905, de mischief
maker,- l'ange de la paix, digne des bénédic
tions du monde. 11 est certain qu'alors déjà
une réconciliation sérieuse se préparait, no
tée par l'Allemagne qui s'en inquiétait, entre
Londres et Petrograd. Mais on peut douter- de
la sincérité du souverain de Berlin. Le doute
même est autorisé par une lettre toute con r
tempora ine de M. de Ilolstein, encore, qui a
été publiée: (2)

« Il est indéniable que M. de Bülow ne
désire pas une amélioration de nos relations
avec l'Angleterre, car il craint d'être sacrifié
sur l'autel de la paix, sachant qu'il est la
bête noire des Anglais. »
Au Reichslag, le 15 novembre 190G, on en

tendait le chancelier tenir toujours le même
langage comminatoire aux puissances occiden
tales, déclarer « dangereuse pour la paix de
l'Europe, une politique qui aurait pour but
d'enfermer l'Allemagne, de construire un
cercle de puissances pour l'enfermer et la
paralyser. La formation d'un tel anneau n'est
pas possible sans qu'on exerce une pression
certaine: une pression crée une conlre-pres-
sioiij pression et contrepression peuvent fa
cilement engendrer des explosions. » Et le
5 février 1907, l'empereur Guillaume, un soir
d'élection, avait l'air d'adresser un appel à
la foule, de sonner une fanfare belliqueuse,
quand il disait: « l'Allemagne est prête à

fouler aux pieds ceux qui se mettraient en
travers de sa. route. » .
Cette roule que Guillaume II voulait s'ou-.

Y rir, enfle que conte, c'était toujours celle,
qui devait conduire son peuple, élu de Pieu,
à la suprématie en Europe et d'ans le monde,
justifiée par sa civilisation, par la puissance
de ses années et de ses flottes. On a noté
que, en celle fin d'année, le gouvernement
impérial eneourageait les publicistes à poser,
de plus .en plus la question principale qui
peoccupait l'Allemagne: de la paix ou de la
guerre, de la soumission des peuples à l'hégé
monie allemande, quelle était la route la;-
plus rapide et la plus aisée, volontaire ou
forcée, vers la réalisa lion de la Weltpotitilc et
le triomphe de la Kultur? c'était le problème
qu'au gré de l'empereur, posaient la Dculscha-
Politik d'Ernest Hanse (1905-190S), le Wett-
frieden odur Welt-lineq d'Ernest de Revcnt-
low (1907), ou la Zulcunft de Maxiiiiliet
Harden. Et pendant ce temps-là. sous l'impul
sion de l'amiral von Tirpitz, le budget des
constructions navales suivait une marche as
cendante : en ljor», 2*5 millions; en 1906,
310 millions; en 1907, 350 millions avec uir
programme réglé pour neuf ans, qui devait
donner à l'Allemagne une flotte de 38 cuiras
ses,^ 20 croiseurs cuirassés, 30 croiseurs pro
tégés, 144 torpilleurs. Et le programme, en
1907, allait se développer par la loi de 1908,
qui prévoyait une .dépense annuelle do
i28 millions, et le rajeunissement automa
tique et continu de la flotte germanique.
L'empereur armait puissamment son empire

sur mer, en se donnant l'air de désarmer eri
politique. 11 continuait.. malgré les décisions'
de la conférence d'Altc^iras, à paralyser par,
ses soupçons mal justifié», l'action* poursuivie
par la France contre l'anarchie marocaine et
la mauvaise volonté du sultan Abd-cl-Aziz. Et
lorsque nos nationaux, Charbonnier à Tan
ger, en mai lyoo, d'autres à Fez et à Mar
rakech, en novembre, le docteur Mauchamp,
le 19 mars 1907, trois Français et cinq Euro
péens à Casablanca, le 30 juillet, étaient vic
times des fonctionnaires ou des bandits ma
rocains, l'Allemagne avait presque la préten
tion de s'opposer à nos opérations de justice
et rie police, qu'elle déclarait -contraires h
l'acte d'Algésiras. Si le sultan se résignait à'
la fin de 1907, à celle politique nécessaire,
l'Allemagne lui suscitait à Marrakech et bien
tôt à Fez un rival avec son frère Moulaï-Ilafld.
qu'elle semblait protéger, parce qu'il s'était
déclaré hostile aux décisions d'Algésiras. Elle
invoquait ces décisions contre l'action fran- .
çaise au Maroc. Elle approuvait Moulaï-IIaAtf
de vouloir les révoquer. C'étaient toujours les
mêmes procédés contre les puissances de
l'entente cordiale en dépit des gestes et du
langage conciliants, les mêmes menées sour
noisement hostiles.

A ces procédés, l'Angleterre, la France et la .
Russie opposaient la même attitude d'action
coordonnées en vue de la poix, qu'elles -'
s'étaient données depuis longtemps pour pro-'
gramme. Le bon Européen qu'était Edouard
Vil travaillait sans relâche à éteindre les con
flits que les rivalités st les rancunes avaient
créée. Après avor scellé la réconciliation de la -,
France et de l'Angleterre, que confirmait la
déclaration anglo-espagnole du 16 mai 1907, le
roi et ses ministres s'efforcèrent de rapprocher '.
la France et le Japon, plus que jamais uni à '
l'Angleterre par le tra td d'aortt 1905. L'effort
était nécessaire après les difficultés qui étaient
résultées pour la France pendant la guerre de .
1905, de ses devoirs de neutralité et aussi d'al
liance avec les Russes. Il aboutit par la bonne '
volonté des deux part ies à l'arrangement du
10 juin 1907, que caractérisait ainsi M. Stéphen
Pichon: « Cette convention est la continuation
logique de la politique absolument pacifique
de la France, politique qui n'a d'autre but que
de prévenir toutes les complications partout,
et notamment dans les parties du monde où
nous avons des intérêts spéciaux. »
Pouf rapprocher l'Angleterre et le Japon de

la Russie, la tâche était plus malaisée; Elle
ne rebuta ni le roi de la Grande-Bretagne, ni
le gouvernement français, qui s'y employé- '
rent de concert. L'accord russo-japonais, qui
semblait le plus malaisé fut le premier con
clu, le 30 juillet 1907-, entre M. Iswolski, de
venu ministre des affaires étrangères, et le ■
marquis Motono « désireux de fortifier les re
lations pacifiques, amicales et de bon voisi
nage, qui ont été heureusement rétablies en- .
tre les deux empires, et d'écarter les possi
bilités de malentendus futurs. » C'était la •

(1) Guillaume II à Nicolas II, 16 octobre
1905.

(2) Suddeutsche Monatshefte, mars 1919. Let-
Jre de M. de Holstein du mois de mai 1906.

(1) .3 septembre 1906.
(2) Sttddcutsche Monatshefte, mars 1919.

Lettre du 26 août 1906.
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• même intention,- les mêmes formules d un
accord réglé, non par des vues de conquête;
mais par le ferme propos de maintenir le
statu quo et la paix en Extrême-Orient.
Restait à le régler en Asie, où se heurtaient

depuis si longtemps les intérêts russes et an
glais. Ce fut chose faite le 31 août 1907, à
Saint-Pétersbourg, et une grande chose, si
l'on considère l'étendue et l'importance des
questions qui furent alors examinées et mises
au point, la question du Thibet, celles de 1 Af
ghanistan, de la Perse et du golfe persique.
Edouard VII n'avait-il pas raison, lorsqu il

allait déclarer à Berlin, un an plus tard, que
tous ses efforts « tendaient au maintien de la
paix universelle et au bonheur dans cette
paix de toutes' les nations ? »
Or,c'était précisément dans la même pen

sée que le tsar Nicolas 11, guéri des convoiti:
-ses, dos haines - et des rancunes que lui
avaient suggérées les mauvais conseils de
Guillaume II, était revenu, sur les instances
du président Roosevelt, à son premier des
sein de réunir les nations et les puissances
"dans une grande conférence de la paix. Sous

■la présidence de M. de Nelidow, l'un des meil
leurs ouvriers de la réconciliation anglo-russe,
'la deuxième conférence de la paix s'était ou
verte à La Rave, le 15 janvier 1907. Elle avait
réussi, le 19 octobre 19<i7, à faire adopter une
convention pour le règlement des conflits în-

.ternalionaux, une autre convention sur les
lois et coutumes de la guerre sur terre, la
convention pour l'adaptation à la guerre ma
ritime des principes de la convention de Ge
nève et dix autres conventions relatives a
l'ouverture des hostilités, aux droits des puis
sances neutres en cas de guerre sur terre et
sur mer à la pose des mines sous-marines, à
l'interdiction de lancer des explosifs mi haut
des hâtions. Réunion de jurisconsultes et
d'hommes d'État en général désireux ''J'a!1"
ser pratiquement et par degrés, un idéal de

•relations pacifiques entre les nations, la con
férence n'avait pu remplir tous les espoirs
qu'elle avait fait naître. S'était-il agi de 1 arbi
trage obligatoire que l'Amérique, 1 Angleterre,
In Russie et la France avaient obstinément
proposé, ou de la limitation des armements
suggérée, en dehors du programme contenu,
par te diplomate anglais Fry, la
concertée et opiniâtre de l Allemagne, de
l'Aulriche-Ilongrie, de la Turquie et de la
Bulgarie avait empêché l'accord des puis-
sasi.tei'Allemagne, comme elle continuait à
s'en plaindre, se voyait menacée par les ac
cords noués autour de l'alliance franco-russe
et de l'entente cordiale à travers le monde,
«'aurait-elle pas trouvé dans la conférence
'de la paix le meilleur instrument de dé
fense ? Elle préférait, à ces chiffons de papier
son épée et l'aiguisait. Avec son « brillant
second/ », l'Autriche-Hongrie, et son moins
brillant troisième, la Turquie, elle poursui
vait ses armements. Tout en protestant de
ses bonnes intentions, elle se rcservait
l'heure où la force des puissances centrales
enchaînée par les volontés pacifiques des

■nations et des souverains, se dégagerait de
cette étreinte pour réaliser un programme
'Vie grandeur politique et économique que
^Europe, à moins de servitude, ne pouvait
feccfler
Autant que ce programme s'était affirmé

à Berlin, depuis 1904, autant s'était affirmée à
iParis une volonté sincère, active de paix. La
-fidélité de la France à l'alliance franco-russe,
ïi'appui efficace qu'elle avait donné à la di
plomatie du roi Edouard VII, n'étaient pas
déterminées par d'autres pensées que celles
-qui l'engageaient à soutenir aux assises de
da Have toutes les mesures propres à dimi
nuer les risques ou les maux de la guerre.
i- Les Allemands ont- d'ailleurs fini par en
-convenir, puisque dans leur mémoire pré
senté aux gouvernements alliés en 1919, ils
n'ont plus, comme le faisaient les chance
liers du dernier règne, mis en cause la- poli
tique anglaise d'encerclement d'Edouard VII
"ou le chauvinisme français. Les documents
publiés depuis 1917 éclairent la politique de

• Guillaume II et de ses ministres d'une telle
ilumière, que les historiens allemands, au
Service du Reich actuel, ont préféré laisser
^complètement dans l'ombre l'histoire de cette
•période. Ils ont reproché aux alliés, qui ac
cusaient leur pays et leur empereur, preuves
ien main, d'avoir voulu la guerre, de limiter
4'examen des responsabilités aux événements
fae 1914, « en négligeant les considérations

rétrospectives », Eux, ont négligé totalement
et par système les complots formés par leur
empereur et ses serviteurs entre 1904 et 1908
contre la paix du monde, « à la poursuite
d'intérêts politiques et économiques qui ne
pouvaient se réaliser que par la guerre ».
Et de même, pour prouver ensuite, car

c'est leur thèse, que la seule cause de la
guerre mondiale a été l'œuvre du tsarisme,
déclenchant au moment favorable le « mé
canisme de l'Entente», ils ne parlent des af
faires des Balkans qu'à partir du mois de
septembre 1908, à partir surtout de 1909.
Deux lignes seulement pour énoncer, sans
l'expliquer, l'annexion par l'Autriche-Hon
grie de la Bosnie, le véritable point de dé
part et le motif principal de la longue crise
orientale où s'alluma l'incendie de l'Europe;
et quarante pages in-folio pour exposer les
agissements soi-disant agressifs de la Russie
dans les Balkans (1).
Plus complètement qu'eux, nous essaierons

d'indiquer la genèse de cette crise dont la
responsabilité incomba aux empires centraux.
La dernière des lettres qui ait été donnée de
la correspondance intime échangée entre
Willy et Nicky se rapporte aux affaires des
Balkans: « La rencontre (14 août 1907) avec
l'oncle Bertie a été satisfaisante. Il était de

bonne humeur et dans des dispositions paci
fiques. Il était visiblement impressionné par
l'homme en Macédoine. Il pense que «des re
montrances jointes à Athènes seront néces
saires. »

La question de Macédoine, depuis dix ans,
appelait l'attention de l'Europe, comme une
suite fatale des progrès réalisés par la Grèce
en Thessalie en 1898, par la Bulgarie sur la
frontière du Vardar, par l'avènement à Bel-
gade, en 1903, de Pierre Karageogevitch, dont
le nom et la dynastie symbolisaient, en Ser
bie, le réveil du sentiment national. Car la
Macédoine administrée de façon déplorable
par les Turcs, était à la fois grecque, bul
gare et serbe, et pouvait attendre ses libertés
également de ces trois nations, qui chacune
prétendait avoir à cette libération des droits
supérieurs et exclusifs. Pour éviter le conflit
des Chrétiens et des Turcs, et des Chrétiens
entre eux, l'Europe avait imposé à la Porte
les réformes macédoniennes, en 1897, organisé
une gendarmerie internationale, des tribunaux
et une police. L'Autriche et la Russie s'étaient
alors engagées par un' accord particulier,
qu'elles renouvelèrent à Murzstee en 1903, à
s'interdire toute action séparée dans les Bal:
kans, à y maintenir la paix, avec les réformes
indispensables. Le comte Goluchowski avait
adhéré sagement à ce programme qui laissait
espérer un apaisement en Macédoine, quoi

on regrettât à Vienne peut-être la fln d'une
anarchie favorable aux ambitions de la mo
narchie.

Ce fut peu de temps après que Goluchowski
quitta le ministère où fut appelé le baron
d'Aerenthal. Allemand de Bohême, ancien
ambassadeur à Petrograd, d'Aerenthal arrivait
au pouvoir, avec l'expérience et les aptitudes
d'un homme de gouvernement laborieux, se
cret et ambitieux. On l'avait appelé à une
heure où la monarchie, son chef, l'archiduc
héritier et ses ministres s'étaient sentis pro
fondément humiliés de ce que Guillaume II
eut publiquement traité l'Autriche de brillant
second devant toute l'Europe. Sa tâcjie était
délicate. Car ce qu'on attendait de lui en 1906,
c'était qu'il pratiquât, « sans nuire à l'alliance
inébranlable avec l'Allemagne, cette alliance
avec plus d'indépendance » (2). Il avait aussi
tôt arrêté un programme d'action dans les
Balkans, et particulièrement en Macédoine,
qui se traduisit, un an plus tard, le 27 janvier
1908, dans un discours tenu aux délégations:
« Nous sommes aux portes de l'Orient où les
problèmes difficiles à résoudre sont nombreux.
Notre voix ne sera entendue que si notre bras
est fort ».

Cette politique « de prestige » eut tout de
suite pour principal objet la suppression de
l'obstacle qui empêchait l'Autriche de faire.
sentir sa puissance dans les Balkans. Cet
obstacle, c'était le réveil national de la Ser
bie qui, après avoir été subordonnée pen

dant vingt-cinq années par le roi Milan, éco
nomiquement, politiquement, à l'Autriche»
affirmait, par l'élection de Pierre Ier , sa vo
lonté d'indépendance et de progrès. On ne
pouvait oublier à Vienne que le nouveau
roi avait nérabattu en 1875-1876 dans les rangs
des insurgés bosniaques, qu'en venant de.
Genève à Belgrade en 1903, il avait été sa
lué par les patriotes croates du titre de rai
de Croatie. Au moment où on t'élut, plus d'ua
journal à Vienne demanda une intervention
militaire en Serbie pour l'écarter du trône
et y appeler le prince Nicolas de Montenegre,
dont on escomptait une docilité égale à celle-
du roi Milan. L'opposition que l'Autriche aus
sitôt lui avait faite ne fit que consacrer sa^
popularité. A l'automne de 1904, son cou-
ronnement fut l'occasion d'une manifestation. -
slave: Croates, Slovènes, Bulgares même, ac^-
coururent alors à Belgrade pour le salue?}
dans un congrès de jeunes patriotes, de rok"
yougoslave. Contre ces aspirations, l'Autriclie-î
Hongrie voulut employer l'arme qiu lui avait
déjà réussi, et fermer en 1906 aux produits!
de l'agriculture serbe non seulement ses
frontières, mais celles de la Bulgarie même;
avec laquelle la Serbie venait de conclura
un traité de commerce. L'arme s'était brisée?
net: la Serbie n'était plus la nation de pay
sans que la crainte de la ruine condamnait
aveuglément à subir les exigences jfe st
puissante voisine. Elle accepta la lutte, cher-t
cha des débouchés par Salonique vers l'Eu
rope, en France, en Angleterre, en Italie, en
trouva et se procura en France des ressource»
d'argent pour développer sa vie économique,,
son matériel de chemins de for, de mine»
et d'armement. De plus en plus, la Serbie
apparaissait dans les Balkans comme une;
nation capable, à l'exemple du Piémont, non
d'attaquer l'Autriche, mais de l'empêcher dee
nuire.

Un personnage du monde politique vien
nois faisait en juillet 1914, à l'un de nos
agents, une remarque d'une portée singulière
qui éclaire l'in tiative prise en 1907 par l'Au
triche et le baron d'Aerenthal. « Nous som
mes entrés dans le guêpier serbe exactement'
comme la monarchie est entrée dans le guê
pier italien au milieu du xix» siècle. Nous r
sommes. Il faut marcher et l'on marche (1) »-
Les premières démarches du baron d'Ae-t

renthal furent significatives. Tandis qu'il pro
cédait à Berlin et à Raconigi au renouvellev
ment de la triple alliance (mai-juillet 1907), if
recevait le 5 août, à IschJ, le roi Ferdinand
de Bulgarie, « The man in Macedonia » (2)_
Renouvelant l'accord qui liait depuis dix ans'
(1897) ce prince à l'Autriche, il lui promettait,
d'arrêter les bandes grecques au profit de ca-
mitadjis bulgares, s'il s'écartait de l'alliancei
serbe. En vain, le roi Edouard VII mis en
éveil par ces menées arriva-t-il à Ischl pour
détourner François-Joseph de l'entreprise qu*
méditait son ministre. L'empereur se refus»
à laisser l'Europe maîtresse du règlement ma
cédonien, insista pour qu'il se fît par l'Autri
che et la Russie seules. Puis il permit au ba
ron d'Aerenthal de se dégager par une fourbe-
rie-du concours russe. Venu h Vienne en sep
tembre 1907, M. Iswolski avait emporté la pro
messe que les chancelleries d'Autriche et de
Russie imposeraient à Constantinople la ré
forme de la justice en Macédoine. A Livadia,.
su le tsar Nicolas reçut de son ministre cette '
promesse, on apprit que, secrètement, l'An-"
triche avait offert aux Turcs l'abandon de la
réforme judiciaire contre la concession d'un
chemin de fer destiné à relier, par Novi-
Bazar, la Bosnie à la vallée du Vardar. D'ac
cord avec la Bulgarie et les Turcs, et par
une manœuvre savante peut-être mais dé
loyale, qui écartait de la Macédoine l'Europe
et la Russie, M. d'Aerenthal fermait la roule
de la mer Égée aux Serbes, et annonçait aux
délégations, le 28 janvier 1908, son espoir
d'ouvrir au trafic et aux armées de la m«-
naïchie la mer Égée, la Méditerranée, par
une route reliant Budapest, Serajevo, Athè
nes, « la voie la plus directe entre l'Europe
centrale, l'Égypte et les Indes ».
Ce fut alors que, à la Russie jouée et mé

contente, Edouard VII, soucieux d'éteindre ca
nouveau foyer d'incendie que l'ambition de
l'Autriche allumait dans les Balkans, offrit la(1) Pour tout cela, voir les remarques pré

sentées par la délégation allemande a la con
férence de la paix, signées de Hans Delbruck,
von Graf, Max Mongelas, Max Weber, Albrecht
Mendelssohn-Bartholdi.

(1) M. de Saint-Aulaire à M. Poincaré, 5 jan
vier 1913.

(1) Note de Vienne, juillet 1914.
(2) Expression de Guillaume II dans un télé

gramme au tsar du 14 août 1907 : L'oncle Al
bert est impressionné par l'homme en Macé
doine ». ... - . . ~
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•eneeurs de l'Angleterre. Sir Ed. Grey avait
protesté au parlement britannique contre l«
dessein, affiché par l'Autriche, de régler
sans l'Europe la question macédonienne.
Edouard VII rencontra le tsar à Reval en juin
11)08 et conclut, en plus de l'accord anglo-russe
relatif à l'Extrême-Orient, un nouvel accord
pour l'Orient, « qui devait servir de base à
une entente générale entre les puissances in
téressées i l'œuvre des réformes en Macé
doine ». * .
. L'Autriche-Hongrie et son complice le roi
8e Bulgarie eussent été sans doute obligés de
reculer devant cette mise en demeure mena
çante, comme l'Allemagne reculait à la même
époque (10 novembre), dans la querelle injus-
Jiliée qu'elle cherchait à la France, pour les
déserteurs allemands de la légion étrangère,
arrêtés à Casablanca le 25 septembre 1900.
Mais la révolution qui éclata le 23 juillet

4908, à Salonique, dans les troupes du sultan,
fournit au baron d'Aerenthal et à Ferdinand

de Cobourg le moyen de poursuivre leur com
plot en dépit de l'Angleterre. Le ministre au
trichien n'avait pas encouragé les Jeunes
Turcs, auteurs de la révolte, qui lui avaient
secrètement demandé son appui. Mais quand
il les vit assez forts pour obliger Abd-ul-Ilatnid
à restaurer le régime constitutionnel en Tur
quie, il négocia avec eux et promit de les
aider s'ils servaient ses plans.
Le programme d'action de l'Autriche se dé

veloppait. Invoquant l'impossibilité pour elle
Se consentir à des élections en Bosnie-Herzé
govine, elle demandait l'abolition du régime
qui, depuis trente ans, avait laissé nominale
ment ces deux provinces à l'empire turc. La
décision en fut prise à Vienne le 18 août lJos.
L'empereur d'Autriche, qui recevait à Isclil,
cinq jours avant, une nouvelle visite
d'Edouard VII, toujours préoccupé de pré
venir les conflits, ne lui avait rien laissé
soupçonné ni entendre. En revanche, au
mois de septembre 1908, la cour d'Au
triche avait fait un tout autre accueil

à Ferdinand de Cobourg, qui lui présen
tait sa nouvelle femme, princesse de Reuss.
Les deux souverains signaient un accord se
cret donnant à Ferdinand, avec le titre de
tsar, l'indépendance absolue de son pouvoir,
et la propriété des chemins de fer au trie liiens
en .Bulgarie. Ferdinand permettrait à l'Autri-
che-lltingrie « d'avoir le bras fort » dans les
Balkans.

Le gouvernement autrichien avait pu déro-
»er ses manœuvres à l'Angleterre, à la France.
Avec , la Russie, il crut plus prudent de re
ourir au mensonge simplement. Le 15 sep
tembre 1908, le comte Berclitold, alors am
bassadeur d'Autriche en Russie, réunissait,
dans son château de Buchlau, le baron d'Ae-
renthal et M. Iswolski. Les entretiens ont dû
laisser des traces dans les archives impériales.
Ce qu'a toujours affirmé M. Iswolski,.c'est
que son interlocuteur lui avait bien parlé du
projet d'annexer la Bosnie-Herzégovine, mais
sans lui- indiquer la date d'exécution, qu'il y
avait consenti en principe, mais sou réserve
d'un consentement des puissances signataires
du traité de Berlin qui, réunies en conférence,
seraient invitées à régler la question des Dar
danelles, les compensations à la Serbie, le
«talut de la Bulgarie (1).

« Que M. Iswolski ait pu placer une telle
confiance dans la bonne foi d'un homme qui
avait joué un jeu si déloyal, moins d'un an
auparavant, c'est un mystère psychologique.
Probablement la brillante perspective de pou-
Toir reviser le traité de Berlin l'aveugla sur
les dangers que présentait cette négociation
secrète avec d'Aerenthal. Comme alliée de la
France et de l'Angleterre, il avait l'obligation
morale d'informer immédiatement les gouver
nements français et anglais de ce qui s'était
passé à Buchlau. Assoupi dans un sentjment
de fausse sécurité, il préféra attendre d'avoir
Je temps de conférer personnellement à Paris
et à Londres. »

Son erreur, en somme, vint de sa conviction
Qu'une situation réglée par un traité solennel
ne pouvait être modifiée que par un traité con
certé entre toutes les puissances européennes.
En vérité, peut-on trouver façon moins his-

terique et moins vraie de présenter les évé

nements antérieurs à l'annexion de la Bos
nie que celle A laquelle eut eu recours les
historiens allemands pour dissimuler les res
ponsabilités de l'Autriche dans le conflit bal
kanique, allumé depuis 19><7 par la politique de
M. d'Aerenthal? (1). Ils débutent en disant :
« La crise a été provoquée par l'incorporation
de la Bosnie-Herzégovine à la fédération danu
bienne en qualité, de pays autonome de la
couronne. » Or, la politique de M. d'Aerenthal,
insidieuse et agressive, a précédé l'incorpora
tion de la Bosnie. Ils continuent : « La mo
narchie danubienne était incontestablement
fondée à faire ce geste en raison d'un accord
spécial avec la Russie, abstraction faite du
traité de Berlin. » S'il s'agit de l'accord de
Buchlau, il était sans valeur du moment qu'on
faisait « abstraction du traité de Berlin ». —
« L'incorporation a eu'lieu pour prévenir des
difficultés de forme qui auraient résulté de la
nouvelle constitution turque. » Il suffit de
faire remarquer qu'il n'y avait point eu de ré
volution en Turquie, quand, au mois de juin
1908, à Reval, le tsar et Nicolas II étaient obli
gés de se concerter pour empêcher l'Autriche
de réaliser dans les Balkans le programme
d'action dont l'annexion ne fut ni la pre
mière, ni — hélas — la dernière étape. -
La réalité, c'est qu'entre la Serbie, ranimée

par une dynastie nationale, s'éveillant t une
vie nouvelle, s'ouvrant un avenir qui inquié
tait l'Autriche, et l'Autriche-Hongric impa
tients avec le baron d'Aerenthal de donner à
ses souverains, humiliés du rôle secondaire
auquel prétendait les réduire l'empereur alle
mand, la satisfaction d'une manifestation de
force et de puissance, la crise inévitable s'est
ouverte en 1907. Et de cette crise encore, en
dernière analyse, la véritable responsabilité
remonte au souverain de Berlin qui, avec son
peuple, en était venu à traiter en vassaux ses
alliés, et l'Europe en rebelle, s'ils n'obéis
saient pas à ses lois.
Le 5 octobre 1908, le prince Ferdinand, à

la grande surprise de ses peuples ignorants
du complot, se proclamait tsar" souverain de
Bulgarie et Roumélie. Le 6 octobre, M. d'Ae-
renthal informait les ministres d'Autriche au
près des cours d'Europe que François-Joseph
annexait à sa couronne, pour leur donner la
liberté constitutionnelle, les peuples de Bos
nie-Herzégovine. Le 15 octobre 1908, la Rus
sie protestait, réclamait une conférence eu
ropéenne, mais ne se trouvait pas en état
d'appuyer par les armes sa protestation. Elle
sentait l'Allemagne résolue à soutenir l'Au
triche jusqu'au bout.
La Serbie et le Monténégro firent une plus

vive résistance. On parla h Celtigné et à Bel
grade de mobiliser. L'audace de l'acte ac
compli par le baron d'Aerenthal, que ses
flatteurs appelèrent le Bismarck autrichien,
non .seulement ruinait l'espoir qu'on avait pu
garder dans les milieux serbes de libérer un
jour les frères de Bosnie-Herzégovine ; il ef
frayait ces deux nations encore faibles pour
leur propre liberté. La presse militaire à
Vienne, enhardie par le succès, semblait in
viter le gouvernement à profiter de l'occa
sion. Qui sait si, engagée dans cette voie,
l'Autriche-IIongrie. n'y eût pas trouvé tout
de suite le profit qu'elle a plus tard cherché.
« Le temps, disait en 1912 un diplomate fran
çais, travaille pour les Serbes. »
Les documents des archives serbes, que la

délégation allemande a présentés aux con
férences de la paix en 1919, dans le dessein
de prouver les intentions agressives des Sla
ves contre l'Autriche, témoignent plutôt des
conseils de résignation et de prudence prodi
gués de Petrograd et de Londres au gouver
nement serbe, en ce moment critique, où sa
résistance « eût été un suicide ». De ce que
ces conseillers bien inspirés avaient joint ?i
leurs avis, pour être plus assurés de se faire
entendre, des paroles de consolation et d'es
pérance, on vient conclure que ce langage
était un appel, une excitation au combat.
L'Europe et la Russie ne firent alors" en ces
quatre mois, d'octobre à mars 1909, que ce
qu'elles ont encore essayé, avec moins de
bonheur, du 23 au 25 juillet 1918. L'Autriche-
IIongrie, alors comme hier, dicta un ultima
tum à la' Serbie, que celle-ci dut subir le
31 mars lfHfi), s'avouant « non atteinte dans
ses droits par l'état de choses créé en Bosnie,
prête à licencier son armée, et promettant de

: modifier la direction <ïe sa politique pour vi
vre avec rAutrielie-Itongrie sur un pied d«
lion voisinage ».
Il n'est pas inutile de remarquer que pres,

que à la même date, le 9 février l!wj. l'Alle
magne se réjouissait d'avoir fait accepter 4
la fiance une association économique au
Maroc, ou elle voyait des profits pour ses
commerçants et la base d'un rapprochement
avec les Français, l'objet toujours poursuivi,
jamais atteint, du sa politique. Par le traité
que préparèrent à Berlin MM. de Sch.Ein e|
Jules Cainbon, la France s'engageait à res
pecter, comme elle l'avait toujours promis,
l'intégrité du Maroc et la liberté du com-

i meive et des entreprises européennes. Elle
gardait le droit, avec les charges aussi et les
dépenses, de consolider -« l'ordre et la paix
dans l'empire chérifien » (1); elle obtenait le
désintéressement politique de l'Allemagne au
Maroc. Cet acte, où certains Allemandsvirent
une capitulation, et bien des Français une
promesse d'apaisement, en lait, fut le contrat
d'un mariage de raison. On spéculait à Berlin
sur la dernière clause du contrat « associa
tion des nationaux français et allemands dans
les at'a^es et entreprises du ilaroc n. qu'on
promettait à Paris. C'élaif en Allemagne
comme en Autriche le même procédé, auquel
on se complaisait, d'imposer la collaboration
par la force, et l'a ini par la mc.iaje.

A cette même époque, la nation allemande
essayait de rejeter la faute de celte politique,
sur son empereur. L'interview autorisée que
Guillaume Il laissa publier dans un journal
anglais, le Duily Teleyrniih, pour prouver à
Londres, l'efficacité de ses bons offices, « au
milieu, disait-il, d'une Allemagne en majoritu
ho.slile », émut .l ce point ses sujets, qu'in
terpellé au Reichslag et dans la presse, M. de
Biilow dut les calmer par un blâme indirect
ii son souverain. Biilow se retira le 9 novem
bre 1908, et le souverain promit à son peupla
de ne pas recommencer. Mais, comme il de
meurait en fait irresponsable, que le nouveau
chancelier, M. de lîetlimann-llollweg, - type
achevé du fonctionnaire prussien. docile et
laborieux, connaissait et pratiquait rattache
ment aveugle des Allemands au maître Ilohen-
zollern, il n'y eut rien de changé dans les
méthodes de la politique allemande. Ce fut
encore pendant deux ans l'époque des ca
resses, sous lesquelles on sentait toujours. lai
grille, la griffe d'Aerenthal, le poing du kai
ser.

A Vienne, pendant toute l'année 1910, on ne
parla que de libertés pour la Croatie. de cons
titution pour la Bosnie. On laissait prévoir
dans l'entourage de militaires et de courti
sans qui -s'attachait au règne prochain de
François-Ferdinand des transformations pro
fondes dans le régime établi en 1S66, l'établis
sement probable au sud de la monarchie, mais
dans son cadre élargi, d'un royaume yougo
slave, du triulisme au lieu du dualisme. Le
but principal de cette nouvelle politique était
d^it tirer la Serbie, vofens nolens, dans l'orbite
de la monarchie des Habsbourg, au prix natu
rellement de son indépendance. -Les Serbes
pouvaient-ils oublier' que, en 1909 encore,
leur humiliation n'avait pas désarmé la haine
des fonctionnaires autrichiens, et qu'à' Bel-
a.ade même, pour perdre la Serbie, ceux-ci
briquaient par ordre les pièces fausses, dont
l'existence fut prouvée au procès d'Agram?
Pouvaient-ils faire confiance à un régime, qui
pour ministre auprès d'eux employait le comte
Forgach et pour historien officiel, le docteur
Friedjung, deux faussaires?
De Berlin, on offrait à la France des capi

taux .et des hommes entreprenants, les Man-
nesman et Renchausen, pour la mise en valeur
du Maroc. On ne sentait pas qu'on en offrait
même trop, et trop vite pour les mines, les
travaux publics, les chemins de fer, et qu'on
se donnait l'apparence contraire à l'acte d'Al
gésiras, d'exclure, au profit de l'Allemagne.
Anglais et Espagnols. D'autre part, du côtti
français, soit à Paris, soit au Maroc, les de
mandes de l'Allemagne ne furent pas toujours
accueillies et suivies de bonne grâce. « Une
coïncidence, disait lui-même un de nos agents,
peut-être fortuite, en tout cas fâcheuse, voulut
que l'arrivée de certain ministre au quai d'Or
say empêchât d'aboutir certains accords, éco
nomiques sur des points déterminés, qu'on
croyait, à Berlin, déjà conclus. » (2) L'impa-• ft) Lettre de l'attaché serbe à Vienne, après

un entretien avec le prince Ouroussoff, 27 sep
tembre-!*) octobre 1908. (Publiée dans le mé
moire des délégués allemands à la conférence
és 'iuys, ». a.i -3-

el) Voirie mémoire prieideoimeut cité, page
3Ç

(1) Livre jaune, Maroc (v. p. 73)
<2) «apport de J'atUieixt «nWaire. fiangaisà.

r Bci')!», février 1911.
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iiesnicaetid'unqcôté,'édteil'autr dee la l pentteu dresetslseslésitations qui n'étaient, de la part des asso
ciés, point exemptes de calculs, inquiétaient
•têt irritaient. Mauvaises dispositions, il faut en
convenir, dans une union qui ne pouvait être
Viu'un acte de raison, il laquelle manquaient
ia sympathie mutuelle et la confiance. « Toute
■vie en commun sur le pied d'égalité, écrivait
»n 1912 un de nos meilleurs publicistes, sup
pose une adaptation réciproque, des conces
sions mutuelles. Quand l'adaptation „est iriéa-

{isable lanrup dteur ceosumrvuineant. Enstre onnattions c, lesiquidations de communautés se font u coups
le canon. » 41).
] La rupture survint, par l'envoi menaçant
(d'un navire de guerre allemand à Agadir
(1er juillet 1911 j. C'était déjà presque le coup
de canon, par riposte aux coups de canif qu'on
accusait la France d'avoir donnés au contrat
fle.1909. Parmi ces accusations, la principale
lut l'expédition française à Fez (avril-mai 1910},
rendue nécessaire par l'anarchie, dont l'Alle
magne et la France étaient également respon
sables. L'entreprise militaire de la France
avlit déterminé l'occupation espagnole de La-
rache et d'El-Ksar. II semblait que l'Europe,
sans l'Allemagne, s'installât au Maroc

« Le gouvernement allemand, écrivait en
juin 1911 un de nos agents, ne veut pas que
Je Maroc, directement ou non, devienne fran
çais. L'opinion le veut encore moins. Elle a
toujours regretté la conférence d'Algésiras et
J 'accord de 1909 qu'elle a considérés comme
des échecs de la politique allemande. 1.11e
voudrait une revanche.

« On a commencé par prétendre que nous
exagérions les dangers de la situation pour
en tirer parti. Cette thèse devient difficile à
Soutenir; la presse, toujours disciplinée, se
lait à peu près. On n'est pas fiché, après tout,
«le nous voir engagés dans une entreprise dif
ficile. Mais il ne faut pas croire qu'on nous
laissera nous installer à Fez et y rester sans
réclamer de grosses compensations et sans
phercher a nous infliger, sous une forme quel
conque, une tape diplomatique, une revanche
3'Algésiras.

■ « Désir du gouvernement d'obtenir un suc
cès à l'extérieur, irritation générale de l'opi-
tiion contre nous, mépris habituel des Alle
mands pour leurs adversaires et conviction
flue nous ne risquerons pas une guerre avec
eux, le rapprochement de ces diverses obser
vations peut nous faire attendre quelque chose
tle désagréable. Quoi? Il est impossible de le
savoir. Mais je m'attends à ce que l'Allemagne
fasse la grosse voix. »
Et, très prudemment, notre représentant

[ ajoutait :
« Qu'il nous suffise d'avoir rétabli a Fez l'au

torité du sultan. En sortant de Fez rapide
ment, nous enlèverons aux Allemands leur
meilleur prétexte de déclarer l'acte d'Algésiras
caduc, l'accord de 1909 nul, et de réclamer
leur part du gâteau (2). »

A la fin de juin, l'armée du général Moinier
'était rappelée de Fez. Mais l'Allemagne armait
nu lieu de désarmer. « Le Maroc est un beau

morceau, disait le kronprinz à M. Jules Cam
bon. Vous nous ferez notre part et tout sera
.Sni. » (3). , -
La part fut accordée, non au Maroc, mais

au Congo, après de laborieuses négociations,
en vertu de l'accord du 4 novembre 1911.
L'Allemagne obtenait une compensation, qui
fut pénible en France à l'amour-propre de la
iation, et dont, encore, elle ne se montra
point satisfaite. Il devenait de plus en plus
évident que, malgré la satisfaction du chan
celier, « de voir pour la première fois l'em
pire s'entendre par un traité avec sa voisine
de l'Ouest », ces lendemains de querelles con
tenaient des germes d'irritation, parce qu'en
vérité le conflit véritable demeurait latent et
toujours menaçant.
Ce que l'Allemagne et son empereur avaient

cherché par la provocation d'Agadir, c'était
toujours le moyen de connaître l'appui
qu'étaient susceptibles de se donner, contre
les exigences de sa politique arrogante, l'An
gleterre, la France et la Russie.
Au mois de novembre 1910, Guillaume II

avait encore une fois cru qu'il amènerait le
,tsar à ses vues, qu'il le détournerait de l'An

gleterre et réussirait à l'enchaîner. Nicolas u,
guidé par M. Sazanofl qui avait remplacé au
ministère M. Iswolski, était venu à Postdam
où des combinaisons s'étalent reprises pour
l'exécution du chemin de fer de Bagdad, cher
aux financiers allemands (1). Un Russe, ami
de la France, avait laissé échapper devant un
de nos ambassadeurs cet aveu : « Dans l'af
faire de Postdam, M. Sazanofl a péché par im
prudence et inexpérience, je ne le lui ai pas
caché (2). » Mais, plus vite encore qu'en 1906,
la Russie s'était ressaisie et dégagée du piège.
Revecant, le 5 janvier 1911, un homme d'État
français ,le tsar lui avait dit : « L'Entente est
plus solide que la Triple-Alliance, car, à Pots
dam, l'empereur m'a dit « Nous savons bien
que nous ne pouvons pas compter sur l'Ita
lie. » « L'entente russo-allemande, disait notre
ambassadeur à Petrograd quelques jours après,
ne peut pas plus porter atteinte a la Triple-
Entente que l'Alliance franco-russe ne menace
l'Allemagne. Elles n'ont point un caractère
agressif (3). » Il eût mieux valu, cependant,
que ce nouvel accord ne se fût pas fait, car
il pouvait donner à Berlin l'illusion d'une fis
sure dans l'Entente et un encouragement & en
profiter. Au mois d'avril, à la demande de la
France, la Russie s'efforçait de dissiper cet
espoir qu'entretenait, de Petrograd, M. le
comte Witte, pour renverser au profit de l'Al
lemagne le ministère Stolypine (4).
Le principal souci de Guillaume II, c'était

toujours l'Angleterre. Elle l'inquiétait par ses
dispositions à constituer une armée suscep
tible de venir, en cas d'attaque, en aide à la
France. Sans avoir pris d'engagements, qu'il
n'ébaucha que plus tard, le gouvernement an
glais était absolument résolu à soutenir la
France jusqu'au bout dans l'affaire du Maroc.
L'état-major anglais étudiait avec soin les
forces respectives des adversaires, à Berlin,
à Paris; il prévoyait chaque jour davantage
que, en cas de guerre, l'Allemagne jetterait
quatre-vingt-dix divisions contre les Français
par la Belgique (5). A la première menace
d'Agadir, au mois de juillet 1911, le langage
tenu par les ministres anglais Lloyd George
et Asquith fut tel, si ferme et si décisif, que
l'Allemagne dut comprendre la froide réso
lution à laquelle elle risquait de se heurter.-
Que l'opinion, publique au delà du Rhin,

surexcitée par la presse et encouragée par
certains ministres comme Kiderlen-Waechter,
successeur à la Wilhelmstrasse de M. de
Ilolstein, et son élève formé aux méthodes
bismarckiennes, ait pu accepter alors l'idée
d'un conflit armé, qu'il y ait eu à Berlin une
tendance à risquer l'aventure d'une guerre
contre l'Europe pour affirmer la supériorité
de la force germanique, on ne peut l'affirmer.
Mais un propos curieux fut enregistré alors
par notre attaché militaire : « Mon mari aime
la paix, dit l'impératrice. On dira tant sur, lui
qu on finira par l'obliger à montrer qu'il a du
sang dans les veines. » C'était alors que Max
Harden répandait dans les cercles berlinois
le propos amusant d'Edouard VII traitant smi
neveu de « valeureux poltron ».
Ce n'était certainement pas la guerre que

voulait Guillaume II, bien qu'il se promit d'en
être le seul et glorieux chef, remplissant
consciencieusement, avec réflexion et mé
thode, en officier passionné pour les choses
de l'armée, son devoir de commandant su
prême. Il avait dit au général de Moltke, lors
que ce général déclinait d'abord l'emploi de
chef d'état-major : « Vous savez bien qu'en
guerre je serai mon propre chef d'état-ma
jor. » Mais, comme il assumait cette respon
sabilité formidable, il la redoutait aussi :
« Il savait que dans une prochaine guerre,
l'Allemagne mettrait comme enjeu l'extraor
dinaire développement qu'elle avait dû i ses
victoires. Il ne désirait pas tenir les cartes
de cette partie. » Ce qu'il eût souhaité, c'était,
comme Bismarck après 1871, faire reculer ses
adversaires en évitant le duel.
Or, il ne l'évita qu'en reculant lui-même

une fois de plus après s'être tant avance1.
Mais il ne put, l cette heure et après cet
échec, dissimuler sa colère contre l'obstacle
auquel il se heurtait chaque fois un peu plu?
fort depuis 1904. « Eh tuen! ça y est, dit-il
le 5 novembre 1911 à un Français, l'accord est
conclu. J'espère qu'il sera interprété dans le*
deux pays dans l'esprit que j'ai indiqué".
Nous sommes les deux seuls peuples militai
res. A nous deux nous ferions fput ce que
nous voudrions dans le monde. » Une telle
phrase dans la bouche d'un tel homme X
« Faire toutes ses volontés dans le monde ! » .
Et « parlant alors d'âne manière décousue^

avec un abandon où il y avait de la nervositéi
il ajoutait : « Vous avez vu dans les journaux
les manifestations d'amitié pour l'Allemagne!
qu'on lit en Angleterre. Maintenant que les
Anglais nous savent d'accord, ils se retrou
vent nos amis. Je ne m'y laisserai pas pren
dre, ni mon peuple non plus. Les Anglais ont
fait tout ce qu'ils ont pu pour avoir un»
bonne guerre. Ça toujours été leur politique*
de faire battre les peuples du continent. II
faut que le continent s'unisse contre l'Angle
terre. »

Incapable plus que son empereur de recon
naître sa faute, et imputant celte faute a ceux;
qui prétendaient limiter l'excès et l'abus d»
sa .puissance, le peuple allemand allait, avea
son empereur, s'engager dans la voie au bout
de laquelle il n'y avait plus que sang et ruine-
Les pangermanistes, le parti militaire, moins
écoutés jusque la que les gens d'affaires et
moins nombreux, donnèrent le ton et la di
rection, dès la fin de 1911. On parla d'une aug
mentation de la flotte chère a l'amiral Tir
pitz. Puis on réfléchit que ce serait a Paris-
qu'on dicterait la paix à l'Angleterre, et qu'il
valait mieux augmenter, par l'appel des hom
mes valides non utilisés, les forces d'attaque
sur terre. « Nous avons les hommes, nous
avons l'argent. Ayons la volonté » (1) , disait
le général Keim, ancien président de la.
« Flottenverein », le 25 décembre 1911, lors
qu'il ouvrit la première séance du « Wehr-
verein ». L'Allemagne appelait, avec ces so
ciétés qui, en. 1912, comptaient 500,000 mem.
bres, le peuple à la défense : ce fut à ce
moment que M. Jules Cambon écrivait de Ber
lin :

« Le crédit de l'empereur pour la paix sem*
blé épuisé au regard de la nation allemande,
et les officiers vont répétant partout que l'Al
lemagne doit consacrer toutes ses ressources
à développer d'une façon écrasante ses forces
de terre. » (2).
itu printemps de 1912, la diplomatie impé

riale fit un dernier effort (et ce n'est pas la
preuve la moins caractéristique de ses des
seins douteux) pour rompre l'union des puis
sances qu'elle se préparait à affronter. Le
chancelier Bethmann-ïlollweg a raconté, en
les dénaturant, les négociations poursuivies,
en février 1912, à Berlin et à Londres, avecf
lord Haldane, autorisé par le cabinet libérât
Asquith-Grey. Il se garda bien de dire qu»
le voyage de lord Ilaldane fut.provoqué en
janvier 1912 par un message impérial par
venu à Londres par des voies détournées*
Guillaume II sollicitait l'entretien. Soucieux
de la paix, le cabinet anglais .répondit par le
choix de lord Ilaldane qu'on savait bien vit
en Allemagne et bien disposé pour elle. L'en
voyé arriva h Berlin le 8 février 1912 et jr
resta deux jours. « Il m'assura du désir d'en
tente sincère du cabinet anglais », dit Beth-
mann-IIollweg, sans ajouter « qu'il propos*
de lui-même, tout de suite et par ordre du
maître, une formule d'entente spécifiant l'obli
gation pour les deux nations « de n'entrer
dans aucune combinaison l'une contre l'au
tre » (3). « Je n'aime pas cette façon de
présenter les choses, répliqua lord Ilaldane,
qui avait compris et précisa : « Supposez que
l'Alemagne doive fondre sur la France et
commencer son démembrement. Dans ce cas,
sûrement, l'Angleterre ne pourrait demeurer
passive. Que pensez-vous d'une mesure con
tre toute agression injustifiée? » L'honnêteté
anglaise avait, en quelques mots, arrêté l'ini-

ii) Gauvain, Revue de fans, I» mars m
*2j Lettres de l'attaché militaire à Berlin,

ftvril-mal 1911.
: (3) M. Jules Cambon & M. de Selves, 5 jan
vier 1912.

(1) Sur l'entrevue de Potsdam, lettres de
M. Georges Louis, de Petrograd, 5 et 15 jan
vier 1911.

• (2) Lettre de M. Barrère, de Rome (15 jan
vier 1911), à M. Pichon.

(3) Sur l'entrevue de Potsdam, lettres de
M. Georges Louis, de Petrograd, 5 et 15 jan
vier 1911.

(4) M. Jules Cambon à M. Cruppi, 30 avril
1911.

(5) . Lettre de l'attaché militaire à Berlin,
mars-avril 1914,

• (1) Lettres de l'attaché militaire a Berlin,
novembre 1911. „
■ (2) M. Jules Cambon à M. Poincaré, 5 avril
1912 - .

(3) Les deux versions sont, d'une part, le
discours prononcé par Bethmann-Itollweg au.
Reichstag, le 28 août 1915, et le récit fait
par lord Ilaldane au Manchester Guardian
{,Études de la guerre, fasc. S, p. 390).. t
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ïiative sournois* prise à Berlin pour substi
tuer à la combinaison anglo-française un»
ientente anglo-allemande. « Je réfléchirai », ré
pondit seulement le chancelier. Ses réflexions
înt été longues. 11 n'a plus jamais rien (lit
de ce début d'entretien.
Il a parlé en revanche, des propos qui eu

rent pour objet les deux flottes et leur li-
Smitation. Voici Sin récit : « Notre budget
aval causait à lord Haldane de l'inquiétude.
lui demandai si un accord anglo-allemand,

'«lui rendrait la guerre impossible, ne vaudrait
jias mieux qu'un ou deux dreaduonghts? » Ce
'«ini est certain, c'est que ce jour-là et le len
demain à un déjeuner chez l'empereur, au
quel assistait l'amiral von Tirpitz, les Alle
mands se dérobèrent à tout arrangement re-
atii aux constructions navales, et tâchèrent
«l'obtenir la neutralité de l'Angleterre. « L'em
pereur voulait l'entente avec nous, a dit
Jord Haldane, mais il voulait de nouveaux ka-
leaux. »

« La négociation se poursuivit A Londres, a dit
Bcthninnn-ncitlweg. » Et ce n'est pas encore
pa vérité absolue. Avant de quitter Beriip,
lord llaldane avait mis sur pied un projet qui
"paraissait répondre aux intentions de l'Alle
magne : « Une promesse réciproque de néu-
Iralité bienveillante, au cas où l'une des par
ties compactantes serait engagée dans une
gu erre où elle n'aurait pas été l'agresseur. »
lin se réservant de prouver qu'elle avait été
attaquée, l'Allemagne pouvait, comme elle
l'avait désiré, escompter la neutralité an
glaise. Lord Haldane, devinant le calcul, fit
ajouter « que cette neutralité ne pourrait, en
lout cas, faire exception aux accords qu'avait
précédemment souscrits l'Angleterre avec la
france ou la Russie. »
Bethmann-IIollvveg est parfaitement justi

fié à dire, comme il l'a lait, que celte pré
caution même parut au cabinet anglais in
suffisante. Quand le projet fut apporté t Lon
dres, sir Ed. Grey le revisa. Il promit de n'en
treprendre jamais d'attaque contre l'Allema
gne, non provoquée. Mais il refusa, au cas
«ù on imposerait la guerre aux Allemands,
jtoute promesse de neutralité, qui mettrait en
danger l'amitié existant entre l'Angleterre et
dkiutres puissances. Or, il ne suffisait pas,
ainsi que lord Asquith le dit, le 20 octobre
1912, à Cardin, à Guillaume II, que l'Angle-
jterre n'eût aucune intention agressive contre
l'empire. Ce que l'empereur avait demandé ?i
Londres, c'était une neutralité sans condi
tions, l'Allemagne étant toujours libre de se
dire, comme elle l'a fait en 1914, victime
d'une agression des Busses ou des Français,
{•a manœuvre étant découverte, il mil fin à
la négociation (1).
Mais aussitôt, il la reprit avec la France.

Jjn agent secret de la Wilhelmstrasse, sujet
allemand, directeur d'entreprises coloniales
au Cameroun, lié avec les milieux financiers
«le France et certains propriétaires de jour
naux à fort tirage, « un de ces types d'agents
du dix-huitième siècle dont la- mission était
tle mettre à jour les dessous de la politique de
eabinet », essaya au mois de mars 1912, d'ac
cord avec de M", de Scioen et le prince de Ra-
flolin, d'éloigner la France de l'alliance an
glaise. Avec l'aide de quelques hommes poli
tiques, et non des moindres, hostiles à cette
alliance, favorables à un rapprochement
ïranco-allemand, il se fit fort d'engager une
négociation avec le Gouvernement français
qui eût procuré « une large autonomie à l'Al
ace-Lorraine ». Il ne fut pas entendu à
Paris. Il se retourna du coté de notre ambas
sadeur à Berlin en avril 11)12. « L'accord anglo-
allemand avec lord Haldane a échoué, disait-
il. Les hommes prévoyants doivent tout faire
pour calmer les esprits. Si un certain apaise
ment ne se produit pas, on marche à la
guerre. Chaque jour la défiance du peuple
allemand augmente. il accumule au fond de
lui-même les griefs après une longue série
ide mécontentements et de déceptions. Il est
Convaincu que la France, liée avec l'Angle-
îterre par une alliance offensive, veut l'atla-
quer. Les correspondants de journaux alle
mands à Paris, font, à ce point de vue, une
besogne détestable. Ne croyez pas que le
eoup d'Agadir ait été un bluff. C'était une
^provocalion. M. de Kiderlen recommencera. »
[Notre ambassadeur écouta sans rien dire et
(informa le ministre. La réponse du ministre
iut conforme au langage que depuis quarante

"ans ses prédécesseurs avaient opposé aux sé-
duetions intéressées de M. de Bismarck eu
de Guillaume H.

« Le seul point fui, en tout ceci, soit in
téressant, «'est celui qui a trait à l'attitude
du gouvernement allemand. 11 semble pour
suivre avec une obstination inlassable un
rapprochement que seul* une réparation com
plète lu passé rendrait possible. A écouler
îles propositions eomme celles-là, nous nous
brouillerions avec l'Angleterre et avec la Rus
sie. Nous perdrimis tout le bénéfice de la
politique que la France suit depuis de longues
années. Nous n'obtiendrions pour l'avenir que
«les satisfaetions illusoires et nous nous re
trouverions le lendemain isolés, diminues,
disqualifiés. »
L'invite germanique avait échoué à Paris,

comme à Londres. tn propos singulièrement
instructif, tenu par M. de Tschirsky, dans les
milieux viennois, établi la responsabilité cer
taine du gouvernement allemand dans cette
double manœuvre. M. de Tschirsky, nommé
récemment à Vienne, après avoir été long
temps le confident «le l'empereur, savait, le
22 février 1912, la démarche qui, pendant deux
mois, fut tentée «le Berlin Paris. « Après
l'Angleterre ce sera le tour de la France; on
va essayer de mettre les relations franco-
allemandes sur un pied raisonnables. L'em
pereur a eu la pensée de tfter le terrain par
l'intermédiaire de quelques personnages po
litiques français, comme il avait fait avec
lord Haldane. Mais cela parait bien diffi
cile (1) ».

Toutes ces intrigues parurent à bon droit
d'autant plus suspectes, malgré leurs appa
rences pacifiques, que, au printemps de 1912,
des rumeurs de guerre et d'armements s'ac
centuèrent au deli du Rhin. L'Angleterre ap
prenait et faisait savoir en France que les
rectifications au plan de mobilisation alle
mand, distribuées en général au mois d'avril,
chaque année, avait été distribuées dès jan
vier (2). L'état-major russe savait le 10 mars
que le gouvernement allemand donnait des
avis de préparation à la Croix-Rouge, faisait
le recensement des produits pharmaceutiques
disponibles (3).. Plusieurs fois en février, le
chargé d'atlaires allemand, le baron de Lanc
ken, apportait de prétendus griefs au minis
tère français, se plaignant qu'on boyocottftt
les produits allemands en France, qu'il y eût
une véritable tension des esprits et de la-
presse contre l'empire (4). Enfin, les finan
ciers informaient le Gouvernement français
que, de Berlin, çn invitait les maisons" de
banque allemandes à resserer leur crédit.
Les propos que tenait à Vienne l'empereur
lui-même n'étaient pas moins inquiétants.
« Je ne doute pas, disait-il, des sentiments
pacifiques de la France, et je suis résolu à
faire tous mes efforts pour maintenir la paix.
J'espère au fond qu'elle sera maintenue. Mais
j'estime qu'elle est devenue beaucoup plus
précaire depuis quelque huit mois (5) ».
Comme toujours on avait à se demander

si ces mouvements d'opinion, de presse et
de mauvaise humeur en Iln n'élaient pas di
rigés par l'empereur et ses ministres pour
faire accepter, en avril 1912. au public alle
mand les dépenses nouvelles d'armement
qu'on demandait au Reichstag, au lendemain
du vote de renouvellement, qui venait d'avoir
lieu en 1911, du quinquennat militaire.
Étaient-ce manœuvres intérieures, ou menaces
pour le dehors ? Dans l'incertitude, l'Angle
terre, la France et la Russie prirent leurs
précautions; les gouvernements anglais et
français se décidèrent par un échange de
lettres des 22 et 23 novembre 1912, à fixer la
coopération de leurs états-majors en vue d'une
agression (C). La Russie et la France ajou
taient, le 18 juillet de la même année à leur

convention militaire défensive du 17 août
W92, une convention navale (l). .
Ces mesures évidemment répondaient aux

craintes qu'exprimait entre temps un de nos
ambassadeurs les plus clairvoyants, après
avoir causé, le 27 septembre 1912, avec M. de
Be thmann-lloilweg.

« Si cet état d'opinion ne change pas en
France et en Allemagne, si aucun incident ne
se produit en Orient de nature h occuper les
esprits, il y a trop d'électricité dans l'atmos
phère pour qu'il n'y ait pas quelque jour un
éclat. Je ne crois pas que la France serait
d'humeur à le supporter cette fois, et je crois
qu'il y a lieu de réitéchir (2) ».

Les incidents en Orient, précisément, se
produisirent et, loin de dissiper la menace du
conflit qui s'annonçait depuis Agadir, c'était
par eux qu'allait se déterminer, deux ans plus
tard, dans l'atmosphère orageux de l'Europe,
l'éclat déjà redouté par nos diplomates.
Après la question de Macédoine qui n'était

pas réglée, depuis 1908, la question alba
naise entretenait dans l'empire ottoman un
réel état de désordre et d'anarchie que les
mesures de rigueur prises d'aboid en 1910
par les Turcs ne parvinrent pas à corriger.
L'Autriche-Hongrie, toujours préoccupée du
profit que les litiges des Balkans pouvaient
lui procurer en Albanie où elle avait des
clients, comme en Macédoine où elle avait
des rivaux, se gardait bien d'apaiser les con
flits. Rien ne prouve même que M. d'Aeren-
thal, imitant la politique de l'Allemagne au
Maroc, ne les entretint pas. Mais cette pêche
en eau trouble, devait bientôt attirer d'autres
pécheurs.
L'anarchie ottomane encouragea l'Italie à

se saisir, le 27 septembre, de la Tripolitaine
eu contrairement a ses espérances, elle s'en
lisa. L'expédition des Italiens en Tripolitaine
fut longue et coûteuse. Les Ottomans retrou
vèrent, comme toujours, dans leurs qualités
militaires, dans la conscience révoltée de l' Is
lam, des ressources de défense qu'Enver Pa
cha, tout jeune officier, formé par l'état-major
allemand et peut-être appuyé de ses conseils,
réussit assez vite à organiser.
Un^enfretien, qu'eut à cette époque, dans

l'intimité, un officier général français avec
Guillaume H, découvrit l'irritation que res
sentaient alors les milieux allemands et autri
chiens contre l'Italie et ses ambitions colo
niales.

« Peut-on agir comme ont fait les Italiens?
Naturellement les Anglais l'ont su. Mais, mon
ambassadeur était aux champs et, je crois
bien, toute l'ambassade aussi.

« Vous voyez où ils en sont i Tripoli. Les
Turcs ont repris les sources de Bou Melin. Le
choléra est dans la ville. J'ai lu dans un télé
gramme, qu'on envoyait TItalie quarante-cinq
pièces «l'artillerie sans personnel. C'est que
les canonniers italiens se sont laissé prendre
leurs canons.

« Comment le gouvernement italien sortira-
t-il de cette impasse ? A quel résultat utile
peut-il arriver ? Mettons qu'il envoie cent
mille hommes. Comment les nourrir, les ra
vitailler, dans un pays désert ?Et dire' que les
Italiens ont refusé la Tripolitaine quand ils
pouvaient l'avoir en reconnaissant la souve
raineté nominale du sultan ! Il est impossible
de prévoir l'issue de cette guerre.

« Depuis vingt-trois ans, je travaille à rap
procher le monde musulman de l'Europe.
C'est un effort l recommencer, et à cause des
Italiens. Ils ont soulevé toute l'Europe avec
leurs atrocités. Il est inouï de vouloir traiter
en rebelles ces braves gens qui ne font que
leur devoir en défendant leur pays. La guerre
a des nécessités. Alais il y a des choses qu'on
ne fait pas. »

[En Belgique, notamment.]

«... Les Italiens se sont engagés à garantir
l'intégrité de l'empire ottoman. Il ne faut
pas oublier qu'ils ont signé le traité de Berlin.
On pourrait bien leur appliquer le mot de
M»» Douznovo, femme d'un ancien ministre
russe, à propos d'un général qui avait trempé
dans un pogrom: « Quand on fait des saletés,
il faut que cela réussisse 1 »

11 se montait:

« Des colonies aux Italiens ! Est-ce qu'ils

il) Documents précédemment cités.

(di) M. Crozier, de Vienne, à M. Poincaré,
22 février 1912.

(2) « Mon collègue d'Angleterre a appris de
bonne source », écrit l'attaché militaire à
Berlin, 9 février 3>12.

(3) Comunication de l'état-major russe,
9 février 1912.

(4) Notes communiquées aux ambassades
de Petrograd et Londres, 9 février et 29 fé
vrier 1912.

(5) M. Crozier à M. Poincaré, de Vienne,
25 avril 1912.

(ti) Ces lettres ont été -communiquées en
août : 19J4 par le gouvemement anglais au
Parlement. ■ ,

I •• • . !

(I ) Litre jauue, l'Alliance franco-russe,
p. 186.- .

■ $) M. Jules Cambon à M. Poincaré, 28 gej>-
tçml^e .l^-.o.-.r... » *•> » i ,. -
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t , ie - feraient pas mieux de coloniser chez
■ eux l » (1).

Tout commentaire atténuerait la portée de
Jcette diatribe contre l'Italie, faite de griefs
que l'Europe a eu lieu, depuis 1914, de rele
ver contre les empires centraux et leurs maî
tres. Le seul mot qui vaille d'Être souligne,
c'est cette phrase qu'on entendra encore
de la bouche impériale après l'attentat de
Serajevo: « Tout l'effort est à recommencer. »
La guerre de l'Italie aux Turcs, la politique

ambitieuse de l'Autriche dans les Balkans
■risquaient de détruire, à la fin de 1911, les
combinaisons sur lesquelles reposait dans

•l'Europe centrale, de Hambourg à Trieste et
de Herlin à Constantinople, la force de l'em-

,plre allemand. tin moment on put craindre
même que le conflit éclatât entre l'Italie et

■l'Autriche. Le parti militaire autrichien, di
rigé par le chef d'état-major Conrad de Hot-
zendorff, officier de grande valeur, réclama
'en octobre 1911, des mesures de défense en
Tyrol, es» Frioul, qui ressemblaient fort à des

• préparatifs d'agression. 11 parlait aussi d'oc
cuper Valona, après entente avec l'Europe.
.On sentait décidément un furieux désir dans
les milieux politiques et militaires de Vienne
de chercher des occasons d'imprimer à la

•monarchie une action extérieure plus glo
rieuse. Mais le baron d'Aerenthal la poursui
vait dans les Balkans. Il n'entendait pas qu'on

._ -la détournât contre les Italiens. Malgré i'ap-
ipui Que le «hef d'état-major avait auprès de
4'archiduc héritier, il l'obligea à démission
ner au mois de décembre 1911. (2). Si l'inci
dent s'arrangea avec une promesse donnée
"tjàr l'Italie de ne pas porter la guerre dans les
'Balkans, d'Aerenthal n'en demeurait pas moins
responsable de cette crise orientale, dange
reuse pour les Turcs, pour l'Allemagne, pour
l'Europe.

■ A Berlin, l'irritation était extrême contre
• 'lui. Le confident de l'empereur, de Tschirsky,

Ïirofitait, lpour ébranler et discréditer à Viennee chancelier autrichien, des rancunes que la
'disgrâce de Hotzendorff avaient soulevées con
tre lui. « Il menait contre lui une campagne
'acharnée, s'exprimant dans de tels termes sur
son compte auprès de l'archiduc héritier, que
celui-ci, bien que très hostile à M. d'Aenren-
thal, en a été vivement choqué. » (3). Le gou
vernement de Berlin avait évidemment ii se

venger de l'homme dont la politique ambi
tieuse avait engagé l'Autriche et la Triple-
Alliance dans le guêpier des Balkans. Elle en
fut délivrée, au mois de février 1912, par une

■ maladie qui l'atteignit au moment même où
il offrait h l'empereur sa démission, et l'em
porta assez rapidement (4).
Le comte Berchtold, oui lui succéda par la

.faveur de François-Ferdinandetâ la recomman-
■dation de l'Allemagne qui voulait à tout prix
écarter le comte Burian, ministre des finances

>et de Bosnie, héritier et élève de M. de Kallay,
«était le type du grand seigneur, fonctionnaire
autrichien habile, mais dépourvu d'autorité et
tfe caractère. Dans la voie où, depuis 1909, la
monarchie était engagée, il aurait fallu à la
sBallplatz une volonté pour faire frein.

« Je ne voudrais employer aucune expres
sion qui dépassât ma pensée, écrivait notre
ambassadeur, je dirai que c'est une nature un
!>ei féminine. En cas de crise, il saura lou
voyer assez habilement. ■ Mais il ne donnera
pas le vigoureux coup de barre qui pourrait
Hre nécessaire pour éviter une catastro
phe (5). »
■ Or, la crise qui devait amener cette catas
trophe était ouverte. Malgré ses déclarations
■pacifiques, le comte Berchtold, qui la voyait
se développer par la poussée italienne contre

• la Turquie et par certaines intrigues du ca
binet romain en Macédoine, disait aux délé
gations, en septembre 1912 : « La tension po
litique qui règne dans les Balkans nous oblige
cependant — nos intérêts étant en jeu — »
nous tenir prêts sur terre et sur mer. » A au
cun prix, le comte Berchtold ne voulait aban
donner ce qu'avec, son prédécesseur il appe

lait les intérêts de la monarchie, la participa
tion la plus large, et presque exclusive, de
l'Autriche aux affaires balkaniques.

« L'Autriche, disait, avec clairvoyance, no
tre consul général à Pesth, pense au partage
de la Turquie. L'occasion lui paraît bonne
pour une nouvelle étape qui serait l'Albanie et,
de cette façon, par Monastîr, la route de Salo
nique. C'est l'œuvre à Vienne de certains mi
litaires austro-hongrois. Nul doute qu'on ait
accordé au roi Ferdinand de Bulgarie des
promesses pour la Macédoine. On comble la
Roumanie d'amabilités, en lui faisant espérer
le quadrilatère bulgare (1). »
Il importe de noter ces prévisions, anté

rieures de deux mois la prise d'armes gé
nérales des nations balkaniques. Tous nos
agents en Orient les formulaient à cette épo
que, notre représentant il Sofia, comme celui
de Budapest :

« Un accroissement d'audace, un renou
veau d'activité chez les agents hongrois, voilà
la conséquence qu'on peut craindre de la
mort du comte d'Aerenthal et de l'arrivée

au pouvoir du comte Berchtold. Défendra-t-il
aux officiers du corps d'occupation en Bos
nie, aux agents austro-hongrois & Belgrade de
continuer leurs manœuvres policières et de
conserver leur attitude insolente et provoca
trice avec les Serbes, aux consuls et mission
naires d'Albanie et de Macédoine de poursui
vre leurs , dangereuses intrigues contre les
Turcs? (2) ».
Ces informations, l'insistance du gouverne

ment autrichien, pendant toute l'année 1912,
à réclamer de nouveaux et considérables cré-,
dits d'armements, les démarches qu'il fit dès
cette époque auprès des financiers français
pour une entente d'affaires et d'argent, fini
rent par émouvoir le ministre français, qui in
terrogea ses conseillers militaires. Il leur
adressa un questionnaire :

« 1* Si l'Autriche se résolvait i intervenir
par les armes dans une crise balkanique, quel
serait raisonnablement son objectif stratégi
que?

« 2° L'armée austro-hongroise se contente-
xait-elle d'occuper le Sandjak de Novi-Bazar?
Marcherait-elle plutôt sur Uskub en violant
le territoire serbe? Tenterait-elle' une action
en Albanie par le littoral de l'Adriatique?

« 3° Quelles précautions l'état-major austro-
hongrois croirait-il devoir prendre sur les fron
tières de Russie?

« Il n'y a pas lieu, d'ailleurs, d'examiner
ici l'hypothèse où l'entrée des troupes aus
tro-hongroises en Serbie serait- immédiate
ment considérée par le gouvernement russe
comme un casus belli avec l'Autriche. On
peut, en effet, supposer que, pour des motifs
supérieurs, le cabinet de Saint-Pétersbourg
ne prendrait pas la décision immédiate d'un
recours aux armes pour sauvegarder les inté
rêts traditionnels du slavisme dans la pénin
sule balkanique?

« 4° Quelles précautions l'état-major autri
chien prendrait-il sur les frontières de l'Ita
lie?

« 5» Quel concours militaire le cabinet de
Vienne est-il fondé à espérer de la Rouma
nie?

« J'attache le plus grand prix, concluait le
ministre, à .recevoir votre réponse dans le
plus bref délai (3). »
Ce questionnaire et la réponse qui y fut faite

présentent cet intérêt capital pour l'histoire
de la politique française, en dehors du duel
prévu entre les Serbes et l'Autriche, que,
dans les milieux politiques et militaires à Pa
ris, on excluait l'hypothèse d'une décision im
médiate de la Russie « recourant aux armes
pour sauvegarder les intérêts traditionnels
du slavisme dans la péninsule des Balkans ».
Si l'on s'attendait à Paris que l'Autriche occu
perait forcément la Serbie, que la Serbie résis
terait, et, si on la jugeait capable d'une belle
résistance, on s'accordait à dire que cette ré
solution serait bien courageuse, sans l'appui
matériel de la Russie. On n'escomptait donc
pas cet appui, au contraire. Il nous semble
que ces prévisions, conservées dans le secret
des cabinets depuis 1912, rapprochées des
événements de 1914, écartent souverainement,
sans contestation possible, l'accusation tant
de fois formulée par les hommes d'État alle

mands d'un complot formé depuis longtemps
entre la Russie, la France et les nations bal
kaniques contre l'Autriche dans la péninsule.
Jamais on n'apportera assez de preuves que

la responsabilité des crises balkaniques depuis
1908, dont la grande guerre fut la conséquence,
a incombé aux politiques et aux militaires de
la monarchie danubienne. Celles que nous
donnons ici tirent leur valeur de ce que les
documents sont antérieurs à la prise d'armes
de la Bulgarie, de la Serbie et du Monténégro
contre la Turquie, qui n'eut lieu qu'en octobre
1912. .
Sur cette prise d'armes, qui avait été prépa

rée pendant toute l'année 1912 par les négo
ciations du roi Ferdinand avec les Serbes
(traité du 29 février 1912 — convention mili
taire du 19 juin), avec la Grèce (29 mai 1912),
avec le Monténégro (accord verbal, juin 1912),
on ne connaît pas encore toute la vérité. Satis
faite par la rentrée au pouvoir â Sofia du parti
russophile représenté par Guéclioff et Daneff,
la Russie n'a pas nié qu'elle eût encouragé les
Bulgares à ces efforts de rapprochement entre
peuples de race slaye. Elle accepta l'arbitrage
qu'ils lui offraient. Etait-elle sincère lors
qu'elle déclarait 1 sir Ed. Grey, le 31 octobre
1913, qu'elle avait ignoré au début, en s'asso
ciant à cette ligue halkanioue, ses intentions
d'agression prochaine contre la Turquie? (1).
A Vienne, naturellement, on se méfiait d'elle,,
et, après s'être réjoui du renvoi d'Iswolski,
on incriminait « l'action incohérente de M. Sa-
zonoff, diplomate fort médiocre, disait-on. mais-
dangereux parce qu'étant laborieux et instruit
il se croyait supérieur » (2). On prétendait
que le ministre russe, se croyant sfu-, depuis
rentrevue de Potsdam. de l'appui de l'Alle
magne et de l'Italie, cherchait a faire marcher
l'Autriche. Notre cpargé d'affaires à Vienm-
signalait les bruits qui couraient sur les intri
gues russes â Sofia et à Belgrade.
Il faut attendre pour se prononcer, de corv>

naître à cette époque le véritable rôle qu'a
joué Ferdinand de Bulgarie. Ce souverain a,
justifié, depuis, tant de soupçons! Comment,
au mois de juin 1912, fut-il reçu avec éclat,
lui et sa famille, par François-Joseph? Com
ment le vieil empereur faisait-il fête nu roi de
Monténégro? Enfin, des Bulgares bien infor
més, tel Guéchoff, ont affirmé que, dès le
début, Ferdinand ne fit pas mystère IL l'Autri
che de ses alliances et que le prince héritier,
au retour de Vienne, aurait communiqué 'avis
h Sofia d'un traité secret -conclu alors entre
la Bulgarie et l'Autriche. On est en droit de
soupçonner qu'à Vienne et à Sofia on avait
escompté une défaite de la Serbie pour régler
en commun, sans élie et contra elle, le par
tage des Balkans. En tout cas l'affrmation
produite par les Allemands encore en 19l>
« que la France et l'Angleterre ont connu tous
les accords, si lourds de .conséquences, qui
avaient pour objet les agissements des Etits
balkaniques contre la Turquie », est absolu
ment fausse. Le contraire ressort des docu
ments mêmes publiés par eux. Si la Franc»
et l'Angleterre avaient connu ces accords,
M. Poincaré n'aurait pas invité M. Sazonoff,
au mois d'octobre 1912, h leur faire connaître
à toutes deux plus exactement la portée da
l'accord bulgaro-serbe, qu'elles croyaient, d'a
près un avis général reçu de l'étrograd en
mars' 1912, uniquement destiné à prévenir tout
conflit entre les nations balkaniques. La dé
pêche adressée par M. Sazonoff, le 31 octobre,
au comte Benckendorff, de Petrograd, ne per
met pas d'en douter (3).
Il n'est pas moins douteux que les Victoires

éclatantes et rapides de Koumanovo (22 octo
bre 1912), de Monastîr (19 novembre), qui per
mirent aux Serbes d'atteindre l'Adriatique par
l'Albanie et de soutenir devant Andrinople
l'armée bulgare, furent une immense décep
tion pour l'Autriche. C'était l'écroulement
d'une politique qui après avoir, depuis quatre
ans, accumulé dans les Balkans les causes
de conflit, risquait de sombrer dans ce conflit
décisif pour l'avenir de la Turquie et les am
bitions autrichiennes. « Jamais, disait un di
plomate à Vienne, je n'ai vu des gens si achar
nés à travailler contre leurs intérêts. » Rap(1) Lettre de l'attaché militaire à Berlin,

5 novembre 1911.
(2) Dépêche du chargé d'affaires de France

h Rome, février. 1913.
(3) M. de Saint-Aulaire, de Vienne, à M. de

Selves, janvier 1912.
(4) Son état était désespéré le 23 janvier. Il

mourut le 17 février 1912. (M. Crozier à
(5) M. Crozier à M. Poincaré, 13 février 1912.
Poincaré.) ~

(1) M. de Fontenay à M. Poincaré, 22 février
et 27 juillet 1912.

(2) M. Dard, de Sofia, à J£. Poincaré, 24 fé
vrier 1912. " '

(3) 22 ïstyt 1912. ,

(1) Instructions de M. Sazonoff au comte
Benckendorff, 31 octobre 1913. (Remarques de
la délégation allemande, p. 76.) j

(2) Lettre de M. de Saint-Aulaire, de Vienne, 1
à M. Poincaré, 12 mai 1912.

(3) Instructions de M. Sazonoff au comte-
Benckendorff, 31 octobre 1912. (Remarques de
la délégation allemande, p. 76.) ~ '
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pelons-nous le mot d'un Autrichien: « Nous
sommes dans le guêpier. Il faut marcher. »
- L'Autriche marcha. Elle arma fébrilement.
jLes délégations, jusque-là rétives aux crédits
d'armements, accordèrent au ministère les res
sources extraordinaires qu'il demanda en oc
tobre. Tous les corps d'armée de Bosnie et
d'Herzégovine furent mobilisés et plus de
100,000 hommes mis sur pied à Serajevo, à
Metkovic, à Gravosa d'abord, puis dans la
vallée du Danube, en face de Belgrade. L'ar
mée autrichienne se concentrait (1). Le géné
ral de HOtzendorfl fut rappelé en janvier 1913
à la direction de l'état-major. Il revenait d'une
mission qu'on lui avait confiée pour s'assurer
à Bucarest le concours militaire de la Rouma
nie. Le 4 janvier 1913, un grand conseil impé
rial tenu a Schœnbrunn fit croire à la guerre
immédiate, au moment surtout où l'on appre
nait l'ordre donné par l'état-major russe de ne
pas renvoyer la classe libérable. ,.
Voici ce qu'écrivait, le 18 décembre 1912,

le consul de France à Trieste:
« L'arrêt des alliés balkaniques, la' résistance

d'Andrinople ont permis à l'Autriche de se
ressaisir; elle a pu faire sa mobilisation et
trouver l'argent nécessaire. La réserve de la
Russie, qu'elle ne croit ni prête ni disposée
à engager une action militaire, l'idée qu'elle
se fait que la France usera de toute son in
fluence pour empêcher une guerre qui pour
rait amener à une Conflagration européenne,
l'attitude de l'Angleterre sur laquelle elle
compte, à tort ou à raison, pour favoriser ses
prétentions, l'épuisement des Etats balkani
ques, tout cela a dû contribuer à la. rendre
plus exigeante.
•« Si l'on en juge par les changements qui
viennent de se produire dans le ministère de
la guerre, on sent .que l'élément belliqueux
est redevenu en faveur à la cour et, par l'in
fluence de l'archiduc héritier, y devient maî
tre de la situation. La monarchie austro-hon-
groise veut-elle réellement faire la guerre ou
ne veut-elle qu'impressionner les états bal
kaniques? »
Le partage de la Turquie ne pouvait pas s'ac

complir sans elle, en dehors d'elle. Précisé
ment, en cette fin d'année, elle se décidait à
y convier l'Italie. Bien que l'Italie eût, à Lau
sanne, le 15 octobre 1912, obtenu de la Turquie
l'abandon de la Tripolitaine, elle rêvait d'une
action plus glorieuse et plus large dans la
Méditerranée orientale, dans l'Adriatique. Là
encore, les tentations venaient de Vienne et
de Berlin. La Triple-Alliance fut renouvelée,
par anticipation, en décembre 1912. On fit
luire aux yeux des hommes d'État romains
l'espoir d'un premier rôle maritime dans la
Méditerranée. On leur promit une action con
certée dans l'Asie-Mineure et en Syrie, dans
laquelle l'Allemagne fournirait une division
navale et prendrait une base- à Alexandrette,
l'Autriche accroissant sa flotte en dread
noughts, donnant ainsi un appui décisif aux
entreprises et à la marine italiennes (2).

« L'idée circule à Vienne, disait notre ambas
sadeur en l'été de 1912, que le meilleur moyen
de maintenir ou de ramener l'Italie au bercail

de la Triple-Alliance est de lui offrir, grâce à
l'union de sa flotte et des flottes austro-alle-
mandes, la perspective de la maîtrise de la
Méditerranée orientale, avec les profits qu'elle
en pourrait obtenir aux dépens de l'Entente
(1). » Le marquis de San Giuliano, le traité si
gné, disait un an plus tard à ceux qui l'inter
rogeaient sur les clauses ajoutées alors à la
Triple-Alliance : « L'Italie s'est trouvée en
lace d'obligations nouvelles dont l'accomplis
sement permettra à ce pays de réaliser ulté
rieurement ses propres aspirations » (2).
L'empereur Guillaume II avait, est-il besoin

de le dire, activement travaillé lui-même à
ce nouvel éveil des ambitions italiennes, sus
ceptibles de consolider une alliance toujours
fragile. Il le prouva à sa manière, toujours la
même, théâtrale et bruyante, quand il vint
le 24 et le 27 mars 1913, sur le Hohenzollern,
à Pola et à Venise, passer la revue de la flotte
austro-hongroise, visiter la flotte italienne, af
firmer son amitié à Victor-Emmanuel. Les Ita
liens se montraient heureux de recevoir l'hôte
illustre, garant de leur gloire prochaine et de
toucher des profits immédiats par la présence
de nombreux touristes germaniques accourus
à la fête impériale de toutes les parties de
l'Allemagne (3).
Au fond, c'était une assurance pour Guil

laume II, mais une assurance incomplète.
L'écroulement de la Turquie, les engagements
chaque jour plus grands de l'Autriche dans les
Balkans et le risque non moins grand que des
états nouveaux, indociles à ses ordres, ne s'in
terposassent dans la péninsule entre la Tur
quie et la monarchie danubienne, ses vassa
les, affaiblissaient la situation de l'Allemagne-
en Europe. « La nouvelle situation au sud de
l'Autriche-IIongrie diminuait la valeur de
l'aide que cet allié pouvait nous apporter (4).
Tel est l'aveu formulé dès cette époque par
les ministres allemands. Si l'Allemagne n'eût
voulu que la paix, sa richesse, ses armées et
sa flotte eussent suffi à la préserver de tout
danger. Mais, en vérité, ce qu'elle a redouté
alors, c'est l'insuffisance de ses forces d'atta
que ou de cojnmandement, c'était le terme de
cette politique qui, depuis 1871, lui avait per
mis," par la menace, de s'imposer en se faf-
sant craindre. « Je crois connaître, disait en
core à l'un de nos officiers, en janvier 1912,
l'attaché militaire turc à Berlin, les idées des
dirigeants allemands qui ne se gênent pas
pour parler devant moi. Personne ne désire la
guerre avec la France, mais on se croit me
nacé par l'Angleterre et on veut qu'entre les
avantages que vous rapporte l'alliance an
glaise, et les dangers d'une guerre avec l'Alle
magne, vous ne puissiez pas hésiter sur le
choix à faire (5). »
Or, c'était l'Allemagne, au contraire, que la

politique autrichienne, les événements de
l'Orient mettaient, à la fin de l'année, en de
meure de choisir entre l'abandon de ces pro
cédés agressifs et dangereux, ou un nouvel ef
fort pour se rendre redoutable et terrible. Ce
fut pour son malheur et celui du monde ce
dernier parti que Guillaume II adopta. L'état-
major allemand, dirigé par de Moltke et Lu-
dendorlf, arrêta, en automne 1912, les mesures
militaires qu'il jugeait indispensables pour ga
rantir à l'Allemagne « l'influence qu'elle de
vait avoir dans les affaires du monde ». Le
projet adopté par le ministre de la guerre, von
leerigen, fut rédigé par Ludendorff avec des
considérants de nature à convaincre le chan
celier Bethman-Hollweg, à qui il fut présenté
en décembre 1912 (6). Il y eut des hésitations
dans l'entourage impérial. Ge fut seulement
au lor janvier 1913 qu'un grand conseil des
généraux fit triompher, avec certaine» réduc
tions, le programme soumis, en mars 1913, à
l'opinion et au Reichstag de l'empire. L'Alle
magne, comme l'Autriche, marchait.

Comme conséquence la nécessité, naturel
lement s'imposait de retarder au moins d'un
an l'action extérieure qui devait permettre
l'affirmation de la force allemande. Le général
de Moltke se chargea lui-même de calmer
l'ardeur offensive de son collègue autrichien
Conrad de Holzendorfl! (1). Le gouvernement
allemand avertit ' le comte Berchtold, que le
peuple allemand ne comprendrait pas une
guerre pour les Balkans ou il n'avait pas d'in
térêt. Le colonel prince de Hohenlohe porta,
le 1er février 1913, une lettre autographe de
François-Joseph à l'empereur Nicolas pour lui
proposer, dans l'intérêt de la paix, une démo
bilisation immédiate et spontaée. Nicolas II
accepta l'offre un mois après, par amour d»
la paix et sur les instances particulières aussi
de la France et de l'Angleterre. Les efforts
que l'on fit à Londres depuis le mois de dé
cembre 1912, pour rétablir la paix dans les
Balkans, méritent d'être rapprochés, parce
qu'ils l'éclairent, de la médiation que sir
Ed. Grey espéra au mois de juillet 1914 pra
tiquer avec un succès égal. Ils furent, au
début, entravés par la nouvelle révolution
qui, à Constantinople, le 23 janvier 1913, res
titua le pouvoir aux Jeunes-Turcs, ou plutôt
au triumvirat d'Enver pacha, Talaat et Djé
mal pacha. Là encore se devinait une ma
nœuvre de l'Allemagne pour rétablir dans
l'anarchie turque un gouvernement, et un gou
vernement docile à ses volontés. L'Angïeterre
ne se rebuta point; résolue coûte que coûta
à éteindre cet incendie menaçant, elle im
posa aux belligérants le respect de l'Europe,
dont les ambassadeurs dictèrent le 30 mai
1913 la loi des Balkans. En donnant à la
Serbie une grande partie de la Macédoine,
que convoitait la Bulgarie dédommagée par
l'occupation d'Andrinople, l'Europe 1 invitait
à se contenter d'un port de transit sur l'Adria
tique et à renoncer à l'Albanie. La Grèce re
cevait Salonique et la Crète. Le Monténégro
seul n'avait pas réussi à garder Scutari. La,
Roumanie obtint Silistrie. Pour décider Fran

çois-Joseph à souscrire au traité qui garantis
sait aux nations balkaniques les résultats de
leur victoire, l'Angleterre avait persuadé l'Eu
rope de faire à l'Autriche en Albanie et sur
les côtes adriatiques toutes les concessions
qu'elle pouvait souhaiter, une Albanie auto
nome, ou, par les soins d'un prince allemand,
s'établirait son influence. On disait alors aveo
joie dans les milieux allemands que la confé
rence de Londres avait ouvert une fissura
dans le bloc franco-anglo-russe (2\.
Il importe, en regard des accusations que

l'Allemagne n'a cessé, en 1915, de porter
contre l'Angleterre, de placer ici le témoi
gnage de son ambassadeur à Londres, le
prince Lichnowsky, sur le rôle d'arbitre dé
sintéressé qu'elle a tenu dans la crise balka
nique de 1912-1913. Si l'Allemagne et l'Au
triche, dans la crise de 1914, avaient sincère
ment désiré la paix, elles n'avaient qu'à se

•(1) Dépêche de Gabriel Bertrand, de Sera-
jevo, 27 janvier 1913'.

(2) Lettre de M. Delcassé, de Petrograd,
28 juillet 1913. « L'Italie est très attentive à
plaire à l'Allemagne. Le renouvellement de la
Triple-Alliance lui a-t-il apporté des satisfac
tions que le traité primitif lui refusait? Va-t
elle s'associer aux vues de l'Allemagne sur
l'Asie-Mineure qui serait l'enjeu de la par
tie? »
Même note dans une dépêche de M. Bom

pard qui, de Constantinople, -signale l'activité
de l'Italie sur Adalia, de l'Allemagne sur
Alexandrette (25 août 1913).
Voir aussi le rapport du lieutenant de vais

seau de Faramond, 24 janvier 1914: « Désor
mais les intérêts méditerranéens de l'Alle
magne et de l'Autriche sont liés à ceux de
l'Italie. Tandis que l'Allemagne a décidé de
maintenir en permanence une division navale
dans la Méditerranée, .et laisse de plus en plus
percer son intention de faire, dans l'avenir,
d'Alexandrette, une base pour sa flotte, l'Au
triche élargit son programme naval, augmente
sa flotte offensive sur de nouvelles bases à Se-

bemeo et à Cattaro, comme pour marquer sa
volonté d'agir éventuellement hors de la Mé
diterranée. Il est dans les desseins de l'Alle
magne de faire de l'Italie la sentinelle avan
cée de la Triple-Alliance dans la Méditerranée.
Il est aussi dans les desseins de l'Autriche de
donner à l'Italie sa collaboration active pour
empêcher la France de prétendre à l'hégémo
nie dans la Méditerranée •*.

(1) Lettre de M. Dumaine, de Vienne, à
M. Poincaré., juillet 1912.
(2) Dépêche de M. Barrôre, de Rome, à

M. Stephen Pichon, 5 septembre 1913.
(3) Rapports du consul général de France à

Trieste, 24 et 27 mars 1913.
(4) Note.de mars 1913. Livre jaune, page 10.
(0) Lettre inédite d'un officier français au

ministre de la guerre, janvier 1912.
(6) .« Aussi bien que la. Triple-Alliance,' la

Triple-Entente se présente comme une alliance
déïensiye. Mais tandis que c'est une pensée

de défense qui, de la façon la plus expresse,
fait le fond de la première, la seconde marque
de fortes tendances offensives, c'est-à-dire de»
buts politiques dont la poursuite paraît aux
Etats alliés mériter tous leurs efforts. La Rus
sie a le désir, qui se comprend, de s'établir
par la ruine de l'Autriche, comme la puissancâ
slave dominante en Europe, et de s'ouvrir un
chemin vers l'Adriatique par le moyen de la
Serbie. Voilà ce qu'il faut que l'Autriche em
pêche dans un intérêt de défense.

« La France a le désir de reprendre les pro
vinces perdues et une revanche de ses défai
tes de 1870. Voilà contre quoi l'Allemagne doit
se' défendre pour maintenir ce qu'elle pos
sède.

« L'Angleterre veut, avec l'aide de ses al
liés, se libérer de la pression de la flotte al
lemande. L'Allemagne ne pense pas à détruira
la flotte anglaise et ne veut là encore que sa
défendre. Partout ainsi, les intentions offen
sives sont, d'un côté, les intentions de dé
fense de l'autre.

«■ Cela signifie, en cas de guerre, la force de
la Triple-Entente supérieure à celle de la Tri-
ple-Alliance. Car la recherche de buts déter
minés, c'est-à-dire l'offensive, dans le domain»
politique comme dans le domaine militaire»
donne toujours la supériorité à l'une des deux
forces en présence. » (Ludendorff, Falsification
française de mon écrit de 4912 sur la guerre
qui menace.)
.(2) M. Dumaine à M. Jonnart, 10 avril 1913.
Deutsche Tageszeitung, 17 juillet 1919.

(1) M. Diiaune à M. Jonnart, 10 ayril 1913t
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confier à l'Angleterre. Sir Ed. Grey leur avait
prouvé qu'il méritait cette confiance:

« Il ne se plaçait nullement du côté de
ses associés, les puissances de l'Entente. Pen
dant la durée des pourparlers, soit environ
huit mois, il a contribue notablement par sa
bonne volonté et son influence proponderante,
à mettre les parties d'accord. Au lieu d'ob
server une altitude analogue, nous défen
dîmes toujours, sans exception, les thèses
qui nous étaient prescrites par Vienne.

« En toute occasion, au sujet de l'Albanie,
d'un port serbe sur l'Adriatique, de Scutari,
plus tard au sujet de la détermination des
frontières de l'Albanie, nous nous sommes
toujours placés au point de vue de l'Autriche
el de l'Italie, alors que sir Ed. Grey ne
défendait jamais les points de vue français
ou russes. Il intervenait le plus souvent en
notre faveur.. Il ne voulait pas fournir un pré
texte de guerre (1).
Le prétexte de guerre, ce fut la Bulgarie

qui l'inventa, en cherchant querelle à la Ser
bie et à la Grèce pour la Macédoine. La
Russie, pour écarter la menace, avait convo
qué les ministres des trois Etats à Petrograd.
Tandis que le roi Ferdinand répondait par
l'envoi de son ministre Danef à l'appel de Ni
colas II, il donnait l'ordre à son généralis
sime SavofI d'attaquer dans la nuit du 29 au
30 juin, les Serbes sur le Vardar.- Le 10 juil
let, les Roumains attaquaient à leur tour les
Bulgares, et enfin la Turquie profitait de l'oc
casion de revanche fournie par le conflit des
nations chrétiennes pour reprendre la Thrace,
Andrinople surtout.
L'Angleterre, la France, la Russie avaient

tout fait, depuis dix mois, pour prévenir,
limiter, apaiser le conflit, tandis qu'à chaque
incident se manifestait davantage, de la part
des empereurs germaniques, une volonté de
guerre, le dessein d'imposer par la force les
solutions à leur convenance.

Il semble bien qu'on ne puisse nier en
effet- la responsabilité de l'Autriche dans la
guerre brusquement déclarée par le roi Fer
dinand, le 30 juin 1913. Cette guerre avait été
préparée de Vienne pour dépecer la Serbie.
Le comte Berchtold avait cru trouver des
instruments dociles, dans les princes alle
mands qui régnaient à Sofia et à Bucarest.
Quand Ferdinand de Cobourg donna l'ordre
d'attaque, il reçut de Vienne l'assurance que
Carol le»' de Hohenzollern lui viendrait en
aide, moyennant la promesse du quadrilatère
danubien, avec l'espoir d'acquérir, en outre,
le district serbe de Negotin, peuplé de Rou
mains, c'est-à-dire tout le cours inférieur du
Danube. Le 26 juin encore, le corespondant
du Times à Sofia croyait tenir de bonne
source que la Roumanie ferait campagne en
faveur de la Bulgarie. Le concours des Rou
mains donnait à Ferdinand Ier, avec de fortes
chances de succès, l'assurance à peu près
certaine aussi d'une intervention autrichienne.
Les calculs de Vienne, furent déjoués à Bu
carest par le ministère Tak Jonesco, qui mo
bilisa en effet l'armée roumaine, mais contre
les Bulgares. Et ce fut, en définitive, le tsar
Ferdinand qui, au lieu d'entourer les Serbes
d'un cercle de feu, se trouva lui-même, en
quinze jours, battu et pris.

L'Autriche avait allumé, par ses intrigues,
ce nouvel incendie. Elle s'efforça encore de
l'attiser, quand la Roumanie, aux conférences
de Bucarest, s'employait à l'éteindre et que

-l'Europe- intervenait à Constantinople pour
obliger les Turcs à se contenter d'Andrinople
reconquise. Elle escomptait l'appui de l'Alle
magne et le concours de l'Italie qui, poursui
vant son rêve de grandeur dans la Méditerra
née orientale, disputait à la Grèce et aux
Turcs les îles de l'Archipel. Le 9 août 1913,
la veille même du jour où la paix allait être
rétablie dans les Balkans, le marquis de San
Giuliano télégraphiait à M. Giolitti, président
du conseil :

« L'Autriche-Hongrie nous a communiqué,
ainsi qu'à l'Allemagne, son intention d'agir
contre la Serbie, et elle définit cette action
une action défensive, espérant appliquer à la
Triple-Alliance le casus fœderis, que je crois
Inapplicable. Je cherche à concerter avec l'Alle-
xoagne mes efforts en vue d'empêcher cette
action autrichienne, mais il pourrait être né
cessaire de dire clairement que nous ne con

sidérons pas cette action éventuelle comme
défensive et, par conséquent, nous ne croyons
pas que le casus fœderis existe. Je te prie de
me télégraphier à Rome si tu approuves. »

M. Giolitti répondit S

« Si l'Autriche agit contre la Serbie, il est
évident que le casus fœderis n'existe pas. C'est
une action qu'elle entreprend pour son
compte. Il n'est pas question de défense, puis
que personne ne cherche à l'attaquer. II est
nécessaire que cela soit déclaré à l'Autriche
de la façon la plus formelle, et il est à souhai
ter que l'action de l'Allemagne dissuade l'Au
triche de cette périlleuse aventure (1). »

Les diplomates et historiens allemands qui,
au moment des conférences de la paix, ont ap
porté un réquisitoire et tout un dossier pour
prouver les intentions belliqueuses de la Rus
sie et de la France en 1913, auraient bien dû
fournir quelques pièces aussi de la correspon
dance qui a dû être échangée entre Vienne et
Berlin, du mois de mai au mois de septembre
1913. La dernière phrase du ministre Giolitti
trahit un doute inquiétant sur l'action paci
fique qu'à Rome on attendait de Berlin : « Il
est à souhaiter (2). » Le refus de l'Italie, ca
tégorique, péremptoire, a certainement, plus
que les conseils de l'Allemagne, arrêté l'Au
triche. Sans ce refus, la guerre européenne
aurait peut-être éclaté un an plus tôt, l'at
taque contre la Serbie entraînant, comme en
juillet, l'intervention russe, et cette interven
tion déterminant l'Allemagne à son tour,
L'Autriche ne pouvait plus attendre. Désolée

d'avoir mobilisé pour perdre sa situation dans
les Balkans, après avoir dépensé des millions,
ruinée et réduite aux expédients, elle assis
tait à la défaite du tsar Ferdinand, au triomphe
de la Serbie, et, avec la Serbie, de l'influence
russe. La Roumanie s'éloignait d'elle pour se
rapprocher de la Russie (3). Dans l'entourage
de l'empereur et de l'archiduc Ferdinand,
l'état-major poussait aux coups de désespoir,
demandant de nouveaux crédits d'armement,
qui ne pouvaient plus être payés que par une
guerre victorieuse. On annonçait le remplace
ment du comte Berchtold par le comte Czer-
nin, dont les idées faisaient prévoir le plan
de l'entreprise désormais décidée *
« Abandonner les guerres diplomatiques, de

venues trop coûteuses, et faire montre d'une
énergie qui nous mérite la considération que
la petite Serbie doit à la grande Autriche.
Après cela, être les premiers à tendre la
main au royaume mitoyen, en témoignage de
réconciliation et inaugurer des relations éco
nomiques et commerciales qui, peu à peu,
amélioreraient les relations de voisinage (4). »

A cette éventualité, l'Allemagne s'était pré
parée. Elle devait réaliser, à partir du 1er oc
tobre 1913, le bénéfice des lois militaires
qu'elle avait obtenu du Reichtag, au prin
temps, afin de « rétablir l'équilibre des forces,
modifié par les événements des Balkans (5) ».
Prêts à soutenir l'Autriche dans l'aventure pé
rilleuse où, dès le mois d'août 1913, elle avait
décidé de s'engager, les Allemands, selon les
prévisions justifiées de notre attaché naval à
Berlin, « avaient eux-mêmes voulu rompre
l'équilibre des deux camps qui divisaient l'Eu
rope par un grand effort suprême (6) ».

L'empereur Guillaume II avait alors conclu,
comme on le disait à Vienne, qu'il était
temps de renoncer aux guerres diplomatiques,

à celle que lui-même avait engagée depuis
dix ans contre la Triple-Entente, onéreuse,
stérile et parfois même malheureuse. Il ces
sait, au mois de novembre 1913, d' « être parti»
san de la paix (1) ». La menace sous laquelle'
les empires centraux avaient, depuis le pacte
de Bismarck et d'Andrassy, tenu l'Europe pou®
exploiter la paix armée, apparaissait de jour,
en jour inefficace. Si l'empereur allemand*
son peuple et ses associés avaient pu se con
tenter, comme Edouard VII, la République et)
le tsar les y invitaient, de la paix iout sim
plement, de grandes douleurs, de grandes
souffrances eussent été épargnées aux hom
mes. Ils ont au contraire pensé, pour citer,
leurs propres paroles, que « sous la pesante
impression d'armements puissants, de sacri
fices considérables et d'une situation politique
tendue, un déchaînement serait considéra
comme une délivrance, parce qu'après lui
viendraient des décades de prospérité et de.
paix comme après 1870 (2) ».
Le déchaînement a été le plus grand cata

clysme mondial que l'histoire ait enregistré.
ÉMILE BOURGEOIS-

ANNEXE N° 479

(2e session extr.— Séance du 16 novembre 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif à l'amnistie,
par M. Guillaume Poulle, sénateur (3).

Messieurs, à la date du 11 mars 1920,1e Gou
vernement saisissait la chambre d'un projet
de loi relatif à l'amnistie :

Ce projet était ainsi conçu :

Article 1«,

Amnistie pleine et entière est accordée pour
les faits commis antérieurement au 18 février
1920 et visés aux articles 1« et 2 de la loi du
24 octobre 1919, à l'exception : 1» des faits énu
mérés aux paragraphes 19 et 20 de l'article 2 do
ladite loi; 17 du même article, en ce qui con
cerne les faits ayant donné lieu ou pouvant
donner lieu à des sanctions disciplinaires
contre les comptables publics et relatifs à leur
gestion; 2° des infractions prévues par les arti
cles 24, paragraphes 2, 3 et 25, de la loi du
29 juillet 1881.

Article 2.

Amnistie pleine et entière est accordée à
toutes les infractions commises avant le 18 fé
vrier 1920 par tous ceux qui, à cette date, au
ront bénéficié d'un sursis à l'exécution de la
peine, par application des lois des 26 mars 1891,
28 juin 1904 et 27 avril 1916.

Article 3.

Amnistie pleine et entière est accordée pour
tout délit commis avant le 18 février 1920 :

Par tous marins ou militaires qui ont été,
postérieurement à l'infraction, cités à l'ordre
du jour, mutilés ou réformés pour blessures ou
maladie contractée ou aggravée au service.

En aucun cas, les dispositions du présent
article et de l'article précédent ne s'applique
ront aux faits de commerce avec l'ennemi, ni
aux faits réprimés par la loi du 18 avril 1886
contre l'espionnage, par l'article 10 de la loi
du 20 avril 1916 et par la loi du 23 octobre 1919
sur la spéculation et par l'article 20 de la loi
du 1 er juillet 1916 sur les bénéfices de guerre..

Article 4.

Amnistie pleine et entière est accordée aux
directeurs, administrateurs et gérants des
coopératives de production ou de consomma.

Il) Mémoires du prince Lichnowsky,

(1) Le texte de ces télégrammes a été publié
par le gouvernement serbe, en annexe, dans
le Livre gris.

(2) Un journal luxembourgeois, l'Indépen
dance luxembourgeoise, enregistrait, à cette
époque, la nouvelle, venue de Mulhouse, qu'on
distribuait, le 5 septembre 1913, les rôles des
hommes mobilisables de trente u quarante-
cinq ans, disposition qui n'avait jamais été
prise depuis 1871. — Le consul de France à
Bâle faisait connaître que le landsturm du vil
lage de Kirchen, dans le duché de Bade, avait
reçu les mêmes feuilles de mobilisation éven
tuelle.

(3) Lettre de M. Jumaine, du 12 lévrier 1913,
à M. Jonnart.

(4) Dépêche de M. Dumaine, de Vienne, juil
let 1913, à M. Pichon.

(5) Considérants du projet de loi allemand
de mars 1913.

(6) Le lieutenant de vaisseau de Faramond à
tf. Baudin, 15 mars 1913. Livre jaune, page g.

(1) M. Jules Cambon & M. Stéphen Pichon,
22 novembre 1913. Livre jaune, page 20.

(2) Note allemande du 19 mars 1913. Livra
jaune, page 11.

(3) (Voir les n°» 395, Sénat, année 1920, et
66-497-1101 et in-8° n° 199 — 12« législ. — de la
Chambre des députés). - 1
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tion pour les infractions à l'article 10 de la loi
du 20 avril 1916 et aux articles 1" à 5 de la loi
du 23 octobre 1919.

Article 5.

, Amnistie pleine et entière est accordée pour
toutes les infractions, commises antérieure
ment au 18 février 1920 et réprimées par les
articles 79, 80, 84 et 87 de la loi du 21 mars 1905 :
sur le recrutement de l'armée, ainsi que par
le code de justice militaire pour l'armée de
terre, à l'exception des infractions prévues par
les articles suivants dudit code : articles 201 à
210; 211-1«; 213-1°; 217, 218 al. 1; 220 al. 1 ; 221, '
222, 223, al. 1 : 226 à 228; 230, 232-3°; 236 à 239 ;
241, 248, 249, 250 al. 1; 251 à 253; 256 à 259; 261
et 262.

• Article 6,

Amnistie pleine et entière est accordée pour
toutes les infractions commisesantérieurement

au 18 février 1920 et réprimées par le code de j
justice militaire pour l'armée de mer, à l'excep
tion des infractions prévues par les articles :]
suivants dudit code : articles 262 à 273, 276 ; i
les quatre premiers alinéas de l'article 277 ; art. i
279 al. 1 ; 280 al. 1 ; 283 1° et 2° ; 284 1° et 2° ;
292, 293, 294 al. 1 et 2; 297 al. 1 ; 298, 299, 300 al. ]
1; 301-1° ; 305 à 307, 309 al. 1 et 2 ; 310-5° ; 314 à
317 ; 319, 321, 331, 334, 336 à 338 ; 343-1° ; 317, 349
l 351 ; 354 et 355.

Article 7.

Par dérogation aux dispositions des articles
5 et 6 ci-dessus, dans les cas prévus par l'alinéa
2 de l'article 248 du code de justice militaire
pour l'armée de terre et de l'article 331 du code
de justice militaire pour l'armée de mer, am
nistie pleine et entière est accordée pour tou
tes les infractions commises antérieurement
au 18 février 1920, si le coupable n'a ni le gra
de, ni le rang d'officier ou n'est pas traité
comme tel en vertu des règlements en vigueur.

Article 8.

Dans les cas prévus par les articles 257, 258,
259 et 261 du code de justice militaire pour
l'armée de terre, les articles 349, 350, 351 et 354
du code "de justice militaire pour l'armée de
mer, amnistie pleine et entière sera néan
moins accordée aux condamnés en faveur des

quels le jugement aura déclaré qu'il existe des
circonstances atténuantes.

Article 9.

Amnistie pleine et entière est accordée pour
toute infraction ayant donné lieu à une con
damnation par un conseil de guerre, condam
nation dont l'exécution était suspendue à ll
date du 18 février 1920 en vertu de l'article 150
du code de justice militaire pour l'armée de
terre et de l'article 180 du code de justice mili
taire pour l'armée de mer.

Article 10.

Par dérogation aux dispositions des articles 5
et 6 ci-dessus, amnistie pleine et entière est
accordée à tout individu condâmné pour irîsou- ■
mission qui s'est constitué volontairement pri
sonnier avant le 11 novembre 1918i

Article 11.

Dans le cas de condamnation à la destitution,
à la privation de commandement ou à la réduc
tion de grade ou de classe et dans celui où la
condamnation prononcée a entraîné la perte
du grade, le bénéfice de l'amnistie n'emporte
pas la réintégration de plein droit.

Article 12.

Sont réhabilités de plein droit tous commer
çants mobilisés en temps de guerre qui, anté
rieurement au 18 février 1920, ont été déclarés
en état de faillite ou de liquidation judiciaire,
les droits des créanciers étant expressément
Réservés. .

Article 13.

Dans aucun cas, l'amnistie ne pourra être
opposée aux droits des tiers, lesquels devront
porter leur action devant la juridiction civile,

si elle était du ressort de la cour d'assises, ou
si la juridiction criminelle n'avait pas déjà été
saisie, sans qu'on puisse opposer au deman
deur la finie non-recevoir tirée de l'article 46
de la loi du 29 juillet 1881.

. Article 14.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de
poursuite et d'instance avancés par l'État, aux
droits fraudés, restitutions, dommages intérêts,
ni aux sommes dues en vertu des transactions

souscrites par les contrevenants.

Article 15.

La présente loi est applicable à l'Algérie, aux
colonies et aux pays de protectorat, quelle que
soit la juridiction française qui ait prononce.
Sont exceptés de ces dispositions les sujets

des nations ayant été en guerre avec la
France.

L'exposé des motifs justifiait, de la façon
suivante, le projet de loi :
Le Gouvernement a pensé que l'élection de

M. Paul Deschanel à la Présidence de la Répu
blique devait être l'occasion d'une nouvelle
mesure de clémence et qu'il convenait de
poursuivre l'œuvre d'apaisement entreprise
par la loi d'amnistie du 24 octobre 1919.
Mais s'il est possible d'effacer le souvenir de

certaines défaillances, qui peuvent être expli
quées, sans être justifiées, par les souffrances
et les angoisses des cinq années de guerre et
par les alternatives de surexcitation et de dé
pression nerveuse qu'elles ont produites, on
ne saurait par contre jeter le voile de l'oubli
sur les fautes graves qui ont pu mettre la dé
fense du pays en péril et troubler l'ordre, sans
lequel sa restauration demeurerait impossible.
En ce qui concerne les faits visés aux arti

cles 1" et 2 de la loi du 24 octobre 1919, nous
nous sommes bornés à reporter à la date du
18 février lnapplication des dispositions de cette
loi englobant ainsi dans l'amnistie les infrac
tions commises dans l'intervalle.

Pourtant, nous en avons excepté :
1° Les délits prévus par les articles 24, para

graphes 2 et 3, 25 de la loi du 29 juillet 1881,
c'est-à-dire les provocations aux attentats
contre la sûreté intérieure de l'État et les pro
vocations à la désobéissance aux appels mili
taires ;
2° Les infractions commises en matière de

contributions indirectes et de douanes.

Bien entendu, restent en dehors de l'amnis"
tie les faits de commerce avec l'ennemi et

d'espionnage, ainsi que les fraudes à la loi du
1er juillet 1916 sur la taxe des bénéfices de
guerre.

Pour les crimes et délits d'ordre militaire,
quelque large que soit l'amnistie, quel que soit
le désir du Gouvernement d'effacer jusqu'au
souvenir des fautes commises, une limite
cependant doit être observée : certains crimes
sont de telle nature qu'on ne saurait les décla
rer amnistiés sans blesser le sentiment natio
nal. Ceux' qui n'ont .pas.craint de trahir leur
patrie, de pactiser avec l'ennemi, de se livrer
a des actes qui compforiétfaient là sécurité du
pays et entravaient la défense nationale, ne
sauraient, en principe, bénéficier de la loi de
pardon ; si, parmi eux, il s'en trouve qui, par
leur repentir et par les -circonstances dans les
quelles leurs défaillances se . sont produites,
paraissent cependant méritet quelque indul
gence, leurs recours en grâce seront examinés
avec la plus grande bienveillance. Mais s'il est
possible de prévoir ainsi des mesures indivi
duelles de clémence, l'opinion publique s'élè
verait contre une disposition d'ordre général.
Amnistie est donc accordée en principe pour
tous les crimes et délits prévus par les codes
de justice militaire et par la loi sur le recrute
ment de l'armée; exception est faite seulement
pour certains crimes particulièrement graves
et quelques cas d'insoumission et de désertion,
expressément et limitativement spécifiés.
- Dans le cas où la peine prononcée & raison

du fait amnistié est celle, soit de la destitution
(peùie commune à l'armée et à la marineï
soit de la privation de commandement ou di
la réduction de grade ou de classe (peines
spéciales à la^.marine*, l'amnistie n'a pas pour
effet de réintégrer de plein droit l'officier ou le
militaire dans son grade ou sa classe ou de lui
restituer son commandement. Il est évident^
"en effet, qu'une réintégration d'office présen
terait de véritables dangers, alors que surtout
le bénéfice de l'amnistie a été aussi largement
étendu. Pourrait-on être forcé de donner urç
commandement à celui dont l'impéritie ou 1^
négligence ont déjà causé la perte d'un bâti» '
ment, de confier une caisse à un comptable
qui déjà a commis des détournements ?

Les mêmes motifs s'opposent également à ce
que l'officier destitué reprenne de plein droit
ses fonctions.

Telle est, dans ses grandes lignes, l'économie
du projet de loi que nous soumettons à vos
délibérations.

Certes, nous ne méconnaissons pas que l'am
nistie ne doit être qu'une mesure tout à faîf
exceptionnelle, sous peine d'énerver la répres
sion malheureusement nécessaire : mais on
conviendra que l'élection du nouveau Prési
dent de la' République justifie celle que nous
vous proposons aujourd'hui.

En résumé, le projet de loi étendait le terme
du délai d'application de la loi d'amnistie du.
24 octobre 1919, et élargissait, surtout en ce qui
concernait les infractions militaires, les me
sures favorables de la précédente loi d'am
nistie.

Le projet fut voté par la Chambre, avec des
modifications sensibles, tant en matière d'in
fractions prévues par le code pénal, qu'en
matière d'infractions prévues par les codes de
justice militaire, le 28 juillet 1920. Il fut déposé
sur le bureau du Sénat, dans la première séance
du 29 juillet 1920.
Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement

déclarait qu'il s'était rallie à la plupart des
dispositions bienveillantes votées par la
Chambre ; que sur certains points il avait fait
quelques réserves qu'il se proposait de main
tenir devant le Sénat.

La clôture de la session. le 31 juillet 1920, ne
permit pas à la commission du Sénat de recevoir
le texte du projet en temps utile, encore moins
de l'examiner et de le rapporter.
Ce sont les résultats de l'étude conscien

cieuse et attentive à laquelle elle s'est livrée
que nous allons avoir l'honneur de vous faire
connaître, en examinant le projet de loi, article
par article.
Si votre commission a été d'avis de se mon

trer large, en ce qui concernait les infractions
militaires et les combattants, il lui a paru, au
contraire, que lorsqu'il s'agissait d'infractions
prévues et réprimées par le code pénal et
reprochées à des - délinquants n'ayant pas
appartenu aux armées de terre et de mer, la
môme bienveillance ne s'imposait pas néces
sairement. Elle a pensé que les contraventions
fiscales ne pouvaient être amnistiées que dans
la mesure où le trésor public ne devait pas
être lésé. Elle a estimé que certaines infrac
tions étaient indignes de clémence : la trahi
son envers la patrie, les actes capables da
compromettre la sécurité du pays, d'entrave?
la défense nationale, les faits de commerce
avec l'ennemi, de spéculation illicite, les
fraudes sur les bénéfices de guerre ou dans les
marchés de fournitures de guerre, etc. Elle a
enfin comblé certaines lacunes graves du
projet de loi, notamment celle qui résultait da
l'absence de tout texte concernant les dépar
tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut Rhin.

Nous examinerons successivement chacun
des articles du projet de loi, en mettant en
présence des textes votés par la Chambre et
ceux que vous propose votre commiSsion, et
en vous faisant connaître les raisons des
suppressions et des^modiflcations qui parais
sent s'imposer. ,


